
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Recueil des actes 
administratifs 

 
 
 

n° 544 

 
TOME 2/4 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

REUNION DE 2021 
 
 

COMMISSION PERMANENTE du 10 mai 2021 
 

 

 

 

  



 



 

COMMISSION PERMANENTE DU 10 mai 2021 

 

SOMMAIRE 

 
Tome 1/4 

 
Bordereau de présence ………………………………………………………………………………………………………………8 

 
Mission I – Pour un aménagement équilibré, garant de la cohésion, de la performance et de la solidarité 
territoriale 
 

21_0101_03 .......... Contractualiser avec les territoires autour d’enjeux partagés ............................ 9 
 
21_0102_03 .......... Observer, anticiper et accompagner les mutations territoriales ........................ 69 
 
21_0103_02 .......... Soutenir l'aménagement et le développement des usages numériques ............... 234 
 
 
Mission II – Pour une économie dynamique au service de filières fortes et créatrice d’un emploi durable 
 
21_0201_03 .......... Stimuler l'innovation et développer l'économie de la connaissance ................... 254 
 
21_0202_03 .......... Accompagner la structuration des secteurs clés de l’économie bretonne ........... 283 
 
21_0203 ............... Favoriser la création, le développement et la transmission d’entreprises ........... 300 
 
             21_0203_03               Rapport général .................................................................................. 300 
 
             21_0203_ 04              SCIC Coop des Masques - Changement d’objet et des modalités de versement ......... 361             
 

21_0204 ............... Accompagner le développement des emplois durables et de qualité par la compétitivité 
des entreprises .................................................................................. 363 

 
             21_0204_03               Rapport général .................................................................................. 363 
 
             21_0204_ 04              Soutien à la SAS KER OMAN pour les études préalables à la construction du port de pêche 

de Duqm à Oman et soutien à l’acquisition de l’emprise foncière de « l’ex projet LDC » à 
Châteaulin ................................................................................................ 525             

 
21_0205 ............... Développer l'économie sociale et solidaire, l'innovation sociale et l'égalité ........ .550 
 
             21_0205_03               Rapport général .................................................................................. 550 
 
             21_0205_04                   AMI Collectiv’égalité :   Accompagnement de la totalité des structures au premier   

semestre 2021...........................................................................................  559 

 
21_0206_03 .......... Soutenir les acteurs de la structuration de l’économie bretonne et des filières 

stratégiques ...................................................................................... 561 
 
21_0207_03 .......... Améliorer la performance des exploitations agricoles et des filières de production 

alimentaire ....................................................................................... 624 
 



21_0208_03 .......... Développer le secteur des pêches maritimes et de l'aquaculture, contribuer au 
développement maritime ..................................................................... 650 

 
21_0209 ............... Développer le système portuaire ............................................................ 663 
 
             21_0209_03              Rapport général  .................................................................................. 663 

 
Tome 2/4 

 
             21_0209_PDPB_04     Projet développement Port de Brest ........................................................... 750        
      
             21_0209_04              Navires abandonnés – Karl, Antigone Z et Thérèse Straub – Contrat de cession avec charges

 ............................................................................................................. 752             

 
 
Mission III – Pour une formation permettant à chacun de construire son propre parcours vers la 
compétence et l’emploi 
 
21_DELS_01 .......... Modification de l’arrêté conjoint Académie de Rennes-Région portant définition des 

districts de recrutement des élèves des lycées publics du Finistère à compter du 1er 
septembre 2021 ................................................................................. 778 

 
21_DELS_02 .......... Convention cadre de l’Internat sportif du lycée Sévigné à Cesson-Sévigné .......... 789 
 
21_0301_03 .......... Assurer la qualité de la relation emploi formation par la connaissance, la concertation 

et l'orientation .................................................................................. 801 
 
21_0302_02 .......... Favoriser les initiatives des jeunes en formation, leur mobilité et les projets éducatifs 

des lycées ........................................................................................ 821 
 
21_0303 ............... Offrir un cadre bâti favorisant l’épanouissement de tous les acteurs des lycées ... 831 
 
             21_0303_ET_03           Etudes  ............................................................................................ 831 
 
             21_0303_TRX_03         Travaux ........................................................................................... 879 
 
             21_0303_INV_03          Investissement ................................................................................... 893 
 
             21_0303_FCT_02          Fonctionnement ................................................................................ 903 
        

21_0304_03 .......... Participer aux investissements immobiliers dans les établissements privés  ........ 906 
 
21_0306_03 .......... Améliorer les équipements dans les lycées publics ....................................... 912 
 
21_0307_02 .......... Participer à l’amélioration des équipements pédagogiques dans les établissements 

privés.............................................................................................. 920 
 
21_0308_02 .......... Développer le numérique éducatif .......................................................... 926 
 
21_0309_03 .......... Assurer le fonctionnement des lycées publics  ............................................ 961 
 
21_0310_02 .......... Participer au fonctionnement des lycées privés .......................................... 975 
 
21_0311 ............... Renforcer la recherche et l’enseignement supérieur .................................... 980 
 
             21_0311_04                Rapport général  ................................................................................. 980 
 
             21_0311_05                Aide exceptionnelle au CROUS .............................................................. 1091        

 



21_0312_01 .......... Accompagner le développement de l’apprentissage .................................... 1101 
 
21_0314_03 .......... Assurer les formations sanitaires et sociales  ............................................. 1113 
 
21_0315_03 .......... Faciliter les projets individuels de formation et de qualification .................... 1139 
 
21_0316_03 .......... Proposer une offre de formation qualifiante et adaptée aux dynamiques économiques 

et territoriale ................................................................................... 1151 
 
21_0317_03 .......... Améliorer les conditions de vie des stagiaires de la formation professionnelle pour un 

emploi durable ................................................................................. 1200 
 
21_0318_04 .......... Développer les langues de Bretagne ....................................................... 1219 
 
21_0319_03 .......... Accompagner les dynamiques territoriales emploi formation ......................... 1224 
 

Mission IV – Pour une Bretagne de toutes les mobilités  
 
21_0401 ............... Développer les modes de transports collectifs régionaux et favoriser la mobilité durable

 .................................................................................................... 1230 
 
             21_0401_05              Rapport général  ................................................................................ 1230 
 
             21_0401_06                Fin de la procédure de délégation de service public relative à la desserte en    marchandises 

de l’ile de Bréhat ...................................................................................... 1425 

 
Tome 3/4 

 
21_0402_03 .......... Moderniser les réseaux ferroviaires, routiers et maritimes ............................ 1430 
 
21_0403_03 .......... Moderniser les aéroports à vocation régionale ........................................... 1589 
 
 
Mission V – Pour une région engagée dans la transition écologique 
 
21_0501 ............... Promouvoir une gestion intégrée de l’eau ................................................ 1593 
 
             21_0501_03                Rapport général  ............................................................................... 1593 
 
             21_0501_04             Avis sur le projet de Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) 

Loire-Bretagne 2022-2027, et son Programme de Mesures (PDM) .............................. 1648 

 
Tome 4/4 

 
21_0502_05 .......... Préserver et valoriser la biodiversité et les paysages ................................... 2268 
 
21_0503_03 .......... Développer une politique énergétique volontariste et une approche circulaire de l'usage 

des ressources .................................................................................. 2333 
 

 
Mission VI – Pour le rayonnement de la Bretagne et la vitalité culturelle bretonne 
 
21_0601_03 .......... Soutenir le spectacle vivant, les arts plastiques et la diversité des pratiques culturelles

 .................................................................................................... 2409 
 



21_0602_03 .......... Soutenir les industries de la création et le développement de la vie littéraire et 
cinématographique ............................................................................ 2525 

 
21_0603_03 .......... Développer le sport en région ............................................................... 2590 
 
21_0604 ............... Révéler et valoriser le patrimoine .......................................................... 2605 
 
                21_0604_D2_01           Inventaire .................................................................................... 2605 
 
                21_0604_03                Rapport général  ............................................................................ 2628 

 
21_0605_03 .......... Faire de la Bretagne une destination touristique d'exception ......................... 2634 
 
21_0606_03 .......... Valoriser et Moderniser les voies navigables bretonnes ................................. 2638 
 
21_0607_04 .......... Développer les actions européennes et internationales ................................ 2696 
 
21_0608_02 .......... Renforcer l’information aux Citoyens et promouvoir l’image et la notoriété de la 

Bretagne ......................................................................................... 2700 
 
 
Fonds de gestion des crédits européens 
 
 
21_1110_02 .......... Programme opérationnel FEDER-FSE 2014-2020 .......................................... 2717 
 
21_1120_02 .......... Programme de développement rural (FEADER) 2014-2020 ............................. 2778 
 
21_1130_03 .......... Programme FEAMP 2014-2020  .............................................................. 2805 

 
 
Autres dépenses 
 
21_9000_04, 05, 06 et 07……………Patrimoine et logistique ..................................................... 2815 
 
21_9003_03 .......... Fonds d'intervention régional ................................................................ 2858 
 
21_9011_02 .......... Développement des conditions de travail et des compétences ....................... 2864 
 
21_9012 ............... Rémunération des personnels et indemnités des membres des assemblées ........ 2890 
 
             21_9012_03                Rapport général  ............................................................................... 2890 
 
             21_9012_04           Accueil d'un.e doctorant·e à la Direction des Systèmes d'Information dans le cadre de 

conventions industrielles de formation par la recherche (CIFRE) .............................. 2891 

 
21_9020_03 .......... Ressources et expertises ..................................................................... 2892 
 
21_9023_03 .......... Mouvements financiers divers ............................................................... 2895 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Arrêtés 
 

 

   21_DAJCP_SA_GLS_01 Arrêté portant délégation de fonction à Madame Gaël Le Saout en tant que 
représentante du Président à l’Assemblée Générale de la Société Coopérative 
d’Intérêt Collectif COWORK’IT ......................................................2902 

 
       220210517_PREEMP 

                    CONCAR_CC Décision du Président du Conseil Régional portant acquisition par voie de droit 
de préemption urbain d’un immeuble industriel à Concarneau (29900) .....2903 

 
20210510-CPLORIENT-CC Arrêté désignant les membres du Conseil portuaire de LORIENT ............2905 

 
20210503-AR_TRANSAT_ 

                         CONC-CC Arrêté de M. le Président du Conseil Régional portant modification du 
règlement particulier de police du port de CONCARNEAU lors du départ de la 
course « La Transat en double Concarneau-Saint-Barthélemy 2021 » ........2909 

 



 

 

REGION BRETAGNE 
21_0209_PDPB_04 

 

 

 

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL REGIONAL 

10 mai 2021 

 

 

DELIBERATION 

Programme 0209 – Développer le système portuaire 

La Commission permanente du Conseil régional, convoquée par son Président le 30 avril 2021, s'est réunie le 
10 mai 2021 sous la présidence de celui-ci, au siège de la Région Bretagne à Rennes. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment sa quatrième partie, relative à la Région ; 

Vu la délibération n° 17_DAJCP_SA_06 du Conseil régional en date du 22 juin 2017 approuvant les 
délégations accordées à la Commission permanente ; 

Vu l'ensemble des décisions budgétaires de l'exercice en cours ; 

Vu l'ensemble des délibérations précisant les modalités d'intervention des dispositifs actuels de la Région ; 

Au vu du rapport présenté par Monsieur le Président du Conseil régional ; 

Et après avoir délibéré ; 

 

 

DECIDE 

 

En section de fonctionnement : 

 

 

− d’AFFECTER sur le montant d’autorisation de programme disponible, un crédit de 280 000 € sur les 
opérations figurant en annexe. 
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* Prise en compte des dépenses antérieures à la décision
Délibération n° : 21_0209_PDPB_04

Délibération du Conseil régional de Bretagne
Commission permanente du 10 mai 2021

Opération(s) nouvelle(s)
Programme : P.0209_3 - Développer le système portuaire

Chapitre : 908

Nom du bénéficiaire Opération Objet Type Montant  Proposé
(en Euros)

DIVERS BENEFICIAIRES 
35000 RENNES

21002886 Phase 1 - Suivi des travaux Achat / Prestation  280 000,00

Total : 280 000,00

Nombre d’opérations : 1
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r��A�7��������������99�������������������8�����������������8���������������������7��F������:����
7��7��8���;�

�̂HNTLY\HvMKLQ\HOKLIXQRJTHNTKLUISKLZLMNLY\HNPKXKNTLWVHYTÎITSL�NKTTR�HPK�LWSYRMQK�LWSOHXIHNTHPK��L
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XYZ[\]̂_̀ abc\defgbYhc̀bi\j\klcm\gǹZfco ���<AA�E�FGHGIJK sUt xw\�w�yzz\{

1||�0~1455�6

MB:�O>@<A�:���:<O�C�A>������E�A��:���>�@>��>���C<:���<;�� GP�A>�:BN�>�>�P��� V<9�@> �\�uzyzz\{

7<A9@A�C�A>��p�����p�C�>B@�E� L�>B@�E V<9�@>�

I<O�>@<A�:��C�>B@�E���L�� L�>B@�E V<9�@>

�>�>B�@����>��A�EW�������E<A��:��O8�A>@� GA�EW��� V<9�@>

��@>�C�A>�:���;@DO����A���EE��NE�AO8��p��A�EW��� ��EE��p�C�>B@�E�p��A�EW��� V<9�@>

���>@<A��>�>�@>�C�A>�:���:BO8�>���A�O�A>����B���7G���>�R��G� ��A�;<>�P����J�G V<9�@>

L�@A�:r<��P���<;B�>������AO�:�A>�:��O8�A>@���>�>�O8A@T����p�J���

D�E�C�A>�@�
���<AA�E�FGHGIJK�p�C�>B@�E sUt �����������

3|�~1Q455�6

�B;��>@<A��>>@A�����J>�:��>�O8A@T���p��>>@A����p��<O��C��>�� FGHGIJK�U�GE;8����O8A@T��� V<9�@> ��=<��

�<>�O>@<A�9<A:�:��9<C�����E����>���<NB� FGHGIJK V<9�@> ��=<��

�A�>�EE�>@<A�N����P@���R�A��E<��p��7���O�� FGHGIJK V<9�@> ��=<��

F�>><W�����>��;E@�:��E��V<C��q����;��<AA���p���>���� FGHGIJK V<9�@> S�=<��

7<A�>�>��:r8�@��@���A>B���>��<>@� s�@��@� V<9�@> ��=<��

V�@��:��9<AO>@<AA�C�A>��J���p�JE�O>@O@>B� ���R V<9�@> L<@�

KOO�;�>@<A�V<C��q��A�����;<>��<�P�>� ���R V<9�@> ��=<��

G��DO8�C�A>�;<���>>@A��� ���R V<9�@> ��=<��

JA>B���A�9<C��p�q��=<� ���R V<9�@> ��=<��

KOO�;�>@<A�V<C��q� ���R V<9�@> q��=�U�A�P@�

L�@A>@�A�O<EE�O>�����<���;���@<A ���R V<9�@> ���=�UA�P@�

I<O�>@<A�����77� ���R V<9�@> ���8�U�A�P@�

�~1�21|455�6

��EE��:��:BC<E@>@<A��>W;�������>��S���p�;@AO��p�O8��99�� FGHGIJK V<9�@>�

��EE������;;@A FGHGIJK V<9�@>�

I<O�>@<A�C�A��O<;@T�� ��IK��K� V<9�@>�

���<@E FGHGIJK V<9�@>

��>�����DC��J�� LJ��G7K V<9�@>

XYZ[\]̂_̀ abc\d�\efgbYhc̀bi\j\v\klcm\]c\klY[hZcbo FGHGIJK sUt

7<A�<CC�NE����J���p�����;<��O8�E�C����� FGHGIJK V<9�@>

V�@��:r��;E<@>�>@<A��7�J��J���p�JE�O>@O@>B� FGHGIJK V<9�@> vv\w�x\{

Q|�35Q455�6

��@>�C�A>��>�BP�O��>@<A�:���:BO8�>��A<A�:�A��������F�� IMR V<9�@>

��@>�C�A>��>�BP�O��>@<A�:���:BO8�>��:��O�����P�>��R<@��>�@>B� IMR V<9�@>

��@>�C�A>��>�BP�O��>@<A�:���:BO8�>���E�O><A@T������JJJ� IMR V<9�@>

��@>�C�A>��>�BP�O�>�@<A�:���:BO8�>��:�A����������� IMR V<9�@>

��@>�C�A>��>�BP�O��>@<A�:���:BO8�>��A<A�P�E<@��NE��� IMR V<9�@>

|1�555455�6

G����AO��:��>�A�9�> IMR V<9�@>

M��;<A��N@E@>B�O@P@E� IMR V<9�@>

���A>@���9@A�AO@D�� IMR V<9�@>

���|���30455�6

�|5�555455�6

H�E<@��>@<A�:���CB>����9������Jq7��������E�>@A� IMR V<9�@> v�z\zzzyzz\{

��55���30455�6'�'�/�

'�'�/����������� ��¡ �¢�

£��.+,£�',�����£���¤,+�£�¥¦�§�̈��©

u�\�zw\{

�z�\w��yzz\{

vw\�w�yzz\{

ux\vv�yzz\{

ª�£',�����£����«�'£

��;��<AA���U�q��=<���U�A�P@�

��C<@�

�w\wvz\{

��\�uz\{

S�K��p�q�J7�p�q�J��U���C<@�

��C<@��;��A�P@�

��<;B�>���

���=<���U�A�P@��

���=<���U�A�P@�

�����£'+.�',���¥	¬�§�̈���-�¢�� �©

�®�+���̄�¥̄°�§�̈���-�¢�� �©

v\���yzz\{

��C<@�

±.��','�

�x\�w�yzz\{

²�+/³���',ª����́�¡�'«�+�£��£'+�.µ�¶������)�£,',�����£�)+,��)�+�'()���*�)�+�',���-�)+,��®�+®�,'�,+�£

�'.��£�·�����ª����'

��)/������'£�)�+'.�,+�£

�.+�ª����,+��¥̄¬�§�̈���-�¢�� �©

�.+�ª��¤�+'�¥	¬�§�̈���-�¢�� �©

��£��,��'�ª��-���)/��µ�ª��¥	�̧� ��-�¢�� �©

��=<��

G���B�:��O8�A>@�

q��=<���U�A�P@�

S�;��<AA��

��;��<AA��

��;��<AA��

¤�/�+,£�',��

��\zzzyzz\{

J�>@C�>@<A�:��q����>�

��\�z�yzz\{

ª�+��',�£�®,����,�+�£��'��££.+����£

��E<A���>@C�>@<A���L��

¹º»¼»½¾¿ÀÁÂÃÄÅÅÂÆ¾ÃÂ¾ÇÈÇÉÊËÂ¾ÅÄÆÉÌÍÎÆÂ¾Ï¾¹ÍÐÂ¾¼Ñ¾Ò¾¼Ñ
777



REGION BRETAGNE 

 

21_DELS_01 

 

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL RÉGIONAL 

10 mai 2021 

DÉLIBÉRATION 

Mission III – Pour une formation permettant à chacun de construire son propre 
parcours vers la compétence et l’emploi 

 

La Commission permanente du Conseil régional, convoquée par son Président le vendredi 30 avril 2021, s'est 

réunie le lundi 10 mai 2021 sous la Présidence de celui-ci, , au siège de la Région Bretagne à Rennes. 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment sa quatrième partie, relative à la Région ; 

Vu le Code de l’Education ; 

Vu la délibération n°17_DAJCP_SA_06 du Conseil régional en date du 22 juin 2017 approuvant les délégations 

accordées à la Commission permanente ; 

Au vu du rapport présenté par Monsieur le Président du Conseil régional ; 

Et après avoir délibéré ; 

 

 

DECIDE 

 

 

- de VALIDER le rattachement de la commune de Le Drennec au lycée général et technologique Jules Lesven 

de Brest; 

- de DONNER délégation au Président pour signer le nouvel arrêté conjoint du 17 février 2021 portant 

définition des districts de recrutement des élèves des lycées publics du Finistère à compter du 1er septembre 2021, qui 

annule et remplace celui en date du 20 décembre 2017. 
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REGION BRETAGNE 

 

21_DELS_02 

 

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL RÉGIONAL 

10 mai 2021 

DÉLIBÉRATION 

Mission III – Pour une formation permettant à chacun de construire son propre 
parcours vers la compétence et l’emploi 

 

La Commission permanente du Conseil régional, convoquée par son Président le vendredi 30 avril 2021, s'est 

réunie le lundi 10 mai 2021 sous la Présidence de celui-ci, au siège de la Région Bretagne à Rennes. 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment sa quatrième partie, relative à la Région ; 

Vu le Code de l’Education ; 

Vu la délibération n°17_DAJCP_SA_06 du Conseil régional en date du 22 juin 2017 approuvant les délégations 

accordées à la Commission permanente ; 

Au vu du rapport présenté par Monsieur le Président du Conseil régional ; 

Et après avoir délibéré ; 

 

 

DECIDE 

 
 

- d’APPROUVER les termes de la convention-cadre de l’internat sportif du lycée Sévigné à Cesson-

Sévigné ; 

 

- d’AUTORISER le Président du Conseil régional à la signer. 
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CONVENTION CADRE – INTERNAT SPORTIF DU LYCEE SEVIGNE – CESSON-SEVIGNE 

 
Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment son article L 4231-4 ; 

Vu le Code de l’éducation, notamment ses articles L 211-1 et suivants, ses articles L 214-1 et suivants et 
notamment son article L 214-6-2, ses article D 521-1 à D 521-5 et R 421-2 à R 421-9 ; 

Vu le Code du sport, notamment ses articles L 100-1 et L 100-2 ; 

Vu la Loi n°2015-1541 du 27 Novembre 2015 relative à la situation juridique et sociale des sportifs de haut 
niveau et professionnels ; 

Vu la circulaire du Ministère de l’Education nationale et de la Jeunesse du 10 avril 2020 relative aux sections 
sportives scolaires (SSS) et aux sections d'excellences sportives (SES);Vu l’instruction interministérielle 
N° DS/DS2/2020/199 du 05 novembre 2020 relative aux élèves, étudiants et personnels de 
l’enseignement scolaire et de l’enseignement supérieur ayant une pratique sportive d’excellence ou 
d’accession au haut niveau ; 

Vu l’avis du Conseil d’administration du Lycée Sévigné en date du xx/xx/xxxx ; 

Vu la délibération n° 16_0603_01 de la Commission permanente du Conseil régional en date du 4 avril 
2016 approuvant les termes de la convention cadre concernant l'accueil des sportifs de haut niveau dans les 
lycées en Bretagne ; 

Vu la délibération n° 18_0303_ET_07 de la Commission permanente du Conseil régional en date du 3 
décembre 2018 validant l’opération de construction d’un internat au lycée à Cesson-Sévigné ; 

Vu la délibération n°19_01_DGS-SCOL de la Commission permanente du Conseil régional en date du 6 mai 2019 
approuvant les termes de la convention d’organisation de la relation entre la Région Bretagne et les EPLE 
bretons ; 

Vu la délibération n°19_DELS_02 de la Commission permanente du Conseil régional en date du 8 juillet 2019 
approuvant les termes de la convention cadre d’accueil des élèves internes dans les lycées et EREA publics 
bretons ; 

Vu la délibération n° xx_xxx_xx de la Commission permanente du Conseil régional en date du 
xx/xx/2021 approuvant les termes de la présente convention et autorisant le Président à la signer ; 

Entre : 

 La Proviseure du lycée Sévigné à Cesson-Sévigné, 

 Le Président du GIP Campus de l'Excellence Sportive de Bretagne (CESB), 

 Le Recteur d'académie de Rennes, 

 
ET 
 

 Le Président du Conseil régional de Bretagne, 
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PREAMBULE 

Le GIP Campus de l'Excellence Sportive de Bretagne (CESB) a été constitué le 29 décembre 2010. Composé de 
17 partenaires publics (liste en annexe 1), il est chargé de favoriser le développement des pratiques sportives en 
contribuant à la mise en œuvre de 4 domaines d’activité : le sport de haut niveau, les formations aux métiers du 
sport, le développement de la recherche scientifique multidisciplinaire en matière sportive, l’accueil des stages 
du mouvement sportif et des associations de jeunesse et d’éducation populaire. 

Dans le domaine spécifique du sport de haut niveau, le GIP CESB, positionné en tant qu’opérateur, met en œuvre 
l’accompagnement du double cursus sportif, scolaire, universitaire et professionnel en favorisant notamment la 
mutualisation des moyens et en établissant les liens avec les autorités académiques et éducatives.  

Le CESB, missionné par la Région, a réalisé en 2018 une étude de définition des besoins d’hébergement 
spécifiques pour les jeunes lycéens qui suivent un double cursus scolaire et sportif de haut niveau, sur le bassin 
rennais.  A l’issue de cette étude, le Conseil régional de Bretagne a décidé, en session de juin 2018, la construction 
d’un internat neuf d’une capacité de 102 lits sur le site du lycée Sévigné à Cesson-Sévigné. 

L'objectif de la Région et de l’Académie en s’appuyant sur le CESB et en partenariat avec le lycée Sévigné est de 
coordonner, au travers de cet internat « sportif », toutes les fonctions nécessaires à l'hébergement et à 
l'accompagnement des sportifs de haut niveau. 

L’internat sera réservé prioritairement aux élèves en double cursus scolaire et sportif de haut niveau du lycée 
Sévigné. Les places restantes pourront être affectées à des élèves suivant le même parcours dans d’autres lycées 
rennais, ou à des élèves hors parcours sportif poursuivant leur scolarité au lycée Sévigné et remplissant les 
conditions d’accueil définies à l’article 2 de la « Convention cadre d’accueil des élèves internes dans les lycées et 
EREA publics bretons ».  

Cette structure est sous la responsabilité du.de la Chef.fe d’établissement du lycée Sévigné, la responsabilité de 
l’exploitation étant transférée au CESB dans les conditions prévues à l’article 4 bis de la présente convention. 
 
Les élèves collégiens SHN peuvent être admis dans cet internat sous réserve de l’accord du chef d’établissement 
du lycée Sévigné, responsable de l’accueil des élèves dans l’internat du lycée de Cesson, et sous réserve d’un 
accord financier préalable entre la Région et le département d’Ille et Vilaine, responsable de l’hébergement des 
collégiens internes. 

Les moyens de surveillance sont apportés par l'Académie, sur le temps scolaire et les week-ends pendant le temps 
scolaire, et par le CESB sur les périodes de vacances scolaires dans les conditions prévues à l’article 7-2. 

Les partenaires signataires de cette convention cadre tiendront chaque fin d'année scolaire, en juillet, une 
commission d'évaluation des candidatures afin de proposer la liste des élèves qui suivent un double cursus 
scolaire et sportif (dénommés ci-après « élèves sportifs ») pouvant être admis dans cette structure d'accueil. 

Ces élèves sportifs sont inscrits à la fois dans un établissement scolaire et sont engagés dans un projet d’excellence 
sportive (cf. annexe 2). Il s’agit de sportifs de haut niveau ou de sportifs à potentiel de niveau régional reconnus 
par l’État ou par la Région Bretagne dans le cadre de leur politique sportive respective et complémentaire. 

Les principaux partenaires membres du CESB susceptibles d’apporter leur soutien à cette mise en œuvre sont : 

 L’État (Académie de Rennes) 

 Le Conseil régional de Bretagne 

 
L'accueil d’élèves inscrits dans d'autres établissements que le lycée Sévigné fera l'objet de conventions 
particulières signées entre le lycée Sévigné et les établissements d'inscription conformément à l'article 8 de la 
présente convention cadre. 
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Il est convenu ce qui suit : 

ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION 

La présente convention a pour objet de définir les conditions d'accueil des élèves sportifs et non sportifs dans les 
locaux du site de l’internat sportif du lycée Sévigné et les modalités d'utilisation de ces locaux par le lycée Sévigné 
et par le CESB. 

Il s'agit d'assurer aux élèves sportifs des conditions d'accueil qui facilitent, grâce notamment à un suivi individuel, 
la réussite de leur parcours scolaire et de leur ambition sportive de haut niveau ou d’accès vers le haut niveau. Il 
s'agit donc de construire un projet d'internat scolaire, propre à assurer un environnement attentif aux besoins 
spécifiques de ces jeunes engagés dans un double cursus exigeant. 

ARTICLE 2 - ADMISSION A L’INTERNAT « SPORTIF » 
 
Pour établir la liste d'admission, une commission d'évaluation des candidatures (CEC) est créée afin que les 
objectifs communs des partenaires soient respectés. 

 
2.1- La Commission d'Evaluation des Candidatures (CEC) 

Composée des partenaires du projet, lycées d'inscription et signataires de la présente convention, la CEC est 
chargée de proposer la liste des élèves sportifs candidats à un hébergement et volontaires pour adhérer à ce projet 
d'internat spécifique. 

Cette commission est formée, à parité, d'un représentant de chacun des signataires de la présente convention et 
du lycée d'inscription, chacun dans ses compétences respectives. Chaque représentant est assisté des personnes 
qu'il juge nécessaire d'associer à cette commission. En cas de désaccord sur la liste, un vote peut être organisé 
par le.la Chef.fe d’établissement du lycée Sévigné. Chaque représentant dispose d'une seule voix. En cas d'égalité 
de vote, la voix de le.la Chef.fe d’établissement responsable de l'accueil des jeunes est prépondérante et emporte 
la décision. 

La commission est réunie à l'initiative du CESB au plus tard au mois de juillet. Le CESB est chargé de préparer 
cette liste, en amont de la réunion de la CEC.  

Les candidatures des élèves sont étudiées au cas par cas, en tenant compte, d’une part, de la capacité de l’internat 
et, d’autre part, des critères d’admission définis à l’article 2.2. 

2.2 – Les critères d'admission des élèves 

Les candidatures répondent à deux types de critères : les critères liés à la scolarité et ceux liés au sport. 

a) Les critères liés à la scolarité :  
Les candidats devront être inscrits au lycée en pré-BAC, prioritairement au lycée Sévigné de Cesson-Sévigné. 

La candidature d'un élève repose sur une demande motivée effectuée par la famille de l'élève. Cette demande 
devra en particulier mettre en avant les éléments suivants : 

 la motivation de l'élève et de la famille ; 
 l’éloignement du domicile ; 
 les résultats scolaires de l’année précédente ; 
 le comportement général de l'élève. 

 
b) Les critères liés au sport : 
 
Les candidats poursuivant un double cursus doivent relever de l’une des cinq catégories suivantes : 

 
 inscrits sur la liste des sportifs de haut niveau (stricto sensus) du Ministère des Sports de l'année en cours, 

Relève, Senior, Elite ;  
 

 inscrits sur la liste des sportifs des « collectifs nationaux » ; 
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 inscrits sur la liste « Espoirs » ;  
 

 inscrits dans les Pôles France (structure du Programme de Performance Fédérale-  programme 
d'excellence), les Pôles Espoirs des Fédérations sportives nationales (structure du Programme de 
Performance Fédérale-  programme d'accession), même s'ils ne sont pas inscrits sur les listes ministérielles ; 

 
 inscrits dans les Centres de Formation des Clubs Professionnels (CFCP, structures d’entraînement agréées 

par le Ministère des Sports), ou les Centres d'Entraînement et de Formation des Clubs Phares (CEFCP, label 
décerné par le Conseil régional de Bretagne), même s'ils ne sont pas inscrits sur les listes ministérielles ;  

 
De plus, les élèves inscrits dans les structures labellisées par le Rectorat (Sections d’excellence sportive) au lycée 
Sévigné de Cesson- Sévigné pourront venir compléter les effectifs de l’internat. 

Les critères d’accès à l’internat sont précisés en annexe 2 de la présente convention. 

Il est précisé que même en cas d'arrêt du double cursus en cours d'année d'un élève sportif, pour cause de 
blessures ou de nouvelle orientation scolaire par exemple, la place que cet élève occupe au sein de l'internat n'est 
pas remise en cause jusqu'à la fin de l'année scolaire. 

La reconduction d’une année sur l’autre n’est pas automatique, le comportement et l’implication de l’élève l’année 
précédente sont déterminants. 

2.3- La liste définitive d’admission arrêtée par le.la Chef.fe d’établissement 

A l'issue de la réunion de la CEC, le.la Chef.fe d’établissement du lycée Sévigné arrête chaque année en juillet 
la liste des élèves sportifs admis à l'internat. Elle est transmise aux signataires de la présente convention. Cette 
liste est établie pour l'année scolaire. 

ARTICLE 3 - DESCRIPTION DES EQUIPEMENTS ET INSTALLATIONS  

Les locaux faisant l’objet de la présente convention, comprennent : 

 au rez-de-chaussée : des sanitaires, une salle d’activités, un foyer doté d’un espace de stockage, une 
bagagerie, un rangement de chaussures, des vestiaires hommes et femmes, une salle de musculation et 
son espace de stockage, un local entretien et un local séchoir, une salle de repas et office, une lingerie, un 
local de coordination, un bureau kinésithérapeute, un accueil médical et un accueil vie scolaire. A l’une 
des extrémités du bâtiment se trouvent une chaufferie, un local CTA et un local poubelles. 

 au premier étage : 8 chambres de 4 lits d'élèves, 2 chambres PMR, une chambre de surveillant, une salle 
d’étude, une salle multimédia, un rangement chaussures et 2 blocs sanitaires ; 

 au deuxième étage : 8 chambres de 4 lits d'élèves, 2 chambres PMR, une chambre de surveillant, une 
salle d’étude, une salle multimédia, un rangement chaussures et 2 blocs sanitaires ; 

 au troisième étage : 8 chambres de 4 lits d'élèves, 2 chambres PMR, une chambre de surveillant, une salle 
d’étude, une salle multimédia, un rangement chaussures et 2 blocs sanitaires ; 

soit un total de 102 places élèves et 3 places de surveillants. 

ARTICLE 4 – DEFINITION DES PERIODES D’OCCUPATION, RESPONSABILITES DES 
PARTENAIRES ET APPLICATION DES REGLEMENTS INTERIEURS 
 

Le lycée Sévigné et le CESB sont les responsables de la gestion du site selon les périodes d’occupation : en temps 
scolaire ou hors temps scolaire. 

 

Il est précisé que les week-ends hors période de congés scolaires sont sous la responsabilité du lycée Sévigné 
avec les moyens de surveillance dédiés par l’Académie. 

 

Période en temps scolaire : du dimanche 20h00 au vendredi 18h00 pendant la période d’ouverture du lycée 
Sévigné, plus les week-ends hors vacances scolaires. 
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Période hors temps scolaire : vacances scolaires. 

 

 

Responsabilités en périodes en temps scolaire :  

Le.la chef.fe d’établissement du lycée Sévigné assure la gestion du service annexe d’hébergement et exerce 
toutes les responsabilités liées à l’hébergement des jeunes accueillis dans l’internat sportif.  

Le CESB assure l’accompagnement des sportifs et la mise en œuvre de l’environnement nécessaire à leur projet 
de performance en étroite collaboration avec un conseiller principal d’éducation de l’établissement (cf. article 7.2-
a).  

 

Pendant ces périodes, le règlement intérieur du lycée Sévigné s’applique (annexe 3). 

 

Responsabilités en périodes hors temps scolaire :  

Le CESB assure la gestion du site et exerce toutes les responsabilités liées à l’hébergement et l’accueil de stages du 
mouvement sportif, de jeunesse, et d’éducation populaire, accueillis dans l’internat sportif.  

Le Campus de l’Excellence Sportive s’engage à transmettre à l’établissement au moins un mois avant le début 
de chaque période de vacances scolaires un planning détaillé de l’occupation prévisionnelle. 

Pendant ces périodes, le règlement intérieur du CESB s’applique (annexe 4). 

ARTICLE 4 bis – RESPONSABILITES ET ORGANISATION EN LIEN AVEC LE REGLEMENT DE 
SECURITE 
Le bâtiment internat est un établissement recevant du public (ERP). Il est classé en type R avec locaux à sommeil 
de XXXX catégorie. L’effectif maximum de celui-ci est fixé à XXXX personnes. 

 

Périodes en temps scolaire :  

 

Pour cet internat, le.la chef.fe de l’établissement du lycée Sévigné (EPLE) est le ou la chef.fe de l’établissement 
recevant du public. A ce titre, il ou elle assure en présentiel, pendant la présence du public, la fonction d’exploitant. 
Il ou elle peut se faire représenter en déléguant sa responsabilité afin d’assurer ses obligations définies au MS 52 
§1 du règlement de sécurité. Cette permanence d’exploitant peut être assurée à distance après avis de la 
commission de sécurité compétente dans les conditions prévues au MS 52 §2 du règlement de sécurité. 

 

Conformément aux articles MS 45 et MS 46, la surveillance de l’établissement pendant la présence du public est 
assurée par un service de sécurité incendie composé des personnes désignées par l’exploitant. Ces personnes sont 
entrainées à la manœuvre des moyens de secours contre l’incendie et à l’évacuation du public. 

Les personnes qui concourent au service de sécurité incendie durant les heures ouvrables sont : 

 L’agent d’accueil de l’EPLE assurant la surveillance du système de sécurité incendie (SSI) ainsi que l’alerte 
des secours durant les heures d’ouvertures de l’accueil de l’EPLE; 

 Les maitres d’internat assurant la surveillance du système de sécurité incendie (SSI), l’évacuation et 
l’alerte des secours en dehors des heures d’ouvertures de l’accueil de l’EPLE et cela depuis leurs chambres; 

 Les agents Région en astreinte, formés à intervenir techniquement sur le bâtiment et à expertiser le SSI 
(astreinte SSI). 

 

Périodes hors temps scolaire : 

 

Le.la chef.fe d’établissement du lycée Sévigné (EPLE) déléguera sa fonction d’exploitant de l’ERP, et ses 
responsabilités afférentes, à une ou plusieurs personnes du CESB. Durant toute sa délégation d’exploitant, cette 
personne en charge de l’exploitation de l’ERP garantira que les consignes de sécurité définies par le.la chef.fe 
d’établissement du lycée Sévigné (EPLE) sont bien respectées. Cette personne assurera donc la fonction 
d’exploitant auprès des autorités lors d’un incendie ou tout autre évènement. 
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Le.la chef.fe d’établissement du lycée Sévigné établira un document listant les personnes qu’il.elle reconnaît pour 
assurer cette fonction d’exploitant de l’ERP lorsque celui-ci est exploité par le CESB. 

 

La personne assurant la fonction de chef d’établissement de l’ERP sera présente dans l’établissement ou à 
proximité immédiate tel que prévu par la réglementation et décrit dans le paragraphe « Période en temps 
scolaire ». 

 

Les personnes qui concourent au service de sécurité incendie hors temps scolaire sont : 

 La personne présente à l’accueil de l’internat désignée par le CESB assurant la surveillance du système de 
sécurité incendie (SSI) ainsi que l’alerte des secours durant les heures d’ouvertures de l’accueil de 
l’internat; 

 Les surveillants de l’internat désignés par le CESB assurant la surveillance du système de sécurité incendie 
(SSI), l’évacuation et l’alerte des secours en dehors des heures d’ouvertures de l’accueil de l’internat et 
cela depuis leurs chambres; 

 Les agents désignés par le CESB formés à intervenir techniquement sur le bâtiment et à expertiser le SSI. 

 

La personne présente à l’accueil de l’internat et les surveillants de l’internat assurant la surveillance seront formés 
selon les mêmes préconisations que les maîtres d’internat de l’EPLE. 

 

Fort d’un procès-verbal de formation, le.la chef.fe d’établissement du lycée Sévigné établira, sur proposition du 
CESB, un document listant les personnes qu’il.elle reconnaît pour assurer cette fonction de surveillance de 
l’internat. 

 

Les agents désignés par le CESB formés à intervenir techniquement sur le bâtiment et à expertiser le SSI seront 
formés selon les mêmes préconisations que les agents Région assurant l’astreinte SSI.  

 

Fort d’un procès-verbal de formation, le.la chef.fe d’établissement du lycée Sévigné établira, sur proposition du 
CESB, un document listant les personnes qu’il.elle reconnaît pour assurer cette fonction de supervision du SSI. 

ARTICLE 5 - CONDITIONS D’ACCES ET D’UTILISATION DES LOCAUX 

Pendant les périodes en temps scolaires, l’usage et le planning d’utilisation des équipements et installations 
sont arrêtés par le.la Chef.fe d’établissement responsable du site en accord avec la Région Bretagne et le CESB. 

Pendant les périodes hors temps scolaires, le CESB est responsable du fonctionnement du site dans sa globalité 
et donc des conditions d’accès et de gestion de l’équipement. 

L'occupation des locaux devra se faire dans le respect de l'ordre public, de l'hygiène et des bonnes mœurs. 

Les activités organisées sur ce site doivent être compatibles avec la nature des installations, l'aménagement des 
locaux et l’exploitation de l’ERP autorisée par le maire. 

ARTICLE 6 – MATERIEL ET LOCAUX MIS A DISPOSITION – POLICES D’ASSURANCE 

Avant et après chaque période de vacances scolaires, un état des lieux contradictoire sera dressé en présence 
d’un représentant du lycée et d’un représentant du CESB. Ceux-ci s’engagent à réparer et/ou indemniser pour 
les dégâts matériels commis, les pertes constatées au regard des états des lieux et du matériel prêté. 

Le lycée et le CESB devront sans délai s'informer respectivement des éventuels problèmes qu'ils auront décelés 
sur le matériel et/ou sur les locaux et à en informer la Région. 

Préalablement à l'utilisation des locaux, les responsables de la gestion du site reconnaissent :  
 avoir pris connaissance des consignes générales de sécurité ainsi que des consignes particulières qu’ils 

s'engagent à appliquer ; 
 avoir procédé à une visite des locaux et voies d'accès qui seront effectivement utilisés ; 
 avoir constaté l'emplacement des dispositifs d'alarme, des moyens d'extinction (extincteurs...) et avoir 

pris connaissance des itinéraires d'évacuation et des issues de secours. 
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Polices d’assurances : selon leurs responsabilités respectives, la Région et les responsables de la gestion du site 
devront chacun souscrire une police d'assurance couvrant les risques et dommages pouvant résulter des activités 
exercées au sein de l’internat sportif. 

 

ARTICLE 7 - MOYENS APPORTES PAR LES SIGNATAIRES DE LA CONVENTION 
 
1 – La Région Bretagne : 
 
Il est rappelé que la Région, financeur de l’équipement, participe via la dotation globale de fonctionnement versée 
au lycée Sévigné, aux charges de viabilisation et de fonctionnement et de maintenance courante de l'internat dans 
les conditions habituelles communes à l'ensemble des établissements publics de Bretagne. Cette dotation est basée 
notamment sur les effectifs des élèves, qu'ils soient sportifs ou non.  
 
Pendant la période scolaire, elle assure également les dépenses de personnels de nettoyage et d’entretien, de 
restauration et de maintenance générale et technique de l'ensemble du site, y compris de l'internat. 

Le nettoyage et l'entretien des locaux de l’internat seront assurés dans les mêmes conditions que pour l'ensemble 
des bâtiments du site par des personnels techniques régionaux sous la responsabilité du.de la Chef.fe 
d’établissement du Lycée Sévigné à Cesson-Sévigné.  

A cet effet, les locaux et les équipements à l'usage des élèves sportifs devront être accessibles à tout moment afin 
d’assurer les opérations d’entretien et de maintenance par les services régionaux, les entreprises et les prestataires 
de service mandatés par la Région Bretagne pendant la durée de la convention. 

Lorsque des opérations de ce type sont prévues pendant les périodes de vacances scolaires, le.la chef.fe 
d’établissement du lycée Sévigné s’engage à en informer le CESB au moins un mois avant l’intervention. 

2 - Académie de Rennes : 
 
La surveillance des élèves sportifs est assurée dans les mêmes conditions que dans les autres internats en 
Bretagne selon les règles définies par la réglementation en vigueur ; cette surveillance est assurée par des 
assistants d'éducation (ASEN) sous la responsabilité du chef d’établissement et la coordination de l’équipe vie 
scolaire 
 

Le chef d’établissement et l’équipe de vie scolaire sont chargés sur le temps scolaire:  

 de placer les élèves sportifs dans les meilleures conditions possibles en vue de leur scolarité, 

 de coordonner la mise en œuvre du double cursus scolaire et sportif, 

 de mettre en œuvre le lien avec les parents, 

 d'assurer le suivi administratif, 

 dans le cadre de la mixité des publics prévue par cette convention, il est amené à offrir le même service 
aux élèves non sportifs. 

Le week-end en période scolaire, afin d’assurer la surveillance aux horaires d'ouvertures de l'internat, le 
Rectorat mettra à disposition les moyens nécessaires à la surveillance de week end pendant le temps scolaire en 
cas de présence d’élèves internes appartenant à l’une des cinq catégories de sportifs de haut niveau. 

A cet effet, l’établissement transmettra un planning prévisionnel trimestriel des ouvertures de week-end 
pendant le temps scolaire aux services du Rectorat, pour permettre d'évaluer et de réserver les moyens 
nécessaires à la surveillance.  

 

3 - Le CESB : 

Le CESB s’engage à mettre en œuvre tous les moyens nécessaires à la bonne réalisation de ses missions 
d’accompagnement des jeunes sportifs, dans le cadre de leur double cursus scolaire et sportif de haut niveau. 

Hors temps scolaire :   
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L'entretien des locaux est assuré par le CESB à l'aide du matériel mis à disposition par le lycée Sévigné et selon 
les méthodes et protocoles communiqués par l'établissement. Un contrôle contradictoire des espaces entretenus 
est effectué lors de l'état des lieux comme mentionné à l'article 6. 

L’organisation de la surveillance du public accueilli dans le cadre des stages du mouvement sportif, de jeunesse, 
et d’éducation populaire sera assurée par le CESB, conformément au règlement intérieur du CESB.  

Le gardiennage des locaux ainsi que celui des voies d’accès est assuré par le CESB.  

En matière de restauration, les repas sont organisés par le CESB. La gestion des commandes, les factures 
associées sont prises en charge par le CESB. La réception des livraisons et leur stockage sont pris en charge par le 
CESB qui prend en compte les risques sanitaires.  

 

4 – Le lycée Sévigné : 

Il s'assure en concertation avec les partenaires du projet que les moyens de fonctionnement matériel de l'internat 
et les moyens de surveillance sont affectés en nombre suffisant, en fonction de la mixité, de la diversité des publics 
et du nombre d'internes filles et garçons accueillis dans cet internat. 

ARTICLE 8 - DISPOSITIONS FINANCIERES 

Des conventions sont établies chaque année scolaire entre le lycée Sévigné et les autres lycées dans lesquels 
seraient inscrits des élèves hébergés sur le site de l’internat sportif. Suivant les clauses classiques des conventions 
habituellement passées entre les lycées d'inscription et le lycée d’accueil1, les lycées d'inscription s'engagent à 
verser au Lycée Sévigné de Cesson-Sévigné une contribution financière correspondant à un % du montant annuel 
de la pension par élève interne hébergé, diminuée des 22,5 % correspondant à la participation des familles 
reversée à la collectivité de rattachement. 

Le CESB versera à la Région une redevance d’occupation pour les périodes hors temps scolaires (vacances 
scolaires) qui devra correspondre à une participation au coût d’amortissement ainsi qu’au remboursement des 
charges d’eau, de gaz, d’électricité et éventuellement d’autres charges comme les consommables. Elle fera l’objet 
d’un accord tripartite entre le lycée, le Campus et la Région et donnera lieu à une convention d’utilisation des 
locaux conformément à la convention d’organisation de la relation Région-EPLE.  

ARTICLE 9 - SUIVI DE LA CONVENTION 

Des réunions régulières sont organisées par le CESB avec les responsables scolaires et sportifs afin de faire le point 
sur l’accompagnement et le suivi quotidien des élèves sportifs. 
Une réunion annuelle est également organisée en fin d’année scolaire par le CESB avec les signataires de la 
présente convention de façon à dresser le bilan général de l’année écoulée et de préparer la rentrée suivante. 

ARTICLE 10 - DUREE ET RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION 

La convention est passée pour une durée de 3 années scolaires. Elle est renouvelée par tacite reconduction. 

ARTICLE 11 - EXECUTION DE LA CONVENTION 

La présente convention peut être dénoncée en fin d'année scolaire : 

 par chacun des signataires pour cas de force majeure ou pour des motifs sérieux tenant au bon 
fonctionnement du service public de l'éducation ou à l'ordre public ; 

 par chacun des signataires si les locaux sont utilisés à des fins non conformes aux obligations contractées 
par les parties ou dans des conditions contraires aux dispositions prévues par ladite convention. 

ARTICLE 12 - MODIFICATION DE LA CONVENTION 

                                                      
1 Il faut entendre par lycée d’accueil, le lycée d’hébergement de l’élève. 
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Toute modification des termes de la convention devra faire l'objet d'un avenant signé entre les différentes parties, 
conclu dans les mêmes formes et conditions que la présente convention. 

ARTICLE 13 - REGLEMENT DES LITIGES 

En cas de litige pour l'application de la présente convention, un règlement amiable prévaudra préalablement à 
tout recours contentieux. 

En cas d'échec, le litige relèvera de la compétence exclusive du Tribunal administratif de Rennes. 

 

Fait à le La proviseure du lycée Sévigné, 
 

Fait à le Le Président du Campus de l'excellence sportive de Bretagne, ou 
son représentant 

Fait à le Le Recteur de l'académie de Rennes, ou son représentant, 

Fait à le Le Président du Conseil régional de Bretagne, ou son 
représentant, 
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ANNEXE 1 : LISTE DES MEMBRES DU GIP SIGNATAIRES DE L'AVENANT N°1 A LA 
CONVENTION CONSTITUTIVE DU GIP CESB  
 

 L’Etat : Préfecture Bretagne, Rectorat Bretagne ; 

 Le Conseil régional de Bretagne ; 

 Le Conseil général d’Ille-et-Vilaine ; 

 La Ville de Dinard ; 

 La Ville de Rennes ; 

 La Communauté d’agglomération de Rennes ; 

 Le Comité régional olympique et sportif de Bretagne ; 

 L’Université Rennes 2 ; 

 L’Université Rennes 1 ; 

 L’Ecole normale supérieure de Rennes ; 

 L’Ecole des hautes études en santé publique ; 

 Le Centre hospitalier universitaire de Rennes ; 

 Brest métropole ; 

 L’Université de Bretagne occidentale ; 

 Le Centre hospitalier universitaire de Brest ; 

 Le Centre hospitalier de Lorient ; 

 L’Université de Bretagne Sud. 
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ANNEXE 2 : 3 CATEGORIES DE CRITERES D’ACCES A L’INTERNAT SPORTIF  

3 catégories de critères sont définis ci-dessous, le critère déterminant restant dans tous les cas l’éloignement 
géographique du jeune en double cursus, conformément à la convention cadre d’accueil des élèves internes dans 
les lycées et EREA publics bretons du 08 juillet 2019 : 

 

Critère : type de sportif 

 
 SHN : olympique et paralympique 
 SHN : non olympique 
 Collectifs nationaux 
 Espoir olympique et paralympique 
 Espoir non olympique 
 Non listé 

Critère : lieu de scolarisation 

 Lycée Sévigné – Cesson-Sévigné 
 Autres lycées de la métropole rennaise 

Critère : lieu d’entraînement du sportif 

 Pôle France : structure labellisée par le ministère chargé des sports 

 Pôle Espoirs : structure labellisée par le ministère chargé des sports 
 Centres de Formation des Clubs Professionnels (CFCP) : structure agréée par le ministère 

chargé des sports 
 Centre d'Entraînement et de Formation des Clubs Phares (CEFCP) : structure labellisée par le 

Conseil Régional de Bretagne 
 Sections d’excellence sportive 
 Hors structure 

 
 
 
 
 
ANNEXE 3 : REGLEMENT INTERIEUR DU LYCEE SEVIGNE – CESSON-SEVIGNE 
 
 
 
 
 
ANNEXE 4 : REGLEMENT INTERIEUR DU CESB 
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�� �[àd\[dYse_aX_ag[al\[c]̂_aj\bm_̀ èbcc_gg_ta
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¡]̂[qrst]̂uYZ~�z�ŷyZXZtz\BCEPCn?COCJ@LQ@EBBUCDECGdlHCEPN@ECopemCENCopebgC�ENNECWOVBBEC
RLPRE@PECNLVBCKEBCBERNEV@BCBOV�CKY\X]�Z�]̂u]̂v]�z�ŷZ[zrZxµ�̂Z�]~̂x[]̂sZzyy]̂u]̂{�{|�C·t�ŷuYx[̂
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876BCh19:3>123>A44ADC@:823>1361D6C:1519:�39B:?5519:3ª3
�«¬BC63@137162B991@37165?919:3FIj=3>12319:6176A212J3
�«¬BC63@137162B991@32?A2B99A163F;j=3>12319:6176A212J3

%

swu®xvw~�®̄ uw�x�y®�t°±

9̈3²61:?E9137BC63@?3619:6813<G<G�3Hj3jGG38@mh1231:38:C>A?9:232B9:3A92D6A:231934B65?:AB93A9A:A?@13
LN̂YUVQMRSU]LRb�RXOU©YVLLM\M]OLRSTM]LMV�]M\M]ORU�QVN̂YMrR�UR©UVLLMRSMLRM[[MNOV[LRN̂]LOUOXMR
>17CA23<GHj�3¥CA3?h?A:38:83@8Em61519:3?::89C813�3@?3619:68132DB@?A613<GH��32137BC62CA:�32C6:BC:3
N̂]NM]OQXMRLPQRYMLRNYULLMLRSVOMLRST̂QVM]OUOV̂]Ra³m51�3gm51�3<9>13E8986?@1JK33
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]��ac[b̀]_̀�]b̀fc���_]̂f]b¥̀

�JC�¼�JYCTECTXHCIMC½CKJDGJ� FJC¾¿WÀCFJRQXFÁERGCTJCFÂTJCIJKCÃÄÅÃCJRCGJF�JKCIUX KJF¤EGHXRC
DFXKDJVGH¤JYCTUEDDXFGCIJKCGFE¤EMNCREGHXREMNCKJFECDFHKCJRCVX�DGJCIERKCTJCDFOKJRGCVXRGFEG�C̀

7
kl 5�7��Æ�������7�yrqw|xvnvwrx{oprtqotx|orÇÇq|os|oÇrq}nvwrxonsnpvÈ|o|vo
��������������7
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n]3nhg]6_hqh]63_eha3n]3_̀t4h1bh_]63]a�e236]4]̂a6]63bceqq689789SB>=;DCBH98H9SBH?DCBH978A98HZ8GpV9~:9
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ẅxxwy}��x���wy��~�~�wy�w�y��x}~��y��}~�}x�}�w�yÊy�w�w�y����w��w�w�xyz���y�wy��z�wyz�y�~�x��xy
ijd�¥̀cbf�a_̀b_̀ab_nomoeb̀_ì_̂̀gm_�fà_̀e_�g�m̀k_Çde_�decbfdeè� èb_à_�̀gb_af�q̂ _̀̀b_adgq̂ p̀_
w�y��}�}�u|}��xy��y�}�wyw�y����wyzwy|�~��w�yzwyx����}�yx�u��x}¡�w��yz���y��wy�~|}¡�wy¢y��~ wxy¤�y

8

12345678Ë8:8678Ì?4Í48>?85<@32138
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HSLWNIMKJQELFGMUJVQEKIGIQGPMLNPIVQEKIwGxJFNGVIGf[lcbvan\bacjkpby]̀\au[c_]fnp]zcbahbc[af̀\ln]_ba
NYMGOJGXYINQELFGHINGVLrPUQIFVINZGOSIFsIYGUQJFQGHIGDJKLMENIMGOINGPJNNIMIOOINGIFQMIGrUQEIMNG{fkqa
[c_]fpba|}qaa

~INGPJMQIFJEMINGHYGPMUNIFQGVLFQMJQGNSIFRJRIFQGtGPJMQEVEPIMGJYTGQMJKJYTGVLrrYFNGEFQIMd
ec[\fgbhva[\]̂jNGPJMGOS�QJQGIQGOJG�URELFwGa

a

12345678�8:8�;2778738�164�4378�;85><32138

~IGPMUNIFQGVLFQMJQGPMIFHGIDDIQGtGVLrPQIMGHIGNJGHJQIGHIGNERFJQYMIZGIQGVIGsYNXYSJYG����������ZG
NLEQGJYGQIMrIGHYG�LFQMJQGHIGPOJFGMURELFJOGHIGHUKIOLPPIrIFQGHINGDLMrJQELFNGIQGHIGOSLMEIFQJQELFG
uc̀kbhh]̀\\bppbha�����d����}qaa

a

12345678��8:8=>�4�45134><8�;85><32138

�LYQIGrLHEDEVJQELFGHINGQIMrINGHYGPMUNIFQGVLFQMJQGHLEQGDJEMIGOSLWsIQGHSYFGJKIFJFQGUVMEQGIFQMIGOING
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COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL REGIONAL 

10 mai 2021 

 

 

DELIBERATION 

Programme 0303 – Offrir un cadre bâti favorisant l’épanouissement de tous les 

acteurs des lycées  

La Commission permanente du Conseil régional, convoquée par son Président le 30 avril 2021, s'est réunie le 
10 mai 2021 sous la présidence de celui-ci, au siège de la Région Bretagne à Rennes. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment sa quatrième partie, relative à la Région ; 

Vu la délibération n° 17_DAJCP_SA_06 du Conseil régional en date du 22 juin 2017 approuvant les 
délégations accordées à la Commission permanente ; 

Vu l'ensemble des décisions budgétaires de l'exercice en cours ; 

Vu l'ensemble des délibérations précisant les modalités d'intervention des dispositifs actuels de la Région ; 

Au vu du rapport présenté par Monsieur le Président du Conseil régional ; 

Et après avoir délibéré ; 

 

 

DECIDE 

 

En section d’investissement : 

 

 

- d'AFFECTER sur le montant d’autorisation d’engagement disponible, un crédit de 6 461 000 € pour 
le financement des opérations figurant en annexe (31) ; 

 
- de PROCEDER à l’ajustement des opérations (2) figurant en annexe pour un montant de 

– 240 000 € ; 
 

- d’ANNULER l’opération OP20VMWK (PR20P9JD) portant sur la sécurisation périmétrique de la 
Cité scolaire Kérichen à BREST d’un montant de 800 000 €. 
 

- de VALIDER les éléments essentiels du programme, l'estimation financière des opérations 
OP212GB2 et OP21EE9P (PR20K2BR) portant sur la mise en conformité du système de sécurité 
incendie (SSI) bâtiments I2 (Internat) et I4 (Externat et CFA) au lycée professionnel agricole La Lande 
de La Rencontre à SAINT-AUBIN DU CORMIER (360 000 € TTC), ainsi que le type de consultation 
de maîtrise d’œuvre (procédure adaptée), d’AUTORISER le Président du Conseil Régional à engager 
les diverses formalités réglementaires (autorisation de travaux, permis de construire et/ou démolir) 
et d’AUTORISER le mandataire à lancer la consultation de maîtrise d’œuvre ; 

 

- de VALIDER les éléments essentiels du programme, l'estimation financière des opérations 
OP21PU7W et OP2147YV (PR20ZUHF) portant sur la mise en conformité du système de sécurité 
incendie (SSI) bâtiment G internat / logements de fonction au lycée Jean Macé à RENNES (320 000 € 
TTC), ainsi que le type de consultation de maîtrise d’œuvre (procédure adaptée), d’AUTORISER le 
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Président du Conseil Régional à engager les diverses formalités réglementaires (autorisation de 
travaux, permis de construire et/ou démolir) et d’AUTORISER le mandataire à lancer la 
consultation de maîtrise d’œuvre ; 

 

- de VALIDER les éléments essentiels du programme, l'estimation financière des opérations 
OP21TQYL et OP2104DR (PR20NLEX) portant sur la mise en conformité du système de sécurité 
incendie (SSI) bâtiment A au lycée Victor et Hélène Basch à RENNES (320 000 € TTC), ainsi que le 
type de consultation de maîtrise d’œuvre (procédure adaptée), d’AUTORISER le Président du 
Conseil Régional à engager les diverses formalités réglementaires (autorisation de travaux, permis de 
construire et/ou démolir) et d’AUTORISER le mandataire à lancer la consultation de maîtrise 
d’œuvre ; 

 

- de VALIDER les éléments essentiels du programme, l'estimation financière des opérations 
OP2180HT et OP21YBWA (PR203421) portant sur la mise en conformité du système de sécurité 
incendie (SSI) bâtiment G (Internat) et H (Infirmerie) au lycée Pierre Mendès France à RENNES 
(320 000 € TTC), ainsi que le type de consultation de maîtrise d’œuvre (procédure adaptée), 
d’AUTORISER le Président du Conseil Régional à engager les diverses formalités réglementaires 
(autorisation de travaux, permis de construire et/ou démolir) et d’AUTORISER le mandataire à 
lancer la consultation de maîtrise d’œuvre ; 

 

- de VALIDER les éléments essentiels du programme, l'estimation financière de l’opération 
OP21UNWP (PR2015OU) portant sur les toitures (réfection, isolation et sécurisation) au lycée 
Benjamin Franklin à AURAY (1 800 000 € TTC), ainsi que le type de consultation de maîtrise d’œuvre 
(procédure adaptée), d’AUTORISER le Président du Conseil Régional à engager les diverses 
formalités réglementaires (autorisation de travaux, permis de construire et/ou démolir) et 
d’AUTORISER le mandataire à lancer la consultation de maîtrise d’œuvre ; 
 

- de VALIDER les éléments essentiels du programme, l'estimation financière de l’opération 
OP213TWO (PR20SMZQ) portant sur la réfection des VRD (y-compris réseaux EU, EP, AEP, 
chauffage) au lycée Dupuy de Lôme à LORIENT (1 400 000 € TTC), ainsi que le type de consultation 
de maîtrise d’œuvre (procédure adaptée), d’AUTORISER le Président du Conseil Régional à engager 
les diverses formalités réglementaires (autorisation de travaux, permis de construire et/ou démolir) 
et d’AUTORISER le mandataire à lancer la consultation de maîtrise d’œuvre ; 

 
- de VALIDER les éléments essentiels du programme, l'estimation financière de l’opération 

OP21KQD3 (PR216151) portant sur la toiture et l’isolation (réfection de la toiture des ateliers) au lycée 
Julien Crozet à PORT-LOUIS (100 000 € TTC), ainsi que le type de consultation de maîtrise d’œuvre 
(procédure adaptée), d’AUTORISER le Président du Conseil Régional à lancer la consultation de 
maîtrise d’œuvre et à engager les diverses formalités réglementaires (autorisation de travaux, permis 
de construire et/ou démolir) ; 

 
- de VALIDER les éléments essentiels du programme, l'estimation financière de l’opération 

OP18I68R (PR15PX5W) portant sur la rénovation des ateliers - site aéro, mise aux normes des 
systèmes d’aspiration au lycée Tristan Corbière à MORLAIX (5 201 000 € TTC), ainsi que le type de 
consultation de maîtrise d’œuvre (procédure adaptée), d’AUTORISER le Président du Conseil 
Régional à lancer la consultation de maîtrise d’œuvre et à engager les diverses formalités 
réglementaires (autorisation de travaux, permis de construire et/ou démolir) ; 
 

- de VALIDER les éléments essentiels du programme, l'estimation financière de l’opération 
OP21NPXU (PR21DHUM) portant sur le remplacement du SSI du Site B au LEGTA Le Gros Chêne à 
PONTIVY (240 000 € TTC), ainsi que le type de consultation de maîtrise d’œuvre (procédure 
adaptée), d’AUTORISER le Président du Conseil Régional à engager les diverses formalités 
réglementaires (autorisation de travaux, permis de construire et/ou démolir) et d’AUTORISER le 
mandataire à lancer la consultation de maîtrise d’œuvre ; 

 

 
- de VALIDER les éléments essentiels du programme, l'estimation financière de l’opération 

OP21TXMB (PR19X1TZ) portant sur la réfection des toitures des bâtiments A, D, F et G au lycée 
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Maupertuis à SAINT-MALO (2 000 000 € TTC), ainsi que le type de consultation de maîtrise d’œuvre 
(procédure adaptée), d’AUTORISER le Président du Conseil Régional à engager les diverses 
formalités réglementaires (autorisation de travaux, permis de construire et/ou démolir) et 
d’AUTORISER le mandataire à lancer la consultation de maîtrise d’œuvre ; 

 

- de VALIDER les éléments essentiels du programme, l'estimation financière de l’opération 
OP21VL83 (PR21XD8D) portant sur la séparation des réseaux primaires de chauffage alimentant les 
sous stations du bâtiment C externat et les 2 bâtiments internats E et D au lycée Rosa Parks à 
ROSTRENEN (105 000 € TTC), ainsi que le type de consultation de maîtrise d’œuvre (procédure 
adaptée), d’AUTORISER le Président du Conseil Régional à lancer la consultation de maîtrise 
d’œuvre et à engager les diverses formalités réglementaires (autorisation de travaux, permis de 
construire et/ou démolir) ; 

 

- de VALIDER les éléments essentiels du programme, l'estimation financière de l’opération 
OP21PQP4 (PR19OSPJ) portant sur la réfection de la chaufferie principale (aérothermie en 
remplacement du fioul) - site de Kerliver à l’EPLEFPA Châteaulin – Morlaix – Kerliver à 
CHATEAULIN (149 000 € TTC), ainsi que le type de consultation de maîtrise d’œuvre (procédure 
adaptée), d’AUTORISER le Président du Conseil Régional à lancer la consultation de maîtrise 
d’œuvre et à engager les diverses formalités réglementaires (autorisation de travaux, permis de 
construire et/ou démolir) ; 

 

- de VALIDER la modification de l’intitulé de l’opération OP19T61P (PR197K8S) qui devient 
Chauffage (Etude de faisabilité – optimisation des installations de chauffage et d’eau chaude 
sanitaire) au lycée Jean Guéhenno à Vannes, les éléments essentiels du programme, l'estimation 
financière de l’opération (100 000 €), ainsi que le type de consultation de maîtrise d’œuvre 
(procédure adaptée), d’AUTORISER le Président du Conseil Régional à lancer la consultation de 
maîtrise d’œuvre et à engager les diverses formalités réglementaires ; 

 
- de VALIDER les éléments essentiels du programme, l'estimation financière de l’opération 

OP21BN4J (PR17WMAO) portant sur la mise en conformité des réseaux au lycée Jacques Cartier à 
SAINT-MALO (2 210 000 € TTC), ainsi que le type de consultation de maîtrise d’œuvre (procédure 
adaptée), d’AUTORISER le Président du Conseil Régional à engager les diverses formalités 
réglementaires (autorisation de travaux, permis de construire et/ou démolir) et d’AUTORISER le 
mandataire à lancer la consultation de maîtrise d’œuvre ; 

 
- de VALIDER les éléments essentiels du programme, l'estimation financière de l’opération 

OP21H1QL (PR217GMJ) portant sur la construction de locaux agents et d'une lingerie mutualisée au 
lycée Jean Moulin à CHATEAULIN (2 429 000 € TTC), ainsi que le type de consultation de maîtrise 
d’œuvre (procédure adaptée), d’AUTORISER le Président du Conseil Régional à engager les 
diverses formalités réglementaires (autorisation de travaux, permis de construire et/ou démolir) et 
d’AUTORISER le mandataire à lancer la consultation de maîtrise d’œuvre ; 

 

- de VALIDER les éléments essentiels du programme, l'estimation financière des opérations 
OP2102JI et OP21JF88 (PR19WBX6) portant sur la rénovation de locaux dans les ateliers au lycée 
Bel-Air à TINTENIAC (400 000 € TTC), ainsi que le type de consultation de maîtrise d’œuvre 
(procédure adaptée), d’AUTORISER le Président du Conseil Régional à lancer la consultation de 
maîtrise d’œuvre et à engager les diverses formalités réglementaires (autorisation de travaux, permis 
de construire et/ou démolir) ; 

 
- de VALIDER les éléments essentiels du programme, l'estimation financière de l’opération 

OP21CB2V (PR19WWIJ) portant sur la restructuration du service de restauration au lycée de l’Elorn 
à LANDERNEAU (1 950 000 € TTC), ainsi que le type de consultation de maîtrise d’œuvre (procédure 
adaptée), d’AUTORISER le Président du Conseil Régional à engager les diverses formalités 
réglementaires (autorisation de travaux, permis de construire et/ou démolir) et d’AUTORISER le 
mandataire à lancer la consultation de maîtrise d’œuvre ; 

 
- de VALIDER les éléments essentiels du programme, l'estimation financière de l’opération 

OP21Z1T4 (PR217YE4) portant sur le remplacement du système d’aspiration de copeaux au lycée 
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Jules Verne à GUINGAMP (234 000 € TTC), ainsi que le type de consultation de maîtrise d’œuvre 
(procédure adaptée), d’AUTORISER le Président du Conseil Régional à lancer la consultation de 
maîtrise d’œuvre et à engager les diverses formalités réglementaires (autorisation de travaux, permis 
de construire et/ou démolir) ; 

 
- de VALIDER les éléments essentiels du programme, l'estimation financière de l’opération OP211573 

(PR20B7HG) portant sur la modification de l’espace au bâtiment G (ateliers) pour l’accueil d’une 
nouvelle formation en menuiserie au lycée Jules Verne à GUINGAMP (217 000 € TTC), ainsi que le 
type de consultation de maîtrise d’œuvre (procédure adaptée), d’AUTORISER le Président du 
Conseil Régional à lancer la consultation de maîtrise d’œuvre et à engager les diverses formalités 
réglementaires (autorisation de travaux, permis de construire et/ou démolir) ; 

 
- de VALIDER les éléments essentiels du programme, l'estimation financière des opérations 

OP215MUD et OP217M3T (PR19PAI2) portant sur la réfection des ateliers AMP et zone de stockage 
au lycée Bel-Air à TINTENIAC (200 000 € TTC), ainsi que le type de consultation de maîtrise d’œuvre 
(procédure adaptée), d’AUTORISER le Président du Conseil Régional à engager les diverses 
formalités réglementaires (autorisation de travaux, permis de construire et/ou démolir) et 
d’AUTORISER le mandataire à lancer la consultation de maîtrise d’œuvre ; 

 

- de VALIDER les éléments essentiels du programme, l'estimation financière des opérations 
OP21Q9AI et OP21ZW47 (PR19OQ9U) portant sur la restructuration des pôles CDI, locaux 
professeurs et accueil au lycée René Descartes à RENNES (598 000 € TTC), ainsi que le type de 
consultation de maîtrise d’œuvre (procédure adaptée), d’AUTORISER le Président du Conseil 
Régional à engager les diverses formalités réglementaires (autorisation de travaux, permis de 
construire et/ou démolir) et d’AUTORISER le mandataire à lancer la consultation de maîtrise 
d’œuvre ; 

 

− de VALIDER les éléments essentiels du programme, l'estimation financière des opérations 
OP19JC5D et OP20CAGA (PR1993FD) portant sur la rénovation de logements de fonction de DIVERS 
BENEFICIAIRES (Lycées Jules Lesven et Dupuy de Lôme - BREST) (1 194 000 € TTC), ainsi que le 
type de consultation de maîtrise d’œuvre (procédure adaptée), d’AUTORISER le Président du 
Conseil Régional à engager les diverses formalités réglementaires (autorisation de travaux, permis de 
construire et/ou démolir) et d’AUTORISER le mandataire à lancer la consultation de maîtrise 
d’œuvre; 
 

- de VALIDER les éléments essentiels du programme, l'estimation financière de l’opération 

OP21G084 (PR20F11C) portant sur le remplacement de marmites au service de restauration du lycée 

Châteaubriand à RENNES (130 000 € TTC), ainsi que le type de consultation de maîtrise d’œuvre 

(procédure adaptée), d’AUTORISER le Président du Conseil Régional à lancer la consultation de 

maîtrise d’œuvre et à engager les diverses formalités réglementaires (autorisation de travaux, permis 

de construire et/ou démolir) ; 

 

- d’APPROUVER les termes de la convention à passer avec la Ville de CARHAIX-PLOUGUER pour 

le financement de l’étude de faisabilité d’aménagement des abords du lycée Paul Sérusier, la 

participation financière de la Région Bretagne s’élevant à 10 000 € HT et d’AUTORISER le 

Président ou son représentant à signer la convention et tout acte s’y rapportant ; 

 

- d’APPROUVER la modification de la maîtrise d’ouvrage des opérations OP21GM19 et OP21N67N 

(PR21EBP5) portant sur la rénovation du logement de fonction du proviseur au lycée Ernest Renan à 

SAINT-BRIEUC (191 000 € TTC), comme suit : maîtrise d’ouvrage directe, et d’AUTORISER le 

Président du Conseil Régional à lancer la consultation de maîtrise d’œuvre ; 

 

 

- de VALIDER les éléments essentiels du programme modifié, l'estimation financière de l’opération 

OP209YD9 (PR19TCMA) portant sur la rénovation thermique de 4 bâtiments (externat, 
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administration, internat et ateliers) et mise en accessibilité au lycée Emile Zola à HENNEBONT 

(5 090 000 € TTC), ainsi que le type de consultation de maîtrise d’œuvre, modifiée en procédure 

formalisée (procédure négociée), d’AUTORISER le Président du Conseil Régional à engager les 

diverses formalités réglementaires (autorisation de travaux, permis de construire et/ou démolir) et 

d’AUTORISER le mandataire à lancer la consultation de maîtrise d’œuvre ; 

 

- de VALIDER les éléments essentiels du programme modifié, l'estimation financière de l’opération 

OP207JFP (PR19V6PQ) portant sur le remplacement des menuiseries (externat-restauration) – 

isolation thermique, réfection des chaufferies et mise en accessibilité au lycée Ampère à JOSSELIN 

(4 140 000 € TTC), ainsi que le type de consultation de maîtrise d’œuvre, modifiée en procédure 

formalisée (procédure négociée), d’AUTORISER le Président du Conseil Régional à engager les 

diverses formalités réglementaires (autorisation de travaux, permis de construire et/ou démolir) et 

d’AUTORISER le mandataire à lancer la consultation de maîtrise d’œuvre ; 

 

- de VALIDER les éléments essentiels du programme, l'estimation financière de l’opération 
OP19OUCT (PR19AP1J) portant sur l’amélioration des conditions de travail en laverie et de la gestion 
des déchets au lycée Jacques Cartier à SAINT-MALO (175 000 € TTC), ainsi que le type de 
consultation de maîtrise d’œuvre (procédure adaptée), d’AUTORISER le Président du Conseil 
Régional à lancer la consultation de maîtrise d’œuvre et à engager les diverses formalités 
réglementaires (autorisation de travaux, permis de construire et/ou démolir). 
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Programme n°303 Commission Permanente du 10/05/2021

Annexe à la délibération n° 21_0303_ET_03

Décisions proposées à la présente Commission Permanente :

Affectation de crédits d'investissement  de 354 000 € pour les études et travaux et 6 000 € pour les diagnostic préalables

Opération globale

Date de CP Décisions Opération     OP212GB2     - Etudes et Travaux

10/05/2021 INI

Calendrier prévisionnel du projet :

Programme : mai 2021

Etudes : de septembre 2021 à mars 2022

Travaux : de  mars à avril 2022

Plan de financement : fonds propres de la Région et/ou emprunt

Budget prévisionnel du projet :

Budget initial

(18-01-2021)

23 040

5 760

3 880

Sous-total "Etudes" 32 680

Equipements particuliers 288 000

Aléas, révisions, TVA 33 320

Sous-total "Travaux" 321 320

Diagnostics DAAT 6 000

Sous-total "Diagnostic" 6 000

Total 360 000 valeur fin de chantier janvier 2021

10/05/2021 INI Maîtrise d'ouvrage : Déléguée à Sembreizh

10/05/2021 INI Montant affecté 354 000 €    Etudes et Travaux

Opération    OP21EE9P      - Dépenses de maitrise d'ouvrage

10/05/2021 INI

10/05/2021 INI Maîtrise d'ouvrage : Directe

10/05/2021 INI Montant affecté 6 000 €  

Montant total du projet affecté : 360 000 €

Approbation des éléments essentiels du programme, estimation financière, plan de financement,

Autorisation donnée au mandataire de lancer la consultation et au Président d’engager les formalités réglementaires 

FICHE PROJET n°  PR20K2BR 

Lycée professionnel agricole La Lande de la Rencontre - Saint-Aubin-du-Cormier

Mise en conformité système de sécurité incendie (SSI) bâtiments  I2 (Internat) et I4 (Externat et CFA)

Historique du projet

Etudes et honoraires divers

Maîtrise d'œuvre + OPC

Contrôle technique

Aléas, révisions et TVA

Les bâtiments I2 (Internat) et I4 (Externat et CFA) du lycée La Lande de la Rencontre sont équipés de têtes de 

détection ionique à éléments radioactifs pouvant un risque pour la santé en cas de mauvaises manipulations. 

Conformément à la règlementation en vigueur, ces appareils doivent être remplacés par des détecteurs optiques ou 

thermiques.

Des études préalables de diagnostics amiante avant travaux sont nécessaires 
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Programme n°303 Commission Permanente du 10/05/2021

Annexe à la délibération n° 21_0303_ET_03

Décisions proposées à la présente Commission Permanente :

Affectation de crédits d'investissement  de 314 000 € pour les études et travaux et 6 000 € pour les diagnostic préalables

Opération globale

Date de CP Décisions Opération  OP21PU7W  - Etudes et Travaux

10/05/2021

Calendrier prévisionnel du projet :

Programme : mai 2021

Etudes : de septembre 2021 à mars 2022

Travaux : de  mars à avril 2022

Plan de financement : fonds propres de la Région et/ou emprunt

Budget prévisionnel du projet :

Budget initial

(14-01-2021)

12 000

17 640

3 024

3 766

Sous-total "Etudes" 36 430

Equipements particuliers 252 000

Aléas, révisions, TVA 25 570

Sous-total "Travaux" 277 570

Diagnostics DAAT 6 000

Sous-total "Diagnostic" 6 000

Total 320 000 valeur fin de chantier janvier 2021

10/05/2021 INI Maîtrise d'ouvrage : Déléguée à Sembreizh

10/05/2021 INI Montant affecté 314 000 €    Etudes et Travaux

Opération   OP2147YV   - Dépenses de maitrise d'ouvrage

10/05/2021 INI

10/05/2021 INI Maîtrise d'ouvrage : Directe

10/05/2021 INI Montant affecté 6 000 €  

Montant total du projet affecté : 320 000 €

Approbation des éléments essentiels du programme, estimation financière, plan de financement,

Autorisation donnée au mandataire de lancer la consultation et au Président d’engager les formalités réglementaires 

FICHE PROJET n° PR20ZUHF

Lycée Jean Macé - Rennes

Mise en conformité système de sécurité incendie (SSI) bâtiment G internat / logements de fonction

Historique du projet

Etudes et honoraires divers

Maîtrise d'œuvre + OPC

Contrôle technique

Aléas, révisions et TVA

Le bâtiment G du lycée Jean Macé est équipé de têtes de détection ionique à éléments radioactifs pouvant un 

risque pour la santé en cas de mauvaises manipulations. Conformément à la règlementation en vigueur, ces 

appareils doivent être remplacés par des détecteurs optiques ou thermiques.

Des études préalables de diagnostics amiante avant travaux sont nécessaires 
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Programme n°303 Commission Permanente du 10/05/2021

Annexe à la délibération n° 21_0303_ET_03

Décisions proposées à la présente Commission Permanente :

Affectation de crédits d'investissement  de 314 000 € pour les études et travaux et 6 000 € pour les diagnostic préalables

Opération globale

Date de CP Décisions Opération   OP21TQYL   - Etudes et Travaux

10/05/2021 INI

Calendrier prévisionnel du projet :

Programme : mai 2021

Etudes : de septembre 2021 à mars 2022

Travaux : de  mars à avril 2022

Plan de financement : fonds propres de la Région et/ou emprunt

Budget prévisionnel du projet :

Budget initial

(01-02-2021)

12 000

17 640

3 024

3 766

Sous-total "Etudes" 36 430

Equipements particuliers 252 000

Aléas, révisions, TVA 25 570

Sous-total "Travaux" 277 570

Diagnostics DAAT 6 000

Sous-total "Diagnostic" 6 000

Total 320 000 valeur fin de chantier janvier 2021

10/05/2021 INI Maîtrise d'ouvrage : Déléguée à Sembreizh

10/05/2021 INI Montant affecté 314 000 €    Etudes et Travaux

Opération  OP2104DR    - Dépenses de maitrise d'ouvrage

10/05/2021 INI

10/05/2021 INI Maîtrise d'ouvrage : Directe

10/05/2021 INI Montant affecté 6 000 €  

Montant total du projet affecté : 320 000 €

Approbation des éléments essentiels du programme, estimation financière, plan de financement,

Autorisation donnée au mandataire de lancer la consultation et au Président d’engager les formalités réglementaires 

FICHE PROJET n° PR20NLEX

Lycée Victor & Hélène Bach - Rennes

Mise en conformité système de sécurité incendie (SSI) bâtiment A

Historique du projet

Etudes et honoraires divers

Maîtrise d'œuvre + OPC

Contrôle technique

Aléas, révisions et TVA

Ce bâtiment est équipé d’un système de sécurité incendie (SSI) vieillissant, régulièrement en panne, et dont la 

maintenance est difficile par manque de pièces détachées. Les travaux prévoient notamment : 

- Remplacement des 131 détecteurs répertoriés

- Remplacement du SSI

- Remplacement du câblage des équipements

Des études préalables de diagnostics amiante avant travaux sont nécessaires 
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Programme n°303 Commission Permanente du 10/05/2021

Annexe à la délibération n° 21_0303_ET_03

Décisions proposées à la présente Commission Permanente :

Affectation de crédits d'investissement  de 314 000 € pour les études et travaux et 6 000 € pour les diagnostic préalables

Opération globale

Date de CP Décisions Opération    OP218OHT    - Etudes et Travaux

10/05/2021 INI

Calendrier prévisionnel du projet :

Programme : mai 2021

Etudes : de septembre 2021 à mars 2022

Travaux : de  mars à avril 2022

Plan de financement : fonds propres de la Région et/ou emprunt

Budget prévisionnel du projet :

Budget initial

(01-02-2021)

12 000

17 640

3 024

3 766

Sous-total "Etudes" 36 430

Equipements particuliers 252 000

Aléas, révisions, TVA 25 570

Sous-total "Travaux" 277 570

Diagnostics DAAT 6 000

Sous-total "Diagnostic" 6 000

Total 320 000 valeur fin de chantier février 2021

10/05/2021 INI Maîtrise d'ouvrage : Déléguée à Sembreizh

10/05/2021 INI Montant affecté 314 000 €    Etudes et Travaux

Opération   OP21YBWA     - Dépenses de maitrise d'ouvrage

10/05/2021 INI

10/05/2021 INI Maîtrise d'ouvrage : Directe

10/05/2021 INI Montant affecté 6 000 €  

Montant total du projet affecté : 320 000 €

Approbation des éléments essentiels du programme, estimation financière, plan de financement,

Autorisation donnée au mandataire de lancer la consultation et au Président d’engager les formalités réglementaires 

FICHE PROJET n° PR203421

Lycée Pierre Mendès France - Rennes

Mise en conformité système de sécurité incendie (SSI) bâtiment G (internat) et H (infirmerie)

Historique du projet

Etudes et honoraires divers

Maîtrise d'œuvre + OPC

Contrôle technique

Aléas, révisions et TVA

Les bâtiments G (internat) et H (infirmerie) du lycée Pierre Mendès France sont équipés de têtes de détection 

ionique à éléments radioactifs pouvant un risque pour la santé en cas de mauvaises manipulations. Conformément 

à la règlementation en vigueur, ces appareils doivent être remplacés par des détecteurs optiques ou thermiques.

Des études préalables de diagnostics amiante avant travaux sont nécessaires 
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Programme n°303 Commission Permanente du 10/05/2021

Annexe à la délibération n°21_0303_ET_03 

Décision proposée à la présente Commission Permanente :

Affectation des crédits portant sur l'opération "études" (260 000 €)

Validation du programme de l'opération

Autorisation donnée au mandataire de lancer la consultation de maîtrise d'œuvre

Engagement des diverses formalités réglementaires

Date de CP Décisions Opération études (Construction d'un service de restauration et restructuration d'un internat mutualisés)

Opération OP21UNWP

10/05/2021

Le calendrier prévisionnel du projet est le suivant :

Etudes : octobre 2021 -> octobre 2022

Travaux : octobre 2022 -> mai 2023

Plan de financement : fonds propres de la Région 

Budget prévisionnel du projet :

Budget initial

Maîtrise d'œuvre 192 000

CT/SPS/AMO DO/Sûreté 21 600

Aléas, révisions et divers 46 400

Sous-total "Etudes" 260 000

Travaux 1 452 000

Aléas et révisions 88 000

Sous-total "Travaux" 1 540 000

Total 1 800 000 Valeur fin de chantier : mai 2023

Maîtrise d'œuvre : procédure adaptée

Maîtrise d'ouvrage : déléguée à la SemBreizh

10/05/2021 INI Montant affecté 260 000,00 €

Montant total affecté : 260 000 €

FICHE PROJET n°PR20I5OU

Lycée Benjamin Franklin - AURAY

Toitures (Réfection, isolation et sécurisation)

Historique du projet

Cette opération de sécurisation concerne les travaux de réfection et de sécurisation des toitures du lycée Benjamin 

Franklin.

Des problèmes de fuites en toiture provoquent régulièrement des sinistres. Ces infiltrations d’eau fréquentes sont 

imputables à la vétusté des ardoises et des revêtements d’étanchéité.

Cette opération de réfection, sécurisation et isolation portera sur l’ensemble des bâtiments du lycée et permettra de 

garantir la continuité de service, d’améliorer et de sécuriser les conditions d’accueil des usagers.

Le coût total du projet est évalué à 1 800 000 € dont 260 000 € pour la phase Etudes, objet de la présente 

affectation.
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Programme n°303 Commission Permanente du 10/05/2021

Annexe à la délibération n°21_0303_ET_03 

Décision proposée à la présente Commission Permanente :

Affectation des crédits portant sur l'opération "études" (200 000 €)

Validation du programme de l'opération

Autorisation donnée au mandataire de lancer la consultation de maîtrise d'œuvre

Engagement des diverses formalités réglementaires

Date de CP Décisions Opération études (Construction d'un service de restauration et restructuration d'un internat mutualisés)

Opération OP213TWO

10/05/2021

Le calendrier prévisionnel du projet est le suivant :

Maîtrise d'œuvre : avr-21

Etudes : mai 2021 -> mars 2022

Travaux : avril 2022 -> octobre 2022

Plan de financement : fonds propres de la Région 

Budget prévisionnel du projet :

Budget 

Maîtrise d'œuvre 91 200

CT/SPS/OPS/AMO Env 21 600

Aléas, révisions et divers 87 200

Sous-total "Etudes" 200 000

Travaux 1 062 000

Aléas et révisions 138 000

Sous-total "Travaux" 1 200 000

Total 1 400 000 Valeur fin de chantier : octobre 2022

Maîtrise d'œuvre : procédure adaptée

Maîtrise d'ouvrage : déléguée à la SemBreizh

10/05/2021 INI Montant affecté 200 000,00 €

Montant total affecté : 200 000 €

FICHE PROJET n°PR20SMZQ

Lycée Dupuy de Lôme - LORIENT

Réfection des VRD (yc réseaux EU, EP, AEP, chauffage)

Historique du projet

Le présent projet porte sur les travaux de réfection des voiries et réseaux divers.

Une étude permettant de connaitre l’implantation et l’état des différents réseaux a été réalisée en 2015 au lycée Dupuy 

de Lôme à Lorient. Ce diagnostic recense de nombreux désordres sur les réseaux et notamment les réseaux Eaux 

usées et Eaux pluviales.

Les objectifs du présent projet sont :

- Réfection des réseaux Alimentation en Eau Potable, Eaux Usées et Eaux Pluviales suivant le diagnostic,

- Réfection du réseau de chauffage primaire,

- Amélioration de l’évacuation des eaux de pluie de différents bâtiments (Restauration, Amphithéâtre…)

- Mise en place de sous-comptages sur les réseaux électriques, gaz et AEP,

- Reprise des enrobés.

Ce projet s’avère nécessaire afin de garantir les meilleures conditions d’accueil des usagers en modernisant les 

ouvrages. Il permettra également de pérenniser et faciliter les opérations de maintenance.
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Programme n°303 Commission Permanente du 10/05/2021

Annexe à la délibération n° 21_0303_ET_03

Décisions proposées à la présente Commission Permanente :

Affectation de l'opération globale, soit 100 000 € TTC

Approbation du programme de l'opération

Autorisation d'engager les formalités réglementaires

Opération globale

Date de CP Décisions Opération OP21KQD3

10/05/2021

Planning prévisionnel du projet :

Travaux : juillet et août 2021

Montant TTC

Etudes 6000

Sous-total "Etudes" 6000

Travaux 94 000

Sous-total "Travaux" 94 000

Total 100 000 valeur fin de chantier (août 2021)

Plan de financement : fonds propres de la Région et/ou emprunt

Maîtrise d'ouvrage directe 

10/05/2021 INI Montant affecté 100 000 €

Montant total affecté : 100 000 €

Le présent projet concerne les travaux de réfection de la toiture des ateliers du lycée Julien

Crozet.

Le lycée connait des infiltrations d’eau au niveau des ateliers y compris l’atelier électricité.

La subdivision du Morbihan a effectué ponctuellement des petits travaux curatifs pour pallier à

ces infiltrations mais l’état de la toiture nécessite une opération de plus grande ampleur afin de

remédier définitivement à ces infiltrations.

Le projet consiste à effectuer une réfection complète du complexe d’étanchéité et de profiter de

ces travaux pour améliorer l’isolation thermique en toiture.

Cette opération s’avère nécessaire pour assurer la pérennité des ouvrages tout en améliorant les

conditions d’accueil des élèves.

Il est proposé de réaliser ces travaux en conduite d’opération directe par la subdivision

immobilière du Morbihan.

Le montant de ces travaux est estimé à 100 000 € TTC.

FICHE PROJET n°PR216I51

LYCEE JULIEN CROZET - PORT LOUIS

Toiture et isolation (réfection de la toiture des ateliers)

Historique du projet

P.0303 Offrir un cadre bâti favorisant l’épanouissement de tous les acteurs des lycées - Page 44 / 102
842



Programme n°303 Commission Permanente du 10/05/2021

Annexe à la délibération n° 21_0303_ET_03

Décisions proposées à la présente Commission Permanente :

Diminution 800 000 € TTC

Opération globale

Date de CP Décisions Opération OP20VMWK

30/11/2020

10/05/2021

Calendrier prévisionnel d'intervention du projet :

Etudes : 

Travaux : 

Plan de financement : fonds propres de la Région 

Budget prévisionnel du projet :

Montant TTC 10/05/2021

Diag plomb et amiante 18 000 0

Maîtrise d’œuvre 76 320 0

OPC, CT, SPS 20 352 0

Aléas études 7 328 0

Sous-total "Etudes" 122 000 00

Clôtures et portails 636 000 0

Aléas, révisions et divers 42 000 0

Sous-total "Travaux" 678 000 0

Total 800 000 0 valeur fin de chantier (Janvier 2023)

Maîtrise d'ouvrage : déléguée à la SEMBREIZH

30/11/2020 INI Montant affecté 800 000 €

10/05/2021 DIM Montant affecté - 800 000 €

Montant total affecté : 0 €

FICHE PROJET n°PR20P9JD

Lycée La Pérouse Kérichen - BREST

Sécurisation périmétrique de la cité scolaire Kérichen - phase 1 

Historique du projet

Les établissements de la cité Kerichen demande la sécurisation du site depuis mai 2016 (courrier). Les

phénomènes d’intrusions et de violence se répètent.

Une réponse concertée a été élaborée :

-  - les systèmes de diffusion des messages PPMS seront installés courant 1er semestre 2021 dans les 3 lycées

- - le bâtiment R a été sécurisé

- - programme de sécurisation périmétrique de la cité pour garantir la sécurité des usagers. Elle se déroulera en 2

phases : 

phase 1 : 2021

- phase 2 : 2025-2026

La sécurisation va modifier les usages et soulève 2 points d’attention : 

- Stationnement des élèves au sein de la cité scolaire : la sécurisation des portails devra interroger la possibilité

offerte ou non aux élèves de continuer à stationner sur ces zones. Cette réflexion s’inscrit également dans le déficit

général de places de stationnement sur la cité scolaire pour les agents et professeurs. 

- Fonctions accueil non mutualisées : nécessité de centraliser les fonction d’accueil à l’échelle de la cité.

Les travaux de sécurisation consistent globalement à remplacer, rénover et rehausser les clôtures existantes,

supprimer les facilitateurs d’escalade, réduire le nombre d’entrées et mieux les contrôler, motoriser les portails et

les équiper de visiophones reliés à l’accueil.

Il apparaît que la réalisation de ces travaux s’inscrit en cohérence avec le démarrage de ceux du nouvel internat 

mutualisé dont le projet global s’élève à 27,5 M°€ (vote de la commission permanente de février 2019). En outre 

cette enveloppe globale dédiée à l’internat mutualisé, permet de financer les travaux de sécurisation périmétrique 

du site.

Ainsi il est proposé d’annuler la présente opération d’un montant de 800 000 €.
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Programme n°303 Commission Permanente du 10/05/2021

Annexe à la délibération n° 21_0303_ET_03

Décisions proposées à la présente Commission Permanente :

Affectation de crédits complémentaires (66 000 € + 4 400 000 €)

Date de CP Décisions Etudes (ET)

OP17G3M1

Les ateliers de l'établissement se trouvent sur 2 sites distants (5 à 6 km) : le site de Plourin hébergeant le lycée

et le site de Ploujean abritant les ateliers aéronautiques (aéroport). Suite à un diagnostic révélant des

dysfonctionnements, des non-conformités, un patrimoine vieillissant mais  également un patrimoine en

friche et donc sous-utilisé, le projet proposé aura notamment pour objet :

    - pour le site "aéronautique" :

- la reprise du clos couvert ;

- une construction en extension (notamment de la salle moteur) ;

    - pour le site de Plourin :

- la création d'un mur "bruit" entre les ateliers "MIC" et "TIC" ;

- la réorganisation des espaces ;

- la création et reconfiguration des salles de lancement et de technologie

Le programme, le calendrier et l'enveloppe prévisionnelle seront finalisés à la fin du 1er semestre 2017.

Plan de financement : fonds propres de la Région et/ou emprunt

Budget prévisionnel du projet :

Budget initial 

TTC

Budget 

06/2018

Budget 

03/2020

Budget 

04/2020

Budget 

05/2021

Etudes et divers 0 0 0 0 42 000

Maîtrise d'œuvre 365 000 365 000 365 000 365 000 343 749

OPC/CT/SPS 182 500 182 500 182 500 182 500 107 681

Commissionement 31 062

Aléas et révisions 10 500 10 500 10 500 10 500 35 508

Sous-total "Etudes" 558 000 558 000 558 000 558 000 560 000

Travaux mise aux normes 0 120 000 120 000 120 000 0

Sous-total "Travaux" 0 120 000 135 000 135 000 0

Extension 1 366 080

Restructuration 3 288 000 3 288 000 3 288 000 3 288 000 2 171 280

Clos / couvert 96 000 96 000 96 000 96 000 0

Equipements particuliers 108 000 108 000 108 000 108 000 144 000

Démolitions et aménagements 157 000 157 000 157 000 157 000 120 000

VRD et aménagements paysagers 340 200

0

Aléas et révisions 293 000 293 000 293 000 293 000 258 440

Sous-total "Travaux" 3 942 000 3 942 000 3 942 000 3 942 000 4 400 000

Programme, études… 0 0 0 0 12 000

Etudes IPH et CT 0 0 0 0 12 000

Reprise toiture et chassis 0 0 0 0 24 000

Cabine d'aspiration 0 0 0 0 99 000

CTA compensation yc divers tvx 0 0 0 0 54 000

Sous-total "C° cabine d'aspiration" 0 0 0 0 201 000

Acquisition de parcelles 0 0 0 28 112 40 000

Total 4 500 000 4 620 000 4 635 000 4 663 112 5 201 000

Maîtrise d'œuvre : consultation dans le cadre d'un marché en appel d'offres restreint

Maîtrise d'ouvrage : déléguée à SEMBREIZH

24/04/2017 INI Montant affecté 560 000 €

Montant total affecté : 560 000 €

Travaux (TRX)

Opération OP18I68R - Mise aux normes des systèmes d'aspiration

Dans le cadre du projet global de restructuration des ateliers aéronautiques du lycée, il est proposé de traiter

par avance de phase la problématique du manque d'aspiration des poussières dans ces ateliers. Ainsi, cette

opération consiste à mettre en place une installation d'aspiration spécifique aux poussières de matériaux

composites et d'installer cette cabine au plus près des enseignements en modifiant la façade et en créant une

sur-toiture.

10/05/2021

Dévolution des marchés : marché passé en procédure adaptée

Montant estimé des marchés : 100 000 € HT (valeur "avril 2018")

Durée prévisionnelle des travaux : 3 mois

10/05/2021 Planning : Etudes : Printemps 2021

Notification marché de travaux : Juin 2021

Travaux : Septembre/Octobre 2021

Maîtrise d'ouvrage : directe

04/06/2018 INI Montant affecté 120 000 €

Annulation crédits Montant disponible 89 500 €

23/03/2020 INI2 Montant affecté 45 500 €

10/05/2021 CPL Montant affecté 66 000 €

Montant total affecté : 201 000 €

Patrimoine (PATR)

Opération OP19041M

27/04/2020 PATR

27/04/2020 INI Montant affecté 28 112 €

Montant total affecté : 28 112 €

Travaux (TRX)

Opération OP20A229

10/05/2021

Planning : 

Maîtrise d'ouvrage : déléguée à la Sembreizh

10/05/2021 INI Montant affecté 4 400 000 €

Montant total affecté : 4 400 000 €

Montant total affecté du projet : 5 189 112 €

Des évolutions par rapport à la prévision du plan d’actions sont constatées : 

La cabine d’aspiration des poussières des matériaux composites doit pouvoir fonctionner avec une température 

de 10°C minimum pour un fonctionnement optimal et en particulier pour les travaux pédagogiques de peinture. 

Pour atteindre cette température en période hivernal il est nécessaire d’équiper la cabine d’aspiration d’une 

centrale de traitement d’air avec batterie électrique en toiture de celle-ci.

Cette opération complémentaire est nécessaire pour le bon fonctionnement annuel de la cabine d’aspiration. Cet 

équipement est d’autant plus nécessaire que le reste de la halle du site est en cours de réfection avec des 

objectifs de perméabilité à l’air ambitieux.

L’opération de construction de la cabine d’aspiration a représenté un investissement de 135 000 € TTC. Chantier 

livré.

Le coût des études complémentaires nécessaires pour l’installation de la compensation s’élève à 10 000 € HT 

(BET+CT). Le coût des travaux est évalué en phase DIAG/AVP à 45 000 € HT.

Etudes de conception : Janvier 2020 à Mai 2021

Etudes de réalisation : Juin 2021 à Décembre 2021 

Travaux : Janvier 2022 à Septembre 2023 (2 étés de travaux pour 

limiter les nuisances en site occupé)

L’opération sera éligible aux Certificats d’Economie d’Energie (CEE)

FICHE PROJET n°PR15PX5W

Lycée Tristan Corbière - MORLAIX

Rénovation des ateliers site aéro

Historique du projet

Le lycée Tristan Corbière, à Morlaix, dispose d’une antenne sur l’aéroport de Morlaix. Des besoins 

complémentaires ayant été identifiés sur ce site, une extension des bâtiments est programmée. Dans ce cadre, 

Morlaix Communauté, propriétaire d’emprises bordant le site, a accepté de céder plusieurs emprises à la Région.

Il s’agit des parcelles cadastrées C sous les numéros 2700, 2708, 2709 et 2710, représentant une surface de 4 

016 m². Le prix fixé par les Domaines étant de 7 €/m², le total s’élève à 28 112 €.

Le présent projet porte sur la restructuration et l’extension des ateliers aéronautiques sur le site de l’aéroport et 

sur l’aménagement des abords. 

L’opération a pour objectif d’améliorer les conditions d’accueil des élèves et étudiants, de l’équipe éducative et 

des personnels et ce avec un objectif d’économie d’énergie également.

Les travaux prévus sont : 

- Extension d’un bâtiment et création d’un parking dédié aux aéronefs

- Rénovation des ateliers existants

- Aménagement extérieur du site

- Economie d’énergie par le renouvellement chaufferie et radiants, déploiement LED, le déploiement d’une double-

flux, l’isolation de l’enveloppe. La nouvelle toiture de la halle sera suffisamment renforcée pour permettre l’ajout 

de panneaux photovoltaïque.
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Rendu-compte des marchés et avenants (RCDP)

Prestations intellectuels / Fournitures courantes et services

Titulaire Ville Lot
Durée en 

mois
Date de notif

Montant 

initial
1 917,50 €

SOCOTEC

CESSON 

SEVIGNE CT 29/07/2019
avenant 0,00 €

total 1 917,50 €

Titulaire Ville Lot
Durée en 

mois
Date de notif

Montant 

initial
2 160,00 €

DEKRA LIMOGES COORDINATION 01/08/2019 avenant 0,00 €
total 2 160,00 €

Titulaire Ville Lot
Durée en 

mois
Date de notif

Montant 

initial
14 410,00 €

DEKRA 

INDUSTRIAL GOUESNOU CT 18 20/12/2020
avenant 0,00 €

total 14 410,00 €

Titulaire Ville Lot
Durée en 

mois
Date de notif

Montant 

initial
7 650,00 €

BUREAU COBATI

NOYAL-

CHATILLON 

SUR SEICHE SPS 18 24/03/2020

avenant 0,00 €

total 7 650,00 €

Titulaire Ville Lot
Durée en 

mois
Date de notif

Montant 

initial
38 220,00 €

ATIS BREST

AMO 

commissionnemen

t 56 07/07/2020

avenant 0,00 €

total 38 220,00 €

Titulaire Ville Lot
Durée en 

mois
Date de notif

Montant 

initial
23 750,00 €

APYC LORIENT Mission d'OPC 44 18/06/2020 avenant xxx €
total 23 750,00 €

Montant total des marchés : 88 107,50 €

Travaux

Maîtrise d'œuvre

Titulaire Ville Lot
Durée en 

mois
Date de notif

Montant 

initial
13 440,00 €

TROIS 

ARCHITECTES CARHAIX 24/10/2018
avenant xxx €

total 13 440,00 €

Montant total du marché : 13 440,00 €

Travaux

Titulaire Ville Lot
Durée en 

mois
Date de notif

Montant 

initial
18 409,80 €

COBA 

COOPERATIVE MORLAIX 08/07/2019
avenant xxx €

total 18 409,80 €

Titulaire Ville Lot
Durée en 

mois
Date de notif

Montant 

initial
14 668,55 €

GIRARDEAU MIREBEAU 23/07/2019 avenant xxx €
total 14 668,55 €

Titulaire Ville Lot
Durée en 

mois
Date de notif

Montant 

initial
24 131,45 €

SARL DOMOTAGE PLOUENAN 12/11/2019 avenant xxx €
total 24 131,45 €

Montant total des marchés : 57 209,80 €

FICHE PROJET n°PR15PX5W

Lycée Tristan Corbière - MORLAIX

Rénovation des ateliers site aéro

Les marchés
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Décisions proposées à la présente Commission Permanente :

Affectation d'un complément de crédits portant sur l'opération globale (45 000,00 €)

Opération globale

Date de CP Décisions Opération OP19CYYD

04/11/2019

Planning prévisionnel du projet :

Etudes : nov-19

Travaux : juin-décembre 2021

Plan de financement : fonds propres de la Région et/ou emprunt

Budget prévisionnel du projet :

Budget Budget 05/2021

0 0

18 000 21720

8 100 9774

900 1506

Sous-total "Etudes" 27 000 33000

Equipements particuliers 180 000 217200

Aléas et révisions 8 000 9800

Sous-total "Travaux" 188 000 227000

Total 215 000 260000

Maîtrise d'ouvrage directe

Maîtrise d'œuvre : marché en procédure adaptée

04/11/2019 INI Montant affecté 215 000 €

10/05/2021 CPL Montant affecté 45 000 €

Montant total affecté : 260 000 €

Maîtrise d'œuvre

OPC, SPS et CT

Aléas, révisions et TVA

FICHE PROJET n°PR19E5EB

Lycée du Mené - MERDRIGNAC

Remplacement SSI du bâtiment I (internat)

Historique du projet

La présente opération concerne le remplacement du système de sécurité incendie obsolète du

bâtiment I, internat du lycée. Le système actuel en exploitation est fonctionnel mais il date de plus de

20 ans et le constructeur n'existe plus.

Etudes et divers
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Décisions proposées à la présente Commission Permanente :

Transfert de crédits à hauteur de 240 000 € TTC

Validation du programme de l'opération

Autorisation donnée au mandataire de lancer la consultation de maîtrise d'œuvre

Engagement des diverses formalités réglementaires

Date de CP Décisions Globale (études + travaux)

OP21NPXU

10/05/2021

Le calendrier prévisionnel du projet est le suivant :

Programme : juin 2021

Etudes : sept 2021 ->  2022

Travaux : 2022 -> 2023

Plan de financement : fonds propres de la Région et/ou emprunt

Budget prévisionnel du projet :

Montant TTC

Maîtrise d'œuvre 21 600

CT/SPS 6 000

Sous-total "Etudes" 27 600

Travaux 180 000

Aléas 32 400

Sous-total "Travaux" 212 400

Total 240 000 valeur fin de chantier (décembre 2023)

Maîtrise d'œuvre : consultation dans le cadre d'une procédure adaptée

Maîtrise d'ouvrage : déléguée à la SEMBREIZH

10/05/2021 Montant affecté 240 000 €

Montant total affecté : 240 000 €

Montant total affecté du projet : 240 000 €

FICHE PROJET n°PR21DHUM

Lycée LEGTA Le Gros Chêne - PONTIVY

Remplacement du SSI - Site B

Historique du projet

Le LEGTA Le Gros Chêne à Pontivy dispose de plusieurs centrales incendie vieillissantes ne respectant 

pas la nouvelle règlementation applicable à compter du 31 décembre 2020.  

Aussi, afin de procéder rapidement au remplacement du Système de Sécurité Incendie (SSI) du site B ainsi 

qu’à la suppression des détecteurs non conformes, une affectation de 120 000 € avait été octroyée en avril 

2020 afin de lancer les travaux en maitrise d’ouvrage direct, travaux non engagés à ce jour (OP203OEE).

En parallèle, une première opération achevée en septembre 2020, a permis le remplacement des centrales 

incendies et la mise en place de détecteurs incendie neufs sur le site A, internat, restauration et annexe 

(OP20YMBV).

Ces travaux mis en œuvre au moyen d’un Accord-Cadre SSI ont tout de même nécessité le concours d’un 

coordonnateur SSI pour gérer les demandes d’autorisation et d’un bureau de contrôle technique pour 

s’assurer de la conformité des ouvrages. Le coût de cette opération s’élève à 180 000 € soit 120 000 € de 

moins que le budget initial.

Or, le projet de remplacement du site B est à la fois plus impactant pour le lycée et plus complexe que pour 

le site A. C’est pourquoi, au regard de ces éléments, il est nécessaire de déléguer ce projet à Sembreizh 

afin de missionner une équipe de maîtrise d’œuvre (coordonnateur SSI inclus), un bureau de contrôle, un 

coordonnateur SPS et plusieurs entreprises de travaux (électricité, second œuvre).

Ce nouveau projet portera sur :

- La mise en place d’une nouvelle centrale incendie

- La suppression du désenfumage des circulations

- Le remplacement du système d’aspiration présent dans l’amphithéâtre

- La réalisation des travaux de mise en conformité des ouvrages nécessaires

Transferts de crédits :

PR18YN39 – Administration (création d’un bureau d’accueil et d’un bureau de vie scolaire) – OP203OEE 

Travaux : 

Diminution de 120 000 €

PR20XFAT – Remplacement du SSI – OP20YMBV Etudes/Travaux :

Diminution de 120 000 €

PR21DHUM – Remplacement du SSI sur le site B – OP21NPXU – Etudes/Travaux :

Affectation de 240 000 € TTC                    
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Décisions proposées à la présente Commission Permanente :

Diminution de crédits pour un montant de 120 000 € TTC

Opération déléguée

Date de CP Décisions Opération OP18WME2

03/12/2018

Le calendrier prévisionnel du projet est le suivant :

Programme : octobre 2018

Etudes : Printemps 2019

Travaux : 2ème semestre 2019

Montant TTC 27/04/2020

Etudes et divers honoraires 36 000 36 000

Maîtrise d'œuvre 20 000 20 000

Contrôle technique et SPS 10 000 10 000

Aléas, révisions et divers 9 000 9 000

Sous-total "Etudes" 75 000 75 000

Travaux 225 000 105000

Sous-total "Travaux" 225 000 105000

Total 300 000 180 000 valeur fin de chantier (décembre 2019)

Maîtrise d'œuvre : marché en procédure adaptée

Maîtrise d'ouvrage : déléguée à la SEMBREIZH

03/12/2018 INI Montant affecté 180 000 €

Montant total affecté : 180 000 €

FICHE PROJET n°PR18YN39

LEGTA Le Gros Chêne - PONTIVY

Administration (création d'un bureau d'accueil et d'une bureau vie scolaire)

Historique du projet

La loge d'accueil actuelle est située au niveau de l'entrée des locaux l'administration. L’établissement a

sollicité le déplacement de la loge d'accueil actuelle au niveau de l'entrée des élèves afin de pouvoir contrôler 

les entrées/sorties des élèves et personnes extérieures dans un objectif de sûreté du site.

Dans le cadre de cette opération, il est prévu l'aménagement d'un nouveau bureau d'accueil (avec renvois

d'alarme SSI, intrusion...) et d'un bureau vie scolaire (pour les arrivées tardives d'élèves) au niveau de

l'entrée public / personnes extérieures.

Il est proposé à la Commission permanente d'avril 2020, de réduire l'opération Sembreizh et d'affecter le

solde pour le remplacement du SSI du site B dans le cadre d'une opération en conduite d'opération directe.
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Décision proposée à la présente Commission Permanente :

Diminution de crédits pour un montant de 120 000 € TTC

Date de CP Décisions Opération globale

Opération OP20YMBV

27/04/2020

Le calendrier prévisionnel du projet est le suivant :

Consultations mars-20

Travaux : mai 2020 -> septembre 2020

Plan de financement : fonds propres de la Région 

Budget prévisionnel du projet :

Budget initial

Etudes et travaux 300 000

Sous-total "Etudes et Travaux" 300 000

Total 300 000 Valeur fin de chantier : septembre 2020

27/04/2020 Maîtrise d'œuvre directe

27/04/2020 INI Montant affecté 300 000,00 €

10/05/2021 DIM Dépenses directes - 120 000 €

Montant total affecté : 180 000 €

FICHE PROJET n°PR20XFAT

Lycée LEGTA Le Gros Chêne - PONTIVY

Remplacement SSI

Historique du projet

La présente opération concerne les travaux de remplacement du Système de Sécurité Incendie du site A internat, 

restauration et annexes.

Le Lycée dispose de plusieurs centrales incendie vieillissantes ne respectant la nouvelle règlementation applicable 

à compter du 31 décembre 2020. 

En conséquence, le projet prévoit le remplacement des centrales incendie, la mise en place de détecteurs incendie 

neufs ainsi les adaptations nécessaires.
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Décisions proposées à la présente Commission Permanente :

Affectation de crédits d'investissement  de 194 000 € pour les études

Opération globale

Date de CP Décisions Opération      OP21TXMB      - Etudes

10/05/2021 INI

Calendrier prévisionnel du projet :

Programme : mai 2021

Etudes : Juin 2021 à juillet 2022

Travaux : Juillet 2022 à janvier 2023

Plan de financement : fonds propres de la Région et/ou emprunt

Budget prévisionnel du projet :

Budget initial

(10-02-2021)

3 600

140 400

31 200

18 800

Sous-total "Etudes" 194 000

Clos couvert 1 440 000

Installation photovoltaïque 120 000

Aléas, révisions, TVA 240 000

Sous-total "Travaux" 1 800 000

Diagnostics DAAT 6 000

Sous-total "Diagnostic" 6 000

Total 2 000 000 valeur fin de chantier mai 2021

10/05/2021 INI Maîtrise d'ouvrage : Déléguée à Sembreizh

10/05/2021 INI Montant affecté 194 000 €    Etudes

Montant total du projet affecté : 194 000 €

Approbation des éléments essentiels du programme, estimation financière, plan de financement

Autorisation donnée au mandataire de lancer la consultation de maîtrise d’œuvre et au Président d’engager les formalités 

réglementaires

FICHE PROJET n° PR19X1TZ 

Lycée Maupertuis - Saint-Malo

Réfection des toitures des bâtiments A, D, F et G

Historique du projet

Etudes et divers honoraires 

Maîtrise d'œuvre + OPC

CT + SPS

Aléas, révisions et TVA

Cette opération concerne la réfection des toitures des bâtiments suivants : 

-Bâtiment A – Internat et Externat

-Bâtiment D – Externat technologique

-Bâtiment F – Restauration – Infirmerie – Intendance

-Batiment G – Greta

Les objectifs principaux des travaux sont :

-Réfection des étanchéités de toiture,

-Amélioration de la résistance au vent,

-Amélioration thermique pour le confort des usagers,

-Création accès toitures pour la maintenance et l’exploitation,

-Sécurisation des toitures

Par ailleurs une étude de faisabilité sera réalisée pour l’implantation éventuelle de panneaux photovoltaïques.
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Décisions proposées à la présente Commission Permanente :

Affectation de l'opération globale, soit 105 000,00 € TTC

Approbation du programme de l'opération

Autorisation de lancer la consultation de maîtrise d'œuvre

Autorisation d'engager les formalités réglementaires

Opération globale

Date de CP Décisions Opération OP21VL83

10/05/2021

Planning prévisionnel du projet :

Etudes :

Travaux : juin-sept 2021

Plan de financement : fonds propres de la Région et/ou emprunt

Budget prévisionnel du projet :

Budget 

3 240

2 700

60

Sous-total "Etudes" 6 000

VRD et amngts paysagers 90 000

Démolitions

Aléas, révisions et TVA 9 000

Sous-total "Travaux" 99 000

Total 105 000

Maîtrise d'ouvrage : directe

Maîtrise d'œuvre : marché en procédure adaptée 

10/05/2021 INI Montant affecté 105 000 €

Montant total affecté : 105 000 €

Etudes et divers

Maîtrise d'œuvre

OPC, SPS et CT

Aléas, TVA

FICHE PROJET n°PR21XD8D

Lycée Rosa Parks - Rostrenen

Séparation des réseaux primaires de chauffage alimentant les sous stations du bâtiment C externat et les 2 bâtiments 

internats E et D

Historique du projet

La présente opération a pour objet le remplacement du réseau primaire vétuste par 3 réseaux 

primaires indépendants, partant du collecteur primaire dans le vide sanitaire du bâtiment B via les 

bâtiments C, D et E.
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Décisions proposées à la présente Commission Permanente :

Affectation de l'opération globale, soit 149 000 € TTC

Approbation du programme de l'opération, de l'estimation financière

Approbation du choix de l'aérothermie en remplacement du fioul

Autorisation de lancer la consultation de maîtrise d'œuvre

Autorisation d'engager les formalités réglementaires

Opération globale

Date de CP Décisions Opération OP21PQP4

10/05/2021

Le calendrier prévisionnel du projet est le suivant :

Etudes : Mai 2021 -> Novembre 2021

Travaux : Novembre 2021 -> mars 2022

Réception : mars-22

Plan de financement : fonds propres de la Région et/ou emprunt

Budget prévisionnel du projet :

Budget initial

8 400

10 800

2 400

1 400

Sous-total "Etudes" 23 000

Restructuration/Réhabilition 108 000

Equiprements particuliers 12 000

Aléas et révisions 6 000

Sous-total "Travaux" 126 000

Total 149 000 valeur fin de chantier (Mars 2022)

Maîtrise d'ouvrage : Directe

10/05/2021 INI Montant affecté 149 000 €

Montant total affecté : 149 000 €

FICHE PROJET n°PR19OSPJ

Lycée KERLIVER - LEGTA DE L'AULNE

Réfection de la chaufferie principale - site de Kerliver 

Historique du projet

L’installation de la chaufferie du lycée Kerliver est vieillisante. Elle n’est plus adaptée, son

rendement est médiocre ainsi que son état de fonctionnement. 

Il est donc proposé de rénover cette chaufferie afin de garantir un confort aux usagers, mais aussi

de répondre aux enjeux de la Breizhcop, qui est de diminuer nos consommations en privilégiant

des énergies non fossiles. 

Il est envisagé de rénover cette chaufferie en recourant à une pompe à chaleur aérothermique

(avec relève électrique). Cette solution présente un temps de retour sur investissement proche de

la solution à granulés de bois. Elle représente une émission de CO2 de 5,5T/an et répond en tout

point aux attentes de la collectivité et des usagers.

Etudes et divers

Maîtrise d'œuvre

 SPS et CT

Aléas et révisions
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Décisions proposées à la présente Commission Permanente :

Affectation des crédits portant sur l'opération "études" ( 70 000 €)

Validation de la modification de l'intitulé de l'opération

Autorisation de lancer la consultation

Date de CP Décisions Opération Etudes

Opération 19T61P

08/07/2019

Le calendrier prévisionnel du projet est le suivant :

Etudes : juillet 2021 -> juillet 2022

Plan de financement : fonds propres de la Région 

Budget prévisionnel du projet :

Budget initial Budget 10/05/2021

Etudes 30 000 100 000

Travaux 120 000 0

Total 150 000 100 000 Valeur fin de chantier : janvier 2022

08/07/2019 Maîtrise d'œuvre : Procédure adaptée

Maîtrise d'ouvrage directe 

08/07/2019 INI Montant affecté 30 000,00 €

10/05/2021 INI Montant affecté 70 000,00 €

Montant total affecté : 100 000 €

FICHE PROJET n°PR197K8S

Lycée Jean Guéhenno - VANNES

Chauffage (Etude de faisabilité – optimisation des installations de chauffage et d’eau chaude sanitaire)

Historique du projet

L’internat filles du lycée jean Guéhenno a fait l’objet d’une rénovation en 2013.  

L’objectif principal de cette opération est de procéder à la réfection de la chaufferie qui n’avait pas été modifiée lors 

de cette rénovation.

Il est proposé de remplacer cette dernière par deux chaudières à condensation et d’agrandir le local chaufferie ce 

qui permettra d’optimiser la production et d’eau chaude sanitaire et la régulation du chauffage.

Ce projet initié en 2019 portait sur la réfection de la chaufferie de l’internat filles.

Une première affectation de 30 000 € avait permis de débuter les études.

A cette période, l’EMAT de Vannes est intervenu à la demande du lycée sur un problème d’eau chaude sanitaire 

dans ce bâtiment.  Les investigations menées ont permis d’identifier l’absence de bouclage d’eau chaude sanitaire 

et les actions correctives ont données entièrement satisfaction.

Parallèlement, d’autres opérations se sont déroulées et amènent à des questionnements plus larges sur les 

installations de production d’eau chaude sanitaire.

Ainsi, l’émergence de ces projets et la réflexion en cours sur le bâtiments J constituent le point de départ d’une 

réflexion plus globale de la gestion du problème « Chauffage et eau chaude sanitaire ».

Les études engagées sur la chaufferie de l’internat filles ont donc été stoppées au stade APS et le marché de 

maîtrise d’œuvre résilié en octobre 2020.

Aussi, afin d’orienter une stratégie d’optimisation énergétique du lycée, une étude de faisabilité est nécessaire et 

permettra d’établir un diagnostic précis de l’état des installations et d’identifier les travaux nécessaires.

Un complément de crédits études à hauteur de 70 000 € TTC est donc sollicité la présente commission 

permanente, portant ainsi le projet à 100 000 € TTC soit une diminution de 50 000 € TTC. 
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Décisions proposées à la présente Commission Permanente :

Affectation de crédits d'investissement  de 210 000 € pour les études

Opération globale

Date de CP Décisions Opération      OP21BN4J      - Etudes

10/05/2021 INI

Calendrier prévisionnel du projet :

Programme : mai 2021

Etudes : Juin 2021 à mai 2022

Travaux : Mai 2022 à octobre 2022

Plan de financement : fonds propres de la Région et/ou emprunt

Budget prévisionnel du projet :

Budget initial

(26-01-2021)

6 000

166 848

26 544

10 608

Sous-total "Etudes" 210 000

VRD aménagement paysagers 1 896 000

Aléas, révisions, TVA 98 000

Sous-total "Travaux" 1 994 000

Diagnostics DAAT 6 000

Sous-total "Diagnostic" 6 000

Total 2 210 000 valeur fin de chantier septembre 2017

10/05/2021 INI Maîtrise d'ouvrage : Déléguée à Sembreizh

10/05/2021 INI Montant affecté 210 000 €    Etudes

Montant total du projet affecté : 210 000 €

Approbation des éléments essentiels du programme, estimation financière, plan de financement

Autorisation donnée au mandataire de lancer la consultation de maîtrise d’œuvre et au Président d’engager les formalités 

réglementaires

FICHE PROJET n° PR17WMAO

Lycée Jacques Cartier - Saint-Malo

Mise en conformité des réseaux 

Historique du projet

Etudes géotechniques

Maîtrise d'œuvre + OPC

CT + SPS

Aléas, révisions et TVA

Ce projet s’appuie sur les diagnostics « Dossier référence Voierie et réseaux divers (VRD) » de l’établissement et 

consiste en la réfection des réseaux primaires extérieurs inscrits dans le périmètre foncier du lycée et sous 

planchers inférieurs des bâtiments, notamment : 

- La réalisation d’un réseau eaux usées extérieurs séparatif et sous derniers planchers et intégralement neuf pour 

un linéaire voisin de 1600 ml

- La réalisation d’un réseau eau pluviale séparatif respectant les limites de débits imposées par le PLU pour un 

linéaire voisin de 2000 ml

- La réalisation d’un réseau complet d’eau potable extérieur et sous derniers planchers pour un linéaire voisin de 

1260 ml

- La réalisation d’un réseau d’éclairage extérieur neuf pour un linéaire voisin de 800 ml

- La dépose de toutes canalisations, câbles ou foureaux inutiles sous derniers planchers des bâtiments (pré-

existants inutiles non déposés antérieurement aussi…)

- La réfection complète des : voiries, allées, parkings (à minima ceux touchés par la réfection des réseaux…) pour 

une surface voisine de 14 000 m²

- L’assainissement des vides techniques des bâtiments B2 et B3 notamment (nouveau système de drainage et de 

captation des eaux souterraines en vides ou galeries techniques) avec aérations supplémentaires si nécessaire

- La mise en place d’une signalétique de guidage des usagers, des visiteurs et des transporteurs vers l’accueil et 

dans les espaces et sur les façades,
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Programme n°303 Commission Permanente du 10/05/2021

Annexe à la délibération n°21_0303_ET_03 

Décisions proposées à la présente Commission Permanente :

Affectation d'un crédit complémentaire de 45 000 € portant sur le projet global à 120 000 €

Date de CP Décisions Opération globale

Opération OP20SZ3C (études et travaux)

30/11/2020 INI

10/05/2021 CPL

Le calendrier prévisionnel du projet est le suivant :

Programme : novembre 2020

Etudes : Décembre 2020 => juillet 2021

Travaux : Juillet 2021 => octobre 2021

Plan de financement : fonds propres de la Région et/ou emprunt

Budget prévisionnel du projet :

Budget initial
Budget 

(11-09-2020)

DAAT et études structure 7 000

Sous-total "Etudes" 0 7 000

Equipements particuliers 75 000 113 000

Sous-total "Travaux" 75 000 113 000

Total 75 000 120 000    Valeur fin de chantier novembre 2020

30/11/2020 INI Maîtrise d'ouvrage : Région

30/11/2020 INI Montant affecté 75 000,00 €

10/05/2021 CPL Montant affecté 45 000,00 €

Montant total affecté : 120 000 €

Montant total affecté du projet : 120 000 €

FICHE PROJET n° PR19RIL1

Lycée Théodore Monod - LE RHEU

Remplacement de la centrale de traitement de l'air (CTA) double-flux de l'amphithéâtre

Historique du projet

Le lycée Théodore Monod, construit en 1976, accueille aujourd’hui près de 500 élèves en enseignement général et 

technologie agricole.

Le présent projet consiste au remplacement de la centrale de traitement d’air (CTA) double flux de l’amphithéâtre 

.Celui-ci est implanté sur 2 niveaux d’une surface au sol totale de 

490 m2 est classé en 3ème catégorie.

Cette centrale de traitement d’air est vétuste et ne remplit plus pleinement ses fonctions : La température de 

consigne n’est pas atteinte dans certaines zones.

De plus la configuration et l’exiguité du local d’équipement en rendent difficile la maintenance de (remplacement 

des filtres en particulier).

La mise en œuvre d’une nouvelle centrale de traitement d’air à double flux va donc permettre :

- De garantir le chauffage de l’amphithéâtre en atteignant les températures de consigne dans toutes les zones

- D’améliorer le confort des usagers en assurant un meilleur chauffage du bâtiment ;

- De réaliser des économies de chauffage avec un équipement plus performant ;

- De faciliter la maintenance de l’équipement. 

Après consultation des entreprises il s’avère qu’un diagnostic amiante travaux sera nécessaire et que des études 

et travaux supplémentaires sont également à prévoir pour une optimisation de la nouvelle installation
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Programme n°303 Commission Permanente du 10/05/2021

Annexe à la délibération n° 21_0303_ET_03

Décisions proposées à la présente Commission Permanente :

Affectation de l'opération études, soit 443 000 € TTC

Approbation du programme de l'opération

Autorisation au mandataire de lancer la consultation de maîtrise d'œuvre

Autorisation d'engager les formalités réglementaires

Opération Etudes

Date de CP Décisions Opération OP21H1QL

10/05/2021

Le calendrier prévisionnel du projet est le suivant :

Etudes : Mai 2021 -> Décembre 2022

Travaux : Juin 2023 à Mai 2024

Réception : Eté 2024

Plan de financement : fonds propres de la Région et/ou emprunt

Budget prévisionnel du projet :

Budget 

60 000

222 624

94 615

37 104

28 657

Sous-total "Etudes" 443 000

Construction 1 519 200

Modulaires bât H & réamé 48 000

Amgmt périp et liaisons piétonnes288 000

Aléas et révisions 130 800

Sous-total "Travaux" 1 986 000

Total 2 429 000 valeur fin de chantier (Été 2024)

Maîtrise d'ouvrage : Déléguée à la Sembreizh

10/05/2021 INI Montant affecté 443 000 €

Montant total affecté : 443 000 €

FICHE PROJET n°PR217GMJ

Lycée Jean Moulin - CHATEAULIN

Construction de locaux agents et d'une lingerie mutualisée

Historique du projet

Ce projet prévoit la reconstruction les locaux agents, ateliers de maintenance du patrimoine et la

création d’une lingerie mutualisée.

Les locaux des agents de maintenance du patrimoine sont aujourd’hui répartis sur plusieurs

espaces au R-1 du bâtiment G et dans des bâtiments préfabriqués vétustes. Les agents

disposent de vestiaires sous dimensionnés sans douches. 

La lingerie est installée à l’entrée du site, dans le bâtiment A, dans l’ancien logement de fonction

de la loge. 

Le bâtiment accueillera l’ensemble des vestiaires des agents de maintenance du patrimoine, du

service général et de lingerie. Les vestiaires restauration sont conservés dans le bâtiment

restauration. Elle accueillera également les ateliers de maintenance du patrimoine et informatique

ainsi que le bureau de l’encadrant et une salle de détente des agents. 

La lingerie mutualisée devra traiter le linge des lycées voisins Jean moulin et l’aulne de

Châteaulin et des lycées de Pleyben et de Pont Buis. 

Afin de répondre au besoin en matière d’accès depuis chacun des lycées et de proximité avec

l’aire logistique du service de restauration, il a été retenu l’implantation des locaux agents et de la

lingerie sur une partie du foncier du lycée de l’Aulne et du lycée Jean Moulin. 

Le périmètre du programme intègre donc : 

- la construction d’un bâtiment comprenant l’ensemble des fonctions concernées : locaux agents,

ateliers de maintenance, lingerie : surface utile 490 m²

- le traitement des abords directs et des accès à ce bâtiment (y compris la réfection d’une voie

carrossable entre le lycée de l’aulne et le nouveau bâtiment)

- La création d’une liaison piétonne sécurisée entre le lycée de l’aulne, le lycée Jean Moulin et la

gare routière. Cette liaison facilitera l’accès des élèves à l’internat du lycée de l’aulne et le

cheminement sécurisé dans l’enceinte des établissements des élèves vers la gare routière.

-  La déconstruction du bâtiment H

Le département du Finistère participera financièrement à ce projet. 

Aléas et révisions

Etudes et divers honoraires

Commissionement

Maîtrise d'œuvre

OPC SPS et CT
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Programme n°303 Commission Permanente du 10/05/2021

Annexe à la délibération n°21_0303_ET_03

Décisions proposées à la présente Commission Permanente :

Affectation des crédits portant sur l'opération globale (400 000 €)

Approbation des éléments essentiels du programme, estimation financière, plan de financement.

Autorisation donnée au Président d’engager les formalités réglementaires

Date de CP Décisions Opération études

Opérations OP2102JI et OP21JF88 - Aménagements atelier, y compris zone de ponçage 

10/05/2021 INI

Le calendrier prévisionnel du projet est le suivant :

Programme : mai-21

Etudes : Juin 2021 à février 2022

Travaux : Février 2022 à mars 2023

Plan de financement : fonds propres de la Région et/ou emprunt

Budget prévisionnel du projet :

Budget initial
(17-02-2021)

Maîtrise d'œuvre 22 680

OPC/CT/SPS 5 832

Aléas, révisions et divers 3 488

Sous-total "Etudes" 32 000

Restructuration / Réhabilitation 324 000

Aléas et révisions 38 000

Sous-total "Travaux" 362 000

Diagnostics 6 000

Sous-total "Diagnostics" 6 000

Total 400 000 Valeur fin de chantier février 2021

10/05/2021 Maîtrise d'œuvre :  procédure adaptée

Maîtrise d'ouvrage : Région Bretagne

10/05/2021 INI Montant affecté 400 000,00 €

Montant total affecté : 400 000 €

Montant total affecté du projet : 400 000 €

FICHE PROJET n°  PR19WBX6 

Lycée Bel Air - TINTENIAC (35)

Rénovation de locaux dans les ateliers 

Historique du projet

Cette opération consiste en la réfection et le réaménagement de l’ensemble des locaux de carrosserie – 

mécanique – logistique, ainsi que le remplacement de l’aire de ponçage du bâtiment I. Elle s’appuie sur une 

demande pédagogique visant à obtenir des espaces d’enseignement plus aérés et fonctionnels.

Par ailleurs ces travaux sont en lien avec ceux de réfection de toitures. Aussi afin d’assurer une cohérence 

fonctionnelle, technique et calendaire de ces deux projets la maîtrise d’œuvre sera réalisée conjointement.
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Programme n°303 Commission Permanente du 10/05/2021

Annexe à la délibération n° 21_0303_ET_03

Décisions proposées à la présente Commission Permanente :

Affectation des crédits portant sur l'opération "études" (297 000 €)

Approbation du programme de l'opération

Autorisation de lancer la consultation de maîtrise d'œuvre

Autorisation d'engager les formalités réglementaires

Etudes

Date de CP Décisions Opération OP21CB2V

10/05/2021

Le calendrier prévisionnel du projet est le suivant :

Etudes : Juin 2021 -> Octobre 2022

Travaux : Octobre 2022 -> Octobre 2023

Plan de financement : fonds propres de la Région et/ou emprunt

Budget prévisionnel du projet :

Montant TTC

18 000

217 224

46 548

15 228

Sous-total "Etudes" 297 000

Laverie - Salle à manger sanitaires - Production 900 000

103 200

373 200

34 800

54 000

86 400

Aléas travaux – actualisations 101 400

Sous-total "Travaux" 1 653 000

Total 1 950 000 valeur fin de chantier (Octobre 2023)

Maîtrise d'ouvrage : déléguée à SEMBREIZH

Maîtrise d'œuvre : consultation dans le cadre d'un Marché passé en Procédure Adaptée

10/05/2021 INI Montant affecté 297 000 €

Montant total affecté : 297 000 €

Montant total affecté du projet : 297 000 €

FICHE PROJET n°PR19WWIJ

Lycée de l'Elorn - LANDERNEAU

Restructuration du service de restauration 

Historique du projet

Le service de restauration du lycée de l’Elorn à Landerneau, construit en 1989, présente un sous 

dimensionnement patent, un manque de fonctionnalité et un vieillissement des installations des salles à 

manger et laverie. Il ne permet pas un accueil des élèves et le travail des agents dans de bonnes conditions. 

Plusieurs dysfonctionnements sont constatés et cela au niveau de la vétusté des installations, la mise aux 

normes, l’accessibilité des lieux et superficie en non adéquation avec le nombre de rationnaire accueillis, la 

surface de laverie non adaptée, les vestiaires des agents sous dimensionnés.

Dans ce contexte, la Région Bretagne s’est engagée à l’amélioration du service de restauration en 

construisant une extension pour accueillir une nouvelle laverie et une seconde salle à manger en lieu et place 

de locaux d’enseignement intégré au bâtiment restauration. Cette extension est évaluée à 400 m² de surface 

de plancher. Cette opération comporte également des adaptations des locaux existants (ancienne laverie et 

distribution) et la création d’un préau à l’entrée du bâtiment. 

Diag réseaux

Reprise de réseaux en VS

Rampes - escaliers accès

MAPA sur références + Diag 

OPC/CT/SPS/AMO

Aléas études - Actualisation

Préau

Adaptation locaux 

Démolitions
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Programme n°303 Commission Permanente du 10/05/2021

Annexe à la délibération n° 21_0303_ET_03

Décisions proposées à la présente Commission Permanente :

Affectation de l'opération globale, soit 234 000,00 € TTC

Approbation du programme de l'opération

Autorisation de lancer la consultation de maîtrise d'œuvre

Autorisation d'engager les formalités réglementaires

Opération globale

Date de CP Décisions Opération OP21Z1T4

10/05/2021

Etudes :

Travaux :

Plan de financement : fonds propres de la Région et/ou emprunt

Budget prévisionnel du projet :

Budget 

1 200

21 600

5 400

1 800

Sous-total "Etudes" 30 000

Equipements particuliers 144 000

Démolitions 36 000

Aléas, révisions et TVA 24 000

Sous-total "Travaux" 204 000

Total 234 000

Maîtrise d'ouvrage : directe

Maîtrise d'œuvre : marché en procédure adaptée 

10/05/2021 INI Montant affecté 234 000 €

Montant total affecté : 234 000 €

FICHE PROJET n°PR217YE4

Lycée Jules Vern - Guingamp

Remplacement du système d'aspiration des copeaux

Historique du projet

L’objectif de ces travaux est d’assurer la continuité pédagogique des formations de l’atelier bois du 

lycée. L'absence du système d'aspiration entrainerai la non possibilité d'utiliser les machines sans 

prendre des risques pour la santé des occupants.

Etudes et divers

Maîtrise d'œuvre

OPC, SPS et CT

Aléas, TVA
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Programme n°303 Commission Permanente du 10/05/2021

Annexe à la délibération n° 21_0303_ET_03

Décisions proposées à la présente Commission Permanente :

Affectation de l'opération globale, soit 217 000 € TTC

Approbation du programme de l'opération

Autorisation de lancer la consultation de maîtrise d'œuvre

Autorisation d'engager les formalités réglementaires

Opération globale

Date de CP Décisions Opération OP211573

10/05/2021

Planning prévisionnel du projet :

Etudes : mai-21

Travaux : nov-21

Plan de financement : fonds propres de la Région et/ou emprunt

Budget prévisionnel du projet :

Budget 

0

14 256

5 544

2 200

Sous-total "Etudes" 22 000

Réhabilitation 140 400

Démolitions 18 000

Aléas, révisions et TVA 36 600

Sous-total "Travaux" 195 000

Total 217 000

Maîtrise d'ouvrage : directe

Maîtrise d'œuvre : marché en procédure adaptée 

10/05/2021 INI Montant affecté 217 000 €

Montant total affecté : 217 000 €

Maîtrise d'œuvre

OPC, SPS et CT

Aléas, TVA

FICHE PROJET n°PR20B7HG

Lycée Jules Verne - GUINGAMP

Modification espace bât G (ateliers) pour accueil nouvelle formation et menuiserie Freyssinet

Historique du projet

L'objectif de ces travaux est d'aménager de façon optimisée les espaces des plateaux techniques 

de façon à accueillir les élèves du lycée Freyssinet en menuiserie (vestiaires et ateliers), et 

d'assurer la continuité pédagogique des formations existantes du lycée Jules Verne.

Etudes et divers
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Programme n°303 Commission Permanente du 10/05/2021

Annexe à la délibération n°21_0303_ET_03

Décisions proposées à la présente Commission Permanente :

Affectation des crédits portant sur les études et travaux  : 164 000 €

Affectation des crédits portant sur les diagnostics préalables : 6 000 €

Approbation des éléments essentiels du programme, estimation financière, plan de financement 

Autorisation donnée au mandataire de lancer la consultation de maîtrise d’œuvre et au Président d’engager les formalités réglementaires

Date de CP Décisions Opération études

Opération  OP215MUD  - Etudes et travaux

10/05/2021 INI

Le calendrier prévisionnel du projet est le suivant :

Programme : mai-21

Etudes : Juin 2021 à avril 2022

Travaux : Avril 2022 à mai 2022

Plan de financement : fonds propres de la Région et/ou emprunt

Budget prévisionnel du projet :

Budget initial
(27-01-2021)

Maîtrise d'œuvre 12 480

OPC/CT/SPS 2 808

Aléas, révisions et divers 6 712

Sous-total "Etudes" 22 000

Restructuration / Réhabilitation 156 000

Aléas et révisions 16 000

Sous-total "Travaux" 172 000

Diagnostics 6 000

Sous-total "Diagnostics" 6 000

Total 200 000 Valeur fin de chantier janvier 2021

10/05/2021 INI Maîtrise d'œuvre :  procédure adaptée

10/05/2021 INI Maîtrise d'ouvrage : Mandataire

10/05/2021 INI Montant affecté 194 000,00 €

Montant total affecté : 194 000 €

Travaux (TRX)

Opération  OP217M3T  - Diagnostics préalables

10/05/2021 INI Maîtrise d'ouvrage : Directe

10/05/2021 INI Montant affecté 6 000 €

Montant total affecté : 6 000 €

Montant total affecté du projet : 200 000 €

FICHE PROJET n°  PR19PAI2 

Lycée Bel Air - TINTENIAC (35)

Réfection des ateliers AMP et zone de stockage

Historique du projet

Cette opération concerne la réfection et l’optimisation des surfaces des locaux de travail des agents de maintenance du 

patrimoine du lycée Bel Air de Tinténiac, y compris les locaux de stockage, se basant sur le référentiel de la Région Bretagne.
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Programme n°303 Commission Permanente du 10/05/2021

Annexe à la délibération n° 21_0303_ET_03

Décisions proposées à la présente Commission Permanente :

Affectation de crédits d'investissement  de 60 000 € pour les études et travaux et 6 000 € pour les diagnostic préalables

Opération globale

Date de CP Décisions Opération     OP21Q9AI     - Etudes et Travaux

10/05/2021 INI

Calendrier prévisionnel du projet :

Programme : 1er semestre 2021

Etudes : Juillet 2021 à juillet 2022

Travaux : Juillet 2022 à  octobre 2022

Plan de financement : fonds propres de la Région et/ou emprunt

Budget prévisionnel du projet :

Budget initial

(27-01-2021)

48 600

8 100

9 300

Sous-total "Etudes" 66 000

Restructuration - Réhabilitation 450 000

Aléas, révisions, TVA 76 000

Sous-total "Travaux" 526 000

Diagnostics DAAT 6 000

Sous-total "Diagnostic" 6 000

Total 598 000 valeur fin de chantier janvier 2021

10/05/2021 INI Maîtrise d'ouvrage : Déléguée à Sembreizh

10/05/2021 INI Montant affecté 60 000 €    Etudes et Travaux

Opération    OP21ZW47      - Dépenses de maitrise d'ouvrage

10/05/2021 INI

10/05/2021 INI Maîtrise d'ouvrage : Directe

10/05/2021 INI Montant affecté 6 000 €  

Montant total du projet affecté : 66 000 €

Approbation du périmètre du pré-programme et de l'enveloppe financière prévisionnelle,

Autorisation donnée au mandataire de lancer la consultation et au Président d’engager les formalités réglementaires 

FICHE PROJET n° PR19OQ9U

Lycée René Descartes - Rennes

Restructuration pôles CDI, locaux professeurs et accueil 

Historique du projet

Etudes et honoraires divers

Maîtrise d'œuvre + OPC

CT + SPS

Aléas, révisions et TVA

Le projet consiste en la restructuration du pôle comprenant les salles professeurs, les sanitaires, la cafétéria, 

reprise des locaux d'accueil et rénovation du CDI (sol et cloisonnement).

Sur le périmètre de la salle des enseignants et du CDI, il est proposé la remise en état des sols, murs et plafonds. Il 

n’est pas prévu d’intervention sur les parois extérieures. Les sanitaires enseignants seront agrandis et rénovés.

En complément une remise en état des foyers élèves situés à proximité de la salle des enseignants et présentant 

un état vieillissant est également prévu.

Des études préalables de diagnostics amiante avant travaux sont nécessaires 
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Programme n°303 Commission Permanente du 23/09/2019

Annexe à la délibération n° 19_0303_ET_06

Décisions proposées à la présente Commission Permanente :

Affectation de crédits complémentaire sur l'opération "études" (32 000 €)

Approbation du programme de l’opération 

Autorisation de lancer la consultation de maîtrise d’oeuvre 

Autorisation d’engager les formalités réglementaires

Opération globale

Date de CP Décisions Opération OP19JC5D

23/09/2019

Calendrier prévisionnel du projet :

Choix du maître d’oeuvre : Janvier 2020

Etudes : Débute en janvier 2020 pour un rendu en juillet 2020

Travaux : Août 2021 à Mai 2022

Plan de financement : fonds propres de la Région 

Budget prévisionnel du projet :

Montant TTC
Budget Mai 

2021

Etudes et divers honoraires 3 600 26 400

Maîtrise d’oeuvre 78 948 79 776

OPC, CT, SPS 20 176 27 423

Aléas études 6 276 7 401

Sous-total "Etudes" 109 000 141 000

Restructuration/Réhabilitation 552 000 672 000

Clos / couvert 177 600 177 600

Equipements particuliers 27 600 27 600

Décloisonnement partiel Kerichen et désamiantage logements DDL 120 000 120 000

Aléas, révisions et divers 48 800 55 800

Sous-total "Travaux" 926 000 1 053 000

Total 1 035 000 1 194 000 valeur fin de chantier (Mai 2022)

Maîtrise d'ouvrage : déléguée à la SEMBREIZH

23/09/2019 INI Montant affecté 109 000 €

10/05/2021 CPL Montant affecté 32 000 €

Montant total affecté : 141 000 €

Travaux (TRX)

Opération OP20CAGA

10/05/2021

10/05/2021 INI Montant affecté 1 053 000 €

Montant total affecté : 1 053 000 €

Montant total affecté du projet : 1 194 000 €

FICHE PROJET n°PR1993FD

DIVERS BENEFICIAIRES (Lycées Jules Lesven et Dupuy de Lôme - BREST)

Rénovation de logements de fonction

Historique du projet

La cité Kerichen regroupe trois lycées, les lycées La Pérouse-Kerichen, Vauban et Jules Lesven ainsi que des

équipements mutualisés.

L’étude d’aménagement global de la cité de Kérichen prévoit la restructuration des bâtiments P et V du lycée Lesven

ainsi que la rénovation des logements du bâtiment J pour 2022.

Un besoin similaire et urgent est identifié sur le lycée Dupuy de Lôme où les logements existants sont très vétustes

et où la présence d’amiante a été diagnostiquée. 

Il est donc proposé de regrouper, dans un seul et même projet, la rénovation de la toiture et des 8 logements du

bâtiment J de Lesven actuellement désaffectés et de désamianter et de rénover entièrement 5 logements du

bâtiment A à Dupuy de Lôme.

Le montant des travaux est également plus élevé que celui initialement prévu. Un coût supplémentaire de 128 000 € 

TTC est à prévoir, afin d’intégrer le remplacement complet de la couverture, le ravalement extérieur, un 

décloisonnement/recloisonnement intérieur, un doublage d’isolation intérieure et de la sous-face de planchers en 

cave ainsi que la création d’un système de chauffage individuel à gaz pour chaque logement, portant le coût de 

l’opération travaux à 1 053 000 € TTC.

Le montant total de l’opération est évalué à 1 1940 000 € TTC. Les travaux sont prévus d’Août 2021 à Mai 2022.
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Programme n°303 Commission Permanente du 10/05/2021

Annexe à la délibération n° 21_0303_ET_03

Décisions proposées à la présente Commission Permanente :

Affectation de crédits complémentaires (300 000 €)

Date de CP Décisions Opération globale (études + travaux) - OP190JHX

06/05/2019

02/12/2019

10/05/2021

Calendrier prévisionnel du projet :

Programme : mars 2019

Etudes : A partir de mai 2019

Consultation des entreprise Mars/avril 2021

Travaux : juillet 2021 à Août 2022

Plan de financement : fonds propres de la Région et/ou emprunt

Budget prévisionnel du projet :

Montant 

TTC

Budget Déc

2019

Budget Mai

2021

Etudes et divers honoraires 5 063 4 800 93 024

Maîtrise d'œuvre 12 000 58 824

OPC/CT/SPS/AMO 3 697 15 480 14 065

Provision actualisation et révision 0 896 911

Sous-total "Etudes" 20 760 80 000 108 000

Restructuration 738 000 432 000 856 435

Menuiserie et ITI 0 300 000 122 220

SSI 0 300 000 300 000

Aléas et révisions 51 240 68 000 93 344

Sous-total "Travaux" 789 240 1 100 000 1 372 000

Communication 0 6 000 6 000

Total 810 000 1 186 000 1 486 000 valeur fin de chantier "Septembre 2022"

Maîtrise d'œuvre : consultation en procédure adaptée

Maîtrise d'ouvrage directe

06/05/2019 INI Montant affecté 810 000 €

02/12/2019 CPL Montant affecté 376 000 €

10/05/2021 CPL Montant affecté 300 000 €

Montant total affecté des études: 1 486 000 €

Suite au rendu du PRO/DCE par la MOE et par analyse des propositions faites sur les différents lots (isolation, 

réseau chauffage, menuiserie extérieur, CVC, électricité), un dépassement du budget, de 300 000€ TTC (études et 

travaux), est constaté et ce afin de financer des prestations visant une meilleure performance énergétique du projet 

(ces travaux de MDE sont éligibles au CEE et généreraient plus de 250 000 € de CEE). Les consommations de 

l’internat seront réduites de 30% à l’issue du projet.

FICHE PROJET n°PR1924ZL

Lycée des Métiers du Bâtiment - PLEYBEN

Internat (rénovation : peinture, faux-plafonds, éclairage) - Traitement thermique

Historique du projet

Cette opération de rénovation de l’internat a notamment pour objectif d’améliorer les conditions d’accueil des élèves

et de réduire les consommations d’énergie. Le programme prévoit :

 - la création de double fenêtre et l'isolation des parois

 - la rénovation des murs et des faux plafonds

 - l'installation d'éclairage LED

 - le remplacement du dispositif de système de sécurité incendie

Les travaux prendront en compte les dernières obligations en terme d'accueil des Personnes à Mobilité Réduite.

Dans le cadre de la mise à niveau des systèmes de sécurité incendie (SSI), le lycée de Pleyben a été identifié

comme une priorité. Le SSI est opérationnel mais fait l’objet de pannes intempestives. Les têtes de détection sont

des têtes ioniques interdites à l’utilisation à compter de Janvier 2021. Le mainteneur a des difficultés à intervenir lors

de dérangement notamment lors du remplacement de pièces défaillantes. 

Il est proposé d’intégrer les travaux de refonte du système de sécurité incendie du lycée dans le cadre de cette OP.
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Programme n°303 Commission Permanente du 10/05/2021

Annexe à la délibération n° 21_0303_ET_03

Rendu-compte des marchés et avenants (RCDP)

Prestations intellectuels / Fournitures courantes et services

Titulaire Ville Lot
Durée en 

mois
Date de notif

Montant 

initial
0,00 €

total 0,00 €

Montant total des marchés : 0,00 €

Maîtrise d'œuvre BUREAU ETUDES

Titulaire Ville Date de notif Montant initial 78 624 €

IPH CESSON SEVIGNE avenant xxx €

total 78 624 €

Montant total du marché : 78 624 €

Contrôle technique

Titulaire Ville Date de notif Montant initial 6 201 €

SOCOTEC CESSON SEVIGNE avenant xxx €

total 6 201 €

Montant total du marché : 6 201 €

ARCHITECTE

Titulaire Ville Date de notif Montant initial 14400

ATELIER L2 ST JACQUES DE LA LANDE avenant xxx €

total 14 400 €

Montant total du marché : 14 400 €

Travaux

Titulaire Ville Lot Durée en moisDate de notif Montant initial 6336

ATLANTIC BATIMENTLOPERHET avenant 28 507,70

total 34 843,70

Titulaire Ville Lot Durée en moisDate de notif Montant initial 580,80

TECHNOSTOR-LJMSTE LUCE SUR LOIRE avenant xxx €

total 580,80

Titulaire Ville Lot Durée en moisDate de notif Montant initial 3 622,43

SEBACO SCOPERGUE GABERIC avenant xxx €

total 3 622,43

Titulaire Ville Lot Durée en moisDate de notif Montant initial 864,00

ARMOR NETTOYAGEPACE avenant xxx €

total 864,00

Titulaire Ville Lot Durée en moisDate de notif Montant initial 720,00

BATISCOPE DOUARNENEZ avenant xxx €

total 720,00

Titulaire Ville Lot Durée en moisDate de notif Montant initial 1 458,00

SOCOTEC FRANCECESSON SEVIGNE avenant xxx €

total 1 458,00

Titulaire Ville Lot Durée en moisDate de notif Montant initial 2 625,50

ENTREPRISE KERVEADOUCARHAIX PLOUGUER avenant xxx €

total 2 625,50

Titulaire Ville Lot Durée en moisDate de notif Montant initial 18 063,94

SANITHERM SARLQUIMPER avenant xxx €

total 18 063,94

Montant total des marchés : 62 778,37

FICHE PROJET n°PR1924ZL

Lycée des Métiers du Bâtiment - PLEYBEN

Internat (rénovation : peinture, faux-plafonds, éclairage) - Traitement thermique

Les marchés
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Programme 0303 Commission Permanente du 10/05/2021

Annexe à la délibération n° 21_0303_ET_03

Décisions proposées à la présente Commission Permanente :

Affectation d'un complément de 25 000 € TTC

Globale (ET + TRX)

Date de CP Décisions Opération OP19P9C3

23/03/2020

10/05/2021

Le calendrier prévisionnel du projet est le suivant :

Etudes : 2020

Travaux : Printemps/été 2021

Plan de financement : fonds propres de la Région et/ou emprunt

Budget prévisionnel du projet :

Montant TTC Budget Mai 21

Maîtrise d'œuvre 14 000 14 000

OPC/CT/SPS 4 000 4 000

Sous-total "Etudes" 18 000 18 000

Restructuration 96 000 96 000

Equipement particuliers 60 000 75 134

Aléas et révisions 6 000 15 866

Sous-total "Travaux" 162 000 187 000

Total 180 000 205 000 valeur fin de chantier (Eté 2021)

Maîtrise d'œuvre : consultation dans le cadre d'un marché en procédure adaptée

Maîtrise d'ouvrage : directe

23/03/2020 INI Montant affecté 180 000 €

10/05/2021 CPL Montant affecté 25 000 €

Montant total affecté : 205 000 €

FICHE PROJET n°PR190CT7

EREA LOUISE MICHEL- QUIMPER

Rénovation du pôle laverie

Historique du projet

Cette opération a 2 objectifs principaux :

- le remplacement du matériel vétuste 

- l'amélioration du confort des agents affectés aux tâches de nettoyage des couverts au service de 

restauration.

Après analyse des services de la Région, il est considéré nécessaire de modifier les locaux afin d’atteindre 

les objectifs visés mais également la zone de dérochage en augmentant la surface de travail.

En raison de la technicité, la conception et le suivi du projet seront confiés à un maître d’œuvre.

Acquisition d'un lave-vaisselle plus performant  (+ 20 000 € TTC) et financement des aléas études et travaux 

(+ 5 000 € TTC).
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Rendu-compte des marchés et avenants (RCDP)

Prestations intellectuels / Fournitures courantes et services

Titulaire Ville Lot Date de notif Montant initial
Session 

avenant
total

Montant total des marchés : 0,00 €

MOE

Titulaire Ville Date de notif Montant initial 15 552,00 €

IPH

CESSON 

SEVIGNE

total 15 552,00 €

Montant total du marché : 15 552,00 €

CT

Titulaire Ville Date de notif Montant initial 2 790,00 €

BUREAU VERITAS 

C°
RENNES

total 2 790,00 €

Montant total du marché : 2 790,00 €

MOE

Titulaire Ville Date de notif Montant initial 5 760,00 €

ATELIER L2 ST JACQUES DE LA LANDE

total 5 760,00 €

Montant total du marché : 5 760,00 €

Travaux

Titulaire Ville Lot Date de notif Montant initial
Session 

avenant 0,00 €
total 0,00 €

Titulaire Ville Lot Date de notif Montant initial
Session 

avenant
total 0,00 €

Titulaire Ville Lot Date de notif Montant initial
Session 

avenant
total 0,00 €

Montant total des marchés : 0,00 €

Montant total des marchés : 15 552,00 €

FICHE PROJET n°PR190CT7

EREA LOUISE MICHEL- QUIMPER

Rénovation du pôle laverie

Les marchés
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Programme n°303 Commission Permanente du 10/05/2021

Annexe à la délibération n°21_0303_ET_03 

Décisions proposées à la présente Commission Permanente :

Affectation des crédits portant sur le projet global 130 000 €)

Approbation des éléments essentiels du programme, estimation financière et plan de financement

Autorisation donnée au Président d’engager les formalités réglementaires

Date de CP Décisions Opération globale

Opération  OP21G084  

10/05/2021 INI

Le calendrier prévisionnel du projet est le suivant :

Programme : mai-21

Travaux : Mars à Juillet 2021

Plan de financement : fonds propres de la Région et/ou emprunt

Budget prévisionnel du projet :

Budget initial
(24-02-2021)

Equipements particuliers 130 000

Sous-total "Travaux" 130 000

Total 130 000    Valeur fin de chantier février 2021

10/05/2021 INI Maîtrise d'ouvrage : Région

10/05/2021 INI Montant affecté 130 000,00 €

Montant total affecté : 130 000 €

Montant total affecté du projet : 130 000 €

FICHE PROJET n° PR20F11C

Lycée Chateaubriand - Rennes

Remplacement de marmites du service de restauration

Historique du projet

La cuisine du service de restauration est actuellement équipée de 5 marmites à bain marie, mises en service en 

2006. Leur vétusté nécessite leur remplacement rapide.

Il est à noter que les nouveaux équipements intégreront le projet de réfection du service de restauration.
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Ville de CARHAIX PLOUGUER 

 

 

 

 

 

Convention de participation financière 

N° C0303-21- 

 

 
 
 

Lycée Paul Sérusier 

à CARHAIX-PLOUGUER 
 
 
 

Etude de faisabilité pour la sécurisation des abords du lycée sous 
maîtrise d’ouvrage de la ville de Carhaix-Plouguer 
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2 

 

 

Entre les soussignés 
 

 

 

LA REGION BRETAGNE, dont le siège se situe avenue du Général Patton, CS 21101 

35711 Rennes Cedex, représentée par Monsieur Loïg CHESNAIS-GIRARD, Président du Conseil 

régional de Bretagne, dûment habilité à signer la présente en vertu de la délibération de la 

commission permanente du Conseil régional n°        en date du 10 mai 2021 

ci-après désignée « La Région » ; 

 

et 

 

 
La VILLE DE CARHAIX-PLOUGUER, dont le siège est situé Place de la Mairie, 29270 

CARHAIX-PLOUGUER représentée par Monsieur Michel TROADEC, Maire, dûment habilité à 

signer la présente en vertu de la délibération du Conseil Municipal en date 

du …………………………….., ci-après désigné par « Ville » ou Maître d’ouvrage » 

 

 

 

 

Vu le code général des collectivités ; 

Vu l’article L1111-9 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 

IL A ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT : 
 

 

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 

Les aménagements des abords à réaliser par la ville de Carhaix-Plouguer servant le lycée Paul 

Sérusier, la Région finance une partie des études de faisabilité. 

ARTICLE 2 : MAÎTRISE D’OUVRAGE  

Le projet d’aménagement cité à l’article 1 de la présente convention est réalisé sous maîtrise 

d'ouvrage unique de la Commune sur les emprises dont elle est propriétaire. 

 

La présente convention a donc pour objet de définir les conditions et modalités selon 

lesquelles la Région s’engage à subventionner cette étude portant sur l’aménagement des 

abords de l’établissement. 

 

Objectifs et contenu de l’étude de faisabilité :  
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Etude de faisabilité visant à requalifier la voie et les stationnements le long de l’Avenue de 

Waldkappel (mise aux normes PMR des trottoirs et quais, aménagement de dispositif de 

ralentissement, réduction de la voie), aménagements de cheminement doux (piétons et 

cycles), officialisation d’une zone dépose minute pour les parents, gestion des flux à l’entrée 

du lycée jusqu’au futur accueil, aménagement d’un abri vélo, sécurisation des élèves aux 

abords du lycée. 

Cette étude s’inscrit dans un contexte où un presque accident est survenu à l’entrée du lycée 

en 2020.  

Par ailleurs, la Région conduit actuellement une opération de rénovation de l’accueil du 

lycée ainsi qu’un projet d’expérimentation de déploiement d’un abri vélo adapté aux 

mobilités douces. L’étude prendra en compte ces éléments de contexte. 

 

Calendrier des études :  

Le déploiement d’un abri vélo étant programmé de Septembre à Décembre 2021, l’étude de 

faisabilité devra être menée entre Mai et Juillet 2021. 

 
Instances de suivi et de validation 

Ce projet a fait l’objet d’échanges techniques entre la Ville et la Région.  

Le pilotage et l’animation de la conduite de l’étude seront assurés par les services de Carhaix-

Plouguer. Afin de garantir un véritable processus de co-construction et de suivi par les 

différents partenaires, il est constitué un comité de pilotage partenarial regroupant la ville de 

Carhaix Plouguer, les services de la DIL et de la DITMO de la Région Bretagne, les services du 

Conseil Départemental du Finistère en charge des collèges. Ce comité de pilotage sera chargé 

de valider les différentes phases de l’étude. 

Article 3 : DISPOSITIONS FINANCIERES 

 3.1. Estimation du coût de l’étude 

Le montant prévisionnel de l’étude de faisabilité est de 20 000 € HT soit 24 000 € TTC. 

 

Cet aménagement entrant totalement dans l’objectif de sécurisation des abords, le montant 

de la participation financière de la Région Bretagne s’élève à 10 000 € HT soit environ 50 % du 

montant HT de l’étude, les 50 % environ restants sont financés par l’auto-financement de la 

collectivité. 

 

La Ville sollicitera le bénéfice du FCTVA sur l’ensemble des dépenses du projet.  

 

 3.2. Modalités et échéancier de versement de la participation 

La Commune de Carhaix-Plouguer procédera à l’appel de fonds, en euros H.T. auprès de la 

Région Bretagne après réception de l’étude, sur présentation par le maître d’ouvrage du relevé 

de dépenses final sur la base des dépenses constatées attesté par le comptable public ou par 

le comptable de son mandataire le cas échéant. 

 

La subvention due sera versée en une fois.   
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 3.3. Facturation et recouvrement 

L’appel de fonds sera adressé par la Ville à : 

REGION BRETAGNE 

Direction de l’Immobilier et de la Logistique 

283 avenue du Général Patton – CS 21101 

35711 RENNES Cédex 

 

Le paiement sera effectué par virement bancaire à la Ville, maître d’ouvrage, sur le compte 

ouvert auprès de:  

Code Banque :  

Code Guichet :  

N° Compte :  

Clé RIB :  

IBAN  

Article 4 : MODIFICATIONS 

Toute modification à la présente convention fera l’objet d’un avenant, après accord des deux 

collectivités. 

 

Cet avenant fera l'objet d'une délibération de la Commission Permanente de la Région et du 

Conseil Municipal de la Ville. 

 

Article 5 : CONDITIONS D’UTILISATION DE LA SUBVENTION 

5.1- La ville de Carhaix s’engage à utiliser la subvention pour la seule réalisation de l’opération 

pour laquelle la subvention est octroyée, et à mettre en œuvre tous les moyens à sa 

disposition. 

5.2- la ville de Carhaix s’engage à ne pas employer tout ou partie de la subvention reçue de la 

Région au profit d’un autre organisme privé, association, société ou œuvre. 

5.3- la ville de Carhaix accepte que la subvention ne puisse en aucun cas donner lieu à profit 

et qu’elle soit limitée au montant nécessaire pour équilibrer les recettes et les dépenses de 

l’opération. 

5.4- la ville de Carhaix est seule responsable à l’égard des tiers, y compris pour les dommages 

de toute nature qui seraient causés à ceux-ci lors de la réalisation de l’opération. 
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Article 6 : COMMUNICATION 

Dans un souci de bonne information des citoyen·ne·s, la Région a défini des règles pour rendre 

visible le soutien qu’elle apporte à de nombreux projets en faveur du développement et de la 

valorisation de son territoire. 

Le bénéficiaire s'engage à respecter les conditions de mise en œuvre de cette visibilité, dont 

la mention du soutien de la Région Bretagne, et à réaliser les actions de communication 

conformément aux obligations décrites sur www.bretagne.bzh (rubrique « aides et 

interventions régionales » - thématique : Formation et orientation = « subvention 

d’investissement pour l’aménagement des abords des lycées publics bretons ») et en vigueur 

à la date de signature du présent acte. 

 

https://www.bretagne.bzh/aides/fiches/amenagement-lycees-publics-bretons/ 

 

Le bénéficiaire s'engage à fournir au service instructeur le s justificatif s (ex : photographie de 

l'affichage, exemplaire de la production subventionnée, copie écran du logo sur le site 

internet, etc.) attestant de la publicité réalisée au plus tard trois mois au-delà de la date de 

caducité de la subvention. La nature de ce·s justificatif·s devra être conforme à ce qui a été 

convenu avec le service instructeur. 

Article 7 : DUREE DE LA CONVENTION 

La présente convention prend effet à compter de la date de signature de la présente 

convention. Elle restera en vigueur 18 mois.  Les engagements entre cocontractants sont donc 

maintenus jusqu’au solde comptable de l’opération (versement du solde, annulation totale ou 

partielle de l’opération, émission du titre de recette) pourront intervenir aux termes de cette 

période ou ultérieurement à condition que les prestations aient été réalisées pendant la 

période précitée. 

 

Article 8 : MODALITES DE CONTROLE 

 

Article 8 – Modalités de contrôle 

8.1 - La Région peut procéder à tout contrôle qu’elle juge utile, directement ou par des 

personnes ou organismes dûment mandatés par elle, pour s’assurer du respect de ses 

engagements par le bénéficiaire. 

8.2 - La Région se réserve le droit d’exercer un contrôle sur pièces et sur place, qui consiste en 

un examen de l’ensemble des pièces justificatives des dépenses relatives à l’opération à 

laquelle elle a apporté son concours et de la bonne exécution du plan de financement 

prévisionnel sur la base duquel elle a pris sa décision. Le bénéficiaire s’engage ainsi à donner 

au personnel de la Région, ainsi qu’aux personnes mandatées par elles, un droit d’accès 

approprié aux sites, locaux ou siège de l’organisme. 
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Article 9 : RESILIATION 

 

La convention peut être résiliée de plein droit par toute partie, notamment en cas de non-

respect par l'une des autres parties des engagements pris au titre de la convention, à 

l'expiration d'un délai de quinze jours suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec accusé 

de réception valant mise en demeure et restée sans réponse. La Région s’engage à rembourser 

au maître d’ouvrage, sur la base d’un relevé de dépenses final, les dépenses engagées jusqu’à 

la date de résiliation ainsi que les dépenses d’études et de travaux nécessaires à 

l’établissement d’une situation à caractère définitif. Sur cette base, le maître d’ouvrage 

procède à la présentation d’une facture pour règlement du solde ou au reversement du trop-

perçu auprès du co-financeur au prorata de sa participation. 

A l’inverse, si le projet n’était pas finalisé, la Ville rembourserait à la Région la partie de 

subvention non utilisée. 

Article 10 : CONTENTIEUX 

En cas de litige relatif à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention, les parties 

s’efforceront de rechercher un accord amiable. 

En cas de désaccord persistant, le litige sera porté à l’appréciation du Tribunal Administratif 

de RENNES. 

Article 11 : EXECUTION  

Le Président du Conseil régional, le Maire de la Ville de Carhaix-Plouguer, le Payeur régional 

de Bretagne et le Payeur Communal de Carhaix-Plouguer sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution de la présente convention. 

 

 

Fait 
A CARHAIX-PLOUGUER, le A RENNES, le 

POUR LA VILLE POUR LA REGION 
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Programme n°303 Commission Permanente du 10/05/2021

Annexe à la délibération n° 21_0303_ET_03

Décisions proposées à la présente Commission Permanente :

Modification du type de maîtrise d'ouvrage

Opération globale

Date de CP Décisions Opérations OP21GM19 et OP21N67N

15/03/2021

Planning prévisionnel du projet :

Etudes : avr-21

Travaux : mai-22

Plan de financement : fonds propres de la Région et/ou emprunt

Budget prévisionnel du projet :

Budget 

9 600

19 094

6 178

Aléas et révisions 4 245

883

Sous-total "Etudes" 40 000

Restructuration, réhabilitation 102 000

Equipements particuliers 6 000

Démolitions 4 320

Aléas et révisions 16 849

TVA 831

Sous-total "Travaux" 130 000

Dépenses directes de maîtrise d'ouvrage 21 000

Total 191 000

Maîtrise d'ouvrage : directe

Maîtrise d'œuvre : marché en procédure adaptée 

15/03/2021 INI Montant affecté 191 000 €

10/05/2021 Maîtrise d'ouvrage directe

Montant total affecté : 191 000 €

FICHE PROJET n°PR21EBP5

Lycée Ernest Renan - SAINT-BRIEUC

Logement de fonction du Proviseur

Historique du projet

L’objectif de cette opération est de réhabiliter un appartement afin de loger le Proviseur du lycée 

sur site

Etudes et divers

Maîtrise d'œuvre

OPC, SPS et CT

TVA
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Programme n°303 Commission Permanente du 10/05/2021

Annexe à la délibération n°21_0303_ET_03 

Décisions proposées à la présente Commission Permanente :

Validation du programme de l'opération

Autorisation donnée au mandataire de lancer la consultation de maîtrise d'œuvre (procédure négociée)

Engagement des diverses formalités réglementaires

Date de CP Décisions Opération études

Opération OP209YD9

30/11/2020

10/05/2021

Le calendrier prévisionnel du projet est le suivant :

Programme : mai 2021

Etudes : novembre 2021 -> avril 2023

Travaux : avril 2023 -> avril 2024

Plan de financement : fonds propres de la Région et/ou emprunt

Budget prévisionnel du projet :

Budget initial 10/05/2024

Etudes préalables 120 058 120 058

Maîtrise d'œuvre 555 087 555 087

OPC/CT/SPS 91 877 91 877

Aléas, révisions et divers 52 978 52 978

Sous-total "Etudes" 820 000 820 000

Construction 3 828 188 3 828 188

Travaux accessibilité 0 90 000

Provisions 79 627 79 627

Aléas et révisions 272 185 272 185

Sous-total "Travaux" 4 180 000 4 270 000

Total 5 000 000 5 090 000 valeur fin de chantier (février 2024)

10/05/2021 Maîtrise d'œuvre : procédure négociée

Maîtrise d'ouvrage : déléguée à la SemBreizh

30/11/2020 INI Montant affecté 820 000,00 €

Montant total affecté : 820 000 €

Montant total affecté du projet : 820 000 €

FICHE PROJET n°PR19TCMA

Lycée Emile Zola - Hennebont

Rénovation thermique de 4 bâtiments (externat, administration, internat et atelier) et mise en accessibilité

Historique du projet

administration, internat et atelier.

Le coût de fonctionnement lié au chauffage des bâtiments est difficilement maitrisable pour le lycée du fait de l’état 

actuel du bâti. Celui-ci présente en effet une qualité thermique insuffisante qui s’explique par la vétusté des 

installations de chauffage, des menuiseries et des toitures.

Un audit énergétique actuellement en cours doit permettre de définir précisément le type de travaux à envisager et 

le périmètre d’intervention prioritaire.

Le programme permettant de répondre à de nombreux objectifs sur le plan énergétique est le suivant :

- Réfection des toitures (matériaux et isolation) avec mise en place de dispositifs d’accès et de sécurité collectifs 

pour la maintenance.

- Rénovation thermique des façades incluant l’isolation extérieur et le changement des menuiseries

- Renforcement structurel des dispositifs architecturaux identifiés : préau, poutre porteuse… 

- Rénovation thermique des façades incluant l’isolation extérieure et le changement des menuiseries

- Remplacement des installations de chauffage et mise en place de système de ventilation

Les études seront menées en concertation avec le lycée Emile Zola, la Subdivision immobilière du Morbihan ainsi 

que le pôle technique et la mission Energie de la Direction de l’Immobilier de la Région Bretagne.

Au regard de l’audit d’accessibilité réalisé par le service Analyse des risques en 2020, la réalisation de travaux 

d’accessibilité apparait alors nécessaire.

Afin de traiter globalement les thématiques thermiques et accessibilités, il parait cohérent de compléter la mission 

du maitre d’œuvre par une mission de mise en accessibilité totale du site.

Le coût des travaux accessibilité est estimé à 90 000 €, portant ainsi le projet à 5 090 000 €. 
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Programme n°303 Commission Permanente du 10/05/2021

Annexe à la délibération n°21_0303_ET_03 

Décisions proposées à la présente Commission Permanente :

Validation du programme de l'opération

Autorisation donnée au mandataire de lancer la consultation de maîtrise d'œuvre ( procédure négociée)

Engagement des diverses formalités réglementaires

Date de CP Décisions Opération études

Opération OP207JFP

30/11/2020

10/05/2021

Le calendrier prévisionnel du projet est le suivant :

Programme : novembre 2021

Etudes : janvier 2021 -> aout 2022

Travaux : aout 2022 -> février 2024

Plan de financement : fonds propres de la Région et/ou emprunt

Budget prévisionnel du projet :

Budget initial 10/05/2021

Etudes préalables 168 191 168 191

Maîtrise d'œuvre 383 044 383 044

OPC/CT/SPS 75 600 75 600

Aléas, révisions et divers 73 165 73 165

Sous-total "Etudes" 700 000 700 000

Travaux menuiseries 2 520 024 2 520 024

Réfectyion des chaufferies 0 300000

Mise en accessibilité 0 340000

Provisions 77 618 77 618

Aléas et révisions 202 358 202 358

Sous-total "Travaux" 2 800 000 3 440 000

Total 3 500 000 4 140 000 valeur fin de chantier (février 2024)

10/05/2021 Maîtrise d'œuvre : procédure négociée

Maîtrise d'ouvrage : déléguée à la SemBreizh

30/11/2020 INI Montant affecté 700 000,00 €

Montant total affecté : 700 000 €

FICHE PROJET n°PR19V6PQ

Lycée Ampère - JOSSELIN

Remplacement des menuiseries (externat-restauration) – isolation thermique, réfection des chaufferies et mise en accessibilité 

Historique du projet

La présente opération porte sur les travaux de remplacements des menuiseries Externat et Restauration ainsi 

que sur l’isolation thermique des bâtiments.

Le lycée alerte régulièrement sur la dérive des coûts de fonctionnent liés à l’état actuel du bâti en terme de 

qualité thermique ainsi qu’à la vétusté des menuiseries. 

Un audit énergétique actuellement en cours doit permettre de définir le type de travaux à envisager et les zones 

d’intervention prioritaires dans le lycée.

Les objectifs du programme sont les suivants :

             - Réfection des toitures avec mise en place de dispositifs d’accès et de sécurité collectifs pour la 

maintenance.

             - Rénovation thermique des façades incluant l’isolation extérieur et le changement des menuiseries

             - Centraliser la production de chauffage sur un seul site et supprimer l’alimentation fioul au profit de la 

biomasse.

             - Mise en place d’installations de ventilation selon les nouveaux besoins fonctionnels.

Ce projet devra permettre de répondre à de nombreux objectifs sur le plan énergétique.

La présente opération portant sur les travaux de remplacement des menuiseries de l’externat et du service de 

restauration ainsi que sur l’isolation thermique des bâtiments a fait l’objet d’une affectation de 700 000 € TTC à la 

commission permanente de novembre 2020.

Depuis, un audit accessibilité a été réalisé et des travaux de mise en accessibilité sont à entreprendre afin 

d’améliorer les conditions d’accueil de l’établissement.

La rénovation thermique des façades ainsi que les travaux d’accessibilité incluant la création d’un ascenseur 

pourront être menés par le maitre d’œuvre dans la même opération. 

De plus, il est proposé de rattacher également à ce projet, une opération de réfection de chaufferie de l’externat- 

internat inscrite au plan d’action 2019-2021 afin de bénéficier des compétences de l’équipe de maitrise d’œuvre.
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Programme n° 303 Commission Permanente du 10/05/2021

Annexe à la délibération n° 21_0303_ET_03

Décisions proposées à la présente Commission Permanente :

Affectation de crédits complémetaires portant sur les Etudes et les travaux (50 000 €)

Approbation des modifications éléments essentiels du programme, estimation financière, plan de financement

Opération globale

Date de CP Décisions Opération OP19OUCT

15/02/2020 INI

10/05/2021 CPL

Le calendrier prévisionnel du projet est le suivant :

Programme : Février 2020

Etudes : Août 2020 à juin 2021

Travaux : Juillet à août 2021

Budget initial

28-10-2019

Budget

10-02-21

Etudes et divers honoraires 3 000 3 000

Maîtrise d'œuvre + OPC 14 400 18 954

Contrôle technique et SPS 4 800 3 861

Aléas, révisions et divers 2 000 1 685

Sous-total "Etudes" 24 200 27 500

Restructuration 24 000 62 400

Equipements particuliers 72 000 78 000

Aléas et révisions 4 800 7 100

Sous-total "Travaux" 100 800 147 500

Total 125 000 175 000 Valeur fin de chantier avril 2020

Maîtrise d'ouvrage : Région

15/02/2020 INI Montant affecté 125 000 €

10/05/2021 CPL Montant affecté 50 000 €

Montant total affecté : 175 000 €

Montant total affecté du projet : 175 000 €

FICHE PROJET n°  PR19AP1J

Lycée Jacques Cartier - Saint-Malo

Amélioration des conditions de travail en laverie et de la gestion des déchets

Historique du projet

Aujourd’hui, le tri des déchets et de la vaisselle n’est pas effectué par les élèves alors que la Région Bretagne

attache une attention particulière au rôle éducatif de la restauration scolaire. De plus les conditions de travail des

agents ne sont pas entièrement satisfaisantes.

La présente opération a donc pour objectif :

- La mise en œuvre d’une table de dérochage manuel et de tri des déchets permettant également le tri de la

vaisselle sale par les élèves directement dans les paniers de lavage,

- Le remplacement du lave-vaisselle existant usagé,

- La redéfinition des flux et principes d’évacuation des déchets vers les poubelles à l’extérieur du bâtiment en

optimisant les tâches et en améliorant les conditions de travail des agents,

- La remise aux normes  ou dépose  de sécurité incendie du caisson d’évacuation des déchets non fermentescibles 

- L’augmentation de la surface de stockage de la vaisselle propre afin de supprimer les chariots stationnant dans

les zones de circulation,

- Le remplacement des carreaux de carrelage cassés autour des collecteurs en laverie.

Le diagnostic effectué par le maitre d’œuvre contraint à une augmentation du budget initial de 50 00 € TTC, soit 

une estimation globale de 175 000 € TTC, dont 27 500 € TTC pour les études
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REGION BRETAGNE 
21_0303_TRX_03 

 

 

 

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL REGIONAL 

10 mai 2021 

 

 

DELIBERATION 

Programme 0303 – Offrir un cadre bâti favorisant l’épanouissement de tous les 

acteurs des lycées  

La Commission permanente du Conseil régional, convoquée par son Président le 30 avril 2021, s'est réunie le 
10 mai 2021 sous la présidence de celui-ci, au siège de la Région Bretagne à Rennes. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment sa quatrième partie, relative à la Région ; 

Vu la délibération n° 17_DAJCP_SA_06 du Conseil régional en date du 22 juin 2017 approuvant les 
délégations accordées à la Commission permanente ; 

Vu l'ensemble des décisions budgétaires de l'exercice en cours ; 

Vu l'ensemble des délibérations précisant les modalités d'intervention des dispositifs actuels de la Région ; 

Au vu du rapport présenté par Monsieur le Président du Conseil régional ; 

Et après avoir délibéré ; 

 

 

DECIDE 

 

En section de investissement : 

 

 

 

− d'AFFECTER sur le montant d’autorisation d’engagement disponible, un crédit de 16 911 000 € pour 
le financement des opérations figurant en annexe (10) ; 
 

− de PROCEDER à l’ajustement de l’opération OP19QLY5 (PR125059) portant sur les travaux 
d'accompagnement des nuisances de chantier - création de salles de classe tampon au lycée Amiral 
Ronarc’h à BREST pour un montant de -150 000 € ; 
 

− de VALIDER les éléments essentiels du programme, l'estimation financière de l’opération 
OP21L3KO (PR21HCYQ) portant sur le remplacement des menuiseries extérieures (remplacement de 
portes et fenêtres) au lycée professionnel maritime à ETEL (100 000 € TTC), ainsi que le type de 
consultation de maîtrise d’œuvre (procédure adaptée), d’AUTORISER le Président du Conseil 
Régional à lancer la consultation de maîtrise d’œuvre et à engager les diverses formalités 
réglementaires (autorisation de travaux, permis de construire et/ou démolir) ;  
 

− de VALIDER les éléments essentiels du programme, l'estimation financière de l’opération 
OP21DEOB(PR21GPNX) portant sur le remplacement des menuiseries extérieures (remplacement de 
portes et fenêtres) au lycée Joseph Loth à PONTIVY (80 000 € TTC), ainsi que le type de consultation 
de maîtrise d’œuvre (procédure adaptée), d’AUTORISER le Président du Conseil Régional à lancer 
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la consultation de maîtrise d’œuvre et à engager les diverses formalités réglementaires (autorisation 
de travaux, permis de construire et/ou démolir) ; 
 

− de VALIDER les éléments essentiels du programme, l'estimation financière de l’opération OP19DY36 
(PR19SSWS) portant sur les travaux de remédiation « radon » au lycée Brizeux à QUIMPER 
(817 000 € TTC), ainsi que le type de consultation de maîtrise d’œuvre (procédure adaptée), 
d’AUTORISER le Président du Conseil Régional à engager les diverses formalités réglementaires 
(autorisation de travaux, permis de construire et/ou démolir) et d’AUTORISER le mandataire à 
lancer la consultation de maîtrise d’œuvre ; 

 

− de VALIDER les éléments essentiels du programme, l'estimation financière de l’opération 
OP21GXOH (PR20XGGT) portant sur la réfection de l’étanchéité entre les logements de fonction et le 
Bâtiment scientifique au lycée Dupuy de Lôme à LORIENT (240 000 € TTC), ainsi que le type de 
consultation de maîtrise d’œuvre (procédure adaptée), d’AUTORISER le Président du Conseil 
Régional à lancer la consultation de maîtrise d’œuvre et à engager les diverses formalités 
réglementaires (autorisation de travaux, permis de construire et/ou démolir) ;  
 

− de VALIDER les éléments essentiels du programme, l'estimation financière de l’opération OP21SZ8R 
(PR212G1V) portant sur le recouvrement de sols amiantés au bâtiment F au lycée Châteaubriand à 
RENNES (80 000 € TTC), ainsi que le type de consultation de maîtrise d’œuvre (procédure adaptée), 
d’AUTORISER le Président du Conseil Régional à lancer la consultation de maîtrise d’œuvre et à 
engager les diverses formalités réglementaires (autorisation de travaux, permis de construire et/ou 
démolir) ;  
 

− de VALIDER les éléments essentiels du programme, l'estimation financière de l’opération 
OP20A229 (PR15PX5W) portant sur la rénovation des ateliers - site aéro au lycée Tristan Corbière à 
MORLAIX (5 201 000 € TTC), ainsi que le type de consultation de maîtrise d’œuvre (procédure 
adaptée), d’AUTORISER le Président du Conseil Régional à engager les diverses formalités 
réglementaires (autorisation de travaux, permis de construire et/ou démolir) et d’AUTORISER le 
mandataire à lancer la consultation de maîtrise d’œuvre ; 

 

− de VALIDER les éléments essentiels du programme, l'estimation financière de l’opération 
OP21PVXU (PR19UU29) portant sur les travaux de la construction de l’Ecole nationale supérieure 
maritime (ENSM) à Saint-Malo, d’AUTORISER le Président du Conseil Régional à engager les 
diverses formalités réglementaires (autorisation de travaux, permis de construire et/ou démolir) et 
d’AUTORISER le mandataire à lancer la consultation de  travaux. 
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Programme n°303 Commission Permanente du 10/05/2021

Annexe à la délibération n° 21_0303_TRX_03

Décisions proposées à la présente Commission Permanente :

Affectation complémentaire (déplacement transformateur) 150 000 €

Globales (ET + TRX phase 1)

Date de CP Décisions Opération OP075071

12/07/2017 Ce projet est divisé en plusieurs phases :

    - rénovation du bâtiment I ;

    - création d'un parvis et remplacement des réseaux extérieurs ;

    - restructuration du bâtiment C ;

    - restructuration du bâtiment B ;

    - aménagement du bâtiment F ;

    - construction de logement de fonction (en lieu et place du bâtiment A) ;

    - construction en extension du bâtiment comprenant le hall d'accueil, une salle polyvalente, le CDI…

28/09/2020

Le calendrier prévisionnel du projet est le suivant :

Programme : novembre 2007

Etudes Ph 1 : septembre 2007 -> avril 2013

Etudes Ph 2 : mars 2017 -> février 2019

Travaux Ph 1: avril 2013 -> juillet 2016

Travaux Ph 2: mai 2019 -> fin 2020

Nouveau phasage de l'opération au 28/09/20 : 

30/11/2020

Plan de financement : fonds propres de la Région et/ou emprunt

Budget prévisionnel du projet :

Etudes préalables 225 600 217 200

Maîtrise d'œuvre 2 070 000 1 915 800

OPC/CT/SPS 427 800 656 580

Aléas, révisions et divers 324 600 394 708
Sous-total "Etudes" 3 048 000 3 184 288 2 209 825 2 210 825 2 196 963

Restructuration 10 200 800 10 560 000

Aléas et révisions 1 160 200 792 000
Sous-total "Travaux" 11 361 000 11 352 000 12 549 462 12 550 462 12 550 462

Extension 3 600 000 8 040 000 9 525 000 9 525 000

40 000 40 000

radon 77 000 77 000

Déplacement transformateur 150 000

Aléas et révisions 720 000 482 000 564 000 564 000

Sous-total "Travaux" 4 320 000 8 522 000 10 128 700 10 206 000 10 356 000

Rémunération mandataire 354 000 353 712 353 712 353 713 353 713
Total 19 083 000 23 412 000 25 241 699 25 321 000 25 457 138

Maîtrise d'œuvre : consultation dans le cadre d'un concours de maîtrise d'œuvre sur esquisse

Maîtrise d'ouvrage : déléguée à SEMBREIZH, post APD

12/07/2007 INI Montant affecté 200 000 €

Du 10/07/2008 CPL Montant affecté 13 940 000 €

au 16/04/2015

13/02/2017 INI Montant affecté 750 000 €

28/09/2020 INI Montant affecté 225 000 €

Montant total affecté : 15 115 000 €

Travaux (TRX)

Opération OP18AGHH (travaux) - Construction du bâtiment A et des logements de fonction - déplacement du 

transformateur

Dévolution des marchés : marchés passés en procédure adaptée

Montant estimé des marchés HT (septembre 2013) : 6 700 000 €

Montant estimé des marchés HT (juillet 2020) : 8 444 600 €

30/11/2020 Marchés de travaux complémentaires radon 77 000 €

10/05/2021 Déplacement du transformateur 150 000 €

03/12/2018 INI Montant affecté 8 522 000 €

28/09/2020 INI Montant affecté 1 607 000 €

30/11/2020 CPL Montant affecté 77 000 €

10/05/2021 CPL Montant affecté 150 000 €

Montant total affecté : 10 356 000 €

Montant total affecté du projet : 25 471 000 €

Budget initial en 

€ TTC

Dans le cadre de ce projet, des mesures de radon ont été réalisées au cours de l’hiver 2018. Et dans certaines salles du 

RDC du bâtiment C (sur terre-plein), les concentrations en radon sont supérieures à la réglementation en vigueur. Il est 

donc décidé d’installer un système de double-flux pour le RDC du bâtiment incriminé (+ mastic étanchéité VS/RDC).

Mais désormais, il y a une obligation réglementaire de réaliser des travaux de remédiation avant l’Automne 2021. Il est 

donc proposer de profiter de l’opportunité des travaux en cours (bat A) pour faire réaliser ces travaux rapidement, par les 

entreprises titulaires des marchés de travaux.

Planning prévisionnel : 

- Etudes complémentaires : Décembre 2020

- Travaux : vacances de Février ou Pâques 2021

Budget en NOV 

20 en € TTC

Budget modifié 

en € TTC

Budget au 

28/09/20 en € TTC

Le marché de maîtrise d’oeuvre a été contracté en 2010, il est de ce fait nécessaire d’abonder l’opération études de 225 

000€ TTC pour prendre en charge les révisions de prix de ce marché.

- Phase 1 : démolition de l’ancien administration (été 2020) et création des logements de fonction : à 

compter de Septembre 2020

- Phase 2 : construction du bâtiment A à compter de Septembre 2020

- Phase 3 : déconstruction du CDI actuel et travaux de sécurité incendie et de la mise en accessibilité des 

bâtiments D et E : 2022

Budget en Mai 

21 en € TTC

FICHE PROJET n°PR075071

Lycée Tristan Corbière - MORLAIX

Restructuration générale

Historique du projet
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Programme n°303 Commission Permanente du 10/05/2021

Annexe à la délibération n° 21_0303_TRX_03

Décisions proposées à la présente Commission Permanente :

Affectation de l'opération globale, soit 100 000 € TTC

Approbation du programme de l'opération

Autorisation d'engager les formalités réglementaires

Opération globale

Date de CP Décisions Opération OP21L3KO

10/05/2021

Planning prévisionnel du projet :

Travaux : juillet et août 2021

Montant TTC

Travaux 100 000

Sous-total "Travaux" 100 000

Total 100 000 valeur fin de chantier (août 2021)

Plan de financement : fonds propres de la Région et/ou emprunt

Maîtrise d'ouvrage directe 

10/05/2021 INI Montant affecté 100 000 €

Montant total affecté : 100 000 €

La majorité des menuiseries extérieures du lycée a vu son état se dégrader par une utilisation

intense et régulière. 

Compte-tenu de l’augmentation du nombre de porte qui ne ferment pas, le lycée n’est plus en

mesure d’assurer la sécurité des élèves contre les risques de chute des ouvrants ou les risques

d’intrusion.

Afin de garantir la sécurité des élèves et usagers, l’opération prévoit le remplacement à

l’identique des menuiseries extérieures principales.

Le montant de ce projet, mené en maitrise d’ouvrage direct, est estimé à 100 000 € TTC.

FICHE PROJET n°PR21HCYQ

LPM - ETEL

Remplacement des menuiseries extérieures (remplacement de portes et fenêtres)

Historique du projet
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Programme n°303 Commission Permanente du 10/05/2021

Annexe à la délibération n° 21_0303_TRX_03

Décisions proposées à la présente Commission Permanente :

Affectation de l'opération globale, soit 80 000 € TTC

Approbation du programme de l'opération

Autorisation d'engager les formalités réglementaires

Opération globale

Date de CP Décisions Opération OP21DEOB

10/05/2021

Planning prévisionnel du projet :

Travaux : juillet et août 2021

Montant TTC

Travaux 80 000

Sous-total "Travaux" 80 000

Total 80 000 valeur fin de chantier (août 2021)

Plan de financement : fonds propres de la Région et/ou emprunt

Maîtrise d'ouvrage directe 

10/05/2021 INI Montant affecté 80 000 €

Montant total affecté : 80 000 €

FICHE PROJET n°PR21GPNX

LYCEEJOSEPH LOTH - PONTIVY

Remplacement des menuiseries extérieures (remplacement de portes et fenêtres)

Historique du projet

Cette opération a pour objet la mise en sécurité des menuiseries extérieures de l’ensemble du

lycée afin de garantir les meilleures conditions d’accueil ainsi que la pérennisation du patrimoine

bâti.

Les menuiseries datant de la restructuration du lycée (années 90) sont dans un état général

préoccupant malgré une maintenance régulière effectuée.

De plus, les fenêtres des salles sont actuellement sollicitées avec la mise en place d’un protocole

d’ouverture journalière lié à la Covid-19. Ces ouvertures en oscillo-battant présentent un risque

élevé de chute des ouvrants sur les usagers qui s’explique par la faiblesse des gonds et par une

mauvaise manipulation. 

Cette opération prévoit la remise en jeu des menuiseries (portes et fenêtres), le remplacement

d’environ 20 menuiseries extérieures (portes et fenêtres) en fin de vie afin de répondre

rapidement au danger qu’elles représentent.

Le montant de ces travaux est estimé à 80 000 € TTC, objet de la présente affectation.
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Annexe à la délibération n° 21_0303_TRX_03

Décisions proposées à la présente Commission Permanente :

Affectation d'un crédit complémentaire sur l'opération globale (150 000 €)

Date de CP Décisions Opération globale (études + travaux) – OP19DY36

06/05/2019

08/07/2019

06/07/2020

22/03/2021

10/05/2021

Calendrier prévisionnel du projet :

Programme : mars 2019

Etudes : mai 2019 - juillet 2019

Travaux : juillet 2019 - avril 21

Plan de financement : fonds propres de la Région et/ou emprunt

Budget prévisionnel du projet :

Budget initial
Budget CP 

07/19

Budget CP 

07/20

Budget CP 

03/21

Budget CP 

05/21

Etudes 20 000 57 000 59 640 70 129 70 129

Travaux 180 000 498 000 554 160 596 871 746 871

Total 200 000 555 000 613 800 667 000 817 000

Maîtrise d'œuvre : consultation en procédure adaptée Valeur fin de chantier : Eté 2021

Maîtrise d'ouvrage SEMBREIZH

06/05/2019 INI Montant affecté 200 000 €

08/07/2019 CPL Montant affecté 355 000 €

06/07/2020 CPL Montant affecté 58 800 €

22/03/2021 CPL Montant affecté 53 200 €

10/05/2021 CPL Montant affecté 150 000 €

817 000 €Montant total affecté des études + travaux :

FICHE PROJET n°PR19SSWS

Lycée Brizeux - QUIMPER

Travaux de remédiation "radon"

Historique du projet

Suite aux différents dépistages radon réalisés par la Région Bretagne au sein du lycée Brizeux de Quimper,

des travaux de remédiation doivent être réalisés avant Juin 2021. Il est proposé de faire réaliser ces travaux

dès l'été 2019 afin de planifier un contrôle de l'efficacité au cours de l'hiver 2019-2020. L'enveloppe financière

permet de couvrir les études et les travaux de cette opération.

Une première enveloppe de 200 000 € TTC a été présentée à la Commission permanente de mai 2019 afin de

lancer les études et les premiers travaux de cette opération. Les contraintes liées au bâti existant sont

importantes. Ces complexités ont généré un résultat d’appel d’offres supérieur aux estimations. Aussi, un

complément de crédits d’un montant de 355 000 € est demandé portant le montant total du projet à 555 000 €.

L’atelier des Agents de Maintenance du Patrimoine (A.M.P) est actuellement situé dans d’anciens garages au 

sous-sol du bâtiment B. Ces locaux sont inadaptés d’un point de vue sanitaire et fonctionnel. Au 1er semestre 

2021, les AMP intégreront leur futur local, situé dans l’espace scientifique en construction.

Du fait de ce déplacement, la réglementation radon nous impose de repenser la ventilation de l’ensemble du 

RDC de ce bâtiment (infirmerie du lycée). Ces travaux amélioreront également le confort d’usage et la qualité 

de l’air de l’Infirmerie.

Nouvelles nécessités sur ce projet : 

- d’un équipement de ventilation complémentaire dans le couloir d’entrée du CDI suite aux résultats des 

campagnes de mesures de cet hiver

- d’opérer de nouvelles mesures de débit

- de prendre en charge des plus-value COVID (4 mois de mesures sanitaires) 

A l’issue des travaux de remédiation du radon conduits par les services de la Région dans 7 bâtiments du 

Lycée BRIZEUX, de nouvelles mesures radon ont été réalisées par un organisme agréé par l’Autorité de sureté 

Nucléaire entre le 08/10/2020 et 08/01/2021. Les résultats de ces travaux viennent d’être transmis au lycée et 

mettent en évidence dans l’ensemble des améliorations significatives. En moyenne, les concentrations en 

radon ont été divisées par 5 au sein de l’établissement. Sur les 59 capteurs posés à l’échelle des 7 bâtiments 

concernés, 12 mesures restent supérieures au seuil réglementaire. Les zones concernées par ces mesures 

ont déjà fait l’objet de travaux complémentaires lors des congés de Février (Bâtiment CDI) ou vont faire l’objet 

de travaux d’ici fin juillet 2021. De nouvelles mesures seront alors réalisées à partir d’octobre 2021, comme 

l’impose la réglementation, afin de vérifier l’effet de ces travaux.

Les travaux complémentaires (yc complément Moe) sont évalués à 150 000 € TTC.
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Programme n°303 Commission Permanente du 10/05/2021

Annexe à la délibération n°21_0303_TRX_03 

Décision proposée à la présente Commission Permanente :

Affectation des crédits portant sur l'opération direct "travaux" (80 000 €)

Validation du programme de l'opération

Engagement des diverses formalités réglementaires

Date de CP Décisions Opération études (Réfection de l’étanchéité et de la ventilation des locaux– Bâtiment Scientifique)

Opération OP20SFFI

08/02/2021

Le calendrier prévisionnel du projet est le suivant :

Consultation de maîtrise d'œuvre  -> avril 2021

Etudes : juin 2021 -> février 2022

Travaux : mars 2022 -> août 2022

Plan de financement : fonds propres de la Région 

Budget prévisionnel du projet :

Budget initial 10/05/2021

Maîtrise d'œuvre 88 800 88 800

CT/SPS 18 000 18 000

Aléas, révisions et divers 53 200 53 200

Sous-total "Etudes" 160 000 160 000

Etanchéité/sécurisation/ventilation 584 400 584 400

Aléas et révisions 55 600 55 600

Sous-total "Travaux" 640 000 640 000

Opération directe 80 000

Total 800 000 880 000 Valeur fin de chantier : août 2022

Maîtrise d'œuvre : procédure adaptée

Maîtrise d'ouvrage : déléguée à la SemBreizh

08/02/2021 INI Montant affecté 160 000,00 €

Montant total affecté : 160 000 €

Date de CP Décisions Opération travaux Réfection de l’étanchéité entre les logements de fonction et le Bâtiment scientifique

Opération OP21GXOH

Maîtrise d'ouvrage : directe

10/05/2021 Montant affecté 80 000,00 €

Montant total affecté : 80 000 €

240 000 €Montant total affecté du projet :

FICHE PROJET n°PR20XGGT

Lycée Dupuy de Lôme - LORIENT

Réfection de l’étanchéité et de la ventilation des locaux– Bâtiment Scientifique

Historique du projet

Le présent projet porte sur les travaux de sécurisation du bâtiment Scientifique.

Ce bâtiment présente plusieurs dysfonctionnements perturbant la pratique de l’enseignement.

Des fuites sont constatées à divers endroits de la toiture et les interventions en toiture permettant d’assurer la 

maintenance se réalisent sans une sécurité maximale. 

De plus, la ventilation dans les salles de sciences est bruyante et peu performante.

Il est donc proposé de : 

- Reprendre l’étanchéité des différentes toitures suivant les infiltrations constatées et l’état actuel

- Sécuriser la toiture par la mise en place de gardes-corps et de moyens d’accès sécurisés entre les différents 

niveaux, 

- Mettre aux normes la ventilation des locaux de sciences et le stockage des produits chimiques. 

Ce projet devra permettre de garantir les meilleures conditions d’accueil des usagers, de pérenniser le bâti et de 

garantir la sécurité des agents et entreprises lors des opérations de maintenance.
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Programme n°303 Commission Permanente du 10/05/2021

Annexe à la délibération n° 21_0303_TRX_03

Décisions proposées à la présente Commission Permanente :

Affectation d'un complément (Lycée Cornouaille QUIMPER) 48 000 € TTC

Opération globale

Date de CP Décisions Opération OP20VOQ2

28/09/2020

10/05/2021

Planning prévisionnel du projet :

Plan de financement : fonds propres de la Région et/ou emprunt

Budget prévisionnel du projet :

Budget initial
Budget Mai 

21

45 000 45 000

35 000 35 000

10 000 10 000

25 000 25 000

48 000

Sous-total Radon 115 000 163 000

Désamiantage 20 000 20 000

Sous-total Désamiantage 20 000 20 000

Total 135 000 183 000

Maîtrise d'ouvrage directe

Maîtrise d'œuvre : marché en procédure adaptée 

28/09/2020 INI Montant affecté 135 000 €

10/05/2021 CPL Montant affecté 48 000 €

Montant total affecté : 183 000 €

Lycée Cornouaille Quimper

Le lycée Cornouaille de Quimper est également concerné pour trois logements de fonction. 

•       Lycée Cornouaille à Quimper : 2021

•       Lycée Bréhoulou à Fouesnant : Vacances de Toussaint 2020

•       Lycée des métiers à Pont de Buis : Septembre 2020

•       Lycée de l’Iroise à Brest : Automne 2020

Lycée Bréhoulou à FouesnantRemédiation 

Radon

FICHE PROJET n°PR20K4WX

DIVERS LYCEES DU FINISTERE

Petites opérations du propriétaire 2020 - SUBDI 29

Historique du projet

La Région Bretagne a fait réaliser des mesures de dépistages (N1) et d’investigations complémentaires

(N2) au sein des divers bâtiments des lycées de Laënnec à Pont l’Abbé, Bréhoulou à Fouesnant, l’Iroise à

Brest et au lycée des métiers à Pont de Buis. Ces mesures ont révélé des taux supérieurs au premier

niveau d’action de 300 Bq/m3 et pour certains des taux supérieurs au second niveau d’action de 1000

Bq/m3. 

Les bâtiments concernés par le radon par lycées sont :

Lycée Laënnec à Pont l’Abbé : 

- Bâtiment B (Administration)

Lycée Bréhoulou à Fouesnant :

- Bâtiment C (Atelier pédagogique)

Lycée des métiers à Pont de Buis :

- Bâtiment A (Administration)

- Bâtiment B (Restauration)

- Bâtiment E (Atelier peinture)

Lycée de l’Iroise à Brest :

- Bâtiment L (Externat)

Dans ce cadre, la Région Bretagne a missionné un bureau d’études pour la rédaction d’un diagnostic

technique du bâtiment, et de préconisations de travaux visant à diminuer les taux de radon dans les

bâtiments. Pour ce faire, une visite de diagnostic a été effectuée sur chaque site. 

Des travaux de désamiantage sont prévus au lycée Dupuy de Lôme de Brest.

Lycée de l’Iroise à Brest

Lycée Laennec à Pont l’Abbé 

•       Lycée Laënnec à Pont l’Abbé : Automne 2020

Lycée des métiers à Pont de Buis

•       Lycée Dupuy de Lome à Brest : Ete 2021 (engagement tvx fin 

2020)

·       Lycée Dupuy de Lôme à Brest 
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Programme n°303 Commission Permanente du 10/05/2021

Annexe à la délibération n°21_0303_TRX_03 

Décisions proposées à la présente Commission Permanente :

Affectation des crédits portant sur le projet global 80 000 €

Approbation des éléments essentiels du programme, estimation financière et plan de financement

Autorisation donnée au Président d’engager les formalités réglementaires

Date de CP Décisions Opération globale

Opération  OP21SZ8R  

10/05/2021 INI

Le calendrier prévisionnel du projet est le suivant :

Programme : mai-21

Travaux : Juillet-Août 2021

Plan de financement : fonds propres de la Région et/ou emprunt

Budget prévisionnel du projet :

Budget initial
(09-03-2021)

Equipements particuliers 77 832

Aléas,  tva 2 168

Sous-total "Travaux" 80 000

Total 80 000    Valeur fin de chantier mars 2021

10/05/2021 INI Maîtrise d'ouvrage : Région

10/05/2021 INI Montant affecté 80 000,00 €

Montant total affecté : 80 000 €

Montant total affecté du projet : 80 000 €

FICHE PROJET n° PR212G1V

Lycée Chateaubriand - Rennes

Recouvrement de sols amiantés au bâtiment F 

Historique du projet

bâtiment F (internat) du lycée Chateaubriand à Rennes a bénéficié de travaux de rénovation en 2013. Cependant 

l’extrémité du bâtiment et le rez-de-chaussée nécessite un recouvrement de remédiation amiante des sols.

Ces travaux seront réalisés hors période d’occupation soit durant les congés scolaires 2021
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Programme n°303 Commission Permanente du 10/05/2021

Annexe à la délibération n° 21_0303_TVX_03

Décisions proposées à la présente Commission Permanente :

Affectation de crédits complémentaires (66 000 € + 4 400 000 €)

Date de CP Décisions Etudes (ET)

OP17G3M1

Les ateliers de l'établissement se trouvent sur 2 sites distants (5 à 6 km) : le site de Plourin hébergeant le lycée

et le site de Ploujean abritant les ateliers aéronautiques (aéroport). Suite à un diagnostic révélant des

dysfonctionnements, des non-conformités, un patrimoine vieillissant mais  également un patrimoine en

friche et donc sous-utilisé, le projet proposé aura notamment pour objet :

    - pour le site "aéronautique" :

- la reprise du clos couvert ;

- une construction en extension (notamment de la salle moteur) ;

    - pour le site de Plourin :

- la création d'un mur "bruit" entre les ateliers "MIC" et "TIC" ;

- la réorganisation des espaces ;

- la création et reconfiguration des salles de lancement et de technologie

Le programme, le calendrier et l'enveloppe prévisionnelle seront finalisés à la fin du 1er semestre 2017.

Plan de financement : fonds propres de la Région et/ou emprunt

Budget prévisionnel du projet :

Budget 

initial TTC

Budget 

06/2018

Budget 

03/2020

Budget 

04/2020

Budget 

05/2021

Etudes et divers 0 0 0 0 42 000

Maîtrise d'œuvre 365 000 365 000 365 000 365 000 343 749

OPC/CT/SPS 182 500 182 500 182 500 182 500 107 681

Commissionement 31 062

Aléas et révisions 10 500 10 500 10 500 10 500 35 508

Sous-total "Etudes" 558 000 558 000 558 000 558 000 560 000

Travaux mise aux normes 0 120 000 120 000 120 000 0

Sous-total "Travaux" 0 120 000 135 000 135 000 0

Extension 1 366 080

Restructuration 3 288 000 3 288 000 3 288 000 3 288 000 2 171 280

Clos / couvert 96 000 96 000 96 000 96 000 0

Equipements particuliers 108 000 108 000 108 000 108 000 144 000

Démolitions et aménagements 157 000 157 000 157 000 157 000 120 000

VRD et aménagements paysagers 340 200

0

Aléas et révisions 293 000 293 000 293 000 293 000 258 440

Sous-total "Travaux" 3 942 000 3 942 000 3 942 000 3 942 000 4 400 000

Programme, études… 0 0 0 0 12 000

Etudes IPH et CT 0 0 0 0 12 000

Reprise toiture et chassis 0 0 0 0 24 000

Cabine d'aspiration 0 0 0 0 99 000

CTA compensation yc divers tvx 0 0 0 0 54 000

Sous-total "C° cabine d'aspiration" 0 0 0 0 201 000

Acquisition de parcelles 0 0 0 28 112 40 000

Total 4 500 000 4 620 000 4 635 000 4 663 112 5 201 000

Maîtrise d'œuvre : consultation dans le cadre d'un marché en appel d'offres restreint

Maîtrise d'ouvrage : déléguée à SEMBREIZH

24/04/2017 INI Montant affecté 560 000 €

Montant total affecté : 560 000 €

Travaux (TRX)

Opération OP18I68R - Mise aux normes des systèmes d'aspiration

Dans le cadre du projet global de restructuration des ateliers aéronautiques du lycée, il est proposé de traiter

par avance de phase la problématique du manque d'aspiration des poussières dans ces ateliers. Ainsi, cette

opération consiste à mettre en place une installation d'aspiration spécifique aux poussières de matériaux

composites et d'installer cette cabine au plus près des enseignements en modifiant la façade et en créant une

sur-toiture.

10/05/2021

Dévolution des marchés : marché passé en procédure adaptée

Montant estimé des marchés : 100 000 € HT (valeur "avril 2018")

Durée prévisionnelle des travaux : 3 mois

10/05/2021 Planning : Etudes : Printemps 2021

Notification marché de travaux : Juin 2021

Travaux : Septembre/Octobre 2021

Maîtrise d'ouvrage : directe

04/06/2018 INI Montant affecté 120 000 €

Annulation crédits Montant disponible 89 500 €

23/03/2020 INI2 Montant affecté 45 500 €

10/05/2021 CPL Montant affecté 66 000 €

Montant total affecté : 201 000 €

Patrimoine (PATR)

Opération OP19041M

27/04/2020 PATR

27/04/2020 INI Montant affecté 28 112 €

Montant total affecté : 28 112 €

Travaux (TRX)

Opération OP20A229 - Rénovation des ateliers - site aéro 

10/05/2021

Planning : 

Maîtrise d'ouvrage : déléguée à la Sembreizh

10/05/2021 INI Montant affecté 4 400 000 €

Montant total affecté : 4 400 000 €

Montant total affecté du projet : 5 189 112 €

Le présent projet porte sur la restructuration et l’extension des ateliers aéronautiques sur le site de l’aéroport et 

sur l’aménagement des abords. 

L’opération a pour objectif d’améliorer les conditions d’accueil des élèves et étudiants, de l’équipe éducative et 

des personnels et ce avec un objectif d’économie d’énergie également.

Les travaux prévus sont : 

- Extension d’un bâtiment et création d’un parking dédié aux aéronefs

- Rénovation des ateliers existants

- Aménagement extérieur du site

- Economie d’énergie par le renouvellement chaufferie et radiants, déploiement LED, le déploiement d’une 

double-flux, l’isolation de l’enveloppe. La nouvelle toiture de la halle sera suffisamment renforcée pour 

permettre l’ajout de panneaux photovoltaïque.

Des évolutions par rapport à la prévision du plan d’actions sont constatées : 

La cabine d’aspiration des poussières des matériaux composites doit pouvoir fonctionner avec une 

température de 10°C minimum pour un fonctionnement optimal et en particulier pour les travaux 

pédagogiques de peinture. Pour atteindre cette température en période hivernal il est nécessaire d’équiper la 

cabine d’aspiration d’une centrale de traitement d’air avec batterie électrique en toiture de celle-ci.

Cette opération complémentaire est nécessaire pour le bon fonctionnement annuel de la cabine d’aspiration. 

Cet équipement est d’autant plus nécessaire que le reste de la halle du site est en cours de réfection avec des 

objectifs de perméabilité à l’air ambitieux.

L’opération de construction de la cabine d’aspiration a représenté un investissement de 135 000 € TTC. 

Chantier livré.

Le coût des études complémentaires nécessaires pour l’installation de la compensation s’élève à 10 000 € HT 

(BET+CT). Le coût des travaux est évalué en phase DIAG/AVP à 45 000 € HT.

Etudes de conception : Janvier 2020 à Mai 2021

Etudes de réalisation : Juin 2021 à Décembre 2021 

Travaux : Janvier 2022 à Septembre 2023 (2 étés de travaux pour 

limiter les nuisances en site occupé)

L’opération sera éligible aux Certificats d’Economie d’Energie (CEE)

FICHE PROJET n°PR15PX5W

Lycée Tristan Corbière - MORLAIX

Rénovation des ateliers - site aéro

Historique du projet

Le lycée Tristan Corbière, à Morlaix, dispose d’une antenne sur l’aéroport de Morlaix. Des besoins 

complémentaires ayant été identifiés sur ce site, une extension des bâtiments est programmée. Dans ce 

cadre, Morlaix Communauté, propriétaire d’emprises bordant le site, a accepté de céder plusieurs emprises à 

la Région.

Il s’agit des parcelles cadastrées C sous les numéros 2700, 2708, 2709 et 2710, représentant une surface de 

4 016 m². Le prix fixé par les Domaines étant de 7 €/m², le total s’élève à 28 112 €.
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Programme n°303 Commission Permanente du 

10/05/2021

Annexe à la délibération n° 21_0303_ET_03

Décisions proposées à la présente Commission Permanente :

Affectation de l'opération travaux pour 953 000,00 € TTC

Date de CP Décisions Etudes

Opération OP18BY67

25/03/2019 L'objectif principal de ce projet est l'amélioration des conditons d'accueil et de travail des agents du lycée. 

Il est proposé la construction d'un bâtiment.

Le calendrier prévisionnel du projet est le suivant :

Etudes : 2019 à 2021

Travaux : 2ème semestre 2021

Plan de financement : fonds propres de la Région et/ou emprunt

Budget prévisionnel du projet :

Budget initial
Budget 

05/2021

Programme 65 000 65 000

Sous-total "Prog" 65 000 65 000

Etudes et divers 36 000 36 000

Maîtrise d'œuvre 117 804 117 804

OPC/CT/SPS 28 360 28 360

Aléas et révisions 64 494 64 836

Sous-total "Etudes" 246 659 247 000

Construction 852 000 852 000

VRD 20 624 20 623

Aléas et révisions 80 718 80 377

Sous-total "Travaux" 953 342 953 000

Total 1 265 000 1 265 000

Valeur fin chantier (02/2022)

Maîtrise d'œuvre : Consultation dans le cadre d'un Marché passé en Procédure Adaptée

Maîtrise d'ouvrage : déléguée à SEMBREIZH

Engagement des formalités réglementaires

25/03/2019 INI Montant affecté 247 000 €

Montant total affecté : 247 000 €

Travaux (TRX)

Opération OP21XT2J (travaux)

La phase travaux porte sur:

 - la construction d'un bâtiment "espace agents et ateliers"

 - la restructuration de la laverie du service de restauration

 - la restructuration des locaux d'entretien

 - la création d'un espace de stockage extérieur des déchets

Montant estimé des marchés : 727 186,00 € HT (valeur "mai 2015)

10/05/2021 INI Montant affecté 953 000 €

Montant total affecté : 953 000 €

Montant total affecté du projet : 1 200 000 €

FICHE PROJET n°PR15G7S6

Lycée Kerraoul - PAIMPOL

Ateliers OP (construction d'un atelier pour le personnel d'entretien et espace agents)

Historique du projet
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Programme n°303 Commission Permanente du 10/05/2021

Annexe à la délibération n°21_0303_TRX_03 

Décisions proposées à la présente Commission Permanente :

Affectation des crédits études pour un montant de 770 000 € TTC

Date de CP Décisions Opération directe DIAG Amiante et plomb

Opération OP202NSK

30/11/2020 INI Maîtrise d'ouvrage : directe

30/11/2020 INI Montant affecté 25 000,00 €

Montant total affecté : 25 000 €

Date de CP Décisions Opération études

Opération OP200V4X

30/11/2020

Le calendrier prévisionnel du projet est le suivant :

Programme : novembre 2020

Etudes : janvier 2021 -> décembre 2021

Travaux : juillet 2021 -> janvier 2022

Plan de financement : fonds propres de la Région et/ou emprunt

Budget prévisionnel du projet :

Budget initial

Maîtrise d'œuvre 78 000

SPS 14 400

Aléas, révisions et divers 57 600

Sous-total "Etudes" 150 000

Déconstruction/Désamiantage 720 000

Aléas et Provisions 50 000

Sous-total "Travaux" 770 000

Total 920 000 valeur fin de chantier (janvier 2022)

30/11/2020 Maîtrise d'œuvre : procédure adaptée

Maîtrise d'ouvrage : déléguée à la SemBreizh

30/11/2020 INI Montant affecté 150 000,00 €

Montant total affecté : 150 000 €

Date de CP Décisions Opération Travaux 

Opération OP21NEID

10/05/2021 CPL Montant affecté 770 000,00 €

Montant total affecté : 770 000 €

Montant total affecté du projet : 945 000 €

FICHE PROJET n°PR19VO5X

Lycée Dupuy de Lôme - Lorient

Déconstruction des externats 1 et 2 et de l’ancienne conciergerie

Historique du projet

Cette opération concerne les travaux de déconstruction des externats 1 et 2 et de l’ancienne conciergerie au sein du 

lycée Dupuy de Lôme.

Dans la perspective de la construction du nouvel externat et afin de garantir le bon fonctionnement de l’établissement, 

des salles modulaires ont été installées et l’externat 5 a été ré-exploité. 

En conséquence, afin d’éviter les actes de vandalismes et réduire les surfaces de plancher non utilisés, il est proposé 

de déconstruire dès à présent les externats 1 et 2 ainsi que l’ancienne conciergerie.

Cette opération sera menée dans un premier temps en maitrise d’ouvrage directe par la Subdivision du Morbihan afin 

de procéder aux études préalable de diagnostics amiante et plomb avant démolition pour un montant estimé à 25 000 

€ TTC (objet de la présente affectation).

A l’issue, les travaux seront confiés à SEMBREIZH. Il est proposé pour cette seconde opération estimée à 920 000€ 

TTC d’affecter les crédits de la phase études pour un montant de 150 000 € TTC.

Afin de garantir l’achèvement des travaux pour décembre 2021 et au regard du calendrier 2021 des prochaines 

commissions permanentes, il est demandé d’affectation les crédits de la phase travaux par anticipation pour un 

montant de 770 000 € TTC conformément au budget initial.
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Programme n°303 Commission Permanente du 10/05/2021

Annexe à la délibération n° 21_0303_TRX_03

Décisions proposées à la présente Commission Permanente :

Affectation complémentaire de crédits pour les travaux (305 000 €)

Globale (Etudes + travaux)

Date de CP Décisions Opération OP125059

Le programme de l'opération prévoit :

    - l'isolation des façades du bâtiment

    - le remplacement des menuiseries extérieures et des portes

    - la réfection et l'isolation des toitures

    - la mise aux normes des systèmes de ventilation

    - l'amélioration des systèmes d'éclairage des locaux

    - l'aménagement de locaux liés à la réfection des façades

Le calendrier prévisionnel du projet est le suivant :

Programme : août 2012

Etudes : décembre 2012 -> octobre 2017

Travaux : octobre 2017 -> juin 2020

Plan de financement : fonds propres de la Région et/ou emprunt

Budget prévisionnel du projet :

Budget initial
Budget 

02/2019

Budget 

05/2019

Budget 

10/05/2021

Divers honoraires 8 227 8 227

Maîtrise d'œuvre 435 000 435 000 489 888 489 888

OPC/CT/SPS 69 600 69 600 72 576 72 576

Aléas et révisions 7 800 7 800 34 974 34 974

Sous-total "Etudes" 512 400 512 400 605 665 605 665

Clos / couvert 5 802 000 5 802 000 6 197 000 6 197 000

Aléas et révisions 580 000 580 000 556 603 556 603

Divers 17 500 17 500

Sous-total "Travaux" 6 399 500 6 399 500 6 753 603 6 753 603

Bâtiments modulaires 0 252 000 252 000 102 000

Rémunération SEMAEB 202 800 202 800 60 731 60 731

Total 7 114 700 7 366 700 7 672 000 7 522 000

Maîtrise d'œuvre : consultation dans le cadre d'un Marché en Procédure Négociée

Maîtrise d'ouvrage : déléguée à SEMBREIZH

27/09/2012 INI Montant affecté 250 000 €

29/01/2015 INI2 Montant affecté 4 350 000 €

10/07/2017 INI2 Montant affecté 2 515 000 €

06/05/2019 INI2 Montant affecté 305 000 €

Montant total affecté : 7 420 000 €

Travaux d'accompagnement des nuisances de chantier - création de salles de classe tampon

Opération OP19QYL5

09/02/2019 Dans le cadre de l’opération de travaux, de nombreuses nuisances sonores ont été constatées entraînant une 

dégradation des conditions d’enseignement. Afin de pallier cet inconfort, il est proposé de faire l’acquisition de 

locaux d’enseignement en solution modulaires pour 252 000 €. Ces locaux seront également nécessaires lors 

des travaux futurs liés à l’étude globale du site.

10/05/2021

09/02/2019 INI Montant affecté 252 000 €

10/05/2021 DIM Montant affecté - 150 000 €

Montant total affecté : 102 000 €

Montant total affecté du projet : 7 522 000 €

FICHE PROJET n°PR125059

Lycée Amiral Ronarc'h - BREST

Façades et ravalement (rénovation des façades, fenêtres et bardages)

Historique du projet

Le coût de réalisation de cette opération est inférieur aux prévisions d’affectation.

Il est donc proposé de diminuer l’opération de 150 000 €, ramenant le montant de l’opération à 102 000 €.
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Programme n° 303 Commission Permanente du 10/05/2021

Annexe à la délibération n° 

21_0303_ET_03

Décisions proposées à la présente Commission Permanente :

Affectation des crédits portant sur les travaux (10 1000 000 €)

Autorisation donnée au Président d’engager les formalités réglementaires et au mandataire de lancer la consultation  travaux

ETUDES

Date de CP Décisions Opération OP19MJFA

27/04/2020 INI

30/11/2020 INI

Le calendrier prévisionnel du projet est le suivant :

Programme : février 2020

Etudes : Avril 2020 - Avril 2022

Travaux : Avril 2020 - Avril 2022 - Novembre 2022

Plan de financement : fonds propres de la Région et/ou emprunt

Budget prévisionnel du projet :

Montant TTC

Etudes et honoraires diverses 111 727

Frais de concours et Indemnités 308 832

Maîtrise d'œuvre 1 185 600

OPC - CT - SPS 291 840

Régularisation TVA 2 001

Sous-total "Etudes" 1 900 000

Construction 8 280 000

VRD aménagements paysagers 840 000

1% artistique 82 800

Assurance dommage ouvrage 63 840

Aléas travaux 273 600

Provision révision 552 172

Régularisation TVA 7 588

Sous-total "Travaux" 10 100 000

Total 12 000 000

Consultation Maître d'oeuvre : - Concours de maîtrise d'œuvre sur APS

- 3 équipes admises à concourir

30/11/2020 INI Montant affecté - 60 000 € HT de prime par équipe admise

Maîtrise d'ouvrage : Mandataire

27/04/2020 INI Montant affecté 1 900 000 €

Montant total affecté Etudes : 1 900 000 €

TRAVAUX

Date de CP Décisions Opération  OP21PVXU 

10/05/2021 INI

10/05/2021 INI Montant affecté 10 100 000 €

Montant total affecté Travaux :10 100 000 €

Montant total affecté du projet : 12 000 000 €

FICHE PROJET n° PR19UU29

Ecole Nationale Supérieure Maritime (ENSM) - Saint-Malo

Construction d'un bâtiment

Historique du projet

Ce projet prévoit la réorganisation de l'Ecole Nationale Supérieure Maritime (ENSM) de Saint-Malo qui occupe aujourd'hui

des locaux vétustes inadaptés aux besoins des usagers.

L'ENSM, le lycée professionnel maritime Florence Arthaud (LPM) et l'Institut Universitaire Technologique de Saint-Malo

(IUT) ont analysé ensemble les besoins immobiliers et les mutualisations possibles. Les propositions suivantes ont été

identifiées : 

- 890 m2 de locaux mutualisés au LPM

- 300 M2 de locaux mutualisés à l'IUT

- 2 630 m2 de surface à construire, (espaces d'enseignement semi-techniques et banalisés, espaces administratifs et de

scolarité, locaux techniques, ...), sur un terrain appartement à la Ville de Saint-Malo,

- 1 300 m2 d'aménagement extérieurs hors espaces verts.

Il est proposé la construction du nouveau bâtiment pour un budget global de 12 000 000 € TTC, dont 1 900 000 € TTC

pour les études.

L'ENSM, le lycée professionnel maritime Florence Arthaud (LPM) et l'Institut Universitaire Technologique de Saint-Malo

(IUT) ont analysé ensemble les besoins immobiliers et les mutualisations possibles. Les propositions suivantes ont été

identifiées : 

- 890 m2 de locaux mutualisés au LPM

- 300 M2 de locaux mutualisés à l'IUT

- 2 630 m2 de surface à construire, (espaces d'enseignement semi-techniques et banalisés, espaces administratifs et de

scolarité, locaux techniques, ...), sur un terrain appartement à la Ville de Saint-Malo,

- 1 300 m2 d'aménagement extérieurs hors espaces verts.

La commission permanente d’avril 2020 à affecter 1 900 000 € pour les études, dont 

118 680 € d’indemnités de concours par équipe admise, calculée sur un taux de complexité maximale.

Ce taux de complexité a été réévalué à un taux moyen, entraînant une révision des indemnités de concours, soit 60 000 €

par candidat.

Permettre le lancement des travaux au plus tôt
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REGION BRETAGNE 
21_0303_INV_03 

 

 

 

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL REGIONAL 

22 mai 2021 

 

 

DELIBERATION 

Programme 0303 – Offrir un cadre bâti favorisant l’épanouissement de tous les 

acteurs des lycées  

La Commission permanente du Conseil régional, convoquée par son Président le 30 avril 2021, s'est réunie le 
10 mai 2021 sous la présidence de celui-ci, au siège de la Région Bretagne à Rennes. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment sa quatrième partie, relative à la Région ; 

Vu la délibération n° 17_DAJCP_SA_06 du Conseil régional en date du 22 juin 2017 approuvant les 
délégations accordées à la Commission permanente ; 

Vu l'ensemble des décisions budgétaires de l'exercice en cours ; 

Vu l'ensemble des délibérations précisant les modalités d'intervention des dispositifs actuels de la Région ; 

Au vu du rapport présenté par Monsieur le Président du Conseil régional ; 

Et après avoir délibéré ; 

 

 

DECIDE 

 

En section d’investissement : 

 

 

− d'AFFECTER sur le montant d’autorisation de programme disponible, un crédit de 3 179 200 € pour 
le financement des opérations figurant en annexe (9) ; 
 

− de PROCEDER à l’ajustement de l’opération OP2053UU (PR130049) portant sur la signalétique 
dans les lycées pour divers bénéficiaires pour un montant de -400 000 € ;  

 

− d’APPROUVER la création du comité de pilotage relatif à la démarche du « 1% culturel » en lien avec 
la construction du lycée Mona Ozouf à PLOERMEL, dont la composition se trouve en annexe, et lui 
donne pouvoir pour proposer une ou des œuvre(s) au Président du Conseil régional, dans le cadre de 
cette démarche ; 
 

− de VALIDER les éléments essentiels du programme, l'estimation financière de l’opération 
OP21YA9K (PR21Y86B) « Favoriser les mobilités douces dans les lycées bretons - Déploiement d’abris 
vélos » pour Divers bénéficiaires (1 000 000 € TTC), ainsi que le type de consultation de maîtrise 
d’œuvre (procédure adaptée), d’AUTORISER le Président du Conseil Régional à engager les diverses 
formalités réglementaires (autorisation de travaux, permis de construire et/ou démolir) et 
d’AUTORISER le mandataire à lancer la consultation de maîtrise d’œuvre ; 
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− d’AUTORISER le Président ou son représentant à signer la convention à intervenir entre la Ville de 
Vannes, le lycée Charles de Gaulle à Vannes et la Région, dans le cadre de l’opération OP21HH5L 
(PR21SZ41) relative au financement de la salle du Foso à Vannes (500 000 €), au titre du régime 
dérogatoire des aides régionales aux équipements sportifs ; 
 

− de VALIDER le changement de maîtrise d’ouvrage de l’opération OP20C69G (PR200IE5) portant 
sur la signalétique « Bien manger » pour DIVERS BENEFICIAIRES et d’AUTORISER le mandataire 
à lancer la consultation de maîtrise d’œuvre. 
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Démarche 1% culturel dans le cadre de la construction du lycée Mona Ozouf à Ploërmel 

Composition du comité de pilotage 

 

 

Représentation Fonction Nombre de voix 

Conseil Régional 
Le Vice-Président en charge de la culture 

et des pratiques culturelles 
1 voix 

Conseil Régional La Vice-Présidente en charge des lycées 1 voix 

Conseil Régional 
Le Conseiller régional référent pour le 

territoire 
1 voix 

Conseil Régional 
1 représentant∙e de la Direction de la 

culture 
1 voix 

Conseil Régional 1 représentant∙e de la Direction des lycées 1 voix 

Ministère de la culture, DRAC 

Bretagne 

Le.la directeur∙trice régional∙e des affaires 

culturelles ou son∙sa représentant∙e 
1 voix 

Maîtrise d’œuvre 1 représentant∙e 1 voix 

Personnalités qualifiées dans 

des domaines de la culture 
2 représenant∙es 2 voix 

Usagers 1 ou plusieurs représentant∙es 1 voix 

Commune de Ploërmel Le maire ou son.sa représentant∙e 1 voix 
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Programme n°303 Commission Permanente du 10/05/2021

Annexe à la délibération n° 21_0303_INV_03

Décisions proposées à la présente Commission Permanente :

Affectation de l'opération soit 1 000 000 € TTC

Approbation du programme de l'opération

Autorisation au mandataire de lancer la consultation de maîtrise d'œuvre

Autorisation d'engager les formalités réglementaires

Présentation générale

Date de CP Décisions Opération OP21YA9K - Favoriser les mobilités douces dans les lycées bretons - Déploiement d’abris vélos 

10/05/2021

Calendrier prévisionnel du projet : 

Commande Sem : mars

Etude de conception : mai - juillet 2021

Etude de réalisation : Août - Octobre 2021

Travaux : Novembre 2021 - Mars 2022

Plan de financement : fonds propres de la Région et/ou emprunt

Montant TTC

21 600

91 083

22 771

75 902

8 644

Sous-total "Etudes" 220 000

735 120

44 880

Sous-total "Travaux Lycées" 780 000

Total 1 000 000 Valeur fin de chantier (Mars 2022)

Maîtrise d'ouvrage : déléguée à SEMBREIZH

Maîtrise d'œuvre : consultation dans le cadre d'un Marché passé en Procédure Adaptée

Achat des modulaires via UGAP

10/05/2021 INI Montant affecté 1 000 000 €

Montant total affecté : 1 000 000 €

MONTANT TOTAL DU PROJET 1 000 000 €

FICHE PROJET n°PR21Y86B

Divers bénéficiaires

Favoriser les mobilités douces dans les lycées bretons - Déploiement d’abris vélos 

Ce projet concerne le déploiement d’abris pour vélos et autres dans les lycées bretons.

Cela répond aux objectifs donnés par la Breizh cop et aux demandes des usagers de plus en plus nombreux à utiliser 

des modes de transport dit « doux ».

La demande d’équipement en abris vélos dans les établissements scolaires a donc augmenté. Ces modes de transport 

ont évolué et se sont diversifiés (les vélos à assistance électriques, vélos cargos et triporteurs, vélomobiles, trottinettes 

électriques, hoverboard, monoroue, trottinette, skate) et ils nécessitent de ce fait des besoins de stationnement ou 

remisage différents des simples vélos. 

Le manque d’abris de protection et de sécurisation a été identifié comme un frein à l’utilisation de ces modes de 

transport alternatifs.

Par conséquent, il est proposé de développer les services et aménagements pour favoriser les mobilités actives au 

sein des lycées bretons.

De manière expérimentale, il est envisagé de déployer des abris vélos dans 10 lycées bretons selon 3 temporalités et 

approches différentes :

- 3 lycées du campus de Kerichen équipés au Printemps 2021 en prévision du départ du Tour de France : Lesven, 

Vauban et la Perouse-Kerichen.

- 6 lycées représentatifs de la diversité des lycées bretons où les abris seront déployés au cours de l’hiver 2021-2022 

via l’UGAP :

o Cité scolaire Jean Moulin à Châteaulin (DERBRS)

o Rabelais à St Brieuc (DETRAM) 

o Chateaubriand à Rennes (DETREN)

o Lycées Maritime de Treffiagat (DERKEM) 

o Roz Glas à Quimperlé (DETSUD) 

o Paul Sérusier à Carhaix (DETCB) 

- 1 lycée restant à déterminer (DETMB ?) où la démarche passera par le déploiement de prototypes conçus avec 

l’appui des élèves.

Afin d’identifier les pratiques et les freins à la mobilité active et faire en sorte de faciliter le processus d’aménagement 

de ces espaces vélos en s’adaptant réellement à la demande, il est proposé de recourir à l’appui d’un Assistant à 

Maitrise d’Ouvrage spécialisé en démarche de design de service.

Cette opération peut bénéficier d’importantes subventions et cofinancement.

DAAT, repérage/piquetage

Maitrise d'oeuvre

Aléas études

Equipement lycées

Historique du projet

Aléas travaux

L’opération est évaluée à 

- 360 000 € TTC pour le campus de Kerichen (études+travaux)

- 945 000 € TTC pour les 6 lycées (AMO+études+travaux)

-   85 000 € TTC pour le site de Patton (travaux)

Cette opération peut bénéficier d’importantes subventions et cofinancement :

- ALVEOLE (60% du financement des abris) : 450 000 € HT

- FEDER REACT-EU (20 à 40% du projet) : 150 000 € - 300 000 € HT 

- COFINANCEMENT CD29 : 25 000 € HT

CT,SPS,

AMO - Démarche design
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Programme n°303 Commission Permanente du 10/05/2021

Annexe à la délibération n° 21_0303_INV_03

Présentation générale

Date de CP Décisions

Date de CP Décisions

Opération OP200Q1M - Subdivision immobilière du département 22
28/09/2020 INI Montant affecté 120 000 €

Montant total affecté SUBDI 22 :  120 000 €

Opération OP20VOQ2 - Subdivision immobilière du département 29
28/09/2020 INI Montant affecté 135 000 €

Montant total affecté SUBDI 29 : 135 000 €

Opération   OP2042FX   - Subdivision immobilière du département 35
28/09/2020 INI Montant affecté 15 000 €

10/05/2021 CPL Montant affecté 59 200 €

Montant total affecté SUBDI 35 : 74 200 €

Opération  OP20P4B1  - Subdivision immobilière du département 56
Montant affecté

Montant total affecté SUBDI 56 : 0 €

Montant total affecté : 329 200 €

FICHE PROJET n°PR20K4WX

Divers bénéficiaires

Petites opérations du propriétaire

La politique d’investissement de la région intègre sa qualité de propriétaire du patrimoine immobilier des lycées. 

A ce titre, elle doit réaliser des travaux de remédiation du radon, de désamiantage, d’intervention sur les SSI, des 

opérations d’accessibilité….

Toute opération supérieure à 50 000 € TTC fait l’objet d’une opération proposée spécifiquement à la commission 

permanente et pour toutes ces interventions dont le montant est inférieur à 50 000 € TTC, il est proposé de créer 

une opération spécifique, par subdivision, intitulé « Petites opérations du propriétaire ». Le montant affecté 

correspond à la somme de travaux identifiés dans un certain nombre d’établissements.
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Programme n°303 Commission Permanente du 10/05/2021

Annexe à la délibération n°21_0303_INV_03

Décisions proposées à la présente Commission Permanente :

Affectation des crédits portant sur l'opération globale (500 000 €)

Autorisation du président à signer la convention (convention type)

Date de CP Décisions Opération globale - OP21HH5L

10/05/2021

Plan de financement : Participation de la région Bretagne à hauteur de 500 000 €

Budget prévisionnel du projet :

Montant TTC

Travaux 2 238 000

dont Rénovation salle du Foso 578 000
Sous-total "travaux" 2 238 000

Total 2 238 000

Maîtrise d'ouvrage : Ville de Vannes

10/05/2021 INI Montant affecté 500 000 €

Montant total affecté: 500 000 €

FICHE PROJET n°PR21SZ41

Lycées Charles De Gaulle - VANNES

Rénovation de la salle de sport du Foso

Historique du projet

La ville de Vannes a soumis à la Région une demande d’aide financière portant sur le projet de rénovation de 

la salle du Foso à proximité du lycée Charles de Gaulle à Vannes.

Ce projet entre dans le cadre des subventions accordées par la Région aux collectivités territoriales pour la 

rénovation d’équipements sportifs mis à disposition des lycéens. Afin de répondre à la demande du lycée 

Charles de Gaulle de disposer d’une salle semi-spécialisée en cohérence avec les préconisations des 

référentiels de l’Education nationale relatifs à l’enseignement du sport, la ville a intégré ce nouvel espace et 

une salle de lancement dans le projet. Le surcoût induit est de 578 000 € TTC. Le coût global du projet est de 

2 238 000 € TTC, soit 1 865 300 € HT.

Il est proposé d’accorder une subvention forfaitaire de 500 000 € dans le cadre du régime dérogatoire des 

aides aux équipements sportifs en raison du taux d’usage très important de cet équipement par les lycéens et 

de l’extension du programme de travaux à la demande des usagers du lycée Charles de Gaulle. 

Une convention sera signée entre la Région, la Ville de Vannes et le lycée, sur ces bases.
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Programme n°303 Commission Permanente du 10/05/2021

Annexe à la délibération n° 21_0303_INV_03

Présentation générale

Date de CP Décisions Opération OP17X60P

Cette opération porte sur les travaux de mises en conformité et câblages informatiques des établissements publics.

Il s'agit, dans un premier temps, d'améliorer l'accès au réseau informatique

29/05/2017 INI Montant affecté 150 000 €

19/02/2018 CPL Montant affecté 200 000 €

Montant total affecté : 350 000 €

Date de CP Décisions Opération OP19WD2C

Afin de réaliser les prochains travaux sur les réseaux informatiques des EPLE pour améliorer l’accès 

aux ressources numériques, il est proposé d’abonder le crédit de 200 000 €.

02/12/2019 INI Montant affecté 150 000 €

15/02/2020 INI Montant affecté 150 000 €

08/02/2021 CPL Montant affecté 100 000 €

10/05/2021 CPL Montant affecté 200 000 €

Montant total affecté : 600 000 €

FICHE PROJET n°PR17FL94

Divers bénéficiaires

Réseaux divers (travaux sur les réseaux informatiques des EPLE)
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Programme n°303 Commission Permanente du 02/12/2019

Annexe à la délibération n° 19_0303_INV_08

Présentation générale

Date de CP Décisions Opération OP16RAME - 2016

Cette opération permet de prendre en charge toutes les dépenses hors opérations de travaux programmés et hors

du champ de compétences des Equipes Mobiles d'Assistance Technique (EMAT) pour permettre à la continuité du 

service public.

26/02/2016 INI Montant affecté 150 000 €

24/10/2016 CPL Montant affecté 100 000 €

Montant total affecté : 250 000 €

Opération OP17T6S5 - 2017

13/02/2017 INI Montant affecté 150 000 €

Montant total affecté : 150 000 €

Opération OP17WGY6 - 2018

19/02/2018 INI Montant affecté 150 000 €

Montant total affecté : 150 000 €

Opération OP18IMM7 - 2019

09/02/2019 INI Montant affecté 150 000 €

09/02/2019 Autorisation d'engager les formalités réglementaires

02/12/2019 DIM Montant affecté -50 000 €

10/05/2021 CPL Montant affecté 20 000 €

Montant total affecté : 120 000 €

FICHE PROJET n°PR15ZP89

Divers bénéficiaires

Installation générales, agencements et aménagements des constructions
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Programme n°303 Commission Permanente du 10/05/2021

Annexe à la délibération n° 20_0303_INV_03

Présentation générale

Date de CP Décisions

Opération OP130049

04/07/2013 INI Montant affecté 190 000 €

04/07/2013 INI Montant affecté 1 600 000 €

Opération OP2053UU

08/02/2020 INI Montant affecté 500 000 €

10/05/2021 DIM Montant affecté -400 000 €

Montant total affecté : 1 890 000 €

FICHE PROJET n°PR130049

Divers bénéficiaires

Signalétique dans les lycées

La Région Bretagne a donné acte du bilan à mi-parcours de notre agenda d’accessibilité programmée dans les lycées lors de sa réunion plénière de 

décembre 2020. La signalétique est l’une des actions permettant d’améliorer significativement l’accessibilité des lycées, notamment pour les 

personnes en situation de handicap cognitif ou visuel.

Par ailleurs, dans le cadre du Schéma directeur immobilier dans les lycées publics, la Région mène de nombreuses opérations de travaux qui 

nécessitent des outils d’information et des opérations de médiation (panneaux d’information, lettres de chantier, expositions dans certains cas…).

Il est proposé de ramener cette affectation à 100 000 €. Le montant de la signalétique sera intégré dans les budgets des opérations travaux. 
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Programme n°303 Commission Permanente du 10/05/2021

Annexe à la délibération n° 21_0303_INV_03

Présentation générale

Date de CP Décisions

09/0202019 INI Montant affecté 500 000 € OP185KTT Subdivision immobilière du département 22

08/07/2019 CPL Montant affecté 300 000 € OP185KTT Subdivision immobilière du département 22

23/09/2019 CPL Montant affecté 200 000 € OP185KTT Subdivision immobilière du département 22

15/02/2020 CPL Montant affecté 500 000 € OP185KTT Subdivision immobilière du département 22

10/07/2020 CPL Montant affecté 300 000 € OP185KTT Subdivision immobilière du département 22

08/02/2021 INI Montant affecté 500 000 € OP185KTT Subdivision immobilière du département 22

10/05/2021 CPL Montant affecté 300 000 € OP185KTT Subdivision immobilière du département 22

09/02/2019 INI Montant affecté 500 000 € OP18RAZH Subdivision immobilière du département 29

06/05/2019 INI Montant affecté 500 000 € OP18RAZH Subdivision immobilière du département 29

23/09/2019 INI Montant affecté 200 000 € OP18RAZH Subdivision immobilière du département 29

04/11/2019 INI Montant affecté 100 000 € OP18RAZH Subdivision immobilière du département 29

15/02/2020 INI Montant affecté 500 000 € OP18RAZH Subdivision immobilière du département 29

08/06/2020 INI Montant affecté 500 000 € OP18RAZH Subdivision immobilière du département 29

28/09/2020 INI Montant affecté 200 000 € OP18RAZH Subdivision immobilière du département 29

30/11/2020 CPL Montant affecté 100 000 € OP18RAZH Subdivision immobilière du département 29

08/02/2021 INI Montant affecté 400 000 € OP18RAZH Subdivision immobilière du département 29

10/05/2021 CPL Montant affecté 400 000 € OP18RAZH Subdivision immobilière du département 29

09/0202019 INI Montant affecté 500 000 € OP18XZR5 Subdivision immobilière du département 35

06/05/2019 INI Montant affecté 500 000 € OP18XZR5 Subdivision immobilière du département 35

23/09/2019 INI Montant affecté 200 000 € OP18XZR5 Subdivision immobilière du département 35

02/12/2019 INI Montant affecté -120 000 € OP18XZR5 Subdivision immobilière du département 35

15/02/2020 INI Montant affecté 500 000 € OP18XZR5 Subdivision immobilière du département 35

27/04/2020 INI Montant affecté 500 000 € OP18XZR5 Subdivision immobilière du département 35

28/09/2020 INI Montant affecté 200 000 € OP18XZR5 Subdivision immobilière du département 35

08/02/2021 INI Montant affecté 500 000 € OP18XZR5 Subdivision immobilière du département 35

10/05/2021 CPL Montant affecté 500 000 € OP18XZR5 Subdivision immobilière du département 35

09/02/2019 INI Montant affecté 500 000 € OP18QILL Subdivision immobilière du département 56

08/07/2019 INI Montant affecté 300 000 € OP18QILL Subdivision immobilière du département 56

04/11/2019 INI Montant affecté 400 000 € OP18QILL Subdivision immobilière du département 56

15/02/2020 INI Montant affecté 500 000 € OP18QILL Subdivision immobilière du département 56

28/09/2020 INI Montant affecté 300 000 € OP18QILL Subdivision immobilière du département 56

30/11/2020 CPL Montant affecté 100 000 € OP18QILL Subdivision immobilière du département 56

08/02/2021 CPL Montant affecté 400 000 € OP18QILL Subdivision immobilière du département 56

10/05/2021 CPL Montant affecté 200 000 € OP18QILL Subdivision immobilière du département 56

Montant total affecté : 11 980 000 €

FICHE PROJET n°PR18OEWJ

Divers bénéficiaires

Investissements divers - Subdivisions

Ces opérations sot destinées aux travaux réalisés par les subdivisions immobilières réparties sur le 

territoire breton et non répertoriés dans le plan d'actions 2019-2020 voté en Session de Déccembre 

2018.
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REGION BRETAGNE 
21_0303_FCT_02 

 

 

 

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL REGIONAL 

10 mai 2021 

 

 

DELIBERATION 

Programme 0303 – Offrir un cadre bâti favorisant l’épanouissement de tous les 

acteurs des lycées  

La Commission permanente du Conseil régional, convoquée par son Président le 30 avril 2021, s'est réunie le 
10 mai 2021 sous la présidence de celui-ci, au siège de la Région Bretagne à Rennes. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment sa quatrième partie, relative à la Région ; 

Vu la délibération n° 17_DAJCP_SA_06 du Conseil régional en date du 22 juin 2017 approuvant les 
délégations accordées à la Commission permanente ; 

Vu l'ensemble des décisions budgétaires de l'exercice en cours ; 

Vu l'ensemble des délibérations précisant les modalités d'intervention des dispositifs actuels de la Région ; 

Au vu du rapport présenté par Monsieur le Président du Conseil régional ; 

Et après avoir délibéré ; 

 

 

DECIDE 

 

En section de fonctionnement : 

 

 

− d'AFFECTER sur le montant d’autorisation d’engagement disponible, un crédit de 575 000 € pour le 
financement des opérations figurant en annexe (5). 
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Programme n°303 Commission Permanente du 10/05/2021

Annexe à la délibération n° 21_0303_FCT_02

Présentation générale

Date de CP Décisions Opération OP2042HA

Cette opération permet le recours à des agents de sécurité notamment en cas de défaillance d'un système de sécurité

incendie dans un internat.

08/02/2021 INI Montant affecté 40 000 €

10/05/2021 CPL Montant affecté 35 000 €

Montant total affecté : 75 000 €

PR20Y6XN

Divers bénéficiaires

Mise à disposition d'agents de sécurité

P.0303 Offrir un cadre bâti favorisant l’épanouissement de tous les acteurs des lycées - Page 101 / 102
904



Programme n°303 Commission Permanente du 10/05/2021

Annexe à la délibération n° 21_0303_FCT_02

Présentation générale

Date de CP Décisions

Le crédit de ce dossier permet d'assurer la fourniture en matériels pour réaliser les travaux de maintenance dans

l'ensemble des établissements, réalisés par les Equipes Mobiles d'Assistance Technique.

Les crédits sont répartis par subdivisions et au prorata du nombre d'établissements par département.

08/02/2021 INI Montant affecté 225 000 € OP20KH9Q : subdivision immobilière du département 22

10/05/2021 CPL Montant affecté 140 000 € OP20KH9Q : subdivision immobilière du département 22

08/02/2021 INI Montant affecté 250 000 € OP20U5OV : subdivision immobilière du département 29

10/05/2021 CPL Montant affecté 150 000 € OP20U5OV : subdivision immobilière du département 29

08/02/2021 INI Montant affecté 250 000 € OP20HT1Z : subdivision immobilière du département 35

03/05/2021 CPL Montant affecté 150 000 € OP20HT1Z : subdivision immobilière du département 35

08/02/2021 INI Montant affecté 240 000 € OP208VTL : subdivision immobilière du département 56

10/05/2021 CPL Montant affecté 100 000 € OP208VTL : subdivision immobilière du département 56

Montant total affecté : 1 505 000 €

Dossier n°PR20Y6XN

Divers bénéficiaires

Entretien et prestations de maintenance réalisés par les subdivisions
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REGION BRETAGNE 

21_0304_03 

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL RÉGIONAL 

10 mai 2021 

DÉLIBÉRATION 

Programme 0304 – Participer aux investissements immobiliers dans les 
établissements privés 

 

La Commission permanente du Conseil régional, convoquée par son Président le vendredi 30 avril 2021, 

s'est réunie le lundi 10 mai 2021 sous la présidence de celui-ci, au siège de la Région Bretagne à Rennes.  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment sa quatrième partie, relative à la 

Région ; 

Vu la délibération n° 17_DAJCP_SA_06 du Conseil régional en date du 22 juin 2017 approuvant les 

délégations accordées à la Commission permanente ; 

Vu l'ensemble des décisions budgétaires de l'exercice en cours ; 

Vu l'ensemble des délibérations précisant les modalités d'intervention des dispositifs actuels de la 

Région ; 

Au vu du rapport présenté par Monsieur le Président du Conseil régional ;  

Et après avoir délibéré ; 

 

DECIDE 

En section d'investissement : 

- d'AFFECTER sur le montant d'autorisation de programme disponible, un crédit de 
3 951 148.79 € pour le financement des opérations figurant en annexe. 

- d'ATTRIBUER les aides aux bénéficiaires désignés dans le tableau annexé et d'AUTORISER 
le Président à signer les actes juridiques nécessaires au versement de ces aides. 
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Délibération n° : 21_0304_03

 
Délibération du Conseil régional de Bretagne

Commission permanente du 10 mai 2021
Opération(s) nouvelle(s) - Subvention plafonnée

Programme : P.0304 - Participer aux investissements immobiliers dans les établissements privés
Chapitre : 902

Nom du bénéficiaire Opération Objet Dépense subventionnable
(en Euros)

Taux Montant  Proposé
(en Euros)

LYCEE PRIVE POLYVALENT LA 
MENNAIS ST ARMEL
56801 PLOERMEL

T2100060 FONCTION ENSEIGNEMENT : ENSEIGNEMENT 
TECHNOLOGIQUE ET PROFESSIONNEL - CONSTRUCTION : 
Travaux de restructuration du pôle technique (T31-2.16)

971 384,00 70,00 679 968,80

LYCEE PRIVE ST JOSEPH LA SALLE 
LORIENT LANESTER
56109 LORIENT

T2000273 FONCTION ENSEIGNEMENT : INSTALLATIONS SPORTIVES - 
CONSTRUCTION : Travaux de construction d'un complexe sportif 
(T61-2.16)

1 653 333,00 40,00 661 333,20

LYCEE AGRICOLE LE NIVOT
29590 LOPEREC

T2100033 FONCTION VIE DANS L'ETABLISSEMENT : INTERNAT - 
RESTRUCTURATION LOURDE : Travaux de rénovation de 
l'internat (T80-2.16)

760 073,00 50,00 380 036,50

LYCEE ENSEIGNEMENT AGRICOLE 
PRIVE POMMERIT
22450 LA ROCHE-JAUDY

T2100025 FONCTION VIE DANS L'ETABLISSEMENT : INTERNAT - 
RENOVATION INTERIEURE : Travaux de revêtements, de 
finitions et d'aménagements intérieurs (T82-4.16)

669 170,00 50,00 334 585,00

LYCEE ENSEIGNEMENT AGRICOLE 
PRIVE POMMERIT
22450 LA ROCHE-JAUDY

T2100023 FONCTION ENSEIGNEMENT : ENSEIGNEMENT 
TECHNOLOGIQUE ET PROFESSIONNEL - CONSTRUCTION : 
Travaux de construction d'un hall agro-équipement (T31-2.16)

541 726,00 50,00 270 863,00

LYCEE JEAN BAPTISTE LE 
TAILLANDIER SITE EDMOND 
MICHELET
35300 FOUGERES

T2100048 FONCTION ENSEIGNEMENT : ENSEIGNEMENT 
TECHNOLOGIQUE ET PROFESSIONNEL - CONSTRUCTION : 
Travaux de construction d'un tunnel aménagements paysagers (T31-
2.16)

324 750,00 50,00 162 375,00

LYCEE PRIVE POLYVALENT LA 
MENNAIS ST ARMEL
56801 PLOERMEL

T2100059 TOUTES FONCTIONS - RESTRUCTURATION LOURDE : Travaux 
de restructuration des parties communes (T120-2.16)

228 143,00 70,00 159 700,10

LYCEE JEAN BAPTISTE LE 
TAILLANDIER SITE EDMOND 
MICHELET
35300 FOUGERES

T2100049 FONCTION ENSEIGNEMENT : ESPACES SCIENTIFIQUES - 
CONSTRUCTION : Travaux de construction d'un laboratoire 
biologie végétale (T51-2.16)

272 194,00 50,00 136 097,00

ASSOCIATION DE GESTION ENSEMBLE 
CATHOLIQUE JEAN-BAPTISTE LE 
TAILLANDIER
35140 SAINT-AUBIN-DU-CORMIER

T2100053 TOUTES FONCTIONS - RESTRUCTURATION LOURDE : Travaux 
de restructuration du site Saint Aubin (T120-2.16)

271 802,00 50,00 135 901,00

LYCEE AGRICOLE PRIVE LA TOUCHE
56801 PLOERMEL CEDEX

T2100067 FONCTION ENSEIGNEMENT : ENSEIGNEMENT GENERAL - 
RENOVATION INTERIEURE : Travaux de revêtements, de 
finitions et d'aménagements intérieurs (T22-4.16)

111 780,00 50,00 55 890,00

GROUPE SCOLAIRE DENSEIGNEMENT 
PRIVE DE SAINT EXUPERY SITE 
GIORGIO FRASSATI
35042 RENNES

T2100041 TOUTES FONCTIONS - MAITRISE DES CONSOMMATIONS 
ENERGETIQUES : Travaux de rénovation du chauffage (T124-
14.16)

91 212,00 50,00 45 606,00

AGROTECH FORMATIONS
29260 LESNEVEN

T2100031 FONCTION ENSEIGNEMENT : ENSEIGNEMENT 
TECHNOLOGIQUE ET PROFESSIONNEL - RENOVATION 
INTERIEURE : Travaux de revêtements, de finitions et 
d'aménagements intérieurs (T32-4.16)

87 874,00 50,00 43 937,00

AGROTECH FORMATIONS
29260 LESNEVEN

T2100032 FONCTION ENSEIGNEMENT : CDI - RENOVATION 
INTERIEURE : Travaux de revêtements, de finitions et 
d'aménagements intérieurs (T42-4.16)

71 573,00 50,00 35 786,50
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Délibération n° : 21_0304_03

Nom du bénéficiaire Opération Objet Dépense subventionnable
(en Euros)

Taux Montant  Proposé
(en Euros)

LYCEE AGRICOLE PRIVE LA TOUCHE
56801 PLOERMEL CEDEX

T2100066 TOUTES FONCTIONS - CLOS COUVERT : Travaux de toiture et de 
charpente (T125-2.16)

64 309,00 50,00 32 154,50

LYCEE HORTICOLE PRIVE
22360 LANGUEUX

T2100029 FONCTION VIE DANS L'ETABLISSEMENT : INTERNAT - 
RENOVATION INTERIEURE : Travaux de revêtements, de 
finitions, d'aménagements intérieurs, de remplacement 
d'équipements intégrés au bâti (T82-6.16)

58 663,00 50,00 29 331,50

Groupe Antoine de Saint-Exupery - Site 
Jeanne Jugan
35504 VITRE

T2100055 TOUTES FONCTIONS - MAITRISE DES CONSOMMATIONS 
ENERGETIQUES : Travaux d'enveloppe du bâtiment : Isolation, 
menuiseries extérieures (T124-13.16)

58 451,00 50,00 29 225,50

LYCEE ENSEIGNEMENT AGRICOLE 
PRIVE POMMERIT
22450 LA ROCHE-JAUDY

T2100024 FONCTION VIE DANS L'ETABLISSEMENT : RESTAURATION - 
RENOVATION INTERIEURE : Travaux de remplacement 
d'équipements fixes ou intégrés au bâti (T72-6.16)

56 308,00 50,00 28 154,00

LEAP KER ANNA
56700 KERVIGNAC

T2100072 FONCTION VIE DANS L'ETABLISSEMENT : RESTAURATION - 
RENOVATION INTERIEURE : Travaux de remplacement 
d'équipements intégrés au bâti, de revêtements, de finitions, 
d'aménagements intérieurs (T72-4.16)

55 604,00 50,00 27 802,00

LPRP BAIN PIPRIAC
35470 BAIN-DE-BRETAGNE

T2100045 FONCTION ENSEIGNEMENT : INSTALLATIONS SPORTIVES - 
CONSTRUCTION : Travaux de création d'un stabilisé de sport (T61-
2.16)

52 638,00 50,00 26 319,00

MAISON FAMILIALE RURALE DE 
LOUDEAC
22605 LOUDEAC

T2100030 TOUTES FONCTIONS - CLOS COUVERT : Travaux d'enduit, de 
ravalement et de bardage (T125-3.16)

50 834,00 50,00 25 417,00

LP PRIVE LA SALLE
35702 RENNES Cedex 7

T2100039 FONCTION TRANSVERSALE :SANITAIRES - RENOVATION 
INTERIEURE : Travaux de ventilation, d'extraction et de plomberie 
sanitaire, de revêtements, de finitions et d'aménagements intérieurs 
(T102-4.16)

34 240,00 70,00 23 968,00

LYCEE AGRICOLE PRIVE LA 
PROVIDENCE
35360 MONTAUBAN-DE-BRETAGNE

T2100050 TOUTES FONCTIONS - CLOS COUVERT : Travaux de toiture et de 
charpente (T125-2.16)

44 483,00 50,00 22 241,50

LYCEE AGRICOLE PRIVE ANNE DE 
BRETAGNE
56500 LOCMINE

T2100061 TOUTES FONCTIONS - MAITRISE DES CONSOMMATIONS 
ENERGETIQUES : Travaux d'enveloppe du bâtiment : Isolation, 
menuiseries extérieures (T124-13.16)

40 896,00 50,00 20 448,00

LYCEE ENSEIGNEMENT AGRICOLE 
PRIVE POMMERIT
22450 LA ROCHE-JAUDY

T2100026 FONCTION VIE DANS L'ETABLISSEMENT : AUTRES ESPACES - 
RENOVATION INTERIEURE : Travaux de remplacement 
d'équipements fixes ou intégrés au bâti (T92-6.16)

40 637,00 50,00 20 318,50

LYCEE AGRICOLE PRIVE LA TOUCHE
56801 PLOERMEL CEDEX

T2100065 TOUTES FONCTIONS - MAITRISE DES CONSOMMATIONS 
ENERGETIQUES : Travaux d'enveloppe du bâtiment : Isolation, 
menuiseries extérieures (T124-13.16)

37 966,00 50,00 18 983,00

GROUPE SCOLAIRE DENSEIGNEMENT 
PRIVE DE SAINT EXUPERY SITE 
GIORGIO FRASSATI
35042 RENNES

T2100042 FONCTION TRANSVERSALE :SANITAIRES - RENOVATION 
INTERIEURE : Travaux de ventilation, d'extraction et de plomberie 
sanitaire, de revêtements, de finitions et d'aménagements intérieurs 
(T102-4.16)

36 993,00 50,00 18 496,50

Groupe Antoine de Saint-Exupery - Site 
Jeanne Jugan
35504 VITRE

T2100056 TOUTES FONCTIONS - CLOS COUVERT : Travaux d'enduit, de 
ravalement et de bardage (T125-3.16)

35 894,00 50,00 17 947,00

LYCEE AGRICOLE PRIVE LA TOUCHE
56801 PLOERMEL CEDEX

T2100064 TOUTES FONCTIONS - SECURITE ET MISE EN CONFORMITE : 
Travaux de mise en conformité électriques des courants faibles 
(T123-8.16)

35 774,00 50,00 17 887,00

GROUPE SCOLAIRE DENSEIGNEMENT 
PRIVE DE SAINT EXUPERY SITE 
GIORGIO FRASSATI
35042 RENNES

T2100040 TOUTES FONCTIONS - SECURITE ET MISE EN CONFORMITE : 
Travaux de sécurité incendie (T123-11.16)

34 654,00 50,00 17 327,00
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Délibération n° : 21_0304_03

Nom du bénéficiaire Opération Objet Dépense subventionnable
(en Euros)

Taux Montant  Proposé
(en Euros)

LPRP BAIN PIPRIAC
35470 BAIN-DE-BRETAGNE

T2100044 TOUTES FONCTIONS - MAITRISE DES CONSOMMATIONS 
ENERGETIQUES : Travaux de rénovation du chauffage (T124-
14.16)

33 986,00 50,00 16 993,00

ASS GESTION LYCEE AGRIC PRIVE ST 
JOSEPH
29101 QUIMPER CEDEX

T2100037 FONCTION VIE DANS L'ETABLISSEMENT : INTERNAT - 
RENOVATION INTERIEURE : Travaux de rénovation du chauffage 
(T82-5.16)

33 470,00 50,00 16 735,00

LYCEE HORTICOLE PRIVE
22360 LANGUEUX

T2100027 FONCTION ENSEIGNEMENT : ENSEIGNEMENT 
TECHNOLOGIQUE ET PROFESSIONNEL - RENOVATION 
INTERIEURE : Travaux de revêtements, de finitions et 
d'aménagements intérieurs (T32-4.16)

32 021,00 50,00 16 010,50

LYCEE PRIVE LE SACRE COEUR
22003 SAINT-BRIEUC

T2100022 TOUTES FONCTIONS - SECURITE ET MISE EN CONFORMITE : 
Travaux d'amélioration de l'accessibilité (T123-10.16)

25 584,00 60,00 15 350,40

ASSOCIATION FAMILIALE DE GESTION
56404 AURAY

T2100068 TOUTES FONCTIONS - AMENAGEMENTS EXTERIEURS : 
Travaux d'accès et de clôture (T126-19.16)

29 172,00 50,00 14 586,00

LYCEE ISSAT
35600 REDON

T2100052 FONCTION ENSEIGNEMENT : ENSEIGNEMENT GENERAL - 
RENOVATION INTERIEURE : Travaux de rénovation du chauffage 
(T22-5.16)

25 922,00 50,00 12 961,00

LYCEE AGRICOLE PRIVE LA TOUCHE
56801 PLOERMEL CEDEX

T2100063 TOUTES FONCTIONS - RESTRUCTURATION LOURDE : Travaux 
de démolition et désamiantage d'un bâtiment (T120-2.16)

23 400,00 50,00 11 700,00

LYCEE AGRICOLE PRIVE LA TOUCHE
56801 PLOERMEL CEDEX

T2100062 FONCTION ACCUEIL - RENOVATION INTERIEURE : Travaux de 
revêtements, de finitions et d'aménagements intérieurs (T12-4.16)

22 476,00 50,00 11 238,00

LEAP KER ANNA
56700 KERVIGNAC

T2100071 FONCTION TRANSVERSALE : CIRCULATION - SECURITE ET 
MISE EN CONFORMITE : Travaux de sécurité incendie (T113-
11.16)

19 782,00 50,00 9 891,00

LYCEE HORTICOLE PRIVE
22360 LANGUEUX

T2100028 FONCTION VIE DANS L'ETABLISSEMENT : INTERNAT - 
RESTRUCTURATION LOURDE : Travaux de construction de 
canalisations eaux usées (T80-2.16)

17 218,00 50,00 8 609,00

GROUPE SCOLAIRE DENSEIGNEMENT 
PRIVE DE SAINT EXUPERY SITE 
GIORGIO FRASSATI
35042 RENNES

T2100043 TOUTES FONCTIONS - SECURITE ET MISE EN CONFORMITE : 
Travaux de sécurité incendie (T123-11.16)

15 190,00 50,00 7 595,00

ASS GESTION LYCEE AGRIC PRIVE ST 
JOSEPH
29101 QUIMPER CEDEX

T2100035 FONCTION TRANSVERSALE : CIRCULATION - SECURITE ET 
MISE EN CONFORMITE : Travaux de sécurité incendie (T113-
11.16)

13 188,00 50,00 6 594,00

Groupe Antoine de Saint-Exupery - Site 
Jeanne Jugan
35504 VITRE

T2100058 FONCTION VIE DANS L'ETABLISSEMENT : RESTAURATION - 
RENOVATION INTERIEURE : Travaux de remplacement 
d'équipements fixes ou intégrés au bâti (T72-6.16)

10 512,00 50,00 5 256,00

Groupe Antoine de Saint-Exupery - Site 
Jeanne Jugan
35504 VITRE

T2100057 TOUTES FONCTIONS - AMENAGEMENTS EXTERIEURS : 
Travaux d'accès et de clôture (T126-19.16)

9 156,00 50,00 4 578,00

LYCEE PRIVE LE SACRE COEUR
22003 SAINT-BRIEUC

TR210001 TOUTES FONCTIONS - SECURITE ET MISE EN CONFORMITE : 
Travaux d'amélioration de l'accessibilité (T123-10.16)

5 634,00 70,00 3 943,80

LYCEE ISSAT
35600 REDON

T2100051 TOUTES FONCTIONS - SECURITE ET MISE EN CONFORMITE : 
Travaux d'amélioration de l'accessibilité et de sécurité incendie 
(T123-11.16)

7 104,00 50,00 3 552,00

MAISON FAMILIALE RURALE EDUCAT 
ORIENTA
56490 GUILLIERS

T2100074 FONCTION ENSEIGNEMENT : ENSEIGNEMENT GENERAL - 
RENOVATION INTERIEURE : Travaux de remplacement 
d'équipements fixes ou intégrés au bâti (T22-6.16)

6 734,00 50,00 3 367,00

ASS GESTION LYCEE AGRIC PRIVE ST 
JOSEPH
29101 QUIMPER CEDEX

T2100036 FONCTION VIE DANS L'ETABLISSEMENT : RESTAURATION - 
RENOVATION INTERIEURE : Travaux de remplacement 
d'équipements fixes ou intégrés au bâti (T72-6.16)

6 685,00 50,00 3 342,50

ASSOCIATION FAMILIALE DE GESTION
56404 AURAY

T2100070 FONCTION VIE DANS L'ETABLISSEMENT : RESTAURATION - 
RESTRUCTURATION LOURDE : Travaux d'isolation du pont 
thermique (T70-2.16)

6 560,00 50,00 3 280,00
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Délibération n° : 21_0304_03

Nom du bénéficiaire Opération Objet Dépense subventionnable
(en Euros)

Taux Montant  Proposé
(en Euros)

LPRP BAIN PIPRIAC
35470 BAIN-DE-BRETAGNE

T2100047 FONCTION VIE DANS L'ETABLISSEMENT : AUTRES ESPACES - 
CONSTRUCTION : Travaux d'installation d'équipements fixes 
extérieurs (T91-2.16)

6 527,00 50,00 3 263,50

ASSOCIATION DE GESTION ENSEMBLE 
CATHOLIQUE JEAN-BAPTISTE LE 
TAILLANDIER
35140 SAINT-AUBIN-DU-CORMIER

T2100054 TOUTES FONCTIONS - AMENAGEMENTS EXTERIEURS : 
Travaux d'accès et de clôture (T126-19.16)

6 125,00 50,00 3 062,50

ASSOCIATION FAMILIALE DE GESTION
56404 AURAY

T2100069 FONCTION VIE DANS L'ETABLISSEMENT : RESTAURATION - 
RESTRUCTURATION LOURDE : Travaux de remplacement du 
séparateur à graisses des cuisines (T70-2.16)

5 972,00 50,00 2 986,00

LYCEE PRIVE SAINT JOSEPH
29187 CONCARNEAU Cedex

T2100034 FONCTION VIE DANS L'ETABLISSEMENT : RESTAURATION - 
RENOVATION INTERIEURE : Travaux de remplacement 
d'équipements fixes ou intégrés au bâti (T72-6.16)

4 061,00 70,00 2 842,70

ASS GESTION LYCEE AGRIC PRIVE ST 
JOSEPH
29101 QUIMPER CEDEX

T2100038 FONCTION VIE DANS L'ETABLISSEMENT : INTERNAT - 
SECURITE ET MISE EN CONFORMITE : Travaux d'amélioration 
de l'accessibilité (T83-10.16)

5 550,00 50,00 2 775,00

MAISON FAMILIALE RURALE EDUCAT 
ORIENTA
56490 GUILLIERS

T2100073 TOUTES FONCTIONS - AMENAGEMENTS EXTERIEURS : 
Travaux d'accès et de clôture (T126-19.16)

3 767,00 50,00 1 883,50

LPRP BAIN PIPRIAC
35470 BAIN-DE-BRETAGNE

T2100046 FONCTION VIE DANS L'ETABLISSEMENT : INTERNAT - 
CONSTRUCTION : Travaux de construction d'un préau (T81-2.16)

2 819,00 50,00 1 409,50

Total : 3 671 904,00

Nombre d’opérations : 55
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Délibération n° : 21_0304_03

Délibération du Conseil régional de Bretagne
Commission permanente du 10 mai 2021

Complément(s) d'affectation - Subvention plafonnée
Programme : P.0304 - Participer aux investissements immobiliers dans les établissements privés

Chapitre : 902

Vote précédentNom du bénéficiaire Opération Objet
N° délib Date de CP Montant 

affecté
(en euros)

Nouvelle  
dépense 

subvention-
nable

Nouvea
u taux

Montant 
proposé

(en euros)

Total
(en euros)

LYCEE PRIVE ST VINCENT 
35064 RENNES CEDEX

T1900024 FONCTION ENSEIGNEMENT : 
ENSEIGNEMENT GENERAL - 
CONSTRUCTION : Travaux de 

construction d'un bâtiment 
d'externat (T21-2.16)

20_0304_01 14/02/20 305 990,31 1 765 202,00 33,01  276 707,29  582 697,60

MAISON FAMILIALE 
RURALE DE RUMENGOL 
29590 LE FAOU

T1900159 TOUTES FONCTIONS - MAITRISE 
DES CONSOMMATIONS 

ENERGETIQUES : Travaux de 
désembouage du système de 

chauffage et installation d'un filtre  
(T124-14.16)

19_0304_08 02/12/19 5 133,50 15 342,00 50,00  2 537,50  7 671,00

Total : 279 244,79

Nombre d’opérations : 2
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REGION BRETAGNE 21_0306_03 

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL REGIONAL 

10 mai 2021 

DELIBERATION 

 

P.0306 – Améliorer les équipements dans les lycées publics 

 

La Commission permanente du Conseil régional, convoquée par son Président le vendredi 30 avril 2021, s'est 
réunie le lundi 10 mai 2021 sous la présidence de celui-ci, au siège de la Région Bretagne à Rennes.  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment sa quatrième partie, relative à la Région ; 

Vu la délibération n° 17_DAJCP_SA_06 du Conseil régional en date du 22 juin 2017 approuvant les délégations 
accordées à la Commission permanente ; 

Vu l'ensemble des décisions budgétaires de l'exercice en cours ; 

Vu l'ensemble des délibérations précisant les modalités d'intervention des dispositifs actuels de la Région ; 

Au vu du rapport présenté par Monsieur le Président du Conseil régional ; 

Et après avoir délibéré ; 

DECIDE 

En section d'investissement : 

- d'AFFECTER sur le montant d'autorisation de programme disponible, un crédit de 746 465,70 € 
pour le financement des opérations figurant en annexe, 

- d'ATTRIBUER les aides aux bénéficiaires désignés dans le tableau annexé et d'AUTORISER le 
Président à signer les actes juridiques nécessaires au versement de ces aides. 
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Délibération n° : 21_0306_03

 
Délibération du Conseil régional de Bretagne

Commission permanente du 10 mai 2021
Opération(s) nouvelle(s) - Subvention plafonnée

Programme : P.0306 - Améliorer les équipements dans les lycées publics
Chapitre : 902

Nom du bénéficiaire Opération Objet Dépense subventionnable
(en Euros)

Taux Montant  Proposé
(en Euros)

LYCEE HENRI AVRIL
22402 LAMBALLE

P2100003 Equipements pédagogiques : moteurs et mécanique auto 66 895,00 80,00 53 516,00

LYCEE TECHNOLOGIQUE JEAN 
CHAPTAL
29000 QUIMPER

EQ210013 Carte des formations : acquisition d'équipement pour l'ouverture du 
BTS Bioqualité

34 000,00 100,00 34 000,00

LP BEL AIR
35190 TINTENIAC

EQ210012 Carte des formations : acquisition d'équipements pour l'ouverture 
CAP Peinture en carrosserie 

30 371,00 100,00 30 371,00

LP ALPHONSE PELLE
35120 DOL-DE-BRETAGNE

EQ210014 Carte des formations : acquisition d'équipements pour le CAP 
Charpentier

23 407,00 100,00 23 407,00

LP ROSA PARKS
22110 ROSTRENEN

E2100059 Equipements d'exploitation : mobilier et équipements de l'internat 
et du restaurant

20 097,00 100,00 20 097,00

LP JEAN MONNET
22800 QUINTIN

E2100058 Equipements d'exploitation : mobilier des salles de classe, des 
ateliers et du CDI

19 342,00 100,00 19 342,00

LP JEAN GUEHENNO
56000 VANNES

E2100078 Equipements d'exploitation : équipements pour améliorer la 
sécurité des biens 

17 551,00 100,00 17 551,00

LYCEE FELIX LE DANTEC
22303 LANNION

E2100041 Equipements d'exploitation : mobilier et équipements de l'internat 
et du restaurant

16 952,00 100,00 16 952,00

LP JULES VERNE
22205 GUINGAMP

E2100040 Equipements d'exploitation : équipements pour améliorer la 
sécurité des personnes

16 439,00 100,00 16 439,00

LP DES METIERS DU BATIMENT
29190 PLEYBEN

E2100034 Equipements d'exploitation : équipements pour améliorer la 
sécurité des biens 

15 578,00 100,00 15 578,00

LYCEE GENERAL TECHNOLOGIQUE 
RENE CASSIN
35160 MONTFORT

E2100116 Equipements d'exploitation : mobilier des salles de classe, des 
ateliers et du CDI

13 888,00 100,00 13 888,00

LYCEE BREQUIGNY
35205 RENNES

E2100103 Equipements d'exploitation : équipements pour améliorer la 
sécurité des biens 

13 589,00 100,00 13 589,00

LYCEE SEVIGNE
35510 CESSON-SEVIGNE

E2100095 Equipements d'exploitation : mobilier pour la salle des professeurs 13 549,00 100,00 13 549,00

LYCEE HENRI AVRIL
22402 LAMBALLE

E2100061 Equipements d'exploitation : mobilier des salles de classe, des 
ateliers et du CDI

13 368,00 100,00 13 368,00

LP CHARLES TILLON
35009 RENNES

E2100115 Equipements d'exploitation : mobilier des salles de classe, des 
ateliers et du CDI

12 284,00 100,00 12 284,00

LYCEE AUGUSTE PAVIE
22205 GUINGAMP

E2100038 Equipements d'exploitation : matériel du service de restauration 22 400,00 50,00 11 200,00

LYCEE BREQUIGNY
35205 RENNES

E2100104 Equipements d'exploitation : mobilier des salles de classe, des 
ateliers et du CDI

10 880,00 100,00 10 880,00

LYCEE VICTOR HUGO
56700 HENNEBONT

E2100087 Equipements d'exploitation : mobilier des salles de classe, des 
ateliers et du CDI

10 500,00 100,00 10 500,00

LYCEE YVES THEPOT
29107 QUIMPER

E2100023 Equipements d'exploitation : mobilier et équipements de l'internat 
et du restaurant

10 500,00 100,00 10 500,00

LYCEE DE L ELORN
29207 LANDERNEAU

E2100014 Equipements d'exploitation : mobilier et équipements de l'internat 
et du restaurant

9 936,00 100,00 9 936,00

LYCEE EMILE ZOLA
35006 RENNES

E2100100 Equipements d'exploitation : équipements pour améliorer la 
sécurité des personnes

9 383,00 100,00 9 383,00

P.0306 Améliorer les équipements dans les lycées publics - Page 5 / 11
913



Délibération n° : 21_0306_03

Nom du bénéficiaire Opération Objet Dépense subventionnable
(en Euros)

Taux Montant  Proposé
(en Euros)

LP LA CLOSERIE
22410 SAINT-QUAY-PORTRIEUX

E2100054 Equipements d'exploitation : matériel du service de restauration 18 691,00 50,00 9 345,50

LYCEE POLYVALENT FONTAINE EAUX
22102 DINAN

E2100036 Equipements d'exploitation : matériel du service de restauration 18 470,00 50,00 9 235,00

LP JEAN GUEHENNO
35300 FOUGERES

E2100112 Equipements d'exploitation : mobilier des salles de classe, des 
ateliers et du CDI

8 753,00 100,00 8 753,00

LYCEE FREYSSINET
22023 SAINT-BRIEUC

E2100053 Equipements d'exploitation : équipements pour améliorer la 
sécurité des personnes

8 750,00 100,00 8 750,00

LP LOUIS ARMAND
56500 LOCMINE

P2100005 Equipements pédagogiques : moteurs et mécanique auto 10 933,00 80,00 8 746,40

LYCEE JULES LESVEN
29225 BREST

E2100008 Equipements d'exploitation : mobilier des salles de classe, des 
ateliers et du CDI

8 512,00 100,00 8 512,00

LYCEE POLYVALENT DUPUY DE LOME
29287 BREST CEDEX

E2100033 Equipements d'exploitation : mobilier des salles de classe, des 
ateliers et du CDI

8 132,00 100,00 8 132,00

LYCEE CHARLES DE GAULLE
56017 VANNES CEDEX

E2100089 Equipements d'exploitation : mobilier des salles de classe, des 
ateliers et du CDI

8 107,00 100,00 8 107,00

LYCEE PAUL SERUSIER
29270 CARHAIX-PLOUGUER

E2100010 Equipements d'exploitation : mobilier des salles de classe, des 
ateliers et du CDI

7 989,00 100,00 7 989,00

LP LA FONTAINE DES EAUX
22100 DINAN

E2100064 Equipements d'exploitation : mobilier pour l'accueil et 
l'administration 

7 980,00 100,00 7 980,00

LP LA CLOSERIE
22410 SAINT-QUAY-PORTRIEUX

P2100004 Equipements pédagogiques : agro-alimentaire, alimentation, 
cuisine 

9 924,00 80,00 7 939,20

LP MARIE LE FRANC
56321 LORIENT

E2100070 Equipements d'exploitation : mobilier des salles de classe, des 
ateliers et du CDI

7 435,00 100,00 7 435,00

LP JULES VERNE
22205 GUINGAMP

E2100039 Equipements d'exploitation : matériel du service de restauration 12 881,00 50,00 6 440,50

LP DU BLAVET
56306 PONTIVY

E2100073 Equipements d'exploitation : matériel pour l'atelier des agents de 
maintenance 

6 428,00 100,00 6 428,00

LYCEE SEVIGNE
35510 CESSON-SEVIGNE

EQ210011 Accompagnement de construction nouvelle : équipements 
complémentaires pour la salle de restauration de l’internat

6 050,00 100,00 6 050,00

LYCEE POLYVALENT DE KERNEUZEC
29391 QUIMPERLE

E2100025 Equipements d'exploitation : mobilier et équipements de l'internat 
et du restaurant

6 044,00 100,00 6 044,00

LYCEE POLYVALENT FULGENCE 
BIENVENUE
22606 LOUDEAC

E2100044 Equipements d'exploitation : mobilier pour l'accueil et 
l'administration 

5 950,00 100,00 5 950,00

LYCEE GENERAL ET TECHNOLOGIQUE 
DUPUY DE LOME
56100 LORIENT

E2100068 Equipements d'exploitation : matériel pour le service de lingerie 5 475,00 100,00 5 475,00

LP JEAN MOULIN
22000 SAINT-BRIEUC

E2100050 Equipements d'exploitation : mobilier des salles de classe, des 
ateliers et du CDI

5 366,00 100,00 5 366,00

LYCEE DU LEON
29406 LANDIVISIAU

E2100093 Equipements d'exploitation : mobilier des salles de classe, des 
ateliers et du CDI

5 206,00 100,00 5 206,00

LYCEE POLYVALENT PIERRE GUEGUIN
29182 CONCARNEAU

E2100012 Equipements d'exploitation : mobilier des salles de classe, des 
ateliers et du CDI

5 189,00 100,00 5 189,00

LYCEE F RENE DE CHATEAUBRIAND
35270 COMBOURG

E2100118 Equipements d'exploitation : matériel du service de restauration 10 168,00 50,00 5 084,00

LYCEE DES METIERS EUGENE 
FREYSSINET
22023 SAINT-BRIEUC

E2100056 Equipements d'exploitation : mobilier des salles de classe, des 
ateliers et du CDI

5 020,00 100,00 5 020,00

LP JEAN GUEHENNO
56000 VANNES

P2100006 Equipements pédagogiques : accueil, hôtellerie, tourisme 6 242,00 80,00 4 993,60

LP ROZ GLAS
29391 QUIMPERLE

E2100027 Equipements d'exploitation : mobilier des salles de classe, des 
ateliers et du CDI

4 943,00 100,00 4 943,00
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Taux Montant  Proposé
(en Euros)

LYCEE THEODORE MONOD
35651 LE RHEU CEDEX

E2100109 Equipements d'exploitation : matériel du service de restauration 9 882,00 50,00 4 941,00

LP LAENNEC
29120 PONT-L'ABBE

E2100035 Equipements d'exploitation : mobilier des salles de classe, des 
ateliers et du CDI

4 762,00 100,00 4 762,00

LYCEE BREQUIGNY
35205 RENNES

E2100102 Equipements d'exploitation : équipements pour améliorer la 
sécurité des personnes

4 696,00 100,00 4 696,00

LYCEE JOSEPH LOTH
56306 PONTIVY

E2100071 Equipements d'exploitation : matériel pour l'atelier des agents de 
maintenance 

4 630,00 100,00 4 630,00

LYCEE SEVIGNE
35510 CESSON-SEVIGNE

E2100094 Equipements d'exploitation : équipements pour améliorer la 
sécurité des personnes

4 547,00 100,00 4 547,00

LYCEE POLYVALENT DE KERNEUZEC
29391 QUIMPERLE

E2100024 Equipements d'exploitation : matériel du service de restauration 8 998,00 50,00 4 499,00

LP LOUIS GUILLOUX
35703 RENNES

E2100107 Equipements d'exploitation : mobilier des salles de classe, des 
ateliers et du CDI

4 497,00 100,00 4 497,00

LYCEE TRISTAN CORBIERE
29600 MORLAIX

E2100019 Equipements d'exploitation : mobilier des salles de classe, des 
ateliers et du CDI

4 487,00 100,00 4 487,00

LYCEE TRISTAN CORBIERE
29600 MORLAIX

E2100020 Equipements d'exploitation : mobilier pour l'accueil et 
l'administration 

4 416,00 100,00 4 416,00

LYCEE PAUL SERUSIER
29270 CARHAIX-PLOUGUER

E2100009 Equipements d'exploitation : matériel pour l'atelier des agents de 
maintenance 

4 299,00 100,00 4 299,00

LYCEE AUGUSTE BRIZEUX
29191 QUIMPER

E2100021 Equipements d'exploitation : mobilier des salles de classe, des 
ateliers et du CDI

4 208,00 100,00 4 208,00

LP LA CHAMPAGNE
35506 VITRE

E2100119 Equipements d'exploitation : équipements pour améliorer la 
sécurité des personnes

4 200,00 100,00 4 200,00

LYCEE AGRICOLE DE KERNILIEN
22200 PLOUISY

E2100062 Equipements d'exploitation : matériel du service de restauration 8 071,00 50,00 4 035,50

LYCEE ERNEST RENAN
22021 SAINT-BRIEUC

E2100045 Equipements d'exploitation : mobilier des salles de classe, des 
ateliers et du CDI

3 867,00 100,00 3 867,00

LYCEE TRISTAN CORBIERE
29600 MORLAIX

E2100018 Equipements d'exploitation : matériel du service de restauration 7 679,00 50,00 3 839,50

LYCEE DES METIERS HOTELLERIE ET 
RESTAURATION
35800 DINARD

E2100096 Equipements d'exploitation : mobilier et équipements de l'internat 
et du restaurant

3 830,00 100,00 3 830,00

LP JEAN GUEHENNO
56000 VANNES

E2100076 Equipements d'exploitation : matériel du service de restauration 7 581,00 50,00 3 790,50

LYCEE JOSEPH LOTH
56306 PONTIVY

E2100072 Equipements d'exploitation : mobilier des salles de classe, des 
ateliers et du CDI

3 697,00 100,00 3 697,00

LP CHARLES TILLON
35009 RENNES

E2100114 Equipements d'exploitation : équipements pour améliorer la 
sécurité des biens 

3 592,00 100,00 3 592,00

LP LOUIS ARMAND
56500 LOCMINE

E2100081 Equipements d'exploitation : mobilier des salles de classe, des 
ateliers et du CDI

3 555,00 100,00 3 555,00

LYCEE BEAUMONT
35600 REDON

E2100065 Equipements d'exploitation : matériel du service de restauration 7 102,00 50,00 3 551,00

LYCEE HENRI AVRIL
22402 LAMBALLE

E2100060 Equipements d'exploitation : équipements pour améliorer la 
sécurité des personnes

3 547,00 100,00 3 547,00

LYCEE MARCELLIN BERTHELOT
56230 QUESTEMBERT

E2100092 Equipements d'exploitation : mobilier des salles de classe, des 
ateliers et du CDI

3 300,00 100,00 3 300,00

LYCEE BENJAMIN FRANKLIN
56406 AURAY

E2100083 Equipements d'exploitation : matériel du service de restauration 6 370,00 50,00 3 185,00

LYCEE GAL TECHNOLOGIQUE JOSEPH 
SAVINA
22220 TREGUIER

E2100055 Equipements d'exploitation : matériel du service de restauration 6 216,00 50,00 3 108,00

LYCEE TRISTAN CORBIERE
29600 MORLAIX

E2100017 Equipements d'exploitation : matériel pour l'atelier des agents de 
maintenance 

3 007,00 100,00 3 007,00
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Nom du bénéficiaire Opération Objet Dépense subventionnable
(en Euros)

Taux Montant  Proposé
(en Euros)

LYCEE FREYSSINET
22023 SAINT-BRIEUC

E2100052 Equipements d'exploitation : matériel du service de restauration 5 612,00 50,00 2 806,00

LYCEE GENERAL HARTELOIRE
29213 BREST CEDEX 1

E2100006 Equipements d'exploitation : mobilier pour l'accueil et 
l'administration 

2 484,00 100,00 2 484,00

LYCEE MARCELLIN BERTHELOT
56230 QUESTEMBERT

E2100091 Equipements d'exploitation : équipements pour améliorer la 
sécurité des biens 

2 277,00 100,00 2 277,00

LP JEAN JAURES
35205 RENNES

E2100105 Equipements d'exploitation : matériel du service de restauration 4 545,00 50,00 2 272,50

LYCEE FREYSSINET
22023 SAINT-BRIEUC

EQ210016 Accompagnement de construction nouvelle : acquisition de racks 
pour le nouvel atelier

2 220,00 100,00 2 220,00

LYCEE PROFESSIONNEL JULIEN 
CROZET
56290 PORT-LOUIS

E2100074 Equipements d'exploitation : équipements pour améliorer la 
sécurité des personnes

2 217,00 100,00 2 217,00

LYCEE GENERAL HARTELOIRE
29213 BREST CEDEX 1

E2100004 Equipements d'exploitation : matériel pour l'atelier des agents de 
maintenance 

2 144,00 100,00 2 144,00

LYCEE CORNOUAILLE
29191 QUIMPER

E2100030 Equipements d'exploitation : matériel du service de restauration 4 068,00 50,00 2 034,00

LYCEE POLYVALENT DUPUY DE LOME
29287 BREST CEDEX

EQ210015 Carte des formations : acquisition d'équipements pour l'ouverture 
du Bac Pro Animation enfance et personnes âgées

1 963,00 100,00 1 963,00

LYCEE BEAUMONT
35600 REDON

E2100066 Equipements d'exploitation : mobilier pour l'accueil et 
l'administration 

1 893,00 100,00 1 893,00

LYCEE AMIRAL RONARC H
29276 BREST

E2100003 Equipements d'exploitation : matériel pour l'atelier des agents de 
maintenance 

1 869,00 100,00 1 869,00

EREA DE PLOEMEUR
56272 PLOEMEUR

E2100080 Equipements d'exploitation : équipements pour améliorer la 
sécurité des personnes

1 819,00 100,00 1 819,00

LYCEE EMILE ZOLA
35006 RENNES

E2100099 Equipements d'exploitation : matériel pour l'atelier des agents de 
maintenance 

1 764,00 100,00 1 764,00

LYCEE PROFESSIONNEL JULIEN 
CROZET
56290 PORT-LOUIS

E2100075 Equipements d'exploitation : mobilier pour l'infirmerie 1 647,00 100,00 1 647,00

LYCEE POLYVALENT PIERRE GUEGUIN
29182 CONCARNEAU

E2100011 Equipements d'exploitation : matériel du service de restauration 3 228,00 50,00 1 614,00

LYCEE BENJAMIN FRANKLIN
56406 AURAY

E2100082 Equipements d'exploitation : matériel pour l'atelier des agents de 
maintenance 

1 500,00 100,00 1 500,00

LYCEE VICTOR HUGO
56700 HENNEBONT

E2100086 Equipements d'exploitation : équipements pour améliorer la 
sécurité des personnes

1 476,00 100,00 1 476,00

LP BEAUMONT
35605 REDON

E2100067 Equipements d'exploitation : équipements pour améliorer la 
sécurité des biens 

1 475,00 100,00 1 475,00

LYCEE DE L ELORN
29207 LANDERNEAU

E2100013 Equipements d'exploitation : équipements pour améliorer la 
sécurité des biens 

1 355,00 100,00 1 355,00

LP JEAN MOULIN
22000 SAINT-BRIEUC

E2100051 Equipements d'exploitation : mobilier des salles de classe, des 
ateliers et du CDI

1 300,00 100,00 1 300,00

LYCEE JEAN BRITO
35470 BAIN-DE-BRETAGNE

E2100117 Equipements d'exploitation : matériel du service de restauration 2 533,00 50,00 1 266,50

LYCEE DE L ELORN
29207 LANDERNEAU

E2100015 Equipements d'exploitation : mobilier des salles de classe, des 
ateliers et du CDI

1 228,00 100,00 1 228,00

LYCEE AUGUSTE PAVIE
22205 GUINGAMP

E2100037 Equipements d'exploitation : matériel pour l'atelier des agents de 
maintenance 

1 193,00 100,00 1 193,00

LYCEE POLYVALENT FULGENCE 
BIENVENUE
22606 LOUDEAC

E2100043 Equipements d'exploitation : mobilier des salles de classe, des 
ateliers et du CDI

1 180,00 100,00 1 180,00

LP JEAN MONNET
22800 QUINTIN

E2100057 Equipements d'exploitation : équipements pour améliorer la 
sécurité des personnes

1 157,00 100,00 1 157,00

P.0306 Améliorer les équipements dans les lycées publics - Page 8 / 11
916



Délibération n° : 21_0306_03

Nom du bénéficiaire Opération Objet Dépense subventionnable
(en Euros)

Taux Montant  Proposé
(en Euros)

LYCEE POLYVALENT DUPUY DE LOME
29287 BREST CEDEX

E2100032 Equipements d'exploitation : équipements pour améliorer la 
sécurité des personnes

1 126,00 100,00 1 126,00

LP LOUIS GUILLOUX
35703 RENNES

E2100106 Equipements d'exploitation : équipements pour améliorer la 
sécurité des personnes

1 017,00 100,00 1 017,00

LYCEE THEODORE MONOD
35651 LE RHEU CEDEX

E2100108 Equipements d'exploitation : matériel pour l'atelier des agents de 
maintenance 

1 002,00 100,00 1 002,00

LP JEAN MOULIN
22000 SAINT-BRIEUC

E2100049 Equipements d'exploitation : équipements pour améliorer la 
sécurité des personnes

982,00 100,00  982,00

LYCEE AGRICOLE DE KERNILIEN
22200 PLOUISY

E2100063 Equipements d'exploitation : matériel pour le service de lingerie 966,00 100,00  966,00

LP JEAN GUEHENNO
35300 FOUGERES

E2100111 Equipements d'exploitation : équipements pour améliorer la 
sécurité des biens 

909,00 100,00  909,00

LP ALPHONSE PELLE
35120 DOL-DE-BRETAGNE

E2100098 Equipements d'exploitation : matériel pour le service de lingerie 857,00 100,00  857,00

LP JEAN GUEHENNO
56000 VANNES

E2100077 Equipements d'exploitation : équipements pour améliorer la 
sécurité des personnes

839,00 100,00  839,00

LP ROZ GLAS
29391 QUIMPERLE

E2100026 Equipements d'exploitation : matériel pour l'atelier des agents de 
maintenance 

790,00 100,00  790,00

LYCEE POLYVALENT DUPUY DE LOME
29287 BREST CEDEX

E2100031 Equipements d'exploitation : matériel pour l'atelier des agents de 
maintenance 

761,00 100,00  761,00

LP DE PONT DE BUIS
29590 PONT-DE-BUIS-LES-QUIMERCH

E2100028 Equipements d'exploitation : matériel du service de restauration 1 508,00 50,00  754,00

LP JEAN MOULIN
22000 SAINT-BRIEUC

E2100048 Equipements d'exploitation : matériel du service de restauration 1 499,00 50,00  749,50

LYCEE BREQUIGNY
35205 RENNES

E2100101 Equipements d'exploitation : matériel d'entretien des espaces verts 719,00 100,00  719,00

LYCEE ERNEST RENAN
22021 SAINT-BRIEUC

E2100046 Equipements d'exploitation : mobilier pour l'accueil et 
l'administration 

705,00 100,00  705,00

LYCEE YVES THEPOT
29107 QUIMPER

E2100022 Equipements d'exploitation : équipements pour améliorer la 
sécurité des personnes

698,00 100,00  698,00

ETS REGIONAL ENSEIGNEMENT 
ADAPTE
35009 RENNES

E2100110 Equipements d'exploitation : matériel du service de restauration 1 134,00 50,00  567,00

LP MARIE LE FRANC
56321 LORIENT

E2100069 Equipements d'exploitation : équipements pour améliorer la 
sécurité des personnes

526,00 100,00  526,00

LYCEE TRISTAN CORBIERE
29600 MORLAIX

E2100016 Equipements d'exploitation : matériel d'entretien des espaces verts 505,00 100,00  505,00

LYCEE GENERAL HARTELOIRE
29213 BREST CEDEX 1

E2100007 Equipements d'exploitation : mobilier pour l'infirmerie 486,00 100,00  486,00

LYCEE ERNEST RENAN
22021 SAINT-BRIEUC

E2100047 Equipements d'exploitation : mobilier pour l'infirmerie 476,00 100,00  476,00

LYCEE POLYVALENT FULGENCE 
BIENVENUE
22606 LOUDEAC

E2100042 Equipements d'exploitation : matériel du service de restauration 923,00 50,00  461,50

LYCEE GENERAL HARTELOIRE
29213 BREST CEDEX 1

E2100005 Equipements d'exploitation : équipements pour améliorer la 
sécurité des personnes

382,00 100,00  382,00

LYCEE MARCELLIN BERTHELOT
56230 QUESTEMBERT

E2100090 Equipements d'exploitation : matériel pour l'atelier des agents de 
maintenance 

361,00 100,00  361,00

LP ALPHONSE PELLE
35120 DOL-DE-BRETAGNE

E2100097 Equipements d'exploitation : matériel du service de restauration 708,00 50,00  354,00

LYCEE CHARLES DE GAULLE
56017 VANNES CEDEX

E2100088 Equipements d'exploitation : matériel du service de restauration 625,00 50,00  312,50

LP DE PONT DE BUIS
29590 PONT-DE-BUIS-LES-QUIMERCH

E2100029 Equipements d'exploitation : équipements pour améliorer la 
sécurité des personnes

301,00 100,00  301,00
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LYCEE VICTOR HUGO
56700 HENNEBONT

E2100085 Equipements d'exploitation : matériel du service de restauration 535,00 50,00  267,50

LYCEE BENJAMIN FRANKLIN
56406 AURAY

E2100084 Equipements d'exploitation : équipements pour améliorer la 
sécurité des personnes

261,00 100,00  261,00

EREA DE PLOEMEUR
56272 PLOEMEUR

E2100079 Equipements d'exploitation : matériel du service de restauration 462,00 50,00  231,00

LP JEAN GUEHENNO
35300 FOUGERES

E2100113 Equipements d'exploitation : mobilier pour l'infirmerie 209,00 100,00  209,00

Total : 716 258,70

Nombre d’opérations : 127
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Délibération n° : 21_0306_03

Délibération du Conseil régional de Bretagne
Commission permanente du 10 mai 2021

Complément(s) d'affectation - Subvention plafonnée
Programme : P.0306 - Améliorer les équipements dans les lycées publics

Chapitre : 902

Vote précédentNom du bénéficiaire Opération Objet
N° délib Date de CP Montant 

affecté
(en euros)

Nouvelle  
dépense 

subvention-
nable

Nouvea
u taux

Montant 
proposé

(en euros)

Total
(en euros)

LP BEL AIR 
35190 TINTENIAC

EQ200009 Carte des formations : ouverture du 
CAP opérateur (trice) logistique

21_0306_02 22/03/21 67 982,00 67 982,00 100,00  29 207,00  97 189,00

Total : 29 207,00

Nombre d’opérations : 1
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REGION BRETAGNE 

 

21_0307_02 

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL REGIONAL 

10 mai 2021 

DELIBERATION 

P.0307 - Participer à l'amélioration des équipements pédagogiques dans les 

établissements privés 

La Commission permanente du Conseil régional, convoquée par son Président le vendredi 30 avril 2021, 

s'est réunie le lundi 10 mai 2021 sous la présidence de celui-ci, au siège de la Région Bretagne à Rennes.  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment sa quatrième partie, relative à la Région 

; 

Vu la délibération n° 17_DAJCP_SA_06 du Conseil régional en date du 22 juin 2017 approuvant les 

délégations accordées à la Commission permanente ; 

Vu l'ensemble des décisions budgétaires de l'exercice en cours ; 

Vu l'ensemble des délibérations précisant les modalités d'intervention des dispositifs actuels de la 

Région ; 

Au vu du rapport présenté par Monsieur le Président du Conseil Régional ;  

Et après avoir délibéré ; 

DECIDE 

En section d'investissement : 

- d'AFFECTER sur le montant d'autorisation de programme disponible, un crédit de 
3 210 353.54 € pour le financement des opérations figurant en annexe. 

- d'ATTRIBUER les aides aux bénéficiaires désignés dans le tableau annexé et d'AUTORISER 
le Président à signer les actes juridiques nécessaire au versement de ces aides. 
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Délibération n° : 21_0307_02

 
Délibération du Conseil régional de Bretagne

Commission permanente du 10 mai 2021
Opération(s) nouvelle(s) - Subvention plafonnée

Programme : P.0307 - Participer à l'amélioration des équipements pédagogiques dans les établissements privés
Chapitre : 902

Nom du bénéficiaire Opération Objet Dépense subventionnable
(en Euros)

Taux Montant  Proposé
(en Euros)

LP PRIVE MARCEL CALLO
35603 REDON

DPE21033 Acquisition d’équipements pour l’exploitation de l’établissement et 
la mise en œuvre de ses activités pédagogiques 

318 554,00 50,00 159 277,00

LYCEE PRIVE ST PAUL
56017 VANNES

DPE21053 Acquisition d’équipements pour l’exploitation de l’établissement et 
la mise en œuvre de ses activités pédagogiques 

272 441,00 50,00 136 220,50

LYCEE PRIVE FREDERIC OZANAM
35512 CESSON SEVIGNE CEDEX

DPE21029 Acquisition d’équipements pour l’exploitation de l’établissement et 
la mise en œuvre de ses activités pédagogiques 

269 629,00 50,00 134 814,50

LYCEE ENSEIGNEMENT AGRICOLE 
PRIVE POMMERIT
22450 LA ROCHE-JAUDY

DPE21091 Acquisition d’équipements pour l’exploitation de l’établissement et 
la mise en œuvre de ses activités pédagogiques 

259 518,00 50,00 129 759,00

LYCEE PRIVE LE SACRE COEUR
22003 SAINT-BRIEUC

DPE21011 Acquisition d’équipements pour l’exploitation de l’établissement et 
la mise en œuvre de ses activités pédagogiques 

239 668,00 50,00 119 834,00

LP PRIVE LE LIKES
29000 QUIMPER

DPE21025 Acquisition d’équipements pour l’exploitation de l’établissement et 
la mise en œuvre de ses activités pédagogiques 

226 460,00 50,00 113 230,00

LYCEE PRIVE LA CROIX ROUGE
29229 BREST CEDEX 2

DPE21013 Acquisition d’équipements pour l’exploitation de l’établissement et 
la mise en œuvre de ses activités pédagogiques 

212 480,00 50,00 106 240,00

LYCEE PRIVE ST JOSEPH LA SALLE 
LORIENT LANESTER
56109 LORIENT

DPE21047 Acquisition d’équipements pour l’exploitation de l’établissement et 
la mise en œuvre de ses activités pédagogiques 

199 081,00 50,00 99 540,50

LP PRIVE JEAN PAUL II
35762 SAINT GREGOIRE CEDEX

DPE21041 Acquisition d’équipements pour l’exploitation de l’établissement et 
la mise en œuvre de ses activités pédagogiques 

159 656,00 50,00 79 828,00

LYCEE PRIVE STE GENEVIEVE
35006 RENNES

DPE21036 Acquisition d’équipements pour l’exploitation de l’établissement et 
la mise en œuvre de ses activités pédagogiques 

157 481,00 50,00 78 740,50

LYCEE SAINT JOSEPH
56010 VANNES

DPE21001 Carte des formations : acquisition d'équipements pédagogiques 
pour le CAPA Menuisier

76 007,00 100,00 76 007,00

LYCEE SAINT JOSEPH
56010 VANNES

DPE21054 Acquisition d’équipements pour l’exploitation de l’établissement et 
la mise en œuvre de ses activités pédagogiques 

143 755,00 50,00 71 877,50

LYCEE ST IVY SAINTE JEANNE D'ARC
56306 PONTIVY

DPE21050 Acquisition d’équipements pour l’exploitation de l’établissement et 
la mise en œuvre de ses activités pédagogiques 

137 156,00 50,00 68 578,00

LYCEE PRIVE POLYVALENT LA 
MENNAIS ST ARMEL
56801 PLOERMEL

DPE21049 Acquisition d’équipements pour l’exploitation de l’établissement et 
la mise en œuvre de ses activités pédagogiques 

136 088,00 50,00 68 044,00

LYCEE INST ST MALO PROVIDENCE
35418 SAINT-MALO Cedex

DPE21042 Acquisition d’équipements pour l’exploitation de l’établissement et 
la mise en œuvre de ses activités pédagogiques 

134 108,00 50,00 67 054,00

LYCEE PRIVE ND DU KREISKER ST JEAN 
BAPTISTE
29251 SAINT-POL-DE-LEON

DPE21027 Acquisition d’équipements pour l’exploitation de l’établissement et 
la mise en œuvre de ses activités pédagogiques 

125 595,00 50,00 62 797,50

POLE DE FORMATION LA VILLE DAVY
22120 QUESSOY

DPE21059 Acquisition d’équipements pour l’exploitation de l’établissement et 
la mise en œuvre de ses activités pédagogiques 

123 317,00 50,00 61 658,50

LYCEE ISSAT
35600 REDON

DPE21073 Acquisition d’équipements pour l’exploitation de l’établissement et 
la mise en œuvre de ses activités pédagogiques 

121 536,00 50,00 60 768,00

LP PRIVE LA SALLE
35702 RENNES Cedex 7

DPE21040 Acquisition d’équipements pour l’exploitation de l’établissement et 
la mise en œuvre de ses activités pédagogiques 

120 061,00 50,00 60 030,50

ASSOCIATION FAMILIALE DE GESTION
56404 AURAY

DPE21070 Acquisition d’équipements pour l’exploitation de l’établissement et 
la mise en œuvre de ses activités pédagogiques 

108 311,00 50,00 54 155,50
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(en Euros)

LYCEE SAINT SEBASTIEN
29419 LANDERNEAU CEDEX

DPE21019 Acquisition d’équipements pour l’exploitation de l’établissement et 
la mise en œuvre de ses activités pédagogiques 

102 140,00 50,00 51 070,00

LP PRIVE STE JEANNE D ARC
35503 VITRE

DPE21044 Acquisition d’équipements pour l’exploitation de l’établissement et 
la mise en œuvre de ses activités pédagogiques 

100 063,00 50,00 50 031,50

LYCEE AGRICOLE PRIVE LA TOUCHE
56801 PLOERMEL CEDEX

DPE21075 Acquisition d’équipements pour l’exploitation de l’établissement et 
la mise en œuvre de ses activités pédagogiques 

98 988,00 50,00 49 494,00

LYCEE POLE SAINT BRIEUC
22005 SAINT BRIEUC

DPE21096 Acquisition d’équipements pour l’exploitation de l’établissement et 
la mise en œuvre de ses activités pédagogiques 

90 850,00 50,00 45 425,00

LPRIVE JEAN XXIII ST NICOLAS
22800 QUINTIN

DPE21009 Acquisition d’équipements pour l’exploitation de l’établissement et 
la mise en œuvre de ses activités pédagogiques 

88 034,00 50,00 44 017,00

MFREO
35360 MONTAUBAN-DE-BRETAGNE

DPE21083 Acquisition d’équipements pour l’exploitation de l’établissement et 
la mise en œuvre de ses activités pédagogiques 

87 511,00 50,00 43 755,50

LYCEE PRIVE ASSOMPTION
35702 RENNES

DPE21037 Acquisition d’équipements pour l’exploitation de l’établissement et 
la mise en œuvre de ses activités pédagogiques 

98 100,00 40,46 39 691,26

LP PRIVE NOTRE DAME DE LA PAIX
56275 PLOEMEUR

DPE21048 Acquisition d’équipements pour l’exploitation de l’établissement et 
la mise en œuvre de ses activités pédagogiques 

76 198,00 50,00 38 099,00

LYCEE PRIVE ST MARTIN
35706 RENNES

DPE21039 Acquisition d’équipements pour l’exploitation de l’établissement et 
la mise en œuvre de ses activités pédagogiques 

75 309,00 50,00 37 654,50

LYCEE HORTICOLE PRIVE
22360 LANGUEUX

DPE21057 Acquisition d’équipements pour l’exploitation de l’établissement et 
la mise en œuvre de ses activités pédagogiques 

74 480,00 50,00 37 240,00

LP PRIVE ST MICHEL
56320 PRIZIAC

DPE21051 Acquisition d’équipements pour l’exploitation de l’établissement et 
la mise en œuvre de ses activités pédagogiques 

69 364,00 50,00 34 682,00

GROUPE SCOLAIRE DENSEIGNEMENT 
PRIVE DE SAINT EXUPERY SITE 
GIORGIO FRASSATI
35042 RENNES

DPE21097 Acquisition d’équipements pour l’exploitation de l’établissement et 
la mise en œuvre de ses activités pédagogiques 

67 951,00 50,00 33 975,50

LYCEE PRIVE MARIE BALAVENNE
22005 SAINT-BRIEUC CEDEX 1

DPE21010 Acquisition d’équipements pour l’exploitation de l’établissement et 
la mise en œuvre de ses activités pédagogiques 

67 865,00 50,00 33 932,50

LYCEE LES CORDELIERS NOTRE DAME 
DE LA VICTOIRE
22102 DINAN CEDEX

DPE21003 Acquisition d’équipements pour l’exploitation de l’établissement et 
la mise en œuvre de ses activités pédagogiques 

65 927,00 48,77 32 153,15

LYCEE PRIVE ST SAUVEUR
35603 REDON Cedex

DPE21034 Acquisition d’équipements pour l’exploitation de l’établissement et 
la mise en œuvre de ses activités pédagogiques 

61 218,00 50,00 30 609,00

LYCEE PRIVE ESTRAN FENELON
29238 BREST Cedex

DPE21014 Acquisition d’équipements pour l’exploitation de l’établissement et 
la mise en œuvre de ses activités pédagogiques 

58 520,00 50,00 29 260,00

LYCEE PRIVE ESTRAN CHARLES DE 
FOUCAULD
29238 BREST Cedex

DPE21012 Acquisition d’équipements pour l’exploitation de l’établissement et 
la mise en œuvre de ses activités pédagogiques 

56 880,00 50,00 28 440,00

LYCEE PRIVE ST GABRIEL
29125 PONT-L'ABBE

DPE21023 Acquisition d’équipements pour l’exploitation de l’établissement et 
la mise en œuvre de ses activités pédagogiques 

55 904,00 50,00 27 952,00

LYCEE JEAN BAPTISTE LE 
TAILLANDIER SITE NOTRE DAME DES 
MARAIS
35304 FOUGERES CEDEX

DPE21030 Acquisition d’équipements pour l’exploitation de l’établissement et 
la mise en œuvre de ses activités pédagogiques 

54 718,00 50,00 27 359,00

LP PRIVE ND LE MENIMUR
56000 VANNES Cedex

DPE21055 Acquisition d’équipements pour l’exploitation de l’établissement et 
la mise en œuvre de ses activités pédagogiques 

53 229,00 50,00 26 614,50

MAISON FAMILIALE RURALE EDUCAT 
ORIENTA
56490 GUILLIERS

DPE21084 Acquisition d’équipements pour l’exploitation de l’établissement et 
la mise en œuvre de ses activités pédagogiques 

51 526,00 50,00 25 763,00

LYCEE LES VERGERS
35120 DOL-DE-BRETAGNE

DPE21065 Acquisition d’équipements pour l’exploitation de l’établissement et 
la mise en œuvre de ses activités pédagogiques 

49 962,00 50,00 24 981,00

LP PRIVE ST JOSEPH
29413 LANDERNEAU CEDEX

DPE21018 Acquisition d’équipements pour l’exploitation de l’établissement et 
la mise en œuvre de ses activités pédagogiques 

49 895,00 50,00 24 947,50
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Nom du bénéficiaire Opération Objet Dépense subventionnable
(en Euros)

Taux Montant  Proposé
(en Euros)

LYCEE PRIVE SAINT JOSEPH
29187 CONCARNEAU Cedex

DPE21016 Acquisition d’équipements pour l’exploitation de l’établissement et 
la mise en œuvre de ses activités pédagogiques 

49 254,00 50,00 24 627,00

MAISON FAMILIALE RURALE 
HORTICOLE DE PLABENNEC
29860 PLABENNEC

DPE21077 Acquisition d’équipements pour l’exploitation de l’établissement et 
la mise en œuvre de ses activités pédagogiques 

47 872,00 50,00 23 936,00

LYCEE PRIVE ST LOUIS
56100 LORIENT

DPE21046 Acquisition d’équipements pour l’exploitation de l’établissement et 
la mise en œuvre de ses activités pédagogiques 

77 646,00 29,84 23 166,80

LYCEE PRIVE DIWAN
29270 CARHAIX

DPE21093 Acquisition d’équipements pour l’exploitation de l’établissement et 
la mise en œuvre de ses activités pédagogiques 

46 234,00 50,00 23 117,00

LP PRIVE JEANNE D ARC
35708 RENNES Cedex

DPE21038 Acquisition d’équipements pour l’exploitation de l’établissement et 
la mise en œuvre de ses activités pédagogiques 

43 417,00 50,00 21 708,50

LYCEE AGRICOLE LE NIVOT
29590 LOPEREC

DPE21061 Acquisition d’équipements pour l’exploitation de l’établissement et 
la mise en œuvre de ses activités pédagogiques 

43 132,00 50,00 21 566,00

Groupe Antoine de Saint-Exupery - Site 
Jeanne Jugan
35504 VITRE

DPE21069 Acquisition d’équipements pour l’exploitation de l’établissement et 
la mise en œuvre de ses activités pédagogiques 

40 384,00 50,00 20 192,00

MAISON FAMILIALE RURALE EDUCA 
ORIEN
35480 GUIPRY MESSAC

DPE21082 Acquisition d’équipements pour l’exploitation de l’établissement et 
la mise en œuvre de ses activités pédagogiques 

40 050,00 50,00 20 025,00

LP PRIVE LE PARACLET
29018 QUIMPER CEDEX

DPE21024 Acquisition d’équipements pour l’exploitation de l’établissement et 
la mise en œuvre de ses activités pédagogiques 

39 748,00 50,00 19 874,00

LP SAINT JOSEPH SAINT MARC
29187 CONCARNEAU CEDEX

DPE21028 Acquisition d’équipements pour l’exploitation de l’établissement et 
la mise en œuvre de ses activités pédagogiques 

37 071,00 50,00 18 535,50

LP PRIVE MONTBAREIL
22200 GUINGAMP

DPE21005 Acquisition d’équipements pour l’exploitation de l’établissement et 
la mise en œuvre de ses activités pédagogiques 

35 397,00 50,00 17 698,50

LP PRIVE NOTRE DAME
35601 REDON 

DPE21035 Acquisition d’équipements pour l’exploitation de l’établissement et 
la mise en œuvre de ses activités pédagogiques 

35 245,00 50,00 17 622,50

LYCEE PRIVE ST JOSEPH
22404 LAMBALLE CEDEX

DPE21006 Acquisition d’équipements pour l’exploitation de l’établissement et 
la mise en œuvre de ses activités pédagogiques 

34 000,00 50,00 17 000,00

LYCEE PRIVE POLYVALENT LA 
MENNAIS ST ARMEL
56801 PLOERMEL

DPE21002 Carte des formations : acquisition d'équipements pédagogiques et 
informatiques pour le BAC PRO Commerce option B

16 500,00 100,00 16 500,00

LYCEE TECHN PRIVE ECOLE MARITIME 
LES RIMAINS
35409 SAINT MALO

DPE21090 Acquisition d’équipements pour l’exploitation de l’établissement et 
la mise en œuvre de ses activités pédagogiques 

32 514,00 50,00 16 257,00

LP PRIVE ST ELISABETH ST BLAISE
29171 DOUARNENEZ

DPE21017 Acquisition d’équipements pour l’exploitation de l’établissement et 
la mise en œuvre de ses activités pédagogiques 

31 800,00 50,00 15 900,00

LYCEE PRIVE POLYVALENT STE ANNE 
ST LOUIS
56400 SAINTE-ANNE D'AURAY

DPE21052 Acquisition d’équipements pour l’exploitation de l’établissement et 
la mise en œuvre de ses activités pédagogiques 

31 356,00 50,00 15 678,00

LPRP BAIN PIPRIAC
35470 BAIN-DE-BRETAGNE

DPE21064 Acquisition d’équipements pour l’exploitation de l’établissement et 
la mise en œuvre de ses activités pédagogiques 

28 733,00 50,00 14 366,50

ASS FAMILIALE FORMATION PROFES 
AGRICOLE
56110 GOURIN

DPE21071 Acquisition d’équipements pour l’exploitation de l’établissement et 
la mise en œuvre de ses activités pédagogiques 

28 503,00 50,00 14 251,50

FONDATION MASSE TREVIDY
29700 PLOMELIN

DPE21062 Acquisition d’équipements pour l’exploitation de l’établissement et 
la mise en œuvre de ses activités pédagogiques 

27 778,00 50,00 13 889,00

LYCEE PRIVE ND DU VOEU
56700 HENNEBONT

DPE21045 Acquisition d’équipements pour l’exploitation de l’établissement et 
la mise en œuvre de ses activités pédagogiques 

26 703,00 50,00 13 351,50

LYCEE PRIVE ND DU MUR
29678 MORLAIX CEDEX

DPE21021 Acquisition d’équipements pour l’exploitation de l’établissement et 
la mise en œuvre de ses activités pédagogiques 

26 212,00 50,00 13 106,00

MAISON FAMILIALE RURALE DE 
LOUDEAC
22605 LOUDEAC

DPE21076 Acquisition d’équipements pour l’exploitation de l’établissement et 
la mise en œuvre de ses activités pédagogiques 

24 978,00 50,00 12 489,00
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(en Euros)

INSTITUT RURAL D'EDUCATION ET 
D'ORIENTATION DE LESNEVEN
29260 LESNEVEN

DPE21087 Acquisition d’équipements pour l’exploitation de l’établissement et 
la mise en œuvre de ses activités pédagogiques 

23 428,00 50,00 11 714,00

LP PRIVE NOTRE DAME
35290 SAINT-MEEN-LE-GRAND

DPE21043 Acquisition d’équipements pour l’exploitation de l’établissement et 
la mise en œuvre de ses activités pédagogiques 

22 753,00 50,00 11 376,50

ASS GESTION LYCEE AGRIC PRIVE ST 
JOSEPH
29101 QUIMPER CEDEX

DPE21063 Acquisition d’équipements pour l’exploitation de l’établissement et 
la mise en œuvre de ses activités pédagogiques 

20 235,00 50,00 10 117,50

MAISON FAMILIALE RURALE DE 
RUMENGOL
29590 LE FAOU

DPE21088 Acquisition d’équipements pour l’exploitation de l’établissement et 
la mise en œuvre de ses activités pédagogiques 

19 213,00 50,00 9 606,50

LYCEE POLY PRIVE LA PROVIDENCE
35360 MONTAUBAN DE BRETAGNE

DPE21032 Acquisition d’équipements pour l’exploitation de l’établissement et 
la mise en œuvre de ses activités pédagogiques 

18 865,00 50,00 9 432,50

LYCEE JEAN BAPTISTE LE 
TAILLANDIER SITE ST JOSEPH
35300 FOUGERES

DPE21031 Acquisition d’équipements pour l’exploitation de l’établissement et 
la mise en œuvre de ses activités pédagogiques 

17 884,00 50,00 8 942,00

LYCEE RURAL ENSEIGN PROFES LE 
RESTMEUR
22200 PABU

DPE21056 Acquisition d’équipements pour l’exploitation de l’établissement et 
la mise en œuvre de ses activités pédagogiques 

16 440,00 50,00 8 220,00

MAISON FAMILIALE RURALE EDUCA 
ORIENT
29400 LANDIVISIAU

DPE21098 Acquisition d’équipements pour l’exploitation de l’établissement et 
la mise en œuvre de ses activités pédagogiques 

16 320,00 50,00 8 160,00

LYCEE JEAN BAPTISTE LE 
TAILLANDIER SITE EDMOND 
MICHELET
35300 FOUGERES

DPE21066 Acquisition d’équipements pour l’exploitation de l’établissement et 
la mise en œuvre de ses activités pédagogiques 

14 524,00 50,00 7 262,00

LYCEE PRIVE ST JOSEPH
35171 BRUZ

DPE21092 Acquisition d’équipements pour l’exploitation de l’établissement et 
la mise en œuvre de ses activités pédagogiques 

13 936,00 50,00 6 968,00

INSTITUT RURAL SUD FINISTERE
29370 ELLIANT

DPE21086 Acquisition d’équipements pour l’exploitation de l’établissement et 
la mise en œuvre de ses activités pédagogiques 

13 523,00 50,00 6 761,50

LYCEE AGRICOLE PRIVE LA 
PROVIDENCE
35360 MONTAUBAN-DE-BRETAGNE

DPE21067 Acquisition d’équipements pour l’exploitation de l’établissement et 
la mise en œuvre de ses activités pédagogiques 

13 200,00 50,00 6 600,00

LTP PRIVE JEAN QUEINNEC
56140 MALESTROIT

DPE21074 Acquisition d’équipements pour l’exploitation de l’établissement et 
la mise en œuvre de ses activités pédagogiques 

12 853,00 50,00 6 426,50

ASSOCIATION DE GESTION ENSEMBLE 
CATHOLIQUE JEAN-BAPTISTE LE 
TAILLANDIER
35140 SAINT-AUBIN-DU-CORMIER

DPE21068 Acquisition d’équipements pour l’exploitation de l’établissement et 
la mise en œuvre de ses activités pédagogiques 

12 734,00 50,00 6 367,00

MFREO
35630 HEDE

DPE21081 Acquisition d’équipements pour l’exploitation de l’établissement et 
la mise en œuvre de ses activités pédagogiques 

9 967,00 50,00 4 983,50

LYCEE KERSA- LA SALLE
22620 PLOUBAZLANEC

DPE21008 Acquisition d’équipements pour l’exploitation de l’établissement et 
la mise en œuvre de ses activités pédagogiques 

9 665,00 50,00 4 832,50

MAISON FAMILIALE RURALE D 
EDUCATION ET D ORIENTATION DE L 
IROISE
29290 SAINT-RENAN

DPE21078 Acquisition d’équipements pour l’exploitation de l’établissement et 
la mise en œuvre de ses activités pédagogiques 

8 896,00 50,00 4 448,00

MAISON FAMILIALE RURALE DE JANZE
35150 JANZE

DPE21089 Acquisition d’équipements pour l’exploitation de l’établissement et 
la mise en œuvre de ses activités pédagogiques 

8 562,00 50,00 4 281,00

MAISON FAMILIALE RURALE DE 
FOUGERES
35300 FOUGERES

DPE21079 Acquisition d’équipements pour l’exploitation de l’établissement et 
la mise en œuvre de ses activités pédagogiques 

7 065,00 50,00 3 532,50

AGROTECH FORMATIONS
29260 LESNEVEN

DPE21060 Acquisition d’équipements pour l’exploitation de l’établissement et 
la mise en œuvre de ses activités pédagogiques 

6 552,00 50,00 3 276,00
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LEAP KER ANNA
56700 KERVIGNAC

DPE21072 Acquisition d’équipements pour l’exploitation de l’établissement et 
la mise en œuvre de ses activités pédagogiques 

6 400,00 50,00 3 200,00

LYCEE SAINT MAGLOIRE
35120 DOL-DE-BRETAGNE

DPE21094 Acquisition d’équipements pour l’exploitation de l’établissement et 
la mise en œuvre de ses activités pédagogiques 

6 328,00 50,00 3 164,00

LYCEE PRIVE ST JOSEPH
22600 LOUDEAC

DPE21007 Acquisition d’équipements pour l’exploitation de l’établissement et 
la mise en œuvre de ses activités pédagogiques 

6 300,00 50,00 3 150,00

LP PRIVE LE PORSMEUR
29678 MORLAIX CEDEX

DPE21022 Acquisition d’équipements pour l’exploitation de l’établissement et 
la mise en œuvre de ses activités pédagogiques 

6 183,00 50,00 3 091,50

MAISON FAMILIALE RURALE DE 
PLERIN
22190 PLERIN

DPE21085 Acquisition d’équipements pour l’exploitation de l’établissement et 
la mise en œuvre de ses activités pédagogiques 

5 593,00 50,00 2 796,50

LYCEE PRIVE NOTRE DAME
22205 GUINGAMP CEDEX

DPE21004 Acquisition d’équipements pour l’exploitation de l’établissement et 
la mise en œuvre de ses activités pédagogiques 

4 650,00 50,00 2 325,00

LYCEE PRIVE ST LOUIS
29150 CHATEAULIN

DPE21015 Acquisition d’équipements pour l’exploitation de l’établissement et 
la mise en œuvre de ses activités pédagogiques 

3 795,00 50,00 1 897,50

LYCEE PRIVE XAVIER GRALL
22605 LOUDEAC Cedex

DPE21058 Acquisition d’équipements pour l’exploitation de l’établissement et 
la mise en œuvre de ses activités pédagogiques 

3 599,00 50,00 1 799,50

MAISON FAMILIALE RURALE EDUCA 
ORIENT
35580 BAULON

DPE21095 Acquisition d’équipements pour l’exploitation de l’établissement et 
la mise en œuvre de ses activités pédagogiques 

3 575,00 50,00 1 787,50

LYCEE PRIVE STE THERESE
29337 QUIMPER

DPE21026 Acquisition d’équipements pour l’exploitation de l’établissement et 
la mise en œuvre de ses activités pédagogiques 

7 224,00 21,62 1 561,83

LP PRIVE SAINT ESPRIT
29403 LANDIVISIAU

DPE21020 Acquisition d’équipements pour l’exploitation de l’établissement et 
la mise en œuvre de ses activités pédagogiques 

2 340,00 50,00 1 170,00

MAISON FAMILIALE RURALE DE 
GOVEN
35580 GOVEN

DPE21080 Acquisition d’équipements pour l’exploitation de l’établissement et 
la mise en œuvre de ses activités pédagogiques 

1 288,00 50,00  644,00

Total : 3 210 353,54

Nombre d’opérations : 98
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REGION BRETAGNE 
21_0308 _02 

 

 

 

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL REGIONAL 

10 mai 2021 

 

 

DELIBERATION 

 

Programme 0308- Développer le numérique éducatif  

 

La Commission permanente du Conseil régional, convoquée par son Président le 30 avril 2021, s'est réunie le 
10 mai 2021 sous la présidence de celui-ci, au siège de la Région Bretagne à Rennes. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment sa quatrième partie, relative à la Région ; 

Vu la délibération n° 17_DAJCP_SA_06 du Conseil régional en date du 22 juin 2017 approuvant les 
délégations accordées à la Commission permanente ; 

Vu l'ensemble des décisions budgétaires de l'exercice en cours ; 

Vu l'ensemble des délibérations précisant les modalités d'intervention des dispositifs actuels de la Région ; 

Au vu du rapport présenté par Monsieur le Président du Conseil régional ; 

Et après avoir délibéré ; 

DECIDE 

 

− d'APPROUVER les termes du contrat type de prestation de services du RIPE NCC et d’AUTORISER le 

Président à le signer ;  
 

− d’APPROUVER les statuts de l’association Breizh-Ix ; 
 

− d’ADHERER à l’association Breizh-Ix  ;  
 

− d'APPROUVER les termes de la convention relative à la maintenance et à l’assistance informatique 
dans les établissements publics locaux d’enseignement de formation professionnels agricoles 
(EPLEFPA) et de Bretagne et d’AUTORISER le Président à la signer ;   
 

− d'APPROUVER les termes de la convention relative à l’hybridation de l’enseignement en lycées et 
d’AUTORISER le Président à la signer ;   
 

 
 

En section d'investissement : 

- de DIMINUER sur le montant d'autorisation d’engagement disponible, un crédit de 
485 000,00 € sur les opérations figurant en annexe ; 

- d'AFFECTER sur le montant d'autorisation de programme disponible, un crédit de 
1 455 000,00 € pour le financement des opérations figurant en annexe. 
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Délibération n° : 21_0308_02

Délibération du Conseil régional de Bretagne
Commission permanente du 10 mai 2021

Opération(s) nouvelle(s)
Programme : P.0308 - Développer le numérique éducatif

Chapitre : 902

Nom du bénéficiaire Opération Objet Type Montant  Proposé
(en Euros)

DIVERS BEN LYCEES PUBLICS BRETONS
35000 FRANCE

21002945 Contrat de Plan Etat-Région : hybridation de l'enseignement en 
lycées

Achat / Prestation 1 455 000,00

Total : 1 455 000,00

Nombre d’opérations : 1
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Délibération n° : 21_0308_02

 
Délibération du Conseil régional de Bretagne

Commission permanente du 10 mai 2021
Diminution(s) ou annulation(s)

Programme : P.0308 - Développer le numérique éducatif
Chapitre : 902

Vote précédentNom du bénéficiaire Opération Objet Type
N° délib Date de CP Montant affecté

(en euros)

Montant 
proposé

(en euros)

Montant Total
(en euros)

DIVERS BEN LYCEES 
PUBLICS BRETONS 
 35000 FRANCE

INF20039 Acquisition d'équipements informatiques 
nomades utilisant une connectivité sans 
fil et de mobiliers modulables pour les 

lycées d'enseignement publics (D3)

Achat / 
Prestation

21_0308_01 08/02/21 2 400 000,00 - 485 000,00 1 915 000,00

Total -485 000,00

Nombre d’opérations : 1
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10.2 The Member acknowledges and agrees that the registration of Internet Number Resources
does not constitute property and the registration of Internet Number Resources in the name
of the Member or a third party does not confer upon the Member or the third party any rights
of ownership. The Member acknowledges that any Internet Number Resources deregistered by
the RIPE NCC may be re-registered to another party according to the RIPE Policies.

10.3 If any provision contained in the RIPE NCC Standard Service Agreement is held to be invalid
by a court of law, this shall not in any way affect the validity of the remaining provisions.

10.4 The RIPE NCC's intellectual property (agreements, documents, software, databases, website,
etc,) may only be used, reproduced and made available to third parties upon prior written
authorisation from the RIPE NCC.

10.5 The titles next to the articles of this Agreement are for convenience only and shall not be
taken into account for the interpretation of the articles.

Afticle 11 - Governing Law
11.1 All agreements between the RIPE NCC and the Member shall be exclusively governed by the

laws of the Netherlands.
11.2 Any disputes which may arise from the RIPE NCC Standard Service Agreement shall be settled

in accordance with the RIPE NCC Conflict Arbitration Procedure as adopted by the RIPE NCC
Executive Board after consultation with the RIPE NCC membership.

Thus agreed and signed in duplicate by persons authorised to represent both parties:

L39749
fr.regionbretagne

T: +31 20 535 4444
Fi +31 2A *5 4445
E: ncce)ripe.net
W: wrrw.ripe.nel

ffiffi
CENTRE

Amsterdarn
Moscow
Dubai

Member RIPE NCC

Place
Amsterdam

Place:

Date
08 January 2021

Date

Name of authorised person Authorised person
Felipe Silveira

Fu nction
Chief Operations Officer

Fu nction

/ffi
Sig natu re

i''- I ,., l' '--,, L
1:.;i;1 il 5# pf*t,i *r !5 it i.iisl
RIPE NETWORK COORT

sig
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Contrat type de prestation de services du RIPE NCC 
 
Veuillez nous retourner un exemplaire signé du présent Contrat type de prestation de services du RIPE NCC 
accompagné d’une copie d’un extrait du Registre du commerce ou de tout document équivalent attestant de 
l'immatriculation de l'entreprise du Membre auprès des autorités nationales. 
 

 
Les soussignées 

 
Réseaux IP Européens Network Coordination Centre (Centre de coordination des réseaux IP européens) (RIPE 
NCC), association de droit néerlandais, dont le siège social est situé 
Stationsplein 11 
1012 AB Amsterdam, Pays-Bas 
Immatriculée à la Chambre de Commerce d'Amsterdam sous le numéro 40539632, 
 

Ci-après désignée « RIPE NCC », 

Et 
 

 
RÉGION BRETAGNE 
283 AV GÉNÉRAL GEORGE S PATTON 
35711 RENNES 
FRANCE 
Immatriculée au Registre du commerce local sous le numéro 233500016, 

 

 
Ci-après désignée « Membre » 
 
Il a été préalablement exposé ce qui suit : 
I. Le RIPE NCC, en tant que Registre Internet régional (RIR), dispose du pouvoir d'enregistrer des 

Ressources de numéros Internet. 
II. Le RIPE NCC exerce ses activités au profit de ses Membres et de la communauté Internet en général, et 

respecte une stricte neutralité et impartialité à l'égard de chacun d’eux. 
III. Le Membre souhaite s’assurer les services du RIPE NCC. Ceci étant établi, il a été convenu ce qui suit : 
 
Article 1 - Définitions 
Les termes employés dans le présent Contrat type de prestation de services du RIPE NCC ont la signification 
suivante : 
• Membre 

Une personne physique ou morale qui a conclu un Contrat type de prestation de services du RIPE NCC 
avec le RIPE NCC. 

• RIPE NCC 
Le Centre de coordination des réseaux IP européens, une association de droit néerlandais, dont le 
siège social est situé à Amsterdam, aux Pays-Bas. 

• Services du RIPE NCC 
Les services destinés aux Membres tels que décrits dans la version actuelle du Plan d'activités du RIPE 
NCC. 

• Politiques du RIPE 
Politiques adoptées dans le cadre d'un processus de discussion ouvert et ascendant et d'un processus 
décisionnel basé sur le consensus par la communauté des Réseaux IP Européens (RIPE), qui est un 
forum ouvert à toutes les parties ayant un intérêt dans le fonctionnement de l'Internet. 

• Ressources de numéros Internet 
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Tout identifiant Internet tel que les adresses IP (IPv4, IPv6) et les Numéros de systèmes autonomes. 
 
Article 2 - Dispositions générales 
2.1 Le présent Contrat type de prestation de services du RIPE NCC entrera en vigueur à compter de 

l’acceptation de l’offre. 
2.2 Afin de conclure le présent Contrat type de prestation de services du RIPE NCC, les documents suivants 

doivent être envoyés au RIPE NCC par courrier ou par fax, ou bien être téléchargés via le lien envoyé par 
le RIPE NCC à l'adresse mail du Membre : 
• Un exemplaire du présent Contrat type de prestation de services du RIPE NCC revêtu de la 

signature manuscrite d'un représentant dûment autorisé du Membre 
• Un extrait récent du Registre du commerce ou de tout document équivalent attestant de 

l'immatriculation du Membre auprès des autorités nationales. 
Dès réception desdits documents par le RIPE NCC, le Contrat type de prestation de services du RIPE NCC 
sera réputé conclu. Le RIPE NCC ne commencera à fournir ses Services qu’après avoir reçu lesdits 
documents. La conclusion du présent Contrat type de prestation de services du RIPE NCC constitue 
l’adhésion du Membre au RIPE NCC. 

2.3 Le Membre reconnaît et accepte que le Contrat type de prestation de services du RIPE NCC peut être 
modifié par une résolution de l'Assemblée générale du RIPE NCC selon la procédure définie dans les 
statuts du RIPE NCC. Tout amendement prend automatiquement effet à la date mentionnée dans la 
résolution ou à la date de première publication de la résolution de l'Assemblée générale et du texte 
complet du contrat amendé sur le site http://www.ripe.net, la plus récente de ces dates étant retenue, 
sans qu'il soit nécessaire de signer à nouveau le Contrat type de prestation de services du RIPE NCC. 

2.4 Le présent Contrat remplace toute version précédente du Contrat type de prestation de services du RIPE 
NCC conclu entre le Membre et le RIPE NCC. 

 
Article 3 - Utilisation des Services du RIPE NCC 
3.1 Le RIPE NCC s'engage à fournir les Services du RIPE NCC au Membre et le Membre reconnaît et accepte 

qu'il a obtenu le droit d'utiliser les Services du RIPE NCC dans les conditions énoncées dans le présent 
Contrat. 

3.2 Pour tout service spécifique non mentionné dans le présent Contrat type de prestation de services du 
RIPE NCC, des modalités distinctes peuvent s'appliquer, qui doivent être convenues entre les parties 
avant que ces services spécifiques puissent être utilisés. 

 
Article 4 - Adhésion 
4.1 Le Membre reconnaît et accepte qu'il deviendra automatiquement un membre candidat de l'association 

RIPE NCC en signant le présent Contrat type de prestation de services du RIPE NCC, conformément à 
l’article 4 des statuts du RIPE NCC. 

4.2 Au terme d’une période de six (6) mois à compter de la signature du Contrat type de prestation de 
services du RIPE NCC, le membre candidat deviendra un membre à part entière de l'association RIPE 
NCC. Sauf indication contraire, les membres candidats ont les mêmes droits et obligations que les 
membres titulaires. 

4.3 Si des dispositions légales imposées au Membre lui interdisent d'être membre de l'association RIPE NCC, 
le Membre devra immédiatement en informer le RIPE NCC dès lors qu'il a connaissance d'une telle 
situation. 

 
Article 5 - Paiement 
5.1 Le Membre est redevable au RIPE NCC du paiement des frais de services et d'inscription tels que définis 

dans le Système de tarification du RIPE NCC adopté par l'Assemblée générale du RIPE NCC. Le Système 
de tarification du RIPE NCC peut être modifié par une résolution de l'Assemblée générale du RIPE NCC. 

5.2 L'obligation pour le Membre de s’acquitter de ces frais débute à la date de conclusion du Contrat type 
de prestation de services du RIPE NCC. 

5.3 Le Membre devra effectuer le paiement au RIPE NCC dans les 30 jours suivant la date de facturation, 
faute de quoi le Membre sera en défaut sans qu'aucune mise en demeure ne soit nécessaire. 

5.4 À compter du jour où le Membre manque aux obligations de paiement qui lui incombent, le Membre 
devient redevable au RIPE NCC du taux d'intérêt légal sur les montants impayés ainsi que du paiement 
de pénalités de retard. En outre, le Membre remboursera au RIPE NCC les frais de recouvrement 
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extrajudiciaire, sans préjudice de tout autre droit du RIPE NCC qu'il pourrait invoquer à l'encontre du 
Membre en relation avec le défaut de paiement (dans les délais) de ce dernier. 

5.5 Le Membre ne peut pas différer ses obligations de paiement ni compenser ses propres créances à 
l'égard du RIPE NCC. 

5.6 Outre l’article 5 du présent Contrat type de prestation de services du RIPE NCC, le Membre s’engage à 
respecter les modalités documentées pour le paiement des Services du RIPE NCC dans la version 
actuelle de la Procédure de facturation et Tarifs du RIPE NCC. 

 
Article 6 - Respect des dispositions 
6.1 Le Membre reconnaît l'applicabilité des Politiques du RIPE et des actes de procédure du RIPE NCC et 

s’engage à les respecter. Les Politiques du RIPE et les actes de procédure du RIPE NCC sont accessibles 
au public sur le Centre de documentation du RIPE NCC. Ces documents, qui peuvent être révisés et mis à 
jour de temps à autre, font partie intégrante du Contrat type de prestation de services du RIPE NCC et 
s'y conforment pleinement. Chaque document révisé se verra attribuer un nouveau numéro de 
document et pourra être consulté sur le site : http://www.ripe.net. 
Une liste non exclusive de ces documents figure ci-après : 
• Politiques d'attribution et d'assignation des adresses IPv4 dans la région de service du RIPE NCC 
(version en vigueur) 
• Politiques et procédures d'attribution des Numéros de systèmes autonomes (ASN) (version en 
vigueur) 
• Politique d'attribution et d'assignation des adresses IPv6 (version en vigueur) 
• Plan d'activités du RIPE NCC (version en vigueur) 
• Système de tarification du RIPE NCC (version en vigueur) 
• Procédure de facturation et Tarifs du RIPE NCC (version en vigueur) 
• Clôture du Registre Internet local (LIR) et Radiation des Ressources de numéros Internet (version en 
vigueur) 
• Transfert des Ressources de numéros Internet (version en vigueur) 
• Procédure de la Chambre de compensation du RIPE NCC (version en vigueur) 
• Procédure d'arbitrage des conflits du RIPE NCC (version en vigueur) 

6.2 Le Membre doit fournir au RIPE NCC des informations précises, complètes et à jour nécessaires à la 
fourniture des Services du RIPE NCC et doit aider le RIPE NCC à effectuer des audits et des contrôles de 
sécurité tels que prévus dans les actes de procédure du RIPE NCC, en particulier en ce qui concerne 
l'activité d'audit du RIPE NCC. 

6.3 Si le Membre ne respecte pas les Politiques du RIPE et les procédures du RIPE NCC telles que décrites 
dans l’acte de procédure du RIPE NCC intitulé « Clôture du Registre Internet local (LIR) et Radiation des 
Ressources de numéros Internet », le RIPE NCC peut suspendre la fourniture des Services du RIPE NCC 
au Membre et annuler l'enregistrement des Ressources de numéros Internet qu'il a attribuées au 
Membre, conformément à la procédure décrite dans l’acte de procédure du RIPE NCC intitulé « Clôture 
du Registre Internet local (LIR) et Radiation des Ressources de numéros Internet ». Le Membre devra 
coopérer avec le RIPE NCC pour toute radiation de Ressources de numéros Internet. Le RIPE NCC peut 
également résilier le Contrat type de prestation de services du RIPE NCC conformément à l'article 9.3 du 
présent Contrat. 

 
Article 7 - Chambre de compensation 
7.1 La Chambre de compensation est un fonds de réserve exonéré d’impôts qui assure la stabilité financière 

du RIPE NCC. 
7.2 L'Assemblée générale décidera chaque année si le résultat financier du RIPE NCC sera ajouté ou 

retranché de la réserve de la Chambre de compensation, ou s'il sera redistribué entre les Membres. 
L'Assemblée générale peut également décider de redistribuer un montant unique de la Chambre de 
compensation aux Membres. 

7.3 La Procédure de la Chambre de compensation du RIPE NCC stipule les détails d'une éventuelle 
redistribution telle que visée à l'article 7.2. La part d'un Membre dans une redistribution éventuelle sera 
créditée au Membre sur les frais de services de l'année suivant celle à laquelle l'Assemblée générale a 
décidé de la redistribution. 

7.4 Le Membre peut participer à la procédure de la Chambre de compensation, à condition qu'il se soit 
acquitté du paiement des frais de services conformément à l'article  5 pour l'année concernée, tel que 
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visé à l'article 7, paragraphe 2. 
7.5 En cas de résiliation du Contrat type de prestation de services du RIPE NCC au cours de l'exercice 

financier visé à l'article 7.2, le Membre ne participera pas à la procédure de la Chambre de 
compensation. 

 
Article 8 - Responsabilité 
8.1 Le Membre sera responsable de tous les aspects se rapportant à l’utilisation des services fournis par le 

RIPE NCC. Le Membre sera également responsable de tous les aspects se rapportant à l'utilisation des 
Ressources de numéros Internet qui lui ont été attribuées et qui résultent de son utilisation des 
Ressources de numéros Internet. 

8.2 Le RIPE NCC décline toute responsabilité pour tout dommage direct ou indirect, y compris les dommages 
causés aux activités du Membre, les pertes de bénéfices, les dommages aux tiers, les blessures 
corporelles ou les dommages aux biens, sauf en cas de faute intentionnelle ou de négligence grave de la 
part du RIPE NCC ou de sa direction. 

8.3 Le RIPE NCC n'est en aucun cas responsable des dommages causés par un défaut de mise à disposition 
(en temps voulu) des Ressources de numéros Internet, ni des dommages liés de quelque manière que ce 
soit à l'utilisation desdites Ressources de numéros Internet. 

8.4 Le RIPE NCC n'est en aucun cas responsable des dommages causés par le (mauvais) fonctionnement de 
l'infrastructure (externe) de télécommunications et des équipements périphériques connexes le long et 
au-dessus desquels les Services du RIPE NCC doivent nécessairement être acheminés. 

8.5 Le RIPE NCC n’est en aucun cas responsable de l'inexécution ou des dommages dus à la force majeure, y 
compris, mais sans s'y limiter, les mouvements sociaux, les grèves, les manifestations et sit-in, les 
blocus, les embargos, les mesures gouvernementales, les attaques par déni de service, les guerres, les 
révolutions ou d’autres situations comparables, les pannes de courant, les défauts des lignes de 
communication électroniques, les incendies, les explosions, les dommages causés par l'eau, les 
inondations et les tremblements de terre. 

8.6 Le Membre devra indemniser le RIPE NCC contre toute réclamation de tiers déposée contre le RIPE NCC 
en relation avec l'utilisation des Services du RIPE NCC par le Membre. 

8.7 En tout état de cause, la responsabilité du RIPE NCC est limitée à un montant maximum équivalent aux 
frais de services du Membre pour l'exercice financier concerné. 

 
Article 9 - Durée et résiliation 
9.1 Le Contrat type de prestation de services du RIPE NCC est conclu pour une durée indéterminée, sauf s'il 

est dénoncé conformément aux dispositions du présent article. 
9.2 Le Membre est autorisé à résilier le Contrat type de prestation de services du RIPE NCC moyennant un 

préavis de trois mois. La notification de résiliation doit être donnée par écrit et adressée au RIPE NCC 
par courrier électronique ou postal. 

9.3 Sans préjudice des dispositions régissant la résiliation du contrat conformément à l'article 9.4, le RIPE 
NCC est autorisé à résilier le Contrat type de prestation de services du RIPE NCC dans le cas où le 
Membre ne remplit pas l'une de ses obligations découlant du Contrat type de prestation de services du 
RIPE NCC et ne remédie pas à ce manquement dans le délai précisé dans l’acte de procédure du RIPE 
NCC intitulé « Clôture du Registre Internet local (LIR) et Radiation des Ressources de numéros Internet ». 
Le RIPE NCC est également en droit de résilier le Contrat type de prestation de services du RIPE NCC si la 
poursuite dudit Contrat est impossible pour des raisons indépendantes de sa volonté. La résiliation se 
fera conformément à la procédure définie dans l’acte de procédure du RIPE NCC « Clôture du Registre 
Internet local (LIR) et Radiation des Ressources de numéros Internet », sans que le RIPE NCC ne soit tenu 
de verser des dommages et intérêts au Membre et sans préjudice du droit du RIPE NCC de réclamer des 
dommages et intérêts (supplémentaires) au Membre. 

9.4 Le RIPE NCC est en droit de résilier le Contrat type de prestation de services du RIPE NCC avec effet 
immédiat conformément à la procédure définie dans le document « Clôture du Registre Internet local 
(LIR) et Radiation des Ressources de numéros Internet » du RIPE NCC, sans être tenu de payer des 
dommages et intérêts au Membre et sans préjudice du droit du RIPE NCC de réclamer des dommages et 
intérêts (supplémentaires) au Membre : 
a. si une demande a été ou est déposée pour déclarer la faillite du Membre ou sa cessation de 

paiements (moratoire). 
b. si le Membre est en liquidation ou devient insolvable. 
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c. si le Membre agit ou néglige d'agir de manière à porter atteinte au nom, aux marques ou aux 
droits de propriété intellectuelle du RIPE NCC. 

d. si le Membre manque à l’obligation de transmettre au RIPE NCC un extrait récent du Registre du 
commerce ou de tout document équivalent attestant de l'immatriculation du Membre auprès 
des autorités nationales, après que le RIPE NCC en a fait la demande. 

e. si le Membre ne respecte pas une règle de droit applicable qui lui incombe. Le RIPE NCC ne 
résiliera le Contrat type de prestation de services du RIPE NCC pour ce motif que dans le cas où la 
loi l’exige ou sur réception d'une décision de justice obligeant le RIPE NCC à le faire. 

f. si le Membre est en défaut de paiement tel que défini à l'article 5.3. 
g. le jour où l'adhésion du Membre à l'association RIPE NCC prend fin conformément à l'article 6 

des statuts. 
h. si le Membre fournit au RIPE NCC des données fausses ou trompeuses ou à plusieurs reprises 

incorrectes. 
i. si le Membre refuse à plusieurs reprises d'aider le RIPE NCC dans ses audits, conformément à 

l’acte de procédure « Activités d’audit du RIPE NCC ». 
j. si le RIPE NCC ne peut raisonnablement être tenu de poursuivre le Contrat type de prestation de 

services du RIPE NCC pour des raisons qui ne peuvent être attribuées au RIPE NCC et pour 
lesquelles le RIPE NCC ne peut être tenu responsable en vertu de la loi, d'un acte juridique ou de 
principes universellement reconnus. 

9.5 Lors de la résiliation, et conformément au présent article 9, le RIPE NCC cessera de fournir les Services 
du RIPE NCC au Membre et le Membre perdra son statut de membre du RIPE NCC, comme décrit dans 
l’acte de procédure du RIPE NCC « Clôture du Registre Internet local (LIR) et Radiation des Ressources de 
numéros Internet ». Le Membre devra cesser d'utiliser les Services du RIPE NCC et devra coopérer avec 
le RIPE NCC pour toute radiation de Ressource de numéro Internet que le RIPE NCC lui a attribuée. 

9.6 Un Contrat type de prestation de services du RIPE NCC qui a été résilié peut être réactivé sous réserve 
d'une autorisation écrite préalable du RIPE NCC et du paiement des frais d’adhésion. 

 
Article 10 - Dispositions diverses 
10.1  Le Membre ne sera pas autorisé à céder à des tiers les droits ou obligations résultant du présent Contrat 

type de prestation de services du RIPE NCC, y compris les droits sur les Ressources de numéros Internet 
enregistrées par le RIPE NCC, sans le consentement écrit préalable du RIPE NCC. 

10.2  Le Membre reconnaît et accepte que l'enregistrement des Ressources de numéros Internet ne constitue 
pas un transfert des droits de propriété et que l'enregistrement des Ressources de numéros Internet au 
nom du Membre ou d'un tiers ne confère audit Membre ou tiers aucun droit de propriété. Le Membre 
reconnaît que toute Ressource de numéro Internet radiée par le RIPE NCC peut être réaffectée à une 
autre partie conformément aux Politiques du RIPE. 

10.3  Si une disposition quelconque du présent Contrat type de prestation de services du RIPE NCC est jugée 
invalide par un tribunal, cela n'affectera en rien la validité des autres dispositions. 

10.4  La propriété intellectuelle du RIPE NCC (accords, documents, logiciels, bases de données, site web, etc.) 
ne peut être utilisée, reproduite et mise à disposition de tiers qu'avec l'autorisation écrite préalable du 
RIPE NCC. 

10.5  Les intitulés des articles du présent Contrat ne sont insérés que pour la commodité de la référence et ne 
préjugent pas de l'interprétation desdits articles.  

 
Article 11 - Loi applicable 
11.1  Tout contrat entre le RIPE NCC et le Membre sera exclusivement régi par la loi néerlandaise. 
11.2 Tout litige pouvant découler du présent Contrat type de prestation de services du RIPE NCC sera réglé 

conformément à la Procédure d'arbitrage des conflits du RIPE NCC telle qu'adoptée par le conseil 
d'administration du RIPE NCC après consultation des membres du RIPE NCC. 

 
Ainsi convenu et signé en double exemplaire par les personnes dûment habilitées à représenter les deux 
parties : 
 

Membre RIPE NCC 

Lieu : Lieu : 
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Amsterdam 

Date : Date : 
8 janvier 2021 

Nom de la personne habilitée : Personne habilitée : 
Felipe SILVEIRA 

Fonction : Fonction :  
Directeur des opérations 

Signature Signature 
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VU le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.1611-4 et L.4221-1 et suivants; 
VU la loin° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations et
notamment son article10 ; 
VU l'arrêté du 11 octobre 2006 relatif au compte rendu financier prévu par l'article 10 de la loi du 12 avril 2000 relative aux
droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations, 
VU la délibération n''17_OAJCP_SA_06 du Conseil régional en date du22juin 2017 approuvant les délégations accordées à la
Commission permanente ; 
VU la délibération n°21-0308/X de la Commission permanente du Conseil régional du 10 mai 2021 approuvant la présente
convention et autorisant le Président à la signer; 

Convention relative aà  la maintenance et
l’assistance informatique dans les

eétablissements publics locaux d’enseignement
et formation professionnel agricole

(EPLEFPA) de Bretagne

Entre 

d’une part, 

la Région Bretagne, sise 283, avenue du Général Patton à Rennes, représentée par Monsieur Loïg
Chesnais-Girard, Président du Conseil régional de Bretagne, ci-après désignée « la Région Bretagne »

et 

d’autre part, 

la Direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt, sise 15 avenue de Cucillé à
Rennes, représentée par Monsieur Michel Stoumboff, Directeur régional, ci-après désigné « DRAAF
Bretagne » 

il est convenu ce qui suit.

1
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Preéambule

La  maîtrise  des  usages  du  numérique  est  un  enjeu  majeur  pour  l’avenir  des  élèves  des  établissements
d’enseignement et de formation de Bretagne. Elle est une condition de leur insertion citoyenne, sociale et
professionnelle. 

Pour soutenir le développement des usages du numérique dans l’enseignement, dans et hors la classe, la
DRAAF de Bretagne et la Région Bretagne collaborent à mettre en œuvre la politique numérique nécessaire
afin que les agents et usagers puissent : 

 Disposer de débits Internet adaptés ;
 Utiliser  des  équipements  informatiques  fiables  et  disponibles s’appuyant  sur  des  infrastructures

résilientes ;
 Accéder simplement et en confiance à leurs services numériques dans un environnement sécurisé et

centré sur leurs besoins.

Ainsi, la DRAAF de Bretagne et la Région Bretagne joignent leurs efforts pour l’amélioration de la qualité du
service  rendu  à  la  communauté  éducative,  qui  repose  sur  un  renforcement  de  la  maintenance  et  de
l’assistance informatiques aux EPLEFPA1. C’est pourquoi, dans le cadre de la présente convention, la Région
Bretagne et la DRAAF de Bretagne associent leurs moyens d’assistance et maintenance pour créer un dispositif
centré sur l’établissement et ses acteurs.

Article I. Objet de la convention

L’objet de la présente convention est de préciser la répartition des responsabilités d’assistance et maintenance
entre la Région, la DRAAF et les EPLEFPA. L’objectif est de délivrer un service d’amélioration continue sur le
numérique aux agents et usagers des EPLEFPA de Bretagne. 

Cette convention n’aborde pas les aspects financiers qui seront traités dans une convention spécifique.

Article II. Gouvernance strateégique et opeérationnelle

1.1 Le comiteé  de pilotage strateégique
La gouvernance stratégique de la mutualisation des moyens d’assistance est assurée par le comité de pilotage
numérique co-présidé par le Directeur régional de la DRAAF de Bretagne et le Président du Conseil régional,
ou leurs représentants.

Le rôle du comité de pilotage est de :

 Impulser les orientations stratégiques ;
 Valider la feuille de route stratégique et opérationnelle ;
 Évaluer le déploiement du nouveau dispositif ;
 Évaluer les solutions co-construites de délivrance de service. 

Ce comité se réunit une fois par an

1 Voir EPLEFPA :  https://chlorofil.fr/systeme-educatif-agricole/structuration/etabs-secondaire/etabs-publics-locaux-ens-
formation-prof-agricoles
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1.2 Le comiteé  de suivi opeérationnel et technique
Ce  comité  est  constitué  des  responsables  opérationnels  des  dispositifs  d’assistance  de  la  Direction  des
systèmes  d’information  (DSI)  de  la  région  Bretagne  et  du  service  régional  de  la  formation  et  du
développement de la DRAAF.

Le rôle du comité est de :

 Préparer la feuille de route opérationnelle et technique ;
 Valider la feuille de route technique qui en découle ;
 Adapter l’organisation du dispositif en fonction des changements ;
 Valider les changements majeurs ;
 Suivre le portefeuille des projets informatiques et numériques ;
 Suivre et impulser la veille technique et fonctionnelle ;
 Gérer les problèmes majeurs en établissement. 
 Faire la revue des projets engagés dans la feuille de route technique ;
 Organiser et gérer la résolution des problèmes du dispositif.

Ce comité se réunit au moins une fois par trimestre.

1.3 Les commissions informatiques en eé tablissement scolaire public
Ces commissions rassemblent dans chaque établissement, sous l’autorité du chef d’établissement, au moins,
les autorités de l’établissement, les autorités et intervenants de la DRAAF et de la Région, les techniciens basés
en lycée, les techniciens de niveau 2 du dispositif de maintenance et d’assistance de la Région, le référent
ressources aux usages pédagogiques numériques de l’établissement et le correspondant sécurité des systèmes
d’information de l’établissement.

Elles ont pour objectif de faire le point sur les besoins, les difficultés sur tous les aspects de l’informatique et
du numérique dans l’établissement. 

Ces commissions se réunissent une à deux fois par an selon les besoins exprimés par le chef d’établissement.

Article III. La  reépartition  des  activiteés  de  maintenance  et  l’assistance
informatiques 

La répartition des activités de maintenance et d’assistance entre la Région et les EPLEFPA a pour objectif
d’accorder  leurs  dispositifs  sur  leurs  domaines  de  responsabilité  respectifs  vis-à-vis  des  établissements
d’enseignements publics, à partir de leur prise en charge par la Région Bretagne. 

A  noter  qu’à  la  prise  en  charge  d’un  établissement,  la  Région  installe  un  débit  garanti pour  assurer  la
maintenance et le bon fonctionnement du réseau. 

1.4 Le domaine administratif
Ce  domaine  comprend  les  serveurs,  postes  de  travail  permettant  aux  personnels  de  direction  et  leurs
assistants de mener les activités d’organisation et de gestion de l’établissement.

L’achat et la maintenance de l’ensemble des équipements informatiques est à la charge de la Région Bretagne.
La Région délègue à l’EPLEFPA et plus précisément aux techniciens de formation et recherche (TFR-IBA) basés
au sein des établissements les actions suivantes :

3
P.0308 Développer le numérique éducatif - Page 21 / 38

943



 L’administration du serveur administratif basé dans le datacenter de la Région,
 La restauration des données sauvegardées dans le datacenter de la Région,
 Le  déploiement  et  la  maintenance  des  postes  administratifs  et  des  logiciels  via  l’outil  de

télédistribution de la Région.

1.5 Configuration des reéseaux filaires et wifi
Les réseaux permettent l’accès aux services et ressources utilisées par les acteurs de l’établissement. Cela
comprend le réseau filaire interne, le réseau wifi et l’accès à l’Internet. Le réseau interne de l’établissement est
découpé en sous-réseaux de façon à protéger les ressources sensibles. La configuration de règles d’interaction
entre ces réseaux doit respecter les préconisations définies à partir de la PSSIE – Politique de Sécurité des
Systèmes d’Information de l’Etat. 

Les  services  de  la  Région  Bretagne  se  chargent  de  la  mise  aux  normes  des  réseaux,  l’installation  et
l’administration. La Région prend en charge les audits, les installations et les réfections globales des réseaux
filaires et wifi, ainsi que le plan d’adressage.   

Sur ce périmètre la Région n’envisage pas de délégation de compétences.

1.6 Gestion du domaine peédagogique 
Qu’il  soit celui du lycée ou d’une autre composante de l’EPLEFPA, le domaine pédagogique comprend les
équipements  et  logiciels  mis  à  disposition  des  enseignants,  formateurs  et  apprenants.  Il  doit  permettre
l’enregistrement  de  contenus  personnels  et  partagés.  Afin  de  faciliter  les  échanges  entre  professeurs,
formateurs et apprenants, ce domaine doit fournir des espaces d’échanges de contenus pour les classes, les
groupes d’option, les projets encadrés. Ce domaine doit identifier ses utilisateurs et ne donner accès qu’aux
ressources autorisées. 

Ce domaine doit fournir un environnement de travail adapté aux disciplines enseignées. 

La Région délègue à l’EPLEFPA :

 Gestion des droits d’accès aux espaces partagés,
 Création de compte à la demande.

1.7 Gestion du poste de travail et des applications
Le poste de travail est géré intégralement par la Région, il a vocation à accueillir les applications des métiers de
l’éducation afin de fournir un environnement adapté à l’utilisateur. Ce poste de travail doit être opérationnel
et adapté aux usages. 

Le maintien en condition opérationnelle du poste de travail repose sur : 

 Un  processus  automatisé  de  déploiement  des  systèmes  d’exploitation et  des  applications  sur  les
postes de travail sécurisé ;

 Un service d’installation et restauration des postes à partir des modèles.

L’adaptation du poste de travail passe par :

 Le  référencement  des  applications  nécessaires  dans  un  catalogue  pour  partager  le  champ  des
possibles ;

 L’empaquetage de ces applications dans des automates d’installation afin de les diffuser facilement ;
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 La mise en place d’un service de déploiement automatisé dit « magasin d’applications » pour diffuser
les applications sur les postes de travail opérationnels en fonction des enseignements.

La Région délègue la maintenance de premier niveau à l’EPLEFPA en complément de la prestation effectuée
par les niveaux 2 et 3 de la Région Bretagne. Cela consiste pour le TFR-IBA à assurer :

 Le déploiement des ordinateurs et des périphériques dans les salles de classe,
 Le déploiement des systèmes d’exploitation et des applications via la solution SCCM,
 L’installation des matériels et leur configuration selon les prérogatives de la Région,
 La maintenance de premier niveau et tous gestes de proximité.

1.8 Seécuriteé  des systeàmes d’information
La  sécurité  des  systèmes  d’information  a  pour  objectif  de  protéger  les  équipements,  les  données  et  les
personnes.  La protection des personnes nécessite des solutions de filtrage des sites web, de blocage des
applications indésirables sur équipements traditionnels et mobiles, … La protection des équipements nécessite
une solution antivirale ainsi  qu’un équipement dit  « pare-feux » permettant contrôler les communications
inter-réseaux. 

La sécurité des données est assurée par des dispositifs de contrôle d’accès et de sauvegarde permettant une
perte de données maximales de au plus un jour.

Les directeurs des établissements sont les autorités qualifiées de la sécurité du système d’information (AQSSI)
par l’arrêté du 27 avril 2007 du Ministère de l’Agriculture et de la Pêche. Ils sont responsables de l’application
de la politique ministérielle de sécurité des systèmes d’informations (PSSI) au sein de leur structure.

La  Région  est  chargée  d’appliquer  les  recommandations  de  la  PSSI  en  concertation  avec  l’EPLEFPA.  Elle
propose  les  améliorations  de  sécurité  qu’elle  perçoit  comme  pertinentes.  La  Région  donne  les  accès
nécessaires à l’EPLEFPA pour consulter le trafic et suivre l’activité. 

La Région délègue à l’EPLEFPA :

 La gestion des signalements d’incidents,
 L’accès aux journaux de sécurité,
 Le choix des filtrages d’URL.

1.9 Gestion des usages innovants 
Ce domaine concerne l’administration des tablettes, et de zones appelées « bulles pédagogiques » permettant
les  expérimentations  de  nouveaux  équipements,  le  fonctionnement  de  laboratoires  informatiques  et
numériques ainsi que le soutien fonctionnel et technique aux espaces INTERACTIK du projet EFRAN (dont
coopératives pédagogiques numériques). 

La Région assure l’intégralité de la gestion des tablettes, l’enrôlement des équipements et logiciels. Elle peut
en accord avec le chef d’établissement transmettre les droits au TFR-IBA de l’EPLEFPA pour administrer les
tablettes. Cette décision sera à valider lors d’un comité de suivi opérationnel et technique et présenter lors
d’une commission informatique au sein du lycée.

5
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Article IV.  Relation utilisateur et guichet unique

Toute demande d’assistance concernant les équipements, logiciels et autres service doit être enregistrée dans
l’outil de gestion INTERSIT mis en fonctionnement par la DSI de la Région Bretagne. Le TFR-IBA assure la prise
en charge directe des tickets ouverts par les usagers de chaque établissement.

Article V.  Cible de services communs 

1.10 La centralisation des services d’infrastructure et meé tiers
L’amélioration globale de la qualité des services mis à disposition des agents et usagers des lycées agricoles,
s’appuie  sur  la  mise  en  commun  des  capacités  d’hébergement.  Ainsi,  la  Région  Bretagne  centralise  les
systèmes  d’information  des  EPLEFPA  afin  d’augmenter  leur  disponibilité.  Elle  s’appuie  pour  cela  sur  un
« datacenter ». 

Au fur et à mesure du déploiement du haut débit, les services hébergés en EPLEFPA pourront être déplacés
sur le « datacenter » de la Région.

1.11 Fourniture d’identiteé
La prise en charge des annuaires d’infrastructure des établissements par la Région nécessite de mettre en
œuvre un service de fourniture des données scolaires juridiquement conforme et techniquement sécurisé,
pour la création des comptes utilisateurs des élèves et agents. Ces comptes leur permettront, entre autres, de
se connecter sur les postes de travail de l’établissement. 

Ce service de fourniture garantira que, conformément à la loi informatique et liberté, seules les données à
caractère  personnel  nécessaires  seront  transmises  pour  l’alimentation  de  ces  annuaires.  Le  canal  de
transmission sera sécurisé afin d’éviter l’évasion ou la récupération illicite de ces données. Les jeux de données
seront  détruits  après  traitement.  Conformément  au  RGPD,  ce  traitement  sera  inscrit  au  registre  des
traitements de la Région et de l’EPLEFPA autant que nécessaire.

Les  modalités  techniques  reposent  sur  l’utilisation  du  dispositif  national  de  fédération  d’identité  de
l’enseignement agricole nommé SAPIA (Système d’Authentification et de Propagation des Identités Agricole).
Ce dispositif est déjà mis en place au sein de l’espace numérique de travail Toutatice (ENT Toutatice) opéré par
le rectorat de Rennes avec l’appui financier de la Région Bretagne. L’accès à l’ENT est effectif pour l’ensemble
des EPLEFPA bretons depuis la rentrée 2018.

1.12 Feédeération de services
L’offre de service pour les agents et usagers des EPLEFPA sera portée par la DRAAF et la Région. Pour faciliter
les accès de ces personnes, une fédération d’identité et de services sera mise en œuvre. Ainsi, un élève pourra
accéder  à  des  informations  numériques  propres  aux  services  de  la  Région  Bretagne  avec  leurs  identités
fournies par SAPIA. De même, un chef d’établissement, un gestionnaire, un enseignant pourront accéder aux
services  développés  par  la  Région  Bretagne  avec  leurs  identifiants  de  l’enseignement  agricole.
Réciproquement, les agents de la Région utilisateurs de ces services pourront y accéder avec leur identifiants
institutionnels régionaux.
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Article VI.  Mise en place de la preésente convention

1.13 Suivi de la mise en œuvre de la convention
Le suivi de la mise en œuvre de cette convention est effectué dans le cadre du comité de suivi opérationnel et
technique et fera l’objet d’un bilan annuel présenté au comité de pilotage.  

1.14 Evaluation du dispositif de maintenance et d’assistance
Le  dispositif  de  maintenance  et  d’assistance  informatique  Région  – EPLEFPA  fera  quant  lui  l’objet  d’une
évaluation présentée dans le cadre du comité de pilotage annuel regroupant les représentants de la DRAAF et
de la Région Bretagne.

Article VII. Dureée de la convention

Cette convention est conclue pour une durée de 3 ans, à compter du 1er septembre 2021. Elle pourra être
renouvelée.

Elle peut être dénoncée annuellement par l’un des membres avec un préavis de 6 mois.

Fait à Rennes, le                                                 

Le Directeur régional de DRAAF Le Président du Conseil Régional de 
                                      Bretagne

Michel Stoumboff Loig Chesnais-Girard
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Direction 
du Numérique 

pour l’Éducation

Convention - « Hybridation de l’enseignement en lycées » 

Plan de relance - Transformation numérique de l’enseignement
Contrat de plan État-Région - Volet Éducation

Plan de relance – Transformation numérique de l’enseignement – Hybridation de l’enseignement en lycées
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Direction 
du Numérique 

pour l’Éducation

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article
L.1611-4; 
Vu le règlement budgétaire et financier adopté par le Conseil régional ;

Vu la session du Conseil régional du 13 et 14 février 2020, approuvant les orientations de la feuille de
route « s’engager en faveur de stratégies numériques responsables pour le territoire breton » ;
Vu la délibération n°21_0308_02 de la Commission permanente du Conseil régional en date du 10
mai 2021autorisant le Président du Conseil régional à signer la présente convention ;

Entre
La région académique de Bretagne
Située 96 rue d’Antrain à Rennes Ille et Vilaine
Représentée par Emmanuel ETHIS, agissant en qualité de Recteur de région académique
Ci-après dénommée « région académique »

Et 
La Région Bretagne
Située 283 avenue du Général Patton à Rennes Ille et Vilaine
Représentée par Loïg CHESNAIS GIRARD, agissant en qualité de Président du Conseil régional de 
Bretagne
Ci-après dénommée « Région »

Ci-après conjointement dénommées « parties »

Plan de relance – Transformation numérique de l’enseignement – Hybridation de l’enseignement en lycées
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Direction 
du Numérique 

pour l’Éducation

Préambule

La  situation  sanitaire  liée  à  la  circulation  de  la  COVID-19  contribue  à  une
évolution  du  fonctionnement  des  établissements  scolaires  avec  une  augmentation  de  l’usage  des  outils
numériques et le développement de pratiques pédagogiques numériques.

Durant  cette  période exceptionnelle,  les chefs d’établissements ont  donc été  invités à  préparer,  avec leurs
équipes, un plan de continuité pédagogique pour adapter leur organisation aux contraintes sanitaires. Dans ce
cadre,  un enseignement hybride est  mis en place.  Il  peut  combiner des temps d’enseignement synchrones
(cours  communs  aux  élèves  en  présence  et  à  distance),  et  des  temps  d’enseignement  asynchrones  en
autonomie ou accompagnés.

Ce type d’organisation de l’enseignement pourra utilement être mis en place à l’avenir :

 À destination d’élèves empêchés de suivre leur scolarité en établissement ;

 Pour des élèves éloignés géographiquement d’une formation à laquelle ils aspirent et ainsi améliorer
l’accès de tous les lycéens de Bretagne aux enseignements linguistiques et  spécialités offertes sur
l’ensemble du territoire ;

 Pour  organiser  des  projets  inter-établissements,  visites  virtuelles  d’espaces  culturels,  rencontres
virtuelles avec des élèves d’autres pays, etc. ; 

 lors  de  crises  sanitaires  ou  de  catastrophes  naturelles  imposant  la  fermeture  ponctuelle  d’un
établissement.

Le taux d’équipement des élèves en lycée, leur degré d’autonomie et leur relative maitrise des outils numériques
permettent d’envisager de recourir plus facilement à l’hybridation des enseignements, sous réserve de veiller à
l’équité d’accès et de maîtrise de ces outils par les élèves.
Dans ce but, l’État investit  20 millions d’euros à compter de 2021 dans le cadre du Plan de relance pour
soutenir les projets pédagogiques de transformation numérique dans l’ensemble des lycées. Cette enveloppe
financière est contractualisée dans le cadre du contrat de plan État-Région (CPER) 2021-2027.

Ce  plan  de  relance  vient  en  appui  de  la  feuille  de  route  « s’engager  en  faveur  de  stratégies  numériques
responsables sur le territoire breton » et en particulier son axe dédié au développement du numérique inclusif,
votée par le Conseil régional en février 2020. 

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION

Les actions mises en œuvre conjointement par la région académique et la Région concourent à l’équipement
des lycées en matériels pour l’hybridation des enseignements avec les  services et ressources numériques
nécessaires et les mesures d’accompagnement à leur prise en main.
Les établissements concernés par ces actions sont les établissements publics locaux d’enseignement (EPLE)
relevant du ministère de l’Éducation nationale, de la Jeunesse et des Sports. Les établissements publics locaux
d’enseignement agricoles (EPLEA), les lycées professionnels maritimes publics (LPM), établissements relevant
d’autres ministères, ne font pas partie du périmètre de cette convention.
 
La présente convention définit  les modalités d’organisation entre les parties pour la mise en œuvre de ces
actions dans le cadre de l’accord régional de relance annexé au contrat de plan État-Région.

ARTICLE 2 : DESCRIPTION DU PROJET

Le projet vise à permettre aux établissements d’organiser des enseignements en mode hybride combinant des
temps  d’enseignement  synchrones  (cours  communs  aux  élèves  en  présence  et  à  distance)  et  des  temps
d’enseignement asynchrones en autonomie ou accompagnés.

Le projet a pour objectifs de : 

Plan de relance – Transformation numérique de l’enseignement – Hybridation de l’enseignement en lycées
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Direction 
du Numérique 
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 Doter  les  salles  de  classes  de  systèmes  d’hybridation  fiables  et
confortables qui permettent un usage et un accès pour tous et chacun,
dans  un  souci  d’équité  pour  tous  les  élèves.  Ces  équipements
pourraient être fixes ou mobiles en fonction des besoins identifiés dans
les établissements ;

 De  mettre  en  place  un  accompagnement  de  proximité  et  personnalisé  avec  l’appui  des  corps
d’inspection  et  des  réseaux  de  formateurs  académiques  numériques  (réseau  des  RésenTice,  des
coopératives pédagogiques Interactik en Bretagne et  du pôle numérique pédagogique pilotés par la
DAN), des formateurs académiques identifiés par une expertise d’ingénierie de formation à distance et
hybride,  à l’appui  du pôle eFormation et  sous le pilotage conjoint  de la Délégation académique de
formation des personnels  de l’Éducation nationale   (Dafpen)  et  la  DAN ainsi  que Réseau Canopé,
identifié comme opérateur de la formation par le MENJSR.

ARTICLE 3 : CALENDRIER PRÉVISIONNEL

 Date prévisionnelle de début de déploiement dans les lycées : le 1er septembre 2021

 Date prévisionnelle de fin de déploiement dans les lycées : le 31 décembre 2022

ARTICLE 4 : DATE D’EFFET ET DURÉE DE LA CONVENTION

La présente convention prend effet à compter de la dernière date de signature pour une durée de deux ans.

ARTICLE 5 : ENGAGEMENTS DES PARTIES

5.1 Engagements de la Région

La Région s’engage à :
 Assurer les consultations permettant l’acquisition des équipements ;
 Acquérir les équipements et assurer les livraisons ;
 Installer et configurer les équipements ;
 Assurer la maintenance pour garantir le bon fonctionnement des équipements.
 Assumer  les dépenses de fonctionnement  liées à  la  mise à disposition des services et  ressources

associés. 

Une  attention  particulière  sera  portée  sur  l’impact  environnemental  des  matériels  acquis  (constructeurs,
consommation énergétique, labels environnementaux). 

5.2 Engagements de la région académique

La  région  académique  s’engage  à  mettre  en  œuvre  les  mesures  d’accompagnement  et  la  formation  des
enseignants aux usages pédagogiques de ces équipements,  services et  ressources.  Pour cette action,  elle
mobilisera les corps d’inspection, la déléguée académique au numérique éducatif (DAN), la responsable de la
Délégation  académique  à  la  formation  des  personnels  de  l’éducation  nationale  (Dafpen),  et  la  direction
territoriale Réseau Canopé pour l’accompagnement des usages, le suivi et l’analyse du projet.

5.3 Engagements communs relatifs au numérique éducatif

La Direction des systèmes d’information et de l’innovation (DSII) du rectorat et la DSI de la Région Bretagne
sont associées pour les aspects relevant de la sécurité numérique, de l’accessibilité et de l’environnement de
confiance dans lequel ces usages s’inscriront.  Les délégués à la protection des données (DPD) de chaque
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partie apporteront leur expertise s’agissant du traitement et de la sécurité des
données personnelles des usagers.

Les modalités relatives à l’accompagnement de proximité et personnalisé seront
également définies en coopération entre les services de l’Académie et ceux de la Région à l’appui des réseaux
des formateurs académiques numériques pilotés par la DAN conjointement avec les corps d’inspection.

ARTICLE 6 : DISPOSITIONS FINANCIÈRES

6.1 Montant global du projet

Le coût global du projet est fixé au maximum à 1 940 000 €. Ce budget est réparti  à parité entre la région
académique (970 000 €) et la Région (970 000 €). 
Les actions financées par les crédits du Plan de relance ne sont pas éligibles aux fonds structurels européens
FESI (FEDER, FSE, …).

6.2 Participation financière de la région académique

Montant de la subvention     :  
La subvention de la région académique couvre 50% du montant total des dépenses engagées pour la mise en
œuvre du projet avec un plafond maximum de 970 000 euros. 

Modalités de versement     :  

La subvention est versée à la Région comme suit :

 Une avance de 50 % du montant total, soit 485 000 €, dès la signature de la présente convention et sur
production d’une demande de paiement établie par la Région

 Un acompte de 30% du montant de la subvention sur présentation par la Région des justificatifs de
paiements attestant de la réalisation de 80% des dépenses prévisionnelles

 Le solde, au prorata des dépenses réelles justifiées, dans la limite du montant maximum mentionné ci-
dessus, sur présentation par la Région :

o D’un état récapitulatif des factures
o D’un bilan financier global

Les versements sont effectués par virement sur le compte ouvert au nom de la Région Bretagne.
 N° de SIRET : 233 500 016

Imputation budgétaire     :  
Pour la région académique la subvention est imputée sur le programme 363 « Compétitivité »,
Pour la Région les crédits sont inscrits aux budgets des exercices 2021 et 2022, programme 308 « Développer
le numérique éducatif » : au chapitre 902 pour les crédits d’investissements ; au chapitre 932 pour les crédits de
fonctionnement.

ARTICLE 7 : COMMUNICATION

Dans tous les documents et communications portant sur le projet financé au titre de la présente convention, la
région académique et la Région s’engagent à préciser que les opérations retenues sont réalisées dans le cadre
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d’un partenariat État/Région. A ce titre, les différents logos seront apposés sur
les supports de communication et notamment celui de France Relance au côté
des  logos  de  l’Académie  et  de  la  Région.  A  noter  qu’une  communication
numérique est à privilégier. 

ARTICLE 8 : MODALITÉS DE CONTRÔLE DE L’UTILISATION DE LA SUBVENTION

La région académique et la Région s’engagent à répondre aux demandes d’information et de suivi de l’État
permettant de suivre la bonne exécution des actions bénéficiaires des financements du plan de relance, en
particulier le nombre de dispositifs matériels d’hybridation déployés et le nombre d’établissements concernés.

Un état des acquisitions sera présenté aux instances académiques, il fera l’objet d’une présentation détaillée au
comité numérique (CONUM).

ARTICLE 9 : MODIFICATION DE LA CONVENTION

La présente convention peut être modifiée par avenant pour la modification d’un ou de plusieurs de ses articles
sans remise en cause substantielle de son objet, sous réserve d’un accord entre les parties signataires.

ARTICLE10 : RÉSILIATION ET DÉNONCIATION DE LA CONVENTION

La résiliation de la présente convention peut intervenir par dénonciation par l’une des parties avec un préavis de
trois mois notifié par lettre recommandée avec accusé de réception.

ARTICLE 11 : LITIGES

 En  cas  de  litige  relatif  à  l’interprétation  ou  à  l’exécution  de  la  présente  convention,  les  parties
s’efforceront de rechercher un accord amiable ;

 En cas de désaccord persistant, le litige sera porté à l’appréciation du Tribunal administratif de Rennes.

ARTICLE 12 : EXÉCUTION DE LA CONVENTION

Le président de la Région et le recteur de la région académique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution de la présente convention, dans le cadre de l’accord régional de relance annexé au contrat de plan
État-Région. 

Cette convention est établie en deux exemplaires originaux. Chaque exemplaire de ce document contractuel est
validé par l’apposition de la signature du représentant de chaque partie en présence. Un exemplaire reste en
possession de la Région. Le deuxième est conservé par la région académique.

Ce document comporte 6 pages.

Fait à Rennes, le Fait à Rennes, le 
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Emmanuel ETHIS Loïg 
CHESNAIS GIRARD
Recteur de la région académique Président du Conseil 
régional de Bretagne
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REGION BRETAGNE 
21_0309_03 

 

 

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL REGIONAL 

10 mai 2021 

DELIBERATION 

 

 

DELIBERATION 

Programme 309 – Assurer le fonctionnement des lycées publics 

 

La Commission permanente du Conseil régional, convoquée par son Président le vendredi 30 avril 2021, s’est 
réunie le 10 mai 2021 sous la présidence de celui-ci, au siège de la Région Bretagne à Rennes. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment sa quatrième partie, relative à la Région ; 

Vu le Code de l’éducation ; 

Vu la délibération n° 17_DAJCP_SA_06 du Conseil régional en date du 22 juin 2017 approuvant les 
délégations accordées à la Commission permanente ; 

Vu l'ensemble des décisions budgétaires de l'exercice en cours ; 

Vu l'ensemble des délibérations précisant les modalités d'intervention des dispositifs actuels de la Région ; 

Au vu du rapport présenté par Monsieur le Président du Conseil régional ; 

Et après avoir délibéré ; 

 

 

DECIDE 

 

• En section de fonctionnement :  

 

- d'AFFECTER sur le montant de l’autorisation d’engagement disponible, un crédit de 24 745,14 euros au 

financement des opérations présentées dans le tableau n°1. 

- d'ANNULER sur le montant de l’autorisation d’engagement disponible, un crédit de 3 643 euros 

correspondant au financement de l’opération présentée dans le tableau n°1. 

 

• Attribution de concessions de logements dans les EPLE 

 

-  d’AUTORISER le Président du Conseil régional à signer les conventions d’occupation précaire aux 

conditions fixées par le service des domaines pour les logements demeurés vacants lorsque les besoins 

résultant de la nécessité de service ont été satisfaits ou lorsque les titulaires des emplois définis précédemment 

ont été autorisés à ne pas occuper leur logement, 

 

-  d'ARRETER les emplois bénéficiaires de concessions de logement par nécessité absolue de service pour les 

trois établissements indiqués dans le tableau n°2 ; 
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• Désaffectations de biens mobiliers 

 

-  de PROPOSER au Préfet de la Région Bretagne, la désaffectation des biens mobiliers désignés dans la 

délibération du conseil d’administration de cinq établissements donnant un avis favorable à leur désaffectation 

et dont les références apparaissent dans le tableau annexe n°3. 

 

• Convention d'utilisation d’équipements sportifs extérieurs 

 

-  d’APPROUVER les termes de la convention prévoyant les conditions d’utilisation d’équipements sportifs 

extérieurs par le Lycée René Cassin de Montfort sur Meu qui apparaît dans le tableau n°4 et d’AUTORISER 

le Président du Conseil régional à la signer. 

 

• Reversement de la contribution des familles au fonctionnement du service de 
restauration et d’hébergement du Lycée Emile Zola de Rennes 

-   d'EXONERER le Lycée Emile Zola de Rennes du reversement de la participation des familles 
correspondant au produit des demi-pensions d’environ 240 élèves de terminales accueillis au self du CROUS 
du 4 janvier au 28 mai 2021, au profit de la Région. 
 

• Convention de restauration 

-   d'APPROUVER les termes de la convention de prestation de fourniture de repas du Lycée Kerraoul de 
Paimpol au profit d’un centre de vaccination et d’AUTORISER le Président du Conseil régional à la signer. 
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Délibération n° : 21_0309_03

Délibération du Conseil régional de Bretagne
Commission permanente du 10 mai 2021

Opération(s) nouvelle(s)
Programme : P.0309 - Assurer le fonctionnement des lycées publics

Chapitre : 932

Nom du bénéficiaire Opération Objet Type Montant  Proposé
(en Euros)

LYCEE BREQUIGNY
35205 RENNES

FL210719 Dotation complémentaire de fonctionnement - Prise en charge 
des coûts induits par l'arrosage des terrains sportifs en herbe 
(année 2020)

Subvention globale  10 000,00

LYCEE ERNEST RENAN
22021 SAINT-BRIEUC

FL210717 Dotation complémentaire de fonctionnement – Prise en charge 
des frais d'entretien des espaces verts (année 2021)

Subvention globale  6 614,50

LP EMILE ZOLA
56704 HENNEBONT

FL210716 Fonds régional de solidarité aux familles Subvention globale  3 643,00

LYCEE PROFESSIONNEL BERTRAND DUGUESCLIN
56400 AURAY

FL210718 Dotation complémentaire de fonctionnement - Prise en charge 
des surcoûts induits par la fourniture de repas en liaison chaude 
pendant la durée des travaux réalisés dans le service de 
restauration (janvier 2021)

Subvention globale  2 487,64

LYCEE POLYVALENT PIERRE GUEGUIN
29182 CONCARNEAU

FL210720 Poursuite de l'expérimentation visant à assurer le 
remplacement de personnels techniques régionaux par des 
salarié.e.s en parcours d’insertion accompagné.e.s par des 
structures d’insertion par l’activité économique

Subvention globale  2 000,00

Total : 24 745,14

Nombre d’opérations : 5
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Délibération n° : 21_0309_03

 
Délibération du Conseil régional de Bretagne

Commission permanente du 10 mai 2021
Diminution(s) ou annulation(s)

Programme : P.0309 - Assurer le fonctionnement des lycées publics
Chapitre : 932

Vote précédentNom du bénéficiaire Opération Objet Type
N° délib Date de CP Montant affecté

(en euros)

Montant 
proposé

(en euros)

Montant Total
(en euros)

LYCEE VICTOR HUGO 
 56700 HENNEBONT

FL210694 Fonds régional de solidarité aux familles Subvention 
globale

21_0309_01 08/02/21 3 643,00 - 3 643,00   0,00

Total -3 643,00

Nombre d’opérations : 1
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Délibération n°21_0309_03

Commission permanente du 10 mai 2021 Tableau n°2

ATTRIBUTION DE CONCESSIONS DE LOGEMENTS 

N°BEN ETABLISSEMENT Annexe

48 Lycée Vauban - Brest 1

107 Lycée Brocéliande - Guer 2

104 Lycée Benjamin Franklin - Auray 3
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Délibération n°21_0309_03

REPARTITION PAR EMPLOI DES LOGEMENTS DE FONCTION
DU LYCEE TECHNIQUE VAUBAN - BREST

Proposition du Conseil d’Administration du 16 février 2021

NATURE DE LOGEMENT CONCEDE
EMPLOI L'OCCUPATION N° SITUATION TYPE SURFACE

Site de Vauban
Proviseur NAS 48.01 Bâtiment N, 3ème étage F5 142 m²

Proviseur-adjoint NAS 48.02 Bâtiment N, 2ème étage F4 84 m²

Gestionnaire NAS 48.03 Bâtiment N, 1er étage F4 84 m²

Attaché d'administration NAS 48.04 Bâtiment N, 2ème étage F3 68 m²

Conseiller d’éducation NAS 48.05 Bâtiment N, 1er étage F3 68 m²

Conseiller d’éducation NAS 48.06 Bâtiment L, 3ème étage F4 82 m²

Infirmière NAS 48.07 Bâtiment L, 2ème étage F4 82 m²

Conseiller d’éducation NAS 48.08 Bâtiment K, rez de chaussée F5 95 m²

Logement détruit DE 48.09 Bâtiment N, rez de chaussée F3 59 m²

Agent territorial NAS 48.10 Bâtiment L, 1er étage F4 82 m²

Attaché d’administration NAS 48.11 Bâtiment N, 3ème étage F5 130 m²

Agent territorial NAS 48.12 Bâtiment L, 4ème étage F4 82 m²

Agent territorial NAS 48.13 Bâtiment W F4 115 m ²

Site de Lanroze

Proviseur-adjoint NAS 48-14 Bâtiment logements 
2ème étage gauche

F5 91 m²

Néant NAS 48-15 Bâtiment logements
Rez de chaussée gauche

F4 80 m²

Conseiller d'éducation NAS 48-16 Bâtiment logements
1er étage gauche

F4 80 m²

Agent territorial NAS 48-17 Bâtiment logements
1er étage gauche

F4 80 m²

Néant NAS 48-18 Bâtiment logements
1er étage droite

F3 66 m²

Agent territorial NAS 48-19 Bâtiment internat
Rez de chaussée

F3 65 m²

Néant NAS 48-20 Bâtiment internat
Rez de chaussée

F3 62 m²

Agent territorial NAS 48-21 Bâtiment logements
2ème étage gauche

F3 67 m²

Néant NAS 48-22 Bâtiment logements
1er étage droite

F3 62 m²

Secrétaire administration NAS 48-23 Bâtiment logements
2ème étage droite

F3 62 m²

Néant NAS 48-24 Bâtiment logements
2ème étage droite

F3 66 m²

NAS : Concession par nécessité absolue de service
DE : Logement détruit
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Délibération n°21_0309_03

REPARTITION PAR EMPLOI DES LOGEMENTS DE FONCTION
DU LYCEE BROCELIANDE - GUER

Proposition du conseil d'administration du 4 février 2021

NATURE

LOGEMENT CONCÉDÉ

EMPLOI DE 
L'OCCUPATION N° SITUATION TYPE SURFACE

Proviseur NAS 107.01 Bâtiment F – 1er étage 
droite – E

F5 112 m²

Conseiller d’éducation NAS 107.02 Bâtiment F -  2ème étage 
droite - E

F6 105 m²

Principal adjoint - Collège NAS 107.03 Bâtiment F – 1er étage 
gauche - E

F6 105 m²

Gestionnaire NAS 107.04 Bâtiment F – 2ème étage 
gauche - E

F6 105 m²

Néant NAS 107.05 Bâtiment F – 1er étage 
gauche - W

F4 72 m²

Proviseur adjoint NAS 107.06 Bâtiment F – 2ème étage 
gauche - W

F4 84 m²

Agent territorial NAS 107.07 Bâtiment F – 1er étage 
droite - W

F5 97 m²

Gestionnaire NAS 107.08 Bâtiment F –2ème étage 
droite - W

F5 97 m²

Agent territorial NAS 107.10 Bâtiment E - Internat 
filles, 1er étage

F4 84 m²

Conseiller d’éducation - Col-
lège

NAS 107.11 Bâtiment E - Internat 
filles, 2ème étage

F4 84 m²

Néant NAS 107.12 Bâtiment E - Internat 
filles, 3ème étage

F4 87 m²

Agent territorial NAS 107.13 Bâtiment C - Internat 
garçons, 1er étage 

F4 84 m²

Conseiller d’éducation NAS 107.14 Bâtiment C - Internat 
garçons, 2ème étage

F4 84 m²

Infirmière NAS 107.15 Bâtiment C - Internat 
garçons, 3ème étage

F4 87 m²

NAS : Concession par nécessité absolue de service
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Délibération n°21_0309_03

REPARTITION PAR EMPLOI DES LOGEMENTS DE FONCTION

DU LYCEE BENJAMIN FRANKLIN - AURAY

Proposition du conseil d’administration du 1er février 2021

EMPLOI

NATURE

DE 
L'OCCUPATION

LOGEMENT CONCÉDÉ

N° SITUATION TYPE SURFACE

Néant NAS 104-1 Pavillon A F6 136 m²

Proviseur NAS 104-2 Pavillon A  F4 96 m²

Gestionnaire NAS 104-3 Pavillon A F5 121 m²

Agent territorial NAS 104-4 Logement annexé à la loge F3 84 m²

Agent territorial NAS 104-5 Pavillon A F3 84 m²

NAS : Concession par nécessité absolue de service
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Délibération n°21_0309_03

Commission permanente du 10 mai 2021 Tableau n°3

DESAFFECTATIONS DE BIENS MOBILIERS UTILISES PAR LES LYCEES

N° BEN. VILLE ETABLISSEMENT
DELIBERATION DU CONSEIL

D’ADMINISTRATION DU LYCEE

N° DATE SEANCE AVIS

107 GUER Lycée Brocéliande 48 4 février 2021 Favorable

4 RENNES EREA Magda Hollander-Lafon 41 8 février 2021 Favorable

103 VITRE LP La Champagne 19 16 février 2021 Favorable

81 REDON Lycée Beaumont 57 9 février 2021 Favorable

33 QUINTIN LP Jean Monnet 29 25 mai 2020 Favorable
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Délibération n°21_0309_03

Commission permanente du 10 mai 2021 Tableau n°4

CONVENTION D’UTILISATION DES EQUIPEMENTS SPORTIFS EXTERIEURS 
PAR DES ETABLISSEMENTS SCOLAIRES

N° Ben Etablissement Tiers Equipement
153587 Lycée René Cassin – Montfort sur Meu Ville de Montfort sur Meu Complexe sportif et terrain de 

football synthétique
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REGION BRETAGNE 

21_0310_02 

 

 

 

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL REGIONAL 

10 mai 2021 

 

DELIBERATION 

 

Programme 310 – Participer au fonctionnement des établissements privés 

 

La Commission permanente du Conseil régional, convoquée par son Président le vendredi 30 avril 2021, s'est 
réunie le lundi 10 mai 2021 sous la présidence de celui-ci, au siège de la Région Bretagne à Rennes. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment sa quatrième partie, relative à la Région ; 

Vu la délibération n° 17_DAJCP_SA_06 du Conseil régional en date du 22 juin 2017 approuvant les 
délégations accordées à la Commission permanente ; 

Vu l'ensemble des décisions budgétaires de l'exercice en cours ; 

Vu l'ensemble des délibérations précisant les modalités d'intervention des dispositifs actuels de la Région ; 

Au vu du rapport présenté par Monsieur le Président du Conseil régional ; 

Et après avoir délibéré ; 

DECIDE 

 

 

 

 En section de fonctionnement : 

 

- d'AFFECTER sur le montant de l’autorisation d’engagement disponible, un crédit de 6 001 224,34 euros 

au financement des opérations présentées dans le tableau n°1. 
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Délibération n° : 21_0310_02

Délibération du Conseil régional de Bretagne
Commission permanente du 10 mai 2021

Opération(s) nouvelle(s)
Programme : P.0310 - Participer au fonctionnement des établissements privés

Chapitre : 932

Nom du bénéficiaire Opération Objet Type Montant  Proposé
(en Euros)

LYCEE PRIVE LA CROIX ROUGE
29229 BREST CEDEX 2

FL210818 Forfait externat_Part materiel_Solde 2021 Subvention globale  308 440,04

LP PRIVE LE LIKES
29000 QUIMPER

FL210830 Forfait externat_Part materiel_Solde 2021 Subvention globale  259 036,88

LYCEE PRIVE ST PAUL
56017 VANNES

FL210860 Forfait externat_Part materiel_Solde 2021 Subvention globale  202 508,88

LYCEE ST IVY SAINTE JEANNE D'ARC
56306 PONTIVY

FL210857 Forfait externat_Part materiel_Solde 2021 Subvention globale  194 742,30

LYCEE PRIVE POLYVALENT LA MENNAIS ST ARMEL
56801 PLOERMEL

FL210856 Forfait externat_Part materiel_Solde 2021 Subvention globale  165 934,03

LYCEE PRIVE ST JOSEPH LA SALLE LORIENT 
LANESTER
56109 LORIENT

FL210854 Forfait externat_Part materiel_Solde 2021 Subvention globale  164 490,04

LYCEE PRIVE FREDERIC OZANAM
35512 CESSON SEVIGNE CEDEX

FL210835 Forfait externat_Part materiel_Solde 2021 Subvention globale  161 884,01

LYCEE INST ST MALO PROVIDENCE
35418 SAINT-MALO Cedex

FL210848 Forfait externat_Part materiel_Solde 2021 Subvention globale  152 496,80

LYCEE PRIVE ST MARTIN
35706 RENNES

FL210845 Forfait externat_Part materiel_Solde 2021 Subvention globale  149 139,76

LYCEE SAINT JOSEPH
56010 VANNES

FL210862 Forfait externat_Part materiel_Solde 2021 Subvention globale  144 591,60

LP PRIVE ND LE MENIMUR
56000 VANNES Cedex

FL210863 Forfait externat_Part materiel_Solde 2021 Subvention globale  142 843,36

LYCEE PRIVE LE SACRE COEUR
22003 SAINT-BRIEUC

FL210813 Forfait externat_Part materiel_Solde 2021 Subvention globale  141 431,56

LP PRIVE JEANNE D ARC
35708 RENNES Cedex

FL210844 Forfait externat_Part materiel_Solde 2021 Subvention globale  141 007,93

LYCEE JEAN BAPTISTE LE TAILLANDIER SITE 
NOTRE DAME DES MARAIS
35304 FOUGERES CEDEX

FL210836 Forfait externat_Part materiel_Solde 2021 Subvention globale  135 858,23

LYCEE PRIVE ASSOMPTION
35702 RENNES

FL210842 Forfait externat_Part materiel_Solde 2021 Subvention globale  129 827,32

LP PRIVE LA SALLE
35702 RENNES Cedex 7

FL210846 Forfait externat_Part materiel_Solde 2021 Subvention globale  129 413,86

LP PRIVE MARCEL CALLO
35603 REDON

FL210838 Forfait externat_Part materiel_Solde 2021 Subvention globale  126 462,28

LYCEE BREST RIVE DROITE JAVOUHEY
29200 BREST

FL210815 Forfait externat_Part materiel_Solde 2021 Subvention globale  110 561,78

LYCEE PRIVE ST LOUIS
56100 LORIENT

FL210853 Forfait externat_Part materiel_Solde 2021 Subvention globale  110 515,26

LP PRIVE STE JEANNE D ARC
35503 VITRE

FL210850 Forfait externat_Part materiel_Solde 2021 Subvention globale  109 469,06

LYCEE PRIVE ST SAUVEUR
35603 REDON Cedex

FL210839 Forfait externat_Part materiel_Solde 2021 Subvention globale  104 466,15
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Délibération n° : 21_0310_02

Nom du bénéficiaire Opération Objet Type Montant  Proposé
(en Euros)

LYCEE PRIVE ESTRAN CHARLES DE FOUCAULD
29238 BREST Cedex

FL210817 Forfait externat_Part materiel_Solde 2021 Subvention globale  101 558,73

LYCEE PRIVE ND DU KREISKER ST JEAN BAPTISTE
29251 SAINT-POL-DE-LEON

FL210833 Forfait externat_Part materiel_Solde 2021 Subvention globale  96 507,30

LP PRIVE LE PARACLET
29018 QUIMPER CEDEX

FL210829 Forfait externat_Part materiel_Solde 2021 Subvention globale  96 025,22

LYCEE PRIVE ST VINCENT
35064 RENNES CEDEX

FL210843 Forfait externat_Part materiel_Solde 2021 Subvention globale  92 875,40

LP PRIVE NOTRE DAME DE LA PAIX
56275 PLOEMEUR

FL210855 Forfait externat_Part materiel_Solde 2021 Subvention globale  91 788,80

LYCEE PRIVE POLYVALENT STE ANNE ST LOUIS
56400 SAINTE-ANNE D'AURAY

FL210859 Forfait externat_Part materiel_Solde 2021 Subvention globale  89 857,49

LYCEE PRIVE NOTRE DAME
22205 GUINGAMP CEDEX

FL210801 Forfait externat_Part materiel_Solde 2021 Subvention globale  89 744,37

LYCEE PRIVE ESTRAN FENELON
29238 BREST Cedex

FL210819 Forfait externat_Part materiel_Solde 2021 Subvention globale  87 228,58

LP PRIVE LE PORSMEUR
29678 MORLAIX CEDEX

FL210827 Forfait externat_Part materiel_Solde 2021 Subvention globale  83 083,85

LYCEE LES CORDELIERS NOTRE DAME DE LA 
VICTOIRE
22102 DINAN CEDEX

FL210800 Forfait externat_Part materiel_Solde 2021 Subvention globale  81 703,34

LYCEE PRIVE ST JOSEPH
22404 LAMBALLE CEDEX

FL210803 Forfait externat_Part materiel_Solde 2021 Subvention globale  74 168,74

LYCEE PRIVE STE ANNE
29287 BREST

FL210816 Forfait externat_Part materiel_Solde 2021 Subvention globale  69 250,06

LYCEE SAINT SEBASTIEN
29419 LANDERNEAU CEDEX

FL210824 Forfait externat_Part materiel_Solde 2021 Subvention globale  67 672,37

LYCEE SAINT JOSEPH
22304 LANNION CEDEX

FL210804 Forfait externat_Part materiel_Solde 2021 Subvention globale  67 365,76

LYCEE PRIVE ST FRANCOIS XAVIER
56000 VANNES

FL210861 Forfait externat_Part materiel_Solde 2021 Subvention globale  66 585,62

LP PRIVE ST GABRIEL
29120 PONT-L'ABBE

FL210828 Forfait externat_Part materiel_Solde 2021 Subvention globale  65 663,59

LYCEE PRIVE ST JOSEPH
35171 BRUZ

FL210866 Forfait externat_Part materiel_Solde 2021 Subvention globale  64 842,02

LP PRIVE JEAN PAUL II
35762 SAINT GREGOIRE CEDEX

FL210847 Forfait externat_Part materiel_Solde 2021 Subvention globale  63 627,26

LYCEE PRIVE STE THERESE
29337 QUIMPER

FL210831 Forfait externat_Part materiel_Solde 2021 Subvention globale  63 255,38

LYCEE ST FRANCOIS NOTRE DAME DE LOURDES
29260 LESNEVEN

FL210826 Forfait externat_Part materiel_Solde 2021 Subvention globale  59 914,54

LYCEE PRIVE STE GENEVIEVE
35006 RENNES

FL210841 Forfait externat_Part materiel_Solde 2021 Subvention globale  54 684,40

LP PRIVE ST JOSEPH
29413 LANDERNEAU CEDEX

FL210823 Forfait externat_Part materiel_Solde 2021 Subvention globale  54 379,91

LYCEE POLE SAINT BRIEUC
22005 SAINT BRIEUC

FL210811 Forfait externat_Part materiel_Solde 2021 Subvention globale  52 308,56

LYCEE PRIVE DIWAN
29270 CARHAIX

FL210868 Forfait externat_Part materiel_Solde 2021 Subvention globale  50 354,61

LP PRIVE ST ELISABETH ST BLAISE
29171 DOUARNENEZ

FL210822 Forfait externat_Part materiel_Solde 2021 Subvention globale  48 195,38

LYCEE PRIVE ND DU VOEU
56700 HENNEBONT

FL210852 Forfait externat_Part materiel_Solde 2021 Subvention globale  48 185,91
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Délibération n° : 21_0310_02

Nom du bénéficiaire Opération Objet Type Montant  Proposé
(en Euros)

LP SAINT JOSEPH SAINT MARC
29187 CONCARNEAU CEDEX

FL210834 Forfait externat_Part materiel_Solde 2021 Subvention globale  46 486,88

LYCEE PRIVE SAINT JOSEPH
29187 CONCARNEAU Cedex

FL210821 Forfait externat_Part materiel_Solde 2021 Subvention globale  45 461,72

LYCEE PRIVE ST PIERRE
22000 SAINT-BRIEUC

FL210814 Forfait externat_Part materiel_Solde 2021 Subvention globale  44 848,72

LYCEE PRIVE ST LOUIS
29150 CHATEAULIN

FL210820 Forfait externat_Part materiel_Solde 2021 Subvention globale  42 632,38

LYCEE PRIVE ST CHARLES
22021 SAINT-BRIEUC

FL210812 Forfait externat_Part materiel_Solde 2021 Subvention globale  42 036,04

LYCEE PRIVE ND DE CAMPOSTAL
22110 ROSTRENEN

FL210809 Forfait externat_Part materiel_Solde 2021 Subvention globale  41 873,22

LP PRIVE NOTRE DAME
35601 REDON 

FL210840 Forfait externat_Part materiel_Solde 2021 Subvention globale  41 595,66

LYCEE POLY PRIVE LA PROVIDENCE
35360 MONTAUBAN DE BRETAGNE

FL210837 Forfait externat_Part materiel_Solde 2021 Subvention globale  40 250,31

LYCEE PRIVE MARIE BALAVENNE
22005 SAINT-BRIEUC CEDEX 1

FL210810 Forfait externat_Part materiel_Solde 2021 Subvention globale  38 129,24

LP PRIVE NOTRE DAME
35290 SAINT-MEEN-LE-GRAND

FL210849 Forfait externat_Part materiel_Solde 2021 Subvention globale  35 481,02

LPRIVE JEAN XXIII ST NICOLAS
22800 QUINTIN

FL210808 Forfait externat_Part materiel_Solde 2021 Subvention globale  35 475,39

LYCEE TECHN PRIVE ECOLE MARITIME LES 
RIMAINS
35409 SAINT MALO

FL210865 Forfait externat_Part materiel_Solde 2021 Subvention globale  34 773,74

LP PRIVE ST MICHEL
56320 PRIZIAC

FL210858 Forfait externat_Part materiel_Solde 2021 Subvention globale  34 455,77

LP PRIVE MONTBAREIL
22200 GUINGAMP

FL210802 Forfait externat_Part materiel_Solde 2021 Subvention globale  33 916,02

LYCEE SAINT MAGLOIRE
35120 DOL-DE-BRETAGNE

FL210869 Forfait externat_Part materiel_Solde 2021 Subvention globale  31 887,28

LYCEE PRIVE JEANNE D ARC
56110 GOURIN

FL210851 Forfait externat_Part materiel_Solde 2021 Subvention globale  31 838,59

LYCEE PROF PRIVE HOTELIER STE THERESE
35130 LA GUERCHE-DE-BRETAGNE

FL210867 Forfait externat_Part materiel_Solde 2021 Subvention globale  30 667,52

LP PRIVE ST GEORGES
56014 VANNES

FL210864 Forfait externat_Part materiel_Solde 2021 Subvention globale  29 738,16

LYCEE KERSA- LA SALLE
22620 PLOUBAZLANEC

FL210807 Forfait externat_Part materiel_Solde 2021 Subvention globale  29 635,31

LYCEE PRIVE ST JOSEPH
22600 LOUDEAC

FL210806 Forfait externat_Part materiel_Solde 2021 Subvention globale  27 008,17

LP PRIVE SAINT ESPRIT
29403 LANDIVISIAU

FL210825 Forfait externat_Part materiel_Solde 2021 Subvention globale  23 375,88

LYCEE PRIVE ND DE KERBERTRAND
29391 QUIMPERLE

FL210832 Forfait externat_Part materiel_Solde 2021 Subvention globale  21 974,21

LP PRIVE SAINT-JOSEPH-BOSSUET
22304 LANNION CEDEX

FL210805 Forfait externat_Part materiel_Solde 2021 Subvention globale  19 187,48

LYCEE PRIVE FREDERIC OZANAM
35512 CESSON SEVIGNE CEDEX

FL210576 Régularisation du forfait d'externat part "personnels" 2021 
consécutive à l'actualisation des effectifs de l'année scolaire 
2020-2021

Subvention globale  18 264,58

SKOLAJ DIWAN AR MOR-BIHAN
56000 VANNES

FL210870 Forfait externat_Part materiel_Solde 2021 Subvention globale  7 574,84
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Délibération n° : 21_0310_02

Nom du bénéficiaire Opération Objet Type Montant  Proposé
(en Euros)

LYCEE JEAN BAPTISTE LE TAILLANDIER SITE 
NOTRE DAME DES MARAIS
35304 FOUGERES CEDEX

FL210577 Régularisation du forfait d'externat part "personnels" 2021 
consécutive à l'actualisation des effectifs de l'année scolaire 
2020-2021

Subvention globale  4 707,89

LYCEE PRIVE DIWAN
29270 CARHAIX

FL210574 Fonds régional de solidarité aux familles Subvention globale  1 500,00

SKOLAJ DIWAN AR MOR-BIHAN
56000 VANNES

FL210575 Fonds régional de solidarité aux familles Subvention globale   500,00

Total : 6 001 224,34

Nombre d’opérations : 75
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REGION BRETAGNE 
21_0311_04 

 

 

 

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL REGIONAL 

10 mai 2021 

 

 

DELIBERATION 

 

Programme 0311- Renforcer la recherche et l’enseignement supérieur 

  

La Commission permanente du Conseil régional, convoquée par son Président le 30 avril 2021, s'est réunie le 
10 mai 2021 sous la présidence de celui-ci, au siège de la Région Bretagne à Rennes. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment sa quatrième partie, relative à la Région ; 

Vu la délibération n° 17_DAJCP_SA_06 du Conseil régional en date du 22 juin 2017 approuvant les 
délégations accordées à la Commission permanente ; 

Vu l'ensemble des décisions budgétaires de l'exercice en cours ; 

Vu l'ensemble des délibérations précisant les modalités d'intervention des dispositifs actuels de la Région ; 

Vu le Règlement 1407/2013 relatif à l’application des articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de 
l’Union européenne aux aides de minimis, modifié par le règlement 2020/972 ; 

Au vu du rapport présenté par Monsieur le Président du Conseil régional ; 

Et après avoir délibéré ; 

 

 

DECIDE 

 

- d’APPROUVER l’accord général de partenariat CYBER joint en annexe et d’AUTORISER le Président 
à le signer, 

 

− d’AUTORISER le lancement de l’appel à projets « « Recherche et société » adossé au programme 
205, et suivi et co-financé par 3 programmes : 201, 205, et 311. 

 
 

 

En section de fonctionnement : 

 

 

− d'AFFECTER sur le montant d’autorisation d’engagement disponible, un crédit de 166 750 € pour le 
financement des opérations figurant en annexe ; 

 

− d’ATTRIBUER les aides aux bénéficiaires désignés dans les tableaux annexés et d'AUTORISER le 
Président à signer les actes juridiques nécessaires au versement de ces aides ; 

 

P.0311 Renforcer la recherche et l'enseignement supérieur - Page 9 / 119
980

17443
Texte tapé à la machine
A l'unanimité



 

 

REGION BRETAGNE 
21_0311_04 

 

 

− d’ANNULER les crédits pour  opérations figurant en annexe pour un montant total de 56 965,23 € sur 
AE antérieure et d’EMETTRE les titres de recette pour un montant de 9 681,23 € ; 
 

− d’APPROUVER la modification d’une base subventionnable telle que présentée en annexe ; 
 

 

En section d’investissement : 

 

 

− d'AFFECTER sur le montant d’autorisation d’engagement disponible, un crédit de 83 903 € pour le 
financement des opérations figurant en annexe ; 

 

− d’ATTRIBUER les aides aux bénéficiaires désignés dans les tableaux annexés et d'AUTORISER le 
Président à signer les actes juridiques nécessaires au versement de ces aides ; 

 

− d’APPROUVER la modification d’opération telle que présentée en annexe. 
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Délibération n° : 21_0311_04

 
Délibération du Conseil régional de Bretagne

Commission permanente du 10 mai 2021
Opération(s) nouvelle(s) - Subvention plafonnée

Programme : P.0311 - Renforcer la recherche et l'enseignement supérieur
Chapitre : 902

Nom du bénéficiaire Opération Objet Dépense subventionnable
(en Euros)

Taux Montant  Proposé
(en Euros)

INSTITUT SUPERIEUR DE DESIGN DE 
SAINT MALO
35400 SAINT-MALO

21002839 Ouverture d'un DSAA "Design biomimetique et eco-innovation 
sociale": investissement

17 000,00 50,00 8 500,00

Total : 8 500,00

Nombre d’opérations : 1
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* Prise en compte des dépenses antérieures à la décision
Délibération n° : 21_0311_04

 
Délibération du Conseil régional de Bretagne

Commission permanente du 10 mai 2021
Opération(s) nouvelle(s) - Subvention plafonnée

Programme : P.0311 - Renforcer la recherche et l'enseignement supérieur
Chapitre : 939

Nom du bénéficiaire Opération Objet Dépense subventionnable
(en Euros)

Taux Montant  Proposé
(en Euros)

Ecole nationale supérieure Mines-Télécom 
Atlantique Bretagne-Pays de la Loire
29238 BREST

21002813 Soutien au GIS Bretel 2017-2021_Engagement 2021 100 000,00 100,00 100 000,00

GROUPE SCOLAIRE DENSEIGNEMENT 
PRIVE DE SAINT EXUPERY SITE 
GIORGIO FRASSATI
35042 RENNES

21002731 Etude sur les rendements productifs acceptables des différentes 
filières de production agricoles en Bretagne

30 000,00 100,00 30 000,00

CENTRE NATIONAL DE LA RECHERCHE 
SCIENTIFIQUE
35069 RENNES

21002787 CNRS Boost Coordination SWIM - Surveillance in situ de la qualité 
de l'eau à l'aide de capteurs optiques: évaluation des risques liés aux 
micropolluants dans les ressources en eaux.

10 000,00 75,00 7 500,00

CENTRE NATIONAL DE LA RECHERCHE 
SCIENTIFIQUE
35069 RENNES

21002791 CNRS Boost Coordination FISHTOX - Algues toxiques tueuses de 
poissons et crustacés : une menace pour la pêche, l’aquaculture et 
l’environnement. Montage d’un projet de réseau de doctorants de 
Horizon Europe.

7 000,00 75,00 5 250,00

Total : 142 750,00

Nombre d’opérations : 4
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* Prise en compte des dépenses antérieures à la décision
Délibération n° : 21_0311_04

Délibération du Conseil régional de Bretagne
Commission permanente du 10 mai 2021

Opération(s) nouvelle(s)
Programme : P.0311 - Renforcer la recherche et l'enseignement supérieur

Chapitre : 939

Nom du bénéficiaire Opération Objet Type Montant  Proposé
(en Euros)

UNIVERSITE DE BRETAGNE OCCIDENTALE
29238 BREST

21002786 UBO Boost Mobilité JENAT2 - Jeux Nautiques Atlantiques. Subvention forfaitaire  1 000,00

UNIVERSITE DE RENNES I
35065 RENNES

21002779 UR1 Boost Mobilité EXOMILA - Rôle des exopolysaccharides 
pour la mixotrophie en eau douce.

Subvention forfaitaire  1 000,00

Total : 2 000,00

Nombre d’opérations : 2
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* Prise en compte des dépenses antérieures à la décision
Délibération n° : 21_0311_04

 
Délibération du Conseil régional de Bretagne

Commission permanente du 10 mai 2021
Opération(s) nouvelle(s) - Subvention plafonnée

Programme : P.0311 - Renforcer la recherche et l'enseignement supérieur
Chapitre : 932

Nom du bénéficiaire Opération Objet Dépense subventionnable
(en Euros)

Taux Montant  Proposé
(en Euros)

INSTITUT SUPERIEUR DE DESIGN DE 
SAINT MALO
35400 SAINT-MALO

21002830 Ouverture d'un DSAA "Design biomimetique et eco-innovation 
sociale": fonctionnement

92 400,00 19,48 18 000,00

IEP RENNES
35700 RENNES

21002878 Hackathon Alimentation et changement climatique en Bretagne 
(prise en compte des depenses au 01/03/2021)

8 000,00 50,00 4 000,00

Total : 22 000,00

Nombre d’opérations : 2
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Délibération n° : 21_0311_04

 
Délibération du Conseil régional de Bretagne

Commission permanente du 10 mai 2021
Opération(s) nouvelle(s) - Subvention plafonnée

Programme : P.0311 - Renforcer la recherche et l'enseignement supérieur
Chapitre : 909

Nom du bénéficiaire Opération Objet Dépense subventionnable
(en Euros)

Taux Montant  Proposé
(en Euros)

ESPACE DES SCIENCES LES CHAMPS 
LIBRES
35000 RENNES

21002842 Globe interactif pour l'Espace des sciences de Morlaix 151 008,00 40,00 60 403,00

JUSTE 2.0C
56100 LORIENT

21002924 Soutien en équipement pour la mission « Antarctique 2.0°C » 342 000,00 4,39 15 000,00

Total : 75 403,00

Nombre d’opérations : 2
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Accord général de partenariat – Pôle de recherche du pôle d’excellence cyber 1 / 39 

 

 

ACCORD GENERAL DE PARTENARIAT 

 

PÔLE DE RECHERCHE DU PÔLE D’EXCELLENCE CYBER 

 
 

 
 
Entre 
 
 
Le Ministère des Armées, Direction générale de l’armement et Agence de l’innovation de Défense 
Représenté par le délégué général pour l'armement, l'ingénieur général de classe exceptionnelle de 
l'armement Joël BARRE, 
 
ci-après désigné par « Ministère des Armées », 
 
Et 
 
Le Secrétariat général de la défense et de la sécurité nationale (SGDSN) et l'Agence nationale de la 
sécurité des systèmes d’information (ANSSI)  
situés au 51 boulevard de la Tour-Maubourg 75700 Paris SP 07 
Représentés par le chef du service d’administration générale, M. Philippe DECOUAIS et le directeur 
général de l’ANSSI, l’ingénieur général de l’armement Guillaume POUPARD, 
 

ci-après désignés par « ANSSI », 
 

Et 
 
La Région Bretagne 
dont le siège est 283 avenue Général Patton, CS 21101-35711 Rennes Cedex 7,  
Représentée par son Président, M. Loïg CHESNAIS-GIRARD, agissant en vertu de la délibération 
n°21_0311_03 de la Commission permanente du Conseil régional de Bretagne en date du 22 mars 2021 
approuvant les termes du présent accord général de partenariat et autorisant le Président à le signer,  
 
ci-après désignée par « RB », 
 
Et 
 
Le Centre National de la Recherche Scientifique 
Etablissement Public à caractère Scientifique et Technologique, dont le siège est 3, rue Michel Ange - 
75794 PARIS Cedex 16, et représenté par son Président - Directeur Général, M. Antoine PETIT, ayant 
délégué sa signature pour le présent accord à Mme Gabrielle INGUSCIO, Déléguée Régionale Bretagne 
Pays de la Loire, 
 
ci-après désigné par « CNRS »,  
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Accord général de partenariat – Pôle de recherche du pôle d’excellence cyber 2 / 39 

Et 
 
L’École Nationale d'Ingénieurs de Brest 
Établissement Public à caractère Administratif, dont le siège social est Technopôle Brest-Iroise - CS 

73862 - 29238 Brest Cedex 3, représentée par son Directeur, M. Alexis MICHEL, 

ci-après désigné « ENIB», 

 
Et 
 
L’École nationale supérieure de techniques avancées Bretagne 
Etablissement Public à caractère Administratif, dont le siège social est 2 rue François Verny 29806 Brest 
Cedex 9, représenté par son Directeur, M. Jean-Georges MALCOR, 
 
ci-après désigné « ENSTA-Bretagne», 
 
Et 
 
L’Institut National de Recherche en Informatique et en Automatique 
Etablissement Public à caractère Scientifique et Technologique, dont le siège social est Domaine de 
Voluceau à Rocquencourt - B.P. 105 - 78153 Le Chesnay Cedex, représenté par son Président Directeur 
Général, M. Bruno SPORTISSE, ayant délégué sa signature pour le présent accord à M. Patrick GROS, 
directeur du centre de recherche Inria Rennes – Bretagne Atlantique, 
 
ci-après désigné « INRIA », 
 
Et 
 
L’Université de Bretagne-Sud 
Établissement Public à caractère Scientifique, Culturel et Professionnel, dont le siège est rue Armand 
Guillemot, 56100 Lorient (adresse postale : BP 92116 - 56321 Lorient Cedex), n° SIRET : 
19561718800600, code APE : 8542Z, représentée par sa Présidente, Mme Virginie DUPONT, 
 
ci-après désignée « UBS », 
 
Et  
 
L’Université de Bretagne Occidentale 
Établissement Public à caractère Scientifique, Culturel et Professionnel, dont le siège social est situé 3 
rue des Archives - CS 93837 - F29238 Brest cedex 3, n° SIRET 192.903.466.00014, code APE 8542Z, 
représentée par son Président, M. Matthieu GALOU,  
 
ci-après désignée « UBO », 
 
Et 
 
L’Université de Rennes 1 
Etablissement Public à caractère Scientifique, Culturel et Professionnel, dont le siège social est 2, rue du 
Thabor, CS 46510 – 35065 Rennes Cedex, représenté par son Président, M. David ALIS,  
 
ci-après désignée « UR1 », 
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Accord général de partenariat – Pôle de recherche du pôle d’excellence cyber 3 / 39 

 
Et 
 
L’Université Rennes 2 
Etablissement Public à caractère Scientifique, Culturel et Professionnel, dont le siège social est Place du 
Recteur Henri Le Moal, CS 24307 – 35043 Rennes Cedex, représenté par son Président, M. Olivier DAVID, 
 
ci-après désignée « UR2 », 
 
Et 
 
L’Ecole Normale Supérieure de Rennes 
Etablissement Public à caractère Scientifique, Culturel et Professionnel dont le siège social est Campus 
de Ker Lann Avenue Robert Schuman 35170 BRUZ, représenté par son Président, M. Pascal MOGNOL, 
 
ci-après désignée « ENS RENNES », 
 
Et 
 
CentraleSupélec 
Établissement public à caractère scientifique, culturel et professionnel, dont le siège social est Plateau 
de Moulon – 3, rue Joliot Curie – 91192 Gif-sur-Yvette Cedex, représentée par son Directeur Général, M. 
Romain SOUBEYRAN, 
 
ci-après désignée « CENTRALESUPELEC », 
 
 
Et 
 
L’Institut National des Sciences Appliquées de Rennes 
Etablissement Public à caractère Scientifique, Culturel et Professionnel, dont le siège social est 20, 
avenue des Buttes de Coëmes CS 70839 – 35708 Rennes Cedex 7, représenté par son Directeur, M. 
Abdellatif MIRAOUI, 
 
ci-après désigné « INSA », 
 
 
Et 
 
L’École nationale supérieure Mines-Télécom Atlantique Bretagne-Pays de la Loire  
Etablissement Public à caractère Scientifique, Culturel et Professionnel, dont le siège social est 
Technopôle Brest-Iroise - CS 83818 - 29238 Brest Cedex 3 - représenté par son Directeur, M. Paul 
FRIEDEL,  
 
ci-après désignée « IMT-Atlantique », 
 
 
Ci-après désignés individuellement par « PARTIE » et collectivement par « PARTIES », 
 

 

P.0311 Renforcer la recherche et l'enseignement supérieur - Page 18 / 119
989



Accord général de partenariat – Pôle de recherche du pôle d’excellence cyber 4 / 39 

ÉTANT TOUT D’ABORD EXPOSÉ QUE :  

• Le PACTE d'AVENIR pour la BRETAGNE (EMGLEV EVIT DAZONT BREIZH), fait à Rennes le 13 
décembre 2013, entre le Président du Conseil Régional de Bretagne, Pierre Massiot, le Préfet de la 
région Bretagne, Patrick Strzoda, en présence de Jean-Marc Ayrault, Premier ministre, confirme 
dans son article 6 : 

 
- l’engagement de l’État dans le soutien aux pôles de compétitivité, clusters ou grappes 

d’entreprises, aux plateformes technologiques et ITE (institut de transition énergétique) créés 
en Bretagne, ainsi qu’au réseau des acteurs de l’innovation et du transfert (société 
d’accélération du transfert de technologies (SATT) Ouest Valorisation, réseau des technopôles, 
centre d’innovation); 
 

- l’engagement de l’Etat à créer en Bretagne un pôle d’excellence en cyberdéfense, priorité 
nationale inscrite au Livre Blanc pour la Défense et la Sécurité Nationale de 2013, dédié à la 
formation, l’entraînement ainsi que la recherche et développement en cyberdéfense,  
 

o s'appuyant sur l'important réseau dont dispose en Bretagne le ministère des armées en 
matière d’expertise, de formation et d’unités opérationnelles, en particulier autour des 
bassins de Rennes, de Guer et de Brest (DGA Maitrise de l’Information, écoles de Saint 
Cyr Coëtquidan, école des transmissions de Rennes, Ecole Navale à Brest); et 

 

o pouvant bénéficier d’un tissu académique et industriel dense, particulièrement propice 

à son développement et à son rayonnement, 

 

• Le Livre Blanc pour la Défense et la Sécurité Nationale de 2013 et la Revue Stratégique de Défense 
et de Sécurité Nationale de 2017 réaffirment le caractère stratégique de la cyberdéfense dont ils 
font une priorité nationale. Le ministère des armées s’y investit pleinement et développe son 
expertise et ses capacités pour remplir ses missions opérationnelles, avec l’ambition de servir les 
intérêts de la Nation tout entière, 

 

• Les PARTIES disposent chacune d'une expérience et de compétences avérées et susceptibles d'être 
utilisées dans le domaine de la cybersécurité, notamment, pour les entités académiques, au travers 
d'unités mixtes de recherche, ci-après dénommées UNITES PARTENAIRES, 
 

• Le Pôle d’Excellence Cyber, association loi 1901 fondée en septembre 2015 à l’initiative conjointe 
du ministère des armées dans le cadre du Pacte défense cyber et du Conseil régional dans le cadre 
du Pacte d’avenir pour la Bretagne a vocation à structurer la filière cybersécurité sur ses dimensions 
enseignement, recherche et développement économique, 

 

• Le décret 2018-764 du 30 août 2018 publié au Journal Officiel du 31 août 2018 porte création de 
l’Agence de l’Innovation de Défense, service à compétence nationale rattaché au Délégué général 
pour l’armement notamment responsable de la mise en œuvre de la politique ministérielle en 
matière d’innovation et de recherche scientifique et technique, 
 

• La Société d’Accélération du Transfert de Technologie (SATT) Ouest Valorisation SAS, créée le 20 
juillet 2012, est un instrument du Programme Investissements d’Avenir (PIA) sur le périmètre de la 
Bretagne et du Pays de la Loire. A ce titre, Ouest Valorisation investit pour la protection et la 
maturation des résultats issus de la recherche des établissements et organismes relevant de son 
périmètre, assure la gestion de leurs titres et droits de propriété intellectuelle, mène des actions 
de promotion afin de favoriser le transfert vers le monde socio-économique, accompagne la 
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création d’entreprises et propose des activités d’ingénierie contractuelle, 
 

• Le CNRS est un des actionnaires de Ouest Valorisation et par convention, l’UR1, l’UR2, l’UBS, l’UBO, 
l’ENS Rennes et l’INSA ont confié à Ouest Valorisation la gestion et la valorisation de leurs titres de 
propriété intellectuelle ainsi que l’ingénierie de contrats de recherche, 

 
 

 
Les PARTIES décident au travers du présent ACCORD de créer le « PÔLE DE RECHERCHE DU PÔLE 

D’EXCELLENCE EN CYBERDEFENSE » ci-après dénommé « PÔLE DE RECHERCHE CYBER », groupement 

sans personnalité morale, qui participe du volet recherche du Pôle d’Excellence Cyber.  

 

ARTICLE 1 - DÉFINITIONS 

Dans le présent accord les termes suivants, employés en lettres majuscules, tant au singulier qu’au 

pluriel, auront les significations respectives suivantes : 

ACCORD : L’ensemble constitué par le présent accord général de partenariat, ses annexes et éventuels 

avenants. 

ACCORD(S) SPECIFIQUE(S) : Les accords particuliers conclus entre un organisme financeur et l’une des 

autres PARTIES, pour la réalisation d’actions de collaboration définies. Les modèles types des ACCORDS 

SPECIFIQUES du Ministère des Armées sont disponibles en annexes 2 à 6 de l’ACCORD. 

MOYENS(S) COMMUNS(S) : Une action de collaboration portée par un ACCORD SPECIFIQUE qui mobilise 

des ressources, particulièrement en termes d'expertise, de l'ensemble des PARTIES pour des activités 

qui vont en retour profiter à ce même ensemble de PARTIES. 

BESOINS PROPRES : Toute utilisation des RESULTATS ISSUS DU PROJET LABELLISE par une PARTIE, pour : 

• s’agissant des établissements ou organismes de recherche : ses activités de recherche interne et/ou 
collaborative, 

• s’agissant du Ministère des Armées et de l’ANSSI : l’exercice de la mission de service public qui leur 
est impartie à l’exclusion de toute forme d’utilisation commerciale directe ou indirecte. 

 

CONNAISSANCES ANTERIEURES : Toutes les informations et connaissances techniques ou scientifiques, 

notamment les données, les bases de données, logiciels, les dossiers, rapports ou documents, les plans, 

les schémas, les dessins, les formules, sous quelque forme qu’elles soient, brevetables ou non, brevetées 

ou non, protégés par savoir-faire, secrets de fabrique ou secrets commerciaux et d’une manière 

générale tout droit de propriété intellectuelle ou analogue nécessaires à la réalisation des travaux du 

PROJET LABELLISE, appartenant à une PARTIE ou détenues par elle, avant la date d’effet du présent 

ACCORD SPECIFIQUE ou indépendamment de la réalisation des travaux du PROJET LABELLISE et sur 

lesquels elle détient des droits. 
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DOMAINE SCIENTIFIQUE : Le DOMAINE SCIENTIFIQUE de l’ACCORD est la cybersécurité. A la date de la 

signature de l’ACCORD, les champs thématiques couverts par ce DOMAINE SCIENTIFIQUE sont donnés 

en annexe 1. 

INFORMATIONS CONFIDENTIELLES : Toutes informations, et/ou toutes données sous quelque forme et 

de quelque nature qu'elles soient, incluant notamment tous documents écrits ou imprimés, tous 

échantillons, modèles, et/ou connaissances protégeables ou non par un droit de propriété intellectuelle, 

divulguées par une PARTIE à l’autre PARTIE au titre du présent ACCORD ou des ACCORDS SPECIFIQUES 

et sous réserve (i) dans le cas d’une divulgation écrite que la PARTIE divulgatrice ait indiqué de manière 

claire et non équivoque leur caractère confidentiel par l’apposition d’un cachet ou d’une mention 

« confidentiel », (ii) dans le cas d'une divulgation orale, que la PARTIE divulgatrice ait fait connaître 

oralement leur caractère confidentiel au moment de la divulgation et ait confirmé par écrit ce caractère 

dans un délai de trente jours, étant entendu que l’information sera considérée comme confidentielle 

par la PARTIE réceptrice pendant ledit délai de trente jours.  

PÔLE DE RECHERCHE CYBER : Groupement sans personnalité morale créée par l’ACCORD. 

PROJETS LABELLISÉS : Projets validés par le Conseil Scientifique du PÔLE de RECHERCHE CYBER. Seuls 

les PROJETS LABELLISES pourront faire l’objet d’un ACCORD SPECIFIQUE. 

RESULTATS ISSUS DU PROJET LABELLISE : Toutes les informations et connaissances techniques ou 

scientifiques, notamment les données, les bases de données, logiciels, les dossiers, rapports ou 

documents, les plans, les schémas, les dessins, les formules, sous quelque forme qu’elles soient, 

brevetables ou non, brevetées ou non, protégé par savoir-faire, secrets de fabrique ou secrets 

commerciaux et d’une manière générale tout droit de propriété intellectuelle ou analogue résultant des 

travaux réalisés dans le cadre du PROJET LABELLISE. Ils se répartissent en RESULTATS COMMUNS et: 

RESULTATS PROPRES. 

RESULTATS COMMUNS : RESULTATS ISSUS DU PROJET LABELLISE obtenus conjointement et 

indissociablement par les PARTIES au cours de la réalisation du présent PROJET LABELLISE. 

RESULTATS PROPRES : RESULTATS ISSUS DU PROJET LABELLISE obtenus par une PARTIE de manière 

indépendante et sans la contribution intellectuelle d’une ou des autres PARTIES au cours de la réalisation 

du présent PROJET LABELLISE. 

UNITE de RECHERCHE (UR) : Entité administrative sans personnalité morale créée par un accord 

d’association entre des PARTIES qui sont également leurs tutelles. Une UR a vocation à structurer 

l’activité de recherche sur une thématique donnée et constitue un élément essentiel de l’organisation 

de la recherche en France. Certaines UR sont des Unités Mixtes de Recherche (UMR). 

UNITE PARTENAIRE : Les unités partenaires sont les cinq UMR ci-après, qui regroupent l’activité de 

certaines PARTIES sur des thèmes en lien avec la cybersécurité : 

 

• L’Institut de Recherche Mathématique de Rennes UMR 6625 (IRMAR) dirigé par Monsieur Sylvain 
DUQUESNE dont les tutelles sont le CNRS, l’UR1, l’UR2, l’ENS RENNES, l’INSA ;  

• L’Institut d’Electronique et des Technologies du numéRique UMR 6164 (IETR) dirigé par Monsieur 
Ronan SAULEAU dont les tutelles sont l’UR1 agissant en son nom et au nom de l’Université de 
Nantes lui ayant donné mandat pour ce faire, le CNRS, l’INSA, CENTRALESUPELEC ;   
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• L’Institut de Recherche en Informatique et Systèmes Aléatoires UMR 6074 (IRISA) dirigé par 
Monsieur Guillaume GRAVIER dont les tutelles sont le CNRS, INRIA, l’UR1, l’UBS, ENS RENNES, 
l’INSA, CENTRALESUPELEC, IMT-Atlantique ;  

• Le Laboratoire des Sciences et Techniques de l’Information, de la Communication et de la 
Connaissance, UMR 6285 (Lab-STICC) dirigé par Monsieur Christian PERSON dont les tutelles sont 
le CNRS, IMT-Atlantique, l’UBO, l’UBS, ENIB, ENSTA-Bretagne ; 

• L’Institut de l’Ouest : Droit et Europe, UMR 6262 (IODE), dirigé par Madame Isabelle BLOSSE-
PLATIERE dont les tutelles sont le CNRS et l’UR1. 

UNITE EN TECHNOLOGIE DE SANTE : Les unités en technologie de santé sont les deux UMR ci-après qui 

regroupent l’activité de certaines PARTIES dans le domaine des données médicales ; 

• Laboratoire Traitement du Signal et de l’Image UMR 1099 (LTSI) dirigé par Monsieur Lotfi SENHADJI 
dont les tutelles sont l’INSERM et l’UR1 ; 

• Le laboratoire de Traitement de l’Information Médicale UMR 1101 (LaTIM) dirigé par Mr D VISVIKIS 
dont les tutelles sont l’INSERM, l’UBO et l’IMT Atlantique. 

 

ARTICLE 2 - OBJET DE L’ACCORD 

L’ACCORD relatif au PÔLE DE RECHERCHE CYBER a pour objectifs stratégiques :  

• de développer la visibilité, l’attractivité et le nombre de chercheurs des PARTIES dans le DOMAINE 
SCIENTIFIQUE ; 

• de renforcer la dynamique de collaboration entre les PARTIES dans le DOMAINE SCIENTIFIQUE ; 

• de donner un cadre de travail stable, traduisant un engagement sur le long terme des PARTIES, 
permettant de définir une vision stratégique commune en matière de recherche et de valorisation 
de la recherche en lien avec le tissu industriel régional dans le cadre du DOMAINE SCIENTIFIQUE;   

• de mettre en place une gouvernance chargée de coordonner un ensemble des collaborations entre 
les parties dans le DOMAINE SCIENTIFIQUE et d’en mesurer l’impact afin d’orienter les travaux 
futurs. 

Tous ces objectifs concourent à l’objectif général de positionner le PÔLE DE RECHERCHE CYBER comme 
un acteur de premier plan au niveau Européen dans le DOMAINE SCIENTIFIQUE. 

 

Le PÔLE DE RECHERCHE CYBER met en œuvre des actions de collaboration portant sur le DOMAINE 
SCIENTIFIQUE visant à :  

• conduire des travaux de recherche et de développement sur des sujets d'intérêt commun, 

• conduire des travaux de recherche dans le cadre de thèses, 

• financer les projets de recherche de post-doctorants,  

• associer des personnels du Ministère des Armées à une UNITE PARTENAIRE,  

• organiser des séminaires de recherche communs ; 

• organiser des évènements scientifiques échelonnés durant un semestre portant sur une 
thématique donnée. 

Cette liste d’actions de collaborations n’est pas limitative et peut-être étendue par décision du Comité 
Directeur du PÔLE DE RECHERCHE CYBER. 

Chaque action de collaboration a pour objet la réalisation d’un PROJET LABELLISÉ et sera formalisée dans 
un ACCORD SPECIFIQUE conclu entre les PARTIES concernées.  

Chaque ACCORD SPECIFIQUE précisera notamment les objectifs visés, la nature et le contenu des travaux 

envisagés, les moyens financiers, matériels et en personnel qui seront dédiés, les durées d’exécution 

prévues et le cas échéant, les clauses spécifiques de propriété intellectuelle qui devront être privilégiées. 
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Les PARTIES, lorsque cela s’avèrera pertinent pour la réalisation d’un PROJET LABELLISÉ, reconnaissent 

tout l’intérêt d’ouvrir un PROJET LABELLISÉ à des partenaires non PARTIES à l’ACCORD. Elles encouragent 

chaque UNITE PARTENAIRE, lorsqu’elle pourra en démontrer cette pertinence, à entrer en coopération 

avec un partenaire scientifique de son choix pour la réalisation d’un PROJET LABELLISE. Les modalités de 

mise en œuvre de ce principe seront définies dans l’ACCORD SPECIFIQUE concerné. 

Les annexes 2 à 6 présentent les ACCORDS SPECIFIQUES types utilisés par le Ministère des Armées 
correspondant à la liste précédemment donnée. Les PARTIES demeurent libres de recourir à leurs 
propres conventions de financement pour les actions qu’elles soutiennent. 

 

ARTICLE 3 -  NATURE ET APPLICABILITE DE L’ACCORD 

3.1 NATURE DE L’ACCORD 

Aucune stipulation de l’ACCORD ne pourra être interprétée comme constituant entre les PARTIES une 

entité juridique de quelque nature que ce soit, ni impliquant une quelconque solidarité juridique entre 

les PARTIES, le groupement formé par les PARTIES au titre de l’ACCORD n’est pas doté de la personnalité 

morale. 

Les PARTIES déclarent que l’ACCORD ne peut en aucun cas être interprété ou considéré comme 

constituant un acte de société, l’affectio societatis est formellement exclu. 

Aucune PARTIE n’a le pouvoir d’engager les autres PARTIES, ni de créer des obligations à la charge des 

autres PARTIES. 

3.2 APPLICABILITE DE L’ACCORD 

L'ACCORD s'applique dans sa totalité aux actions de collaboration définies à l'article 2 ci-dessus que les 

PARTIES décident de confier au PÔLE DE RECHERCHE CYBER. 

En outre, les PARTIES autorisent les instances du PÔLE DE RECHERCHE CYBER à décider, le cas échéant, 
la participation de l'École nationale de la statistique et de l'analyse de l'information (Ensai) et des écoles 
de la défense, conformément au Pacte défense cyber cité en préambule (Axe 4 « Développer le Pôle 
d’excellence en cyberdéfense en Bretagne au profit du ministère des armées et de la communauté 
nationale de cyberdéfense », action n°32), à leurs actions de collaboration et à conclure des accords ad-

hoc. 
 
Les écoles de la défense citées par le Pacte défense cyber sont : 

• L’École Navale ; 

• Les Ecoles de Saint-Cyr Coëtquidan (ESCC) ; 

• L’École des Transmissions (ETRS). 
 
Il est par ailleurs entendu que les UNITE EN TECHNOLOGIE DE SANTE sont éligibles aux bénéfices de 
l’ACCORD via leurs tutelles PARTIES à l’ACCORD : 

• Le LATIM via l’UBO et IMT Atlantique ;  

• Le LTSI via l’UR1. 
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ARTICLE 4 – LES INSTANCES DU PÔLE DE RECHERCHE CYBER 

Les organes de fonctionnement du PÔLE DE RECHERCHE CYBER sont les suivants : 

• le Comité Directeur ; 

• le Conseil Scientifique ; 

• le Bureau Exécutif ; 

• le Directeur; 

• l'Etablissement Coordinateur. 
 
Les fonctions du Directeur et des membres du Comité Directeur, du Conseil Scientifique, du Bureau 
Exécutif et de l’Etablissement Coordinateur sont exercées à titre bénévole. 

4.1 LE COMITE DIRECTEUR  

4.1.1 Composition 

Il est créé un Comité Directeur dont les membres sont les suivants : 

• Pour le Ministère des Armées, un représentant de la DGA et un représentant de l’AID, 

• Pour les PARTIES autres que le Ministère des Armées, un représentant pour chaque PARTIE, 

• Le secrétaire général du pôle d’excellence en cyberdéfense, M. Pierre-Arnaud BORRELLY à la date 
de signature de l’ACCORD.  

 
La présidence du Comité Directeur est assurée par un des membres du Comité Directeur désigné à la 
majorité qualifiée des deux tiers sur proposition du Ministère des Armées. 
 
Les membres du Comité Directeur sont nommés pour la durée de l'ACCORD. Tout changement de 
représentant opéré par une PARTIE devra être notifié immédiatement par écrit au Directeur du PÔLE DE 
RECHERCHE CYBER. Par ailleurs, en cas d'indisponibilité ponctuelle d'un représentant, ce dernier pourra 
désigner un suppléant chargé de le représenter. Il en informera le Directeur du PÔLE DE RECHERCHE 
CYBER avant la réunion. 

4.1.2 Compétences  

Le Comité Directeur est en charge du bon fonctionnement du PÔLE DE RECHERCHE CYBER. Il est chargé : 

• d'élire le Directeur du PÔLE DE RECHERCHE CYBER ; 

• de créer des groupes de travail du comité directeur tels que prévus à l’article 4.1.4 ;  

• d'approuver la composition du Bureau Exécutif ; 

• de modifier la composition du conseil scientifique (voir article 4.2.1) ; 

• de proposer l'ajout de nouvelles parties à l’ACCORD, gérer le retrait ou la défaillance d’une PARTIE 
au titre des activités du PÔLE, la modification des parties signataires devant faire l’objet d’un 
avenant à l'ACCORD, signé par les PARTIES ; 

• de proposer des modifications à apporter à l'ACCORD, celles-ci étant actées par des avenants signés 
de l’ensemble des PARTIES ; 

• de désigner l’établissement coordinateur : 

• d'établir, modifier et trancher tout litige portant sur le règlement intérieur pour les MOYENS 
COMMUNS (voir article 4.1.5 ci-après).   
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Le Comité Directeur assume également une fonction de supervision du PÔLE DE RECHERCHE CYBER qui 
consiste à : 

• examiner le rapport d'activité scientifique et financier rédigé par le Directeur du PÔLE DE 
RECHERCHE CYBER conformément à l’article 4.4.2 ci-après, et prendre connaissance de l'avis du 
Conseil Scientifique sur celui-ci ; 

• définir des indicateurs d’activité permettant de mesurer l’impact de la collaboration entre les 
Parties ; 

• veiller à l’utilisation optimale des moyens alloués par les organismes financeurs pour la réalisation 
des PROJETS LABELLISES du PÔLE DE RECHERCHE CYBER. 

Le Comité Directeur assume une fonction de cadrage de l’activité du PÔLE DE RECHERCHE CYBER qui 
consiste à définir la liste des actions de collaboration du PÔLE DE RECHERCHE CYBER ainsi que les 
modalités de mise en œuvre. Pour chaque action de collaboration envisagée, le Comité Directeur pourra 
préciser un objectif général (par exemple financer un colloque, une thèse), une durée, un volume 
financier maximal, des conditions d’éligibilité ainsi qu’une procédure de sélection, s’il y a lieu, qui 
permettra au Conseil scientifique de labéliser des propositions d‘actions de collaboration conformément 
à l’article 4.2.2. Cette liste servira de point d’entrée au Conseil Scientifique du PÔLE DE RECHERCHE 
CYBER. Les actions de collaborations sont celles citées à l’article 2 mais pourront être étendues sur 
décision du Comité Directeur. 

Le Comité Directeur assume une fonction de pilotage stratégique du PÔLE DE RECHERCHE CYBER qui 
consiste à : 

• Valider la feuille de route scientifique du PÔLE DE RECHERCHE CYBER ; 

• Piloter la communication et la stratégie d’attractivité mise en place par le PÔLE DE RECHERCHE 
CYBER au profit des PARTIES. 

4.1.3 Fonctionnement 

Le Comité Directeur se réunit au moins une fois par an :  

• sur convocation du Directeur du PÔLE DE RECHERCHE CYBER,  ou 

• à la demande d'un des membres du Comité Directeur. 

Le Directeur participe aux réunions du Comité Directeur mais ne bénéficie pas d’un droit de vote, seul 
réservé aux membres désignés dans l’article 4.1.1 ci-dessus. Les membres du Bureau Exécutif peuvent 
également être invités à participer aux réunions du Comité Directeur, sans droit de vote. Le Ministère 
des Armées pourra inviter des représentants du ministère à participer aux réunions du Comité Directeur, 
sans droit de vote. 

En plus des réunions formelles prévues à l’alinéa ci-dessus, le Directeur peut consulter les membres du 
Comité Directeur. 

Le Comité Directeur délibère à la majorité qualifiée des deux tiers des membres présents ou représentés. 
Chaque membre présent ou représenté dispose d’une voix. 

Selon l'ordre du jour, des personnalités extérieures peuvent, à la demande du Directeur ou de l’un des 
membres du Comité Directeur, être invitées à participer aux réunions du Comité Directeur en qualité 
d'experts avec voix consultative. 

L'ordre du jour de chaque réunion du Comité Directeur est établi par le Directeur du PÔLE DE 
RECHERCHE CYBER après consultation des membres du Comité Directeur et comprend une liste des 
personnes invitées. L’ordre du jour de chaque réunion est diffusé au minimum quinze jours avant la date 
de la réunion. 
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Le Directeur du PÔLE DE RECHERCHE CYBER établit le compte rendu de chaque réunion et l'adresse aux 
membres du Comité Directeur pour approbation avant diffusion. 

4.1.4 Groupe de travail du Comité Directeur 

Un groupe de travail du Comité Directeur peut être créé par le Comité Directeur à la demande d’un ou 
plusieurs membres du Comité Directeur. La procédure de création d’un groupe de travail du Comité 
Directeur est la suivante : 

1. Le ou les membres du Comité Directeur souhaitant créer le groupe de travail du comité directeur 
adresse une demande au Directeur contenant : 

o Une lettre de mission du groupe de travail décrivant l’objet du groupe de travail du 
Comité Directeur ; 

o Une liste de représentants qui doivent être des membres des PARTIES ; 
o Un responsable qui fait partie de la liste des représentants. 

2. Le directeur présente la demande de création lors du premier Comité Directeur qui fait suite à 
la demande. 

3. La création du groupe de travail du Comité Directeur est alors entérinée par une délibération du 
Comité Directeur. 

Une fois un groupe de travail du Comité Directeur créé, son responsable a la possibilité de convoquer 
deux fois par an le Bureau Exécutif du pôle de recherche cyber pour des séances de travail dont un 
compte-rendu est rédigé par le responsable du groupe de travail. Le compte-rendu fait l’objet d’une 
présentation en Comité Directeur. 

4.1.5 Modification de la composition du conseil scientifique 

Toute PARTIE peut demander le retrait d’un membre du conseil scientifique à la condition que ce 
membre ne fasse pas partie de la composition initiale telle que définie à l’article 4.2.1. 

Toute PARTIE peut demander à ajouter un membre au conseil scientifique. 

Dans les deux cas, la manière de procéder est la suivante : 

• La ou les PARTIES concernées adressent leur demande au Directeur en la motivant par exemple, 
pour l’ajout d’un membre, par le fait qu’une institution souhaite contribuer au budget 
d’investissement de l’ACCORD ; 

• Le Directeur doit alors ajouter cette demande à l’ordre du jour du prochain Comité Directeur ; 

• Le Comité Directeur délibère afin d’accepter ou rejeter la demande. 

4.1.6 Règlement intérieur pour les MOYENS COMMUNS 

Les MOYENS COMMUNS mobilisent des ressources de l'ensemble des PARTIES alors que, sur le plan 
contractuel, chacun des ACCORDS SPECIFIQUES établissant ces moyens communs sera porté par un 
unique établissement qui sera seul cosignataire de la convention de financement avec le Ministère des 
Armées et opérera cette convention au profit de l’ensemble des PARTIES. Cette situation, qui se 
caractérise par un périmètre contractuel qui ne coïncide pas avec le périmètre scientifique d'une 
activité, nécessite au sein du PÔLE DE RECHERCHE CYBER de mieux organiser la solidarité entre les 
PARTIES. A cette fin, le PÔLE DE RECHERCHE CYBER dispose d’un Règlement intérieur pour les MOYENS 
COMMUNS dont l’objet est de poser un code de conduite approuvé par l'ensemble des PARTIES et 
permettant de pérenniser la cohésion du PÔLE DE RECHERCHE CYBER autour des moyens communs en : 

• gérant équitablement les obligations et devoirs de chaque PARTIE ; 
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• garantissant que les MOYENS COMMUNS bénéficient au plus grand nombre ; 

• assurant la transparence de l'information. 

En cas de litige portant sur l'application du règlement intérieur pour les MOYENS COMMUNS, une 
médiation sera organisée par le Bureau Exécutif du PÔLE DE RECHERCHE CYBER. En cas d'échec de cette 
médiation la question sera portée auprès du Comité Directeur. 

4.2 LE CONSEIL SCIENTIFIQUE 

4.2.1 Composition initiale 

Il est créé un Conseil Scientifique qui se compose à la date de signature de l’ACCORD à parité, d’une part 
d’un représentant qualifié de chaque UNITE PARTENAIRE, désigné en accord avec les PARTIES tutelles 
de l’UNITE PARTENAIRE, et d’autre part de représentants du Ministère des Armées. 
 
Les membres du Conseil Scientifique sont nommés pour la durée de l'ACCORD. Tout changement de 
représentant opéré par une PARTIE devra être notifié immédiatement par écrit au Directeur du PÔLE DE 
RECHERCHE CYBER. Par ailleurs, en cas d'indisponibilité ponctuelle d'un représentant, ce dernier pourra 
désigner un suppléant chargé de le représenter. Il en informe le Directeur du PÔLE DE RECHERCHE CYBER 
avant la réunion. 
 

4.2.2 Compétences 

Le Conseil Scientifique labellise avec la mention « PÔLE DE RECHERCHE CYBER » des projets scientifiques 
en respectant la liste d’actions de collaboration prévues par le Comité Directeur. Dans le cadre du PÔLE 
DE RECHERCHE CYBER, ne sont financés que des PROJETS LABELLISES par le Conseil Scientifique. Le 
Conseil Scientifique décide des priorités scientifiques du PÔLE DE RECHERCHE CYBER, qui constituent un 
des critères de sélection des projets scientifiques. A ce titre, il est garant de la pertinence et de la qualité 
scientifique des activités du PÔLE DE RECHERCHE CYBER. 
 
Le Conseil Scientifique étudie et donne son avis au Comité Directeur sur l’ajout de nouvelles PARTIES 
ainsi que sur le rapport d'activité scientifique et financier élaboré par le Directeur du PÔLE DE 
RECHERCHE CYBER, tel que précisé à l'article 4.4.2 ci-après ainsi que sur le programme annuel d’activités. 
 
Le Conseil Scientifique peut proposer au Comité Directeur une modification de la liste et des modalités 
d’action, présenter des recommandations sur le pilotage stratégique du PÔLE DE RECHERCHE CYBER et 
émettre un avis sur l’activité du PÔLE DE RECHERCHE CYBER. 

4.2.3 Fonctionnement 

Le Conseil Scientifique se réunit au moins une fois par an sur convocation du Directeur du PÔLE DE 
RECHERCHE CYBER. Le Conseil est présidé par le Directeur du PÔLE DE RECHERCHE CYBER qui dispose 
d’une voix délibérative qu’il peut déléguer à un des membres du Bureau Exécutif. Le nom des 
représentants des UNITES PARTENAIRES et du Ministère des Armées participant au Conseil scientifique 
seront communiqués au Directeur du PÔLE DE RECHERCHE CYBER 15 jours avant la date de réunion du 
Conseil Scientifique. 

Le Conseil Scientifique ne peut délibérer que si trois quarts des membres sont présents ou représentés. 
Les décisions du Conseil Scientifique sont prises à la majorité qualifiée des deux tiers des membres 
présents ou représentés. Chaque membre présent ou représenté dispose d'une voix. 
 
Les membres du Bureau Exécutif sont invités aux délibérations du Conseil Scientifique. Ils n’ont pas de 
droit de vote sauf en cas de délégation du Directeur du PÔLE DE RECHERCHE CYBER. 
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Des personnalités peuvent être invitées à la demande du Conseil Scientifique selon l'ordre du jour, à 
participer aux réunions en qualité d'experts avec voix consultative. 
 

Un compte-rendu des séances du Conseil Scientifique est rédigé par le Directeur du PÔLE DE RECHERCHE 

CYBER. Une fois validé par le Conseil Scientifique, ce compte-rendu est envoyé par le Directeur du PÔLE 

DE RECHERCHE CYBER à tous les membres du Comité Directeur au plus tard un mois après la date de la 

séance du Conseil Scientifique. 

4.3 LE BUREAU EXECUTIF 

4.3.1 Composition 

Le Bureau Exécutif est composé de trois membres choisis pour la durée de l’ACCORD : 

• Le Directeur du PÔLE DE RECHERCHE CYBER, 

• les deux Directeurs adjoints du PÔLE DE RECHERCHE CYBER, qui sont choisis par le Directeur du 
PÔLE DE RECHERCHE CYBER, parmi des personnalités issues des PARTIES. 

La composition du Bureau Exécutif est validée par un vote qualifié des 2/3 du Comité Directeur. 

4.3.2 Compétences 

Le Bureau Exécutif met en œuvre les décisions du Comité Directeur et du Conseil Scientifique. 

En particulier, le Bureau Exécutif : 

• entreprend les démarches nécessaires au financement des PROJETS LABELLISES ; 

• veille au bon déroulement des PROJETS LABELLISES ;  

• prépare les réunions du Comité Directeur et du Conseil Scientifique. 

4.3.3 Fonctionnement 

Le Bureau Exécutif se réunit au moins une fois par mois sur convocation d’un de ses membres. Ses 
décisions sont prises à l’unanimité. 

4.4 LE DIRECTEUR 

4.4.1 Désignation 

Le Directeur du PÔLE DE RECHERCHE CYBER est élu par le Comité Directeur à la majorité qualifiée des 
deux tiers sur proposition du Ministère des Armées pour la durée de l’ACCORD. Son mandat d’une durée 
de 3 ans peut être renouvelé. 
 

4.4.2 Compétences 

Le Directeur du PÔLE DE RECHERCHE CYBER assure la mise en œuvre des décisions du Comité Directeur 
et du Conseil Scientifique. Il est le garant du respect des règles de fonctionnement décrites par le présent 
ACCORD. 
 
A cette fin, le Directeur du PÔLE DE RECHERCHE CYBER : 

• assume la direction du Bureau Exécutif ; 

• préside le Conseil Scientifique du PÔLE DE RECHERCHE CYBER ; 
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• prend en charge l'organisation de manifestations, la diffusion d'informations aux PARTIES ; 

• rédige à des fins d’évaluation un rapport annuel d'activité scientifique et financier, le présente au 
Conseil Scientifique et le transmet au Comité Directeur ; 

• rédige et tient à jour le règlement intérieur pour les MOYENS COMMUNS ; 

• est l’interlocuteur des PARTIES pour le suivi de la bonne marche de l’ensemble des travaux menés 
au titre des ACCORDS SPECIFIQUES ; 

• assure l'interface entre le Comité Directeur et le Conseil Scientifique ; 

• est responsable des procès-verbaux des réunions du Comité Directeur et du Conseil Scientifique ; 

• s’assure de la tenue à jour d’une feuille de route stratégique consolidant l’ensemble des travaux 
menés, prévus ou qui seraient jugés pertinent par les UNITES PARTENAIRES ou les PARTIES. 

4.5 L'Etablissement Coordinateur 

L’Etablissement Coordinateur apporte au PÔLE DE RECHERCHE CYBER un soutien sur le plan logistique, 
notamment dans l’organisation des réunions de ses instances de gouvernance. Il apporte aussi son 
concours au PÔLE DE RECHERCHE CYBER en étant l’employeur d’un responsable de projet notamment 
en charge : 

• d'organiser les appels à projets passés au titre du PÔLE DE RECHERCHE CYBER ; 

• d’établir les ACCORDS SPECIFIQUES à partir des modèles en annexes du présent ACCORD, les 
proposer pour signature auprès des représentants du Ministère des Armées ; 

• de servir de point de contact pour le Ministère des Armées pour le suivi contractuel des ACCORDS 
SPECIFIQUES ; 

• de piloter la stratégie et les actions de communication au titre des ACCORDS SPECIFIQUES  ; 

• d’assister le Directeur du PÔLE DE RECHERCHE CYBER dans la rédaction et la diffusion des comptes-
rendus des réunions des instances de gouvernance ; 

• d’assister le Directeur du PÔLE DE RECHERCHE CYBER dans la coordination avec le Pôle d’Excellence 
Cyber ainsi que les autres entités de l’écosystème du DOMAINE SCIENTIFIQUE ; 

• de contribuer à l’organisation de manifestations scientifiques au titre du PÔLE DE RECHERCHE 
CYBER.   

L’Etablissement Coordinateur est désigné parmi les PARTIES lors de la première tenue du Comité 
Directeur. 

 

ARTICLE 5 - MODALITES DE FONCTIONNEMENT DU PÔLE DE RECHERCHE CYBER 

5.1 MODALITES DE MONTAGE D’UN PROJET LABELLISE 

Chacune des PARTIES et des établissements mentionnés à l’article 3.2 peuvent, à leur initiative ou en 

réponse à un appel à projet lancé par le Conseil Scientifique, élaborer un projet scientifique et le 

soumettre au Conseil Scientifique. 

 

Chaque projet scientifique soumis au Conseil Scientifique doit obligatoirement indiquer :  

• le responsable scientifique désigné, 

• la durée du projet,  

• le programme des travaux, 

• l’évaluation du coût complet des travaux, incluant le temps des personnels impliqués dans le projet.  
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Conformément à l’article 4.2.2, le Conseil Scientifique examine et évalue les projets qui lui sont soumis. 

A l’issue de cet examen, les projets pourront alors revêtir le statut de projets labellisés. 

 

Seuls les PROJETS LABELLISES peuvent faire l’objet d’un ACCORD SPECIFIQUE. Dans le cas où le PROJET 

LABELLISE implique des personnels de plusieurs PARTIES d’une même UNITE PARTENAIRE, la partie 

signataire de l’ACCORD SPECIFIQUE pour le compte de l’ensemble des parties concernées est la partie 

employeur du responsable scientifique.   

5.2 MODALITES DE FINANCEMENT 

Le PÔLE DE RECHERCHE CYBER ne dispose pas d’un budget propre. 

 

Les PROJETS LABELLISÉS faisant l’objet d’un ACCORD SPECIFIQUE sont financés par le Ministère des 

Armées, ou le cas échéant, par la Région Bretagne ou un autre organisme financeur.  

 

Le cas échéant, chacune des PARTIES pourra supporter individuellement le complément de financement 

nécessaire à la réalisation des PROJETS LABELLISÉS objet d’un ACCORD SPECIFIQUE. 

5.3 OBLIGATIONS DES PARTIES DANS LE CADRE DE LA REALISATION D’UN PROJET LABELLISE  

Chaque PARTIE est responsable de l’exécution des travaux mis à sa charge dans le cadre d’un PROJET 

LABELLISÉ conformément aux décisions du Conseil Scientifique. 

 

Chaque PARTIE s’engage à exécuter ses obligations au travers des ACCORDS SPECIFIQUES desquels elle 

est partenaire en mettant en œuvre tous les moyens nécessaires à cette exécution. Chaque PARTIE fera 

son affaire de l’obtention des autorisations ou de procédures de déclarations nécessaires à la réalisation 

des PROJETS LABELLISÉS dont elle est partenaire. 

 

Chaque PARTIE est tenue de faire part aux autres PARTIES à un ACCORD SPECIFIQUE de toutes les 

difficultés rencontrées dans l'exécution de ses obligations.  

 

ARTICLE 6 – CONFIDENTIALITE, PUBLICATIONS, PROPRIETE INTELLECTUELLE 

6.1 INFORMATIONS CONFIDENTIELLES 

 

Les INFORMATIONS CONFIDENTIELLES échangées entre les PARTIES dans le cadre de l’ACCORD ou des 

ACCORDS SPECIFIQUES sont définies comme suit : toutes informations, et/ou toutes données sous 

quelque forme et de quelque nature qu'elles soient, incluant notamment tous documents écrits ou 

imprimés, tous échantillons, modèles, et/ou connaissances protégeables ou non par un droit de 

propriété intellectuelle, divulguées par une PARTIE à l’autre PARTIE au titre du présent ACCORD ou des 

ACCORDS SPECIFIQUES et sous réserve (i) dans le cas d’une divulgation écrite que la PARTIE divulgatrice 

ait indiqué de manière claire et non équivoque leur caractère confidentiel par l’apposition d’un cachet 

ou d’une mention « confidentiel », (ii) dans le cas d'une divulgation orale, que la PARTIE divulgatrice ait 

fait connaître oralement leur caractère confidentiel au moment de la divulgation et ait confirmé par 
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écrit ce caractère dans un délai de trente jours, étant entendu que l’information sera considérée comme 

confidentielle par la PARTIE réceptrice pendant ledit délai de trente jours. 

 

6.2 OBLIGATIONS DES PARTIES QUANT A LA MANIPULATION D’INFORMATIONS CONFIDENTIELLES 

 

La PARTIE réceptrice des informations confidentielles devra prendre des précautions au moins 

équivalentes à celles qu’elle prend pour ses propres informations de même nature pour qu’elles ne 

soient divulguées et/ou communiquées à aucun tiers, par quelque moyen que ce soit, et pour ne les 

transmettre qu’aux personnes ayant besoin de les connaître pour l’exécution de l’ACCORD ou des 

ACCORDS SPECIFIQUES. 

 

La PARTIE réceptrice s’engage en outre à ne pas copier, reproduire, ou dupliquer totalement ou 

partiellement les informations confidentielles qu’elle reçoit d’une autre PARTIE lorsque de telles copies, 

reproductions ou duplications n'ont pas été autorisées par cette dernière et ce, de manière spécifique 

et par écrit. 

 

Toutes les informations confidentielles et leurs reproductions, transmises par une PARTIE à l’autre 

PARTIE, resteront la propriété de la PARTIE qui les a communiquées, sous réserve des droits des tiers, et 

devront être restituées à cette dernière ou détruites dès que possible sur sa demande. 

 

La présente obligation de confidentialité ne s’appliquera pas à toute information dont une PARTIE est 

en mesure de prouver : 

• qu’elle était accessible au public à la date de sa communication par la PARTIE émettrice, ou 
viendrait à l’être sans faute ou fraude de la PARTIE réceptrice ; 

• qu’elle était déjà connue de la PARTIE réceptrice à la date de la communication et sans faute ou 
fraude de sa part ; 

• qu’elle lui a été transmise sans obligation de confidentialité par un tiers et sans faute ou fraude de 
la part de la PARTIE réceptrice ; 

• qu’elle a été obtenue par la PARTIE réceptrice par des développements indépendants entrepris de 
bonne foi par des membres de son personnel n’ayant pas eu accès aux informations 
confidentielles ; 

• qu’elle a été communiquée par la PARTIE émettrice à des tiers sans obligation de confidentialité. 
 

Chaque PARTIE se porte garante du respect de ces obligations par les éventuels partenaires, coopérants 

ou prestataires auxquels elle aurait recours. 

 

6.3 CONFIDENTIALITE ET PUBLICATIONS 

 

Pour chaque PROJET LABELLISÉ, les éventuelles obligations spécifiques relatives à la confidentialité et 

aux publications sont formalisées dans l’ACCORD SPECIFIQUE.  

 

Il est d’ores et déjà précisé que les informations échangées entre les PARTIES au titre de l’ACCORD et 

des ACCORDS SPECIFIQUES ne font pas l’objet de classification ou de protection de défense au sens des 

articles R. 2311-1 et suivants du code de la défense. 

 

Il est également entendu entre les PARTIES que les publications et communications réalisées par une 

PARTIE et citant des résultats obtenus dans le cadre d’un PROJET LABELLISE devront faire référence au 
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concours apporté à la réalisation du PROJET LABELLISE par le PÔLE DE RECHERCHE CYBER ainsi que l’aide 

apportée par le ou les organisme(s) financeur(s). 

 

6.4 PROPRIETE INTELLECTUELLE 

 

Les règles de dévolution de propriété des RESULTATS ISSUS DES PROJETS LABELLISÉS ainsi que les 

modalités et conditions d’utilisation et d’exploitation des RESULTATS ISSUS DES PROJETS LABELLISÉS 

sont fixées dans les ACCORDS SPECIFIQUES types figurant en les annexes 2 à 6. 

 

Certaines PARTIES ont confié à la SATT OUEST VALORISATION le mandat de valoriser leurs résultats de 

recherche. Lesdites PARTIES reconnaissent que le mandat ne modifie en rien les droits et obligations des 

PARTIES afférents aux RESULTATS ISSUS DU PROJET LABELLISE. 

 

ARTICLE 7 – RESPONSABILITES - ASSURANCES 

7.1 COUVERTURE SOCIALE DU PERSONNEL 

Chacune des PARTIES prend en charge la couverture de son personnel conformément à la législation 
applicable notamment dans le domaine de la sécurité sociale, du régime des accidents du travail et des 
maladies professionnelles dont il relève et procède aux formalités qui lui incombent, même lorsque ledit 
personnel réalise une part du PROJET LABELLISÉ dans les locaux d'une autre PARTIE. Dans ce cas précis, 
pendant la durée de l'ACCORD SPECIFIQUE concerné, ledit personnel restera en toutes circonstances 
sous l’autorité hiérarchique et disciplinaire de son employeur.   

7.2 RESPONSABILITE DES DOMMAGES 

Chacune des PARTIES est responsable, dans les conditions de droit commun, des dommages qu’elle, y 

compris son personnel ou les biens dont elle a la garde, cause aux autres PARTIES ou aux tiers du fait ou 

à l'occasion de l'exécution de l’ACCORD ou d’un ACCORD SPECIFIQUE. 

Les PARTIES renoncent mutuellement à se demander réparation des préjudices indirects (perte de 

production, perte de chiffre d’affaires, manque à gagner, etc.) qui pourraient survenir dans le cadre de 

l’ACCORD ou d’un ACCORD SPECIFIQUE. 

7.3 GARANTIES ET RESPONSABILITES DU FAIT DES INFORMATIONS COMMUNIQUEES  

Les PARTIES reconnaissent que les informations communiquées par l’une des PARTIES à une autre 

PARTIE dans le cadre de l’exécution de l’ACCORD ou d’un ACCORD SPECIFIQUE sont communiquées en 

l’état, sans aucune garantie de quelque nature qu’elle soit. 

Ces informations sont utilisés par les PARTIES dans le cadre de l’ACCORD ou des ACCORDS SPECIFIQUES 

ou ultérieurement à leurs seuls frais, risques et périls respectifs, et en conséquence, aucune des PARTIES 

n’aura de recours contre une autre PARTIE, ni ses sous-traitants éventuels, ni son personnel, à quelque 

titre que ce soit et pour quelque motif que ce soit, en raison de l’usage des CONNAISSANCES 

ANTERIEURES ou RESULTATS PROPRES d’une autre PARTIE, y compris en cas de recours de la part d’un 

tiers invoquant l’atteinte à ses droits de propriété intellectuelle. 
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7.4 ASSURANCES 

Chaque PARTIE doit, en tant que de besoin et dans la mesure où cela est compatible avec ses statuts, 

souscrire et maintenir en cours de validité les polices d’assurance nécessaires pour garantir les éventuels 

dommages aux biens ou aux personnes qui pourraient survenir dans le cadre de l’exécution de 

l’ACCORD. 

 

ARTICLE 8 - DURÉE  

8.1 DUREE DE L’ACCORD 

L'ACCORD entre en vigueur à compter du 31 mars 2021, sous réserve de la signature de l’ACCORD par 

les PARTIES. 

Il est conclu pour une durée de 6 ans. 

Toute prolongation donnera lieu à l’établissement d’un avenant signé des PARTIES. 

Les dispositions de l’ACCORD et de tout ACCORD SPECIFIQUE relatives à la propriété intellectuelle et à 

la confidentialité survivent à l'expiration ou à la résiliation : 

• de l'ACCORD pendant une durée de cinq (5) ans, 

• de chaque ACCORD SPECIFIQUE pendant une durée de cinq (5) ans à défaut d’une stipulation de 
l’ACCORD SPECIFIQUE précisant cette durée. 

8.2 DUREE DES ACCORDS SPECIFIQUES 

Chaque ACCORD SPECIFIQUE entre en vigueur à compter d’une date définie conjointement par les 

PARTIES concernées ou, à défaut, à compter de la date de signature de l’ACCORD SPECIFIQUE par les 

PARTIES concernées. 

Tout ACCORD SPECIFIQUE signé avant la date d’échéance de l’ACCORD devra être honoré et exécuté 

dans son intégralité. 

En outre, l’arrivée du terme ou la survenance d’une résiliation anticipée de l’ACCORD ou le retrait ou la 

défaillance d’une PARTIE de l’ACCORD n’affectera pas la validité des droits et obligations prévus à un ou 

plusieurs ACCORDS SPECIFIQUES en cours de validité et qui, par leur nature ou du fait de leurs 

dispositions particulières, se prolongent au-delà du terme ou de cette résiliation, et ce jusqu’à leur date 

respective d’expiration.  
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ARTICLE 9 - RETRAIT OU DÉFAILLANCE D’UNE PARTIE 

9.1 Retrait d’une PARTIE 

Une PARTIE qui souhaite se retirer du PÔLE DE RECHERCHE CYBER devra notifier sa décision au Directeur 

du PÔLE DE RECHERCHE CYBER, qui convoquera une réunion exceptionnelle du Comité Directeur dans 

un délai de trente (30) jours calendaires. 

Les PARTIES identifieront les conséquences de ce retrait et formaliseront par avenant la modification 

des PARTIES. 

Le retrait de l’une des PARTIES du PÔLE DE RECHERCHE CYBER n’emporte pas résiliation des ACCORDS 

SPECIFIQUES desquels ladite PARTIE est signataire. Ces ACCORDS SPECIFIQUES continuent de s’appliquer 

jusqu’au terme contractuellement fixé. Tout ACCORD SPECIFIQUE signé avant la date d’échéance du 

présent ACCORD devra être honoré et exécuté dans son intégralité. 

9.2 Défaillance d’une PARTIE 

Au cas où l’une des PARTIES manquerait aux obligations qui lui incombent, notamment dans la mise en 

œuvre d'un ACCORD SPECIFIQUE, et après une mise en demeure du Comité Directeur restée sans effet 

pendant un délai d’un (1) mois, le Comité Directeur se réunira en présence de la PARTIE défaillante qui 

ne prendra pas part au vote.  

Le président du Comité Directeur proposera un vote aux autres membres du Comité directeur, selon les 

modalités prévues au 4.1.3., afin de statuer sur l’exclusion de la PARTIE défaillante et décidera de la date 

d’effet de la résiliation de l’ACCORD à son égard. Le Conseil Scientifique proposera une nouvelle 

répartition de la mission dévolue initialement à la PARTIE défaillante. 

9.3 Conséquences du retrait ou de la défaillance d’une PARTIE 

Dans les cas prévus aux articles 9.1 à 9.2 et si la PARTIE qui est défaillante ou qui se retire est partenaire 

d’un PROJET LABELLISÉ cofinancé par la Région Bretagne, l’ÉTABLISSEMENT COORDINATEUR informera 

la Région Bretagne de la défaillance ou du retrait de la PARTIE.  

Dans les cas prévus aux articles 9.1 et 9.2 et si la PARTIE qui est défaillante ou qui se retire est partenaire 

d’un PROJET LABELLISÉ cofinancé par le Conseil Régional de Bretagne, la PARTIE exclue ou qui se retire 

s’engage à communiquer aux autres PARTIES ou à la partie appelée à la remplacer, gratuitement et sans 

délai, tous les dossiers et informations nécessaires à l’exécution dudit PROJET LABELLISÉ. En outre, la 

PARTIE exclue ou qui se retire s’engage à ne pas opposer aux autres PARTIES partenaires du PROJET 

LABELLISÉ ou au tiers remplaçant ses droits de propriété intellectuelle, relatifs à ses informations, pour 

la poursuite du PROJET LABELLISÉ et leur exploitation. 

Le retrait ou l’exclusion d’une PARTIE ne dispense pas ladite PARTIE de remplir les obligations 

contractées jusqu’à la date d’effet de la résiliation.  
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La résiliation de l’ACCORD prendra effet de plein droit à la date de la notification de la décision du Comité 

Directeur. 

Dans le cas de l’impossibilité de trouver une solution de remplacement (c’est-à-dire aucune PARTIE ni 

aucun tiers n’est en mesure de se substituer à la PARTIE exclue ou qui se retire au titre des articles 9.1 

et 9.2), et dans la mesure où l’abandon de la mission en question affecte la réalisation du PROJET 

LABELLISÉ dans son ensemble, le Conseil Scientifique proposera les modalités d’arrêt du PROJET 

LABELLISÉ.  

 

ARTICLE 10 – AJOUT DE PARTIES 

Conformément à l’article 4 ci-dessus, tout ajout de tiers comme partie(s) à l’ACCORD devra être 

approuvé par le Comité Directeur, après avis du Conseil Scientifique. 

Conformément à l’article 14.3, l’admission de ce tiers doit être validée par un avenant signé de toutes 

les PARTIES, précisant l’engagement de la nouvelle PARTIE de respecter toute stipulation de l’ACCORD 

et toutes décisions prises en exécution de celui-ci. 

 

ARTICLE 11 - FORCE MAJEURE 

Aucune PARTIE ne sera responsable de la non-exécution totale ou partielle de ses obligations due à un 

événement constitutif d'un cas de force majeure. 

 

ARTICLE 12 - INTUITU PERSONAE  

Les PARTIES déclarent que l'ACCORD est conclu intuitu personae. 

En conséquence, aucune PARTIE n’est autorisée à céder à un tiers tout ou partie de ses droits et 

obligations sans l’accord préalable et écrit des autres PARTIES.  

 

ARTICLE 13 - DROIT APPLICABLE - LITIGES 

L’ACCORD est soumis au droit français. 

En cas de difficulté sur l'interprétation, l'exécution ou la validité de l'ACCORD, et sauf en cas d’urgence 

justifiant la saisine d’une juridiction compétente statuant en référé, les PARTIES s'efforceront de 

résoudre leur différend à l'amiable par l'intermédiaire du Conseil Scientifique, puis du Comité Directeur. 
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Au cas où les PARTIES ne parviendraient pas à résoudre leur différend dans un délai de trois (3) mois à 

compter de sa survenance, le litige sera porté devant les tribunaux français compétents. 

En cas de contradiction entre les ACCORDS SPECIFIQUES et l’ACCORD, les clauses de ce dernier 

prévaudront. 

 

ARTICLE 14 - STIPULATIONS DIVERSES 

14.1 NULLITE 

Dans l'hypothèse où une ou plusieurs des stipulations de l’ACCORD serait contraire à une loi ou à toute 

norme qui lui serait hiérarchiquement supérieure, cette loi ou ce texte prévaut, et les PARTIES 

effectueront alors les modifications nécessaires pour se conformer à cette loi ou à ce texte. Toutes les 

autres stipulations de l’ACCORD resteront en vigueur et les PARTIES feront leurs meilleurs efforts pour 

trouver une solution alternative acceptable dans l'esprit de l’ACCORD. 

14.2 MODIFICATION 

L’ACCORD remplace toute convention antérieure, écrite ou orale, entre les PARTIES sur le même objet 

et il constitue l'accord entier entre les PARTIES sur cet objet. Sauf stipulation contraire de l’ACCORD, 

toute modification aux termes de l’ACCORD devra être conclue par avenant signé par les représentants 

dûment habilités de chacune des PARTIES.   

Les dispositions de l'annexe 1 à l'ACCORD pourront être amenées à évoluer, sur décision des instances 

de gouvernance, conformément à l’article 4. Ces modifications seront actées par avenant.  

14.3 LISTE DES ANNEXES 

Sont annexés à l’ACCORD pour en faire partie intégrante, les documents suivants : 

• Annexe 1 : Périmètre constituant le DOMAINE SCIENTIFIQUE ;  

• Annexe 2 : ACCORD SPECIFIQUE type de financement pour la réalisation de travaux de recherche 
qui couvre en particulier le financement de thèses ;  

• Annexe 3 : ACCORD SPECIFIQUE type de financement pour la réalisation de travaux de recherche 
qui couvre en particulier le financement de post-docs ; 

• Annexe 4: ACCORD SPECIFIQUE type de séminaire de recherche commun ; 

• Annexe 5 : ACCORD SPECIFIQUE type de séminaire de recherche commun portant sur un semestre 
thématique ; 

• Annexe 6 : ACCORD SPECIFIQUE type d’association de personnel du Ministère des Armées à une 
UNITE PARTENAIRE dans le cadre d’un PROJET LABELLISE. 

 
 
 
Fait à Rennes, le                    , en quinze (15) exemplaires originaux. 
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Ministère des Armées 
 
Nom : L’ingénieur général de classe exceptionnelle de l’armement Joël BARRE 
Fonction : Délégué général pour l’armement 
 
 
Le : 
 
 
Signature : 
  

P.0311 Renforcer la recherche et l'enseignement supérieur - Page 37 / 119
1008



 

Accord général de partenariat – Pôle de recherche du pôle d’excellence cyber 23 / 39 

ANSSI 
 
 
Nom : Monsieur Philippe DECOUAIS 
Fonction : Chef du service d’administration générale du SGDSN 
 
Le : 
 
 
Signature : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Nom : L’ingénieur général de l’armement Guillaume POUPARD 
Fonction : Directeur Général de l’ANSSI 
 
Le : 
 
 
Signature : 
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Région Bretagne 
 
Nom : Monsieur Loïg CHESNAIS-GIRARD 
Fonction : Président 
 
 
Le : 
 
 
Signature : 
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CNRS 
 
Nom : Monsieur Antoine PETIT 
Fonction : Président 
 
qui délègue la signature du présent ACCORD 
à Madame Gabrielle INGUSCIO, 
Déléguée régionale Bretagne Pays de Loire (DR17) 
 
 
Le : 
 
 
 
Signature : 
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ENIB 
 
Nom : Monsieur Alexis MICHEL 
Fonction : Directeur 
 
 
 
Le : 
 
 
Signature : 
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ENSTA BRETAGNE 
 
Nom : Monsieur Jean-Georges MALCOR 
Fonction : Directeur  
 
 
Le : 
 
 
Signature : 
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INRIA 
 
Nom : Monsieur Bruno SPORTISSE 
Fonction : Président Directeur Général 
 
qui délègue la signature du présent ACCORD 
à Monsieur Patrick GROS, 
Directeur du centre de recherche Inria  
Rennes –Bretagne Atlantique 
 
 
Le : 
 
 
Signature : 
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UBS 
 
Nom : Madame Virginie DUPONT 
Fonction : Présidente 
 
 
Le : 
 
 
 
Signature : 
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UBO 
 
Nom : Monsieur Matthieu GALLOU 
Fonction : Président 
 
 
Le : 
 
 
Signature : 
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UR1 
 
Nom : Monsieur David ALIS 
Fonction : Président 
 
 
Le : 
 
 
 
Signature : 
 
  

P.0311 Renforcer la recherche et l'enseignement supérieur - Page 46 / 119
1017



 

Accord général de partenariat – Pôle de recherche du pôle d’excellence cyber 32 / 39 

UR2 
 
Nom : Monsieur Olivier DAVID 
Fonction : Président 
 
 
Le : 
 
 
Signature : 
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ENS Rennes 
 
Nom : Monsieur Pascal MOGNOL 
Fonction : Président 
 
 
Le : 
 
 
 
Signature : 
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CENTRALESUPELEC 
Nom : Monsieur Romain SOUBEYRAN 
Fonction : Directeur Général 
Le : 
 
Signature : 
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INSA Rennes 
 
Nom : Monsieur Abdellatif MIRAOUI 
Fonction : Directeur 
 
 
Le : 
 
 
 
Signature 
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IMT-ATLANTIQUE 
Nom : Monsieur Paul FRIEDEL 
Fonction : Directeur 
 
 
Le : 
 
 
Signature : 
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ANNEXE 1 

Périmètre constituant le DOMAINE SCIENTIFIQUE 

 

Le périmètre de la cybersécurité est défini par la liste de mots clefs ci-dessous, classés selon les axes 

produits, services, fondements scientifiques et technologiques. 

Produits et services 

Produits : 

• Outils de cyberdéfense : 

• Sondes réseau 

• Sondes métiers 

• Agrégation / corrélation d’alarme 

• SIEM (Security Information and Event Management) 

• Outils d’investigation numérique 

• Outils de cyberprotection : 

• Produits de chiffrement des communications (réseau, téléphone, …) 

• Sécurisation du poste de travail (PC, tablette, smartphone, …) 

• Gestion des identités et des accès 

• Multiniveau : poste de travail, serveurs, passerelles 

• Sécurité des systèmes de contrôle industriels (ICS (Industrial Control Systems), 

SCADA (Supervisory Control and Data Aquisition)) 

• OS (Operating System) de confiance 

• Hyperviseurs  

• Analyse de code 

• Protection du logiciel 

• Cartes électroniques COTS (Commercial Off-The-Shelf) sécurisées 

• Composants électroniques de sécurité 

• Outils connexes : 

• Outils d’automatisation des tests 

• Outils pour la recherche de vulnérabilités (logiciel, composants électroniques) 

• Logiciels de modélisation de la sécurité 

Services : 

• Audits SSI 

• Pentests 
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• Evaluations Critères Communs 

• Evaluations CSPN (Certfication de Sécurité de Premier Niveau) 

• Réalisation de démonstrateurs logiciels 

• Assistance à maîtrise d’ouvrage SSI 

• Formation initiale / continue aux techniques de base de la cybersécurité 

• Formation / entrainement à la supervision de sécurité et à la gestion de crise 

Fondements scientifiques et technologiques 

• Cryptographie 

• Primitive symétrique 

• Primitive asymétrique 

• Mode et protocole 

• Composants électroniques 

• Implémentation algorithme cryptographique 

• ASIC (Application-Specific Integrated Circuit), FPGA (Field-Programmable Gate Array) 

• Génération d’aléa 

• Processeur sécurisé 

• Logiciel embarqué 

• API (Application Programming Interface) sécurisée 

• Logiciel sécurisé  

• Boot sécurisé 

• OS hyperviseur sécurisé 

• Cryptographie logicielle 

• Modélisation et preuve d’implémentation 

• Protection contre la rétro-conception 

• Architectures de sécurité 

• Conception de produit 

• Architecture sécurisée 

• Protocoles de sécurité 

• Techniques de détection de menace, d’agrégation et de corrélation 

• Visualisation, outils de supervision 

• Modélisation d’architecture 

• Ingénierie Système 

• Conception/ Modélisation d’architecture sécurisée 

• Intégration sécurisée de produits 

• Analyse de risque 

• Corrélation / Visualisation d’évènement de sécurité 

• Evaluation composant 

• Canaux auxiliaires 

• Injection de faute 

• Retro-conception matérielle 

• Evaluation logicielle 

• Retro-conception logicielle 

• Analyse de malware 
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• Recherche de vulnérabilité (overflow, injection Standard Query Language (SQL),  …) 

• Génération automatique de test (fuzzing, Model Based Testing,…) 

• Analyse de code (statique/dynamique) 

• Recherche de vulnérabilité d’implémentation crypto 

• Evaluation Produits 

• TEMPEST 

• Analyse des mécanismes de protection locale 

• Recherche de vulnérabilité sur protocoles et interfaces 

• Evaluation système 

• Audit 

• Test intrusif 

• Investigation numérique 
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Annexe technique de l’accord spécifique de financement n°xxxxx 

 

 

ENTRE 
 
L'Etat, Ministère des Armées, Direction générale de l’armement, 
Représenté par l’ingénieure générale hors classe de l’armement Cécile SELLIER, Directrice Technique, 
 
Dénommé « l’Etat » ou « la DGA » dans les clauses qui vont suivre, 
 
ET 
 
Le BÉNÉFICIAIRE, «nom_tutelle», «forme_juridique_tutelle», dont le siège social est situé 
«adresse_tutelle». 
Numéro de SIRET :     «Numéro_de_SIRET»        
Représenté par  «Nom_représentant_Tutelle_et_fonction». 
 
Désigné le « Bénéficiaire » dans les clauses qui vont suivre. 
 
Ci-après désignés individuellement ou collectivement par la ou les partie(s). 

 

 

 

 

CONVENTION DE SUBVENTION 
N°  «N_FEB»  

 

Numéro d’engagement juridique CHORUS :  

……………………. 

Service Exécutant : D0456IU035 

 

Objet : Accord spécifique « «titre_de_la_thèse»» 

  
Montant de la subvention :  140 000,00 € HT  

pour 39 mois 

DATE DE NOTIFICATION  

Annexe : Annexe technique à l’accord spécifique 
 
Pièce Justificative : 
 

 
 
Référence :  
 
 

 
P.J. n°1 : Compte rendu de la réunion du conseil scientifique du 
pôle de recherche cyber, «date_du_CS». 
 
 
ACCORD GENERAL DE PARTENARIAT PÔLE DE 
RECHERCHE DU PÔLE D’EXCELLENCE CYBER –
Référence n°. 
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ATTENDU QUE :  

La présente convention de subvention constitue un ACCORD SPECIFIQUE qui s’inscrit dans le cadre de la 
mise en œuvre de l’ACCORD GENERAL DE PARTENARIAT - PÔLE DE RECHERCHE DU PÔLE 
D’EXCELLENCE CYBER. En conséquence, les termes en majuscules dans le présent ACCORD 
SPECIFIQUE sont définis dans l’article 1 de l’ACCORD PÔLE DE RECHERCHE CYBER. 

L’article 2 de l’ACCORD GENERAL DE PARTENARIAT - PÔLE DE RECHERCHE DU PÔLE 
D’EXCELLENCE CYBER précise que, pour sa mise en œuvre, les PARTIES concernées concluront des 
ACCORDS SPECIFIQUES qui préciseront « les objectifs visés, la nature et le contenu des travaux envisagés, 
les moyens financiers, matériels et en personnel qui seront dédiés, les durées d’exécution prévues et le cas 
échéant, les clauses spécifiques de propriété intellectuelle qui devront être privilégiées ». 

Le Bénéficiaire, «nom_tutelle», au travers de son laboratoire «nom_du_laboratoire», est un partenaire de 
choix pour des études dans le domaine de la cyberdéfense. En effet, «description_générale_du_laboratoire». 

Par ailleurs, dans le cadre du PÔLE DE RECHERCHE CYBER, le Bénéficiaire a élaboré un programme de 
recherche intitulé « «titre_de_la_thèse»» qui a été labellisé par le Conseil Scientifique dans le but 
d’approfondir la recherche et les connaissances dans un des volets stratégiques du DOMAINE 
SCIENTIFIQUE. 

Or, cette thématique intéresse tout particulièrement la Défense et entre dans ses préoccupations. Dans ce cadre, 
la présente convention de subvention vise à apporter un soutien financier à ce PROJET LABELLISÉ initié par 
le Bénéficiaire et qui coïncide avec l’intérêt de l’Etat pour la recherche et le développement en matière de 
cyberdéfense. A ce titre, et conformément aux engagements pris au titre de l’ACCORD GENERAL DE 
PARTENARIAT - PÔLE DE RECHERCHE DU PÔLE D’EXCELLENCE CYBER, la DGA octroie ainsi une 
subvention afin de soutenir financièrement la réalisation du PROJET LABELLISÉ dont le contenu est détaillé 
dans l’annexe technique. 

La mise en œuvre de ce programme implique le financement d’une thèse. 
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ANNEXE TECHNIQUE 
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ARTICLE 1 -  OBJET DE L'ACCORD SPECIFIQUE 

Le Bénéficiaire s’engage, avec la participation financière de l’Etat accordée sous forme de subvention dans le 
cadre du présent ACCORD SPECIFIQUE, à réaliser dans le délai défini à l’article 2 ci-dessous le PROJET 
LABELLISÉ intitulé « «titre_de_la_thèse» », dont le détail est précisé dans l’annexe technique jointe au 
présent ACCORD SPECIFIQUE. 

 

 
ARTICLE 2 -  CALENDRIER PRÉVISIONNEL 

 

Le présent ACCORD SPECIFIQUE fait l’objet d’un engagement financier global sous forme de subvention à 
la signature du présent ACCORD SPECIFIQUE dont l’exécution s’effectue selon le calendrier suivant : Le 
présent ACCORD SPECIFIQUE entre en vigueur à la date sa notification, pour une durée de trente-neuf (39) 
mois. 

Les travaux débuteront au plus tard dans un délai de deux (2) mois à compter de l’entrée en vigueur du présent 
ACCORD SPECIFIQUE. 

 
ARTICLE 3 -  MONTANT DE LA SUBVENTION 

Le montant de la subvention octroyée au titre du présent ACCORD SPECIFIQUE pour trente-neuf mois (39) 
mois, en incluant les trois mois de solde des opérations administratives, est fixé à 140 000,00 € HT (cent 
quarante mille euros hors taxe). 

 
ARTICLE 4 -  MODALITÉS DE FINANCEMENT  

 
4.1. Conditions de versement 

Sur sa demande écrite et après visa de la personne chargée de suivre l’avancement du PROJET LABELLISÉ, 
le Bénéficiaire aura droit aux versements suivants, sur présentation de l’état d’avancement du projet selon les 
modalités détaillées ci-après. 

 
 

Etat d’avancement du projet Jalon indicatif 
Pourcentage du montant de la 

subvention versé 
 Premier versement T0 + 2 mois 20% 

 F1 – Etat d’avancement des travaux 
désignés en annexe  

T0 + 8 mois 20 % 

 F2 – Etat d’avancement des travaux 
désignés en annexe  

T0 + 14 mois 20 % 

 F3 – Etat d’avancement des travaux 
désignés en annexe 

T0 + 26 mois 20 % 

 F4 – Communication d’une copie du 
Rapport final des travaux désignés en 
annexe 

T0 + 38 mois 20% 

Dans le tableau supra, la date T0 correspond à la date de notification du présent ACCORD SPECIFIQUE. 

 
4.2. Communication des documents relatifs au projet labellisé 

Les documents à communiquer au titre du présent ACCORD SPECIFIQUE seront envoyés sous la forme 
« papier numérisé » par le Bénéficiaire à l’adresse suivante :  

DL
SSI 2 

Responsable scientifique cyberdéfense 

DGA Maîtrise de l’Information 
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BP 7 – 35 998 RENNES Cedex 9 

En parallèle, ces documents seront également transmis par messagerie électronique à l'adresse suivante : 

 
(Responsable scientifique cyberdéfense à DGA-MI). 

 
4.3. Demandes de versement 

Les demandes de versement devront faire apparaître les éléments définis à l’article 7 du présent ACCORD 
SPECIFIQUE et devront être adressées en un exemplaire selon les modalités définies à ce même article.  

 
4.4. Versements 

Les versements seront effectués sur le compte désigné ci-dessous.  

Domiciliation des paiements :  

 
Code banque Code guichet N° de compte Banque Domiciliation Clé 

« C o d e _ b a n q u e
»  

« C o d e _ g u i c h e t
»  

« N _ d e _ c o m p t e
»  

« B a n q u e
»  

« D o m i c i l i a t i o n
»  

« C l é
»  

Compte ouvert au nom de «Compte_ouvert_au_nom_» 
 

ARTICLE 5 -  SUIVI DE L’AVANCEMENT DES TRAVAUX OBJETS DU PRESENT 
ACCORD SPECIFIQUE 

 
5.1. Lieu d’exécution 

Les travaux concernés par le présent ACCORD SPECIFIQUE et leur encadrement par le responsable 
scientifique désigné à l’article 5.2 infra seront réalisés dans les locaux de «nom_du_laboratoire» et du centre 
DGA Maîtrise de l’Information (Bruz).  

 
5.2. Responsable scientifique de l'ACCORD SPECIFIQUE 

Le responsable scientifique du présent ACCORD SPECIFIQUE est «prénom_directeur_de_thèse» 
«nom_directeur_de_thèse» («titre_directeur_de_thèse»). L’utilisation des moyens liés au présent 
ACCORD SPECIFIQUE ne peut se faire sans l’accord du responsable scientifique. Ce dernier enverra un bilan 
financier annuel (T0 + 12 mois – T0 + 24 mois – T0 + 36 mois) visé de l’établissement bénéficiaire à 
l’ensemble des financeurs ainsi qu’au bureau exécutif du PÔLE DE RECHERCHE CYBER. 

 
5.3. Modalités de suivi 

Le suivi d’avancement du présent ACCORD SPECIFIQUE sera réalisé par :  

david.lubicz@intradef.gouv.fr («sinon même nom et prénom que §4.2») 
Responsable scientifique cyberdéfense 

DGA Maîtrise de l’Information 
BP 7 –35998 RENNES Cedex 9 

Le Bénéficiaire devra prendre toute mesure utile pour permettre à la personne chargée du suivi de l’avancement 
du PROJET LABELLISÉ d’exercer sa mission dans les meilleures conditions. L’accès à ses laboratoires devra 
notamment lui être librement ouvert. 

Pour procéder au suivi d’avancement du présent ACCORD SPECIFIQUE, l’État disposera d'un délai de trois 
mois à compter de la communication des états d’avancement F1, F2, F3 et F4 pour vérifier les documents 
concernés.  

 
5.4. Coopération 

Pour la réalisation du PROJET LABELLISÉ, le Bénéficiaire pourra faire appel à la coopération des 
laboratoires de son choix, sous réserve que ceux-ci aient été préalablement acceptés par la DGA. A cette fin, 
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le Bénéficiaire informera la DGA de son intention de faire appel à un partenaire extérieur par lettre 
recommandée avec accusé de réception. La DGA disposera alors d’un délai de deux semaines à compter de sa 
réception pour se prononcer sur l’acceptation de ce partenaire.  

Dans le cas où le Bénéficiaire ne se conformerait pas à l’avis de la DGA et poursuivrait sa démarche de 
coopération sur les travaux objet du présent ACCORD SPECIFIQUE avec un partenaire non accepté par la 
DGA, ce dernier ACCORD SPECIFIQUE sera résilié sans mise en demeure préalable.  

Dans le cas où le partenaire présenté serait accepté par la DGA, les organismes choisis n’étant pas considérés 
comme co-bénéficiaires du présent ACCORD SPECIFIQUE, le Bénéficiaire restera le seul responsable vis-à-
vis de l’Etat de l’exécution de toutes les obligations en découlant. 

 
ARTICLE 6 -  PROPRIETE INTELLECTUELLE/ PUBLICATIONS/ CONFIDENTIALITE 

 
6.1. Propriété intellectuelle du présent ACCORD SPECIFIQUE 

 
6.1.1 Connaissances antérieures au présent ACCORD SPECIFIQUE 

Les CONNAISSANCES ANTERIEURES désignent toutes les informations et connaissances techniques ou 

scientifiques, notamment les données, les bases de données, logiciels, les dossiers, rapports ou documents, les 

plans, les schémas, les dessins, les formules, sous quelque forme qu’elles soient, brevetables ou non, brevetées 

ou non, protégées par savoir-faire, secrets de fabrique ou secrets commerciaux et d’une manière générale tout 

droit de propriété intellectuelle ou analogue nécessaires à la réalisation des travaux du PROJET LABELLISÉ, 

appartenant à une PARTIE ou détenues par elle, avant la date d’effet du présent ACCORD SPECIFIQUE ou 

indépendamment de la réalisation des travaux du PROJET LABELLISÉ et sur lesquels elle détient des droits. 

Chaque Partie s’engage à communiquer le plus rapidement toutes CONNAISSANCES ANTERIEURES utiles 
aux travaux à réaliser dans le cadre du PROJET LABELLISÉ permettant l’obtention des résultats issus du 
PROJET LABELLISÉ attendus. 

Aucune Partie n’est tenue de communiquer des CONNAISSANCES ANTERIEURES si cette communication 
l’expose à un risque de recours de la part de tiers ou d’atteinte à des intérêts stratégiques qui lui sont propres 
ou à méconnaître des obligations légales, réglementaires ou contractuelles.  

Les CONNAISSANCES ANTERIEURES ne sont communiquées à l’autre Partie que pour la réalisation du 
seul PROJET LABELLISÉ objet du présent ACCORD SPECIFIQUE. Toute autre utilisation nécessite un 
accord formel de la Partie détentrice.  

Chaque Partie demeure propriétaire de ses CONNAISSANCES ANTERIEURES. Aucune licence explicite ou 
implicite n’est concédée au-delà des termes du présent ACCORD SPECIFIQUE. 

 
6.1.2 Résultats issus du PROJET LABELLISÉ 

Les RESULTATS ISSUS DU PROJET LABELLISÉ désignent toutes les informations et connaissances 
techniques ou scientifiques, notamment les données, les bases de données, logiciels, les dossiers, rapports ou 
documents, les plans, les schémas, les dessins, les formules, sous quelque forme qu’elles soient, brevetables 
ou non, brevetées ou non, protégé par savoir-faire, secrets de fabrique ou secrets commerciaux et d’une manière 
générale tout droit de propriété intellectuelle ou analogue résultant des travaux réalisés dans le cadre du 
PROJET LABELLISÉ. Ils se répartissent en RESULTATS COMMUNS et RESULTATS PROPRES.  

Chaque Partie s’engage à communiquer le plus fidèlement à l’autre Partie l’avancement de tous RESULTATS 
ISSUS DU PROJET LABELLISÉ. Elles s’accordent mutuellement tout droit d’utilisation à des fins de 
recherche utile à la poursuite du PROJET LABELLISÉ. 

Les Parties propriétaires ou copropriétaires des RESULTATS PROPRES ou RESULTATS COMMUNS 
s’engagent à analyser l’opportunité de protection desdits RESULTATS PROPRES ou COMMUNS par un 
droit de propriété intellectuelle avant toute publication et/ou communication portant sur un/des RESULTATS 
PROPRES ou COMMUNS. Cette analyse s’effectue dans les meilleurs délais dès l’obtention des 
RESULTATS ISSUS DU PROJET LABELLISÉ et, en tout état de cause, avant toute forme de divulgation 
des RESULTATS ISSUS DU PROJET LABELLISÉ. 
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6.1.3 Résultats communs du présent ACCORD SPECIFIQUE 

Les RESULTATS COMMUNS désignent les résultats issus du PROJET LABELLISÉ obtenus conjointement et 

indissociablement par les PARTIES au cours de la réalisation du présent PROJET LABELLISÉ. 

Les RESULTATS COMMUNS sont la propriété commune des Parties au présent ACCORD SPECIFIQUE 
les ayant obtenus au prorata de leurs apports intellectuels.  

Elles décident d’un commun accord de l’opportunité d’une protection par un titre de propriété intellectuelle ou 
de toute publication dans le domaine public. 

Chacune des Parties copropriétaires bénéficie d’un droit d’utilisation libre et gratuit des RESULTATS 
COMMUNS pour ses BESOINS PROPRES. 

Dans le cas où une valorisation des RESULTATS COMMUNS par l’obtention d’un droit privatif tel qu’un 
brevet était recherchée, les Parties préciseront les modalités de gestion de ce droit et ses conditions d’utilisation 
et d’exploitation dans un règlement de copropriété ou une convention d’indivision à conclure dans les meilleurs 
délais. Il est entendu entre les Parties que tout retour financier issu de la valorisation ou l’exploitation des 
RESULTATS COMMUNS sera partagé entre les Parties. 

Une Partie copropriétaire peut à tout moment renoncer à l’obtention de sa quote-part de droit au profit de son 
codétenteur. Elle conservera néanmoins une licence d’utilisation avec un droit de sous-licence non exclusif, 
non cessible et gratuit des droits protégeant les RESULTATS COMMUNS pour ses BESOINS PROPRES. 

 

 
6.1.4 Résultats propres du présent ACCORD SPECIFIQUE 

Les RESULTATS PROPRES désignent les résultats issus du PROJET LABELLISÉ obtenus par une PARTIE 

de manière indépendante et sans la contribution intellectuelle de l’autre PARTIE au cours de la réalisation 

du présent PROJET LABELLISÉ.. 

Les RESULTATS PROPRES sont la propriété de la partie les ayant obtenus qui les exploite librement.  

Elle décide seule des mesures de protection et de valorisation à prendre et les engage seule à son nom et à ses 
frais.  

En cas de valorisation effectuée par l’une des Parties, cette dernière s’engage à ce que la valorisation soit 
compatible avec les objectifs de l’ACCORD GENERAL. 

Elle informe dans les plus brefs délais l’autre Partie de ses intentions de valorisation afin notamment d’éviter 
toute divulgation destructrice de nouveauté. 

 
6.2. Publications au titre du présent ACCORD SPECIFIQUE 

Les Parties reconnaissent leur attachement à la diffusion des RESULTATS ISSUS DU PROJET LABELLISÉ 
sous forme de publications et communications publiques. 

Toute Partie peut librement procéder à une publication de synthèse des RESULTATS ISSUS DU PROJET 
LABELLISÉ, entendue comme une présentation sommaire des travaux, auxquels elle a contribué dans les 
conditions définies ci-après. Elle transmet cette publication à l’autre Partie. 

La publication en tout ou partie des RESULTATS ISSUS DU PROJET LABELLISÉ protégés, s’effectue 
conformément aux dispositions relatives à la propriété intellectuelle supra et à la confidentialité infra. 

Tout projet de publication doit être soumis préalablement à la DGA par le Responsable Scientifique, suivant 
les modalités de l’article 4.2 supra, en faisant référence au numéro du présent ACCORD SPECIFIQUE figurant 
en première page, et aux adresses indiquées à l’article 5.3 supra, qui pourra demander suppression, 
modification ou report dans le temps de la divulgation de certaines informations de nature à compromettre les 
intérêts fondamentaux de la nation. De telles suppressions ou modifications chercheront à ne pas porter atteinte 
à la valeur scientifique de la publication. 

Toute publication doit mentionner le nom de «nom_tutelle» ainsi que le soutien accordé par la DGA et, le cas 
échéant, la Région Bretagne ou tout autre organisme financeur du PROJET LABELLISE et faire référence au 
POLE DE RECHERCHE CYBER dans la cadre duquel ces travaux se sont déroulés. 
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6.3. Confidentialité au titre du présent ACCORD SPECIFIQUE 

Sont désignées par INFORMATIONS CONFIDENTIELLES toutes informations, et/ou toutes données sous 

quelque forme et de quelque nature qu'elles soient, incluant notamment tous documents écrits ou imprimés, 

tous échantillons, modèles, et/ou connaissances protégeables ou non par un droit de propriété intellectuelle, 

divulguées par une PARTIE à l’autre PARTIE au titre du présent ACCORD SPECIFIQUE et sous réserve (i) 

dans le cas d’une divulgation écrite que la PARTIE divulgatrice ait indiqué de manière claire et non équivoque 

leur caractère confidentiel par l’apposition d’un cachet ou d’une mention « confidentiel », (ii) dans le cas 

d'une divulgation orale, que la PARTIE divulgatrice ait fait connaître oralement leur caractère confidentiel 

au moment de la divulgation et ait confirmé par écrit ce caractère dans un délai de trente jours, étant entendu 

que l’information sera considérée comme confidentielle par la PARTIE réceptrice pendant ledit délai de trente 

jours. 

Les travaux réalisés au titre du présent ACCORD SPECIFIQUE ne font pas l’objet de classification de défense 
ou de protection de défense au sens de l’Instruction générale interministérielle sur la protection du secret de la 
défense nationale annexée à l’arrêté du 30 novembre 2011, dite IGI 1300, que les Parties s’engagent néanmoins 
à respecter s’il y avait lieu.  

Les Parties reconnaissent que certaines informations qu’elles sont susceptibles de s’échanger peuvent être de 
nature confidentielle ou sensible.  

La Partie réceptrice des INFORMATIONS CONFIDENTIELLES devra prendre des précautions au moins 
équivalentes à celles qu’elle prend pour ses propres informations de même nature pour qu’elles ne soient 
divulguées et/ou communiquées à aucun tiers, par quelque moyen que ce soit, et pour ne les transmettre qu’aux 
personnes ayant besoin de les connaître pour l’exécution du présent ACCORD SPECIFIQUE. 

La Partie réceptrice s’engage en outre à ne pas copier, reproduire, ou dupliquer totalement ou partiellement les 
INFORMATIONS CONFIDENTIELLES qu’elle reçoit d’une autre Partie lorsque de telles copies, reproductions 
ou duplications n'ont pas été autorisées par cette dernière et ce, de manière spécifique et par écrit. 

Toutes les INFORMATIONS CONFIDENTIELLES et leurs reproductions, transmises par une Partie à l’autre 
Partie, resteront la propriété de la Partie qui les a communiquées, sous réserve des droits des tiers, et devront être 
restituées à cette dernière ou détruites dès que possible sur sa demande. 

La présente obligation de confidentialité ne s’appliquera pas à toute information dont une Partie est en mesure de 
prouver : 

- qu’elle était accessible au public à la date de sa communication par la Partie émettrice, ou viendrait à 
l’être sans faute ou fraude de la Partie réceptrice ; 

- qu’elle était déjà connue de la Partie réceptrice à la date de la communication et sans faute ou fraude de 
sa part ; 

- qu’elle lui a été transmise sans obligation de confidentialité par un tiers et sans faute ou fraude de la part 
de la Partie réceptrice ; 

- qu’elle a été obtenue par la Partie réceptrice par des développements indépendants entrepris de bonne 
foi par des membres de son personnel n’ayant pas eu accès aux INFORMATIONS 
CONFIDENTIELLES ; 

- qu’elle a été communiquée par la Partie émettrice à des tiers sans obligation de confidentialité. 

Les dispositions du présent article ne peuvent faire obstacle : 

- ni à l'obligation qui incombe au(x) doctorant(x) de produire un rapport d'activité à l'organisme dont il(s) 
relève(nt), cette communication ne constituant pas une divulgation au sens des lois sur la propriété 
intellectuelle ;  

- ni à l’obligation qui incombe à la DGA de produire un rapport d’activité au sein de sa structure ; 

- ni à l’obligation qui incombe aux chercheurs et enseignants-chercheurs de produire un rapport d’activité 
à leurs instances d’évaluation, dans la mesure où cette communication ne constitue pas une divulgation 
au sens des lois sur la propriété intellectuelle. 

La présente obligation de confidentialité survivra à l’expiration normale ou anticipée du présent ACCORD 
SPECIFIQUE pendant une durée de cinq (5) ans.  
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Chaque partie se porte garante du respect de ces obligations par les éventuels partenaires, coopérants ou prestataires 
auxquels elle aurait recours. 

Le contenu du présent ACCORD SPECIFIQUE ne constitue pas une INFORMATION CONFIDENTIELLE. 

 

ARTICLE 7 -  SERVICE LIQUIDATEUR, ORDONNATEUR ET COMPTABLE 
ASSIGNATAIRE 

 
7.1 Liquidateur, comptable assignataire et paiements 

L’entité liquidatrice chargée de vérifier la réalité des créances et d’arrêter le montant du paiement est : 

DGA/DP/SEREBC/SDE/L4/BRU 

Service de l’exécution financière, de la gestion logistique des biens et des comptabilités 

Site de Bruz 

BP7 – 35 998 Rennes Cedex 9 

 

L’ordonnateur secondaire chargé de l'exécution financière est le directeur du service de l’exécution (SEREBC). 

 

Le comptable assignataire chargé des paiements est :  

L’agent comptable des services industriels de l’armement 
11, rue du Rempart 

Le Vendôme III 

93 196 NOISY LE GRAND 

 

7.2 Conditions d’envoi des demandes de versement 

Le titulaire doit envoyer exclusivement ses factures selon le mode de transmission par voie dématérialisée, à 
compter de la date indiquée à l’article 3 de l’ordonnance n° 2014-697 du 26/06/2014 pour la catégorie 
d’entreprise à laquelle il appartient. 

Les factures sous forme dématérialisée doivent être émises conformément au décret n°2016-1478 du 
02/11/2016 et à l’arrêté du 9/12/2016 relatifs au développement de la facturation électronique.  

Transmission à la personne publique par la voie dématérialisée (dématérialisation native) 

Le titulaire dispose de trois procédures : 

1- Un mode « flux » correspondant à une transmission automatisée de manière univoque entre le système 
d’information de l’émetteur ou de son tiers de télétransmission et Chorus Pro.  
 

2- Un mode « portail » nécessitant de l’émetteur, soit  la saisie manuelle des éléments de facturation sur 
le portail internet mis à disposition des  opérateurs économiques à l’adresse suivante : https://chorus-
pro.gouv.fr, soit directement l’envoi de sa facture sur ce même portail internet. 
 

3- Un mode « service » nécessitant de la part de l’émetteur l’implémentation dans son système 
d’information de l’appel aux services mis à disposition par Chorus Pro. 

Les modalités détaillées de mise en œuvre technique de la transmission des factures selon les modes « flux », 
« portail » et « service » sont disponibles à l’adresse internet suivante :  

https://chorus-pro.gouv.fr 

Chaque opérateur économique peut consulter à cette même adresse l’état d’avancement de ses factures 
transmises sous forme dématérialisée (natif et duplicatif). 
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ARTICLE 8 -  MODIFICATIONS DE PROGRAMME 

Pendant l'exécution du présent ACCORD SPECIFIQUE, les Parties peuvent d'un commun accord apporter des 
modifications au programme de recherche précisé en annexe en vue d'améliorer la progression de la recherche 
sous réserve que ces modifications soient préalablement approuvées par le Conseil Scientifique. 

Si certains travaux détaillés dans l'annexe, ne peuvent être conduits à leur terme, le Bénéficiaire notifiera les 
raisons à la DGA. Le montant correspondant à ces travaux sera déduit de la subvention totale du présent 
ACCORD SPECIFIQUE pour le calcul des versements restants. 

 
ARTICLE 9 -  RESILIATION 

En cas de non-respect d’une des clauses du présent ACCORD SPECIFIQUE par le Bénéficiaire, une mise en 
demeure lui sera notifiée par lettre recommandée avec accusé de réception. Si cette mise en demeure reste non 
suivie d’effet dans un délai de deux mois, la DGA se réservera alors le droit de mettre fin au présent ACCORD 
SPECIFIQUE.  

La résiliation du présent ACCORD SPECIFIQUE mettra fin à l’aide accordée par l’Etat qui pourra exiger le 
reversement des sommes versées non encore engagées par le Bénéficiaire, c’est-à-dire pour lesquelles aucun 
avancement des travaux correspondants n’aura été produit.  

 
ARTICLE 10 -  REGLEMENT DES LITIGES 

En cas de litiges, les Parties s'engagent à se concerter dans un esprit de conciliation. 

En cas de persistance du litige, celui-ci sera de la compétence des juridictions françaises compétentes. 
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ARTICLE 11 -  NOTIFICATION 

 

Le présent ACCORD SPECIFIQUE est établi en deux exemplaires originaux.  

Il entrera en vigueur après la dernière signature des Parties, une fois le présent ACCORD SPECIFIQUE notifié 
au Bénéficiaire par l’autorité signataire du présent ACCORD SPECIFIQUE.  

La date de notification du présent ACCORD SPECIFIQUE est la date du récépissé ou celle de signature de 
l’accusé de réception d’un exemplaire original du présent ACCORD SPECIFIQUE par le Bénéficiaire. 

ÉTABLI EN DEUX ORIGINAUX 

Convention de subvention n° ……. 

 

 
Fait à,  
 
Le  

 
Fait à,  
 
Le  

Le Bénéficiaire, 

 

 

 

 

 

 

 

«Nom_représentant_Tutelle_et_fonction» 
(1) Ecrire à la main la mention « lu et accepté » 

Indiquer également les nom, prénom et qualité du 

signataire. Apposer le timbre du Bénéficiaire et 

éventuellement du signataire. 

 
Pour l’Etat, ministère des Armées 

la Directrice Technique 
de la Direction Générale de l’Armement 

 

 
L’ingénieure générale hors classe de l’armement 

Cécile SELLIER 
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Annexe technique de l’accord spécifique de financement n°xxxxx 

 

 

 
ANNEXE TECHNIQUE  

DE L'ACCORD SPECIFIQUE DE FINANCEMENT N° XXXX«N_FEB» 

« «titre_de_la_thèse» » 

 

I - Objet  

Tenant compte des dispositions de l’ACCORD GENERAL DE PARTENARIAT PÔLE DE RECHERCHE 
DU PÔLE D’EXCELLENCE CYBER, le présent ACCORD SPECIFIQUE constitue un accord de 
financement pour la réalisation de travaux de recherche écrit à partir du modèle type en annexe 2 de l’accord 
général [en référence]. Conformément aux dispositions de l’accord précité, ce projet a été labellisé par le 
Conseil Scientifique du pôle de recherche comme l’atteste le compte-rendu [en PJ]. Le Conseil Scientifique se 
porte garant de la pertinence scientifique du projet et de la qualité de l’encadrement scientifique dont il va 
bénéficier, au sein de l’équipe «nom_de_léquipe» du laboratoire «nom_du_laboratoire», et de son intérêt 
pour la défense. 

 

II - Présentation générale  

Le sujet de la thèse a été défini par l’équipe «nom_de_léquipe» du laboratoire «nom_du_laboratoire» et 
porte sur une des principales thématiques de recherche de cette équipe, à savoir 
«le_sujet_de_thèse_est_une_préoccupation_». Le projet décrit dans la présente convention s’inscrit donc 
dans un programme de recherche que le laboratoire «nom_du_laboratoire» mène à bien avec des partenaires 
variés depuis de nombreuses années, ce qui montre qu’il correspond à un intérêt général et ne constitue pas 
une prestation individualisée répondant à des besoins spécifiques de la DGA. En cela, le présent ACCORD 
SPECIFIQUE est compatible avec la définition de subvention telle que donnée par la loi n° 2000-321 du 12 
avril 2000. 

 

III - Etude 

«sujet_de_thèse» 
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CONVENTION DE  
SUBVENTION  

N°  «N_FEB»  

  

Numéro d’engagement juridique CHORUS :   

…………………….  

Service Exécutant : D0456IU035  

 

Objet :  Accord spécifique « «titre_du_postdoc» »  

Montant de la subvention :   
 
140 000,00 € HT    
pour 27 mois  

DATE DE NOTIFICATION   

Annexe : Annexe technique à l’accord spécifique  

Pièce Justificative :  P.J. n°1 : Compte rendu de la réunion du conseil 
scientifique du pôle de recherche cyber, «date_du_CS».  

Référence :   

 

ACCORD GENERAL DE PARTENARIAT PÔLE DE 
RECHERCHE DU PÔLE D’EXCELLENCE CYBER –
Référence n° 14 81 000217.  

 
 

ENTRE 

L'Etat, Ministère des Armées, Direction générale de l’armement, 
Représenté par l’ingénieure générale hors classe de l’armement Cécile SELLIER, Directrice 

Technique, Dénommé « l’Etat » ou « la DGA » dans les clauses qui vont suivre, 

ET 

Le BÉNÉFICIAIRE, «nom_tutelle», «forme_juridique_tutelle», dont le siège social est situé 

«adresse_tutelle». 
Numéro de SIRET : « SIRET»       

Représenté par «Nom_representant_Tutelle_et_fonction», 
 

Désigné le « Bénéficiaire » dans les clauses qui vont suivre. 

Ci-après désignés individuellement ou collectivement par la ou les partie(s). 
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2/13  

 

ATTENDU QUE : 

La présente convention de subvention constitue un ACCORD SPECIFIQUE qui s’inscrit dans le cadre de la 
mise en œuvre de l’ACCORD GENERAL DE PARTENARIAT - PÔLE DE RECHERCHE DU PÔLE 
D’EXCELLENCE CYBER. En conséquence, les termes en majuscules dans le présent ACCORD 
SPECIFIQUE sont définis dans l’article 1 de l’ACCORD PÔLE DE RECHERCHE CYBER. 

L’article 2 de l’ACCORD GENERAL DE PARTENARIAT - PÔLE DE RECHERCHE DU PÔLE 
D’EXCELLENCE CYBER précise que, pour sa mise en œuvre, les PARTIES concernées concluront des 
ACCORDS SPECIFIQUES qui préciseront « les objectifs visés, la nature et le contenu des travaux envisagés, 
les moyens financiers, matériels et en personnel qui seront dédiés, les durées d’exécution prévues et le cas 
échéant, les clauses spécifiques de propriété intellectuelle qui devront être privilégiées ». 

Le Bénéficiaire, «nom_tutelle», au travers de son laboratoire «nom_du_laboratoire», est un partenaire de 
choix pour des études dans le domaine de la cyberdéfense. En effet, «description_générale_du_laboratoire». 

 
 

Par ailleurs, dans le cadre du PÔLE DE RECHERCHE CYBER, le Bénéficiaire a élaboré un programme de 
recherche intitulé « «titre_projet_recherche» » qui a été labellisé par le Conseil Scientifique dans le but 
d’approfondir la recherche et les connaissances dans un des volets stratégiques du DOMAINE 
SCIENTIFIQUE. 

Or, cette thématique intéresse tout particulièrement la Défense et entre dans ses préoccupations. Dans ce cadre, 
la présente convention de subvention vise à apporter un soutien financier à ce PROJET LABELLISE initié par 
le Bénéficiaire et qui coïncide avec l’intérêt de l’Etat pour la recherche et le développement en matière de 
cyberdéfense. A ce titre, et conformément aux engagements pris au titre de l’ACCORD GENERAL DE 
PARTENARIAT - PÔLE DE RECHERCHE DU PÔLE D’EXCELLENCE CYBER, la DGA octroie ainsi une 
subvention afin de soutenir financièrement la réalisation du PROJET LABELLISE dont le contenu est détaillé 
dans l’annexe technique. 

La mise en œuvre de ce programme implique le financement du projet de recherche d’un post-doctorant ou 
ingénieur de recherche. 
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LES PARTIES ONT CONVENU DE CE QUI SUIT : 
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ASSIGNATAIRE ............................................................................................................................................ 10 
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ARTICLE 1 - OBJET DE L'ACCORD SPECIFIQUE 
 

Le Bénéficiaire s’engage, avec la participation financière de l’Etat accordée sous forme de subvention dans le 
cadre du présent ACCORD SPECIFIQUE, à réaliser dans le délai défini à l’article 2 ci-dessous le  PROJET 
LABELLISE intitulé « « «titre_projet_recherche» », dont le détail est précisé dans l’annexe technique jointe 
au présent ACCORD SPECIFIQUE. 

 
ARTICLE 2 - CALENDRIER PRÉVISIONNEL 

 

Le présent ACCORD SPECIFIQUE fait l’objet d’un engagement financier global sous forme de subvention à 
la signature du présent ACCORD SPECIFIQUE dont l’exécution s’effectue  selon le calendrier suivant :Le 
présent ACCORD SPECIFIQUE entre en vigueur à la date de  sa notification, pour une durée de vingt-sept 
mois . 

Les travaux débuteront au plus tard dans un délai de deux mois à compter de l’entrée en vigueur du présent 
ACCORD SPECIFIQUE. 

 
ARTICLE 3 - MONTANT DE LA SUBVENTION 

 
Le montant de la subvention octroyée au titre du présent ACCORD SPECIFIQUE pour vingt-sept (27) mois, 
en incluant les trois mois de solde des opérations administratives, est fixé à 140 000,00 € HT (cent quarante 
mille euros hors taxe). 

 
ARTICLE 4 - MODALITÉS DE FINANCEMENT 

 
4.1. Conditions de versement 

Sur sa demande écrite et après visa de de la personne chargée de suivre l’avancement du PROJET 
LABELLISE, le Bénéficiaire aura droit aux versements suivants, sur présentation de l’état d’avancement du 
projet selon les modalités détaillées ci-après. 

 
 

Etat d’avancement du projet Jalon indicatif 
Pourcentage du montant de la 

subvention versé 

Premier versement T0 + 2 mois 10 % 

F1 – Etat d’avancement des travaux 
désignés en annexe T0 + 8 mois 10 % 

F2 – Etat d’avancement des travaux 
désignés en annexe T0 + 14 mois 40 % 

F3 – Communication d’une copie du 
Rapport final des travaux désignés en 
annexe 

 
T0 + 26 mois 

 
40 % 

 
 

Dans le tableau supra, la date T0 correspond à la date de notification du présent ACCORD SPECIFIQUE. 
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4.2. Communication des documents relatifs au projet labellisé 

Les documents à communiquer au titre du présent ACCORD SPECIFIQUE seront envoyés sous la forme 
« papier numérisé » par le Bénéficiaire à l’adresse suivante : 

David LUBICZ 

SSI 2 

Responsable scientifique cyberdéfense 

DGA Maîtrise de l’Information 

BP 7 – 35 998 RENNES Cedex 9 

En parallèle, ces documents seront également transmis par messagerie électronique à l'adresse suivante : 

david.lubicz@intradef.gouv.fr 
(Responsable scientifique cyberdéfense à DGA-MI). 

 
4.3. Demandes de versement 

Les demandes de versement devront faire apparaître les éléments définis à l’article 7 du présent ACCORD 
SPECIFIQUE et devront être adressées en un exemplaire selon les modalités définies à ce même article. 

 
4.4. Versements 

Les versements seront effectués sur le compte désigné ci-dessous. 

Domiciliation des paiements : 

Code banque Code guichet N° de compte Banque Domiciliation Clé 
 

« C o d e _ b a
n q u e »  

 
« C o d e _ g u

i c h e t »  

 
« N _ d e _ c
o m p t e »  

 
« B a n q u e »  

« D o m i c i l i a t i o
n »  

 
« C l é »  

 
Compte ouvert au nom de «Compte_ouvert_au_nom_» 
 

ARTICLE 5 - SUIVI DE L’AVANCEMENT DES TRAVAUX OBJETS DU PRESENT 
ACCORD SPECIFIQUE 

 
5.1. Lieu d’exécution 

Les travaux concernés par le présent ACCORD SPECIFIQUE et leur encadrement par le responsable 
scientifique désigné à l’article 5.2 infra seront réalisés dans les locaux de «nom_du_laboratoire» et du centre 
DGA Maîtrise de l’Information (Bruz). 

 
5.2. Responsable scientifique de l'ACCORD SPECIFIQUE 

Le responsable scientifique du présent ACCORD SPECIFIQUE est 
«prenom_du_responsable_scientifique_designe» «nom_du_responsable_scientifique_désigne», 
«titre_du_responsable_scientifique_designe». L’utilisation des moyens liés au présent ACCORD 
SPECIFIQUE ne peut se faire sans l’accord du responsable scientifique. Ce dernier enverra un bilan financier 
annuel (T0 + 12 mois – T0 + 24 mois) visé de l’établissement bénéficiaire à l’ensemble des financeurs ainsi 
qu’au bureau exécutif du PÔLE DE RECHERCHE CYBER. 

 
5.3. Modalités de suivi 

Le suivi d’avancement du présent ACCORD SPECIFIQUE sera réalisé par : 

david.lubicz@intradef.gouv.fr 
Responsable scientifique cyberdéfense 

DGA Maîtrise de l’Information 
BP 7 –35998 RENNES Cedex 9 
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Le Bénéficiaire devra prendre toute mesure utile pour permettre à la personne chargée du suivi de l’avancement 
du projet d’exercer sa mission dans les meilleures conditions. L’accès à ses laboratoires devra notamment lui 
être librement ouvert. 

Pour procéder au suivi d’avancement du présent ACCORD SPECIFIQUE, l’État disposera d'un délai de trois 
mois à compter de la communication des états d’avancement F1, F2 et F3 pour vérifier les documents 
concernés. 

 
5.4. Coopération 

Pour la réalisation du PROJET LABELLISÉ, le Bénéficiaire pourra faire appel à la coopération des 
laboratoires de son choix, sous réserve que ceux-ci aient été préalablement acceptés par la DGA. A cette fin, 
le Bénéficiaire informera la DGA de son intention de faire appel à un partenaire extérieur par lettre 
recommandée avec accusé de réception. La DGA disposera alors d’un délai de deux semaines à compter de sa 
réception pour se prononcer sur l’acceptation de ce partenaire. 

Dans le cas où le Bénéficiaire ne se conformerait pas à l’avis de la DGA et poursuivrait sa démarche de 
coopération sur les travaux objet du présent ACCORD SPECIFIQUE avec un partenaire non accepté par la 
DGA, ce dernier ACCORD SPECIFIQUE sera résilié sans mise en demeure préalable. 

Dans le cas où le partenaire présenté serait accepté par la DGA, les organismes choisis n’étant pas considérés 
comme co-bénéficiaires du présent ACCORD SPECIFIQUE, le Bénéficiaire restera le seul responsable vis- à-
vis de l’Etat de l’exécution de toutes les obligations en découlant. 

 
ARTICLE 6 - PROPRIETE INTELLECTUELLE/ PUBLICATIONS/ CONFIDENTIALITE 

 
6.1. Propriété intellectuelle du présent ACCORD SPECIFIQUE 

 
6.1.1 Connaissances antérieures au présent ACCORD SPECIFIQUE 

Les CONNAISSANCES ANTERIEURES désignent toutes les informations et connaissances techniques ou 

scientifiques, notamment les données, les bases de données, logiciels, les dossiers, rapports ou documents, les 

plans, les schémas, les dessins, les formules, sous quelque forme qu’elles soient, brevetables ou non, brevetées 

ou non, protégées par savoir-faire, secrets de fabrique ou secrets commerciaux et d’une manière générale tout 

droit de propriété intellectuelle ou analogue nécessaires à la réalisation des travaux du PROJET LABELLISÉ, 

appartenant à une PARTIE ou détenues par elle, avant la date d’effet du présent ACCORD SPECIFIQUE ou 

indépendamment de la réalisation des travaux du PROJET LABELLISE et sur lesquels elle détient des droits. 

Chaque Partie s’engage à communiquer le plus rapidement toutes CONNAISSANCES ANTERIEURES utiles 
aux travaux à réaliser dans le cadre du PROJET LABELLISÉ permettant l’obtention des résultats issus du 
PROJET LABELLISE attendus. 

Aucune Partie n’est tenue de communiquer des CONNAISSANCES ANTERIEURES si cette communication 
l’expose à un risque de recours de la part de tiers ou d’atteinte à des intérêts stratégiques qui lui sont propres 
ou à méconnaître des obligations légales, réglementaires ou contractuelles. 

 
Les CONNAISSANCES ANTERIEURES ne sont communiquées à l’autre Partie que pour la réalisation du seul 
PROJET LABELLISE objet du présent ACCORD SPECIFIQUE. Toute autre utilisation nécessite un accord 
formel de la Partie détentrice.  
 
Chaque Partie demeure propriétaire de ses CONNAISSANCES ANTERIEURES. Aucune licence explicite ou 
implicite n’est concédée au-delà des termes du présent ACCORD SPECIFIQUE.
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6.1.2 Résultats issus du du PROJET LABELLISÉ  

Les résultats issus du présent ACCORD SPECIFIQUE désignent toutes les informations et connaissances 

techniques ou scientifiques, notamment les données, les bases de données, logiciels, les dossiers, rapports ou 

documents, les plans, les schémas, les dessins, les formules, sous quelque forme qu’elles soient, brevetables 

ou non, brevetées ou non, protégé par savoir-faire, secrets de fabrique ou secrets commerciaux et d’une 

manière générale tout droit de propriété intellectuelle ou analogue résultant des travaux réalisés dans le cadre 

du présent ACCORD SPECIFIQUE. Ils se répartissent en résultats communs et résultats propres. 

Chaque Partie s’engage à communiquer le plus fidèlement à l’autre Partie l’avancement de tous résultats issus 
du présent ACCORD SPECIFIQUE. Elles s’accordent mutuellement tout droit d’utilisation à des fins de 
recherche utile à la poursuite du présent ACCORD SPECIFIQUE. 

Les Parties propriétaires ou copropriétaires des résultats propres ou résultats communs s’engagent à analyser 
l’opportunité de protection desdits résultats propres ou communs par un droit de propriété intellectuelle avant 
toute publication et/ou communication portant sur un/des résultats propres ou communs. Cette analyse 
s’effectue dans les meilleurs délais dès l’obtention des résultats issus du présent ACCORD SPECIFIQUE et, 
en tout état de cause, avant toute forme de divulgation des résultats issus du présent ACCORD SPECIFIQUE. 

 
6.1.3 Résultats communs du présent ACCORD SPECIFIQUE 

Les RESULTATS COMMUNS désignent les résultats issus du PROJET LABELLISÉ obtenus conjointement et 

indissociablement par les PARTIES au cours de la réalisation du présent PROJET LABELLISÉ. 

 

Les Résultats Communs sont la propriété commune des parties au présent ACCORD SPECIFIQUE les ayant 
obtenus au prorata de leurs apports intellectuels.  
 
Elles décident d’un commun accord de l’opportunité d’une protection par un titre de propriété intellectuelle ou 
de toute publication dans le domaine public. 
 
Chacune des Parties copropriétaires bénéficie d’un droit d’utilisation libre et gratuit des RESULTATS 
COMMUNS pour ses besoins propres. 
Dans le cas où une valorisation des RESULTATS COMMUNS par l’obtention d’un droit privatif tel qu’un 
brevet était recherchée, les Parties préciseront les modalités de gestion de ce droit et ses conditions d’utilisation 
et d’exploitation dans un règlement de copropriété ou une convention d’indivision à conclure dans les meilleurs 
délais. Il est entendu entre les  Parties que tout retour financier issu de la valorisation ou l’exploitation des 
RESULTATS COMMUNS sera partagé entre les Parties. 
Une Partie copropriétaire peut à tout moment renoncer à l’obtention de sa quote-part de droit au profit de son 
co-détenteur. Elle conservera néanmoins une licence d’utilisation avec un droit de sous-licence non exclusif, 
non cessible et gratuit des droits protégeant les RESULTATS COMMUNS pour ses besoins propres. 

 
6.1.4 Résultats propres du présent ACCORD SPECIFIQUE 

Les résultats propres du présent ACCORD SPECIFIQUE désignent les résultats issus du présent ACCORD 

SPECIFIQUE obtenus par une PARTIE de manière indépendante et sans la contribution intellectuelle de 

l’autre PARTIE au cours de la réalisation du présent ACCORD SPECIFIQUE. 

Les résultats propres sont la propriété de la Partie les ayant obtenus et les exploite librement. 

Elle décide seule des mesures de protection et de valorisation à prendre, et les engage seule, à son nom et à ses 
frais. 

En cas de valorisation effectuée par l’une des Parties, cette dernière s’engage à ce que la valorisation soit 
compatible avec les objectifs de l’ACCORD GENERAL. 

Elle informe dans les plus brefs délais l’autre Partie de ses intentions de valorisation afin notamment d’éviter 
toute divulgation destructrice de nouveauté. 
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6.2. Publications au titre du présent ACCORD SPECIFIQUE 
Les Parties reconnaissent leur attachement à la diffusion des RESULTATS ISSUS DU PROJET LABELLISÉ 
sous forme de publications et communications publiques. 
 
Toute Partie peut librement procéder à une publication de synthèse des RESULTATS ISSUS DU PROJET 
LABELLISÉ, entendue comme une présentation sommaire des travaux, auxquels elle a contribué dans les 
conditions définies ci-après. Elle transmet cette publication à l’autre Partie. 
 
La publication en tout ou partie des RESULTATS ISSUS DU PROJET LABELLISÉ protégés, s’effectue 
conformément aux dispositions relatives à la propriété intellectuelle supra et à la confidentialité infra. 
 
Tout projet de publication doit être soumis préalablement à la DGA par le Responsable Scientifique, suivant les 
modalités de l’article 4.2 supra, en faisant référence au numéro du présent ACCORD SPECIFIQUE figurant en 
première page, et aux adresses indiquées à l’article 5.3 supra, qui pourra demander suppression, modification ou 
report dans le temps de la divulgation de certaines informations de nature à compromettre les intérêts 
fondamentaux de la nation. De telles suppressions ou modifications chercheront à ne pas porter atteinte à la 
valeur scientifique de la publication. 
 
Toute publication doit mentionner le nom de «nom_tutelle» ainsi que le soutien accordé par la DGA et, le cas 
échéant, la Région Bretagne ou tout autre organisme financeur du PROJET LABELLISE et faire référence au 
POLE DE RECHERCHE CYBER dans la cadre duquel ces travaux se sont déroulés. 

 
6.3. Confidentialité au titre du présent ACCORD SPECIFIQUE 

Sont désignées par INFORMATIONS CONFIDENTIELLES toutes informations, et/ou toutes données sous 

quelque forme et de quelque nature qu'elles soient, incluant notamment tous documents écrits ou imprimés, 

tous échantillons, modèles, et/ou connaissances protégeables ou non par un droit de propriété intellectuelle, 

divulguées par une PARTIE à l’autre PARTIE au titre du présent ACCORD SPECIFIQUE et sous réserve (i) 

dans le cas d’une divulgation écrite que la PARTIE divulgatrice ait indiqué de manière claire et non équivoque 

leur caractère confidentiel par l’apposition d’un cachet ou d’une mention « confidentiel », (ii) dans le cas 

d'une divulgation orale, que la PARTIE divulgatrice ait fait connaître oralement leur caractère confidentiel 

au moment de la divulgation et ait confirmé par écrit ce caractère dans un délai de trente jours, étant entendu 

que l’information sera considérée comme confidentielle par la PARTIE réceptrice pendant ledit délai de trente 

jours. 

 

Les travaux réalisés au titre du présent ACCORD SPECIFIQUE ne font pas l’objet de classification de défense 
ou de protection de défense au sens de l’Instruction générale interministérielle sur la protection du secret de la 
défense nationale annexée à l’arrêté du 30 novembre 2011, dite IGI 1300, que les Parties s’engagent néanmoins 
à respecter s’il y avait lieu.  

Les Parties reconnaissent que certaines informations qu’elles sont susceptibles de s’échanger peuvent être de 
nature confidentielle ou sensible.  

La Partie réceptrice des INFORMATIONS CONFIDENTIELLES devra prendre des précautions au moins 
équivalentes à celles qu’elle prend pour ses propres informations de même nature pour qu’elles ne soient divulguées 
et/ou communiquées à aucun tiers, par quelque moyen que ce soit, et pour ne les transmettre qu’aux personnes ayant 
besoin de les connaître pour l’exécution du présent ACCORD SPECIFIQUE. 

La Partie réceptrice s’engage en outre à ne pas copier, reproduire, ou dupliquer totalement ou partiellement les 
INFORMATIONS CONFIDENTIELLES qu’elle reçoit d’une autre Partie lorsque de telles copies, reproductions ou 
duplications n'ont pas été autorisées par cette dernière et ce, de manière spécifique et par écrit. 

Toutes les INFORMATIONS CONFIDENTIELLES et leurs reproductions, transmises par une Partie à l’autre Partie, 
resteront la propriété de la Partie qui les a communiquées, sous réserve des droits des tiers, et devront être restituées 
à cette dernière ou détruites dès que possible sur sa demande. 

La présente obligation de confidentialité ne s’appliquera pas à toute information dont une Partie est en mesure de 
prouver : 

- qu’elle était accessible au public à la date de sa communication par la Partie émettrice, ou viendrait à 
l’être sans faute ou fraude de la Partie réceptrice ; 
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- qu’elle était déjà connue de la Partie réceptrice à la date de la communication et sans faute ou fraude de 
sa part ; 

- qu’elle lui a été transmise sans obligation de confidentialité par un tiers et sans faute ou fraude de la part 
de la Partie réceptrice ; 

- qu’elle a été obtenue par la Partie réceptrice par des développements indépendants entrepris de bonne foi 
par des membres de son personnel n’ayant pas eu accès aux INFORMATIONS CONFIDENTIELLES ; 

- qu’elle a été communiquée par la Partie émettrice à des tiers sans obligation de confidentialité. 

Les dispositions du présent article ne peuvent faire obstacle : 

- ni à l'obligation qui incombe au(x) doctorant(x) de produire un rapport d'activité à l'organisme dont il(s) 
relève(nt), cette communication ne constituant pas une divulgation au sens des lois sur la propriété 
intellectuelle ;  

- ni à l’obligation qui incombe à la DGA de produire un rapport d’activité au sein de sa structure ; 

- ni à l’obligation qui incombe aux chercheurs et enseignants-chercheurs de produire un rapport d’activité 
à leurs instances d’évaluation, dans la mesure où cette communication ne constitue pas une divulgation 
au sens des lois sur la propriété intellectuelle. 

La présente obligation de confidentialité survivra à l’expiration normale ou anticipée du présent ACCORD 
SPECIFIQUE pendant une durée de cinq ans.  

Chaque partie se porte garante du respect de ces obligations par les éventuels partenaires, coopérants ou prestataires 
auxquels elle aurait recours. 

Le contenu du présent ACCORD SPECIFIQUE ne constitue pas une INFORMATION CONFIDENTIELLE. 
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ARTICLE 7 -  SERVICE LIQUIDATEUR, ORDONNATEUR ET COMPTABLE 
ASSIGNATAIRE 

 
7.1 Liquidateur, comptable assignataire et paiements 

L’entité liquidatrice chargée de vérifier la réalité des créances et d’arrêter le montant du paiement est : 

DGA/DP/SEREBC/SDE/L4/BRU 

Service de l’exécution financière, de la gestion logistique des biens et des comptabilités 

Site de Bruz 

BP7 – 35 998 Rennes Cedex 9 
 
 

L’ordonnateur secondaire chargé de l'exécution financière est le directeur du service de l’exécution 
(SEREBC). 

Le comptable assignataire chargé des paiements est : 

L’agent comptable des services industriels de l’armement 
11, rue du Rempart 

Le Vendôme III 

93 196 NOISY LE GRAND 
 
 

7.2 Conditions de transmission des factures 

Le titulaire doit envoyer exclusivement ses factures selon le mode de transmission par voie dématérialisée, à 
compter de la date indiquée à l’article 3 de l’ordonnance n° 2014-697 du 26/06/2014 pour la catégorie 
d’entreprise à laquelle il appartient. 

Les factures sous forme dématérialisée doivent être émises conformément au décret n°2016-1478 du 
02/11/2016 et à l’arrêté du 9/12/2016 relatifs au développement de la facturation électronique. 

 
 

Transmission à la personne publique par la voie dématérialisée (dématérialisation native) 
 

Le titulaire dispose de trois procédures : 
 

1- Un mode « flux » correspondant à une transmission automatisée de manière univoque entre le système 
d’information de l’émetteur ou de son tiers de télétransmission et Chorus Pro. 

 
2- Un mode « portail » nécessitant de l’émetteur, soit la saisie manuelle des éléments de facturation sur le 

portail internet mis à disposition des opérateurs économiques à l’adresse suivante : https://chorus- 
pro.gouv.fr, soit directement l’envoi de sa facture sur ce même portail internet. 

 

3- Un mode « service » nécessitant de la part de l’émetteur l’implémentation dans son système 
d’information de l’appel aux services mis à disposition par Chorus Pro. 

Les modalités détaillées de mise en œuvre technique de la transmission des factures selon les modes « flux », 
« portail » et « service » sont disponibles à l’adresse internet suivante : 

https://chorus-pro.gouv.fr 

Chaque opérateur économique peut consulter à cette même adresse l’état d’avancement de ses factures 
transmises sous forme dématérialisée (natif et duplicatif). 
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ARTICLE 8 - MODIFICATIONS DE PROGRAMME 

Pendant l'exécution du présent ACCORD SPECIFIQUE, les Parties peuvent d'un commun accord apporter des 
modifications au programme de recherche précisé en annexe en vue d'améliorer la progression de la recherche 
sous réserve que ces modifications soient préalablement approuvées par le Conseil Scientifique. 

Si certains travaux détaillés dans l'annexe, ne peuvent être conduits à leur terme, le Bénéficiaire notifiera les 
raisons à la DGA. Le montant correspondant à ces travaux sera déduit de la subvention totale du présent 
ACCORD SPECIFIQUE pour le calcul des versements restants. 

 
 

ARTICLE 9 - RESILIATION 

En cas de non-respect d’une des clauses du présent ACCORD SPECIFIQUE par le Bénéficiaire, une mise en 
demeure lui sera notifiée par lettre recommandée avec accusé de réception. Si cette mise en demeure reste non 
suivie d’effet dans un délai de deux (2) mois, la DGA se réservera alors le droit de mettre fin au présent 
ACCORD SPECIFIQUE. 

La résiliation du présent ACCORD SPECIFIQUE mettra fin à l’aide accordée par l’Etat qui pourra exiger le 
reversement des sommes versées non encore engagées par le Bénéficiaire, c’est-à-dire pour lesquelles aucun 
avancement des travaux correspondants n’aura été produit. 

 
 

ARTICLE 10 - REGLEMENT DES LITIGES 

En cas de litiges, les Parties s'engagent à se concerter dans un esprit de conciliation. 

En cas de persistance du litige, celui-ci sera de la compétence des juridictions françaises compétentes. 
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12/13  

ARTICLE 11 - NOTIFICATION 
 

Le présent ACCORD SPECIFIQUE est établi en deux exemplaires originaux. 

Il entrera en vigueur après signature des deux Parties, une fois le présent ACCORD SPECIFIQUE notifié au 
Bénéficiaire par l’autorité signataire du présent ACCORD SPECIFIQUE. 

La date de notification du présent ACCORD SPECIFIQUE est la date du récépissé ou celle de signature de 
l’accusé de réception d’un exemplaire original du présent ACCORD SPECIFIQUE par le Bénéficiaire. 

 
 

ÉTABLI EN DEUX ORIGINAUX 

Convention de subvention n° 1981 0047 
 
 

Fait à, 

Le 

Fait à, 

Le 

Le Bénéficiaire, 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

«Nom_representant_Tutelle_et_fonction» 
 

(1) Ecrire à la main la mention « lu et accepté » 

Indiquer également les nom, prénom et qualité du 

signataire. Apposer le timbre du Bénéficiaire et 
éventuellement du signataire. 

 
Pour l’Etat, ministère des armées 

la Directrice Technique 
de la Direction Générale de l’Armement 

 
 

L’ingénieure générale hors classe de 
l’armement Cécile SELLIER 

P.0311 Renforcer la recherche et l'enseignement supérieur - Page 78 / 119
1049



 

ANNEXE TECHNIQUE 

DE L'ACCORD SPECIFIQUE DE FINANCEMENT N° «N_FEB» 

« «titre_projet_recherche»  » 
 
 

I - Objet 

Tenant compte des dispositions de l’ACCORD GENERAL DE PARTENARIAT PÔLE DE RECHERCHE 
DU PÔLE D’EXCELLENCE CYBER, le présent ACCORD SPECIFIQUE constitue un accord de 
financement pour la réalisation de travaux de recherche écrit à partir du modèle type en annexe 2 de l’accord 
général [en référence]. Conformément aux dispositions de l’accord précité, ce projet a été labellisé par le 
Conseil Scientifique du pôle de recherche comme l’atteste le compte-rendu [en PJ]. Le Conseil Scientifique se 
porte garant de la pertinence scientifique du projet et de la qualité de l’encadrement scientifique dont il va 
bénéficier, au sein de l’équipe «nom_de_léquipe» du laboratoire «nom_du_laboratoire», et de son intérêt pour 
la défense. 

 
 

II - Présentation générale 

Le sujet du projet de recherche d’un post-doctorant ou ingénieur de recherche a été défini par l’équipe 
«nom_de_léquipe» du laboratoire «nom_du_laboratoire» et porte sur une des principales thématiques de 
recherche de cette équipe, à savoir «le_sujet_du_postdoc_est_une_préoccupation». Le projet décrit dans la 
présente convention s’inscrit donc dans un programme de recherche que le laboratoire «nom_du_laboratoire» 
mène à bien avec des partenaires variés depuis de nombreuses années, ce qui montre qu’il correspond à un 
intérêt général et ne constitue pas une prestation individualisée répondant à des besoins spécifiques de la DGA. 
En cela, le présent ACCORD SPECIFIQUE est compatible avec la définition de subvention telle que donnée 
par la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000. 

 
 

III - Etude 
 
« description_projet_recherche » 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

13/13 

P.0311 Renforcer la recherche et l'enseignement supérieur - Page 79 / 119
1050



 
 
 
 
 
 
 

 

CONVENTION DE SUBVENTION 
N° xx 81 xxxx 

 

 
 
 

 

Numéro d’engagement juridique CHORUS : 
 

………………………. 

Service Exécutant : D0456IU035 
 
 
 

Objet : Accord spécifique de financement d’un séminaire de 
recherche commun « «Intitule_programme_recherche» » 

 
Montant de la subvention : 33 000,00 € HT 
 pour 36 mois 
 

DATE DE NOTIFICATION 
 

Annexe : Annexe technique à l’accord spécifique. 
 

Pièce Justificative : 

 
 

Référence : 

P.J. n°1 : Relevé de décisions de la réunion du conseil 
scientifique du Pôle de recherche cyber en date du 
«date_du_CS» 

 
ACCORD GENERAL DE PARTENARIAT PÔLE DE RECHERCHE DU 
PÔLE D’EXCELLENCE CYBER – Référence n° 14 81 000217. 

 

 
ENTRE 

L'Etat, Ministère des Armées, Direction générale de l’armement, 
Représenté par l’ingénieure générale hors classe de l’armement Céline SELLIER, directrice 

technique, Dénommé « l’Etat » ou « la DGA » dans les clauses qui vont suivre, 

ET 

Le BÉNÉFICIAIRE, «nom_etablissement», «forme_juridique_tutelle», dont le siège social est situé 
«adresse_tutelle». 
Numéro de SIRET : «Numéro_de_SIRET» 

Représenté par «Nom_représentant_etablissement_et_foncti», 

Désigné le « Bénéficiaire » dans les clauses qui vont suivre. 

Ci-après désignés individuellement ou collectivement par la ou les partie(s). 
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ATTENDU QUE : 

La présente convention de subvention constitue un ACCORD SPECIFIQUE type pour la mise en place d’un 
séminaires de recherche qui s’inscrit dans le cadre de la mise en œuvre de l’ACCORD GENERAL DE 
PARTENARIAT - PÔLE DE RECHERCHE DU PÔLE D’EXCELLENCE CYBER. En 
conséquence, les termes en majuscules dans le présent ACCORD SPECIFIQUE sont définis dans l’article 1 de 
l’ACCORD PÔLE DE RECHERCHE CYBER. 

L’article 2 de l’ACCORD GENERAL DE PARTENARIAT - PÔLE DE RECHERCHE DU PÔLE 
D’EXCELLENCE CYBER précise que, pour sa mise en œuvre, les PARTIES concernées concluront des ACCORDS 
SPECIFIQUES qui préciseront « les objectifs visés, la nature et le contenu des travaux envisagés, les moyens 
financiers, matériels et en personnel qui seront dédiés, les durées d’exécution prévues et le cas échéant, les 
clauses spécifiques de propriété intellectuelle qui devront être privilégiées ». 

Le Bénéficiaire, «nom_etablissement» est un partenaire de choix pour la réalisation d’une veille technique, 
dans le domaine de la cyberdéfense, et pour sa restitution dans le cadre de l’organisation de  cycles d’exposés 
et de conférences pouvant rassembler des chercheurs du monde entier, ces cycles constituant un séminaire 
de recherche commun libre et ouvert à tout public. En effet, «description_générale_du_laboratoire». 

Par ailleurs, dans le cadre du PÔLE DE RECHERCHE CYBER, le Bénéficiaire a élaboré un programme de 
recherche intitulé « «Intitule_programme_recherche» » qui a été labellisé par le Conseil Scientifique dans le 
but d’approfondir la recherche et les connaissances dans un des volets stratégiques du DOMAINE 
SCIENTIFIQUE. 

Or, cette thématique intéresse tout particulièrement la Défense et entre dans ses préoccupations, plus 
précisément en lien avec ses activités dans le domaine de la cybersécurité. Dans ce cadre, la présente 
convention de subvention vise à apporter un soutien financier à ce PROJET LABELLISE « 
«Intitule_programme_recherche» » initiés par le Bénéficiaire et qui coïncide avec l’intérêt de l’Etat pour la 
recherche et le développement en matière de cyberdéfense. A ce titre, et conformément aux engagements 
pris au titre de l’ACCORD GENERAL DE PARTENARIAT - PÔLE DE RECHERCHE DU PÔLE D’EXCELLENCE 
CYBER, la DGA octroie ainsi une subvention afin de soutenir financièrement la réalisation du PROJET 
LABELLISE dont le contenu est détaillé dans l’annexe technique. 

La mise en œuvre de ce programme implique le financement d’un séminaire de recherche commun. 
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LES PARTIES ONT CONVENU DE CE QUI SUIT : 
 

ARTICLE 1 - OBJET DE L'ACCORD SPECIFIQUE ................................................................................ 4 

ARTICLE 2 - CALENDRIER PRÉVISIONNEL ET MODALITES DE REALISATION ...................... 4 

2.1. Calendrier prévisionnel – Durée de la convention ............................................................................. 4 

2.2. Modalités de réalisation du séminaire de recherche commun .......................................................... 4 

2.2.1 Le comité d’organisation/de pilotage .................................................................................................. 4 

2.2.2 Création d’un comité scientifique ....................................................................................................... 4 

2.2.3 Réalisation des exposés ......................................................................................................................... 6 

2.2.4 Fonctionnement et support logistique ................................................................................................. 6 

ARTICLE 3 - MONTANT DE LA SUBVENTION ...................................................................................... 6 

ARTICLE 4 - MODALITÉS DE FINANCEMENT ...................................................................................... 7 

4.1. Conditions de versement ...................................................................................................................... 7 

4.2. Communication des documents relatifs au projet labellisé ............................................................... 7 

4.3. Demandes de versement ....................................................................................................................... 8 

4.4. Versements ............................................................................................................................................ 8 

ARTICLE 5 - PROPRIETE INTELLECTUELLE, RESPECT DU DROIT A L’IMAGE ET 
PROTECTION DES DONNEES ........................................................................................................ 8 

ARTICLE 6 - SERVICE LIQUIDATEUR, ORDONNATEUR ET COMPTABLE ASSIGNATAIRE .. 9 

6.1. Liquidateur, comptable assignataire et paiements ............................................................................ 9 

6.2. Conditions de transmission des factures ............................................................................................. 9 

ARTICLE 7 - INTEGRALITE ET LIMITE DE L'ACCORD SPECIFIQUE ......................................... 10 

ARTICLE 8 - RESILIATION ....................................................................................................................... 10 

ARTICLE 9 - LOI APPLICABLE ................................................................................................................ 10 

ARTICLE 10 - REGLEMENT DES LITIGES ........................................................................................... 10 

ARTICLE 11 - NOTIFICATION ................................................................................................................. 10 

Annexe technique ................................................................................................................................................ 13 

P.0311 Renforcer la recherche et l'enseignement supérieur - Page 82 / 119
1053



 

ARTICLE 1 - OBJET DE L'ACCORD SPECIFIQUE 

L’objet du présent ACCORD SPECIFIQUE est de formaliser la mise en place d’un séminaire de 
recherche commun, constitué par la réalisation d’une veille technique dans le domaine de 
«thématique». 

Le Bénéficiaire s’engage, avec la participation financière de l’Etat accordée sous forme de 
subvention dans le cadre du présent ACCORD SPECIFIQUE, à réaliser un ensemble de conférences 
relatif au PROJET LABELLISE intitulé « «Intitule_programme_recherche» » dans le délai et suivant 
les modalités de réalisation définis à l’article 2 ci- dessous, dont le détail est précisé dans l’annexe 
technique jointe au présent ACCORD SPECIFIQUE. 

 
ARTICLE 2 - CALENDRIER PRÉVISIONNEL ET MODALITES DE REALISATION 

 

2.1. Calendrier prévisionnel – Durée de la convention 

Le présent ACCORD SPECIFIQUE fait l’objet d’un engagement financier global sous forme de 
subvention à la signature du présent ACCORD SPECIFIQUE dont l’exécution s’effectue sur une durée 
de 3 ans à compter de sa notification. 

La date de début des travaux du séminaire de recherche commun est fixée à celle de la notification 
du présent ACCORD SPECIFIQUE. 

Le présent ACCORD SPECIFIQUE prendra fin à l’achèvement des travaux, après communication à la 
DGA d’une copie d’un rapport final cité à l’article 4.2 ARTICLE 1 - 4.2infra. 

En tout état de cause, le présent ACCORD SPECIFIQUE s’achèvera au plus tard à l’expiration d’un 
délai de trente-six (36) mois à compter du début des travaux. Il peut être renouvelé à la fin de cette 
période par un avenant qui précisera l’objet, la durée et les conditions notamment financières de 
cette prolongation. 

 
2.2. Modalités de réalisation du séminaire de recherche commun 

 

2.2.1 Le comité d’organisation/de pilotage 

Le comité d’organisation s’assurera du bon déroulement de la prestation, veillera au respect des 
processus d’accueil et au suivi du budget. Il tiendra à jour un site web et un calendrier des exposés. 
Les moyens financiers mis à disposition par la DGA pour le fonctionnement d’un séminaire ne 
pourront être engagés sans l’accord du coordinateur représentant le Bénéficiaire. 

Il est composé de coordinateurs s comme suit : 
 

- Coordinateurs représentant les établissements signataires (bénéficiaire et DGA) 
: « noms_representants_etbts_signataires » ; 

- Représentant du comité scientifique : « representant_comite_scientifique » ; 
- Coordinateur(s) scientifique(s) représentant l’UMR impliqué, membre ou non du comité 

scientifique ; 
 
 

Un.e assistant.e nommé.e pour la durée de la convention, prend en charge l’organisation logistique 
du séminaire et fait partie intégrante du comité d’organisation. 

 

2.2.2 Création d’un comité scientifique 
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Pour ce séminaire de recherche, il est créé par le présent ACCORD SPECIFIQUE un comité 
scientifique en charge : 

- De sélectionner les thèmes, articles et avancées scientifiques présentant un intérêt dans 
le cadre des thématiques couvertes par le séminaire ; 

- D’élaborer un programme d’exposés. Ce programme annuel comportera un certain 
nombre de séances qui se tiendront selon un rythme  régulier décidé par le comité 
scientifique et qui sera calé sur le calendrier universitaire ; 

- De contacter et obtenir la disponibilité des chercheurs à l’origine de publications et 
avancées scientifiques pour effectuer les exposés requis ; 

- D’assurer une veille technique et scientifique en effectuant un compte capitalisation de 
l’ensemble des données recueillies à l’occasion des séances. 

Le comité scientifique est constitué de personnes dont les compétences couvrent l’ensemble des 
domaines cités en objet. Dans la mesure du possible, les PARTIES répartiront les compétences au 
sein du comité scientifique de manière équilibrée entre les différentes disciplines énumérées 
dans l’objet. 

Le comité scientifique peut comprendre en sus un correspondant extérieur, chercheur 
internationalement reconnu travaillant dans un laboratoire d’un pays de l’Union Européenne, 
dont la nomination devra faire l’objet d’un consensus entre le Bénéficiaire et la DGA. 

Le rôle du comité scientifique est de décider la politique scientifique du séminaire et du 
fonctionnement du séminaire. Les missions qui lui incombent sont : traiter les questions 
d'organisation, veiller à l'équilibre des thématiques et proposer de nouvelles thématiques, 
proposer des invités aux responsables, en particulier des résultats récents importants. 

Pour le présent ACCORD SPECIFIQUE, le comité scientifique est composé de : 
 

 
«thématique» 

 
Représentant de l’établissement 
bénéficiaire :  

 
Représentant de « UMR1 » : 

« nom_representants_UMR1 » 

Représentant de la DGA : 
« nom_representants_DGA » 
 
Représentants « UMR2» 

« nom_representants_UMR2 » 

Représentants externes : 
« nom_representants_externes » 

 

Le comité scientifique du séminaire sera convoqué lors de réunions d’avancement, qui pourront 
se faire par visioconférence, afin d’établir et mettre à jour un programme des exposés. Ces 
réunions feront l’objet d’un compte-rendu qui sera transmis au Directeur du PÔLE DE RECHERCHE 
CYBER. 

S’il advenait, une fois l'ACCORD SPECIFIQUE notifié, qu’un des membres du comité scientifique 
ou du comité d’organisation désigné par le Bénéficiaire ne puisse plus participer au comité 
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scientifique ou au comité d’organisation, alors le Bénéficiaire proposera à la DGA un spécialiste 
le remplaçant. 

 

2.2.3 Réalisation des exposés 

Les séances d’exposés consistent en la présentation des publications retenues par leurs auteurs 
ou en une présentation de l’état de l’art dans les domaines cités en objet par un spécialiste 
reconnu et désigné par le comité scientifique. 

Les séances d’exposés seront publiques, mais soumises aux conditions d’accueil du Bénéficiaire. 
Ces exposés seront suivis d’échanges et d’approfondissements entre l’orateur et les participants 
en fonction des intérêts suscités par les thèmes abordés par celui-ci afin d’identifier les limitations 
et possibles développements. 

Le Bénéficiaire fera ses meilleurs efforts pour s’assurer, pour la qualité des exposés ainsi que des 
discussions qui se tiendront après, que le plus grand nombre possible de personnes compétentes 
assistent aux exposés. Les présentations auront une durée d’au moins une heure. 

Il est entendu entre LES PARTIES que le montant du présent ACCORD SPECIFIQUE est 
dimensionné pour permettre d’organiser environ deux (2) séances par mois soit entre quinze (15) 
et vingt (20) séminaires par an. 

2.2.4 Fonctionnement et support logistique 

Le Bénéficiaire mettra en place l’ensemble des dispositions matérielles nécessaires au bon 
déroulement des exposés : 

- Réalisation du support logistique aux orateurs et membres du comité scientifique 
désignés par le Bénéficiaire (déplacement, hébergement, indemnisation si nécessaire). 
Lors de chaque réunion du comité scientifique, il sera fourni à ses membres, un bilan des 
dépenses correspondant à ce poste. Ce bilan sera transmis au bureau exécutif du PÔLE 
DE RECHERCHE CYBER via son directeur. Le calcul des indemnisations liées au 
déplacement des orateurs et des membres du comité scientifique se fera sur la base de 
celui de la catégorie A de la fonction publique ; 

- Accueil des exposés en ses locaux, captation vidéo des exposés selon autorisation des 
orateurs ; 

- Hébergement et maintien d’une page Web des séances comportant une liste des 
exposés. Le design de la page Web sera élaboré suivant les recommandations du 
comité scientifique ; 

- Diffusion du programme des séances élaboré par le comité scientifique auprès des 
organismes intéressés tels que facultés scientifiques, bulletins d’annonces relatives à 
la cryptographie. 

Tous les participants au séminaire peuvent proposer des invités aux responsables via un 
formulaire web. Si l'invitation est acceptée (en fonction de la thématique et de la localisation de 
l'orateur), un membre du comité scientifique ou la personne ayant proposé l'invitation se 
chargera d'envoyer l'invitation et de veiller à la bonne organisation du séjour de l'invité sur 
Rennes. 

S’agissant du site Web et des communiqués, les PARTIES s’engagent à déterminer ensemble une 
charte de communication. 

 
ARTICLE 3 - MONTANT DE LA SUBVENTION 

P.0311 Renforcer la recherche et l'enseignement supérieur - Page 85 / 119
1056



Le montant de la subvention octroyée au titre du présent ACCORD SPECIFIQUE pour trente-six 
(36) mois, est fixé à 33 000,00 € HT (trente-trois mille euros hors taxe). 

Pour Inria, merci d’ajouter le paragraphe suivant : Outre le montant précité, le total de la 
contribution financière apporté par le Bénéficiaire à la réalisation du PROJET LABELLISE est joint 
en annexe financière de la convention à titre indicatif. 

 
ARTICLE 4 - MODALITÉS DE FINANCEMENT 

 

4.1. Conditions de versement 

Sur sa demande écrite et après visa de la personne chargée de suivre l’avancement du PROJET 
LABELLISE, le Bénéficiaire aura droit aux versements suivants, sur présentation de l’état 
d’avancement du projet selon les modalités détaillées ci-après. 

 

Etat d’avancement du projet Jalon indicatif 
Pourcentage du montant de 

la subvention versé 

Premier versement T0 + 2 mois 10 % 

F1 – Etat d’avancement des travaux désignés en 
annexe 

T0 + 6 mois 10 % 

F2 – Etat d’avancement des travaux désignés en 
annexe 

T0 + 12 mois 30 % 

F3 – Etat d’avancement des travaux désignés en 
annexe 

T0 + 24 mois 20 % 

F4 – Communication d’une copie du Rapport final 
des travaux désignés en annexe 

T0 + 36 mois 30 % 

 
Dans le tableau supra, la date T0 correspond à la date de notification du présent ACCORD 
SPECIFIQUE. 

Pour procéder au suivi d’avancement du présent ACCORD SPECIFIQUE, l’État disposera d'un délai 
de trois mois à compter de la communication des états d’avancement F1, F2, F3 et F4 pour vérifier 
les documents concernés. 

 

4.2. Communication des documents relatifs au projet labellisé 

Les documents à communiquer au titre du présent ACCORD SPECIFIQUE seront envoyés sous la 
forme « papier/informatique » par le Bénéficiaire à l’adresse suivante : 

 

 
David LUBICZ 

Responsable scientifique 
cyberdéfense DGA Maîtrise 

de l’Information 
BP 7 – 35 998 RENNES 

Cedex 9 

En parallèle, ces documents seront également transmis par messagerie électronique à l'adresse 
suivante : 

david.lubicz@intradef.gouv.fr 
(Responsable scientifique cyberdéfense à DGA-MI). 
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4.3. Demandes de versement 

Les demandes de versement devront faire apparaître : 

- la dénomination sociale du Bénéficiaire et son adresse ; 

- le  nom  et  l’adresse  du  service  liquidateur  définis  à  ARTICLE  6  - du présent 
ACCORD SPECIFIQUE ; 

- le numéro du présent ACCORD SPECIFIQUE et son numéro d'engagement juridique 
CHORUS figurant en page de garde du présent ACCORD SPECIFIQUE ; 

- le montant du versement correspondant (cf. article 4.1 supra). 

Elles devront être adressées en un exemplaire selon les modalités définies à ce même ARTICLE 6 
- du présent ACCORD SPECIFIQUE. 

 

4.4. Versements 

Les versements seront effectués sur le compte désigné ci-dessous. 

 Domiciliation des paiements : 
 

Code banque Code guichet N° de compte Banque Domiciliation Clé 

« C o d e _ b a
n q u e »  

« C o d e _ g u
i c h e t »  

« N _ d e _ c o m p t e »  « B a n q u e »  « D o m i c i l i a t i o n »  « C l é
»  

Compte ouvert au nom de «Compte_ouvert_au_nom_». 

 
 
ARTICLE 5 - PROPRIETE INTELLECTUELLE, RESPECT DU DROIT A L’IMAGE ET 
PROTECTION DES DONNEES 

 

Le Bénéficiaire s’engage à respecter la réglementation applicable notamment en ce qui concerne 
le droit à l’image et le traitement des données personnelles qui pourraient être réalisés à 
l’occasion du séminaire.  

Le Bénéficiaire s’engage à conclure des contrats spécifiques le cas échéant, en vue de l’utilisation 
des supports présentés par les invités (publications/ présentations) afin d’obtenir l’ensemble des 
autorisations nécessaires. 

Le Bénéficiaire s’engage à s’assurer que les chercheurs invités à exposer dans le cadre d’un 
séminaire de recherche commun reconnaissent, le cas échéant par la signature d’un acte formel : 
 

- que les supports de leur exposé pourront être capitalisés dans les systèmes d’information 
interne des PARTIES et UNITES PARTENAIRES pour les rendre accessibles et duplicables à 
leurs seuls personnels ; 

- acceptent qu’une captation audio, vidéo ou photographique durant leur intervention puisse 
être réalisée aux mêmes fins et limites ; 

- consentent à ce qu’un traitement automatisé de ces données personnelles soit réalisé au 
sein des PARTIES et UNITES PARTENAIRES ; 

- qu’à raison du caractère libre et ouvert à tous publics de ce séminaire, les obligations qui 
suivent ne peuvent être garanties qu’en ce qui concerne les PARTIES et UNITES 
PARTENAIRES ; 

- que leur exposé au sein de ce séminaire de recherche commun libre et ouvert à tout public 
constitue une divulgation publique destructrice de toute confidentialité. 
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Le Bénéficiaire s’engage vis-à-vis des chercheurs invités à exiger des PARTIES et UNITES 
PARTENAIRES : 
 

- que tout support remis et dupliqué mentionne précisément le nom du Chercheur, 
- qu’aucune publication ou diffusion publique de leur exposé sous la forme des supports 

remis ou des captations réalisées ne soit effectuée sans son autorisation formelle, 
- d’accéder à toute demande exprimée par le Chercheur en vertu des droits moraux ou de 

leur droit à l’image légalement reconnus en France, 
- de corriger ou supprimer de leurs systèmes de traitements automatisés toute information 

à caractère personnel que le Chercheur invité pourrait leur demander en vertu notamment 
de la Loi du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, ainsi qu’en 
vertu du Règlement Général pour la Protection des Données, règlement (UE) 2016/679 du 
parlement européen et du conseil du 27 avril 2016. 

 
Le Bénéficiaire s’engage à assurer aux Chercheurs invités : 

- qu’ils conservent l’entière liberté d’utiliser ou réutiliser les contenus et supports de leur 
exposé sous quelques formes et finalités que ce soient, 

- qu’ils sont autorisés à mentionner publiquement leur participation à ce séminaire, 

- et à recueillir et traiter toutes les demandes que les Chercheurs invités pourraient 
émettre à raison de leur participation passée à ce séminaire de recherche commun. 
 

ARTICLE 6 - SERVICE LIQUIDATEUR, ORDONNATEUR ET COMPTABLE 
ASSIGNATAIRE 

 

6.1. Liquidateur, comptable assignataire et paiements 

L’entité liquidatrice chargée de vérifier la réalité des créances et d’arrêter le montant du paiement 
est : 

DGA/DP/SEREBC/SDE/L4/BRU 

Boite Postale 7 

35 998 Rennes Cedex 9 

L’ordonnateur secondaire chargé de l'exécution financière est le directeur du service de 
l’exécution financière, de la gestion logistique des tiers et des comptabilités (SEREBC). 

Le comptable assignataire chargé des paiements est : 

L’agent comptable des services industriels de l’armement 

11,rue du Rempart Le Vendôme III 

93 196 NOISY LE GRAND 

6.2. Conditions de transmission des factures 

Le Bénéficiaire doit envoyer exclusivement ses factures selon le mode de transmission par voie 
dématérialisée, à compter de la date indiquée à l’article 3 de l’ordonnance n° 2014-697 du 
26/06/2014 pour la catégorie d’entreprise à laquelle il appartient. 

Les factures sous forme dématérialisée doivent être émises conformément au décret 
n°20161478 du 02/11/2016 et à l’arrêté du 9/12/2016 relatifs au développement de la 
facturation électronique. 

Transmission à la personne publique par la voie dématérialisée (dématérialisation native) 

Le Bénéficiaire dispose de trois procédures : 
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1- Un mode « flux » correspondant à une transmission automatisée de manière univoque 
entre le système d’information de l’émetteur ou de son tiers de télétransmission et 
Chorus Pro ; 

2- Un mode « portail » nécessitant de l’émetteur, soit la saisie manuelle des éléments de 
facturation sur le portail internet mis à disposition des opérateurs économiques à 
l’adresse suivante : https://chorus-pro.gouv.fr, soit directement l’envoi de sa facture sur 
ce même portail internet ; 

3- Un mode « service » nécessitant de la part de l’émetteur l’implémentation dans son 
système d’information de l’appel aux services mis à disposition par Chorus Pro. 

Les modalités détaillées de mise en œuvre technique de la transmission des factures selon les 
modes « flux », « portail » et « service » sont disponibles à l’adresse internet suivante : 

https://chorus-pro.gouv.fr 

Chaque opérateur économique peut consulter à cette même adresse l’état d’avancement de ses 
factures transmises sous forme dématérialisée (natif et duplicatif). 

 

ARTICLE 7 - INTEGRALITE ET LIMITE DE L'ACCORD SPECIFIQUE 

Le présent ACCORD SPECIFIQUE, assorti de ses annexes, exprime l’intégralité des obligations des 
Parties. Aucune clause figurant dans des documents envoyés ou remis par les Parties ne peut s’y 
intégrer, hormis par avenant signé des Parties. 

 
ARTICLE 8 - RESILIATION 

En cas de non-respect par l’une ou l’autre PARTIE d’une ou plusieurs de ses obligations, l’autre Partie 
pourra résilier de plein droit le présent ACCORD SPECIFIQUE. Cette résiliation ne deviendra effective 
que dans un délai de trente (30) jours après l’envoi par la Partie plaignante d’une lettre 
recommandée avec accusé de réception exposant les motifs de la plainte, à moins que la Partie 
défaillante n’ait satisfait à ses obligations dans ce délai ou n’ait prouvé un cas de force majeure. 

La force majeure suspend le décompte des jours d’inexécution. L’exercice de cette faculté de 
résiliation ne dispense pas la Partie défaillante de remplir les obligations contractées jusqu’à la date 
d’effet de résiliation. 

 
ARTICLE 9 - LOI APPLICABLE 

Le présent ACCORD SPECIFIQUE est soumis au droit français. 

 
ARTICLE 10 - REGLEMENT DES LITIGES 

Les PARTIES s’efforceront de régler à l’amiable tout litige survenant entre elles relatif à 
l’interprétation et/ou l’exécution du présent ACCORD SPECIFIQUE. 

A défaut d’un règlement amiable dans un délai de trente (30) jours, la PARTIE la plus diligente 
portera le différend devant les tribunaux français compétents. 

 
ARTICLE 11 - NOTIFICATION 

Le présent ACCORD SPECIFIQUE est établi en deux exemplaires originaux. 
Il entrera en vigueur après la dernière signature des Parties, une fois le présent ACCORD SPECIFIQUE 
notifié au Bénéficiaire par l’autorité signataire du présent ACCORD SPECIFIQUE.  
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La date de notification du présent ACCORD SPECIFIQUE est la date du récépissé ou celle de 
signature de l’accusé de réception d’un exemplaire original du présent ACCORD SPECIFIQUE par le 
Bénéficiaire.  
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Fait à, Le Fait à, Le 

Le 
Bénéficiaire, 

(1) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
«Nom_représentant_etablissement_et_fonction
» 

(1) 
Ecrire à la main la mention « lu et accepté » 

Indiquer également les nom, prénom et qualité 

du signataire. Apposer le timbre du Bénéficiaire 

et éventuellement du signataire. 

 

Pour l’Etat, ministère des 
armées, la Directrice Technique  

de la Direction générale de l’armement 

 
 

   L’ingénieure générale hors classe de 
l’armement Cécile SELLIER 

P.0311 Renforcer la recherche et l'enseignement supérieur - Page 91 / 119
1062



 

Annexe technique 
à l’accord spécifique de financement n° xx 81 xxxx 

« Séminaire de recherche commun, conclu entre la DGA et «nom_etablissement» » 

 
I - Objet 

Tenant compte des dispositions de l’ACCORD GENERAL DE PARTENARIAT PÔLE DE RECHERCHE DU PÔLE 
D’EXCELLENCE CYBER, le présent ACCORD SPECIFIQUE constitue un accord de financement pour la réalisation 
d’un séminaire de recherche à partir du modèle type en annexe 4 de l’accord général [en référence]. 
Conformément aux dispositions de l’accord précité, ce projet a été labellisé par le Conseil Scientifique du 
pôle de recherche comme l’atteste le compte-rendu [en PJ]. Le Conseil Scientifique se porte garant de la 
pertinence scientifique du projet et de la qualité de l’encadrement scientifique dont il va bénéficier, au sein 
du laboratoire « nom_laboratoire » (ou au sein du centre Inria Rennes Bretagne-Atlantique) et de son 
intérêt pour la défense. 

 
II - Présentation du séminaire de recherche « «Intitule_programme_recherche» » 

«Presentation_seminaire» 
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CONVENTION DE SUBVENTION  
N°  

 
 
 
 

 

Numéro d’engagement juridique CHORUS : 
……………………. 

Service Exécutant : D0456IU035 

 
 

Objet : Accord spécifique de financement d’un séminaire de recherche 
commun portant sur un semestre thématique « « titre_semestre » » 

 
Montant de la subvention : 100 000,00 € HT 

pour 36 mois 
 

DATE DE NOTIFICATION 
Annexe : Annexe technique à l’accord spécifique. 
Pièces Justificatives : 

 
 
 

Référence : 

P.J. n°1 : 

Relevé de décisions comité directeur de l’accord général de 

partenariat du « date_Codir » ; 
P.J. n°2 : Relevé de décisions de la réunion du conseil scientifique 
du Pôle de recherche cyber en date du « date_CS ». 

 
ACCORD GENERAL DE PARTENARIAT PÔLE DE RECHERCHE 
DU PÔLE D’EXCELLENCE CYBER –Référence n° . 

ENTRE 
 
L'Etat, Ministère des Armées, Direction générale de l’armement, 
Représenté par l’ingénieure générale hors classe de l’armement Cécile SELLIER, Directrice Technique, 

Dénommé « l’Etat » ou « la DGA » dans les clauses qui vont suivre,   

ET 
 

Le BÉNÉFICIAIRE, «nom_tutelle», «forme_juridique_tutelle», dont le siège social est situé 
«adresse_tutelle». 
Numéro de SIRET :    «Numéro_de_SIRET» 

 

Représenté par «Nom_représentant_Tutelle_et_fonction», 
 

 
Désigné le « Bénéficiaire » dans les clauses qui vont suivre. 
Ci-après désignés individuellement ou collectivement par la ou les partie(s).
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ATTENDU QUE : 

La présente convention de subvention constitue un ACCORD SPECIFIQUE type pour la mise en place 
d’un séminaire de recherche portant sur un semestre thématique qui s’inscrit dans le cadre de la mise en 
œuvre de  l’ACCORD  GENERAL  DE  PARTENARIAT  -  PÔLE  DE  RECHERCHE  DU  PÔLE 
D’EXCELLENCE CYBER. En conséquence, les termes en majuscules dans le présent ACCORD 
SPECIFIQUE sont définis dans l’article 1 de l’ACCORD PÔLE DE RECHERCHE CYBER. 

L’article 2 de l’ACCORD GENERAL DE PARTENARIAT -  PÔLE DE RECHERCHE DU PÔLE 
D’EXCELLENCE CYBER précise que, pour sa mise en œuvre, les PARTIES concernées concluront des 
ACCORDS SPECIFIQUES qui préciseront « les objectifs visés, la nature et le contenu des travaux envisagés, 
les moyens financiers, matériels et en personnel qui seront dédiés, les durées d’exécution prévues et le cas 
échéant, les clauses spécifiques de propriété intellectuelle qui devront être privilégiées ». 

Le Bénéficiaire, «nom_tutelle» est un partenaire de choix pour la réalisation d’une veille technique, dans le 
domaine de la cyberdéfense, et pour sa restitution dans le cadre de l’organisation de cycles d’évènements 
scientifiques pouvant rassembler des chercheurs du monde entier, ces cycles étant ouverts à tout public. 

En effet, «description_générale_du_laboratoire». 

Par ailleurs, dans le cadre du PÔLE DE RECHERCHE CYBER, le Bénéficiaire a élaboré un programme de 
recherche intitulé « « titre_semestre » » qui a été labellisé par le Conseil Scientifique dans le but d’approfondir 
la recherche et les connaissances dans un des volets stratégiques du DOMAINE SCIENTIFIQUE. 

Or, cette thématique intéresse tout particulièrement la Défense et entre dans ses préoccupations, plus 
précisément en lien avec ses activités dans le domaine de la cybersécurité. Dans ce cadre, la présente 
convention de subvention vise à apporter un soutien financier à ce PROJET LABELLISE « Semestre 
thématique Supervision de systèmes dynamiques : techniques émergentes pour l’investigation d’activités 
anormales » initié par le Bénéficiaire avec l’appui des partenaires de l’ACCORD GENERAL DE 
PARTENARIAT - PÔLE DE RECHERCHE DU PÔLE D’EXCELLENCE 
CYBER et qui coïncide avec l’intérêt de l’Etat pour la recherche et le développement en matière de 
cyberdéfense. A ce titre, et conformément aux engagements pris au titre de l’ACCORD GENERAL DE 
PARTENARIAT - PÔLE DE RECHERCHE DU PÔLE D’EXCELLENCE CYBER, la DGA octroie ainsi une 
subvention afin de soutenir financièrement la réalisation du PROJET LABELLISE dont le contenu est détaillé 
dans l’annexe technique. 

La mise en œuvre de ce programme implique le financement d’un semestre thématique. 
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LES PARTIES ONT CONVENU DE CE QUI SUIT : 

ARTICLE 1 - OBJET DE L'ACCORD SPECIFIQUE ............................................................................ 4 
ARTICLE 2 - CALENDRIER PRÉVISIONNEL ET MODALITES DE REALISATION ................... 4 

2.1. Calendrier prévisionnel ...................................................................................................................... 4 
2.2. Modalités de réalisation d’un semestre thématique ............................................................................ 4 
2.2.1 Définition ....................................................................................................................................... 4 
2.2.2 Découpage en phase et définition des livrables .............................................................................. 5 
2.2.3 Condition de réalisation des évènements scientifiques .................................................................. 5 
2.2.4 Fonctionnement et support logistique ............................................................................................ 5 

ARTICLE 3 - MONTANT DE LA SUBVENTION .................................................................................. 6 
ARTICLE 4 - MODALITÉS DE FINANCEMENT.................................................................................. 6 
4.1. Conditions de versement ..................................................................................................................... 6 
4.2. Communication des documents relatifs au projet labellisé .............................................................. 6 
4.3. Demandes de versement ...................................................................................................................... 6 
4.4. Versements ........................................................................................................................................... 7 
ARTICLE 5 - PROPRIETE INTELLECTUELLE/ PUBLICATIONS/ CONFIDENTIALITE ........... 7 

5.1. Propriété intellectuelle du présent ACCORD SPECIFIQUE ............................................................. 7 
5.1.1 - Connaissances antérieures au présent ACCORD SPECIFIQUE ........................................................ 7 
5.1.2 - Résultats issus du présent ACCORD SPECIFIQUE .......................................................................... 7 
5.1.3 - Résultats communs du présent ACCORD SPECIFIQUE ................................................................... 8 
5.1.4 - Résultats propres du présent ACCORD SPECIFIQUE ...................................................................... 8 
5.1.1 – Propriété intellectuelle pour un séminaire de recherche ..................................................................... 8 
5.2. Publications au titre du présent ACCORD SPECIFIQUE ................................................................. 9 
5.3. Confidentialité au titre du présent ACCORD SPECIFIQUE ............................................................. 9 

ARTICLE 6 - SERVICE LIQUIDATEUR, ORDONNATEUR ET COMPTABLE ASSIGNATAIRE 
11 

6.1. Liquidateur, comptable assignataire et paiements ............................................................................ 11 
6.2. Conditions de transmission des factures .......................................................................................... 11 

ARTICLE 7 - MODIFICATIONS DE PROGRAMME ......................................................................... 11 
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ARTICLE 11 - NOTIFICATION ........................................................................................................... 12 
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ARTICLE 1 - OBJET DE L'ACCORD SPECIFIQUE 
 

L’objet du présent ACCORD SPECIFIQUE est de formaliser la mise en place d’un séminaire de recherche 
commun portant sur un semestre thématique, constitué par la réalisation d’une veille technique dans les 
domaines de la supervision et la détection d’intrusion. Cette veille technique se concrétisera par la rédaction d’un 
livre blanc qui fera l’objet d’une large diffusion. 

Le Bénéficiaire s’engage, avec la participation financière de l’Etat accordée sous forme de subvention dans le 
cadre du présent ACCORD SPECIFIQUE, à réaliser un ensemble d’évènements scientifiques ainsi que le livre 
blanc relatif au PROJET LABELLISE intitulé « « titre_semestre » » dont le détail est précisé dans l’annexe 
technique jointe au présent ACCORD SPECIFIQUE. 

Les objectifs du PROJET LABELLISE sont : 

1. de renforcer la visibilité et l'activité scientifique des équipes travaillant sur une thématique donnée de 
la cybersécurité ; 

2. de mener à bien une réflexion stratégique sur la thématique, qui se concrétisera par la rédaction d'un 
livre blanc destiné à être largement diffusé et qui servira au pilotage de financements fléchés par le 
POLE DE RECHERCHE ; 

3. de renforcer l'activité de transfert de technologie par le développement de plateformes ou de preuves 
de concept ; 

4. de faire de l'animation scientifique à destination des étudiants et du grand public. 
 

ARTICLE 2 - CALENDRIER PRÉVISIONNEL ET MODALITES DE REALISATION 
 

2.1. Calendrier prévisionnel 

Le présent ACCORD SPECIFIQUE fait l’objet d’un engagement financier global sous forme de subvention à 
la signature du présent ACCORD SPECIFIQUE dont l’exécution s’effectue sur une durée de trois ( 3) 
ans à compter de sa notification. 

La date de début des travaux du semestre thématique est fixée à la date T1, se matérialisant par la réception 
d’un courrier adressé avec accusé réception par le Bénéficiaire 

Le présent ACCORD SPECIFIQUE prendra fin à l’achèvement des travaux, après communication à la DGA 
d’une copie d’un rapport final cité à l’article ARTICLE 1 - 4.2 infra. 

En tout état de cause, le présent ACCORD SPECIFIQUE s’achèvera au plus tard à l’expiration d’un délai de 
36 mois à compter du début des travaux. 

Il peut être renouvelé à la fin de cette période par un avenant qui précisera notamment l’objet, la durée et les 
conditions notamment financières de cette prolongation. 

 
2.2. Modalités de réalisation d’un semestre thématique 

 
2.2.1 Définition 

Un semestre thématique est constitué par un ensemble d'événements scientifiques de type 
colloque/conférence/groupe de travail, ayant une cohérence thématique et organisés conjointement sur une 
période de trois (3) à six (6) mois. Ces activités pourront être complétées par des invitations de longue durée de 
chercheurs et des évènements organisés en coopération avec les séminaires cyber, les filières 
d'enseignement, des opérations de communication à destination du grand public ou toute autre animation 
pertinente avec le contexte du semestre. 

Portée par cette animation scientifique, une réflexion stratégique sur le développement de la thématique sera 
menée à bien. Cette réflexion se concrétisera par la rédaction d’un livre blanc qui servira de référence pour la 
mise en place ultérieure de financements fléchés par le POLE DE RECHERCHE CYBER. 

Le livre blanc sera largement diffusé et il pourra faire l'objet d'un large travail collaboratif. 

Le livre blanc sera accompagné d'un document qui ne sera pas diffusé qui proposera quelques exemples de 
projets, thèses, post-doc, plateforme, preuve de concept, à financer prioritairement par le pôle de recherche 
en cybersécurité. Chaque projet fera l'objet d'une description de moins de 10 lignes avec les moyens associés 
et il sera motivé par rapport au livre blanc. 
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Le porteur du projet du semestre thématique, «prenom_porteur_projet» «nom_porteur_projet» , 
«titre_porteur_projet» à «nom_employeur»  aura l a  responsabilité de son bon déroulement et de la 
rédaction du livre blanc pour le compte du Bénéficiaire. 

Ainsi, le Bénéficiaire fera ses meilleurs efforts pour s’assurer de la rédaction du livre blanc par le Porteur du 
projet conforme aux prescriptions de la présente convention. 

 
2.2.2 Découpage en phase et définition des livrables 

Un semestre thématique se composera de 3 phases : 

1) Phase d’étude de faisabilité : le Bénéficiaire s’assure de la faisabilité du semestre thématique. 

Livrables J1 : Un rapport faisant état de l’avancement du projet de semestre qui pourra comprendre les 
éléments suivants : 

- un calendrier des évènements avec pour chaque évènement le lieu de la manifestation, une liste des 
invités pressentis, le nombre d’invités attendus ; 

 
2) Phase de réalisation du semestre : le Bénéficiaire réalise les évènements scientifiques prévus dans 

le projet du livrable J1 

Livrable J2 : Un rapport faisant état de l’exécution du semestre, qui pourra comprendre les éléments 
suivants : l’ensemble des planches, données techniques qui ont fait l’objet d’une présentation au cours du 
semestre. 

3) Phase de réalisation du livre blanc : le Bénéficiaire rédige le livre blanc. 

Livrable J3 : Le livre blanc qui fera au moins une vingtaine de pages. Il pourra comprendre les éléments 
suivants : 

- bref état de l'art ; 
- perspectives scientifiques, les grands défis de la thématique, les verrous à lever ; 
- perspectives d'applications, transfert de technologie ; 
- une liste de quelques acteurs importants, académiques ou industriels, et leur positionnement en 

termes de thématique et de réalisation ; 
 

De manière générale, il est précisé que le Bénéficiaire valide le programme du semestre thématique (en accord 
avec la DGA), le budget, l’organisation globale des évènements, puis fourni son soutien logistique au Porteur 
du projet pour la mise en œuvre du semestre thématique. 

 
2.2.3 Condition de réalisation des évènements scientifiques 

Les évènements scientifiques seront publics, mais soumis aux conditions d’accueil du Bénéficiaire. 

Il est entendu entre LES PARTIES que le montant du présent ACCORD SPECIFIQUE est dimensionné pour 
permettre d’organiser environ cinq conférences internationales. 

2.2.4 Fonctionnement et support logistique 

Le Bénéficiaire mettra en place l’ensemble des dispositions matérielles nécessaires au bon déroulement des 
évènements scientifiques : 

 Réalisation du support logistique aux orateurs (déplacement, hébergement, indemnisation si 
nécessaire). Le calcul des indemnisations liées au déplacement des orateurs et des membres du comité 
scientifique se fera sur la base de celui de la catégorie A de la fonction publique ; 

 Accueil des exposés en ses locaux, captation vidéo des exposés selon autorisation des orateurs ; 

 Hébergement et maintien d’une page Web des évènements scientifiques. 

 Diffusion du programme du semestre auprès des organismes intéressés tels que facultés scientifiques, 
bulletins d’annonces relatives à la sécurité des systèmes et des logiciels d’une part, et des systèmes 
électroniques embarqués d’autre part. 

S’agissant du site Web et des communiqués, les parties s’engagent à déterminer ensemble une charte de 
communication. 
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ARTICLE 3 - MONTANT DE LA SUBVENTION 
 

Le montant de la subvention octroyée au titre du présent ACCORD SPECIFIQUE pour trente-six (36) mois, 
est fixé à la somme forfaitaire de 100 000,00 € HT (cent mille euros hors taxe). 

Outre le montant précité, le total de la contribution financière apporté par le Bénéficiaire à la réalisation des 
PROJETS LABELLISES est joint en annexe financière de la convention à titre indicatif. 

 

 
ARTICLE 4 - MODALITÉS DE FINANCEMENT 

4.1. Conditions de versement 

Sur sa demande écrite et après visa de la personne chargée de suivre l’avancement du PROJET LABELLISE, 
le Bénéficiaire aura droit aux versements suivants, sur présentation de l’état d’avancement du projet selon les 
modalités détaillées ci-après. 

 

Etat d’avancement du projet Jalon indicatif 
Pourcentage du montant de la 

subvention versé 

J1 – Livrables de la phase 1 T1 + 6 mois 30 % 

J2 – Livrable de la phase 2 T1 + 12 mois 60 % 

J3 – Livrable de la phase 3 T1 + 18 mois 10 % 

Dans le tableau supra, la date T1 devra correspondre à la date de démarrage du PROJET LABELLISE, se 
matérialisant par la réception d’un courrier adressé avec accusé réception par le BENEFICIAIRE au 
correspondant cité à l’article 4.2 du présent ACCORD SPECIFIQUE, l’informant du démarrage du PROJET 
LABELLISE. 

Pour procéder au suivi d’avancement du présent ACCORD SPECIFIQUE, l’État disposera d'un délai de trois 
mois à compter de la communication des états d’avancement J1, J2 et J3 pour vérifier les documents concernés. 

 
4.2. Communication des documents relatifs au projet labellisé 

Les documents à communiquer au titre du présent ACCORD SPECIFIQUE seront envoyés sous la forme 
Papier numérisé par le Bénéficiaire à l’adresse suivante : 

David LUBICZ 
Responsable scientifique cyberdéfense 

DGA Maîtrise de l’Information 

BP 7 – 35 998 RENNES Cedex 9 

En parallèle, ces documents seront également transmis par messagerie électronique à l'adresse suivante : 

david.lubicz@intradef.gouv.fr 
(Responsable scientifique cyberdéfense à DGA-MI). 

 
4.3. Demandes de versement 

Les demandes de versement devront faire apparaître : 

 la dénomination sociale du Bénéficiaire et son adresse ; 

 le nom et l’adresse du service liquidateur définis à ARTICLE 6 -  du présent ACCORD SPECIFIQUE ; 

 le numéro du présent ACCORD SPECIFIQUE et son numéro d'engagement juridique CHORUS 
figurant en page de garde du présent ACCORD SPECIFIQUE ; 

 le montant du versement correspondant (cf. article 4.1 supra). 
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Elles devront être adressées en un exemplaire selon les modalités définies à ce même ARTICLE 6 - du présent 
ACCORD SPECIFIQUE. 

 
4.4. Versements 

Les versements seront effectués sur le compte désigné ci-dessous. 

Domiciliation des paiements : 

Code banque Code guichet N° de compte Banque Domiciliation Clé 
« C o d e _ b
a n q u e »  

« C o d e _ g
u i c h e t »  

« N _ d e _ c o m p t e »  « B a n q
u e »  

« D o m i c i l i a
t i o n »  

« C l
é »  

 

Compte ouvert au nom de «Compte_ouvert_au_nom_». 
 
 
 

ARTICLE 5 - PROPRIETE INTELLECTUELLE/ PUBLICATIONS/ CONFIDENTIALITE 
 

5.1. Propriété intellectuelle du présent ACCORD SPECIFIQUE 

5.1.1 - Connaissances antérieures au présent ACCORD SPECIFIQUE 

Les CONNAISSANCES ANTERIEURES désignent toutes les informations et CONNAISSANCES TECHNIQUES 

ou SCIENTIFIQUES, notamment les données, les bases de données, logiciels, les dossiers, rapports ou 

documents, les plans, les schémas, les dessins, les formules, sous quelque forme qu’elles soient, brevetables 

ou non, brevetées ou non, protégées par savoir-faire, secrets de fabrique ou secrets commerciaux et d’une 

manière générale tout droit de propriété intellectuelle ou analogue nécessaires à la réalisation des travaux 

du présent ACCORD SPECIFIQUE, appartenant à une PARTIE ou détenues par elle, avant la date d’effet 

du présent ACCORD SPECIFIQUE ou indépendamment de la réalisation des travaux du PROJET 

LABELLISE et sur lesquels elle détient des droits. 

Chaque PARTIE s’engage à communiquer le plus rapidement toutes connaissances antérieures utiles aux 
travaux à réaliser dans le cadre du présent ACCORD SPECIFIQUE permettant l’obtention des résultats issus 
du PROJET LABELLISE attendus. 

Aucune PARTIE n’est tenue de communiquer des connaissances antérieures si cette communication l’expose 
à un risque de recours de la part de tiers ou d’atteinte à des intérêts stratégiques qui lui sont propres ou à 
méconnaître des obligations légales, réglementaires ou contractuelles. 

Les connaissances antérieures ne sont communiquées à l’autre PARTIE que pour la réalisation du seul 
PROJET LABELLISE objet du présent ACCORD SPECIFIQUE. Toute autre utilisation nécessite un accord 
formel de la PARTIE détentrice. 

Chaque PARTIE demeure propriétaire de ses connaissances antérieures. Aucune licence explicite ou implicite 
n’est concédée au-delà des termes du présent ACCORD SPECIFIQUE. 

 
5.1.2 - Résultats issus du présent ACCORD SPECIFIQUE 

Les résultats issus du présent ACCORD SPECIFIQUE désignent toutes les informations et 

CONNAISSANCES TECHNIQUES ou SCIENTIFIQUES, notamment les données, les bases de données, 

logiciels, les dossiers, rapports ou documents, les plans, les schémas, les dessins, les formules, sous quelque 

forme qu’elles soient, brevetables ou non, brevetées ou non, protégé par savoir-faire, secrets de fabrique 

ou secrets commerciaux et d’une manière générale tout droit de propriété intellectuelle ou analogue résultant 

des travaux réalisés dans le cadre du présent ACCORD SPECIFIQUE. Ils se répartissent en RESULTATS 

COMMUNS et RESULTATS PROPRES. 

Chaque PARTIE s’engage à communiquer le plus fidèlement à l’autre PARTIE l’avancement de tous résultats 
issus du présent ACCORD SPECIFIQUE. Elles s’accordent mutuellement tout droit d’utilisation à des fins de 
recherche utile à la poursuite du présent ACCORD SPECIFIQUE. 
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Les PARTIES propriétaires ou copropriétaires des résultats propres ou résultats communs s’engagent à 
analyser l’opportunité de protection desdits résultats propres ou communs par un droit de propriété 
intellectuelle avant toute publication et/ou communication portant sur un/des résultats propres ou communs. 
Cette analyse s’effectue dans les meilleurs délais dès l’obtention des résultats issus du présent ACCORD 
SPECIFIQUE et, en tout état de cause, avant toute forme de divulgation des résultats issus du présent 
ACCORD SPECIFIQUE. 

 
5.1.3 - Résultats communs du présent ACCORD SPECIFIQUE 

Les RESULTATS COMMUNS du présent ACCORD SPECIFIQUE désignent les résultats issus du présent 

ACCORD SPECIFIQUE obtenus conjointement et indissociablement par les PARTIES au cours de la 

réalisation du présent ACCORD SPECIFIQUE. 

Les résultats communs du présent ACCORD SPECIFIQUE sont la propriété commune des PARTIES au 
présent ACCORD SPECIFIQUE les ayant obtenus au prorata de leurs apports intellectuels. 

Elles décident d’un commun accord de l’opportunité d’une protection par un titre de propriété intellectuelle ou 
de toute publication dans le domaine public. 

Chacune des PARTIES copropriétaires bénéficie d’un droit d’utilisation libre et gratuit des résultats communs 
du présent ACCORD SPECIFIQUE pour ses besoins propres. 

Dans le cas où une valorisation des résultats communs du présent ACCORD SPECIFIQUE par l’obtention 
d’un droit privatif tel qu’un brevet était recherchée, les PARTIES préciseront les modalités de gestion de ce 
droit et ses conditions d’utilisation et d’exploitation dans un règlement de copropriété ou une convention 
d’indivision à conclure dans les meilleurs délais. Il est entendu entre les PARTIES que tout retour financier 
issu de la valorisation ou l’exploitation des résultats communs du présent ACCORD SPECIFIQUE sera partagé 
entre les PARTIES. 

Une PARTIE copropriétaire peut à tout moment renoncer à l’obtention de sa quote-part de droit au profit de 
son co-détenteur. Elle conservera néanmoins une licence d’utilisation avec un droit de sous-licence non 
exclusif, non cessible et gratuit des droits protégeant les résultats communs du présent ACCORD 
SPECIFIQUE pour ses besoins propres. 

 
5.1.4 - Résultats propres du présent ACCORD SPECIFIQUE 

Les RESULTATS PROPRES du présent ACCORD SPECIFIQUE désignent les résultats issus du présent 

ACCORD SPECIFIQUE obtenus par une PARTIE de manière indépendante et sans la contribution 

intellectuelle de l’autre PARTIE au cours de la réalisation du présent ACCORD SPECIFIQUE. 

Les résultats propres sont la propriété de la PARTIE les ayant obtenus et les exploite librement. 

Elle décide seule des mesures de protection et de valorisation à prendre, et les engage seule, à son nom et à ses 
frais. 

En cas de valorisation effectuée par l’une des PARTIES, cette dernière s’engage à ce que la valorisation soit 
compatible avec les objectifs de l’ACCORD GENERAL. 

Elle informe dans les plus brefs délais l’autre PARTIE de ses intentions de valorisation afin notamment d’éviter 
toute divulgation destructrice de nouveauté. 

 
5.1.5 – Propriété intellectuelle pour un séminaire de recherche portant sur un semestre 
thématique 

 
Le Bénéficiaire s’engage à respecter la réglementation applicable notamment en ce qui concerne le droit à 
l’image et le traitement des données personnelles qui pourraient être réalisé à l’occasion du séminaire de 
recherche portant sur un semestre thématique.  
Le Bénéficiaire s’engage à conclure des contrats spécifiques le cas échéant, en vue de l’utilisation des supports 
présentés par les invités (publications/ présentations) afin d’obtenir l’ensemble des autorisations nécessaires : 

- que les supports de leur exposé pourront être capitalisés dans les systèmes d’information interne des 
PARTIES et UNITES PARTENAIRES pour les rendre accessibles et duplicables à leurs seuls 
personnels ; 

- acceptent qu’une captation audio, vidéo ou photographique durant leur intervention puisse être réalisée 
aux mêmes fins et limites ; 
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- consentent à ce qu’un traitement automatisé de ces données personnelles soit réalisé au sein des 
PARTIES et UNITES PARTENAIRES ; 

- qu’à raison du caractère libre et ouvert à tous publics de ce séminaire, les obligations qui suivent ne 
peuvent être garanties qu’en ce qui concerne les PARTIES et UNITES PARTENAIRES ; 

- que leur exposé au sein de ce séminaire de recherche commun libre et ouvert à tout public constitue 
une divulgation publique destructrice de toute confidentialité. 

Le Bénéficiaire s’engage vis-à-vis des chercheurs invités à exiger des PARTIES et UNITES PARTENAIRES 
: 

- que tout support remis et dupliqué mentionne précisément le nom du Chercheur, 

- qu’aucune publication ou diffusion publique de leur exposé sous la forme des supports remis ou des 
captations réalisées ne soit effectuée sans son autorisation formelle, 

- d’accéder à toute demande exprimée par le Chercheur en vertu des droits moraux ou de leur droit à 
l’image légalement reconnus en France, 

- de corriger ou supprimer de leurs systèmes de traitements automatisés toute information à caractère 
personnel que le Chercheur invité pourrait leur demander en vertu notamment de la Loi du 6 janvier 
1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés. 

Le Bénéficiaire s’engage à assurer aux Chercheurs invités : 

- qu’ils conservent l’entière liberté d’utiliser ou réutiliser les contenus et supports de leur exposé sous 
quelques formes et finalités que ce soient, 

- qu’ils sont autorisés à mentionner publiquement leur participation à ce séminaire, 

- et à recueillir et traiter toutes les demandes que les Chercheurs invités pourraient émettre à raison de 
leur participation passée à ce séminaire de recherche commun. 

 
5.2. Publications au titre du présent ACCORD SPECIFIQUE 

S’agissant du site Web et des communiqués évoqués à l’article 4.2.4 supra, les PARTIES s’engagent à mettre 
en œuvre une charte de communication. 

Les PARTIES reconnaissent leur attachement à la diffusion des résultats issus du présent ACCORD 
SPECIFIQUE sous forme de publications et communications publiques. 

Toute PARTIE peut librement procéder à une publication de synthèse des résultats issus du présent ACCORD 
SPECIFIQUE, entendue comme une présentation sommaire des travaux, auxquels elle a contribué. Elle 
transmet cette publication à l’autre PARTIE. 

La publication en tout ou partie des résultats issus du présent ACCORD SPECIFIQUE protégés, s’effectue 
conformément aux dispositions relatives à la propriété intellectuelle supra et à la confidentialité infra. 

Tout projet de publication doit être soumis à l’État, suivant les modalités de l’article 4.2 supra, en faisant 
référence au numéro du présent ACCORD SPECIFIQUE figurant en première page, qui pourra demander 
suppression, modification ou report dans le temps de la divulgation de certaines informations de nature à 
compromettre les intérêts fondamentaux de la nation. De telles suppressions ou modifications chercheront à 
ne pas porter atteinte à la valeur scientifique de la publication. 

Toute publication doit mentionner le nom de «nom_tutelle» ainsi que le soutien accordé par la DGA et, 
le cas échéant, la Région Bretagne ou tout autre organisme financeur du PROJET LABELLISE et faire 
référence au POLE DE RECHERCHE CYBER dans la cadre duquel ces travaux se sont déroulés. 

 
5.3. Confidentialité au titre du présent ACCORD SPECIFIQUE 

Sont désignées par « information(s) confidentielle(s) » : toutes informations, et/ou toutes données sous quelque 

forme et de quelque nature qu'elles soient, incluant notamment tous documents écrits ou imprimés, tous 

échantillons, modèles, et/ou connaissances protégeables ou non par un droit de propriété intellectuelle, 

divulguées par une PARTIE à l’autre PARTIE au titre du présent ACCORD SPECIFIQUE et sous réserve (i) 

dans le cas d’une divulgation écrite que la PARTIE divulgatrice ait indiqué de manière claire et non équivoque 

leur caractère confidentiel par l’apposition d’un cachet ou d’une mention « confidentiel », (ii) dans le cas 

d'une divulgation orale, que la PARTIE divulgatrice ait fait connaître oralement leur caractère confidentiel 

au moment de la divulgation et ait confirmé par écrit ce caractère dans un délai de trente jours, étant entendu 
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que l’information sera considérée comme confidentielle par la PARTIE réceptrice pendant ledit délai de trente 

jours. 

Les travaux réalisés au titre du présent ACCORD SPECIFIQUE ne font pas l’objet de classification de défense 
ou de protection de défense au sens de l’Instruction générale interministérielle sur la protection du secret de la 
défense nationale annexée à l’arrêté du 30 novembre 2011, dite IGI 1300, que les PARTIES s’engagent 
néanmoins à respecter s’il y avait lieu. 

 
 

Les PARTIES reconnaissent que certaines informations qu’elles sont susceptibles de s’échanger peuvent être 
de nature confidentielle ou sensible. 

La PARTIE réceptrice des informations confidentielles devra prendre des précautions au moins équivalentes à 
celles qu’elle prend pour ses propres informations de même nature pour qu’elles ne soient divulguées et/ou 
communiquées à aucun tiers, par quelque moyen que ce soit, et pour ne les transmettre qu’aux personnes ayant 
besoin de les connaître pour l’exécution du présent ACCORD SPECIFIQUE. 

La PARTIE réceptrice s’engage en outre à ne pas copier, reproduire, ou dupliquer totalement ou partiellement les 
informations confidentielles qu’elle reçoit d’une autre PARTIE lorsque de telles copies, reproductions ou 
duplications n'ont pas été autorisées par cette dernière et ce, de manière spécifique et par écrit. 

Toutes les informations confidentielles et leurs reproductions, transmises par une PARTIE à l’autre PARTIE, 
resteront la propriété de la PARTIE qui les a communiquées, sous réserve des droits des tiers, et devront être 
restituées à cette dernière ou détruites dès que possible sur sa demande. 

La présente obligation de confidentialité ne s’appliquera pas à toute information dont une PARTIE est en mesure 
de prouver : 

- qu’elle était accessible au public à la date de sa communication par la PARTIE émettrice, ou viendrait 
à l’être sans faute ou fraude de la PARTIE réceptrice ; 

- qu’elle était déjà connue de la PARTIE réceptrice à la date de la communication et sans faute ou fraude 
de sa part ; 

- qu’elle lui a été transmise sans obligation de confidentialité par un tiers et sans faute ou fraude de la part 
de la PARTIE réceptrice ; 

- qu’elle a été obtenue par la PARTIE réceptrice par des développements indépendants entrepris de bonne 
foi par des membres de son personnel n’ayant pas eu accès aux informations confidentielles ; 

- qu’elle a été communiquée par la PARTIE émettrice à des tiers sans obligation de confidentialité. 

En outre, le Bénéficiaire s’engage à: 
- maintenir secret tout renseignement intéressant la défense nationale dont il peut avoir eu connaissance, 

de quelque manière que ce soit, à l’occasion de l’étude ; 
- informer l’État, s’ils ne l’a pas fait avant la notification du présent ACCORD SPECIFIQUE, dans un 

délai d’un mois après cette notification, des liens qui existent entre lui-même et des organismes 
étrangers. Il doit également signaler les liens qui se créent en cours d’exécution ; 

- signaler à l’État les résidents étrangers exerçant une activité dans son organisme ; 
- respecter toutes les obligations résultant de l’application de la réglementation sur les visites et stages 

d’étrangers dans les établissements travaillant pour la défense. 
 

Le Bénéficiaire est tenu par une obligation de discrétion au titre du présent ACCORD SPECIFIQUE. 

Les dispositions du présent article ne peuvent faire obstacle : 
- ni à l'obligation qui incombe au(x) doctorant(x) de produire un rapport d'activité à l'organisme dont il(s) 

relève(nt), cette communication ne constituant pas une divulgation au sens des lois sur la propriété 
intellectuelle ; 

- ni à l’obligation qui incombe à la DGA de produire un rapport d’activité au sein de sa structure ; 
- ni à l’obligation qui incombe aux chercheurs et enseignants-chercheurs de produire un rapport d’activité 

à leurs instances d’évaluation, dans la mesure où cette communication ne constitue pas une divulgation 
au sens des lois sur la propriété intellectuelle. 

La présente obligation de confidentialité survivra à l’expiration normale ou anticipée du présent ACCORD 
SPECIFIQUE pendant une durée de cinq ans. 
Chaque partie se porte garante du respect de ces obligations par les éventuels partenaires, coopérants ou prestataires 
auxquels elle aurait recours. 
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Le contenu du présent ACCORD SPECIFIQUE ne constitue pas une information confidentielle. 
 
 

ARTICLE 6 - SERVICE LIQUIDATEUR, ORDONNATEUR ET COMPTABLE 
ASSIGNATAIRE 

 
6.1. Liquidateur, comptable assignataire et paiements 

L’entité liquidatrice chargée de vérifier la réalité des créances et d’arrêter le montant du paiement est : 

DGA/DP/SEREBC/SDE/L4/BRU 
Boite Postale 7 

35 998 Rennes Cedex 9 

L’ordonnateur secondaire chargé de l'exécution financière est le directeur du service de l’exécution financière, 
de la gestion logistque des tiers et des comptabilités (SEREBC). 

 

Le comptable assignataire chargé des paiements est : 

L’agent comptable des services industriels de l’armement 
11, rue du Rempart 
Le Vendôme III 

93 196 NOISY LE GRAND 

6.2. Conditions de transmission des factures 

Le Bénéficiaire doit envoyer exclusivement ses factures selon le mode de transmission par voie dématérialisée, 
à compter de la date indiquée à l’article 3 de l’ordonnance n° 2014-697 du 26/06/2014 pour la catégorie 
d’entreprise à laquelle il appartient. 

 

Les factures sous  forme  dématérialisée  doivent  être  émises  conformément  au  décret  n°2016-1478  du 
02/11/2016 et à l’arrêté du 9/12/2016 relatifs au développement de la facturation électronique. 

Transmission à la personne publique par la voie dématérialisée (dématérialisation native) 

Le Bénéficiaire dispose de trois procédures : 
 

1- Un mode « flux » correspondant à une transmission automatisée de manière univoque entre le 
système d’information de l’émetteur ou de son tiers de télétransmission et Chorus Pro ; 

 

2- Un mode « portail » nécessitant de l’émetteur, soit la saisie manuelle des éléments de facturation sur 
le portail internet mis à disposition des opérateurs économiques à l’adresse suivante : https://chorus- 
pro.gouv.fr, soit directement l’envoi de sa facture sur ce même portail internet ; 

 

3- Un mode « service » nécessitant de la  part  de  l’émetteur  l’implémentation  dans  son système 
d’information de l’appel aux services mis à disposition par Chorus Pro. 

 

Les modalités détaillées de mise en œuvre technique de la transmission des factures selon les modes « flux », 
 

« portail » et « service » sont disponibles à l’adresse internet suivante :  

https://chorus-pro.gouv.fr 

Chaque opérateur économique peut consulter à cette même adresse l’état d’avancement de ses factures 
transmises sous forme dématérialisée (natif et duplicatif). 

 
ARTICLE 7 - MODIFICATIONS DE PROGRAMME 

 
Le présent ACCORD SPECIFIQUE, assortie de ses annexes, exprime l’intégralité des obligations des 
PARTIES. Aucune clause figurant dans des documents envoyés ou remis par les Parties ne peut s’y intégrer, 
hormis par avenant signé des Parties. 
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Pendant l'exécution du présent ACCORD SPECIFIQUE, les PARTIES peuvent d'un commun accord apporter 
des modifications au programme de recherche précisé en annexe en vue d'améliorer la progression de la 
recherche sous réserve que ces modifications soient préalablement approuvées par le Conseil Scientifique. 

Si certains travaux détaillés dans l'annexe, ne peuvent être conduits à leur terme, le Bénéficiaire notifiera les 
raisons à la DGA. Le montant correspondant à ces travaux sera déduit de la subvention totale du présent 
ACCORD SPECIFIQUE pour le calcul des versements restants. 

 
ARTICLE 8 - RESILIATION 

 
En cas de non-respect d’une des clauses du présent ACCORD SPECIFIQUE par le Bénéficiaire, une mise en 
demeure lui sera notifiée par lettre recommandée avec accusé de réception. Si cette mise en demeure reste non 
suivie d’effet dans un délai de deux mois, la DGA se réservera alors le droit de mettre fin au présent ACCORD 
SPECIFIQUE. 

La résiliation du présent ACCORD SPECIFIQUE mettra fin à l’aide accordée par l’Etat qui pourra exiger le 
reversement des sommes versées non encore engagées par le Bénéficiaire, c’est-à-dire pour lesquelles aucun 
avancement des travaux correspondants n’aura été produit. 

 

 
ARTICLE 9 - LOI APPLICABLE 

 
Le présent ACCORD SPECIFIQUE est soumis au droit français. 

 

 
ARTICLE 10 -  REGLEMENT DES LITIGES 

 
En cas de litiges, les PARTIES s'engagent à se concerter dans un esprit de conciliation. 

En cas de persistance du litige, celui-ci sera de la compétence des juridictions françaises compétentes. 
 

 
ARTICLE 11 -  NOTIFICATION 

 
Le présent ACCORD SPECIFIQUE est établi en deux (2) exemplaires originaux. 

Il entrera en vigueur après la dernière signature des Parties, une fois le présent ACCORD SPECIFIQUE notifié 
au Bénéficiaire par l’autorité signataire du présent ACCORD SPECIFIQUE.  

La date de notification du présent ACCORD SPECIFIQUE est la date du récépissé ou celle de signature de 
l’accusé de réception d’un exemplaire original du présent ACCORD SPECIFIQUE par le Bénéficiaire. 
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Fait à, 

Le 

Fait à, 

Le 

Le Bénéficiaire, 
 
 
 
 
 
 

«Nom_représentant_Tutelle_et_fonction» 
 

 
 

(1) Ecrire à la main la mention « lu et accepté » 

Indiquer également les nom, prénom et qualité du 

signataire. Apposer le timbre de Bénéficiaire et 

éventuellement du signataire. 

 
Pour l’Etat, ministère des armées 

la Directrice Technique 
de la Direction générale de l’armement 

 
 
 

L’ingénieure générale hors classe de 
l’armement Cécile SELLIER 
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Annexe technique 
à l’accord spécifique de financement n° xxxxx 

« Séminaire de recherche commun portant sur un semestre thématique, 

conclu entre la DGA et «nom_tutelle»» 
 

I - Objet 

Tenant compte des dispositions de l’ACCORD GENERAL DE PARTENARIAT PÔLE DE RECHERCHE 
DU PÔLE D’EXCELLENCE CYBER, le présent ACCORD SPECIFIQUE constitue un accord de 
financement pour la réalisation d’un séminaire de recherche commun portant sur un semestre thématique à 
partir du modèle type de séminaire en annexe 4 de l’accord général [en référence]. Conformément aux 
dispositions de l’accord précité, ce projet a été labellisé par le Conseil Scientifique du pôle de recherche comme 
l’atteste le compte-rendu [en PJ]. Le Conseil Scientifique se porte garant de la pertinence scientifique du projet 
et de la qualité de l’encadrement scientifique dont il va bénéficier, au sein de «nom_equipe» du laboratoire 
«nom_laboratoire» et de son intérêt pour la défense. 

 
 

II - Présentation du semestre thématique (« titre_semestre ») 
 
 

« presentation_semestre » 
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Accord Spécifique d’association de personnel de la DGA à une 

UNITE PARTENAIRE dans le cadre d’un PROJET LABELLISE 
 
 
 

* * *  
 
 
 
Entre 
 
La Direction générale de l’armement, DGA Maîtrise de l’information  
Ayant son siège La Roche Marguerite - route de Laillé, BP 7, 35998 BRUZ,  
Représentée par son directeur,  «nom_représentant_DGA»  
 
 
Ci-après dénommée « DGA » 

d’une part, 
 
et 
 
«NOM_TUTELLE_DU_LABORATOIRE» 
«FORME_JURIDIQUE_TUTELLE» 
 
«ADRESSE_TUTELLE» 
Représenté par «nom_représentant_tutelle», 
 
 
Ci-après désigné par « l’ETABLISSEMENT » 

d’autre part, 
 

Ci-après désignées individuellement ou collectivement par la ou les « Partie(s) ». 
 
Vu l’accord général de partenariat - Pôle de Recherche du pôle d’excellence Cyber renouvelé/signé 
le..... ; 
 
ATTENDU QUE : 

 
Le présent ACCORD SPECIFIQUE s’inscrit dans le cadre de la mise en œuvre de l’Accord Général de 
Partenariat, ci-après désigné « l’ACCORD » ayant pour objet de formaliser les relations entre les 
partenaires du PÔLE DE RECHERCHE CYBER. En conséquence, les termes en majuscules dans le présent 
ACCORD SPECIFIQUE sont définis dans l’article 1 de l’ACCORD.   
 
 
L’ETABLISSEMENT est tutelle de L’UNITE faisant Partie des UNITES PARTENAIRES. 
 
L’article 2 de l’ACCORD précise que, pour sa mise en œuvre, les PARTIES concernées concluront des 
ACCORDS SPECIFIQUES qui préciseront « les objectifs visés, la nature et le contenu des travaux 
envisagés, les moyens financiers, matériels et en personnel qui seront dédiés, les durées d’exécution 
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prévues et le cas échéant, les clauses spécifiques de propriété intellectuelle qui devront être 
privilégiées ».  
 
Le présent document constitue un des ACCORDS SPECIFIQUES destinés à formaliser la réalisation d’un 
PROJET LABELLISE tel que défini dans l’ACCORD. 
 
Dans le cadre du PROJET LABELLISE objet du présent ACCORD SPECIFIQUE, est prévu l’association à 
l’UNITE de certains experts de la DGA dans le domaine scientifique tel que décrit en annexe 1 de 
l’ACCORD. 
 
 
LES PARTIES SE SONT RAPPROCHÉES ET ONT CONVENU DE CE QUI SUIT : 
 
Article 1 : Objet  
 
Le présent ACCORD SPECIFIQUE a pour objet de préciser les conditions et modalités de réalisation du 
projet intitulé « «titre_du_projet» », dont une description figure en annexe, ci-après défini par « le 
Projet ».  
 
La réalisation du Projet implique notamment l’accueil de personnel(s) de la DGA dans les locaux de 
l’UNITE. 
 
Article 2 : Modalités d’accueil et de collaboration 
 
2.1. La liste des agents de la DGA concernés par le présent ACCORD SPECIFIQUE est donnée dans ses 
annexes. Toute modification dans la liste des agents et/ou dans la situation propre à chacun d’eux 
devra faire l’objet d’un avenant particulier. 
 
2.2. Il est précisé pour chaque agent sa fonction ou statut, le département scientifique ou service de 
support à la recherche de l’UNITE dans lequel il réalisera ses activités, la durée de l'accueil, la quotité 
de temps passé dans les locaux de l'UNITE. 
 
2.3. L’agent de la DGA exercera ses activités de recherche-développement dans les locaux de l’UNITE :
 «nom_du_laboratoire» 

«adresse_du_laboratoire». 
 
2.4. La DGA et l’UNITE définiront conjointement les fonctions des personnes accueillies au sein de 
l’UNITE. Un rapport pourra être rédigé chaque année pour présenter les activités réalisées dans le 
cadre de cet accueil ; il sera alors transmis à l’autre Partie contractante et aux organismes tutelles de 
l’UNITE. 
 
2.5. Pendant la durée du présent ACCORD SPECIFIQUE, l’agent de la DGA : 

 Restera en toutes circonstances sous l’autorité hiérarchique et disciplinaire de son employeur, 
la DGA ; 

 Respectera le règlement intérieur en vigueur à l’UNITE pendant ses séjours dans ses locaux ; 

 Bénéficiera de l’environnement scientifique de l’UNITE notamment par l’accès aux ressources 
informatiques dans le respect des chartes informatiques dont chaque agent de la DGA aura 
pris connaissance ; 

 Continuera de percevoir la rémunération de son employeur ; 
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 Devra informer son employeur de ses déplacements. 
 

Article 3 : Obligations des Parties 
 
3.1. La DGA, en sa qualité d’employeur, conserve la gestion administrative, comptable et sociale de 
l’agent de la DGA. L’ETABLISSEMENT fournit, le cas échéant, toute indication utile à l’employeur. 
 
3.2. La DGA s’engage à assurer entièrement et seule les responsabilités qui lui incombent en sa qualité 
d’employeur (notamment en cas d’accident du travail ou de cessation de la rémunération), tant 
pendant la durée du présent ACCORD SPECIFIQUE qu’à son issue. Elle s’engage également à prévenir 
l’ETABLISSEMENT de toute modification substantielle dans la situation des agents concernés par le 
présent ACCORD SPECIFIQUE. 
 
3.3. L’ETABLISSEMENT s’engage, en cas de maladie ou d’accident de travail, à en informer la DGA le 
plus rapidement possible afin que la DGA puisse satisfaire à ses responsabilités d’employeur. 
 
3.4. Chacune des Parties prend en charge les frais de déplacement de ses personnels nécessaires dans 
le cadre de l’exécution du présent ACCORD SPECIFIQUE. 
 
3.5. L’ETABLISSEMENT s’engage à mettre en œuvre toute la diligence requise pour l’accueil de 
personnel de la DGA. 
 
 
Article 4 : Responsables scientifiques 
 
A la signature du présent ACCORD SPECIFIQUE, les responsables scientifiques désignés par les Parties 
sont : 

 Pour la DGA : Responsable scientifique des divisions SSI de la DGA Maîtrise de l’information, 

 Pour l’UNITE : «correspondant_scientifique_laboratoire» 
 
Toute proposition de l’une des Parties de changement de responsable scientifique devra être soumise 
à l’autre Partie pour accord. 
 
 
Article 5 : Comité d’avancement 
 
5.1. Une réunion sera organisée tous les ans au début du premier semestre universitaire entre les 
Parties. Les Parties pourront être représentées par les responsables scientifiques désignés à l’article 4. 
A l’occasion de cette réunion, il sera fait un bilan des travaux effectués dans le cadre du  présent 
ACCORD SPECIFIQUE pour l’année écoulée et des projets pour l’année à venir. Ce bilan fera état 
d’indicateurs d’activité scientifique tels que le nombre d’articles publiés, de thèses encadrées, de 
colloques organisés, de communications effectuées dans des manifestations scientifiques de niveau 
international, de recrutements effectués etc. 
 
5.2. Cette réunion fera l’objet d’un compte-rendu écrit conjointement et approuvé par les deux Parties. 
 
 
Article 6 : Responsabilités 

 
6.1. Chaque Partie sera personnellement responsable vis-à-vis de l’autre Partie de ses défaillances, 
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fautes ou négligences affectant l’exécution du présent ACCORD SPECIFIQUE ainsi que celles de ses 
salariés, employés, préposés ou agents et indemnisera l’autre Partie des préjudices directs qui 
pourraient résulter de telles défaillances, fautes et/ou négligences. En particulier, chaque Partie 
supportera la charge des dommages par les matériels, installations, et outillages subis dans le cadre 
de l’exécution de l’objet du présent ACCORD SPECIFIQUE selon les conditions du droit commun.  
 
6.2. Tout évènement survenu concernant les matériels ou les équipements mis à disposition de l’une 
ou de l’autre des Parties devra être porté à la connaissance de l’autre Partie dans les meilleurs délais. 
 
 
Article 7 : Propriété intellectuelle 
 
7.1. Connaissances antérieures  
Chaque Partie au présent ACCORD SPECIFIQUE s’engage à communiquer le plus rapidement toutes 

CONNAISSANCES ANTERIEURES utiles aux travaux à réaliser dans le cadre d’un PROJET LABELLISE 

permettant l’obtention des RESULTATS ISSUS DU PROJET LABELLISE attendus. 

Aucune Partie au présent ACCORD SPECIFIQUE n’est tenue de communiquer des CONNAISSANCES 

ANTERIEURES si cette communication l’expose à un risque de recours de la part de tiers ou d’atteinte 

à des intérêts stratégiques qui lui sont propres ou à méconnaitre des obligations légales, 

réglementaires ou contractuelles. 

Les CONNAISSANCES ANTERIEURES ne sont communiquées à l’autre ou aux Parties au présent ACCORD 

SPECIFIQUE que pour la réalisation du seul PROJET LABELLISE objet de l’ACCORD SPECIFIQUE.  

Chaque Partie demeure propriétaire de ses CONNAISSANCES ANTERIEURES. Aucune licence explicite 

ou implicite n’est concédée au-delà des termes du présent ACCORD SPECIFIQUE. 

Néanmoins, les Parties au présent ACCORD SPECIFIQUE s’engagent, sous réserve de droits de tiers, à 
faire leurs meilleurs efforts pour accorder une licence d’exploitation, à des conditions financières à 
définir entre elles, de leurs CONNAISSANCES ANTERIEURES qui seraient indispensables à l’exploitation 
ou à la valorisation des RESULTATS ISSUS DU PROJET LABELLISE attendue des objectifs de l’ACCORD. 
 
7.2. Résultats issus du projet labellisé  
Chaque Partie au présent ACCORD SPECIFIQUE s’engage à communiquer le plus fidèlement à l’autre 

ou aux autres Parties au présent ACCORD SPECIFIQUE l’avancement de tous RESULTATS ISSUS DU 

PROJET LABELLISE. Elles s’accordent mutuellement tout droit d’utilisation à des fins de recherche utile 

à la poursuite du PROJET LABELLISE. 

Les Parties au présent ACCORD SPECIFIQUE propriétaires ou copropriétaires des RESULTATS PROPRES 
ou RESULTATS COMMUNS s’engagent à analyser l’opportunité de protection desdits RESULTATS 
PROPRES ou COMMUNS par un droit de propriété intellectuelle avant toute publication et ou 
communication portant sur un/des RESULTATS PROPRES ou RESULTATS COMMUNS. Cette analyse 
s’effectue dans les meilleurs délais dès l’obtention des RESULTATS ISSUS DU PROJET LABELLISE et en 
tout état de cause avant tout forme de divulgation des RESULTATS ISSUS DU PROJET LABELLISE. 
 
7.2.1. Résultats communs 
Les RESULTATS COMMUNS sont la propriété commune des Parties au présent ACCORD SPECIFIQUE les 

ayant obtenus au prorata de leurs apports intellectuels. 

Elles décident d’un commun accord de l’opportunité d’une protection par un titre de propriété 
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intellectuelle ou de toute publication dans le domaine public. 

Dans le cas où une valorisation des RESULTATS COMMUNS par l’obtention d’un droit privatif tel qu’un 

brevet était recherchée, les Parties préciseront les quotes-parts de copropriété, les modalités de 

gestion de ce titre ou droit de propriété intellectuelle et ses conditions d’utilisation et d’exploitation 

dans un règlement de copropriété ou une convention d’indivision à conclure dans les meilleurs délais. 

Il est entendu entre les Parties au présent ACCORD SPECIFIQUE que tout retour financier issu de la 

valorisation ou l’exploitation des RESULTATS COMMUNS sera partagé entre elles. 

Chacune des Parties au présent ACCORD SPECIFIQUE copropriétaires bénéficie d’un droit d’utilisation 

libre et gratuit des RESULTATS COMMUNS pour ses BESOINS PROPRES. 

Une Partie copropriétaire peut à tout moment renoncer à l’obtention de sa quote-part de droit au 
profit de ses codétenteurs. Elle conservera néanmoins une licence d’utilisation avec un droit de sous-
licence non exclusif, non cessible et gratuit des droits protégeant les RESULTATS COMMUNS pour ses 
BESOINS PROPRES. 
 

7.2.2. Résultats propres  

Les RESULTATS PROPRES sont la propriété de la Partie au présent ACCORD SPECIFIQUE les ayant 

obtenus et les exploite librement. 

Elle décide seule des mesures de protection et de valorisation à prendre et les engage seule et à son 

nom et à ses frais. 

Elle informe dans les plus brefs délais les autres Parties au présent ACCORD SPECIFIQUE de ses 

intentions de valorisation afin notamment d’éviter toute divulgation destructrice de nouveauté.  

Toute Partie au présent ACCORD SPECIFIQUE propriétaire s’engage à conduire une politique de 
valorisation en accord avec les objectifs de l’ACCORD. 
 
7.3. Publications 
Les Parties au présent ACCORD SPECIFIQUE reconnaissent leur attachement à la diffusion des 

RESULTATS ISSUS DU PROJET LABELLISE sous forme de publications et communications publiques. 

Toute Partie au présent ACCORD SPECIFIQUE peut librement procéder à une publication de synthèse 

des RESULTATS ISSUS DU PROJET LABELLISE, entendue comme une présentation sommaire des 

travaux, auxquels elle a contribué. Elle transmet cette publication aux autres Parties. 

La publication en tout ou Partie des RESULTATS ISSUS DU PROJET LABELLISE protégés, s’effectue 

conformément aux dispositions relatives à la propriété intellectuelle supra et à la confidentialité infra. 

Tout projet de publication doit être soumis à l’Etat, qui pourra demander suppression, modification ou 

report dans le temps de la divulgation de certaines informations de nature à compromettre les intérêts 

fondamentaux de la nation. De telles suppressions ou modifications chercheront à ne pas porter 

atteinte à la valeur scientifique de la publication. 

Toute publication doit mentionner le nom des UNITÉS PARTENAIRES contributrices ainsi que le soutien 

accordé par la DGA et, le cas échéant, le Conseil Régional de Bretagne ou tout autre organisme 

financeur du PROJET LABELLISE et faire référence au PÔLE DE RECHERCHE CYBER dans le cadre duquel 
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ces travaux se sont déroulés. 

 
7.4. Confidentialité 
Les travaux réalisés au titre du présent ACCORD SPECIFIQUE ne font pas l’objet de classification de 
défense au sens de l’Instruction générale interministérielle sur la protection du secret de la défense 
nationale annexée à l’arrêté du 30 novembre 2011, dite IGI 1300 que les PARTIES s’engagent 
néanmoins à respecter s’il y avait lieu. 
Les Parties reconnaissent que certaines informations qu’elles sont susceptibles de s’échanger peuvent 
être de nature confidentielle. 
La Partie réceptrice des INFORMATIONS CONFIDENTIELLES devra prendre des précautions au moins 
équivalentes à celles qu’elle prend pour ses propres informations de même nature pour qu’elles ne 
soient divulguées et/ou communiquées à aucun tiers, par quelque moyen que ce soit, et pour ne les 
transmettre qu’aux personnes ayant besoin de les connaître pour l’exécution du présent ACCORD 
SPECIFIQUE. 
 
La Partie réceptrice s’engage en outre à ne pas copier, reproduire, ou dupliquer totalement ou 
Partiellement les INFORMATIONS CONFIDENTIELLES qu’elle reçoit d’une autre Partie lorsque de telles 
copies, reproductions ou duplications n'ont pas été autorisées par cette dernière et ce, de manière 
spécifique et par écrit. 
Toutes les INFORMATIONS CONFIDENTIELLES et leurs reproductions, transmises par une Partie à 
l’autre Partie, resteront la propriété de la Partie qui les a communiquées et devront être restituées à 
cette dernière ou détruites dès que possible sur sa demande. 
 
La présente obligation de confidentialité ne s’appliquera pas à toute information dont une Partie est 
en mesure de prouver : 
- qu’elle était accessible au public à la date de sa communication par la Partie émettrice, ou viendrait 
à l’être sans faute ou fraude de la Partie réceptrice, 
- qu’elle était déjà connue de la Partie réceptrice à la date de la communication et sans faute ou fraude 
de sa part, 
- qu’elle lui a été transmise sans obligation de confidentialité par un tiers et sans faute ou fraude de la 
part de la Partie réceptrice, 
- qu’elle a été obtenue par la Partie réceptrice par des développements indépendants entrepris de 
bonne foi par des membres de son personnel n’ayant pas eu accès aux INFORMATIONS 
CONFIDENTIELLES, 
- qu’elle a été communiquée par la Partie émettrice à des tiers sans obligation de confidentialité. 
 
Les dispositions du présent article ne peuvent faire obstacle : 

- ni à l'obligation qui incombe aux Doctorants de produire un rapport d'activité à l'organisme dont ils 
relèvent, ni à la soutenance de thèse, cette communication ne constituant pas une divulgation au 
sens des lois sur la propriété intellectuelle ;  

- ni à l’obligation qui incombe à la DGA de produire un rapport d’activité au sein de sa structure ; 

- ni à l’obligation qui incombe aux chercheurs et enseignants-chercheurs de produire un rapport 
d’activité à leurs instances d’évaluation, dans la mesure où cette communication ne constitue pas 
une divulgation au sens des lois sur la propriété intellectuelle. 

 
La présente obligation de confidentialité survivra à l’expiration normale ou anticipée du présent 
ACCORD SPECIFIQUE pendant une durée de cinq ans.  
 
Chaque Partie se porte fort du respect de ces obligations par les éventuels partenaires ou prestataires 
auxquels elle aurait recours. 
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Le contenu du présent ACCORD SPECIFIQUE ne constitue pas une INFORMATION CONFIDENTIELLE. 
 
Article 8 : Invalidités des clauses 
 
Si une ou plusieurs des clauses ou stipulations du présent ACCORD SPECIFIQUE étaient tenues pour 
non valides ou déclarées telles en raison d’une loi, d’un règlement ou d’une décision définitive d’une 
juridiction compétente, les autres dispositions conserveront toute leur force et leur portée. Les Parties 
procèderont alors sans délai aux modifications nécessaires en respectant, dans la mesure du possible, 
l’accord de volonté existant au moment de la signature du présent ACCORD SPECIFIQUE. 
 
Article 9 : Intégralité et limite de l'ACCORD SPECIFIQUE 
 
Le présent ACCORD SPECIFIQUE, assorti de ses annexes, exprime l’intégralité des obligations des 
Parties. Aucune clause figurant dans des documents envoyés ou remis par les Parties ne peut s’y 
intégrer, hormis par avenant signé des Parties. 
 
Article 10 : Durée 
 
10.1. Le présent ACCORD SPECIFIQUE est conclu pour une durée de «durée» à compter de sa signature.  
 
10.2. Toute modification du présent ACCORD SPECIFIQUE devra faire l’objet d’un avenant signé par les 
Parties. 
 
 
Article 11 : Résiliation 
 
11.1. En cas de non-respect par l’une ou l’autre Partie de d’une ou plusieurs de ses obligations, l’autre 
Partie pourra résilier de plein droit le présent ACCORD SPECIFIQUE. Cette résiliation ne deviendra 
effective que dans un délai de trente (30) jours après l’envoi par la Partie plaignante d’une lettre 
recommandée avec accusé de réception exposant les motifs de la plainte, à moins que la Partie 
défaillante n’ait satisfait à ses obligations dans ce délai ou n’ait prouvé un cas de force majeure. La 
force majeure suspend le décompte des jours d’inexécution. L’exercice de cette faculté de résiliation 
ne dispense pas la Partie défaillante de remplir les obligations contractées jusqu’à la date d’effet de 
résiliation. 
 
11.2. Le présent ACCORD SPECIFIQUE est également résilié de plein droit si l’ensemble des agents 
associés à l’UNITE cessent d’appartenir à la DGA. 
 
 
Article 12 : Loi applicable 
 
Le présent ACCORD SPECIFIQUE est soumis au droit français. 
 
 
Article 13 : Litiges 
 
Les Parties s’efforceront de régler à l’amiable tout litige survenant entre elles relatif à l’interprétation 
et/ou l’exécution du présent ACCORD SPECIFIQUE. A défaut d’un règlement amiable dans un délai de 
trente (30) jours, la Partie la plus diligente portera le différend devant les tribunaux français 
compétents. 
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Fait en deux (2) exemplaires originaux à    le  
 
 
Pour la Direction générale de l'armement 
«nom_représentant_DGA» 
«Fonction_représantant_DGA» 

 

Pour «nom_tutelle_du_laboratoire» 
«nom_représentant_tutelle»  
«Fonction_représentant_tutelle » 
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Annexe 

Liste des agents de la DGA concernés par le présent ACCORD SPECIFIQUE 

 

 

Prénom Nom : «Prénom_ingenieur_DGA» «Nom_ingénieur_DGA» 

Fonction : «fonction» 

Département scientifique ou service de support à la recherche qui accueillera les agents DGA : 

« nom_laboratoire »- «nom_de_equipe» 

Quotité de temps passé dans les locaux de l’UNITE : «quotité_laboratoire» 

Durée de l’accueil : «durée» 

 

Projet de recherche : «projet_de_recherche» 

 

« Description_projet» 
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Délibération du Conseil régional de Bretagne
Commission permanente du 10 mai 2021

Annulations totales ou partielles d’opérations
Programme : P.0311 – Renforcer la recherche et l'enseignement supérieur

Chapitre 939

Nom du bénéficiaire Opération Objet
Décision initiale Montant

Affecté
(en euros)

Montant
proposé

(en Euros)

Total
(en euros)

Montant
mandaté

(en euros)

Montant titre de
recette

(en euros)N° Date

CHU RENNES 18000140

CANCEROPOLE GRAND OUEST - 
Projet Marc CUGGIA – ONCOSHARE 
(Oncology bigdata sharing for research) 
– Service Génétique Moléculaire et 
Génomique – Marie de TAYRAC 
*(01/01/2018)

19_0311_01 19/02/2018 4 000,00 - 4 000,00 0 2 000,00 2 000,00

Université Rennes 2 20002318
Boost’Europe – Boost’ERC – 
POSTWARS – Un pays en guerre : la 
Syrie dans l’après-conflit

20_0311_03 27/04/2020 9 320,00 - 9 320,00 0 3 495,00 3 495,00

CNRS 19006799

Boost’Europe – Boost’Coordination – 
RIDE-PLA – Modélisation des 
spectroscopies de pertes d'énergie par 
plasmons

19_0311_07 04/11/2019 8 449,00 - 4 353,73 4 095,27 4 224,50 129,23

CNRS 19006804

Boost’Europe – Boost’Coordination – 
LESMMF – Laboratoire européen de 
spectroscopie pour modéliser les 
matériaux du futur

19_0311_07 04/11/2019 2 869,00 - 2 097,26 771,74 1 434,50 662,76

CNRS 19002287

Boost’Europe – Boost’ERC – OC-SURF 
– Spectroscopie par peignes de 
fréquence en écoulement uniforme pour
le contrôle quantitatif et universel de 
réactions radical-radical basse 
température

19_0311_03 06/05/2019 13 000,00 - 8 259,68 4 740,32 6 500,00 1 759,68

Université Rennes 2 18005364

Groupement d'Intérêt Scientifique 
MARSOUIN 2018 : Projet PENEB - 
Pratiques Educatives et Numériques des
Etudiant.e.s de Bretagne - Laboratoire 
CREAD

18_0311_06 24/09/2018 4 600,00 - 3 647,10 952,90 2 300,00 1 347,10

Délibération n° : 21_0311_04
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Université de Rennes 1 18007145
SAD 2018 - Volet 2 - FARAMIR - Fibres
Anti-RésonAntes pour le Moyen 
InfraRouge - Investissement

18_0311_08 03/12/2018 50 000,00 - 25 287,46 24 712,54 25 000,00 287,46

Nombre d'opérations : 7

Délibération n° : 21_0311_04
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Délibération du Conseil régional de Bretagne
Commission permanente du 10 mai 2021

Modification d’opération
Programme : P.0311 – Renforcer la recherche et l'enseignement supérieur

Chapitre 909

Béneficiaire Opération Objet
Décision initiale Modification

N° délibération Date Décision initiale Nouvelle décision

CNRS 20006797
SAD 2020 - VOLET 2 - NanoCat : Conception 
de matériaux hybride pour la conversion de 
molécules ressources et la production de 
carburant

20_0311_09 30/11/2020
Base Subventionable : 

11 000 € HT

Base
Subventionnable : 15

612 € HT

Nombre d'opérations : 1
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Délibération du Conseil régional de Bretagne
Commission permanente du 10 mai 2021

Modifications d’opérations
Programme : P.0311 – Renforcer la recherche et l'enseignement supérieur

Chapitre 939

Béneficiaire Opération Objet

Décision initiale Modifications

N°
délibération

Date Décision initiale Nouvelle décision

IMT-Atlantique 19008225 Soutien à la Chaire franco-australienne 
Industrie du Futur

19_0311_08
2 décembre

2019

Base subventionnable : 
520 000 €

Base subventionnable : 
400 000 €

Taux : 48.08 % Taux : 62.50 %

Nombre d'opérations : 1

Délibération n° : 21_0311_04
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REGION BRETAGNE 
21_0311_05 

 

 

 

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL REGIONAL 

10 mai 2021 

 

DELIBERATION 

 

Programme 0311- Renforcer la recherche et l’enseignement supérieur 

 

La Commission permanente du Conseil régional, convoquée par son Président le 30 avril 2021, s'est réunie le 
10 mai 2021 sous la présidence de celui-ci, au siège de la Région Bretagne à Rennes. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment sa quatrième partie, relative à la Région ; 

Vu la délibération n° 17_DAJCP_SA_06 du Conseil régional en date du 22 juin 2017 approuvant les 
délégations accordées à la Commission permanente ; 

Vu l'ensemble des décisions budgétaires de l'exercice en cours ; 

Vu l'ensemble des délibérations précisant les modalités d'intervention des dispositifs actuels de la Région ; 

Au vu du rapport présenté par Monsieur le Président du Conseil régional ; 

Et après avoir délibéré ; 

 

 

DECIDE 

 

 
 

En section de fonctionnement : 

 

 

− d'AFFECTER sur le montant d’autorisation d’engagement disponible, un crédit de 500 000 € pour le 
financement de l’opération figurant en annexe ; 

 

− d’ATTRIBUER l’aide au bénéficiaire désigné dans le tableau annexé et d'AUTORISER le Président à 
signer les actes juridiques nécessaires au versement de cette aide ; 
 

− d'APPROUVER les termes de l’avenant joint en annexe et d’AUTORISER le Président à le signer ; 
 

− d’APPROUVER les modalités de mise en œuvre de cette aide régionale joints en annexe. 
 

P.0311 Aide exceptionnelle au CROUS - Page 3 / 12
1091

17443
Texte tapé à la machine
A l'unanimité



Délibération n° : 21_0311_05

Délibération du Conseil régional de Bretagne
Commission permanente du 10 mai 2021

Complément(s) d'affectation - Subvention plafonnée
Programme : P.0311 - Renforcer la recherche et l'enseignement supérieur

Chapitre : 932

Vote précédentNom du bénéficiaire Opération Objet
N° délib Date de CP Montant 

affecté
(en euros)

Nouvelle  
dépense 

subvention-
nable

Nouvea
u taux

Montant 
proposé

(en euros)

Total
(en euros)

CENTRE REGIONAL 
OEUVRES UNIV 
SCOLAIRES 
35000 RENNES

21001355 Aide pour l’amélioration de la 
situation des étudiants fragilisés 

par la crise sanitaire

21_0311_03 22/03/21 1 000 000,00 1 500 000,00 100,00  500 000,00 1 500 000,00

Total : 500 000,00

Nombre d’opérations : 1
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REGION BRETAGNE
Direction du développement économique
Service  du développement de l'enseignement supérieur  et
de la recherche

CROUS BRETAGNE

Programme 311 – Renforcer la recherche et l’enseignement
supérieur

Action P00311-122 Amélioration de l’accueil et de la qualité de vie étudiants



ENSEIGNEMENT SUPERIEUR



Aide pour l’amélioration de la situation des étudiants fragilisés
par la crise sanitaire



Avenant n°2 entre

le CROUS

et

la Région Bretagne
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ENTRE

La Région Bretagne,
Représentée par Monsieur Loïg CHESNAIS-GIRARD, en sa qualité de Président du Conseil régional, 
Ci-après dénommée « la Région »,
D’une part,

ET

Le CROUS BRETAGNE,
Etablissement public administratif,
Dont le siège est situé 7 place Hoche, CS 26428, 35064 Rennes cedex,
Représenté par Hervé AMIARD, dûment autorisé à se faire par les fonctions des directeurs généraux qui sont régies
par le Décret n° 2016-1042 du 29 juillet 2016 relatif aux missions et à l'organisation des œuvres universitaires,
Ci-après dénommé « le bénéficiaire »,
D’autre part,

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code de l’Education,
Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations et notamment
son article 10,
Vu le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 pris en application de l’article 10 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 et relatif à la 
Vu le règlement budgétaire et financier adopté par le Conseil régional ;
Vu la délibération n° 17_DAJCP_SA_06 du Conseil régional en date du 22 juin 2017 approuvant les délégations accordées à la
Commission permanente ;
Vu l'ensemble des décisions budgétaires de l'exercice en cours ;
Vu la délibération n° 21_0311_02 de la Commission permanente du Conseil régional en date du 8 février 2021 attribuant une
subvention d’un montant de 500 000 € au CROUS pour l’« Aide pour l’amélioration de la situation des étudiants fragilisés par la
crise sanitaire » et autorisant le Président du Conseil régional à signer la convention ;
Vu la convention initiale en date du 18 février 2021 ;
Vu la délibération n° 21_0311_03 de la Commission permanente du Conseil régional en date du 22 mars 2021 attribuant une
subvention  complémentaire  d’un  montant  de  500  000 € au  CROUS pour  l’«  Aide  pour  l’amélioration  de  la  situation  des
étudiants fragilisés par la crise sanitaire »;
Vu l’avenant n°1 en date du
Vu la délibération n° 21_0311_05 de la Commission permanente du Conseil régional en date du 10 mai 2021 attribuant une
subvention  complémentaire  d’un  montant  de  500  000 € au  CROUS pour  l’«  Aide  pour  l’amélioration  de  la  situation  des
étudiants fragilisés par la crise sanitaire »;

IL A ÉTÉ CONVENU LES DISPOSITIONS SUIVANTES :

PRÉAMBULE

La pandémie de la COVID-19 a contraint  la plupart  des  pays  à  des mesures  et  des  restrictions sans précédent,
engendrant des conséquences économiques et sociales majeures.
Parmi les populations particulièrement impactées figurent les étudiant∙e∙s. Ils et elles sont en effet confrontés à une
raréfaction  des  offres  d’emplois  étudiants,  de  stages  pourtant  essentiels  pour  la  validation  des  formations,
engendrant dans de nombreuses situations une précarité matérielle, notamment en ce qui concerne l’alimentation.
A cette dimension s’ajoute un isolement important, du fait de formations dispensées en distanciel, qui provoque une
fragilité en terme de santé mentale de cette population.

Deux subventions de 500 000 € chacune ont été votées par les commissions permanentes des 8 février et 22 mars
2021, pour permettre la mise en place d’actions d’urgence d’aide alimentaire et de soutien psychologique.

Il s’agit ici par cet avenant n°2 d’attribuer une subvention complémentaire de 500 000 €, permettant de se projeter
sur la prochaine rentrée en relançant une dynamique positive pour le monde étudiant.
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IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

ARTICLE 1 – Objet de la convention

L’article 1 de la convention initiale est modifiée comme suit :

La présente convention a pour objet de définir  les conditions et  modalités selon lesquelles la Région s’engage à
subventionner l’action « Aide pour l’amélioration de la situation des étudiants fragilisés par la crise sanitaire ».

La Région Bretagne verse l’intégralité de la subvention au CROUS qui s’engage à financer les actions ciblées, soit en
direct soit par reversement aux établissements d’enseignement de Bretagne accueillant des étudiants. L’ensemble des
acteurs concernés (associations, collectivités…) sont invités à construire des projets communs coordonnés par les
établissements.

Les aides apportées, au regard de la situation, ciblent principalement la période comprise entre le 8 février 2021, date
de la première décision, et le 31 décembre 2021.

Volet «     Aide alimentaire     »     :  
Seront  éligibles  les  dépenses  visant  à  renforcer  et  compléter  l’aide  alimentaire  dédiée  aux  étudiants.  Parmi ces
dépenses, sont notamment envisagés les aspects suivants :

- Financement de renforts en ressources humaines, notamment par le  biais  de contrats étudiants
ayant vocation à développer l’aide alimentaire,

- Achat de denrées alimentaires et/ou de produits de première nécessité et de petits matériels en
lien  avec  l’aide  alimentaire,  notamment  pour  approvisionner  les  épiceries  solidaires  existantes  dans  les
Universités et pour développer le nombre de colis alimentaires distribués par le CROUS,

- Achat de bons d’achat alimentaires et de produits de première nécessité,  notamment pour les
étudiants  localisés  sur  des  sites  sur  lesquels  la  distribution  de  produits  alimentaires  par  les  épiceries
solidaires ou par le CROUS n’est pas possible.

Les colis ou les bons d’achats alimentaires seront distribués à tous les étudiants scolarisés sur un site breton qui en
font la demande et ne seront aucunement liés à des critères sociaux. La carte étudiante pourra être demandée.

Volet «     Santé mentale     »     :  
Seront éligibles les dépenses visant à renforcer et compléter le soutien psychologique dédié aux étudiants. Parmi ces
dépenses, sont notamment envisagés les aspects suivants :

- Financement de renforts en ressources humaines, notamment dans les Services de Santé Etudiants
des  établissements  d’enseignement  supérieur,  permettant  de  favoriser  l’accueil  physique  des  étudiants,
l’écoute et des consultations auprès de professionnels de santé, dans un souci de maillage du territoire tenant
compte de l’éloignement de nombreux étudiants des campus,

- Accompagnement des « étudiants-relais » et des étudiants référents en  résidence universitaire
vers qui se tournent en premier lieu les jeunes en difficultés, afin d’assurer une bonne coordination avec les
professionnels de santé, et de limiter la charge mentale envers ces pairs, 

- Formation en premier secours en santé mentale pour les étudiants et personnels souhaitant être
sensibilisés aux situations de fragilité psychologique

- Soutien  à  l’animation  d’activités  en  petits  groupes destinées  à  favoriser  le  lien  social  entre  les
étudiants, et à lutter contre ou limiter les situations de fragilité. 

Volet «     Soutien à l’activité et à l’engagement étudiant     »  
Seront  éligibles  les  dépenses visant  à redynamiser les campus et  permettre  aux étudiant∙e∙s  d’appréhender  plus
sereinement l’année universitaire 2021/2022. Parmi ces dépenses, sont notamment envisagés les aspects suivants :

- Contribution  au  financement  d’emplois  étudiants,  sous  diverses  formes  (CDD,  services
civiques, contrats aidés, stages…) sur des missions d’intérêt collectif telles que le soutien aux
actions d’aide alimentaire et santé mentale, soutien aux pratiques et usages du numérique auprès des publics
en difficulté,  aux démarches administratives pour les étudiants,  participation à des projets de recherche
participative et sciences citoyennes, actions visant à recréer du lien social, missions de solidarité au sein
d’associations, etc. Peuvent également être soutenues les initiatives permettant la mise en place de dispositifs
facilitant la diffusion et l’accès à des offres d’emplois étudiants.

- Accompagnement  des  associations  étudiantes  sur  le  même  type  de  missions  qu’à  l’alinéa
précédent  ou  dans  la  reprise  de  leurs  activités :  formation  des  responsables  associatifs  (gestion
juridique et financière, risques festifs et prévention santé ; accès au droit et recours aux aides existantes) ;
fonds d’aide à la relance des associations étudiantes.
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La répartition prévisionnelle entre ces 3 volets est de 50% sur le volet « aide alimentaire » et de 20% sur le volet
« santé mentale » et 30% sur le volet « soutien à l’activité et à l’engagement des étudiants ». Cette répartition n’est
qu’indicative et est susceptible d’être modifiée au regard des besoins exprimés.

ARTICLE 2 -   Montant de la participation financière de la Région  

L’article 2 de la convention initiale et l’article 1 de l’avenant n°1 sont modifiés comme suit :

La Région s’engage à verser au bénéficiaire une subvention plafonnée d’un montant de 1 500 000  € sur une dépense
subventionnable de 1 500 000 € TTC. Le montant de la subvention plafonnée régionale ne pourra en aucun cas être
revu à la hausse et sera, le cas échéant, réduit au prorata des dépenses réelles justifiées.

ARTICLE 3 -   Modalités de versement   

L’article 5 de la convention initiale et l’article 2 de l’avenant n°1 sont modifiés comme suit :

La subvention plafonnée est versée au bénéficiaire par la Région comme suit :
         Une avance de 500 000 € a été versée à la signature de la convention initiale.
         Une avance de 500 000 € a été versée à la signature de l’avenant n°1.
 500 000 € seront versés dès la signature du présent avenant.
 Le  bénéficiaire s’engage  à  fournir,  avant  l’échéance  de  la  convention  mentionnée  à  l’article  7  de  la
convention, les justificatifs suivants :

o Les  rapports  d’activités  (rapport  par  établissement  bénéficiaire,  bilan  en  4  pages  maximum,
mentionnant les actions réalisées grâce à la subvention régionale, et les actions de communication et
de mise en visibilité du Conseil Régional) 

o Un état récapitulatif des dépenses réalisées visé par le comptable du bénéficiaire (commissaire aux
comptes, agent comptable, trésorier...) et par son représentant légal. 
Cet état des dépenses fera état :

 Des dépenses effectuées directement par le CROUS,
 Des  versements  effectués  par  le  CROUS aux  établissements.  Les  établissements  devront

fournir  au CROUS un état  détaillé  des actions financées par l’aide régionale.  Le CROUS
annexera ces états à l’état récapitulatif fourni à la Région pour le versement du solde.

Le paiement dû par la Région sera effectué sur le compte bancaire suivant du bénéficiaire :
 Numéro de compte : 10071 35000 00001004848 44
 Nom et adresse de la banque : TRESOR PUBLIC
 Nom du titulaire du compte : TR RAL ŒUVRES UNIVERS

ARTICLE 4 -   Exécution de la convention  

L’article 13 de la convention initiale et l’article 3 de l’avenant n°1 sont modifiés comme suit :

Le Président  du Conseil  régional,  le Payeur Régional,  le bénéficiaire et  le  comptable public du bénéficiaire sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, d’exécuter la convention et ses avenants.

ARTICLE 5

Les autres articles de la convention initiale ne sont pas modifiés.

A ……………, le ………… A Rennes, le …………

Le Directeur du CROUS,
Hervé AMIARD

Le Président du Conseil régional de
Bretagne, et par délégation
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Aide régionale pour l’amélioration de la situation

des étudiants fragilisés par la crise sanitaire – aide

alimentaire, santé mentale, soutien à l’activité et à

l’engagement étudiant

Modalités de mise en œuvre
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En réponse à la crise sanitaire et à ses conséquences sur le monde étudiant, la Région Bretagne met en place des aides 
visant à améliorer la situation des étudiants, à la fois au regard de l’urgence de la situation mais aussi en offrant des 
perspectives, plus d’un an après le début de la pandémie.

1 – OBJET DE LA SUBVENTION

La subvention est ciblée sur 3 volets : aide alimentaire, santé mentale et soutien à l’activité et à l’engagement étudiant

Volet « Aide alimentaire » :
Seront éligibles les dépenses visant à renforcer et compléter l’aide alimentaire dédiée aux étudiants. Parmi 
ces dépenses, sont notamment envisagés les aspects suivants :

- Financement de renforts en ressources humaines, notamment par le biais de contrats étudiants ayant vocation à 
développer l’aide alimentaire,

- Achat de denrées alimentaires et/ou de produits de première nécessité et de petits matériels en lien avec l’aide 
alimentaire, notamment pour approvisionner les épiceries solidaires existantes dans les Universités et pour 
développer le nombre de colis alimentaires distribués par le CROUS,

- Achat de bons d’achat alimentaires et de produits de première nécessité, notamment pour les étudiants localisés 
sur des sites sur lesquels la distribution de produits alimentaires par les épiceries solidaires ou par le CROUS n’est 
pas possible.

Les colis ou les bons d’achats alimentaires seront distribués à tous les étudiants scolarisés sur un site breton qui en font la 
demande et ne seront aucunement liés à des critères sociaux. La carte étudiante pourra être demandée.

Volet « Santé mentale » :
Seront éligibles les dépenses visant à renforcer et compléter le soutien psychologique dédié aux étudiants. 
Parmi ces dépenses, sont notamment envisagés les aspects suivants :

- Financement de renforts en ressources humaines, notamment dans les Services de Santé Etudiants des 
établissements d’enseignement supérieur, permettant de favoriser l’accueil physique des étudiants, l’écoute et des 
consultations auprès de professionnels de santé, dans un souci de maillage du territoire tenant compte de 
l’éloignement de nombreux étudiants des campus,

- Accompagnement des « étudiants-relais » et des étudiants référents en résidence universitaire vers qui se tournent 
en premier lieu les jeunes en difficultés, afin d’assurer une bonne coordination avec les professionnels de santé, et 
de limiter la charge mentale envers ces pairs, 

- Formation en premier secours en santé mentale pour les étudiants et personnels souhaitant être sensibilisés aux 
situations de fragilité psychologique

- Soutien à l’animation d’activités en petits groupes destinées à favoriser le lien social entre les étudiants, et à lutter 
contre ou limiter les situations de fragilité. 

Volet «     Soutien à l’activité et à l’engagement étudiant »     :  
Seront éligibles les dépenses visant à redynamiser les campus et permettre aux étudiant.e.s d’appréhender plus
sereinement l’année universitaire 2021/2022. Parmi ces dépenses, sont notamment envisagés les aspects suivants :

- Contribution au financement d’emplois étudiants sous diverses formes (CDD, services civiques, contrats aidés, 
stages…) sur des missions d’intérêt collectif telles que le soutien aux actions d’aide alimentaire et santé mentale, 
soutien aux pratiques et usages du numérique auprès des publics en difficulté, aux démarches administratives pour 
les étudiants, participation à des projets de recherche participative et sciences citoyennes, actions visant à recréer 
du lien social, missions de solidarité au sein d’associations, etc. Peuvent également être soutenues les initiatives 
permettant la mise en place de dispositifs facilitant la diffusion et l’accès à des offres d’emplois étudiants.

- Accompagnement des associations étudiantes sur le même type de missions qu’à l’alinéa précédent ou dans la 
reprise de leurs activités : formation des responsables associatifs (gestion juridique et financière, risques festifs et 
prévention santé, accès aux droits et recours aux aides existantes), fond d’aide à la relance des associations 
étudiantes
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2 - MONTANT DE LA SUBVENTION ET RÉPARTITION PRÉVISIONNELLE ENTRE LES 2 VOLETS

En intégrant les soutiens déjà apportés sur l’aide alimentaire et la santé mentale depuis mars 2021, la subvention totale 
s’élève à 1 500 000 €, se répartissant à 50% sur l’aide alimentaire, 20% sur le volet santé mentale et 30% sur le volet « vie 
étudiante » (répartition indicative, susceptible d’être modifiée au regard des besoins exprimés).

3 – CALENDRIER DE REALISATION

Les dépenses seront à réaliser avant juillet 2022, et prioritairement sur la période allant du 10 mai 2021 au 31 décembre 
2021.

4 – BENEFICIAIRES

Les bénéficiaires sont le CROUS et les établissements d’enseignement de Bretagne accueillant des étudiants.
Le CROUS est le bénéficiaire de la subvention de la Région.
Il peut utiliser directement une partie de cette subvention pour la mise en œuvre d’actions sur les 3 volets précisés.
L’autre partie sera reversée par le CROUS aux établissements d’enseignement de Bretagne accueillant des étudiants pour la
mise en œuvre de ces actions. L’ensemble des acteurs concernés (associations, collectivités…) sont invités à construire des
projets communs coordonnés par les établissements.

5 - COMMUNICATION 

Le CROUS et les établissements bénéficiant de ces actions devront mentionner le soutien de la Région Bretagne dans les 
actions mises en œuvre grâce à la subvention.
Exemples de mention du soutien :
Mention de "financé par la Région Bretagne" et/ou intégration du logo de la Région Bretagne :
- sur les colis alimentaires, sur les bons d’achat alimentaires ou sur les courriels d’information associés, sur les contrats de 
travail étudiant ou sur les courriers associés, et toutes autres aides financées par la subvention régionale ;
- aux documents officiels, publications en lien avec le projet subventionné (ex : rapport, bilan, diaporamas, etc);
- aux supports de communication (ex : site web, brochures, newsletter, etc) et dans les rapports avec les médias en lien avec 
l'opération.

6 – JUSTIFICATION DES ACTIONS ET VERSEMENT DE LA SUBVENTION

Pour chaque établissement bénéficiaire, les actions faisant l’objet d’un financement devront faire l’objet de justificatifs :
- « rapport d’activités » (bilan en 4 pages maximum, mentionnant les actions réalisées grâce à la subvention 

régionale, et les actions de communication et de mise en visibilité du Conseil Régional)
- état récapitulatif des dépenses réalisées visé par le comptable de l’établissement

7 – SELECTION DES PROPOSITIONS ET ATTRIBUTION DES SUBVENTIONS AUX ETABLISSEMENTS

Les propositions des établissements sont adressées au CROUS, dès le 10 mai, sur la base d’un formulaire mis à disposition
par le CROUS, en veillant à adresser le maximum d’étudiants, y compris ceux localisés hors sites principaux.

La commission d’analyse, constituée de représentants des établissements (y compris représentants étudiants), de la Région,
du CROUS, du Rectorat, se réunit dès que de besoin pour étudier les demandes de subvention.
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L’analyse des propositions permettra d’identifier les demandes entrant dans le cadre de ce soutien, sur l’un des 3 volets, sur
la  base  du  nombre  d’étudiants  adressés,  et  du  renforcement  ou  développement  d’actions  permis  par  la  subvention
régionale, et visera à l’attribution de subventions aux établissements pour la mise en œuvre de ces actions.
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REGION BRETAGNE 
21_0312_01 

 

 

 

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL REGIONAL 

10 mai 2021 
 

DELIBERATION 

 

Programme 312 - Accompagner le développement de l’apprentissage 

 

La Commission permanente du Conseil régional, convoquée par son Président le 30 avril 2021 s'est réunie le 
10 mai 2021 sous la présidence de celui-ci, au siège de la Région Bretagne à Rennes. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment sa quatrième partie, relative à la Région ; 

Vu la délibération n° 17_DAJCP_SA_06 du Conseil régional en date du 22 juin 2017 approuvant les 
délégations accordées à la Commission permanente ; 

Vu l'ensemble des décisions budgétaires de l'exercice en cours ; 

Vu l'ensemble des délibérations précisant les modalités d'intervention des dispositifs actuels de la Région ; 

Au vu du rapport présenté par Monsieur le Président du Conseil régional ; 

Et après avoir délibéré ; 

 

 

DECIDE 

 

En section de fonctionnement : 

 

 

− d'AFFECTER sur le montant d’autorisation d’engagement disponible, un crédit de 5 000 000 € pour 
le financement des opérations figurant en annexe ; 
 

− d'ADOPTER  le règlement d’intervention du nouveau dispositif apprentissage des centres de formation 
d’apprentis présenté en annexe ; 
 

− d’APPROUVER les termes de la convention type fonctionnement concernant l’attribution de 
subventions aux CFA dans le cadre du dispositif apprentissage présentée en annexe et d’AUTORISER 
le Président à la signer ; 
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Délibération n° : 21_0312_01

Délibération du Conseil régional de Bretagne
Commission permanente du 10 mai 2021

Opération(s) nouvelle(s)
Programme : P.0312 - Accompagner le développement de l'apprentissage

Chapitre : 931

Nom du bénéficiaire Opération Objet Type Montant  Proposé
(en Euros)

DIVERS BENEFICIAIRES 
35000 RENNES

21002843 Dispositif apprentissage - Fonctionnement Subvention forfaitaire 5 000 000,00

Total : 5 000 000,00

Nombre d’opérations : 1
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04_AD_02_312-01
Direction de l’emploi et de la formation tout au long de la vie
Service de l’apprentissage et des formations sanitaires et sociales

 

CONVENTION D’ATTRIBUTION D’UNE
SUBVENTION DANS LE CADRE 

DU DISPOSITIF APPRENTISSAGE     

VU le Code général des collectivités territoriales ;
VU le règlement budgétaire et financier adopté par la Région ;
VU l’ensemble des décisions budgétaires de l’exercice en cours ; 
VU la délibération n°21_0312_01 de la Commission permanente du Conseil régional du 10 mai 2021 adoptant le
règlement d’intervention du dispositif apprentissage de la Région Bretagne  et autorisant le Président à signer la
présente convention.

ENTRE

La Région Bretagne, 
sise 283 avenue du Général Patton, CS 21101, à Rennes (35711)
Représentée par Monsieur Loïg CHESNAIS-GIRARD, en sa qualité de Président du Conseil régional de Bretagne ;
Ci-après dénommée « la Région »,
D’une part,

ET
Nom du bénéficiaire,
Statut juridique exact,
Siège (adresse complète),
Représenté par (nom et fonction de la personne signataire), 
Ci-après dénommé « le bénéficiaire »,
D’autre part,

IL A ÉTÉ CONVENU LES DISPOSITIONS SUIVANTES :
PRÉAMBULE
La loi N° 2018-771 du 5 septembre 2018, modifiant le Code du Travail, a grandement limité les compétences des ré-
gions en matière de formation par apprentissage. Pour autant, l’article L. 6211-3 du code du travail dispose que  «La
région peut contribuer au financement des centres de formation d’apprentis quand des besoins d’aménagement du
territoire et de développement économique qu’elle identifie le justifient ».
 La Région Bretagne a décidé de continuer à accompagner les centres de formations d’apprentis par un soutien aux
formations des filières économiques prioritaires et par des actions contribuant au développement de la qualité des
formations.

Article 1 – Objet de la convention
La présente convention a pour objet de définir  les conditions et  modalités selon lesquelles la Région s’engage
auprès du bénéficiaire  pour l’aider pour son activité par  apprentissage à répondre à un ou plusieurs des  axes
d’intervention        suivants, 

- axe 1 : accompagner les formations préparant à des métiers émergents ou rares,
- axe 2 : encourager les employeurs publics à recruter des apprentis, 

                                                - axe 3 : favoriser l’équipement numérique des apprentis,
                                                                     
Article 2 – Montant et modalités de versement de la participation financière de la Région
2.1- La description et les modalités de la participation financière de la Région sur chacun des axes d’intervention
sont prévues et détaillées dans le règlement d’intervention annexé à la présente convention.
2.2 -  La  Région  s'engage  à  verser  au  bénéficiaire  une  subvention  d’un  montant  prévisionnel  total  de  XX  €

composée :
- d’une participation de XX € au titre de l’axe 1, dont 70 % à compter de  la signature de la présente

convention  et  30 %  selon  les  conditions  prévues  dans  le  règlement  d’intervention  à  la  présente
convention,

- d’une participation de  XX € au titre de l’axe 2, versée en une seule fois à compter de la signature de la 
présente convention,

- d’une participation de XX au titre de l’axe 3, versée en une seule fois à compter de la signature de la 
présente convention.

1
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   2.4 - Le montant versé de la subvention n’a pas le caractère de paiement définitif, la Région pourra toujours
demander son remboursement partiel ou total en fonction du montant réellement consommé par le bénéficiaire
pour la réalisation exclusive de l’objet qui l’a motivé et en respect du règlement d’intervention.
   2.5- La subvention est versée sur le compte suivant : XXX

Code banque                    Code Guichet                        N° de compte                    Clé RIB
    XXX                     XXX             XXX         XXX

Article 3 – Imputation budgétaire
La subvention accordée au bénéficiaire sera imputée au budget de la Région, au chapitre 931 du programme 312
« Accompagner le développement de l’apprentissage ».

Article 4 –  Date d’effet et durée de la convention
La convention prend effet à compter de sa notification au bénéficiaire. Elle est conclue pour une durée de 24 mois.
 
Article 5 – Engagements du bénéficiaire
5.1-  Le  bénéficiaire  s’engage  à  utiliser  la  subvention  pour  la  seule  réalisation  des  trois  axes  pour  laquelle  la
subvention est attribuée et à mettre en œuvre tous les moyens à sa disposition.
5.2- Il s'engage à communiquer à la Région le compte rendu financier prévu par l'arrêté du 11 octobre 2006, pour
l'application de l'article 10 de la loi du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les
administrations, au plus tard six mois suivant l’exercice au cours duquel la subvention a été attribuée.
5.3 - Il s’engage en vertu de l’article L. 1611-4 du CGCT, à fournir à la Région, une copie certifiée de ses budgets et
de ses comptes de l’exercice écoulé, ainsi que tous documents faisant connaître les résultats de son activité.
5.4- Il s’engage à informer la Région des modifications intervenues dans ses statuts.
5.5- Il est seul responsable à l’égard des tiers, y compris pour les dommages de toute nature qui seraient causés à
ceux-ci lors de l’exécution de l’action.

Article 6 – Communication
6.1-  Dans un souci  de bonne information des citoyen.ne.s,  la Région a défini  des règles pour rendre visible le
soutien qu’elle apporte à de nombreux projets en faveur du développement et de la valorisation de son territoire.

6.2- Le bénéficiaire s’engage à respecter les conditions de mise en œuvre de cette visibilité, dont la mention du sou-
tien de la Région Bretagne, et à réaliser les actions de communication conformément aux obligations décrites sur
www.bretagne.bzh (rubrique « aides et interventions régionales » > « thème » > « aide ») et en vigueur à la date de
signature du présent acte. 

6.3- Le bénéficiaire s’engage à fournir au service instructeur les justificatifs (ex : photographie de l’affichage, exem-
plaire de la production subventionnée, copie écran du logo sur le site internet, etc...) attestant de la publicité réali -
sée au plus tard trois mois au-delà de la date de la caducité de la subvention. La nature de ces justificatifs devra être
conforme à ce qui a été convenu avec le service instructeur.

6.4- Il s’engage également à faire mention du soutien de la Région dans ses rapports avec les médias.

Article 7 – Modalités de contrôle de l’utilisation de la subvention
7.1- La Région peut procéder à tout contrôle qu’elle juge utile, directement ou par des personnes ou organismes
dûment mandatés par elle, pour s’assurer du respect de ses engagements par le bénéficiaire.
7.2- La Région se réserve le droit  d’exercer un contrôle sur pièces et  sur place,  qui  consiste en un examen de
l’ensemble des pièces justificatives, des recettes et dépenses relatives à l’action financée dans le cadre de la présente
convention. Ce dernier s’engage ainsi à donner au personnel de la Région, ainsi qu’aux personnes mandatées par
elles, un droit d’accès approprié aux sites, locaux ou siège de l’organisme.

Article 8 – Modification de la convention
Toute modification des termes de la présente convention, y compris de ses annexes, doit faire l’objet d’un avenant
écrit entre les parties, conclu dans les mêmes formes et conditions que la présente convention, excepté pour les
ajustements n'entraînant pas de modification de la valeur des paramètres (dépense subventionnable et taux), de
calcul de l'aide maximale ni de modification de l'objet de l'aide, qui relèvent d'une décision du président du Conseil
régional.

Article 9 – Dénonciation et Résiliation de la convention
9.1 - Le bénéficiaire peut renoncer à tout moment à l’exécution de la présente convention, par lettre recommandée
avec accusé de réception adressée à la Région. Dans ce cas, la résiliation de la convention prend effet à l’expiration
d’un délai de 30 jours à compter de la réception de la lettre. La Région se réserve alors le droit de demander le
remboursement partiel ou total de la subvention.
9.2 - En cas de non respect de ses obligations contractuelles par le bénéficiaire, la Région se réserve le droit de
résilier la présente convention. La résiliation prendra effet à l’expiration d’un délai de 30 jours suivant la réception
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par le bénéficiaire d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure restée sans effet. La
Région pourra alors exiger le remboursement partiel ou total de la subvention.
9.3-  La Région peut  de même mettre  fin à  la  convention,  sans préavis,  dès  lors que le bénéficiaire  a  fait  des
déclarations fausses ou incomplètes pour obtenir la subvention prévue dans la convention. Ce dernier est alors tenu
de rembourser la totalité de la subvention.
9.4- En cas de résiliation ou de dénonciation de la convention, la Région se réserve le droit de demander, sous
forme de titre exécutoire, le remboursement total ou partiel des sommes versées.

Article 10 – Litiges
10.1- En cas de litige relatif à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention, les parties s’efforceront de
rechercher un accord amiable.
10.2- En cas de désaccord persistant, le litige sera porté à l’appréciation du Tribunal administratif de Rennes.

Article 11 – Exécution de la convention
Le Président du Conseil régional, le Payeur Régional de Bretagne et le Bénéficiaire, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne de l’exécution de la présente convention.

Fait à RENNES, le

POUR  (LE BÉNÉFICIAIRE), POUR LA RÉGION,
,(1)                      Le Président du Conseil régional, 
                                                                                                                          et par délégation
          

(1) cachet de l’organisme obligatoire

3
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La
loi
N°

2018-771 du 5 septembre 2018, modifiant le Code du Travail, a grandement limité les compétences des régions en
matière de formation par apprentissage. Pour autant, l’article L. 6211-3 du code du travail dispose que « La région
peut  contribuer au financement  des  centres  de formation d’apprentis quand des  besoins  d’aménagement  du
territoire et de développement économique le justifient.

C’est  dans  ce  cadre  que  la  Région  Bretagne  se  fixe  pour  objectif  de  soutenir  la  formation  par  la  voie  de
l’apprentissage à travers trois axes stratégiques que sont l’aménagement du territoire régional, le développement
des filières prioritaires de l’économie bretonne et la qualité des formations délivrées par la voie de l’apprentissage.

La Région accompagnera les projets des CFA aussi bien en investissement qu’en fonctionnement, en priorisant les
projets se situant sur les territoires identifiés comme les plus fragiles et concernant des formations relevant des
secteurs  économiques  prioritaires  à  savoir :  la  mer,  la  transition  écologique,  le  numérique,  l’industrie  et  le
sanitaire & social.

Règlement d’intervention 
du dispositif apprentissage

de la Région Bretagne
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Accompagner les projets d’investissement structurants des CFA

Objectif
 

Il  s’agit  de  permettre  aux  apprentis  de  disposer  d’un  appareil  de  formation  moderne  et  adapté  à  leur
apprentissage.  La  Région  accompagne  les  projets  d‘investissement  localisés  en  Bretagne  qui  concernent  la
construction, la rénovation, la réhabilitation des locaux pédagogiques et plateaux techniques ou des lieux d’accueil
et de vie des apprentis.  
A cet effet, une fois par an, la Région sollicitera les organismes de formations pour un recensement de leurs
projets d’investissement. 

Bénéficiaires

Les bénéficiaires sont les organismes ayant une activité de formation par la voie de l’apprentissage dispensée en
Bretagne. 

 Le bénéficiaire doit avoir déclaré son activité de formation en apprentissage auprès de la DREETS.

Participation régionale

Suite au recensement des projets d’investissement, la Région procède à une pré-sélection et se mettra en relation 
avec les porteurs des projets retenus afin qu’ils présentent un dossier technique et financier.

La Région intervient uniquement sur des projets représentant un investissement global minimum de 200 000 € HT.

Elle calculera son taux d’intervention en fonction de la quote-part des apprentis dans le projet global.

La participation financière régionale est plafonnée à 35% de la quote-part  du coût du projet correspondant à
l’utilisation par les apprentis et est déterminée dans la limite des crédits disponibles, en fonction du nombre de
demandes recevables. 

Cependant une bonification de ce taux pouvant aller jusqu’à 49% du coût du projet peut être envisagée au regard
d’axes stratégiques. Aussi, une attention particulière sera portée à l’aménagement du territoire ainsi qu’aux enjeux
industriels,  au  secteur  de  la  mer,  à  la  transition  numérique  et  environnementale  et  au  développement  des
formations dans le secteur des métiers sanitaire & social. La qualité du projet au niveau de l’accueil des apprentis,
de la formation, de la dimension développement durable des bâtiments, sera également examinée attentivement.

La participation régionale se traduira par une subvention qui fera l’objet d’une convention spécifique.
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Soutenir les filières économiques prioritaires de la Région

Accompagner les formations préparant à des métiers émergents ou rares

Objectif

Il s’agit de favoriser le développement de l’offre de formation bretonne en apprentissage. 
 La Région soutient le lancement de formations préparant à des métiers émergents relevant des filières

qu’elle  a  qualifiées  de  stratégiques  à  savoir  les  métiers  des  secteurs  de  l’industrie,  de  la  mer,  du
numérique, de la transition écologique et du sanitaire & social. 

              Le projet du bénéficiaire pourra être accompagné sur :
- sa phase d’ingénierie (études, conception des actions et dispositifs pédagogiques),

      Et/ou

- sa phase de démarrage de la formation (accompagnement possible sur les deux premières années
d’exercice de la formation).

 La Région intervient aussi pour aider au maintien de formations existantes préparant à des métiers rares
dont la Région entend préserver les compétences sur son territoire.

Bénéficiaires

Les bénéficiaires sont les organismes ayant une activité de formation par la voie de l’apprentissage dispensée en
Bretagne. 

Le bénéficiaire doit avoir déclaré son activité de formation en apprentissage auprès de la DREETS.  

Participation régionale

La  Région  portera  également  une  attention  particulière  aux  projets  sous  l’angle  d’axes  considérés  comme
stratégiques que sont l’aménagement du territoire et la qualité des formations.

Le montant de la participation régionale est déterminé dans la limite des crédits disponibles et en fonction du
nombre de demandes éligibles. 
Ce financement a un caractère limité dans le temps et n’a pas vocation à être renouvelé. Au-delà de la phase
d’amorçage et de mise en place de la formation, le porteur du projet devra présenter les moyens de la pérenniser. 

La  participation  régionale  s’élève  au  maximum  à  70%  des  dépenses  d’ingénierie  de  la  formation  (études,
conception des actions et des dispositifs de formation) et est plafonnée à 20 000 €.

Pour  la  phase  de  démarrage  de  la  formation,  la  Région  intervient  pour  son  financement  pour  un  montant
maximum de 20 000 € sur la 1ère année d’exercice et pour 10 000 € maximum sur l’année suivante. 

Pour le maintien d’une formation existante préparant à un métier rare, la Région soutient à hauteur de 20  000 €
maximum pour une année de formation possiblement renouvelable sur les deux années de formations suivantes.

Dossier de demande
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Le dossier de demande de subvention devra inclure :

 Pièces communes à toute demande :
- L’identité du porteur du projet (N°SIRET, nom de l’organisme, nom et fonction du responsable,

statuts actualisés, adresse de l’établissement, téléphone, e-mail, site internet, RIB du porteur du
projet),

- La déclaration d’activité apprentissage auprès de la DREETS,
- Une présentation détaillée de la structure de formation,
- Une description de l’activité de formation en apprentissage concernée par la demande.

 Pour l’étude d’ingénierie :
- Une  note  descriptive  du  projet  comprenant,  entre  autres,  son  coût  prévisionnel,  le  plan  de

financement validé, son planning prévisionnel.

 Pour la phase de démarrage de la formation :
- Le budget prévisionnel de la formation,
- Une présentation des actions à mettre en œuvre pour pérenniser et viabiliser la formation.

 Pour le maintien d’une formation préparant à un métier rare:
- Le dernier bilan financier de la formation,
- Le budget prévisionnel de la formation,
- Une présentation des actions à mettre en œuvre pour pérenniser et viabiliser la formation.

La Région se réserve le droit de solliciter toute pièce complémentaire qu’elle jugera utile.

Modalité de versement de la subvention

 Acompte de 70% à la signature de la convention de subvention par les deux parties
 Solde de 30% à réception :

- pour  la  phase  d’ingénierie  du  rapport  d’étude  ainsi  que  ses  conclusions/résultats  validés  et
facturés  par  le  prestataire  externe.  Pour  une  étude  réalisée  en  interne,  le  bénéficiaire  devra
fournir un état financier récapitulatif de l’étude (frais de fonctionnement et de personnel) visé par
un représentant habilité de la structure porteuse du projet. 

- Pour la phase de démarrage d’un bilan d’activité et financier visé par un représentant habilité de
la structure porteuse du projet. 

- Pour le maintien d’une formation préparant à un métier rare d’un bilan d’activité et financier visé
par un représentant habilité de la structure porteuse du projet. 
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Aide aux employeurs publics recrutant des apprentis

Objectif

Il s’agit d’encourager les employeurs publics à recruter des apprentis en minorant le coût contrat 
(coût de la formation suivie par l’apprenti) dont ils doivent s’acquitter auprès du CFA.

Bénéficiaire

Les bénéficiaires sont les organismes ayant une activité de formation par la voie de l’apprentissage
dispensée en Bretagne. 

Le bénéficiaire doit avoir déclaré son activité de formation en apprentissage auprès de la DREETS.  

Le bénéficiaire de la subvention la rétrocède à l’employeur public (défini ci-dessous) par minoration 
équivalente de la facture du coût contrat.

Définition de l’employeur public retenu pour cette aide
   L’employeur public retenu doit être situé en région Bretagne et relever d’une des quatre catégories
suivantes :

- Communes dont la population est inférieure ou égale à 30 000 habitants (source : dernier
recensement INSEE),

- Établissements publics de coopération intercommunale dont la population est inférieure ou
égale à 70 000 habitants (source : dernier recensement INSEE),

- Établissements hospitaliers publics,
- Établissements  médico-sociaux  et  sanitaires  (CCAS,  EHPAD,  établissements  de  santé

mentale).

Participation financière de la Région

Formation suivie par
l’apprenti

Communes, EPCI et établissements
médico-sociaux communaux et

intercommunaux dont le personnel
relève de la fonction publique

territoriale

Etablissements hospitaliers publics et
établissements médico-sociaux dont

le personnel relève de la fonction
publique hospitalière

Formation sanitaire 2 500 € 5 000 €
Formation sociale 2 500 € 4 000 €
Autres formations 2 000 € 3 000 €

Détermination du montant prévisionnel de la subvention régionale

 Le  bénéficiaire  a  la  charge  et  la  responsabilité  d’évaluer  le  nombre  de  contrats
d’apprentissage éligibles à la participation financière régionale.

 Le montant prévisionnel de la subvention est établi par le calcul suivant :

Nombre de contrats d’apprentissage évalué par le bénéficiaire * le forfait adéquat
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Pièces justificatives à produire

Le  bénéficiaire  doit  rendre  compte  de  la  bonne  utilisation  de  la  subvention.  A  cet  effet,  il  doit
présenter à la Région l’ensemble des facturations établies auprès des employeurs publics éligibles.

La facturation doit faire apparaître la formation suivie par l’apprenti ainsi que la minoration apportée
par la Région au coût contrat ainsi que les financements éventuels du Centre National de la Fonction
Publique Territoriale (CNFPT) ou de l’Association Nationale de la Formation permanente du personnel
Hospitalier (ANFH).

Restitution de la subvention 

La part de la subvention versée ne répondant pas aux conditions ci-dessus mentionnées pourra faire
l’objet par la Région d’une demande de remboursement.
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Aide à l’équipement numérique des apprentis

Objectif 
 

Favoriser l’équipement numérique des apprentis dans un contexte de pédagogie en distanciel. 

Bénéficiaire

Les bénéficiaires sont les organismes ayant une activité de formation par la voie de l’apprentissage
dispensée en Bretagne. 

 Le bénéficiaire doit avoir déclaré son activité de formation en apprentissage auprès de la DREETS.

Définition du public visé

Apprentis préparant  une formation de niveau 4 ou 3  inscrits  dans le  CFA au titre  de l’année de
formation 2021/2022 et répondant à un besoin d’équipement numérique.

Participation financière de la Région

300 € par équipement numérique en direction du public visé et dans la limite de 25% de l’effectif
apprenti au 31 décembre 2021 préparant une formation de niveau 4 ou 3 inscrit dans le CFA implanté
en Bretagne.

Détermination du montant prévisionnel de la subvention régionale

 Le  bénéficiaire  a  la  charge  et  la  responsabilité  d’évaluer  le  nombre  d’équipements
numériques nécessaires.

 Le montant prévisionnel de la subvention est établi par le calcul suivant :

Nombre d’équipements numériques nécessaires évalué par le bénéficiaire * 300 €

Pièces justificatives à produire

Le bénéficiaire doit rendre compte de la bonne utilisation de la subvention. A cet effet, il doit présenter à la
Région :

 l’ensemble des factures acquittées pour l’achat de l’équipement numérique, 
 une déclaration de l’effectif apprenti inscrit dans le CFA au 31 décembre 2021.

Restitution de la subvention 

La part de la subvention versée ne répondant pas aux conditions ci-dessus mentionnées pourra faire
l’objet par la Région d’une demande de remboursement.

Geste éco-responsable

Le bénéficiaire est invité à se rapprocher de la filière bretonne de reconditionnement et de réemploi
une fois que les outils numériques acquis auront besoin d’une remise en état.
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REGION BRETAGNE 
21_0314_03 

 

 

 

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL REGIONAL 

10 mai 2021 

 

 

DELIBERATION 

 

Programme 0314 - Assurer les formations sanitaires et sociales 

 

La Commission permanente du Conseil régional, convoquée le 30 avril 2021 par son Président, s'est réunie le 
10 mai 2021 sous la présidence de celui-ci, au siège de la Région Bretagne à Rennes. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment sa quatrième partie, relative à la Région ; 

Vu la délibération n° 17_DAJCP_SA_06 du Conseil régional en date du 22 juin 2017 approuvant les 
délégations accordées à la Commission permanente ; 

Vu l'ensemble des décisions budgétaires de l'exercice en cours ; 

Vu l'ensemble des délibérations précisant les modalités d'intervention des dispositifs actuels de la Région ; 

Au vu du rapport présenté par Monsieur le Président du Conseil régional ; 

Et après avoir délibéré ; 

DECIDE 

 

En section de fonctionnement : 

 

 

− d'AFFECTER sur le montant d’autorisation d’engagement disponible, un crédit de 6 025 000 € pour 
le financement des opérations figurant en annexe ; 

 

− d’ATTRIBUER les aides aux bénéficiaires désignés dans les tableaux annexés et d'AUTORISER le 
Président à signer les actes juridiques nécessaires au versement de ces aides ; 

 

− d’APPROUVER les termes du Protocole départemental sur le secteur de l’aide à domicile et 
d'AUTORISER le Président à le signer ; 
 

−  d’APPROUVER les termes du Règlement d’intervention des bourses sanitaires et sociales.  
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Délibération n° : 21_0314_03

Délibération du Conseil régional de Bretagne
Commission permanente du 10 mai 2021

Opération(s) nouvelle(s)
Programme : P.0314 - Assurer les formations sanitaires et sociales

Chapitre : 931

Nom du bénéficiaire Opération Objet Type Montant  Proposé
(en Euros)

ASKORIA
35000 RENNES

21002678 Fonctionnement du CRTS - Comité Régional du Travail Social 
au titre de l'année 2021

Subvention globale  25 000,00

Total : 25 000,00

Nombre d’opérations : 1
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Délibération n° : 21_0314_03

Délibération du Conseil régional de Bretagne
Commission permanente du 10 mai 2021

Complément(s) d'affectation
Programme : P.0314 - Assurer les formations sanitaires et sociales

Chapitre : 931 

Vote précédentNom du bénéficiaire Opération Objet Type
N° délib Date de CP Montant affecté

(en euros)

Montant proposé
(en euros)

Total
(en euros)

DIVERS 
BENEFICIAIRES  
35000 RENNES

21000346 Bourses sanitaires et sociales 2021-
2022

Aide individuelle 21_0314_01 08/02/21 700 000,00 6 000 000,00 6 700 000,00

Total 6 000 000,00

Nombre d’opérations : 1
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Protocole départemental pour la mise en œuvre 
d’un plan d’actions interinstitutionnel et  

partenarial en faveur de l’emploi  
sur le secteur de l’aide à domicile 

 

1. Objet et champ d’application du protocole 

Issu d’une réflexion en lien avec les fédérations du domicile présentes sur le Département, ce protocole a pour 
ambition d’articuler, à compter de l’année 2021 et pour une période indéterminée, les travaux des différents 
acteurs engagés à l’échelle de la Région et du Département d’Ille-et-Vilaine dans la recherche et la mise en 
œuvre de leviers au recrutement au sein de structures d’aide et d’accompagnement à domicile autour de 
plusieurs axes complémentaires. 

Il fait fonction de document de référence recensant les différentes initiatives concourant au recrutement et à 
l’attractivité des métiers d’aide à domicile tout en prenant en compte les effets de passerelles aide/soins dans 
le cadre des SPASAD. 

Par ailleurs, il constitue l’outil privilégié du comité de suivi dans la mise en œuvre de la stratégie territoriale de 
l’aide à domicile. Ce comité se réunit tous les ans et se compose de représentants des fédérations/unions du 
secteur, d’un représentant de la Région, d’un représentant de la CARSAT et animé par le Département. 

Dans ce cadre, le Comité de suivi constitue, au titre de l’application du protocole, un espace de dialogue avec 
les structures, Fédérations et Unions visant à obtenir le soutien du Département dans l’accompagnement 
d’actions nouvelles dans des délais supervisés par les parties prenantes. 

Un bilan de la mise en œuvre du protocole est réalisé annuellement. Le diagnostic est renouvelé 
périodiquement sous contrôle et appréciation du Comité de suivi. 

2. Diagnostic et enjeux 

Le secteur des services à domicile est confronté à des difficultés de recrutement massives alors même que les 
besoins d’aide, d’accompagnement et de soins des personnes âgées et des personnes en situation de handicap 
ne cessent d’augmenter et seront d’autant plus prégnants à l’horizon 2050, étant donné les études 
prospectives faites sur l’évolution du nombre de personnes âgées dépendantes et/ou fragiles. 

Ces difficultés observées au plan national ont pu être objectivées pour l’Ille-et-Vilaine au travers d’un 
questionnaire adressé à tous les SAAD du département dans le cadre de l’élaboration de la stratégie 
territoriale de l’aide à domicile. 

En effet, 97 % des répondants ont déclaré avoir des difficultés à recruter que ce soit pour des AVS/AES 
qualifiés ou des intervenants à domicile non-qualifiés. 

Il ressort de ce questionnaire que ces difficultés reposent non seulement sur un nombre de candidatures très 
insuffisant mais également sur un manque de préparation et de formation des candidats pour entrer en 
emploi. 
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Les acteurs du domicile partagent le constat d’un turn-over important des professionnels lié notamment au 
remplacement des agents en arrêt de travail malgré une attente de stabilité de la part des bénéficiaires. 

Ils soulignent également le besoin de formation des intervenants notamment sur les troubles cognitifs et le 
handicap psychique, ce d’autant plus que les SAAD sont confrontés à l’accompagnement de publics en forte 
dépendance et/ou avec des caractéristiques de fragilité cognitive, ceci complexifiant la fidélisation des salariés.  

Malgré le fait qu’il s’agisse d’emplois d’utilité sociale, non délocalisables, et pour lesquels les besoins à venir 
permettent d’évaluer à 160 000 les postes à créer d’ici 2022, les difficultés de recrutement ne font que 
s’aggraver.  

Plusieurs facteurs peuvent être identifiés parmi lesquels : 

 Des conditions de travail difficiles et une faible rémunération des intervenants à domicile (une 
concentration des interventions sur des plages horaires spécifiques : tôt le matin, le midi et le soir ; 
des temps partiels non choisis ; un sentiment d’isolement, …) alors même que ces emplois sont 
majoritairement occupés par des femmes (enquête DRESS nationale : 87,3% en 2015). La conciliation 
de la vie familiale et professionnelle est particulièrement problématique sur ces métiers. 

 Une contraction des plages horaires d’intervention (demi-heures et moins) provoquant des situations 
à domicile peu compatibles avec la qualité d’accompagnement attendue. 

 Un taux de sinistralité proche de celui du bâtiment, qui s’explique notamment par la pénibilité du 
travail et engendre un fort absentéisme : des gestes techniques à réaliser qui peuvent entrainer des 
troubles musculo-squelettiques, des interventions rythmées qui s’enchainent et qui peuvent de ce fait 
être génératrices de stress pour les salariés. 

 Une charge psychologique importante liée à la nature même du métier d’aide aux personnes 
fragilisées notamment pour les intervenants des services prestataires qui accompagnent souvent les 
personnes les plus dépendantes et les cas les plus complexes.  

 Un déficit de reconnaissance sociale. Ces métiers, mal connus, sont souvent assimilés à des tâches 
d’aide-ménagère. Or, l’intervenant à domicile remplit un panel de tâches large allant de 
l’accompagnement des gestes de la vie quotidienne à l’accompagnement à la vie sociale en passant 
par des aides aux besoins essentiels d’alimentation, d’hygiène, de mobilité. Il s’agit bien d’un véritable 
métier d’accompagnement social qui s’inscrit dans la relation d’aide à la personne fragile.  

Répartition des motifs de difficultés de recrutement et de fidélisation (en chiffres bruts – 2017) 
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 Une inadéquation de la qualification et de la formation des professionnels avec les besoins des 
services. La mise en place de passerelles entre différents métiers permettrait d’offrir de nouveaux 
débouchés aux professionnels et contribuerait à renforcer l’attractivité du secteur de l’aide à domicile. 

 
Face à ce constat, les acteurs du domicile, institutions et gestionnaires, ont convenu ensemble de l’enjeu 
prioritaire d’agir sur cette problématique en mettant en œuvre des actions visant à valoriser les métiers et à 
soutenir les services dans le recrutement. 

Ainsi et considérant l’urgence de la situation, le Département a souhaité, en accord avec le Conseil Régional, 
qu’un protocole départemental associant l’Interfédérale Domicile 35 et la CARSAT soit mis en œuvre dès 2021 
en cohérence avec les réflexions menées au niveau régional notamment dans le cadre du contrat d’objectifs 
« emploi-compétences-formation-orientation » du secteur de l’accompagnement et de l’aide à domicile. 

3. Les axes de travail : 

A/ Soutenir et faire connaître les actions et les expérimentations des SAAD en matière de qualité de vie 
au travail et de valorisation des métiers 

Malgré la mobilisation de différents acteurs et face à la multiplicité des actions développées sur la thématique, 
il est apparu nécessaire de penser une cohérence afin de ne pas perdre en lisibilité notamment vis-à-vis des 
professionnels, des usagers et des partenaires.  

 

 

Organisation des rencontres de l’emploi formation des métiers du domicile le 9 octobre 2018. 

Ce temps fort s’est organisé autour de deux axes de réflexions visant à recréer une dynamique et un espace de 
discussion pour la recherche de leviers communs en faveur de l’emploi et de la formation dans le secteur du 
domicile. 

 

 

Les acteurs du secteur ont pour ambition de se fédérer et de développer une communication spécifique 
permettant de valoriser les métiers des services à domicile et de toucher des publics plus larges. Ils ont ainsi 
sollicité un accompagnement du Département pour mener à bien cette démarche. Un groupe de travail 
réunissant les représentants des fédérations (ADESSA DOMICILE, ADMR, FEDESAP, Réseau UNA, UDCCAS et 
SYNERPA). Les objectifs de ce groupe de travail sont : 

- Réaliser un état des lieux des services à domicile en Ille-et-Vilaine et de leurs problématiques 
- Préciser les publics à atteindre 
- Définir des axes de communication 

- Elaborer des messages et un argumentaire 

Les éléments ainsi recueillis ont permis l’élaboration d’un brief partagé et validé par les acteurs du projet, 
support à la réalisation d’une campagne de marque dédiée aux métiers des services à domicile par un 
prestataire extérieur. 

La remise officielle du kit « communication » bâti conjointement a été faite lors d'un point presse le 07 

Département

Interfédérale Domicile 35 
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octobre 2019. Des actions de communication seront renouvelées régulièrement. 

Contributeurs : Fédérations, Région (IDEO), CARSAT 

 

 

 

Dans le cadre de sa compétence sur l’information sur les métiers et les formations, la Région soutiendra les 
actions qui seraient menées en ce sens. 

 

B/ Offrir un parcours vers l’emploi : de la formation à la professionnalisation des 
intervenants 

La question de la qualification et de la professionnalisation des intervenants mobilise des acteurs différents, 
notamment la Région en qualité de chef de file sur la formation, mais aussi les opérateurs de compétence 
(OPCO) organisés au niveau régional ou sur plusieurs régions.  

 

 

La Région Bretagne a initié en lien avec les partenaires institutionnels et les fédérations d’employeurs un 
contrat d’objectifs « emploi-compétences-formation-orientation » du secteur de l’accompagnement et de 
l’aide à domicile. Ce contrat s’articule autour de 4 axes : 

- La production d’un diagnostic emploi-compétences partagé, élargi et dynamique 
- La définition d’orientations pour une offre de formation adaptée et complémentaire 
- L’amélioration de la connaissance du secteur et de ses métiers auprès de tous les publics 
- L’accompagnement des employeurs et des fédérations en matière de gestion prévisionnelle des 

emplois et des compétences et de santé au travail 

Les premiers travaux concerneront l’élaboration d’un diagnostic emploi-compétences partagé à l’échelle 
régionale, avec une déclinaison à l’échelle des territoires entreprenant des dynamiques autour de ce secteur. 

Les 3 autres axes du contrat d’objectifs s’appuieront sur la dynamique Tyss’âges et ses groupes de travail. 

Les travaux prévus dans le cadre du contrat d’objectifs permettront d’alimenter les axes inscrits au protocole 
départemental :  

Parcours vers l’emploi : 

Développer l’offre et diversifier les modalités de formation 

- Travailler sur la dynamique des parcours de formation permettant l’accès à un titre professionnel               
ou un Diplôme d’Etat (V.A.E, Hybridation). 

- Développer l’apprentissage pour les formations d’aide-soignant, d’accompagnant éducatif et social et 
d’autres. 
 

Accompagner les établissements de formation dans des expérimentations sur l’offre de formation 

Contributeurs : Région, Pôle emploi, OPCO, Inter fédération Domicile 35, Département, Organismes de 
formation. 

Région

Région
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Gestion prévisionnelle des emplois et des compétences : 

Travailler sur les modalités de mise en œuvre du diplôme d’Etat d’accompagnant éducatif et social et du 
diplôme d’Etat d’aide-soignant en lien avec les établissements de formation afin de mieux articuler les 
compétences attendues au regard des personnes accompagnées. 

Contributeurs : Région en lien avec la DREETS, Inter fédération Domicile 35, CARSAT, Organismes de formation. 

 

Information sur les métiers : 

Renforcer l’information sur les métiers et les formations concernées dans le cadre d’IDEO. 

Communiquer sur les nouveaux diplômes DEAES et DEAS auprès des établissements scolaires de second degré 
afin de témoigner de l’attractivité du métier et de susciter l’intérêt des jeunes pour cette formation. 

Contributeurs : Région, Education Nationale, Inter fédération Domicile 35 et Organismes de formation. 

 

 

 

Pistes de travail Conditions de mise en 
œuvre 

Rénovation de la politique de gestion prévisionnelle des emplois et compétences 
afin d’offrir des perspectives d’évolution et d’accompagner les démarches de 
professionnalisation au travers de la formation continue mais également de la 
validation des acquis de l’expérience. 

Réorganisation de l’accueil des stagiaires afin que les organismes de formation et 
les SAAD puissent convenir de modalités partagées de mise en œuvre des stages 
en termes de calendrier, d’accompagnement et de suivi (1) 

Contributeur : CARSAT : partage des outils d’accueil et de tutorat 

 

(1) Prévoir la mise en 
place de temps de tutorat 
non facturable au sein des 
structures d’accueil avec 
accompagnement 
financier 

 

Communiquer activement auprès de Pôle Emploi (et partenaires de l’emploi) 
autour de l’évolution des métiers du domicile et des besoins d’accompagnement 
(société inclusive, transformation de l’offre médico-sociale) afin de permettre aux 
conseillers d’appréhender autrement l’accompagnement des demandeurs 
d’emploi. 

Contributeurs : Région, Pôle Emploi, Inter fédération Domicile 35 

Soutien des fédérations 
dans le travail 
d’intervention au sein des 
agences et outils de 
communication 

 

C. Soutenir les actions innovantes en ressources humaines améliorant l’attractivité 
des métiers et l’accompagnement vers l’emploi 

Interfédérale Domicile 35 
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La modernisation de l’organisation du travail des SAAD favorise la satisfaction au travail et contribue 
indirectement à la baisse de l’absentéisme tout en renforçant la fidélisation. Ainsi la mise en place 
d’organisations innovantes au sein des structures est une alternative favorisant la conciliation entre vie 
professionnelle et vie privée. 

 

 

Réfléchir et mettre en œuvre des actions leviers au recrutement et à la fidélisation :  

 L’accueil des nouveaux salariés est essentiel et la formation par les pairs permet, d’une part, de valoriser le 
professionnel plus expérimenté, et d’autre part, de répondre aux questions opérationnelles du nouvel 
arrivant. Plusieurs SAAD ont mis en place un travail en binôme à l’arrivée d’un nouveau salarié. Le 
Département accompagne financièrement ce tutorat pour les SAAD autorisés et tarifés. 
  

 Soutenir la candidature de l’UNA Bretagne à l’appel à projet de la CNSA sur les plateformes des métiers de 
l’autonomie notamment au travers du déploiement d’un axe propre à l’Ille-et-Vilaine contribuant à 
déployer des actions concrètes d’aide au recrutement sur les territoires. 

 
 Développer une complémentarité entre les actions visant à favoriser le recrutement et le maintien dans 

l’emploi des aides à domicile et les actions portées par la Direction de Lutte contre les Exclusions du 
Département en direction des bénéficiaires du RSA (et notamment dans le cadre de l’expérimentation du 
Service public de l’insertion et de l’emploi) 

 
 Améliorer les conditions de travail pour réduire la sinistralité (accident du travail/maladie professionnelle) 

constatée dans le secteur du domicile en sensibilisant les gestionnaires lors de la visite de conformité sur 
l’offre de formation à disposition des professionnels en prévention des troubles musculo-squelettiques en 
lien notamment avec le programme TYSS’ÂGES et la CARSAT, en développant le recours aux aides 
techniques… 

 

 

 

Prévention des risques professionnels et prévention de la santé des bénéficiaires : l’amélioration des conditions 
de travail est un facteur d’attractivité et de fidélisation des salariés. Celle-ci passe par l’intégration des 
questions de santé au travail dans le fonctionnement des structures. 

Outil de l’action « PAR ADOM » 

Ingénierie de formation et ingénierie de prévention : Développement et expérimentation de formations-
actions en prévention des risques professionnels auprès, d’un binôme dirigeant/animateur prévention des 
services d’aide à domicile : dispositif Part »’âges. Les apports de ce dispositif : une démarche participative, 
valorisante, intégrée et pérenne. 

Contributeurs : Conférence des financeurs, SAAD, CARSAT 

 

 

Pistes de travail 
Conditions de mise en 
œuvre 

Département

CARSAT

Interfédérale Domicile 35 
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Renforcer les partenariats opérationnels avec les acteurs traditionnels de 
l’emploi et de la formation pour moderniser les modes et techniques de 
recrutement en région et sur les territoires : 

- Pôle emploi & Uniformation : POEC, Job dating, sourcing 
 
Etudier la faisabilité d’un projet de Web marketing régional ciblé vers les 
demandeurs d’emploi autour des métiers du domicile (1) 

Veiller au repérage et à la valorisation des initiatives remarquables en 
matière de recrutement et de fidélisation (niveau national et au-delà) (2) 

Sur le bassin rennais : organisation de parcours découverte-recrutements de 
candidats suivis par WE KER avec accompagnement renforcé pour l’entrée 
dans l’emploi. 

Favoriser l’émergence d’actions de recrutement de proximité en réitérant 
les expériences réussies sur d’autres territoires et en identifiant les leviers 
de réussite (ex : contrats d’emplois durables expérimentés à Douarnenez) 
(1) 

Agir sur la qualité de vie au travail afin de véhiculer une image positive du 
métier par les professionnels du domicile. 

Améliorer les conditions de travail pour réduire la sinistralité accident du 
travail/maladie professionnelle constatée dans le secteur du domicile en 
communiquant auprès des services sur l’offre de prévention accompagnée 
par la CARSAT.  

Contributeurs : Pôle emploi, WE KER, missions locales, fédérations, Région, 
maison de l’emploi, structures adhérentes fédérations 

 

(1) Nécessite, en plus des 
supports de communication, 
la mise en place d’un suivi 
marketing actif sur une 
période déterminée (1 an 
minimum) avec l’aide d’une 
compétence dédiée 

(2) Permettre l’essaimage de  
bonnes pratiques grâce au 
soutien des fédérations dans 
l’organisation de temps de 
rencontre entre structures 
gestionnaires du 
département et structures 
extérieures 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le contrat d’objectifs du secteur de l’accompagnement et de l’aide à domicile inclut des axes de travail sur la 
problématique considérée.  

La Région participera de plus à la synergie des acteurs sur le sujet en valorisant notamment les dispositifs 
favorisant l’accompagnement des personnes à travers ses gammes de formation PREPA et QUALIF. Sa 
participation à l’expérimentation « service public de l’insertion et de l’emploi » contribuera également aux 
travaux de cet axe. 

 

Région
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Direction déléguée à l’apprentissage et aux formations sanitaires et sociales 

Service de l’apprentissage et des formations sanitaires et sociales

REGLEMENT D’INTERVENTION
DES BOURSES D’ETUDES 

POUR LES FORMATIONS SANITAIRES ET SOCIALES 

Mis à jour le 10 mai 2021
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La loi du 13 août 2004 a transféré aux Régions, à compter du 1er janvier 2005, la compétence pour
attribuer des aides aux étudiants inscrits dans des établissements mentionnés à l’article L. 451.1 du
code de l’action sociale et des familles, ainsi qu’aux élèves et étudiants inscrits dans les instituts ou
écoles de formation à certaines professions de santé.

Le présent règlement a notamment pour objet de fixer la nature, le montant et les conditions
d’attribution de ces aides par la Région Bretagne, ci-dessous désignée par le terme générique "la
Région".
Par mesure de simplification, les élèves, étudiantes et étudiants sont désignés ci-dessous par le terme
générique "d’étudiant".

Les bourses d’études constituent une aide au financement de la formation pour les étudiants, sans
condition d’âge, inscrits dans l’une des filières paramédicales ou sociales qui sont dans le champ de
compétence de la Région en application des articles 55 et 73 de la loi du 13 août 2004.

Ces bourses sont, par application des décrets n°2005-418 du 3 mai 2005, 2005-426 du 4 mai 2005,
2008-854 du 27 août 2008 et 2016-1901 du 28 décembre 2016, attribuées sur la base de critères
sociaux, c'est-à-dire déterminées après analyse des ressources et des charges de l’étudiant et de sa
famille.

Elles ne se substituent pas au principe de l’obligation alimentaire défini par le Code Civil (articles 203
et 371-2) qui impose aux parents d’assurer l’entretien de leurs enfants même majeurs, tant que ces
derniers ne sont pas en mesure de subvenir à leurs besoins, et ne peuvent se substituer à l’obligation
de solidarité entre les membres d’un couple marié ou pacsé.
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I– LE CADRE JURIDIQUE 

Le cadre réglementaire qui fonde le régime des aides aux étudiants en formations sanitaires et sociales est déterminé par

les décrets :

 N° 2005-418 du 3 mai 2005 pour les formations paramédicales ; 

 N° 2005-426 du 4 mai 2005 pour les formations sociales ;

 N° 2008-854 du 27 août 2008 ;

 N° 2016-1901 du 28 décembre 2016.

Le présent règlement d’intervention s’inscrit dans ce cadre juridique et vient le compléter par application des dispositions
adoptées par le Conseil régional de Bretagne lors de sa session des 8-9 et 10 février 2007, puis modifiées à plusieurs
reprises. Il se substitue à toutes les dispositions antérieures à compter de la date de son adoption.

II- LES CONDITIONS D’ATTRIBUTION 

La bourse d’étude constitue une aide financière apportée par la Région à l’étudiant dont les ressources familiales ou
personnelles sont reconnues insuffisantes, au regard du barème des plafonds de ressources fixé annuellement.
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1- Les formations concernées 

Formations paramédicales 
 Diplôme d’Etat d’auxiliaire de puériculture 
 Diplôme d’Etat d’ambulancier 
 Diplôme d’Etat d’aide-soignant 
 Diplôme d’Etat de manipulateur en électroradiologie médicale 
 Diplôme d’Etat d’infirmier 
 Diplôme d’Etat de pédicure-podologue 
 Diplôme d’Etat de masseur kinésithérapeute 
 Diplôme d’Etat d’ergothérapeute 
 Diplôme d’Etat de psychomotricien 
 Diplôme d’Etat de sage-femme 

Formations sociales 
 Diplôme d’Etat d’assistant de service social 
 Diplôme d’Etat d’éducateur spécialisé 
 Diplôme d’Etat d’éducateur technique spécialisé 
 Diplôme d’Etat de conseiller en économie sociale et familiale 
 Diplôme d’Etat d’éducateur de jeunes enfants 
 Diplôme d’Etat de technicien de l’intervention sociale et familiale 
 Diplôme d’Etat de moniteur éducateur 
 Diplôme d'Etat d'accompagnant éducatif et social 
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2- Les bénéficiaires 

Un étudiant en formation initiale peut solliciter une bourse d’étude s’il est régulièrement inscrit dans un
établissement de formation agréé par la Région Bretagne pour préparer l’un des diplômes énoncés ci-dessus.

Ne peuvent y prétendre (motifs d’exclusion) : 

 Les personnes en activité (fonctions publiques et salariés du privé hors jobs étudiants) ; 
 Les personnes en contrat d’apprentissage, en contrat de professionnalisation ; 
 Les personnes inscrites dans un établissement public ou privé relevant de l’Education Nationale ; 
 Les personnes bénéficiaires d’une rémunération ou d’une aide financière au titre de la formation 

professionnelle ;
 Les personnes en congé parental indemnisé ; 
 Les personnes bénéficiaires d’aides à l’insertion ou de minimas sociaux ; 
 Les personnes bénéficiaires d'une pension civile ou militaire de retraite ; 
 Les personnes en formation complémentaire dans le cadre d’un cursus d’adaptation ; 
 Les personnes en formations modulaires (passerelles, revalidants ou validation des acquis de 

l’expérience).

3- Les règles d’attribution

Les revenus de référence retenus sont ceux des parents de l’étudiant dès lors que celui-ci n’est pas reconnu
indépendant financièrement ou celui de l'étudiant s'il est reconnu indépendant financièrement.
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a- Le revenu de référence : 

L’accès à une bourse est déterminé par l’analyse des ressources de la famille de l’étudiant et des points de 
charge qui permettent de définir le montant de l’aide financière :

 Le revenu pris en compte est le revenu imposable figurant sur le dernier avis d’imposition
disponible (ou de non-imposition) ou Asdir (avis de situation déclarative à l'impôt sur le
revenu) du ou des parents auxquels est rattaché l’étudiant. Seuls les revenus des parents sont
pris en compte pour le calcul (même si l’étudiant a son propre avis d’imposition)

 En cas de séparation, les revenus pris en compte sont ceux du parent ayant à charge l’étudiant, 
sous réserve qu'une décision de justice prévoit pour l'autre parent l'obligation du versement 
d'une pension alimentaire. En l'absence d'une décision de justice prévoyant le versement d'une 
pension alimentaire, les ressources des deux parents sont prises en compte.

 Disposition dérogatoire : dans le cas de diminution notable des revenus ou changement de
situation (décès, chômage, retraite, séparation, etc…) les revenus de l’année écoulée peuvent
être examinés afin de les comparer à ceux de l’année de référence.
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b- La reconnaissance de l’indépendance financière

 Définition de l’indépendance financière :

Pour être considéré comme indépendant financièrement, et sur la base du décret du 27 août

2008, l’étudiant doit justifier en même temps des trois critères suivants :

 un domicile distinct de celui de ses parents ;

 un avis d’imposition différent de celui de ses parents ;

 un revenu personnel dans l’année qui précède l’entrée en formation équivalant à 50 %

du SMIC brut annuel, ou d’un revenu pour le couple égal à 90 % du SMIC brut annuel

si l’étudiant est marié ou a conclu un PACS (dans les deux cas, hors pensions

alimentaires versées par les parents).

Pour les étudiants âgés de 25 ans à la date de la rentrée de l’année considérée, la justification de

deux critères sur trois permet la prise en compte de l’indépendance financière.

 Le revenu de référence :

Le revenu pris en compte est le revenu imposable hors pensions alimentaires versées par les

parents, figurant sur le dernier avis d’imposition disponible de l’étudiant.

Les situations sociales particulières feront l’objet d’un examen spécifique

notamment en cas de rupture familiale. Une attestation d’un travailleur social

devra être communiquée à l’appui.
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4- Les conditions d’assiduité et de présence aux examens

La bourse est une aide financière pour l’étudiant engagé dans un cursus complet de formation.
En conséquence, le versement des échéances de la bourse est conditionné par l’assiduité des
étudiants aux cours, stages et examens qui constituent la scolarité.
L’assiduité des étudiants est vérifiée directement avec les établissements de formation.
Il appartient à l’organisme de formation de signaler à la Région tout changement de situation ou
toute interruption de formation.

Cas particulier : les candidats préparant les diplômes d'Etat d'aide-soignant ou d'auxiliaire de
puériculture et titulaires d'un baccalauréat professionnel accompagnement soins et services aux
personnes (ASSP) ou soins accompagnement aux personnes et aux territoires (SAPAT) pourront, à
titre dérogatoire, bénéficier, sous réserve de critères de ressources, d'une bourse d'étude proratisée
à 60 %.

Les étudiants sont également tenus de faire connaître à la Région les arrêts de
formation ou les interruptions momentanées de formation qui suspendent le
versement de la bourse.
En cas d'interruption d'études pour des raisons médicales et sur présentation d'un certificat
médical, la bourse sera interrompue à compter de la date d'arrêt. Dans cette situation et en cas de
trop-perçu de bourse d'études, la Région se réserve le droit de ne pas émettre de titre de recettes.
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5- Les conditions d’attribution de la bourse en cas de redoublement

En cas de redoublement avec un cursus complet, l’étudiant a la possibilité d’obtenir une bourse sous réserve de

remplir les conditions d’attribution et après avis du responsable de la formation. Cet avantage ne pourra être

appliqué qu’une seule fois sur la durée totale de la formation suivie.

6- Les modalités de prise en compte des points de charge

Les points de charge correspondent à des critères personnels, familiaux et géographiques en application des

décrets n°2005-418 du 3 mai 2005, n°2005-426 du 4 mai 2005 et n°2016-1901 du 28 décembre 2016. Le total

des points de charge définit le plafond de ressources et détermine l’attribution ou non de la bourse.

P.0314 Assurer les formations sanitaires et sociales - Page 23 / 30
1131



Points de charge Valeur du point de charge

Charges de l’élève ou étudiant

Pupille de la nation ou protection particulière 1 

Incapacité permanente avec tierce personne 1 

Incapacité permanente sans prise en charge à 100 % 2 

Etudiant marié, pacsé 1 

Enfant à charge de l’étudiant 2 X nombre d’enfants

Enfants en études supérieures à charge de l’étudiant 4 X nombre d’enfants

Etudiant élevant seul son ou ses enfants 1

Distance kilométrique entre 30 et 249 km 1

Distance kilométrique supérieure à 250 km 2

Charges familiales

Autres enfants à charge des parents 2 X nombre d’enfants

Autres enfants à charge des parents en études supérieures 4 X nombre d’enfants

Père ou mère élève seul.e son ou ses enfants 1 

Le tableau, ci-dessous, définit les modalités de calcul des points de charge : 
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Quelques précisions :

 Domicile = l’appréciation de l’éloignement du domicile par rapport à

l’établissement de formation se fait à partir du domicile familial ou à partir du

domicile de l’étudiant si celui-ci est reconnu indépendant financièrement.

 Situation familiale = elle est appréciée selon les indications fournies par

l’étudiant lors du dépôt de sa demande. Toute modification de sa situation ou de

celle de sa famille entraînera une révision du dossier dès lors que l’étudiant aura

transmis les pièces justificatives correspondantes.
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III. - LES MODALITES

1- Le dépôt des demandes et constitution du dossier

 L’étudiant pourra déposer sa demande de bourse sur l’extranet « Formations Sanitaires et
Sociales - Demande de bourses d’études » mis à disposition par la Région Bretagne sur son
site : bretagne.bzh

 La liste des pièces justificatives à télécharger sera précisée sur l’extranet à la fin de la saisie de
la demande, en fonction de la situation de l’étudiant.

 La demande doit être renseignée et complétée de toutes les pièces exigibles compte tenu de la
situation individuelle et familiale de l’étudiant. Il lui appartient de signaler toute situation
particulière relative à ses revenus ou sa situation familiale.

 Le relevé d’identité bancaire, postal ou de caisse d’épargne doit obligatoirement porter le
nom de l’étudiant, seul ou en compte joint.

 L’établissement de formation confirme l’entrée en formation de l’étudiant et valide le dépôt
de la demande. La Région ne traitera aucun dossier qui ne serait pas préalablement validé par
l’établissement de formation.

 Les dossiers remis en dehors des dates de campagnes ou incomplets ne seront pas instruits et 
seront refusés.

2- Le renouvellement

Le renouvellement de la bourse n’est pas automatique. Une nouvelle demande doit être déposée pour
chaque année de formation.
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3- Les règles de cumul

Le cumul d’une bourse sur critères sociaux avec une autre source de revenus est soumis à certaines

conditions :

 Dès lors que l’obligation d’assiduité aux cours et aux examens est respectée, l’étudiant peut exercer une

activité professionnelle ne relevant pas des cas d’exclusion. Dans ce cadre, le cumul de la rémunération

avec une bourse sur critères sociaux est possible ;

 Ce cumul est également possible lorsque l’étudiant suit à temps complet un stage obligatoire rémunéré

intégré dans le cursus au titre duquel il a obtenu une bourse d’étude ;

 La bourse d’étude est cumulable avec une bourse de mobilité, une bourse ERASMUS, ou une bourse

attribuée par une autre collectivité territoriale. ;

 La bourse d’étude est aussi cumulable avec une aide ponctuelle perçue par l’étudiant (bourse de la

seconde chance, Fondation de France, etc…) ;

 Pour les étudiants en second cycle d'études de maïeutique, la bourse d'études est cumulable avec la

rémunération annuelle brute versée mensuellement définie par l'arrêté du 7 octobre 2016 relatif à la

rémunération des étudiants en second cycle des études de maïeutique .
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4- Les règles de non cumul :

La bourse d’étude n’est pas cumulable avec une autre aide de la Région au titre de la formation
professionnelle ou avec une indemnisation versée par le pôle emploi ou tout autre organisme au
titre des droits au chômage, avec le bénéfice d’une aide à l’insertion, de minima sociaux, d'une
pension civile ou militaire de retraite ou encore avec le bénéficie d’un congé parental rémunéré.

Pour les étudiants inscrits dans un double cursus de formation, la bourse d’études n’est pas
cumulable avec une bourse relevant du Ministère de l’Enseignement Supérieur, de la Recherche
et de l’Innovation, gérée par le CROUS.

La bourse d'études n'est pas cumulable avec la rémunération perçue en dernière année de
formation de masseur-kinésithérapeute par les étudiants inscrits dans le dispositif du contrat de
fidélisation.

5- Le barème des ressources

Le barème de plafond de ressources appliqué par la Région Bretagne est adossé au dispositif
déterminé par le Ministère de l'Enseignement supérieur, de la Recherche et de l'Innovation pour
les bourses de l’enseignement supérieur.
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6- Le montant des bourses

Le montant des bourses appliqué par la Région Bretagne est adossé au dispositif déterminé par le Ministère

de l’Enseignement Supérieur, de la Recherche et de l'Innovation pour les bourses de l’enseignement

supérieur qui fait l’objet d’un arrêté annuel. La Région a fait le choix d’appliquer ce montant pour toutes les

formations sanitaires et sociales, y compris celles qui préparent à un diplôme de niveau inférieur ou égal au

baccalauréat (niveaux 3 et 4). Le premier échelon des bourses permet à l’étudiant de rembourser le montant

éventuel des droits d’inscription universitaires qu’il est tenu d’acquitter.

La bourse est versée en 10 mensualités.

 Cas particulier des formations suivantes :

 Ambulancier : à 50% du barème, bourse versée en 1 seule échéance

 Aide-soignant en cursus partiel, titulaire d’un baccalauréat professionnel ASSP ou SAPAT = 60 %

du barème, bourse versée en 2 échéances (la première après attribution, la seconde deux mois

après)

 Cessation du versement :

Le versement s’arrête :

 le mois de l’arrêt de la formation ;

 en cas de versement de l’allocation chômage.

 Remboursement de la bourse :

 En cas de déclaration inexacte, incomplète ou frauduleuse, ou d’attribution par erreur

d’instruction, la Région pourra demander à l’étudiant concerné le remboursement intégral ou

partiel des sommes indûment perçues.

 En cas de réexamen au titre de l’allocation chômage : si cumul allocation chômage et bourse.

 En cas de versement de sommes indues.

Un ordre de reversement calculé au prorata de la somme indûment perçue sera

adressé à l’étudiant.
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 Les recours :

 L’étudiant qui entend contester le refus d’attribution de bourse ou la décision de

reversement peut exercer un recours gracieux auprès de Monsieur le Président du

Conseil régional de Bretagne dans les deux mois à compter de la notification de la

décision.

 Le recours contentieux déposé auprès du Tribunal Administratif, doit intervenir dans

un délai de deux mois à compter de la notification de la décision ou dans un délai de

deux mois à compter de la décision de rejet du recours gracieux ou de l’absence de

réponse à ce recours.

IV. -LE CONTROLE

La Région pourra diligenter tout contrôle permettant d’apprécier la réalité de la situation ayant

donné lieu à l’octroi de la bourse.

V. -LES MODALITES D’APPLICATION

Le présent règlement d’intervention s’applique, dans toutes ses dispositions pour les étudiants

entrant en formation après son adoption.
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REGION BRETAGNE 

21_0315_03 

 

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL REGIONAL 

 

10 mai 2021 

 

DELIBERATION 

 
Programme 0315 – Faciliter les projets individuels de formation et de qualification 

 
 

La Commission permanente du Conseil régional, convoquée par son Président le 30 avril s'est réunie le lundi 
10 mai 2021 sous la présidence de celui-ci, au siège de la Région Bretagne à Rennes. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment sa quatrième partie, relative à la Région ; 

Vu la délibération n° 17_DAJCP_SA_06 du Conseil régional en date du 22 juin 2017 approuvant les délégations 

accordées à la Commission permanente ; 

Vu l'ensemble des décisions budgétaires de l'exercice en cours ; 

Vu l'ensemble des délibérations précisant les modalités d'intervention des dispositifs actuels de la Région ; 

Au vu du rapport présenté par Monsieur le Président du Conseil régional ; 

Et après avoir délibéré ; 

 

 

DECIDE 

 

 

► Actions Régionales de Formation 
 
 

- d'AFFECTER sur le montant d'autorisation d'engagement disponible, un crédit de 230 000 € au fi-
nancement des opérations présentées dans le tableau annexé à la présente délibération. 

- d'ATTRIBUER les aides aux bénéficiaires désignés dans ce tableau et d'autoriser le Président à signer 
les actes juridiques nécessaires au versement de ces aides ; 
 

- d’ADOPTER les termes de la convention avec OPCO Mobilités et d’autoriser le Président du Conseil 
régional à signer la convention ainsi que les avenants éventuels. 

 
 
 
► QUALIF Emploi individuel 
 

- d'ADOPTER les modalités du règlement d’intervention du dispositif QUALIF Emploi individuel à la  
fiche annexée à la présente délibération, prenant en compte la nouvelle « aide pour l’Accompagnement 
à l’Emploi » dans le cadre du Plan de relance/plan Jeunes. 
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Délibération n° : 21_0315_03

 
Délibération du Conseil régional de Bretagne

Commission permanente du 10 mai 2021
Opération(s) nouvelle(s) - Subvention plafonnée

Programme : P.0315 - Faciliter les projets individuels de formation et de qualification
Chapitre : 931

Nom du bénéficiaire Opération Objet Dépense subventionnable
(en Euros)

Taux Montant  Proposé
(en Euros)

CHAMBRE DE COMMERCE ET 
D'INDUSTRIE DE REGION BRETAGNE
35005 RENNES CEDEX

21002812 Mise en oeuvre d'actions de formation à destination des dirigeants, 
salariés des entreprises bretonnes de moins de 11 salariés du 
commerce et des services

1 055 905,00 18,94 200 000,00

Total : 200 000,00

Nombre d’opérations : 1
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Délibération n° : 21_0315_03

Délibération du Conseil régional de Bretagne
Commission permanente du 10 mai 2021

Opération(s) nouvelle(s)
Programme : P.0315 - Faciliter les projets individuels de formation et de qualification

Chapitre : 931

Nom du bénéficiaire Opération Objet Type Montant  Proposé
(en Euros)

OPCO MOBILITES
92100 BOULOGNE BILLANCOURT

21003292 Participation au financement du plan de formation OPCO 
Mobilités

Subvention forfaitaire  30 000,00

Total : 30 000,00

Nombre d’opérations : 1
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283 avenue du Général Patton
CS 21101
35711 RENNES Cedex 7
Tél. : 02.99.27.97.07

Direction de l’Emploi et de la Formation 
Tout au long de la Vie 
Service Accompagnement des Personnes

ACTIONS REGIONALES DE FORMATION

CONVENTION D’ATTRIBUTION 

D’UNE SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT

CONVENTION N°21003292

Vu le Code général des Collectivités territoriales ;
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment sa quatrième partie, relative à la Région ;
Vu la délibération n° 17_DAJCP_SA_06 du Conseil régional en date du 22 juin 2017 approuvant les délégations accordées à la
Commission permanente ;
Vu l'ensemble des décisions budgétaires de l'exercice en cours ;
Vu l'ensemble des délibérations précisant les modalités d'intervention des dispositifs actuels de la Région ;
Vu la délibération n° 21-0315-01 de la Commission permanente du Conseil régional en date du 8 février 2021, approuvant les
termes de la convention-type relative au dispositif des actions régionales de formation ;
Vu la délibération n°21_0315_03 de la Commission permanente du Conseil  régional de Bretagne en date du 10 mai 2021,
relative au programme n° 315 «Faciliter les projets individuels de formation et de qualification », accordant à OPCO Mobilités
un crédit de 30 000 € pour contribuer au financement des formations obligatoires et nécessaires aux salariés autour de métiers
de la manutention des entreprises des ports, et autorisant le Président du Conseil régional à signer la présente convention ;

ENTRE :
LA REGION BRETAGNE

représentée par Monsieur Loïg CHESNAIS-GIRARD, Président du Conseil régional, d'une part,
ET :

OPCO Mobilités
204, Rond-Point du Pont de Sèvres
92 100 Boulogne-Billancourt

représenté par  Monsieur Jean-Louis VINCENT, Président, d'autre part,
ci-après désigné "le cocontractant"

IL EST CONVENU CE QUI SUIT :

1
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PREAMBULE :

L’OPCO Mobilités est l’opérateur de compétences des métiers de la mobilité, constitué depuis le 1er avril 2019 et
mandaté par les partenaires sociaux de 20 branches pour mettre en œuvre et décliner leurs politiques de formation et
de gestion prévisionnelle des emplois et des compétences. L’une des branches concerne les entreprises du transport et
de la logistique, notamment celles du secteur maritime.

Ces entreprises sont fortement impactées par ma crise sanitaire et le BREXIT. Le niveau actuel de leur activité est
donc très inférieur aux prévisions. Dans ce contexte, elles mettent à profit ce temps pour réaliser un plan de formation
en  faveur  de  leurs  salariés.  Il  s’agira  principalement  de  proposer  des  parcours  pour  maintenir  et  actualiser  les
formations nécessaires et obligatoires à l’exercice de leur métier. 
La Région s’engage pour un budget de 30 000 €, afin de contribuer au financement de ces formations.

 

ARTICLE 1 : OBJET

La présente convention définit les obligations respectives de la Région et du cocontractant pour la réalisation
des formations nécessaires et obligatoires autour des métiers du transport et de la logistique, pour les salariés relevant
des entreprises du secteur maritime.

ARTICLE 2 : DATE D’EFFET ET VALIDITE DE LA CONVENTION

La présente convention prend effet à compter de sa notification au cocontractant. Elle est conclue pour une
période de 24 mois.

ARTICLE 3 : MONTANT DE L'AIDE REGIONALE

La subvention accordée par la Région au titre de son budget 2021 s'élève à 30 000 €.

Cette  subvention  couvre  partiellement  les  frais  d’actions  de  formations  obligatoires  pour  exercer,  du
transport et de la logistique, dont les caractéristiques entrent dans le champ de la formation continue.

Les sommes perçues par le cocontractant au titre de l'avance sur la subvention ne lui seront définitivement
acquises qu'après vérification par les services de la Région du compte-rendu d'exécution de la formation.

ARTICLE 4 : IMPUTATION BUDGETAIRE 

Le crédit de 30 000 € sera imputé au budget de la Région, chapitre 931, programme 315 "Faciliter les projets
individuels de formation et de qualification".

ARTICLE 5 : MODALITES DE VERSEMENT DE LA SUBVENTION

Les versements seront effectués comme suit :

- une avance de 50 % de la subvention à la notification de la convention.

- un solde liquidatif sur présentation du compte rendu d'activité et du bilan financier équilibré (en deux
exemplaires originaux) attestant de la réalisation du programme.

Le compte à créditer est :

- Nom du bénéficiaire : OPCO MOBILITES
- Domiciliation bancaire : SOCIETE GENERALE
- N° de compte : 30003 04359 00550043876 13

2
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ARTICLE 6 : ENGAGEMENT DU BENEFICIAIRE

Le bénéficiaire s’engage à déposer à la Région le compte rendu financier attestant de la conformité des
dépenses effectuées à l’objet de l’opération dans les six mois suivant la fin de l’exercice pour lequel la subvention a
été attribuée.

Il s’engage en outre à remettre à la Région une copie certifiée de son budget et de ses comptes de l’exercice
écoulé ainsi que tous documents faisant connaître les résultats de son activité.

Il  s’engage  également  à  répondre  à  toute  sollicitation  émanant  de  la  Région  concernant  des  données
statistiques liées à l’exécution de l’opération.

Le bénéficiaire s’engage à utiliser la subvention pour la seule réalisation de l’action pour laquelle la subvention
est attribuée, et à mettre en œuvre tous les moyens à sa disposition.

Il s’engage à ne pas employer tout ou partie de la subvention reçue de la Région au profit d’un autre organisme
privé, association, société ou œuvre.

Il accepte que la subvention ne puisse en aucun cas donner lieu à profit et qu’elle soit limitée au montant
nécessaire pour équilibrer les recettes et les dépenses de l’action.

Il s’engage à informer la Région des modifications intervenues dans ses statuts.

Il est seul responsable à l’égard des tiers, y compris pour les dommages de toute nature qui seraient causés à
ceux-ci lors de l’exécution de l’action.

ARTICLE 7 : MODALITES DE CONTRÔLE

La Région Bretagne se réserve le droit de faire suivre et vérifier par toute personne de son choix, sur pièce et
sur place, le bon déroulement de l’opération ainsi que les dépenses réalisées dans ce cadre.

Le cocontractant s’engage également à conserver toutes pièces justificatives pendant un délai de 4 ans à
compter de l’année au cours de laquelle la présente convention sera arrivée à échéance.

ARTICLE 8 : ENGAGEMENT DE COMMUNICATION DU BENEFICIAIRE

Dans un souci de bonne information des citoyen·ne·s, la Région Bretagne a défini des règles pour rendre
visible le soutien qu'elle apporte à de nombreux projets en faveur du développement et de la valorisation de son terri -
toire. Afin de contribuer à cette visibilité, le bénéficiaire s'engage à respecter les obligations suivantes :

1- La mention du soutien de la Région
Selon la nature du projet, faire mention de "avec le soutien de la Région Bretagne" et/ou intégrer le logo de

la Région :
- au·x document·s officiel·s, publication·s en lien avec le projet subventionné (ex : rapport d'étude, bilan,

diaporamas de formation, etc..) ;
- aux supports de communication (ex : site web, brochures, newsletter, etc) et dans les rapports avec les mé-

dias en lien avec l'opération ;

Le bénéficiaire s’engage à fournir au service instructeur au moins un justificatif de la publicité réalisée
au plus tard lors de la demande de dernier versement de l’aide. Ex : copie d’écran du site web avec le logo, un
exemplaire de l’ouvrage subventionné, une photographie du panneau de chantier, etc 

2- L’invitation officielle au Président de la Région
Lors de temps forts de communication organisés en lien avec l'opération subventionnée, une invitation offi-

cielle sera envoyée en amont de la tenue de la manifestation à presidence@bretagne.bzh. 

3
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ARTICLE 9 : MODIFICATION DE LA CONVENTION

La présente convention pourra faire l’objet d’avenants pour la modification d’un ou de plusieurs articles, à
l’initiative concertée des parties signataires.

ARTICLE 10 : RESILIATION DE LA CONVENTION

La résiliation peut intervenir :

- En cas de non réalisation de l’opération financée ou d’affectation non-conforme de la subvention accordée,

- par dénonciation de la présente convention, notifiée par lettre recommandée avec accusé de réception, par
l’une des deux parties.

- Elle pourra également intervenir en cas de dissolution de l’association sans préavis ou de modification
profonde dans son objet (arrêté préfectoral de dissolution) ;

La résiliation de la convention sera effective à l’issue d’un délai de préavis d’un mois commençant à courir à
compter de la notification de la mise en demeure, sauf si dans ce délai :

- les obligations citées de la mise en demeure ont été exécutées ou ont fait l’objet d’un commencement
d’exécution ;

- la non-exécution de l’action de formation est consécutive à un cas de force majeure.

La résiliation entraîne pour le cocontractant le remboursement du montant de l’aide versée par la Région, se
traduisant par l’émission d’un titre de recettes.

ARTICLE 11 : CONDITIONS DE REVERSEMENT

En  cas  de  non  réalisation,  de  réalisation  partielle  des  objectifs  visés  dans  la  présente  convention  ou
d’affectation non conforme de la participation régionale, un ordre de reversement pourra être émis à l’encontre du
cocontractant.

ARTICLE 12 : REGLEMENT DES LITIGES

Tout  recours  contentieux sera  du  ressort  du  Tribunal  administratif  de  Rennes.  Les  parties  se  réservent
néanmoins la possibilité de trouver une solution amiable à leur différend né dans le cadre de la présente convention.

ARTICLE 13 : EXECUTION DE LA CONVENTION

Le Président du Conseil régional, le cocontractant et le Payeur régional de Bretagne sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l'exécution de la présente convention.

A Rennes, le.............................. A.................................., le...........................................

Le Président du Le cocontractant
Conseil régional de Bretagne (Nom et qualité du signataire, cachet, 

signature)

Toute correspondance doit être adressée à :
Région Bretagne

Direction de l’emploi et de la formation tout au long de la vie
Service accompagnement des personnes

283 avenue du Général Patton, CS 21101 - 35711 RENNES CEDEX 7

4
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                  individuel            

QUALIF Emploi individuel est une aide individuelle à la formation qui permet aux demandeur ·euse·s d'emploi d’accéder à
une formation professionnelle sanctionnée par un diplôme ou un titre enregistré au Répertoire National des Certifications
Professionnelles (RNCP).
Le  Compte  personnel  de  formation  (via  l’application  moncompteformation.gouv.fr),  peut  être  utilisé  de  manière
prioritaire pour le financement des formations y ouvrant droit. 

L’avenant  au Pacte régional  d’investissement dans les  compétences,  signé début  2021,  prévoit  un certain  nombre de
nouvelles  mesures  favorisant  une  « garantie  formation »  aux  jeunes  ainsi  que  des  actions  de  renforcement  des
compétences permettant une meilleure employabilité des personnes face à l’évolution du marché du travail. 

QUALIF Emploi individuel permet ainsi aux demandeur·euse·s d’emploi d’accéder à de nouvelles certifications : 
 Le code et le permis B, inscrit au répertoire spécifique des formations professionnelles, en faveur des jeunes

de 18 à 25 ans, sur certains dispositifs de la Région, pour qui l’absence de permis est un frein à la réalisation
de son projet.

     Des certifications partielles inscrites au RNCP, par bloc de compétences, ou des formations du répertoire
spécifique dans les domaines du plan de relance.

FORMATIONS ÉLIGIBLES

 Les formations professionnelles diplômantes, du niveau 3 (BEP, CAP) au niveau 7 (Master). Pour les formations
de  niveau 5  (DUT,  BTS),  6  (Licence)  ou  7  (Master),  le  demandeur  doit  justifier  d'au  moins  2  ans  d'activité
professionnelle.

 Les Diplômes universitaires des Universités de Bretagne hors secteur de la santé,

 Les formations doivent se dérouler en Bretagne, sauf si la formation envisagée n'y existe pas.

 Pour  les  personnes licenciées  économiques en Contrat  de sécurisation professionnelle ou  pour  les  personnes
demandeuses d’emploi ayant un projet de recrutement et pouvant bénéficier d’une Action de formation préalable
au recrutement (AFPR) ou d’une Préparation opérationnelle à l’emploi individuelle (POEI) de Pôle emploi  : les
formations courtes d’adaptation sont éligibles en complément de l’intervention de l’employeur ou de Pôle Emploi.

Dans le cadre des mesures « jeunes », de l’avenant au Pacte régional :  
 Le code et le permis B : le projet présenté peut porter sur le code et le permis B, le permis B seul, mais pas sur

le code seul
 Des certifications partielles inscrites au RNCP, par bloc de compétences
 Formations du répertoire spécifique dans les domaines priorisés : numérique, transition écologique, industrie,

aide à la personne.

 FORMATIONS NON ÉLIGIBLES

Les formations délivrant une habilitation ou une certification relevant du Répertoire spécifique, notamment :
 les habilitations ou certifications découlant d’une obligation légale et réglementaire, nécessaires pour l’exercice

d’un métier ou d’une activité professionnelle sur le territoire national (FIMO, FCOS, CACES 1-3-5, ...)
 les  certifications  de  compétences  transversales  mobilisables  dans  diverses  situations  professionnelles(TOEIC,

TOEFL, BULATS, TOSA, CLEA...)
 les  certifications  de  compétences  complémentaires  à  un  métier,  relatives  à  des  techniques  ou  des  méthodes

appliquées à un métier (licence soudure, BIM, …)
 Les formations relevant du secteur du coaching et de l’accompagnement des personnes à visée thérapeutique ou

de bien-être et de santé
 Les formations déjà financées en apprentissage ou par la Région sur d'autres programmes : QUALIF Sanitaire et

social, QUALIF Emploi Programme, sauf exceptions
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L’accès à ces formations est toujours privilégié dans le cadre de QUALIF Emploi Programme. Une aide individuelle peut
néanmoins être attribuée dans certains cas : l’instruction prend alors en compte la situation individuelle du demandeur,
l’offre existante et les opportunités d’emploi.

ORGANISMES DE FORMATION

Les organismes de formation doivent être déclarés auprès de la DIRECCTE – Direction régionale des entreprises, de la
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi. Ils doivent aussi être conformes aux attendus du référentiel
national qualité. 

Concernant la formation au code et au permis B, les organismes de formation doivent se situer en Bretagne et proposer
une formation majoritairement en présentiel.

MODALITÉS ET ORGANISATION PÉDAGOGIQUES

Le principe est un déroulement permettant l’obtention d’une certification en un an maximum  pour les formations le
permettant (BTS, titres pro...). Pour les certifications se déroulant sur plusieurs années (licences par exemple), la durée
totale doit être connue dès la première demande et comporter des arguments spécifiques. Une nouvelle demande doit être
déposée chaque année avec attestation de passage en année supérieure. Il  ne peut y avoir plus de 3 QUALIF Emploi
individuel consécutifs pour l’obtention d’une certification.

Les formations peuvent combiner plusieurs modalités pédagogiques adaptées au demandeur : elles peuvent se dérouler
totalement en présentiel, totalement ou partiellement à distance avec des regroupements réguliers.

Les  personnes  ayant  engagé  en  parallèle  un  accompagnement  VAE-  Validation  des  acquis  de  l’expérience  peuvent
bénéficier d’un QUALIF Emploi individuel pour quelques modules (CCP d’un titre professionnel, bloc de compétences) si
ce parcours de formation est nécessaire à l’obtention de la certification visée en VAE. La durée des modules de formation
suivis est au maximum égale à un tiers du parcours complet (référentiel).

Possibilité de bénéficier de cette aide pour suivre jusqu’à 2 blocs de compétences,  dans la mesure où
l‘obtention de ceux-ci permet au stagiaire d’avoir la certification totale 

DÉLAI DE CARENCE

Il est possible de faire une formation financée par QUALIF Emploi individuel, après avoir suivi une formation déjà
financée par la Région au titre d’un autre dispositif (excepté au titre d’une aide individuelle à visée qualifiante, le délai
de carence étant alors de deux ans), lorsque celle-ci répond à une cohérence au regard du projet professionnel. 

BÉNÉFICIAIRES

 Les jeunes de 18 à 25 ans, inscrits dans un Pôle Emploi de Bretagne, sortis du système scolaire depuis plus d'un an
(6 mois pour les formations de niveau 1 à 4), suivis par un Conseiller en évolution professionnelle,

 Les adultes de plus de 26 ans, inscrits dans un Pôle Emploi de Bretagne, suivis par un Conseiller en évolution
professionnelle,

 Salarié.e.s  concerné.e.s  par  une  procédure  de  licenciement  économique  ou  démissionnaires  suivis  par  un
Conseiller en évolution professionnelle,

 Demandeurs  d’emploi  inscrits  dans  un Pôle  emploi  de  Bretagne  ayant  un projet  de  recrutement  et  pouvant
bénéficier d’une Action de formation préalable au recrutement (AFPR) ou d’une Préparation opérationnelle à
l’emploi individuelle (POEI) de Pôle emploi

Le candidat doit justifier d'une résidence en Bretagne depuis au moins 6 mois avant la date d'entrée en formation.

 Concernant la formation au code et au permis B, elle est accessible aux jeunes de 18 à 25 ans inclus, accompagnés
par une Mission locale de Bretagne, poursuivant le dispositif Accompagnement à la qualification, une action de
formation de la gamme QUALIF Emploi ou encore le dispositif Accompagnement à l’Emploi.

Mise à jour mars 2021
P.0315 Faciliter les projets individuels de formation et de qualification - Page 12 / 15

1147



 QUALIF Emploi Individuel est éligible pour les jeunes de 18 à 25 ans sorti.e.s de formation initiale depuis plus de
6 mois pour les formations de niveau 1 à 4.

MODALITÉS D'INTERVENTION DE LA RÉGION

L'aide comprend :

 Les frais pédagogiques qui sont fonction du niveau de la formation envisagée :

  

- Plafond de 3 500 € maximum pour les formations de niveau CAP (3) à BTS (5)
- Plafond de 3 000 € maximum pour les formations de niveau Licence (6) et plus.

 De  plus,  le  Pacte  régional  d’investissement  dans  les  compétences prévoit  un  renforcement  de  la
formation des personnes peu ou pas qualifiées, c’est-à-dire de niveau 1, 2,3 ou 4 sans diplôme obtenu. Dans ce cas,
pour  les  personnes  dont  le  niveau  à  l’entrée  en  formation  correspond  à  la  définition  ci-dessus,  le  montant
maximum de QUALIF Emploi individuel est porté à 4 500€ maximum.

 Si  la  personne  dispose  d’un  montant  financier  sur  son  Compte  personnel  de  formation  (CPF),  elle  peut  le
mobiliser via les outils de l’Etat dédiés à la gestion du CPF (site : moncompteformation.gouv.fr). 

 Pour  les  personnes  salariées  envisageant  une  démission,  la  validation  du  projet  peut  être  réalisée  par  le.la
conseiller.ère en Evolution Professionnelle en lieu et place du.de la conseiller.ère de Pôle emploi.

 Pour les personnes ayant un projet de recrutement, l’aide de la Région est articulée avec l’Action de formation
préalable au recrutement (AFPR) ou la Préparation opérationnelle à l’emploi individuelle (POEI) de Pôle emploi.

Une Aide  financière  au  stagiaire :  depuis  le  1er janvier  2019,  la  Région  a  mis  en  place  une aide  financière  afin
d’accompagner les stagiaires pendant leur formation. Il s’agit d’une aide au projet de formation, dont le montant est
calculé sur la base du quotient familial des impôts sur le revenu. La demande est à faire par le stagiaire directement
aux services de la Région. Pour les conditions d’éligibilité et les modalités, se référer à la fiche de cette aide.
La couverture sociale des stagiaires pour les quatre risques (accident du travail, vieillesse, maladie, maternité) est
maintenue. Il appartient à l’organisme de formation de constituer le dossier avec le stagiaire, sur les outils dédiés de
la Région.

 Pour les formations au code et au permis B, le montant maximum de l’aide régionale est de 1500€. Si le jeune
présente une demande pour le permis B seul, le montant maximum de l’aide est de 1300€. 

 Pour  cette formation,  qui  se  fait  en parallèle à une autre  formation de la  Région,  l’aide financière  n’est  pas
attribuée.

PROCÉDURE

Etapes préalables et obligatoires

 Validation du projet de formation par l'une des structures suivantes :  Missions locales, Pôle emploi,
Cap emploi,  structures accompagnant les personnes bénéficiaires du RSA, cellule de reclassement ou par une
agence spécialisée de Pôle Emploi pour les personnes en licenciement économique ou en Contrat de sécurisation
professionnelle, afin d'étudier, de consolider, de valider leur demande.
Le projet peut être validé si nécessaire par la mise en œuvre d'une prestation spécifique d'élaboration de projet (à
titre d'exemple et de manière non exhaustive : formations de la gamme PREPA de la Région, Bilan de compétence,
prestations d'orientation spécialisées de Pôle emploi. Tout dossier doit comporter l'avis argumenté de la
structure  ayant  validé  le  projet,  les  documents liés  à  l'utilisation  du CPF,  complété  si  besoin
d'autres documents pouvant être utiles à l'instruction de la demande.
De plus, pour les personnes en projet de recrutement et pouvant bénéficier de l’Action de formation
préalable  au recrutement (AFPR) ou d’une Préparation opérationnelle  à l’emploi  individuelle  (POEI)  de Pôle
emploi : l’identification du besoin de recrutement de l’entreprise est réalisée, en amont du projet, par les services
territorialisés de la Région, en lien avec ceux de Pôle emploi. 
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 Saisie en ligne de la candidature par l'organisme de formation :  Une fois le projet validé, le candidat
s'adresse  à  l'organisme  de  formation  qui  saisit  sa  demande  sur  l'extranet  de  la  Région  dédié  aux  aides
individuelles  à  la  formation  et  remet  au  candidat,  à  titre  de  justificatif  de  la  saisie,  la  fiche
récapitulative de la demande qui devra impérativement être jointe au dossier de candidature.
Puis le candidat envoie son dossier complet (cf constitution du dossier ci-dessous) à la Région (cf contacts ci-
dessous)
La qualité de l’organisme de formation et sa conformité au référentiel national qualité sont vérifiées avant toute
demande d’accès à l’extranet d’un nouvel organisme.

 Pour les formations au code et au permis B,  le  projet  doit  être validé et  construit  avec la mission locale qui
accompagne le jeune sur le montage global de ce projet (faisabilité, articulation avec la formation qualifiante ou
l’accompagnement à la qualification, aspects financiers, …). Tout dossier doit comporter l’avis argumenté de la
mission  locale,  les  documents  des  autres  financements  le  cas  échéant  ou  de  tout  autre  document  utile  à
l’instruction de la demande.

INSTRUCTION ET DÉCISION

Le dossier  de demande est  instruit  par les  services de la Région au vu des éléments constitutifs  du dossier  :  travail
préalable  de  vérification  et  de  validation  du  projet,  vérification  par  le  Conseiller  en  évolution  professionnelle  de  la
mobilisation des droits s'attachant à la personne (ressources de la personne pendant la formation, Compte Personnel de
Formation notamment), lettre de motivation et pièces jointes au dossier,  existence du numéro de déclaration d'activité de
l'organisme de formation, respect des exigences liées à la qualité, devis détaillé de l'organisme de formation.

Il peut être proposé au candidat d'autres dispositifs lui permettant de réaliser son projet, tels que le QUALIF VAE pour
une validation des acquis de l'expérience, le CPF de transition professionnelle, le contrat de professionnalisation...
La Région se réserve la possibilité, au regard du budget alloué à QUALIF Emploi individuel, de donner des priorités dans
l'attribution  des  aides,  en  privilégiant  les  personnes  qui  ne  sont  pas  déjà  titulaires  d'une  certification  et  celles  qui
souhaitent changer de niveau de certification.

QUALIF Emploi individuel est attribué par le Président du Conseil régional dans le strict cadre des modalités et critères
votés, avec obligation d'en rendre compte à la Commission permanente.

MODALITÉS DE PAIEMENTS

La participation régionale est versée directement à l'organisme de formation selon des modalités fixées par un arrêté.
Deux modalités sont à distinguer :
Pour les formations inférieures ou égales à 150 heures ou se déroulant sur une période inférieure ou égale à 3 mois : un
seul versement au vu de la saisie du bilan de formation qui doit être transmis à la Région au plus tard dans un délai de six
mois suivant la date de fin de formation.

Pour les formations supérieures à 150 heures :
 un acompte égal à 50 % du montant de la participation prévisionnelle après saisie de l'attestation d'entrée en

formation du stagiaire,
 le solde au vu de la saisie du bilan qui doit être transmis à la Région au plus tard dans un délai de six mois suivant

la date de fin de formation.

Dans les deux cas, le montant définitif sera fixé au prorata des heures effectuées. La saisie des éléments d'entrée et de
bilan se font via l'extranet dédié de la Région. Pour les formations à distance, l’organisme devra saisir un nombre d’heures
estimatif dans l’extranet.

Lors  du  paiement,  la  Région  peut  procéder  à  des  contrôles  et  demander  des  pièces  justificatives  complémentaires
permettant de s’assurer du service fait. L’organisme devra être en capacité de fournir notamment tout document attestant
de l’assiduité du stagiaire :

 Pour les formations en présentiel : feuilles d’émargement signées par le stagiaire.

 Pour les formations partiellement ou totalement à distance : récapitulatif des temps de connexion, justificatifs de
réalisation de travaux, documents d’évaluation spécifiques ou tout autre document ad hoc.

Concernant les formations au code et au permis de conduire : elles font moins de 150 heures. Toutefois, vu l’étalement de
ce type de formation, le paiement se fera en 2 fois. Les modalités seront précisées dans l’arrêté d’attribution de l’aide. 
Si, dans la réalisation, le jeune s’arrête après le code pour raisons de force majeure motivée validée par la mission locale, le
montant maximum de l’aide versée sera de 200€.
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CONSTITUTION DU DOSSIER

Le dossier de candidature complet doit être déposé avant l'entrée en formation.

Pièces à joindre au dossier :
 Fiche récapitulative délivrée par l'organisme de formation, justifiant de la saisie de la demande sur l'extranet.

L’absence de ce document dans le dossier le rend irrecevable.
 Planning de la formation
 Pour l’état civil : 

o Ressortissants français : copie de la carte d'identité ou du passeport 
o Ressortissants européens : copie de la carte d’identité ou du passeport en cours de validité
o Ressortissant étrangers : passeport en cours de validité et copie du titre autorisant l’accès au travail. 

 Curriculum vitae
 Demande d'utilisation du CPF le cas échéant : document précisant le montant du CPF utilisé (copie écran du co
 mpte CPF par exemple)
 Copie  de  l’avis  de  situation de Pôle  emploi  datant  de  moins  de deux mois  et  précisant  la  date  de début  de

l'indemnisation ARE et sa durée
 Copie du diplôme le plus élevé obtenu
 Justificatifs  de  2  ans  d'activité  professionnelle  (relevé  de  compte  de  la  CARSAT,  état  de  services)  pour  les

formations de Niveau 5 à 7
 Justificatif de résidence en Bretagne de plus de six mois avant la date d'entrée en formation (quittance de loyer,

facture
 EDF…)

En  fonction  de  la  situation  individuelle,  les  services  de  la  Région  peuvent  être  amenés  à  demander  des  pièces
complémentaires.

RETRAIT ET DÉPÔT DU DOSSIER     

   
Les  dossiers  sont  à  retourner  une  fois  remplis  au  siège  de  la  Région  (Conseil  Régional  de  Bretagne,  Service
Accompagnement des Personnes, 283 avenue du Général Patton – CS 21101 - 35711 Rennes cedex 7, Courriel : formation-
continue@bretagne.bzh). 

Ils peuvent être retirés par voie dématérialisée dans un Espace territorial de la Région :

Espace territorial Armor / Unité Emploi-Formation-Orientation
Tél. : 02 96 77 02 80 - Courriel : efo.armor@bretagne.bzh

Espace territorial Brest-Morlaix / Unité Emploi-Formation-Orientation
Tél. : 02 98 33 18 26 - Courriel : efo.brest@bretagne.bzh

Espace territorial Cornouaille / Unité Emploi-Formation-Orientation
Tél. : 02 23 20 42 50 -Courriel : efo.cornouaille@bretagne.bzh

 Espace territorial Rennes – Saint Malo – Redon / Unité Emploi-Formation-Orientation
Tél. : 02 23 20 42 50 - Courriel : efo.rennes@bretagne.bzh

Espace territorial Bretagne Sud / Unité Emploi-Formation-Orientation
Tél. : 02 97 68 15 74 - Courriel : efo.bretagnesud@bretagne.bzh

Espace territorial Centre Bretagne / Unité Emploi-Formation-Orientation
Courriel : efo.centrebretagne@bretagne.bzh

Mise à jour mars 2021
P.0315 Faciliter les projets individuels de formation et de qualification - Page 15 / 15

1150

mailto:efo.bretagnesud@
mailto:efo.rennes@bretagne.bzh
mailto:efo.cornouaille@bretagne.bzh
mailto:efo.brest@bretagne.bzh
mailto:efo.armor@bretagne.bzh
mailto:formation-continue@bretagne.bzh
mailto:formation-continue@bretagne.bzh


 

 

REGION BRETAGNE 
21_0316_03 

 

 

 

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL REGIONAL 

10 mai 2021 

 

 

DELIBERATION 

Programme 0316 – Proposer une offre de formation qualifiante et adaptée aux 

dynamiques économiques et territoriale 

La Commission permanente du Conseil régional, convoquée par son Président le 30 avril 2021, s'est réunie le 
10 mai 2021 sous la présidence de celui-ci, au siège de la Région Bretagne à Rennes. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment sa quatrième partie, relative à la Région ; 

Vu la délibération n° 17_DAJCP_SA_06 du Conseil régional en date du 22 juin 2017 approuvant les 
délégations accordées à la Commission permanente ; 

Vu l'ensemble des décisions budgétaires de l'exercice en cours ; 

Vu l'ensemble des délibérations précisant les modalités d'intervention des dispositifs actuels de la Région ; 

Au vu du rapport présenté par Monsieur le Président du Conseil régional ; 

Et après avoir délibéré ; 

 

 

DECIDE 

 

En section de fonctionnement : 

 

 Estimation financière pour les marchés QUALIF Emploi programme 2021-

2023 

− d'AFFECTER sur le montant d’autorisation d’engagement disponible, un crédit de 78 000 000 € pour 
le financement des opérations de QUALIF Emploi 2021-23 figurant en annexe ; 

 

> Plan régional de prévention et de lutte contre l’illettrisme 

- d'APPROUVER les termes du plan régional de prévention et de lutte contre l’illettrisme 
− d’AUTORISER le Président à signer le Plan régional de lutte contre l'illettrisme figurant en annexe ; 

 
 

 Politique régionale de formation des personnes handicapées : 
convention financière 2021 

- d'APPROUVER les termes de la convention  
- d’AUTORISER le Président à signer la convention financière 
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17443
Texte tapé à la machine
A l'unanimité



 

 

REGION BRETAGNE 
21_0316_03 

 

 

 

 Démarche sectorielle dans le cadre du PACTE d’investissement dans les 

compétences : « Dispositif d’accompagnement à l’emploi et à l’insertion 

dans la filière bois en Bretagne » 

 
- d'AFFECTER sur le montant d’autorisation d’engagement disponible, un crédit de 40 000 € pour le 

financement de cette  opération figurant en annexe ; 
- d'APPROUVER les termes de la convention « ABIBOIS » et d’AUTORISER le Président à la signer 
 

 

 Le dispositif PREPA Clés 

 

− d'AFFECTER sur le montant d’autorisation d’engagement disponible, un crédit de 4 000 000 € pour 
le financement des opérations de PREPA Clé 2021-22 figurant en annexe ; 

 
 

 QUALIF Emploi programme 2019-2021 
− d'AFFECTER sur le montant d’autorisation d’engagement disponible, un crédit de 1 000 000 € pour 

le financement des opérations de QUALIF Emploi 2019-21 figurant en annexe ; 
 

 ATE « La marmite à projet » N°19008159 

- d'AUTORISER le président à signer l’avenant n°1 relatif à l’action « La marmite à projet » 

 

 Expérimentation Bourses détenus DISP N° 20005354 

 

- d'AUTORISER le président à signer l’avenant n°2 relatif à l’expérimentation Bourses détenus DISP 

 
 
 

P.0316 Proposer une offre de formation qualifiante et adaptée aux dynamiques économique... - Page 10 / 57
1152



Délibération n° : 21_0316_03

 
Délibération du Conseil régional de Bretagne

Commission permanente du 10 mai 2021
Opération(s) nouvelle(s) - Subvention plafonnée

Programme : P.0316 - Proposer une offre de formation qualifiante et adaptée aux dynamiques économiques et territoriales
Chapitre : 931

Nom du bénéficiaire Opération Objet Dépense subventionnable
(en Euros)

Taux Montant  Proposé
(en Euros)

ASS BRETONNE 
INTERPROFESSIONNELLE BOIS
35200 RENNES

21003091 Démarcbe sectorielle dans le cadre du PACTE pour 
l'accompagnement à l'emploi et à l'insertion dans la filière bois en 
Bretagne

80 000,00 50,00 40 000,00

Total : 40 000,00

Nombre d’opérations : 1
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Délibération n° : 21_0316_03

Délibération du Conseil régional de Bretagne
Commission permanente du 10 mai 2021

Opération(s) nouvelle(s)
Programme : P.0316 - Proposer une offre de formation qualifiante et adaptée aux dynamiques économiques et territoriales

Chapitre : 931

Nom du bénéficiaire Opération Objet Type Montant  Proposé
(en Euros)

DIVERS BENEFICIAIRES 
35000 RENNES

21002991 PREPA Clés 2021 Achat / Prestation 4 000 000,00

DIVERS BENEFICIAIRES 
35000 RENNES

21002964 QUALIF Emploi 2021-2023 Achat / Prestation 78 000 000,00

Total : 82 000 000,00

Nombre d’opérations : 2

P.0316 Proposer une offre de formation qualifiante et adaptée aux dynamiques économique... - Page 12 / 57
1154



Délibération n° : 21_0316_03

Délibération du Conseil régional de Bretagne
Commission permanente du 10 mai 2021

Complément(s) d'affectation
Programme : P.0316 - Proposer une offre de formation qualifiante et adaptée aux dynamiques économiques et territoriales

Chapitre : 931 

Vote précédentNom du bénéficiaire Opération Objet Type
N° délib Date de CP Montant affecté

(en euros)

Montant proposé
(en euros)

Total
(en euros)

DIVERS 
BENEFICIAIRES  
35000 RENNES

20007731 QUALIF Emploi programme 2021 
PACTE

Achat / Prestation 20_03616_09 18/12/20 2 000 000,00 1 000 000,00 3 000 000,00

Total 1 000 000,00

Nombre d’opérations : 1
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Direction de l'emploi et de la formation
tout au long de la vie
Service parcours d'accès à la qualification

Avenant 2 à la convention financière 
Pour la mise en œuvre d’une expérimentation de bourse pour
les élèves détenus souhaitant s’inscrire dans un parcours de

formation initiale
n°20005354

MODIFICATION PORTANT SUR LES MODALITES DE VERSEMENT

VU la  délibération  n°20_0316_06  de  la  Commission  permanente  du  28  septembre  2020  attribuant  une
subvention à la Direction Inter-régionale des Services Pénitentiaires (DISP) de Rennes, et autorisant le Président à
signer la présente convention.
VU la délibération n°20_08_316 de la Commission Permanente du 30 novembre 2020 approuvant la modification
de  la  modalité  de  versement  de  l’aide  financière  de  la  convention  initiale  et  autorisant  le  président  à  signer
l'avenant correspondant,

Entre d’une part :
La Région Bretagne, représentée par Monsieur Loïg CHESNAIS-GIRARD, en sa qualité de Président du Conseil 
régional 
Ci-après désignée, « La Région »

Et d’autre part 
La Direction Inter-régionale des Services Pénitentiaires (DISP) de Rennes
Statut juridique : Service déconcentré de l'Etat à compétence (inter) régionale
Numéro de SIRET : 173 501 206 00010
Adresse du siège social : 18 bis, Rue de Châtillon, 35000 Rennes

Représenté par sa Directrice Interrégionale, Madame Marie-Line HANICOT , dûment mandatée à cet effet, sis 18 
bis, Rue de Châtillon, 35000 Rennes. Ci-après dénommée « La bénéficiaire »,

IL A ÉTÉ CONVENU LES DISPOSITIONS SUIVANTES :

Article 1     :   

Le préambule est modifié comme suit :

En lieu est place de

Dans le cadre de la convention partenariale entre la Région, la Direction interrégionale des services pénitentiaires 
de Rennes, l’Unité pédagogique inter-régionale du Grand Ouest, la Région expérimente au sein de trois centres 
pénitentiaires bretons, celui de Brest, de Rennes et de Rennes-Vezin un dispositif qui a pour objectif de favoriser 
l’accès à la formation des personnes détenues éloignées des codes sociaux et de niveaux scolaires très fragiles.

1
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il convient de lire  

Dans le cadre de la convention partenariale entre la Région, la Direction interrégionale des services pénitentiaires
de  Rennes,  l’Unité  pédagogique  inter-régionale  du  Grand  Ouest,  la  Région  expérimente  au  sein  de  quatre
établissements pénitentiaires bretons, celui de Brest, de Ploemeur, de Rennes et de Rennes-Vezin un dispositif
qui a pour objectif de favoriser l’accès à la formation des personnes détenues éloignées des codes sociaux et de
niveaux scolaires très fragiles.

Article 2     :   

Les  dispositions  de  l’article  n°8 suite  à  l’avenant  n°1  précisant  le  montant  de  la  participation  financière  sont
modifiées comme suit :

En lieu et place de :

Le montant de la subvention sera versé au bénéficiaire par la Région selon l’échéancier ci-dessous :

 Un premier acompte de 25 050 € (14,52 % du montant de la subvention), après la signature de la 
présente convention ;

 Un second acompte, à hauteur de 50 % soit 86 250€, sur demande du bénéficiaire et sur présentation 
du détail des attributions (annexe 2) lorsque celui-ci atteste d’une réalisation de l’opération à hauteur 
d’au moins 180 bourses attribuées. 

 Un troisième et dernier acompte à hauteur 61 200€, soit 35,48 % sur demande du bénéficiaire, et sur 
présentation du détail des attributions (annexe 2) lorsque celui-ci atteste d’une réalisation de 
l’opération à hauteur d’au moins 850 bourses attribuées. 

il convient de lire  

Le montant de la subvention sera versé au bénéficiaire par la Région selon l’échéancier ci-dessous :

 Un premier acompte de 25 050 € (14,52 % du montant de la subvention), après la signature de la 
présente convention ;

 Un second acompte, à hauteur de 50 % soit 86 250€, sur demande du bénéficiaire et sur présentation 
du détail des attributions (annexe 2) lorsque celui-ci atteste d’une réalisation de l’opération à hauteur 
d’au moins 180 bourses attribuées. 

 Un troisième et dernier acompte à hauteur de 61 200 €, soit 35,48 % sur demande du bénéficiaire au 
plus tard le 31/07/2021. 

A épuisement des crédits,  le  bénéficiaire s’engage à adresser à la  Région un rendu-compte des
bourses attribuées mensuellement par établissement.

Article 3     :  
Le présent avenant prend effet à compter de sa signature par les deux parties et prend fin à la même date que la
convention à laquelle il se rattache.

Article 4     :  
Les autres articles de la convention sont inchangés.

                                                                                                                                                      2
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Fait à            , le …/…/…
En 2 exemplaires

POUR LE BENEFICIAIRE, POUR LA REGION,

Le Président du Conseil régional,

 Loïg CHESNAIS-GIRARD

3
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Préambule 
 
   

 
Le contexte 
 
De quoi parle-t-on ? 
 
L’illettrisme qualifie la situation de personnes de plus de 16 ans qui, bien qu'ayant été scolarisées en 
France, ne parviennent pas à lire et comprendre un texte portant sur des situations de leur vie 
quotidienne, et/ou ne parviennent pas à écrire pour transmettre des informations simples. 
 
Pour certaines personnes, ces difficultés en lecture et écriture peuvent se combiner, à des degrés 
divers, avec une insuffisante maîtrise d'autres compétences de base comme la communication orale, 
le raisonnement logique, la compréhension et l’utilisation des nombres et des opérations, la prise de 
repères dans l’espace et dans le temps, etc. 
 
Malgré ces déficits, les personnes en situation d'illettrisme ont acquis de l’expérience, une culture et 
un capital de compétences en ne s'appuyant pas, ou peu, sur la capacité à lire et à écrire. Bon 
nombre d’entre elles ont pu s’intégrer dans la vie sociale et professionnelle, mais l’équilibre reste 
fragile, et le risque de marginalisation permanent. Certaines se trouvent dans des situations 
d'exclusion ou l'illettrisme se conjugue avec d'autres facteurs de vulnérabilité. 
 
En résumé, l'illettrisme est susceptible de toucher toute personne ayant été scolarisée mais qui n'a 
pas acquis ou a perdu une maîtrise suffisante de la lecture, de l’écriture et du calcul. Elle devra donc 
se réapproprier et réacquérir ses « compétences de base ». 
 
L’illettrisme a de multiples causes, variables selon les individus, et qui, bien souvent, se combinent. 
On retrouve souvent un passé scolaire douloureux, des situations de rupture, des difficultés 
familiales, professionnelles, sociales, des problèmes de santé, des situations de travail où le recours 
à l’écrit n’est pas nécessaire. Lorsqu’elles ne sont pas utilisées ou pratiquées, les compétences de 
base s’effritent. 
 
Le développement de la digitalisation a des conséquences concrètes dans le quotidien des personnes 
confrontées à l’illettrisme quelques soient les contextes (vie personnelle, orientation, formation, 
emploi). Les écrans sont partout, s’imposent aux personnes en exigeant d’elles qu’elles maitrisent 
des compétences en lecture et écriture que ne possèdent pas les personnes en situation d’illettrisme. 
A la situation d’illettrisme s’ajoute une situation d’illectronisme c’est-à-dire la difficulté voire 
l'incapacité à utiliser les appareils numériques et les outils informatiques. 
 
Le public en situation d’illettrisme est particulièrement à risque sur le problème de l’illectronisme. 
Pour autant, le nombre de personnes en situation d’illectronisme, 14 millions au niveau national 
selon le rapport de France Stratégie publié en 2017, est plus important que celui des personnes en 
situation d’illettrisme. Il est important de mieux lier ces deux thématiques et enjeux publics et les 
mettre en synergie dans leurs différentes mises en œuvre institutionnelle.   
 
 
Le rapport de la mission nationale relative à la lutte contre l’illettrisme : 
 
Dans le cadre de la mission confiée en juin 2019 à MM. Yves Hinnekint et Christian Janin, le 
Gouvernement a énoncé l’objectif « d’éradication de l’illettrisme des salariés et des demandeurs 
d’emploi », appelant ainsi une réponse ambitieuse.   
 
Le rapport pointe la nécessité de mieux repérer l’illettrisme, et de faire de ce repérage une 
compétence largement diffusée, mais aussi de former spécifiquement les intervenants à mieux 
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accompagner. La mesure du phénomène est aussi nécessaire et la Journée Défense Citoyenneté est 
un terrain adéquat, ou plus tard le Service National Universel, en sus de l’enquête INSEE « vie 
quotidienne » qui devrait la mesurer au moins tous les 5 ans.  
 
La mission propose de faire de l’évaluation préalable CléA, l’outil de référence à utiliser par tous les 
accueillants de personnes en insertion, en recherche d’emploi ou en activité. Le sujet doit être pris 
en charge à tous les niveaux, dans le cadre de l’apprentissage, de la formation des demandeurs 
d’emploi et de la formation des salariés. La mission souligne le rôle des OPCO qui devraient être un 
relais auprès des entreprises et des salariés mais aussi de Transition pro positionné comme « relais 
illettrisme » pour la population active en région. Enfin, des correspondants régionaux illettrisme, 
salariés de l’ANLCI à plein temps, semblent indispensables aux auteurs. 
 
 
Le rapport « L’illettrisme en entreprise : une affaire de tous » porté par le CESER 
Bretagne :  
 
Le CESER encourage tout d’abord à une mobilisation et à une prise en compte de la problématique 
de l’illettrisme par l’ensemble des acteurs dans le cadre des politiques qu’ils mettent en œuvre : 
partenaires sociaux, collectivités locales…  
Le CESER fait par ailleurs un ensemble de préconisations relevant dans un premier temps d’une 
meilleure objectivation des situations d’illettrisme au niveau régional. Il propose également qu’une 
communication d’ampleur soit initiée auprès des acteurs et facilitant ainsi leur mobilisation et une 
plus grande lisibilité des dispositifs déjà existants.  

La formation, comme le souligne le CESER, constitue un levier fondamental dans 
l’accompagnement des personnes mais il convient de proposer des évolutions en terme 
d’individualisation des parcours, d’innovations et de contenus pédagogiques (notamment dans le 
domaine du numérique). L’ensemble des acteurs concernés (branches professionnelles, OPCO, 
organismes de formation, CFA, entreprises…) doivent pleinement contribuer aux actions de 
prévention et de lutte contre l’illettrisme. 

 
Le plan régional de prévention et de lutte contre l’illettrisme 2015 / 2018 : 
 
Le premier plan régional a embrassé l’ensemble du champ des politiques et mesures 
institutionnelles et a permis de dresser un panorama des acteurs et des outils. Il a mis en évidence le 
besoin d’améliorer le recueil des données, de partager les outils de formation, d’élargir le champ des 
acteurs impliqués, d’accroître la diffusion des informations, d’approfondir encore les méthodes de 
repérage des publics et d’orientation vers les dispositifs d’insertion.  
 
 
 
Quelques éléments de diagnostic 
 
Le présent Plan n’a pas vocation à retranscrire l’ensemble des éléments de diagnostics, produits aux 
échelles nationales et régionales. Il met en relief les principales données amenant à projeter une 
dynamique partenariale. 
 
L'illettrisme en Bretagne ne revêt pas la même acuité que dans d'autres régions, dans le sillage des 
bons résultats de la région dans les taux de réussite scolaire. Cependant certains territoires sont plus 
touchés même si le nombre de personnes concernées reste relativement limité. 
 
En 2018 et 2019, les jeunes en difficulté représentent 9,5 % et 9,8 % des jeunes accueillis en 
Bretagne lors des Journées Défense Citoyenneté (11,5 % et 11,8 % en France entière) dont 4,1 % et 
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4,2 % (5,2 et 5,3 % pour la France entière) en grave difficulté. Les Côtes-d’Armor affichent des taux 
de difficulté supérieurs aux moyennes nationales tandis que ceux du Finistère et surtout de l’Ille-et-
Vilaine sont inférieurs. Il s’agit là d’un flux régulier qui alimente le stock des personnes en difficultés 
de lecture (2,5 millions en France)1. 
 
Autre indicateur de la relative bonne situation de la Bretagne : le taux de maîtrise du français à 
l’entrée en 6ème est de 88 %, soit le deuxième rang national avec néanmoins des zones fragiles 
(COB, nord des Côtes-d’Armor et du centre Finistère, certaines zones de l’agglomération rennaise, 
Redon). 
 
L’incidence de l’illettrisme varie en fonction des territoires, de l’âge et des secteurs d’activité. Les 
données nationales font apparaître une incidence plus forte dans les territoires ruraux et dans la 
population de plus de 60 ans ainsi que dans les métiers de l’agroalimentaire, du BTP, de 
l’agriculture et de l’industrie. La direction de l’évaluation, de la prospective et de la performance du 
ministère de l’Education nationale a développé des outils d’approche territoriale successifs pour 
évaluer les liens entre les caractéristiques des territoires et la réussite des élèves. Ces approches 
recoupent les caractéristiques observées en matière de répartition de l’illettrisme.  

Par ailleurs, les indicateurs disponibles à ce jour en Bretagne montrent la nécessité d’intervenir sur 
les territoires dits fragiles : quartiers politique de la ville (QPV) et les zones de revitalisation rurale 
(ZRR). 
 
 
Les principaux enjeux repérés 
 
La préparation du Plan a permis l’identification des principaux enjeux relatifs à la prévention et à la 
lutte contre l’illettrisme. Les différents partenaires impliqués à cette préparation ont soulevé la 
nécessité de :  
 

• Mieux repérer les situations d’illettrisme  
• Développer et sécuriser les parcours de formation 
• Favoriser une lisibilité des acteurs, des dispositifs d’accompagnement, des formations, des 

financements… 
• Sensibiliser et professionnaliser les acteurs concernés 
• Mettre à disposition de ces mêmes acteurs l’ensemble des ressources existantes ou celles à 

venir 
• Agir le plus possible en proximité des publics  

 
 
La prise en compte de ces enjeux est attendu par l’ensemble des acteurs en direction des publics 
qu’ils accompagnent, ce qui amène au déploiement de quatre programmes d’actions dédiés et 
complémentaires : 

 
• Un programme d’actions pour les jeunes (scolarisés) 
• Un programme d’actions pour l’accès aux droits et l’intégration sociale et culturelle 
• Un programme d’actions pour les personnes en recherche d’emploi 
• Un programme d’actions pour les personnes en emploi 

 
 
 
 
 

 

1 « L’illettrisme en entreprise : l’affaire de tous » CESER Bretagne décembre 2018 
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Plusieurs leviers d’actions 
 
Le Plan régional de lutte contre l’illettrisme doit contribuer à la tenue des engagements pris dans le 
cadre du CPRDFOP, adopté en 2017, au niveau du chantier 5 qui vise à « Garantir l’accès et le 
maintien des savoirs de base et agir contre le risque de fracture numérique ». 
 
Il vise à consolider les dispositifs existants et éventuellement à en développer de nouveaux dans le 
cadre des politiques relevant de la compétence des partenaires engagés dans sa mise en œuvre. 
 
Les financements apportés dans le cadre du Plan d’investissement dans les compétences au niveau 
national et du Pacte régional d’investissement dans les compétences doivent permettre un 
déploiement à une plus grande échelle de réponses adaptées. En complément, le Plan « 1 jeune 1 
solution » lancé le 23 juillet 2020 dans le cadre des mesures du Plan de relance, viendra également 
soutenir la mise en œuvre des actions ciblant les jeunes.  
 
Les politiques nationales ciblées (politique de la ville, territoires ruraux, mobilisation nationale pour 
l’emploi et la transition écologique et numérique, plan de prévention et de lutte contre la pauvreté, 
l’inclusion numérique) mais aussi régionales (service public régional de l’orientation et de 
l’évolution professionnelle, coordination des plateformes de suivi et d’appui aux décrocheurs, 
stratégie numérique responsable, expérimentation du Service Public de l’Insertion et de l’emploi…) 
contribueront également au déploiement de ce plan. 
 
Une plus grande implication des territoires et une meilleure coordination entre les acteurs seront 
recherchées. Elles s’appuieront sur les différentes dynamiques territoriales et notamment celles 
portées par les commissions territoriales emploi formation (CTEF) afin d’amplifier l'impact des 
actions notamment par un meilleur ciblage des publics en territoires et en explorant de nouvelles 
pistes au travers d’expérimentations partenariales.  
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I. L’accompagnement des jeunes scolarisé.e.s 
 
1. Les constats 
 
La classification des zones à risque d’échec scolaire met en regard des variables sociales susceptibles 
d’agir sur la réussite scolaire (niveau de revenu, chômage et précarité en emploi, niveau de diplôme 
des parents, familles monoparentales, familles nombreuses, conditions de logement) et le 
décrochage scolaire, appréhendé par la part des non-diplômé.e.s parmi les 15-24 ans non 
scolarisé.e.s, et caractérise ainsi sept types de zones2. 
 
Selon les données de la dernière parution de l’Atlas des zones à risques sociaux d’échec scolaire 
(DEPP 2014 et 2016), il est notable que la Bretagne, outre sa relative bonne situation générale en 
termes de diplômé.e.s (16,2 % de diplômé.e.s bac+2… parmi les 15-24 ans non scolarisé.e.s / 13,7 % 
France métropolitaine), de décrocheurs.euse.s (18,4 % de non-diplômé.e.s parmi les 15-24 ans non-
scolarisé.e.s / 25,4 % France métropolitaine), se caractérise par l’absence de cantons relevant de 
deux des principales catégories fragiles « cumul de fragilités économiques, familiales, culturelles, en 
milieu urbain » et « disparités de conditions de vie dans les grandes périphéries ». Les risques se 
concentrent donc dans les zones du type « précarité économique plutôt dans les communes de taille 
moyenne » qui agrègent des centres urbains (Brest, Lorient, Saint-Malo, Saint-Brieuc), de plus 
petits pôles urbains (Guingamp, Dinan), des cantons périurbains (Lanester) et d’autres ruraux 
(Loudéac, Pleyben, Belle-Ile, Carhaix-Plouguer). Les zones plus protégées rassemblent 46 % des 
cantons et 59 % de la population, proportion dont on ne trouve l’équivalent que dans l’académie de 
Strasbourg. 
 
Les approches développées par la direction de l’évaluation, de la prospective et de la performance 
dans le cadre du rapport Azéma-Mathiot3 apportent une vision complémentaire sur les liens entre 
les caractéristiques des territoires et la réussite des élèves. La grille d’analyse proposée par la DEPP 
fait ressortir une problématique scolaire spécifique pour la catégorie des territoires de type « petites 
villes » et « petits bourgs » avec des indicateurs de réussite scolaire les plus défavorables 
(proportion de jeunes en difficulté de lecture, part des jeunes sortis du système scolaire sans 
diplôme) dans certains collèges et écoles4. 
 
Dans l’éducation nationale, des évaluations repères ont été conçues pour proposer un panorama des 
acquis et besoins des élèves. Si elles ne prétendent pas à l’exhaustivité, elles donnent néanmoins de 
la visibilité et permettent à chaque école une analyse des groupes d’élèves à besoins et fragiles. Ces 
évaluations repères sont menées dès le CE1 et la 6ème et analysées par les services statistiques et 
prospectives du Rectorat (SE3P) de Rennes.  
 
On constate une similarité des profils départementaux, académiques, nationaux pour chaque niveau 
et compétence observée. Ces évaluations offrent la possibilité de cibler le travail et de comprendre 
que les disparités territoriales en matière de difficulté de lecture s’ancrent très tôt, et de rendre 
visible les points de fragilités. Elles soutiennent les actions de prévention. 
 
En CP, les compétences en français faisant appel à la reconnaissance des lettres sont celles pour 
lesquelles les élèves ont éprouvé le plus de difficultés : plus de 35 % des élèves relevant des groupes 1 
et 2 : « à besoins et fragiles », et particulièrement en Côtes d’Armor. La compétence « Comprendre 
des textes entendus » est celle qui est la mieux maîtrisée. Les élèves de CP de l’académie de Rennes 
sont proportionnellement moins nombreux à rencontrer des difficultés dans la compétence « 
Comprendre des mots entendus » en comparaison au national (7.5 %). De façon générale, les 

2 Atlas des zones à risques sociaux d’échec scolaire DEPP 2014 et 2016 
3 « Mission territoires et réussite » 05/11/19  
4 « Une typologie des communes pour décrire le système éducatif » Note d’information n°19.35-octobre 

2019 DEPP 
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compétences mobilisant la capacité à comprendre un mot, un texte, ou une phrase semblent mieux 
appréhendées par les élèves de CP. Enfin, quelle que soit la compétence évaluée, la proportion 
d’élèves de CP relevant des groupes 1 et 2 est systématiquement légèrement moindre en Finistère 
comparée à la référence académique.  
 
En CE1, les écarts en français s’accentuent à la faveur de l’académie de Rennes : les élèves sont 
proportionnellement moins nombreux dans les groupes 1 et 2 « à besoins et fragiles » dans 
l’académie de Rennes en comparaison avec le national. Comme en CP les compétences mobilisant la 
capacité à « comprendre » sont celles qui ont soulevé le moins de difficultés. Les compétences en 
lecture à voix haute ont davantage déstabilisé les élèves de CE1 : près de 30 % d’entre eux ne les 
maîtrisent pas complètement. Les élèves rencontrent manifestement des difficultés à franchir le cap 
du passage de l’écriture de syllabes dictées à l’écriture de mots dictés, la proportion d’élèves « à 
besoins et fragiles » augmente de 15 % à 23,3 % sur ces compétences. Détaillés par circonscription, 
les profils peuvent cependant différer de la tendance académique et laissent apparaître des 
inégalités fortes au sein même des départements, y compris dans ceux qui présentent de bons 
résultats. On constate nettement de plus grandes faiblesses dans les acquis sur les circonscriptions 
des territoires qui recoupent la carte de l’éducation prioritaire.   
 
Quel que soit le niveau ou la discipline évaluée, la part des élèves « à besoins et fragiles » est plus 
importante dans les réseaux d’éducation prioritaire. On remarque de plus que les élèves du REP + 
de l’académie sont proportionnellement plus nombreux à relever des groupes 1 et 2 en comparaison 
avec le national, surtout en CP.   
 
Comme en novembre 2017, les évaluations des élèves à l’entrée en 6ème d’octobre 2018 confirment 
une meilleure performance des élèves de l’académie de Rennes car les élèves de l’académie sont 
proportionnellement moins nombreux à rencontrer des difficultés en français, 9 %, contre 13 % au 
niveau national en 2018. Néanmoins la proportion des élèves ayant un niveau de maîtrise fragile à 
insuffisant du français à l’entrée en 6ème met en lumière des disparités si on décline les résultats 
par bassin d’éducation. Ainsi, 3/4 des établissements des bassins de Carhaix, Morlaix, Bain, Redon, 
Pontivy, Loudéac, présentent un score inférieur au score moyen académique. Seuls les bassins de 
Rennes, Brest, Auray et Ploërmel, Vannes, ont un profil plus favorable avec une médiane bien 
supérieure à la moyenne académique. Les autres bassins se situent à peu près dans la moyenne 
académique. Quel que soit le département, la représentation en nuage de points croisant l’indice de 
position sociale (IPS) et le score de l’établissement en terme de lecture et d’écriture fait apparaître 
une corrélation entre fragilité sociale et fragilité scolaire dans la plupart des cas. On ne peut 
néanmoins pas systématiser la corrélation entre IPS et difficulté de lecture, par exemple à Saint-
Brieuc. Les inégalités sociales croisent aussi les inégalités de genre, les filles étant moins en 
difficulté de lecture et d’écriture que les garçons (Sources Rectorat SE3P). Enfin au sein d’un même 
bassin, les écarts peuvent être importants. Les élèves en retard scolaire sont également plus 
touché.e.s par les difficultés de lecture et d’écriture. 
 
Ces différents éléments repérés par les services de l’éducation nationale contribuent à l’élaboration 
de la stratégie de prévention et de lutte contre l’illettrisme. 
 
Les évaluations nationales d’entrée en seconde font état de 2,68 % d’élèves en maîtrise insuffisante 
des compétences et connaissances en français et 30,26 % en situation fragile dans les lycées 
professionnels bretons, contre seulement 0,11 % d’élèves en maîtrise insuffisante du français et  
3,02 % en maîtrise fragile dans les lycées d’enseignement général et technologique bretons. Les 
lycées professionnels concentrent donc les publics les plus fragilisés sur les compétences de lecture, 
écriture, compréhension de la langue. Si les résultats de l’académie de Rennes sont au-dessus de la 
moyenne des académies sur la maîtrise du français, les fragilités relevées dans la voie 
professionnelle sont un enjeu d’équité et d’insertion professionnelle durable pour tous les jeunes.  
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Les élèves orientés en classe de CAP concentrent les vulnérabilités : ruptures des parcours scolaires 
et des apprentissages, dysfonctionnements cognitifs, apprentissage ou insuffisante maîtrise du 
français en tant que langue seconde, arrivée de mineurs isolés. A ce jour nous sommes en attente 
des résultats d’évaluations d’entrée en classe de CAP avec une expérimentation de tests en littératie 
et numératie proposés par la DEPP. 
 
En matière d’illettrisme, on relève dans les données des journées Défense citoyenneté 2017, un taux 
notablement supérieur dans les Côtes-d’Armor (6,4 %) et plus faible dans le Finistère (4 %). Dans le 
détail, avec les chiffres 2014 et 2015, au-delà de l’illettrisme stricto sensu, on voit, avec des 
variations tenant à la faiblesse des effectifs considérés, se dessiner un halo de difficultés dans les 
pays du Centre et Centre Ouest Bretagne, de Dinan, Fougères, Guingamp et Ploërmel Cœur de 
Bretagne. 
 
Les résultats des JDC de 2018 et 2019 confirment ces inégalités territoriales avec une augmentation 
générale des jeunes en difficulté et en très grande difficulté au niveau national et en Bretagne. On 
note une relative inertie des chiffres entre 2017 et 2019 concernant les jeunes en grande difficulté 
autour de 4 % pour le Morbihan (4,3 % en 2019), pour le Finistère (3,9 % en 2019) et pour l’Ille-et-
Vilaine (3,4 % en 2019). Les Côtes d’Armor confirment un taux à 6,1 % pour les jeunes en très 
grande difficulté scolaire et dépassent la barre des 12 % de jeunes en difficulté (12,8 % en 2019). Le 
seuil des 10 % de jeunes en difficulté est atteint dans le Finistère et le Morbihan (9,9 %). L’Ille-et-
Vilaine se détache des autres départements par son plus faible taux de jeunes en très grande 
difficulté (3,4 % en 2019) et de jeunes en difficulté (7,8 % en 2019). 
 
Les résultats de la Bretagne se situent en-dessous de la médiane nationale de 11,5 % en 2019 pour les 
jeunes en grande difficulté et de 4,63 % pour les jeunes en très grande difficulté, sauf les Côtes 
d’Armor qui connaissent une situation plus détériorée en se plaçant au-dessus des médianes 
nationales dans les deux catégories pré-citées.  
 
Si, au regard d’études nationales, certaines caractéristiques telles que la ruralité, la démographie et 
dans une certaine mesure, les caractéristiques de l’emploi, placent quelques territoires en Bretagne 
parmi les zones avec un risque d’incidence relativement forte de l’illettrisme, d’autres contribuent 
au contraire à ses bons résultats en la matière. 
 
Ainsi, à la rentrée scolaire 2016, 31 % des enfants de deux ans sont scolarisés en Bretagne, soit 
presque trois fois plus qu’au niveau national. La Bretagne se situe au 1er rang des régions5. L’accueil 
précoce en milieu scolaire constitue par ailleurs un premier levier de lutte contre l’échec scolaire. 
Avant même l’entrée à l’école, la socialisation des enfants en accueil collectif est particulièrement 
bénéfique pour ceux issus de familles en difficulté. Le taux d’accès aux modes de garde pour les 
enfants en bas âge vivant dans des familles pauvres est aussi le plus élevé de France (17,4 % en 
Bretagne, soit six points de plus que la moyenne de la France métropolitaine.). 
 

1.1. Priorité n°1 : mettre l’accent sur l’acquisition des savoirs fondamentaux : 
 

• C’est dès la petite enfance que les premiers déterminismes se mettent en place et doivent être 
combattus par la scolarisation dès trois ans, voire avant pour les enfants pour lesquels c’est 
nécessaire. 

• En dehors de l’école, les parents doivent être accompagnés pour créer un continuum 
d’environnement propice. 

• Les méthodes pédagogiques et les moyens doivent être adaptés aux difficultés. 
 
 

5 Dossier INSEE Bretagne « Pauvreté et précarité en Bretagne » Juin 2018 
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1.2. Priorité n°2 : donner le goût de la lecture : 
 

• La lecture est fondamentale pour tous les apprentissages 

• Elle se construit par l’entrée dans l’écriture et l’oralité, par le renforcement des 
apprentissages. 

• Elle se développe par des temps de lecture plaisir et des expérimentations pédagogiques 
pertinentes. 

• Elle se vit au quotidien et intègre la notion de littératie. 

• Elle se renforce par l’accès au livre pour tous et dans tous les territoires (plan bibliothèque 
d’école, présence de lieux et temps de lecture…). 

• Elle intègre les difficultés et permet à chacun d’aller à son rythme. 

• Elle peut s’appuyer sur de nouveaux outils numériques ou audios 

• Elle se partage lors de temps de lecture entre pairs, et avec des partenaires de l’école ou les 
familles, les solidarités intergénérationnelles. 

• Elle doit être poursuivie au-delà du cadre scolaire 
 

1.3. Priorité n° 3 : penser les vulnérabilités, y remédier 
 

Cela peut impliquer de : 

• Repérer les vulnérabilités dans l’acquisition des compétences de lecture/écriture 

• Consolider les acquis et prendre en considération les fragilités 

• Connaître les différents parcours des élèves 

• Cibler des pratiques, des outils qui permettent de sécuriser et d’engager dans la lecture 

• Mettre en œuvre la prévention des ruptures des parcours scolaires 

• Proposer des actions favorisant la lecture et l’écriture auprès des lycées professionnels ou des 
jeunes inscrits en voie professionnelle 

• Investir les temps de consolidation et les dispositifs particuliers pour re-construire les 
compétences en français. 

 
 

2.  Le programme d’actions  
 
Objectif 1 : mettre l’accent sur l’acquisition des savoirs fondamentaux (lire, écrire, 
compter, respecter autrui) 
 

 Action 1 : combattre les déterminismes dès l’entrée à l’école et hors de l’école par:  
• La scolarisation précoce des enfants de moins de trois ans  

Pilotage : Education nationale 
Indicateur : part des enfants de moins de trois ans scolarisés 
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• L’abaissement de l’âge de l’instruction obligatoire à 3 ans   
Pilotage : Education nationale 
Indicateur : part des enfants de trois ans scolarisés 
 

• Le dédoublement des classes de CP et de CE1 dans les écoles de l’éducation prioritaire ; 
Pilotage : Education nationale 
Indicateur : nombre de classes dédoublées 
 

• Le dispositif devoirs faits dans les établissements du second degré : 
Le dispositif "Devoirs faits" permet d’améliorer la synergie entre les temps de classe et les 
devoirs. Il contribue à réduire les inégalités d’accès au savoir. Cette offre est conçue en 
fonction des besoins des élèves et permet de revenir sur la lecture de consignes et de 
formaliser les enjeux du travail à faire. Ce dispositif permet d’accompagner les élèves, de 
réduire les inégalités, de revenir sur la lecture et l’écriture. Il a vocation à favoriser la 
continuité et la cohérence entre, d’une part, le temps scolaire et, d’autre part, le temps 
familial et périscolaire, de manière à permettre aux élèves de bien percevoir le sens des 
activités proposées et le bénéfice qu’ils peuvent en tirer. 

Pilotage : Education nationale 

Indicateur : nombre d’élèves accompagné.e.s 

 

• Un soutien à la parentalité (actions éducatives familiales [AEF], dispositifs « la mallette des 
parents » et « Ouvrir l’Ecole aux parents pour la réussite des enfants » [OEPRE]) est 
également proposé pour mieux accompagner la scolarité des enfants en difficulté, tout 
particulièrement dans les secteurs touchés par la grande pauvreté. Le soutien à la parentalité 
est un des axes importants de prévention et de la lutte contre l’illettrisme. Une réflexion sur 
les alliances éducatives et la place des parents est en cours ainsi que des actions qui 
s’appuient aussi sur les partenaires de l’école. 

Pilotage : Education nationale 
Indicateur : nombre de familles accompagnées 
 

• Développer le travail conjoint avec les associations partenaires de l’école. 
Construire des partenariats et proposer des accompagnements hors de l’école par des 
associations de prévention et de lutte contre l’illettrisme. 

Pilotage : éducation nationale 
Indicateur : nombre d’actions et de convention avec les associations en territoire 
 

 Action 2 : adapter les méthodes pédagogiques et développer un accompagnement 
individualisé : 

• Un accompagnement et le renouvellement des pratiques pédagogiques dans les classes, grâce 
aux aménagements apportés aux programmes de français de l'école élémentaire et du second 
degré et un ensemble de recommandations et d'outils pédagogiques pour les établissements 
des premiers et second degré (collège, LP).  
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Pilotage : Education nationale 
Indicateurs : observations croisées en classe, projets d’établissement 
 

• Des évaluations systématiques en début de CP, de CE1 et de 6ème, avec pour objectif de 
repérer très tôt les difficultés de certains élèves ; 

Pilotage : Education nationale 
Indicateur : résultats des évaluations 
 

• Des évaluations en début de seconde Baccalauréat professionnel et classe de CAP pour des 
remédiations ou consolidations. 

Pilotage : Éducation nationale 
Indicateur : résultats des évaluations 
 

• Des dispositifs et moyens pour mettre en place une stratégie de soutien aux élèves 
Pilotage : Education nationale 
Indicateur : nombre d’élèves soutenu.e.s 
 

• Le « contrat de réussite », qui est destiné à prévenir le redoublement mais aussi à 
permettre un accompagnement renforcé et spécifique des élèves ayant des difficultés en 
lecture 

Pilotage : Education nationale 
Indicateur : nombre de contrats de réussite 
 

• Le bénéfice d'un accompagnement renforcé dans les établissements dont ils dépendent pour 
les jeunes scolarisé.e.s en situation d’illettrisme 

Pilotage : Education nationale 
Indicateur : nombre de jeunes accompagné.e.s 
 

• La prévention du décrochage scolaire, la facilitation de l’accès à la qualification et au diplôme 
des jeunes décrocheur.euse.s et la contribution à la sécurisation des parcours de formation 
par la Mission de lutte contre le décrochage scolaire (MLDS) 

Pilotage : Education nationale 
Indicateur : nombre de jeunes accompagné.e.s 
 

• Sensibiliser les acteurs partenaires des plateformes de suivi et de décrochage (PSAD) sur 
l’illettrisme. Pour rappel, l’ensemble des publics de décrocheurs et les jeunes relevant de 
l’obligation de formation ne sont pas des publics en situation d’illettrisme. La situation 
d’illettrisme n’est avérée qu’à partir du moment où les jeunes quittent le système scolaire. Il 
s’agit de favoriser une meilleure connaissance des partenaires des PSAD sur les situations de 
risque par rapport à l’illettrisme, afin d’apporter des réponses adaptées. Par ailleurs, le sujet 
de l’illettrisme pourra être abordé à l’occasion d’un séminaire de travail avec les pilotes de 
PSAD. 
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Pilotage :  Région Bretagne en lien avec les partenaires du Groupe Technique Décrochage GREF 
Bretagne 
Indicateurs : Nombre d’actions de sensibilisation mises en œuvre et d’acteurs sensibilisés 
 

• Réaliser un état des lieux des publics de jeunes décrocheurs et de jeunes relevant de 
l’obligation de formation en risque au niveau des situations d’illettrisme parmi l’ensemble 
des jeunes suivis par les PSAD. 

 

Pilotage :  Région Bretagne en lien avec les partenaires du Groupe Technique Décrochage GREF 
Bretagne 
Indicateur : Production et mise à jour du document. 
 

• Informer les professionnel.le.s des PSAD (pilotes et partenaires territoriaux) via l’outil de la 
cartographie des solutions de remédiation du décrochage, en créant une fiche dispositifs 
PREPA Clés et une fiche sur la certification CLEA 

Pilotage : Région Bretagne en lien avec les partenaires du Groupe Technique Décrochage  
Indicateur : Production et mise à jour de fiches  
 

• Des dispositifs complémentaires d’heures supplémentaires mis en place dans l’enseignement 
agricole : l’accompagnement individualisé, le tutorat, les mises à niveau, acquisition de 
compétences méthodologiques en groupe restreint, remédiation dans les matières générales 
ou techniques avec des outils pédagogiques adaptés, accompagnement e-learning en CDR, 
méthodes d’analyse du vécu professionnel, utilisation de nouveaux outils de communication 
à l’oral, identification des difficultés et proposition de remédiation, aide à l’orientation, aide 
au projet professionnel… 

Pilotage : DRAAF 
Indicateur : nombre d’heures supplémentaires 
 

 Action 3 : Harmoniser les pratiques et les réponses apportées à l’usager en matière 
d’accompagnement pédagogique. 

• Des dispositifs de formation continue des acteurs de l’éducation nationale  
Déployer un plan de la formation continue et de la formation qualifiante en lien avec la 
DAFPEN et les corps d'inspection: lien entre recherche et terrain, actions de formations de 
proximité ou de journées académiques. 

Pilotage : Éducation nationale 
Indicateurs : nombre de journées de formation et d’animation, nombre de participants, inscription 
à l’espace magistère. 
 

• Informer et communiquer en construisant et diffusant des ressources documentaires et 
pédagogiques en lien avec la recherche universitaire, les partenariats avec Canopé et les 
structures associatives et culturelles pour développer les animations pédagogiques. 
Pilotage : Éducation nationale 
Indicateur : nombre de fréquentations des espaces de mutualisation  
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• Repérage de l’illettrisme en milieu pénitentiaire : 
o  Test CELF en détention effectué par les personnels de l’administration pénitentiaire 
o Positionnement pédagogique effectué par les enseignants du MEN 

Co-pilotage : Education nationale-Justice  
Indicateur : résultats des évaluations 

o Enseignement en milieu pénitentiaire : 
 Cours d’alphabétisation 
 Cours en savoirs de base en vue de préparer le diplôme du CFG 
 Ateliers de compréhension de textes et de débat interprétatif : le projet CITé 

Pilotage : Education nationale  
Indicateur : nombre de personnes accueillies en classe 
 

• Dans les lycées professionnels maritimes : l'individualisation des parcours avec format 
modulaire des formations et les stages sont de nature à consolider les itinéraires de 
formation initiale. Au regard des effectifs et du nombre de classes afférentes (classes de 24 
élèves maximum et de demi-classes de 12 pour les travaux en ateliers), les lycées 
professionnels maritimes maîtrisent l'individualisation des parcours, de surcroît, le cadre de 
travail actuel et les stages afférents sont de nature à consolider les itinéraires de formation 
initiale des futurs marins, quels que soient les secteurs auxquels ils se destinent (pêche, 
cultures marines, transport maritime, plaisance professionnelle).  

Pilotage : DIRM 
Indicateur : nombre d’élèves 
 

Objectif 2 : développer le goût de la lecture 
 
 Action 4 : développer les partenariats entre l’Education nationale et les acteurs 
culturels : 

• Mobilisation partenariale entre le ministère de l’Education nationale et le ministère de la 
culture : plan d’investissement en faveur des bibliothèques scolaires, partenariats avec des 
bibliothèques publiques, actions de promotions de la lecture (distribution gratuite du livre 
« Les fables de La Fontaine », concours et fête annuelle, « quart d’heure lecture » quotidien 
instauré dans les écoles et collèges, les lycées professionnels, soutien aux mouvements 
associatifs). 

Pilotage : Culture (+EN) 
Indicateur : nombre d’actions menées 
 

• Déploiement de l’opération « Premières Pages » du Ministère de la Culture, qui vise 
à réduire les inégalités en matière d'accès au livre et à la culture de l'écrit, à sensibiliser les 
bébés et les très jeunes enfants au livre et à favoriser la collaboration entre les acteurs du 
livre et ceux de la petite enfance.  

Pilotage : DRAC 
Indicateur : nombre de projets labellisés 
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• Déploiement du dispositif « Des Livres à soi », piloté par le Salon du livre et de la presse 
jeunesse avec le soutien du Ministère de la culture, qui s’adresse aux parents en difficulté de 
lecture dans les quartiers prioritaires afin de permettre la découverte, la familiarisation et 
l’appropriation de la littérature jeunesse par les familles. La mise en œuvre du dispositif 
repose sur les travailleurs sociaux et de l’enfance et les structures sociales de proximité, en 
étroite collaboration avec les professionnels du livre et de la lecture.  

Pilotage : DRAC 
Indicateur : nombre de territoires intégrés dans le dispositif / nombre de familles concernées 
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II. L’accès aux droits et l’intégration sociale et culturelle 
 

 

1. Les constats 

 
L’illettrisme rend souvent difficile la participation à la vie culturelle, citoyenne et associative. Les 
personnes concernées ont, en outre, de réelles difficultés à suivre la scolarité de leurs enfants et 
parfois à jouer pleinement leur rôle de parents. 
 
L’illettrisme est souvent corrélé à d’autres difficultés ce qui, en termes de repérage comme de 
prévention, plaide pour un décloisonnement des secteurs (culture, action sociale, éducation 
populaire). La réduction des inégalités face à la langue française et à la culture par l’encouragement 
aux pratiques culturelles et artistiques sont des leviers d’action efficaces pour l’appropriation du 
français. 
 
Les travailleurs sociaux sont en première ligne dans cette action mais n’ont pas toujours les outils 
nécessaires. La prévention de l’illettrisme et la construction d’un environnement favorable se 
construisent dès le plus jeune âge : plus on a de livres chez soi, plus on a de chances d’en lire…et 
finalement d’en avoir à la maison à l’âge adulte. Quand les parents sont éloignés des lieux du livre et 
de la lecture (bibliothèques, librairies) et peu ou pas touchés par les politiques publiques conduites 
en la matière, les enfants ont plus de risques d’être concernés par des difficultés de lecture. 
 
Le public en situation d’illettrisme est particulièrement à risque sur le problème de l’illectronisme. 
Pour autant, le nombre de personnes en situation d’illectronisme (14 millions : rapport France 
Stratégie 2017) est supérieur à celui des personnes en situation d’illettrisme. Ces deux thématiques 
et enjeux publics se nourrissent mutuellement et se renforcent en matière d’exclusion sociale. 
 

Priorité n°1 : financer des projets culturels 
• L’insertion par la culture est essentielle pour l’entrée dans l’écrit 
• Les actions doivent venir au plus près des publics 

 

Priorité n°2 : sensibiliser les acteurs de la lecture publiques : le « facile à lire » 
• L’accès à la lecture doit être accompagné 
• Les acteurs doivent coopérer pour instaurer un continuum d’accompagnement 

 

Priorité n°3 : Développer l’accessibilité et la participation des citoyens et bénéficiaires 
 

• Les administrations doivent s’engager résolument dans le « facile à lire et à comprendre » et 
l’accompagnement des personnes concernées 

 
• Les bénéficiaires doivent s’accaparer les outils et être accompagnés pour devenir acteurs de 

leur formation 
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2. Le programme d’actions 
 
Objectif 1 : financer des projets culturels 
 
 Action 1 : soutenir les actions de diffusion culturelle : 

• Soutien aux actions d’insertion sociale et professionnelle comprenant un volet de diffusion 
ou de pratique culturelle, notamment dans le cadre de l’appel à projet national « Action 
culturelle et langue française », 

Pilotage : DRAC 
Indicateur : nombre de projets comprenant un volet de lutte contre l’illettrisme  
 

• Soutien à la médiation autour de l’écrit dans le cadre de résidences d'écrivains sur un 
territoire ou plus spécifiquement en milieu scolaire 

Pilotage : DRAC 
Indicateur : nombre de résidences d'écrivains comprenant un volet de médiation auprès des publics 
éloignés ou en milieu scolaire 
 

• Soutien aux actions de valorisation du livre et de la lecture en lien avec d’autres champs 
artistiques dans le cadre d’ateliers encadrés par des écrivains et des artistes, y compris en 
milieu pénitentiaire et hospitalier (notamment via les appels à projets Culture Santé et 
Culture Justice) 

Pilotage : DRAC 
Indicateur : nombre d’actions accompagnées 

 

• L’Unité Pédagogique inter-régionale de Rennes a développé en direction des publics 
incarcérés des ateliers d’écriture afin d’accompagner les personnes illettrées dans 
l’apprentissage de la lecture : 

o Concours « Prizon’Breizh » 
o Concours « Au-delà des lignes » avec le concours de la fondation M6 

Pilotage : Education nationale - Justice 
Indicateur : nombre de personnes dans les ateliers 
  
Objectif 2 : sensibiliser les acteurs de la lecture publique : le « Facile à lire »  

 

 Action 2 : développer le « facile à lire » 
• Sensibilisation des bibliothèques à la problématique de l’illettrisme par le développement 

d’espaces « Facile à lire », initiés par l’EPCC Livre et Lecture en Bretagne dès 2013 et 
proposant une offre de lecture pour des personnes en situation d’illettrisme ou éloignées du 
livre, 

Pilotage : DRAC 
Indicateur : nombre d’espaces « Facile à lire » créés 
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• Mise en place d’actions de médiation autour de cette offre en lien avec le secteur de 
l’insertion sociale et professionnelle (visite de bibliothèques, approches ludo-éducatives, 
sensibilisation aux TIC, mise en place d’outils collaboratifs), 

Pilotage : DRAC 
Indicateur : nombre d'actions de médiation 
 

• Organisation d’un prix « Facile à Lire » remis tous les 2 ans à un auteur de la sélection et à 2 
bibliothèques proposant un espace et des actions de médiation dans le cadre de cette 
démarche, 

Pilotage : DRAC 
Indicateur : nombre de participants au prix 
 

 Action 3 : développer l’inter-connaissance et les relations partenariales 
• Réflexion sur l’élaboration d’outils permettant de favoriser l’inter-connaissance entre les 

bibliothèques et les opérateurs de formation et les organismes d’insertion sociale et 
professionnelle 

Pilotage : DRAC 
Indicateur : nombre de participants 
 

• Développer les Contrats territoire lecture pour faire émerger une synergie des acteurs 
socioculturels dans un objectif de développement de la lecture et de la culture. 

Pilotage : DRAC 
Indicateur : nombre de contrats 
 

• Accompagnement des actions de professionnalisation des intervenants bénévoles dans le 
cadre du Fond de Développement de la Vie Associative. Le volet «formation» du FDVA 
permet, par un soutien financier (subventions), à des associations régies par la loi du 1er 
juillet 1901, de mettre en œuvre des actions de formation en direction des bénévoles, élu.e.s 
ou responsables d’activités, qu’il s’agisse d’une formation en lien avec le projet associatif ou 
d’une formation technique liée à l’activité ou au fonctionnement de l’association ». 

Pilotage : DRAJES - Région Bretagne  
Indicateur : Nombre d’actions de professionnalisation mises en place et bilan 
 

Objectif 3 : Développer l’accessibilité et la participation des citoyens et bénéficiaires 

 

 Action 4 : développer l’accessibilité : 

• Pour assurer l’accès aux droits, y compris dans le champ de l’administration numérique, 
l’usage d’une communication conforme aux principes du « facile à lire et à comprendre » 
doit se répandre.  Un travail doit être réalisé pour promouvoir les démarches d’ergonomie 
des interfaces numériques, et l’association des citoyens à la conception des outils e-
administratifs qui leur sont destinés par les démarches de design. Les organismes 
dématérialisant et les ressources d’aide et d’accompagnement à l’e-administration doivent 
être fortement incités à coopérer et à agir en coopération. 

Pilotage :  Services de l’État et opérateurs de droits et de services publics dématérialisés, dans leurs 
compétences respectives 
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Indicateur : proportion de sites accessibles, nombre et qualité des démarches de co-conception, 
nombre d’usagers impliqués dans la mise en place des services qui les concernent. 

 

 Action 5 : lutter contre l’illectronisme 

Dans le cadre de l’AMI « Hubs territoriaux pour un numérique inclusif » de la Banque des 
territoires, la Région Bretagne se propose d’animer la candidature bretonne. Ce Hub pourra 
participer à la réponse aux items de l’action 5 « lutte contre l’illectronisme ». 

Le projet coopératif LabAcces, copiloté par l’État et la Région au sein du Ti Lab, pourra se constituer 
en centre de ressources et d’innovation pour le Hub, dans la suite des actions qu’il porte depuis 3 
ans sur le sujet, et notamment les projets Portrea (Portrait territorial de la relation e-
administrative), ACCNum (Design de l’accueil et l’accompagnement aux démarches en ligne), 
CEPAFINET (Communauté de partage des formations territoriales aux médiations) et MEDNUM 
(Lieux, acteurs et professionnel.le.s de la médiation numérique). 

 
• Intégrer les enjeux communs illettrisme - illectronisme dans la mise en place d’un hub pour 

un numérique inclusif 
 
La création de ce Hub engagée par la Région Bretagne en concertation avec les acteurs de 
l’inclusion numérique en Bretagne se ferait dans la cadre de la réponse à l’AMI de la Banque 
des Territoire « Hubs territoriaux pour un numérique inclusif »  
 
Le public en situation d’illettrisme est particulièrement à risque sur le problème de 
l’illectronisme. Pour autant, le nombre de personnes en situation d’illectronisme (14 
millions : rapport France Stratégie 2017) est encore plus important que ceux en situation 
d’illettrisme. Il est important de mieux lier ces deux thématiques et enjeux publics et les 
mettre en synergie dans leurs différentes mises en œuvre institutionnelles.   
 
Pilotage : acteurs et partenaires du hub avec l’appui du LabAccès - TiLab 
Indicateur : mesure de l’impact des missions du hub au bénéfice de la lutte contre 
l’illectronisme 
 

• Former les acteurs du travail social et de la médiation numérique et e-administrative sur le 
numérique et les enjeux d’accompagnement aux démarches en ligne des usagers en situation 
d’illettrisme / illectronisme 
 
Les professionnel.le.s et bénévoles du secteur de la médiation numérique et e-administrative 
et du travail social sont essentiels pour accompagner au mieux les publics en situation 
d’illectronisme. Il faut investir pour les former sur le numérique et l’accès aux droits en ligne 
tout en s’assurant que les tensions entre le travail social et la médiation numérique sur ces 
situations soient déconstruites et des bonnes pratiques partagées. Ces formations pourraient 
être organisées à l’échelle des territoires et associer le maximum d’acteurs pour favoriser des 
réponses adaptées et la mise en place de parcours d’accès aux droits et aux compétences 
numériques. L’outil national « aidant-connect » et son enjeu de déploiement et labellisation 
et formation des acteurs est important.  
 
Pilotage : acteurs et partenaires du hub dont le Conseil Régional dans le cadre du PICS, 
établissements de formation sociale – CNFPT et de la médiation numérique 
Indicateur : Nombre de formations initiales et continues intégrant ces thématiques  
 

 
• S’engager à toujours proposer une solution alternative matérielle et un accompagnement 

adapté à une demande de droit ou une démarche administrative. 
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Cet accompagnement doit être attentionné, et centré sur les besoins de la personne, en se 
basant par exemple sur les travaux innovants et expérimentaux du LabAccès dans le cadre 
du projet ACCNum (accueil numérique et accès aux droits). 
 
Pilotage : acteurs et partenaires du hub avec l’appui du LabAccès - TiLab 
Indicateur :  mise en place d’une observation sur l’inclusion numérique et nombre de 
portraits de territoires sur la relation E-administrative réalisés 

 

• Améliorer la connaissance des publics en situation d’illettrisme / illectronisme et les 
ressources à mettre à leur disposition pour l’accompagnement afin d’améliorer l’accès aux 
droits 

 
Le nombre de personnes en situation d’illectronisme est particulièrement important et 
représente un enjeu sur les territoires (14 millions en France : rapport France Stratégie 
2017). Il est essentiel pour la Bretagne qu’une observation fine de ces publics et phénomènes 
soit mise en place. Comme développée dans la méthode du Portrait territorial de la relation 
e-administrative par le LabAccès au Ti Lab, cette observation doit être dynamique en liant la 
dimension d’un Système d’Information avec de l’analyse qualitative locale pour toute la 
Bretagne, en faisant participer les usagers et les acteurs du territoire. Cette démarche doit 
produire des tableaux de bords et des outils territoriaux d’aide à la décision, et des 
ressources locales utiles aux habitants des territoires dans une perspective inclusive. 

 
Pilotage : acteurs et partenaires du hub avec l’appui du LabAccès - TiLab 
Indicateur : mise en place d’une observation sur l’inclusion numérique et nombre de portraits de 
territoires sur la relation E-administrative réalisés 
 

• Faire du numérique un atout dans la lutte contre l’illettrisme et l’exclusion qui en découle 
 

Le numérique sur ces enjeux d’accessibilité dont le Facile A Lire à Comprendre (FALC) est 
une opportunité pour faciliter l’accès aux droits des personnes. Il peut aussi devenir un 
obstacle majeur pour ces publics quand les outils ne sont pas adaptés et créés avec et pour 
les usagers. Il est donc important de penser les services et technologies avec et pour ces 
publics.  

 
Pilotage : acteurs et partenaires du hub avec l’appui du LabAccès - TiLab 
Indicateur :  existence de projets autour de l’illettrisme 

 

 Action 6 : intégrer par la participation : 
• En tant qu’habitants des quartiers prioritaires de la ville, les conseillers citoyens et les 

adultes relais connaissent les difficultés de leurs concitoyens. Dans le cadre de la lutte contre 
l’illettrisme, des actions de sensibilisation à l’illettrisme pourront leur être proposées. Un 
opérateur sera en charge d’assurer cette sensibilisation auprès des publics précités.  

Pilotage : DREETS 
Indicateur : nombre de personnes sensibilisées à l'illettrisme 
 

• Les groupes de travail de la stratégie de lutte contre la pauvreté permettent d’associer 
l’ensemble des parties prenantes à la problématique de l’illettrisme, y compris les publics 
concernés. 

Pilotage : Commissaire à la lutte contre la pauvreté 
Indicateur : réunions des groupes de travail multi-partenariaux sur le sujet de l’illettrisme 
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III. L’accompagnement des personnes en recherche d’emploi 
 
1. Le contexte 
 
Dans la société d’aujourd’hui, chacun.e doit disposer d’un large éventail de savoirs, d’aptitudes et de 
compétences. Ces connaissances et compétences sont, en outre, primordiales pour accéder au 
marché du travail et y progresser.  
 
La maîtrise des savoirs de base (lire, écrire, compter) est la première marche à atteindre ; c'est par 
ailleurs un préalable pour permettre d’accéder en autonomie aux outils numériques. En effet, le 
développement du digital dans la sphère socio-professionnelle, exige des personnes qu’elles 
disposent de compétences numériques et pour cela qu’elles maitrisent les fondamentaux de la 
lecture et de l’écriture. 
 
Or selon l’INSEE, au niveau national, 10 % des demandeurs d’emploi sont en situation d’illettrisme. 
Ces personnes sont pour une partie d’entre elles sorties du système scolaire en ne maîtrisant pas 
suffisamment les savoirs de base et pour une autre partie ont perdu les compétences en lecture, 
écriture et calcul qu’elles ont pu avoir acquises à un moment. Ces pertes de compétences peuvent 
notamment être le résultat d’un déficit d’activation des compétences en lecture, écriture et calcul 
dans les emplois occupés. 
 
Pour les personnes en recherche d’emploi, la situation d’illettrisme rend plus difficile leur entrée ou 
leur retour sur le marché du travail. D’une part leurs démarches d’emploi sont complexifiées en 
termes d’accès aux informations sur les offres et de démarches à accomplir (lecture d’une offre 
d’emploi, réalisation d’un CV, déplacement pour un rdv...) d’autre part l’accès aux emplois proposés 
est complexe au regard des compétences attendues par les entreprises qui recrutent. Avec la crise de 
la COVID-19, l’accès ou le retour à l’emploi des personnes en situation d’illettrisme sera d’autant 
plus difficile que le nombre de demandeurs d’emploi sera important, notamment parce que leur 
reconversion risque d’être plus longue à construire. On peut également s’inquiéter que la crise 
sanitaire, et ses effets sur le décrochage scolaire, en Bretagne comme ailleurs, aggravera la 
problématique de l'illettrisme pour la tranche des 16-25 ans, dans les mois et les années à venir. 
 
La recherche d’emploi des personnes en situation d’illettrisme est par ailleurs impactée par les 
mutations technologiques qui sont engagées par l’ensemble des acteurs notamment l’utilisation de 
plus en plus fréquente d’outils numériques. Pour les personnes en recherche d’emploi qui ne 
maîtrisent pas la lecture, l’écriture et le calcul, chaque écran est un obstacle qui les met en difficulté 
et les isolent. Pour l’ANLCI, lutter contre l’illettrisme numérique c’est d’abord s’engager pour que 
chacun.e maîtrise pleinement et solidement la lecture, l’écriture, le calcul. 
 
Un grand nombre de personnes en recherche d’emploi et qui sont en situation d’illettrisme ne 
dévoilent pas leur déficit de compétences de bases et souvent par peur d'être stigmatisées, utilisent 
des stratégies de contournement pour ne pas dévoiler leurs difficultés. Oser dire qu’elles ne savent 
pas lire ou écrire alors qu’elles ont été scolarisées est complexe. L’accès à la formation notamment 
sur les savoirs de base n’est pas une démarche simple pour un public qui peut garder un mauvais 
souvenir du passage à l’école. Par ailleurs, l’accès à la formation professionnelle est complexe, la 
maîtrise des savoirs de base étant fixé comme un pré-requis dans toute une partie de l’offre de 
formation notamment qualifiante.  
 
Les situations d’illettrisme de certains publics spécifiques comme les personnes placées sous-main 
de justice, les gens du voyage, posent des problématiques propres en termes d’accès aux formations 
de remédiation des savoirs fondamentaux qui nécessitent de porter une attention particulière.  
 
Il importe également d’être attentif aux problématiques rencontrées par les habitant.e.s des 
quartiers de la politique de la ville ou encore des zones de revitalisation rurale. 
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Certaines personnes en recherche d’emploi, souvent sans qualification, bien que ne relevant pas de 
situations d’illettrisme, ont une maîtrise fragile ou ne maîtrisent pas le socle de connaissance et de 
compétences professionnelle. Le risque est pour elles de basculer dans une situation d’illettrisme en 
l’absence de mobilisation des savoirs fondamentaux (lire, écrire, compter). Il importe de porter 
notamment une attention particulière aux personnes en situation de handicap et de faible niveau de 
qualification, pour lesquelles l’accès à la formation dans le cadre d’une reconversion contrainte n’est 
pas aisé, ou encore qui ne possèdent pas les compétences de base numériques non acquises lors de 
leur première vie professionnelle.  
 
 
2. Les constats et les principaux enjeux repérés pour l’accompagnement des 
personnes en recherche d’emploi 
 
La lutte contre l’illettrisme des demandeurs d’emploi a réalisé ces dernières années de vraies 
avancées, notamment en Bretagne avec le dispositif « Compétences clés ». Pour autant, un dispositif 
de formation ne peut à lui seul être la réponse au problème de l’illettrisme dans un système globalisé 
impliquant de nombreux acteurs et face à un public peu enclin à se former. La politique de 
prévention et de lutte contre l’illettrisme des demandeurs d’emploi présente en toute évidence des 
fragilités. 
 
Les analyses nationales (le rapport de la Mission relative à la lutte contre l’illettrisme établi Par MM. 
Yves HINNEKINT et Christian JANIN), l’étude réalisée par le CESER de Bretagne, ainsi que les 
comités de pilotage du précédent plan régional de lutte contre l’illettrisme, permettent de faire les 
constats suivants concernant la situation actuelle en termes de difficultés d’accès à la formation et à 
l’emploi des personnes en situation d’illettrisme et en recherche d’emploi : 
 
2.1. La sensibilisation et la professionnalisation des acteurs au contact des publics de 
demandeurs d’emploi : 

• La méconnaissance de la problématique de l’illettrisme chez un grand nombre d’acteurs qui 
ne sont pas sensibilisés au sujet et font notamment des confusions avec l’apprentissage de la 
langue française par les publics issus de l’immigration. 

• La difficulté des acteurs à repérer les situations d’illettrisme face à un public qui adopte des 
stratégies de contournement et un déficit d’appropriation des outils de repérage par les 
acteurs (entreprises, organismes de formation, CFA, acteurs de l’orientation, associations…). 

• En ce qui concerne les personnes en situation de handicap, la difficulté à savoir bien 
distinguer ce qui relève d'un manque d'apprentissage et de pratique et ce qui relève d'un 
troubles psychiques ou cognitif. 

• La difficulté des acteurs à aborder le sujet frontalement et la difficulté qui en découle à 
passer du repérage à l’accompagnement vers la formation et vers l’emploi. 

 
2.2 La lisibilité et la visibilité de l’offre de formation existante : 

• Le manque de visibilité des dispositifs de formations et des acteurs proposant un 
réapprentissage des savoirs de base (lire, écrire, compter), intégrant la compétence 
numérique. Plus globalement le manque de visibilité de l’offre de service proposée aux 
personnes en situation d’illettrisme. 
 
 
 
 
 
 
 

 

P.0316 Proposer une offre de formation qualifiante et adaptée aux dynamiques économique... - Page 38 / 57
1180



2.3 L’accompagnement des personnes en formation : 

• Une fonction accompagnement insuffisamment structurée au sein des organismes de 
formation, cet accompagnement se heurte souvent à un manque d’articulation entre les 
intervenants 

• Des freins matériels (l’absence de rémunération, la difficulté en termes de mobilité pour se 
rendre en formation) qui freinent l’engagement des personnes en formation et leur 
persistance. 

• Un public très fortement impacté par l'emploi n'ayant parfois aucune autre ressource et qui 
met son parcours de formation de côté pour aller travailler, essentiellement en intérim, sans 
visibilité sur son planning de travail parfois d'une semaine sur l’autre. Ces éléments peuvent 
avoir un impact important sur les apprentissages. 

 

2.4 Le développement d’une offre de formation adaptée : 

• Une insuffisance en termes d’offre de diagnostics adaptés permettant de préciser les besoins 
des personnes en termes de savoirs de base. 

• La difficulté à mettre en place des actions aux savoirs de base (lire, écrire, compter), dans les 
territoires à faible densité, compte tenu du fait que le nombre de personnes concernées peut 
être très faible et ne permet pas d’assurer l’équilibre financier des formations et la rentabilité 
économique pour les opérateurs de formation. 

• Des formations « savoirs de base » qui sont parfois trop scolaires et ne facilitent pas 
l’engagement et l’appétence pour aller en formation sachant qu’elles gardent souvent des 
traumatismes liés à leur scolarité. 

• L’usage du numérique insuffisamment pris en compte en tant que levier pour la formation 
de base des adultes, comme clé pour le raccrochage des jeunes en difficulté avec la lecture, 
l’écriture et facilitateur des apprentissages. 

• Une grande partie de l’offre de formation qui peine à accompagner les personnes en situation 
d’illettrisme, en posant la maitrise des savoirs de base comme un pré-requis et/ou qui ne 
parvient pas à suffisamment individualiser les parcours. 

• Une difficulté à amener les personnes en recherche d’emploi vers la certification CléA, 
globalement peu mobilisée en Bretagne. Bien que le public en situation d’illettrisme ne soit 
pas le public cible, CléA constitue un des moyens pour amener les demandeurs d’emploi les 
moins qualifiés à s’engager dans une démarche de consolidation de leurs compétences de 
base et pour certains à obtenir leur première certification. 

• Un manque de formations de certains formateurs (formation continue) dans la prise en 
charge des personnes en situation d’illettrisme. 

 
2.5 Le développement des ressources pour les professionnel.le.s : 

• Un manque d’informations et de ressources à disposition des personnes qui sont engagées 
dans l’accompagnement des situations d’illettrisme. 

• L’isolement dans lequel peuvent se sentir les professionnel.le.s qui accompagnent les 
personnes en situation d’illettrisme. La difficulté est accentuée notamment en zone rurale ou 
les acteurs pouvant agir sont souvent moins nombreux. 

• Le manque de données sur l’illettrisme en Bretagne qui ne facilite pas l’orientation et 
l’évaluation des politiques publiques 

• Une difficulté à dénombrer les personnes en situation d’illettrisme prises en charge dans les 
différents dispositifs de formation, dès lors que les formations s’adressent à des publics peu 
qualifiés mais pas nécessairement en situation d’illettrisme 
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3. Le programme d’actions 
 
Objectif 1 : sensibiliser et professionnaliser les acteurs des territoires 
 
 Action 1 : Sensibiliser et informer les acteurs sur l’illettrisme 
 

• Proposer des journées de sensibilisation aux différents acteurs des territoires à partir de 
l’offre de service prévue dans le cadre du dispositif PREPA Clés. L’enjeu dans ce cadre est 
également de contribuer à la rencontre des acteurs, de connecter les actions entre elles, 
d’identifier les complémentarités. Les acteurs concernés : associations locales de bénévoles, 
structures d’accompagnement des publics, SIAE… 

 
Pilotage :  Les prestataires de PREPA Clés en lien avec la Région et les acteurs locaux 
Indicateurs : nombre de journées mises en œuvre et d’acteurs sensibilisés, typologie d’acteurs 
sensibilisés 

 
• Intégrer dans le plan de professionnalisation IDÉO les journées de sensibilisation proposées 

dans le cadre du dispositif PREPA Clés. L’enjeu est de mobiliser largement les 
professionnel.le.s IDÉO sur tous les territoires afin d’accompagner au mieux les publics dans 
leurs démarches d’orientation (développer leur connaissance du sujet, s’approprier les 
enjeux dans le cadre d’une recherche d’emploi, s’approprier des outils de repérage, maitriser 
l’offre de formation…).  

 
Pilotage :  Région Bretagne en lien avec le GREF Bretagne 
Indicateurs : nombre de journées mises en œuvre à destination des professionnel.le.s IDÉO et 
nombre de professionnel.le.s IDÉO sensibilisé.e.s 
 
 

• Dans le cadre de « QUALIF Emploi programme », proposer des séquences de sensibilisation 
sur la problématique de l’illettrisme à l’intention des stagiaires en formation sur des métiers 
qui les amèneront potentiellement à être en accompagnement de personnes en situation 
d’illettrisme (domaines potentiellement concernés : animation socio-culturelle, formation et 
insertion professionnelle, aide à la personne, petite enfance, enseignement de la conduite...) 

 
Pilotage : Région Bretagne et les organismes de formation concernés 
Indicateur : nombre de formations et de stagiaires sensibilisé.e.s 
 
 
 Action 2 : Développer la compétence des acteurs à repérer et à accompagner vers la 
formation et vers l’emploi 
 

• Proposer des temps d’animation partenariaux aux acteurs des territoires pour faciliter le 
repérage des personnes en situation d’illettrisme et co-construire des accompagnements, 
travailler à l’activation des leviers de motivation à l’entrée en formation et créer un 
continuum d’environnement propice. Les professionnel.le.s de Pôle emploi, des Missions 
locales, de Cap emploi, des SIAE, des organismes en charge de l’accompagnement des 
bénéficiaires du rSa (en lien avec les membres du Service public de l’insertion et de l’emploi), 
seront particulièrement ciblé.e.s pour participer à ces actions. Seront également ciblés les 
acteurs qui déploient les actions « Prépa Apprentissage » et les associations professionnelles.  

 
Pilotage : Les prestataires de PREPA Clés en lien avec la Région et les acteurs concernés 
Indicateur : nombre de journée d’animation et d’acteurs impliqués 
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• Créer des temps et des actions de montée en compétences pour les professionnel.le.s de Pôle 
emploi, des Missions locales, des CAP Emploi, des organismes en charge de 
l’accompagnement des bénéficiaires du rSa (en lien avec les membres du SPIE) afin de 
mieux appréhender l’illettrisme dans la perspective d’apporter l’appui et l’accompagnement 
nécessaires aux demandeurs d’emploi pour la levée de cette situation. 

 
Pilotage : Pôle emploi, Missions Locales, Cap Emploi (pour leurs réseaux respectifs), SPIE… 
Indicateur : nombre d’actions auprès des professionnel.le.s 
 

• Mettre en place des actions de sensibilisation sur le champ du handicap autour des troubles 
DYS et/ou du spectre autistique, et permettre ainsi de bien identifier et différencier ce qui 
relève de l’illettrisme ou des troubles liés au handicap. Ce repérage permettra de mettre en 
place un accompagnement mieux ciblé dans son retour à l’emploi. 

 
Pilotage : Pôle emploi Bretagne, Missions locales  
Indicateur : nombre d’actions auprès des professionnel.le.s 

 
• Repérer et orienter les publics dans les dispositifs d’insertion : Missions locales, 

accompagnement des demandeurs d'emploi, insertion par l'activité économique, 
mobilisation des moyens du plan « 1 jeune, 1 solution », mise en œuvre du service public de 
l’insertion et de l’emploi, mise en œuvre de l’obligation de formation, Pôle emploi, CAP 
emploi, l’APEC  

 

Pilotage : DREETS, Commissaire à la lutte contre la pauvreté,  

Indicateur : acteurs mobilisés 

 
 
 
Objectif 2 : Donner de la lisibilité à l’offre régionale et aux actions entreprises 
 
 Action 3 : Communiquer sur l’offre régionale pour les personnes en situation 
d’illettrisme :   
 

• Déployer une communication accessible du dispositif PREPA Clés adaptée aux publics en 
situation d’illettrisme (compréhension, attractivité, aller vers…). 

 
Pilotage : Région Bretagne en lien avec les prestataires de PREPA Clés 
Indicateur : pertinence des outils de communication 
 

• Identifier les accompagnements réalisés par les associations (action des bénévoles) et mettre 
à jour la cartographie des acteurs hébergée sur le site du GREF. La cartographie régionale 
des acteurs de la lutte contre l’illettrisme et de la formation linguistique présente les acteurs 
qui proposent des actions de formations ou des ateliers de remédiation. Elle est alimentée 
par la base « offre de formation » du GREF Bretagne, ainsi que par des données fournies par 
la Région sur les associations locales proposant des services de lutte contre l’illettrisme 

• Produire une cartographie des actions de lutte contre l’illettrisme. 
 
Pilotage : GREF Bretagne dans le cadre de ses missions d’information sur la formation, Région 
Bretagne et services de l’Etat 
Indicateur : Production et mise à jours des cartes 
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 Action 4 : Proposer des animations territoriales et régionales pour développer les 
partenariats et les échanges de pratiques 
 

• Organisation annuelle d’animations territoriales, notamment dans le cadre des journées 
nationales de lutte contre l’illettrisme, en lien avec les prestataires de formation (PREPA 
Clés) et les actions portées par Pôle emploi 

• Organisation d’un temps fort annuel impliquant les acteurs de la lutte contre l’illettrisme. 
 
Pilotage : la Région Bretagne, Pôle emploi et en lien avec les prestataires de PREPA Clés 
Indicateur : Nombre d’animations mises en œuvre et bilan, nombre de participants au temps fort, 
nombre d’actions valorisées. 
 
 
Objectif 3 : Accompagner les publics et activer la mise en réseau pour un 
accompagnement de qualité 
 
 Action 5 : Renforcer l’accompagnement par les organismes de formation et 
sécuriser financièrement les parcours de formation 
 

• Afin de lutter contre les ruptures de parcours et favoriser la réussite, mettre en place une 
fonction d’accompagnement global au sein des organismes de formation mettant en œuvre le 
dispositif PREPA Clés  

 
• Mettre en place une aide financière visant à sécuriser les parcours de formation des 

stagiaires en situation d’illettrisme bénéficiant d’un accompagnement global dans le cadre 
du dispositif PREPA Clés 

 
Pilotage : Région Bretagne en lien avec les prestataires de PREPA Clés 
Indicateurs : nombre d’aides financières attribuées, bilan de l’accompagnement global 
 
 
 Action 6 : Mettre en réseau les acteurs et développer leurs collaborations  
 

• Mettre en place sur les territoires des modalités de coopération associant des acteurs 
d’horizons variés : social, médical, insertion professionnelle, associations de bénévoles avec 
l’objectif de co-construire un accompagnement adapté propice à l’accès à la formation des 
personnes en situation d’illettrisme et notamment celles en grande précarité 

 
Pilotage : Région Bretagne, services de l’Etat, SPIE avec l’appui des prestataires de PREPA Clés 
Indicateur : Retour sur les coopérations mises en œuvre (nombre d’acteurs impliqués, conventions 
de partenariats, outils de coopération proposés …) 
 

• A l’instar de ce qui est mené sur Rennes Métropole (par WE Ker), favoriser des animations 
territoriales portées par les réseaux de bénévoles intervenants dans la remédiation des 
savoirs de base de manière individuelle, en proximité et en complément des différentes 
situations vécues par la personne (sa recherche d’orientation, son emploi, sa formation) 

 
Pilotage : structures locales volontaires en lien avec les associations de bénévoles 
Indicateur : Retour sur les actions mises en œuvre (nombre de personnes accompagnées dont 
accompagnements complémentaires à un parcours de formation ou d’emploi, nombre de poursuites 
sur des dispositifs de formation…) 
 

• Mieux accompagner les recrutements des publics fragilisés par des situations d’illettrisme en 
mettant en place des actions de formation préalables au recrutement avec l’appui des 
branches professionnelles, des OPCO et des entreprises. Cette sensibilisation trouve 
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également écho lors de l’établissement des plans de formation liés à des mesures pour 
l’emploi (PEC, CIE jeunes…).  

 
Pilotage : Pôle emploi Bretagne en lien avec les acteurs de l’entreprise, Missions locales 
Indicateur : nombre de formation incluant des formations en savoirs de base et compétences 
numériques 
 

• Créer des passerelles entre les SIAE et les entreprises « classiques » en favorisant la lutte 
contre l’illettrisme afin d’éviter les ruptures de parcours pour le demandeur d’emploi. 
 

Pilotage : Pôle emploi Bretagne en lien avec les SIAE et les acteurs de l’entreprise 
Indicateur : nombre de personnes entrant et sortant d’une SIAE ayant une formation sur les savoirs 
de bases et les compétences numériques 
 

• Proposer des actions d’animations territoriales autour de l’accès à la lecture pour les 
personnes en recherche d’emploi en situation d’illettrisme (avec le réseau des médiathèques 
par exemple) 

 
Pilotage : Région Bretagne, DRAC, Livre et Lecture en Bretagne avec l’appui des prestataires de 
PREPA Clés 
Indicateur : retour sur les animations mises en œuvre (nombre d’actions et d’acteurs impliqués)  
 
 
 
Objectif 4 : développer les formations à destination des publics 
 
 Action 7 : Mettre à disposition des conseiller.ère.s en évolution professionnelle 
(CEP) des outils de diagnostics du niveau de maîtrise des savoirs de base  
 

• Déploiement, dans le cadre du dispositif PREPA Clés, d’une offre de service sur des 
diagnostics de niveau de maitrise des savoirs de base permettant de déterminer les 
situations d’illettrisme (EVACOB) ou de maitrise du Socle de Connaissance et de 
Compétences (Evaluation Préalable CléA). Positionnements du niveau d’aisance numérique 
des personnes en référence notamment au domaine 3 de CléA au CléA numérique et à PIX 
(le domaine 3 de CléA numérique étant le référentiel le plus accessible au regard des 
personnes en situation d’illettrisme). 
 

Pilotages : Région Bretagne en lien avec les prestataires de PREPA Clés  
Indicateurs : nombre de diagnostics EVACOB réalisés et analyse de leur pertinence, nombre de 
positionnements numériques. 
 

• A l’instar de ce qui est proposé par les Missions locales du « centre Bretagne », déployer au 
sein des Mission locales l’outil EVACOB permettant d’évaluer le niveau de maitrise des 
savoirs de base et de déterminer les situations d’illettrisme des jeunes accueilli.e.s. 
 

Pilotage : le réseau des Missions locales 
Indicateurs : nombre de diagnostics EVACOB réalisés, analyse de leur pertinence 
 

• Repérer dès l’inscription à Pôle emploi les situations d’illettrisme et d’illectronisme en 
évaluant la compétence numérique du demandeur d’emploi et en développant au plus tôt 
une offre de formation adaptée y compris pour les bénéficiaires de l’obligation d’emploi 
(BOE) dans le cadre du rapprochement des 2 réseaux et de la mise en place du lieu unique 
d’accompagnement au sein des agences Pôle emploi 

 
Pilotage : Pôle emploi Bretagne en lien avec le réseau CHEOPS 
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Indicateur : Nombre d’évaluation des compétences numériques et de formations proposées 
 

 
 
 Action 8 : Déployer des formations dans les zones « blanches » 
   

• Mise en œuvre de formations dans des lieux « spécifiques » (des territoires « ruraux » isolés 
dans lesquels l’offre de formation permanente de droit commun n’est pas développée ou des 
QPV avec des publics confrontés à des problèmes de mobilité) dans le cadre du dispositif 
PREPA Clés. Expérimenter la mise en œuvre de formations mixant les publics (demandeurs 
d’emploi et salarié.e.s). S’appuyer sur les Tiers lieux existants. 

 
Pilotage : Région Bretagne en lien avec les prestataires de PREPA Clés, les acteurs des territoires et 
les OPCO 
Indicateurs : nombre de sessions sur des lieux « spécifiques » mises en œuvre et nombre de 
bénéficiaires accueillis.  
 
 
 
 Action 9 : Adapter les parcours de formation 
   

• Développer des parcours sectoriels, en lien avec les branches professionnelles, 
contextualisant ainsi les contenus pédagogiques des parcours de PREPA Clés. Proposer des 
supports pédagogiques innovants selon les secteurs ciblés. 

 
Pilotage : Région Bretagne en lien avec les prestataires de PREPA Clés, les branches 
professionnelles et les OPCO 
Indicateurs : actions de communication sur les parcours sectoriels, identification et valorisation des 
innovations pédagogiques 
 

• S’appuyer sur les actions culturelles et sportives comme leviers pour mobiliser les publics 
mais également comme supports d’apprentissage. 

 
Pilotage : Région Bretagne en lien avec les prestataires de PREPA Clés. 
Indicateurs : actions supports mises en œuvre dans le cadre du dispositif PREPA Clés. 
 
 
 
 Action 10 : Développer des ingénieries pédagogiques menant à la certification 
professionnelle 
   

• Soutenir des actions mettant en œuvre des ingénieries pédagogiques conjuguant dans un 
même espace d’apprentissage, dès l’entrée dans le parcours et de façon simultanée, 
l’acquisition des savoirs fondamentaux et les gestes métiers nécessaires à l’obtention d’une 
certification professionnelle (notamment dans le cadre de la gamme de formation QUALIF 
Emploi de la Région). S’appuyer sur les expériences menées en direction des publics réfugiés 
(dispositif HOPE) et des démarches de types Français sur Objectif Spécifique en adaptant la 
démarche pédagogique à des publics en situation d’illettrisme. 

 
Pilotage : Région Bretagne en lien avec les OPCO et Pôle emploi 
Indicateur : nombre d’actions mises en œuvre et nombre de personnes accompagnées 
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 Action 11 : Développer la certification CLéA pour les personnes en recherche 
d’emploi 
   

• Intégrer la certification CLéA aux différents dispositifs proposés par les financeurs : 
o PREPA Clés (avec l’objectif majoritairement de prévenir les situations d’illettrisme),  
o QUALIF Emploi (à titre expérimental) 
o POEC 
o Dispositifs à l’attention des personnes sous-main de justice 

 
Pilotage : Région Bretagne, Pôle emploi et OPCO, Education nationale et Délégation interrégionale 
des services pénitentiaires en lien avec Transitions Pro Bretagne 
Indicateurs : nombre de personnes (selon les dispositifs) inscrites à la certification CléA, nombre 
des personnes certifiées  
 
 
 
 Action 12 : Développer la compétence numérique des demandeurs d’emploi en 
situation d’illettrisme 
   

• Proposer un parcours numérique dans le cadre du dispositif PREPA Clés. L’objectif est 
notamment d’utiliser toutes les opportunités ouvertes par le développement numérique 
et/ou la digitalisation des procédures pour d’une part repérer les situations d’illettrisme et 
d’autre part servir de support pédagogique potentiellement plus incitatif pour l’engagement 
en formation des publics 

• Développer les coopérations entre les organismes de formation proposant le parcours 
numérique dans le cadre du dispositif PREPA Clés et les acteurs de la médiation numérique 
pour un meilleur accompagnement aux démarches en ligne des usagers en situation à la fois 
d’illettrisme et d’illectronisme. 

 
Pilotage : Région Bretagne en lien avec les prestataires de PREPA Clés et les acteurs de la médiation 
numérique 
Indicateur : nombre de demandeurs d’emploi inscrits sur un parcours numérique dans le cadre de 
PREPA Clés, état des lieux des coopérations. 
 

• En complément, des actions favorisant l’accessibilité au numérique (équipement 
informatique, accès aux tiers-lieux proposant une fonction de « médiation numérique ») 
devront être poursuivies en lien avec les démarches actuellement menées en Bretagne : 
appels à projets de la Région en cours, projet de HUB régional pour un numérique inclusif… 

 
Pilotage : Région Bretagne, services de l’Etat, acteurs de la médiation numérique 
Indicateur : cartographie des coopérations, cartographie des tiers-lieux proposant une fonction de 
médiation numérique 
 
 
 
 
 Action 13 : développer la formation des formateur.rice.s 
 

• Mise en œuvre d’actions de formation à l’attention des formateur.rice.s notamment sur 
l’utilisation des outils existants (cadre de référence ANLCI, référentiel des compétences clés 
en situation professionnelle) mais aussi d’apport des sciences cognitives et des outils 
numériques dans la pédagogie et d’appropriation de la méthode Facile à Lire et à 
Comprendre (FALC). 
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• Soutenir des actions de recherche et de démarches expérimentales liées à la meilleure 
connaissance des freins et des leviers à l’engagement des publics en situation d’illettrisme en 
formation – à l’intégration des savoirs de base dans les parcours des publics 

 
Pilotage : Région Bretagne et OPCO concernés 
Indicateurs : nombre de formations mises en œuvre, nombre de personnes formées, nombre 
d’actions de recherche soutenues.  
 
 
Objectif 5 : Mettre à disposition de l’information et des ressources pour les acteurs  
 
 Action 14 : Mise à disposition de ressources et veille d’information sur la 
thématique  
 

• Mise jour du dossier thématique « compétences de base et lutte contre l’illettrisme » sur le 
site du GREF : veille thématique, mise à disposition de documents sur la thématique des 
savoirs de base et de l’illettrisme, relais de la communication produite par les organisateurs 
(Etat, Région, ANLCI, partenaires sociaux…) 

 
Pilotage : GREF Bretagne 
Indicateur : nombre de visites des pages thématiques 
 
 

• Création d'un site internet DYS-TOUT qui répertorie des outils, des retours de pratiques 
pour l'accompagnement et l’inclusion des personnes présentant des troubles de 
l’apprentissage (DYS et non DYS). Ce site doit permettre de sensibiliser les acteurs de 
l’alternance et de l'emploi.  Ce site sera accessible à tous.toutes (professionnel.le.s, public...). 
La formation aux troubles de l’apprentissage à partir des outils créés, auprès des acteurs des 
entreprises fait partie des objectifs visés par l'action.  

 
Pilotage : Mission locale Centre Bretagne en lien avec les Organismes de Formation 
Indicateur : Mise en œuvre et mise à jour du site 
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IV.  L’accompagnement des personnes en emploi 

 
 
1.Les constats 
 
Aujourd’hui plus que jamais, les compétences clés s’appuyant sur les savoirs de base sont 
essentielles pour conforter dans l’emploi les salarié.e.s, quels que soient leurs statuts. La maîtrise de 
ces compétences clés est une condition élémentaire à l'ensemble des salarié.e.s de la région pour que 
chacun.e puisse apprendre par soi-même et que tous.toutes accèdent à la formation tout au long de 
leur vie. La maîtrise des compétences clés est par ailleurs un enjeu de compétitivité pour les 
entreprises.  
 
L’activité professionnelle a profondément évolué depuis plusieurs années quelle que soit la branche 
professionnelle ou la taille de l’entreprise. Nous pouvons citer pour exemple la systématisation de la 
traçabilité en lien avec les normes de qualités et de sécurité. La place de l’écrit est de plus en plus 
omniprésente et incontournable que ce soit sous forme de consignes, de graphiques, de mesures, de 
formulaires ou de documents de liaison. Ces évolutions engendrent des exigences plus fortes sur le 
niveau des compétences des salarié.e.s, notamment en matière d’auto-organisation et de réactivité. 
Il est dès lors nécessaire d’accorder une grande vigilance à la maîtrise par les salarié.e.s des 
compétences clés.  
 
La maîtrise des savoirs de base (lire, écrire, compter) est la première marche à atteindre ; c'est par 
ailleurs un préalable pour permettre aux salarié.e.s d’accéder aux outils numériques. En effet, le 
développement du digital dans la sphère professionnelle, exige des salarié.e.s qu’ils.elles maitrisent 
les fondamentaux de la lecture et de l’écriture. 
 
Or, selon l’Insee, plus d’un million de salarié.e.s est concerné par l’illettrisme en France. Parmi 
eux.elles, les personnes âgées de plus de 45 ans qui sont susceptibles d'être "plus touchées par 
l’érosion des compétences à l’écrit ». 
 
Pour une personne en emploi, cela signifie par exemple, des difficultés à lire (donc à comprendre) 
de nouvelles consignes. Les difficultés apparaissent notamment lors d’un changement qui vient 
perturber la routine des salarié.e.s (changement de process, changement de machine, changement 
de mode de communication, de management, changement de poste avec une formation obligatoire à 
suivre à la clef…). Le maintien en emploi des personnes, en situation d’illettrisme, risque d’être 
perturbé par les mutations technologiques qui seront engagées dans les entreprises, notamment 
l’utilisation de plus en plus fréquente d’outils numériques. Pour le million de salarié.e.s qui ne 
maîtrise pas la lecture, l’écriture et le calcul, chaque écran est un obstacle qui les met en difficulté. 
Pour l’ANLCI, lutter contre l’illettrisme numérique c’est d’abord s’engager pour que chacun.e 
maîtrise pleinement et solidement la lecture, l’écriture, le calcul. 
 
Certain.e.s salarié.e.s, souvent sans qualification, bien que ne relevant pas de situations 
d’illettrisme, ont une maîtrise fragile ou ne maîtrisent pas le socle de connaissances et de 
compétences professionnelles. Le risque est pour eux.elles de basculer dans une situation 
d’illettrisme, notamment si les emplois occupés ne requièrent pas la mobilisation des savoirs 
fondamentaux (lire, écrire, compter). 

Concernant spécifiquement les jeunes en difficulté avec les savoirs de base et qui ont signé un 
contrat d’apprentissage, ils.elles sont particulièrement exposé.e.s au risque de rupture anticipée de 
ce contrat. 

Certaines personnes en emploi et en situation d’illettrisme pensent qu'elles n'ont aucun intérêt à 
dévoiler un déficit de compétences de base et souvent par peur d'être stigmatisées, utilisent des 
stratégies de contournement pour ne pas dévoiler leurs difficultés. De nombreuses entreprises ne 
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soupçonnent d’ailleurs pas la situation d’illettrisme dans laquelle se trouvent leurs salarié.e.s. Les 
situations d’illettrisme peuvent impacter fortement les performances globales de l’entreprise, 
comme le révèlent certaines études. 
 
Des projets bretons ont déjà été mis en œuvre par les entreprises sur les savoirs de base. Nous 
pouvons citer par exemple l’expérimentation inter-entreprises autour de la certification CléA, 
impliquant cinq entreprises localisées dans le centre de la Bretagne, dans un triangle géographique 
comprenant Loudéac, Pontivy, Ploërmel, avec un objectif de 50 salarié.e.s certifié.e.s. Cette 
expérimentation a mobilisé l’OPCA (Opcalim), le CLPS (qui forme et certifie) ainsi que la Maison de 
l’emploi qui a une expérience comparable sur le bassin d’emploi de Quintin. 
 
L’objectif de la lutte contre l’illettrisme au niveau des personnes en emploi quels que soient leurs 
statuts (apprenti, alternant, CDDI, CDD, CDI...) se heurte à un certain nombre de difficultés 
repérées par les acteurs.   
 
Pour contrer ces difficultés, les besoins relèvent de 3 axes majeurs : 
 
Le besoin d’une meilleure appréhension de la situation d’illettrisme des personnes en 
emploi face à une méconnaissance de la situation : 

• La nécessité de sensibiliser les acteurs de l'entreprise sur le sujet de l’illettrisme. 
• Le besoin de former au repérage des situations d’illettrisme face à un public qui adopte 

des stratégies de contournement. 
• La nécessité d'accompagner les acteurs de l'entreprise pour leur permettre d'aborder 

plus facilement le sujet en situation de travail et d’identifier les leviers permettant 
d'engager les personnes dans un parcours. 

 
 
L’indispensable adaptation des formations : 

• Le recours aux diagnostics adaptés permettant de préciser les besoins des salarié.e.s est 
indispensable en matière de savoirs de base et de détection des situations d’illettrisme. Cela 
concerne les salarié.e.s en place mais aussi les nouveaux recrutements. 

• La nécessaire prise en compte de la remédiation des savoirs de base dans les formations 
• Le besoin de contextualisation, sectorielle, des formations proposées aux savoirs de base. 
• La nécessité de mobiliser les salarié.e.s vers la certification CléA 
• L’indispensable systématisation de la détection des situations d’illettrisme chez les apprentis 
• La nécessité de sensibiliser les formateurs des CFA et de professionnaliser leur approche 

pédagogique sur ce thème. 
• Le besoin de sensibiliser les tuteurs de contrat de professionnalisation et les maîtres 

d’apprentissage au repérage des situations d’illettrisme et à l’approche de la situation 
 
 

Des ressources à diffuser : 

• Le besoin d’un accès facilité des entreprises, particulièrement les petites entreprises, aux 
informations et conseils sur le sujet. 

• L’indispensable information sur les dispositifs d’accompagnement ou de formation 
existants qui sont souvent mal connus par les publics concernés et par les entreprises. 

• La nécessaire diffusion des outils pédagogiques existants  
• Le besoin de données sur la situation de l’illettrisme au niveau des salarié.e.s quels que 

soient leurs statuts en Bretagne 
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2. Le programme d’actions 
 
Face à ce constat les partenaires sociaux soulignent leur engagement dans la lutte contre les 
situations d’illettrisme.  
 
La réforme de la formation professionnelle du 5 septembre 2018 a bouleversé le paysage des acteurs 
et financement de la formation professionnelle. 
 
Les branches professionnelles, à travers les OPCA notamment, se sont auparavant fortement 
mobilisées auprès des entreprises sur le sujet sensible de l’illettrisme, soutenu par les financements 
du FPSPP. La suppression de ce fond et la réorganisation des OPCO nécessitent aujourd’hui de 
prendre le temps d’un état des lieux en matière d’outils, de financements et de besoin pour les 
personnes en situation d’emploi sur le territoire.  
 
Un engagement sincère ne peut faire l’économie d’une première phase d’étude et d’analyse de 
l’existant. Elle permettra ainsi la mise en lumière de ce qui pourra constituer la base d’actions 
futures. 
 
Première étape : Etablir un état des lieux 
 

• Répertorier les financements fléchés sur la lutte contre l’illettrisme à destination des 
personnes en situation d’emploi 

• Recenser les outils pratiques sur la lutte contre l’illettrisme 
• Lister les expérimentations passées et capitaliser sur les bonnes pratiques 
• Identifier les acteurs déjà engagés sur la lutte contre l’illettrisme pour ce public, et faire 

émerger les acteurs à engager 
• Evaluer le besoin sur le territoire au regard des estimations de publics concernés 

 
A l’issue de cette première étape pourra être amorcée, selon les moyens disponibles, la mise en 
œuvre de leviers identifiés :  
 
 
1 - Développer la connaissance des situations d’illettrisme des personnes en emploi 
 

• Sensibiliser les acteurs de l’entreprise, en lien avec les branches professionnelles, les OPCO, 
les commissions paritaires et l’Association Transitions Pro Bretagne 

• S’appuyer sur le comité social et économique (CSE) et former ses membres aux 
problématiques de l’illettrisme 

• S’appuyer sur le conseil en évolution professionnelle (CEP) 
 
 
2 - Adapter l’offre de formation 
 
S’appuyer sur la certification CLéA comme levier et amorce de parcours 

• Développer l’évaluation préalable CléA pour les personnes en emploi quels que soient leurs 
statuts. 

• Développer des ingénieries de formation innovantes à destination des managers et élus du 
personnel, permettant de repérer la situation d’illettrisme et de savoir l’aborder. 

• Développer l’accès aux certifications CléA, dont le CLéA numérique, pour les personnes en 
emploi sans qualification professionnelle notamment en apportant un soutien financier aux 
formations par le biais d’abondement au Compte personnel de formation (CPF) par exemple 

• S’agissant des salariés en SIAE, lever les freins à l’accès à la formation CléA en améliorant la 
coordination entre OPCO et financeurs publics 

 

P.0316 Proposer une offre de formation qualifiante et adaptée aux dynamiques économique... - Page 49 / 57
1191



 
Initier le recours à des évaluations de maîtrise des savoirs de base 

• A l’entrée en centre de formation pour les jeunes alternants 
• Au démarrage de parcours pour les salarié.e.s de l’IAE 
• Au démarrage des formations professionnalisantes pour les autres statuts 
 

 
Professionnaliser les acteurs de la formation 

• Former des référents au sein des CFA à la détection des situations d’illettrisme chez les 
apprenti.e.s.  

• Soutenir la professionnalisation des organismes de formation (CFA et formation Continue) 
dans le domaine de la formation aux savoirs de base 

• Développer la formation des tuteurs de contrat de professionnalisation et des maîtres 
d’apprentissage au repérage des situations, à la pédagogie à mettre en œuvre… 

 
 
Adapter les parcours de formation  

• Proposer des modules de pré-qualification pour des remises à niveau sur les savoirs de base 
permettant l’acquisition des prérequis à l’entrée en formation quels que soient les dispositifs 
de formation mobilisés. 

• Développer la contextualisation professionnelle des formations aux savoirs de base. 
Travailler avec les organismes de formation et les formateurs pour aborder les savoirs de 
base dans le cadre des formations professionnalisantes 

 
 
3 - Agir à des moments clés de la vie professionnelle des personnes en emploi  
 

• Porter une attention particulière aux actifs de plus de 45 ans et notamment aux moins 
qualifié.e.s 

• Proposer le recours aux dispositifs (évaluation, certifications CLéA) au moment des plans de 
sauvegarde de l’emploi (PSE) 

 
 
4 - Développer et diffuser les ressources 
 
Rendre lisible les dispositifs existants et favoriser leur diffusion 

• Recenser les dispositifs d’accompagnement, les formations et les financements mobilisables 
et proposer une diffusion stratégique à l’ensemble des acteurs concernés 

• Rendre accessible les outils pratiques sur la lutte contre l’illettrisme en les diffusant sur des 
sites familiers des acteurs de l’entreprise et prioritairement les sites des OPCO ou le site 
"mon-entreprise.bzh"  

• Cartographier les bonnes pratiques et imaginer des modalités d’échanges entre pairs 
• Organiser un plan de communication régional ambitieux  
 

 
Favoriser la coopération entre les acteurs concernés 

• Exploiter les outils existants en développant les liens entre les acteurs, par exemple, entre les 
CFA et l’ANLCI (Agence Nationale de Lutte Contre l’Illettrisme) 
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5 - Mobiliser les acteurs de l’entreprise 
 
S’appuyer sur les instances paritaires  

• Les commissions paritaires régionales interprofessionnelles (CPRI, CPRIA, CPR-LR) 
• Les commissions paritaires régionale emploi formation 

 
S’appuyer sur les dynamiques sectorielles initiées en Bretagne  

• Les contrats d’objectifs « emploi-formation-compétences-orientation » : proposer d’intégrer 
un volet « illettrisme » à chaque contrat (nouveau ou existant à travers l’adoption 
d’avenants) 

 
Agir en proximité 

• S’appuyer sur les Observatoires départementaux d’analyse et d’appui aux dialogue social 
(ODDS) 

• Au sein même des entreprises : CSE, actions de RSE… 
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V.  Le pilotage du Plan régional 
 
 
1.Une impulsion régionale : 
 

• Un pilotage global assuré par le bureau du CREFOP 
 

• Un suivi organisé dans le cadre d’un comité opérationnel composé de :  
o L’Etat 
o La Région 
o Les partenaires sociaux 
o La direction régionale de Pôle emploi 
o L’ARML 
o AGEFIPH 
o CHEOPS 

Ce comité opérationnel devra construire les outils de suivi des actions du PRLI et construire 
la démarche d’évaluation. 

• Des groupes de travail spécifiques aux 4 orientations identifiées dans le cadre du PRLI : 
o Accompagnement des jeunes (scolarisé.e.s) 
o Accès aux droits et l’intégration sociale et culturelle 
o Accompagnement des personnes en recherche d’emploi 
o Accompagnement des personnes en emploi 
 

• Un appui, en terme d’animation, assuré par le.la chargé.e de mission de l’ANLCI en 
Bretagne (à compter du 2ème semestre 2021) 

 
2. Une fonction « ressource » à structurer au niveau régional : 
 

• Se doter d’outils d’observation et d’analyse des situations d’illettrisme (en lien avec l’INSEE, 
l’ANLCI, les services de l’Etat, la Région, le GREF Bretagne…) 

• Cartographier les acteurs et les actions œuvrant à la prévention et à la lutte contre 
l’illettrisme 

• Diffuser et communiquer les différents outils disponibles pour la lutte contre l’illettrisme 

Le comité de suivi est chargé d’organiser les travaux de cette fonction ressource en lien avec les 
acteurs concernés. 
 
3. Des dynamiques territoriales : 
 
La mise en œuvre du Plan régional reposera pour beaucoup sur les dynamiques territoriales décrites 
dans les 4 programmes d’actions. Elle prendra notamment appui sur les commissions 
territoriales emploi formation (CTEF). 
 
4. Durée d’exécution  
 
Le Plan régional prend effet à sa date de signature et pour une durée de 4 ans. 
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VI. L’ engagement des signataires  

 
Les signataires s’engagent à mettre en œuvre, dans le champ de leurs responsabilités, les actions 
prévues dans le cadre du Plan régional de prévention et de lutte contre l’illettrisme. 
 
A  …………………………. , le  
 
 
 
 
 
 

Emmanuel BERTHIER 

Préfet de la région Bretagne 

 

 

 

 

 

Loïg CHESNAIS-GIRARD 

Président du Conseil régional de Bretagne 

 

 

 

Emmanuel ETHIS 

Recteur de la région académique Bretagne 

 

 

 

 

 

Michel STOUMBOFF 

Directeur régional - DRAAF BRETAGNE 

 

 

 
Yann BECOUARN 

 
DIRM - NAMO 

 
 
 
 
 
 
 

 
CFE-CGC 
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CFDT 

 

 

 

CFTC 

 

CGT 

 

 

 

 

CGT - FO 

 

 

 

CPME 

 

 

 

 

MEDEF 

 

U2P 
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Convention financière 2021

En application de l’accord de partenariat 2019-2021 sur la Politique Régionale de
Formation des Personnes Handicapées

Entre

La Région Bretagne, sise au 283, avenue du Général Patton, CS 21101, à Rennes (35711)
représentée  par  Monsieur  Loïg  CHESNAIS-GIRARD,  Président  du  Conseil  Régional  de
Bretagne, ci-après dénommée « la Région » ;

Et

L’Association de Gestion du Fonds pour l’Insertion Professionnelle des Personnes
Handicapées (AGEFIPH),  délégation  régionale  Bretagne,  sise  192  avenue  Aristide
Briand,  à  BAGNEUX Cedex  (92226),  représentée par  sa  Déléguée  Régionale,  Madame
Hélène GRIMBELLE, ci-après dénommée « l’Agefiph »

Article 1     : Objet de la convention financière  

Cette convention financière annuelle  complète l’accord  de partenariat  entre la  Région et
l’Agefiph  portant  sur  la  Politique  Régionale  de  Formation  des  Personnes  Handicapées
(PRFPH) pour la période 2019-2021.  Elle précise les modalités de financement de l’Agefiph
et de la Région pour la mise en œuvre du plan d’action triennal. 

Les publics concernés par cette convention sont les demandeurs d’emploi bénéficiaires de
l’obligation  d’emploi  (DEBOE)  définis  à  l’article  L5212-13  du  code  du  travail,  ou  les
personnes en voie de l’être. Ces personnes doivent être en capacité d’évoluer  en milieu
ordinaire de travail, et être dans une démarche active d’accès ou de retour à l’emploi.

Article 2     : Engagements des signataires   

En 2020, les DEBOE représentaient 11% des entrées sur les formations financées par la Région pour un poids
des DEBOE dans la demande d’emploi régionale à fin décembre 2020 de 9.8% (catégorie A, B et C). Le coût
global des formations suivies par des DEBOE s’est élevé à 7 598 000 € sur l’année 2020.

Pour l’année 2021, les engagements en matière d’accès à la formation de droit commun portent sur :
- Un taux d’accès des DEBOE d’au moins 13% sur les formations préparatoires , soit PREPA Avenir 

Adultes, PREPA Avenir Jeunes, PREPA Avenir FLE, PREPA Projet, PREPA Clés
- Un taux d’accès des DEBOE d’au moins 11% sur les formations qualifiantes, soit QUALIF Emploi 

programme, QUALIF Emploi individuel
- Une identification du volume des étudiants en situation de handicap conformément

au chantier N°10 du schéma des formations sanitaires et sociales 2017-2022

Places prévisionnelles 2021 : 

1
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Dispositifs collectifs Région Bretagne 
(hors QUALIF Emploi territorial)

Nombre de places
prévisionnelles 2021

PREPA                  15 871
PREPA Projet                    4 145   

PREPA Avenir Adultes 1 452
PREPA Avenir Jeunes 1 920

PREPA Avenir FLE 504
PREPA Clés 7 850

QUALIF Emploi programme                    9 500  
Total                   25 371

Plus  globalement,  la  mise  en  œuvre  des  actions  de  la  PRFPH  par  la  Région  et
l’Agefiph contribue à la réalisation de ces objectifs :

Pour la Région, notamment : 
- Par  le  financement  des  places  de  formation  de  droit  commun  sur  lesquelles

s’inscrivent les personnes handicapées
- Par  le  financement  du  plan  de  formation  à  destination  des  professionnels  de  la

formation.  Ce  plan  de  professionnalisation  fait  l’objet  d’une  convention  de
groupement de commande publique avec l’Agefiph pour un marché pluriannuel.

Au titre du PACTE régional  d’investissement  dans les compétences,  la Région Bretagne
propose d’intensifier son intervention financière, notamment :

- Par un soutien financier des projets innovants 
- Par le financement d’un accompagnement vers la qualification pour les personnes

handicapées  accompagnées  par  Cap  emploi  ou  Pôle  emploi  (action  de  l’accord
cadre)

Pour l’Agefiph, notamment : 

- Par une participation financière des places de formation sur les dispositfs qui sont
mis en œuvre par la Région dans le cadre de marchés, tel que précisé à l’article 3.1
de la présente convention

- Par un co-financement possible sur sollicitation directe à l’Agefiph de Qualif Emploi individuel, Qualif
Emploi VAE ou Qualif Emploi territorial pour des aides individuelles à la formation. Cette possibilité de
financement à titre individuel sera actualisé avec la mise en œuvre progressive des financements via le
CPF.

- La mise en oeuvre par la délégation régionale des sollicitations pour la ressource handicap formation de
la part des structures de formations, personnes en situation de handicap et référents de parcours en
faveur de l’inclusion des personnes handicapées en formation.

- Des  prestations  et  aides  financières  pour  sécuriser  le  parcours  formation  en  vue  de  l’insertion
professionnelle

Article 3 : Dispositions administratives

Article 3.1 : Modalités de financement
Afin de développer l’accès des personnes en situation de handicap dans les dispositifs de
droit  commun  de  la  Région,  et  plus  particulièrement  l’accès  à  la  qualification,  l’Agefiph

2
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apporte une participation financière sur les coûts pédagogiques plafonnée à 900 000 € pour
2021. Cette participation financière se réfère aux 25 371places prévisionnelles de 2021.

La participation de l’Agefiph sera versée dans les conditions suivantes :
- Une avance de 30% à la signature de la convention, soit 300 000 €
- 30%  sur  la  base  d’un  bilan  intermédiaire  à  fin  juin  produit  au  plus  tard  le  30

septembre 2021, soit 300 000 €
- Le solde, au plus tard le 31 mars 2022, sur la base du bilan annuel effectué par la

Région.

Imputation budgétaire
Le financement de l’Agefiph sera affecté au budget de la Région Bretagne, au chapitre 931. 

Le compte à créditer est celui ouvert au nom du Payeur régional de Bretagne
Domiciliation bancaire : BDF Rennes
Code banque : 30001 Code guichet : 00682
N° de compte : 0000S050060 Clé RIB : 90

Article 3.2 : Modalités d’évaluation
Les résultats seront évalués à travers l’analyse des données statistiques notamment celles
relatives au nombre de personnes en situation de handicap intégrant les dispositifs de la
Région.  Ces  résultats  seront  présentés  lors  des  deux  comités  techniques  prévus  dans
l’accord de partenariat.

Article 3.3 : Durée de la convention financière
La présente convention est conclue pour une durée d’un an. Elle prend effet à compter du 1er

janvier 2021. Elle pourra être renouvelée ou modifiée par voie d’avenant. 

Article 3.4 : Exécution de la convention
Le  Président  de  la  Région  Bretagne,  le  payeur  régional,  et  la  Déléguée  régionale  de
l’Agefiph  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  de  la  présente
convention. 

Fait à Rennes, le 

En deux exemplaires originaux

Pour l’Agefiph Pour la Région Bretagne

3
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REGION BRETAGNE 

21_0317_03 

 

 

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL REGIONAL 

10 mai 2021 

 

DELIBERATION 

 

Programme 0317 - Améliorer les conditions de vie des stagiaires de la formation 

professionnelle pour un emploi durable 

 

La Commission permanente du Conseil régional, convoquée par son Président le 30 avril 2021 s'est réunie le 
lundi 10 mai 2021 sous la présidence de celui-ci, au siège de la Région Bretagne à Rennes. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment sa quatrième partie, relative à la Région ; 

Vu la délibération n° 17_DAJCP_SA_06 du Conseil régional en date du 22 juin 2017 approuvant les 
délégations accordées à la Commission permanente ; 

Vu l'ensemble des décisions budgétaires de l'exercice en cours ; 

Vu l'ensemble des délibérations précisant les modalités d'intervention des dispositifs actuels de la Région ; 

Au vu du rapport présenté par Monsieur le Président du Conseil régional ; 

Et après avoir délibéré ; 

DECIDE 

 

 
 
En section de fonctionnement : 

 

 

− d'AFFECTER sur le montant d’autorisation d’engagement disponible, un crédit de 2 899 500 € pour 
le financement de l’opération figurant en annexe ; 

− d’ADOPTER les termes de la convention de mandat avec l’ASP et d’autoriser le Président du Conseil 
régional à la signer, ainsi que les avenants éventuels ; 

− d’ADOPTER les termes de l’avenant n°4 à la convention n°18007745 signée le 7 janvier 2019 avec 
l’ASP et autoriser le Président du Conseil régional à le signer. 
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Délibération n° : 21_0317_03

Délibération du Conseil régional de Bretagne
Commission permanente du 10 mai 2021

Complément(s) d'affectation
Programme : P.0317 - Améliorer les conditions de vie des stagiaires de la formation professionnelle pr un emploi durable

Chapitre : 931 

Vote précédentNom du bénéficiaire Opération Objet Type
N° délib Date de CP Montant affecté

(en euros)

Montant proposé
(en euros)

Total
(en euros)

ASP AGENCE DE 
SERVICES ET DE 
PAIEMENT 
87000 LIMOGES

20005138 Gestion dématérialisée de la 
rémunération, de la couverture 

sociale et des prestations connexes 
des stagiaires de la Formation 

professionnelle continue

Achat / Prestation 20_0317_06 28/09/20 2 000 000,00 2 899 500,00 4 899 500,00

Total 2 899 500,00

Nombre d’opérations : 1
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283 avenue du Général Patton
CS 21101
35711 RENNES Cedex 7
Tél. : 02.99.27.11.84

Direction de l’Emploi et de la Formation 
Tout au long de la Vie 
Service Accompagnement des Personnes

CONVENTION DE MANDAT RELATIVE A LA GESTION
DEMATERIALISEE DE LA REMUNERATION, DE LA

COUVERTURE SOCIALE ET DES PRESTATIONS CONNEXES
DES STAGIAIRES DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE

CONTINUE

ENTRE :

La Région Bretagne, 283, avenue du Général Patton,CS 21 101,35711 Rennes Cedex 7 représentée par Monsieur
Loïg CHESNAIS GIRARD, Président du Conseil régional, habilité à signer la présente convention par délibération de
la Commission permanente du Conseil régional en date du 30 novembre 2020 ci-après dénommée «  la Région ».

D'une part

ET 
L’Agence de Services et de paiement, établissement public administratif, sis 2 rue du Maupas 87 040 LIMOGES,
représenté par Monsieur Stéphane LE MOING, Président Directeur Général, ci-après dénommé le titulaire

D’autre part,

VU le code général des collectivités territoriales et notamment l’article L. 1611-7,

VU le code du travail et notamment la partie VI, Livre III, Titre IV, relative à la rémunération des stagiaires de la
formation professionnelle continue,

VU la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales,

VU le code de la commande publique du 1
er

 avril 2019,

VU le décret 62-1587 du 29 décembre 1962 portant règlement général sur la comptabilité publique et le décret
modificatif 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, applicable au
1er janvier 2013,

1
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VU les décrets n°2011-511 du 10 mai 2011 et n°2015-1670 du 14 décembre 2015 relatif aux mandats confiés par
les collectivités territoriales et leurs établissements publics codifié aux articles D1611-16 et suivants du code
général des collectivités territoriales,

VU la délibération n° 17_DAJCP_SA_06 du Conseil régional en date du 22 juin 2017 approuvant les délégations
accordées à la Commission permanente,

VU l'ensemble des décisions budgétaires de l'exercice en cours,

VU    la délibération n° 21-0317-03 de la Commission permanente du Conseil régional de Bretagne en date du 10
mai 2021, relative au programme n° 317 «Améliorer les conditions de vie des stagiaires pour un emploi
durable », adoptant les termes de cette convention et autorisant le Président du Conseil régional à la signer,

VU l’avis préalable rendu par le comptable public de la Région Bretagne,

VU la notification du marché n°2020-90435.

PREAMBULE

La loi n°2014-288 du 5 mars 2014 relative à la formation professionnelle, à l’emploi et à la démocratie sociale a
renforcé les compétences des Régions notamment sur le champ de la rémunération des stagiaires en formation
professionnelle continue.

La Région Bretagne a décidé de confier, sous son contrôle, la gestion administrative et financière des dossiers de
rémunération  attribuée  à  certains  stagiaires  de  la  formation  professionnelle  continue  ainsi  que  la  gestion
administrative et financière de la couverture sociale de l’ensemble des stagiaires.

La présente convention de mandat fait partie intégrante du marché passé pour la réalisation de ces prestations
administratives, financières et techniques à compter de sa date de notification pour une période de 8 ans et demi.

CECI ETANT EXPOSE, IL EST CONVENU CE QUI SUIT :

ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION DE MANDAT

La présente convention de mandat est passée dans le cadre des dispositions de l’article L.1611-7-III, D.1611-16 et
suivants du code général des collectivités territoriales permettant à la Région de confier à un organisme doté d'un
comptable public l'attribution et le paiement des dépenses relatives à la rémunération et/ou la couverture sociale
des stagiaires de la formation professionnelle, en son nom et pour son compte, aux stagiaires bénéficiaires.

La présente convention de mandat porte sur la gestion et le paiement des dépenses relatives à la couverture

sociale et à la rémunération des stagiaires de la formation professionnelle prévue dans le cadre de la 6
ème

 partie
du code du travail.

ARTICLE 2 – DURÉE DU MANDAT

2
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La durée du mandat est identique à la durée du marché stipulée au cahier des clauses administratives particulières
(CCAP) soit 8 ans et demi à compter de la date de notification du marché.

ARTICLE 3 – MISSIONS DU TITULAIRE

Le titulaire traite pour le compte de la Région l’instruction des dossiers de rémunération, pour certains dispositifs de

la Région, conformément aux dispositions du code du Travail, 6
ème

 partie, des textes qui en découlent et selon les
dispositions adoptées par l’Assemblée Régionale. Il détermine le montant mensuel ou horaire à verser à chaque
bénéficiaire et en assure le paiement, ainsi que le versement de la couverture sociale des stagiaires afférentes à ces
rémunérations. Il assure aussi la mise en paiement des couvertures sociales seules pour d’autres dispositifs de la
Région. Il assiste, conseille et informe les stagiaires sur les droits, états et suivi de leur rémunération.

Il prend en charge les dossiers des bénéficiaires entrés en formation à compter du 1
er

 juillet 2021 et jusqu’à la

clôture du dossier du bénéficiaire. Les dossiers en cours et dossiers des stagiaires entrés en formation avant le 1
er

juillet 2021 resteront gérés, jusqu’à leur clôture, par le précédent prestataire de la Région.

Le titulaire doit assurer sa prestation conformément aux dispositions du code du Travail – 6
ème

 partie – Livre III –
Titre IV, aux textes qui en découlent et aux dispositions spécifiques prise par la Région Bretagne. Les différentes
étapes du processus de gestion que le titulaire doit mettre en œuvre sont décrites dans le CCTP.

ARTICLE 4 – RECOUVREMENT DES INDUS

Le titulaire assure le recouvrement amiable et forcé des indus résultant des paiements effectués. A cette
fin, il émet des ordres de recouvrer, en application de l’article D.1611-18 alinéa 5 du code général des collectivités
territoriales, qu’il adresse aux stagiaires bénéficiaires.

Il en poursuit le recouvrement selon les règles applicables à ses propres créances conformément aux
dispositions de l’article D.1611-24 du code général des collectivités territoriales et des articles 192 et 193 du décret
GBCP 2012-1246 du 7 novembre 2012.

Le  titulaire  peut  accorder  des  délais  de  remboursement  aux  personnes  indûment  bénéficiaires  des
sommes versées au titre du mandat.
Le titulaire instruit les demandes de remises gracieuses qu’il reçoit et les soumet pour décision à la Région Bretagne.
Le titulaire soumet pour décision au mandant les demandes d’admission en non-valeur.  L’absence de réponse dans 
un délai de 4 mois vaut accord de la Région. 
Le titulaire conserve à l’égard des bénéficiaires des paiements indus la responsabilité entière de leur recouvrement 
et de leur apurement jusqu’à la fin du mandat qui lui est confié.
Lorsque l’insolvabilité du débiteur est constatée ou en cas de recherches infructueuses ou lorsqu’un motif d’abandon
de créance est constaté, l’ASP soumet la liste des dossiers concernés et communique une copie de la pièce justifiant
la demande au mandant pour décision, à l'exception des créances initiales ou des restes à recouvrer inférieures ou
égales à 60 € pour lesquelles l'ASP procédera à l'apurement automatique. Le mandant informe l’ASP de sa décision.
L'absence de réponse dans le délai de quatre mois vaut acceptation de la demande. 

Aucune contraction comptable n’est autorisée entre les recettes encaissées et les dépenses décaissées.

ARTICLE 5 – DISPOSITIONS FINANCIERES

3

P.0317 Améliorer les conditions de vie des stagiaires de la formation professionnelle p... - Page 8 / 22
1204



5.1. Modalités de paiement de l’aide régionale aux stagiaires en formation professionnelle continue

Le titulaire est chargé du paiement des aides liquidées par le service gestionnaire du titulaire pour le compte de la
Région  et  de  son  comptable  public,  conformément  aux  dispositions  applicables  au  paiement  des  dépenses
publiques, définies par le décret 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique
et par le décret 2007-450 du 25 mars 2007 et décret 2016-33 du 20 janvier 2016 précisant les pièces justificatives
des dépenses.

5.2. Modalités de versement au titulaire des avances nécessaires à l’exécution de la mission

Les crédits, dits d’intervention, mis à la disposition du titulaire pour l’exécution de sa mission, seront versés par la
Région selon les modalités suivantes et conformément au CCTP :
- A la notification du marché, un montant de 20% des crédits d’intervention annuels prévus,
- les versements suivants sur appel de fonds par le titulaire, en fonction de ses estimations de besoin.

Le  renouvellement  et  l’abondement  éventuel  des crédits  d’intervention interviendront  dans la  limite des  crédits
d’intervention votés par l’assemblée régionale.

La demande d’appel de fonds du titulaire doit préciser les éléments suivants :

- Pour une période couvrant le 1
er

 janvier de l’année N (le 1
er

 juillet pour l’année 2021) au dernier jour du
mois précédant la date de l’appel de fonds, un état détaillant pour la période précitée :
- du solde de trésorerie au 31/12/année N-1
- du cumul des crédits d’intervention reçus de la Région sur la période précitée
- du cumul des crédits d’intervention reversés aux bénéficiaires sur la période précitée
- du cumul des recouvrements sur les indus
- du cumul des admissions en non-valeur et remises gracieuses sur la période précitée 
- du solde de trésorerie au dernier jour du mois précédant la date de l’appel de fonds
- du montant prévisionnel des dépenses sur la période à venir

- Un état des dépenses payées depuis la date d’effet de la présente convention justifiées par:
o une balance générale des comptes, intitulée « compte d’emploi », arrêtée à la date de la demande

d’appel de fonds, certifiée par l’agent comptable du titulaire ou par le comptable habilité, au sens
de l’article D. 1611-27 du CGCT, qui comprend l’attestation de détention des pièces justificatives
requises par le processus de gestion administrative défini par le CCTP.

o un état récapitulatif des liquidations réalisées.

Pour la gestion des indus : les modalités et la périodicité des restitutions et comptes rendus d’activité lui permettant
d’assurer un suivi régulier de ces opérations.

Ces états peuvent être transmis à la Région sous format numérique.

Ils  devront  impérativement  être  complétés  d’une  attestation  du  comptable  public  du  titulaire  indiquant  que  les
dépenses  listées  ont  été  prises  en  charge  et  payées  dans  ses  écritures  conformément  aux  dispositions
rappelées au 5.1.

5.3. Modalités de versement au titulaire des frais de gestion

Celles-ci sont prévues dans l’article 9 du CCAP. Les frais de gestion sont appelés à la fin de chaque trimestre, sur la 
base d’une facture précisant le nombre d’unités d’œuvre traitées (pour les prestations à prix unitaires). 
Les  factures  devront  parvenir  de  manière  dématérialisée  via  Chorus.  Les  informations  nécessaires  pour
l’enregistrement des factures sont les suivantes :

SIRET : 233 500 016 000 40
Code service : 102
Appels de fonds : NA 543
Frais de gestion : NA 1072

4
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ARTICLE 6 – LES OBLIGATIONS DU TITULAIRE DU MARCHÉ

Le titulaire est tenu de suivre spécifiquement les opérations comptables se rapportant à la mission de mandataire du
titulaire et à ce titre :

- d’enregistrer les fonds détenus pour le compte de la Région dans le cadre de l’exécution de la présente
convention de mandat dans une subdivision clairement identifiée dans sa comptabilité,

- de prendre en charge séparément les ordres de dépenses et de reversement se rapportant à la mission de
mandataire  et  d’assurer,  conformément  aux  dispositions  des  articles  18-9°  du  décret  2012-1246  du
7 novembre  2012  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et  comptable  publique, la  conservation  des  pièces
justificatives définies par le décret 2007-450 du 25 mars 2007 (article 1617-19 du CGCT),et décret 2016-33
du 20 janvier 2016

- d’assurer en outre le contrôle des ordres de paiement afférents aux dépenses effectuées en exécution de
sa mission conformément aux prescriptions des articles 19 et 20 du décret 2012-1246 du 7 novembre 2012
(disponibilité  des  crédits,  validité  de  la  créance,  justification  de  service  fait,  exactitude  des  calculs  de
liquidation et application des règles de prescription et de déchéance, caractère libératoire du règlement),

- d’attester, au regard de l’ensemble de ses obligations de comptable public, la validité des états récapitulatif
remis pour permettre l’intégration des opérations de la convention de mandat dans la comptabilité de la
Région.

ARTICLE 7 –  LA REDDITION ANNUELLE DES COMPTES

En complément des états récapitulatifs détaillés des liquidations et paiements remis à l’appui des appels de fonds, le
titulaire opère la reddition annuelle des comptes dans les conditions décrites à l’article D. 1611-25 du code général
des collectivités territoriales au plus tard le 31 décembre de chaque année (date calendaire et non date comptable).

A cette reddition annuelle s’ajoute une reddition infra annuelle des comptes au 30 juin de chaque année en phase
avec les mouvements financiers effectués avec le mandataire.

A cet effet, l’opération sous mandat doit être isolée comptablement et financièrement dans la comptabilité du titulaire
conformément aux dispositions de l’article D. 1611-22 du code général des collectivités territoriales.

Les comptes produits par le titulaire retracent la totalité des opérations de dépenses et de recettes décrites par
nature sans contraction entre elles ainsi que la totalité des opérations de trésorerie par nature.

Ils comprennent :

5
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- la balance générale des comptes arrêtée à la date de clôture de l’exercice ;
- les états de développement des soldes, conformes à la balance générale des comptes ;
- la situation de trésorerie de la période ;
- l’état des indus non recouvrés. Le titulaire précise les diligences qu’il a accomplies pour chacun et liste les

indus irrécouvrables dont il demande l’admission en non-valeur Il joint les justificatifs de l’irrecouvrabilité;
- un état liquidatif récapitulatif des rémunérations payées permettant au comptable public de la Région de

réaliser directement, ou par consultation du dossier dans les bases informatique du titulaire, les contrôles
prévus aux articles 19-2° et 20 du décret 2012-1246 du 7 novembre 2012.

En fin de marché, le titulaire procédera à une reddition définitive comme ci-dessus et reversera le solde de
la trésorerie au comptable public de la Région.

ARTICLE 8 – MODALITES DE CONTROLE DE L’EXECUTION DE LA MISSION

La Région peut procéder à tout contrôle ou investigation qu’elle juge utiles, directement ou par des personnes ou
organismes dûment mandatés par elle, pour s'assurer du respect des engagements par le titulaire.

La Région se réserve le droit d'exercer un contrôle sur pièces et sur place, qui consiste en un examen de l'ensemble
des pièces justificatives demandées relatives aux paiements des rémunérations des stagiaires et paiements de leurs
cotisations sociales.

Le titulaire doit communiquer à la Région toutes informations sur les dysfonctionnements éventuels constatés pour
faciliter une mission de contrôle par la Région. Il décrira le dispositif interne de contrôle qui garantit à la Région un
niveau optimal de sécurité.

Le titulaire s'engage à donner au personnel de la Région ainsi qu'aux personnes mandatées par elle un droit d'accès
approprié aux sites, locaux ou siège.

Le  titulaire  accepte  que  la  Région  puisse  contrôler  les  paiements  effectués  pour  l’exécution  de  la  présente
convention pendant toute sa durée ainsi que pendant une période de quatre ans à compter du paiement du solde.

En outre, le titulaire doit permettre tout au long de la période contractuelle au Payeur Régional des possibilités de
contrôle, au moyen de consultation par connexion extranet des données de gestion des dossiers.

ARTICLE 9 –PENALITES POUR NON-RESPECT DES OBLIGATIONS CONTRACTUELLES.

Le titulaire encourt des pénalités, sans mise en demeure préalable, s’il n’accomplit pas les prestations qui lui sont
dévolues dans le cadre du marché relatif à la gestion dématérialisée de la rémunération, de la couverture sociale et
des prestations connexes des stagiaires de la formation professionnelle continue ou s’il ne respecte pas les délais y
afférents.

Les pénalités sont décrites à l’article 12.2 du Cahier des clauses Administratives Particulières.

ARTICLE 10 – MODIFICATION DE LA CONVENTION

Toute modification des termes de la présente convention, y compris de ses annexes, doit faire l'objet d'un avenant
écrit entre les parties, conclu dans les mêmes formes et conditions que la présente convention et dans le respect du
marché.

6
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ARTICLE 11 – RESILIATION – CLOTURE DE LA CONVENTION

La résiliation du marché dans les conditions prévues par le CCP emporte résiliation de la convention de
mandat.

ARTICLE 12 – LITIGES

En cas de litige relatif  à  l'interprétation  ou à l'exécution  de la  présente  convention,  les parties s'efforceront  de
rechercher un accord amiable.
En cas de désaccord persistant, le litige sera porté à l'appréciation du Tribunal Administratif de Rennes.

A Rennes, le.............................. A.................................., le..........................................
.

Le Président du Le cocontractant
Conseil régional de Bretagne (Nom et qualité du signataire,

cachet, signature)

Toute correspondance doit être adressée à :
Région Bretagne

Direction de l’emploi et de la formation tout au long de la vie
Service accompagnement des personnes

283 avenue du Général Patton, CS 21101 - 35711 RENNES CEDEX 7

7
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Vu la convention initiale signée en date du 7 janvier 2019
Vu l’avenant n°1 à la convention initiale en date du 8 février 2019
Vu l’avenant n°2 à la convention initiale en date du 10 décembre 2019
Vu l’avenant n°3 à la convention initiale en date du 20 mai 2020

Entre :

La  Région  Bretagne,  283  Avenue  du  Général  Patton  CS  21101  RENNES  CEDEX  1
représentée par Monsieur Loïg CHESNAIS GIRARD, Président du Conseil régional, ci-après
dénommée « la Région Bretagne »,

Et

L’Agence de services et de paiement, établissement public administratif, 2 rue du Maupas
87040  LIMOGES,  représentée  par  Monsieur  Stéphane  LE  MOING,  Président  Directeur
Général, ci-après désignée « ASP »

IL EST CONVENU CE QUI SUIT :

Article 1 : Objet de l’avenant

Le présent avenant a pour objet d’actualiser :

- d’actualiser les frais de gestion au titre de 2021 
- de compléter la liste des documents annexes à la convention

Article 2     :  

L’article 2.2 de la convention initiale intitulé « frais de gestion » est complété comme
suit :

BPU 2021 TARIFS HT 2021

1

AVENANT N° 4 à la CONVENTION DE MANDAT ENTRE LA REGION BRETAGNE ET L’AGENCE DE
SERVICES ET DE PAIEMENT

AU TITRE DE LA GESTION DE LA REMUNERATION DES STAGIAIRES

Convention N° 18007745
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Instruction dossier stagiaire RQTH  53,00 €

Instruction dossier stagiaire PPSMJ (détenu) 7,23 €

Instruction dossier P2S (couverture sociale)  8,12 €

Traitement d’un état de présence mensuel et
paiement de rémunération

3,82 €

Traitement  d’un  état  de  présence  mensuel
de couverture sociale

2,64 €

Forfait mensuel de pilotage 2 274,00 €

Supervision des flux (forfait trimestriel) 3 695,00 €

Article 3 : Modification des annexes et signature d’une charte technique

Deux annexes sont ajoutées : 

- annexe 5 : descriptif technique et informatique des procédures de gestion et de paiement 
de la protection sociale,

- annexe 6 : charte technique relative aux modalités d’échange des données informatisées.

Article 4 : Autres dispositions

Les  autres  articles  et  les  annexes  1,  2,  2  bis,  3  et  4  de  la  convention  initiale  restent
applicables et sans changement.

Article 5 : Date d’effet du présent avenant

Le présent avenant prend effet dès sa signature.

                      Fait à Rennes., le

Le Président du Conseil Régional

de Bretagne

Pour le Président Directeur Général de l’ASP et
par délégation, le Directeur régional 

Hugues LAPRIE

2

P.0317 Améliorer les conditions de vie des stagiaires de la formation professionnelle p... - Page 14 / 22
1210



ANNEXE 5

Descriptif technique et informatique des procédures de gestion et de paiement de la
protection sociale

La Région Bretagne confie à l’ASP la protection sociale de ses stagiaires de formation pro-
fessionnelle entrant en formation à compter du 01/09/2020.

3
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La procédure repose sur un processus entièrement dématérialisé, permettant de limiter l’in-
tervention des organismes de formation.

A la validation de l’entrée en stage du stagiaire dans Parcours par la Région, les données du
dossier stagiaire sont transmises, par flux, dans DEFI par le biais d’un webservice, afin de
renseigner le dossier P2S.

L’OF initialise le parcours et crée le dossier, charge les pièces justificatives et publie le dos-
sier.

L’ASP instruit le dossier et le prend en charge.

Les suivis, sont validés par les OF dans leur application habituelle, puis transférés dans Défi
par les services de la Région. 

Pour les dossiers gérés hors Parcours, l’OF réalise la saisie du dossier et son suivi directe-
ment dans DEFI
De façon plus précise, la solution technique comprend la mise en œuvre de  quatre flux
différents.

Les possibilités d’interopérabilité de DEFI se traduisent donc par les interfaces suivantes : 

- Flux n°1 (Agréments, formations et sessions - AFS)

4
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Avantages de la mise en place de ce flux : 

 Supprimer les échanges papier entre la Région, l’OF et l’ASP
 Renforcer la fiabilité des données 
 Sécuriser le paiement (validité des actes d’autorisation d’engagement)

- Flux n°2 (Données stagiaires – RS1)

Avantages de la mise en place de ce flux : 

 Eviter la ressaisie d’informations par l’OF
 Avantages identiques au flux n°1

5
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- Flux n°3 (Suivi de fréquentation – RS9)

Avantages visés par la mise en place de ce flux : 

 Supprimer les échanges papier
 Avantages identiques au flux n°1

- Flux n°4 (Paiement effectifs)

Avantage visé par la mise en place de ce flux : 

 Sécuriser la donnée (validité des actes et qualité de la donnée)

Les  flux  d’interopérabilité  décrits  ci-dessus  seront  déployés  de  manière  progressive  et
évolutive, afin d’en sécuriser la mise en production et de s’adapter à l’évolution du système
d’information de la Région. 
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ANNEXE 6

CHARTE 

RELATIVE A

LA DÉMATÉRIALISATION DE LA RÉMUNÉRATION, DE LA PROTECTION SOCIALE ET DES CHARGES

DES STAGIAIRES DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE 

La convention du 8 février 2019 et ses avenants conclus entre la Région Bretagne et l’ASP
porte sur l’instruction et la gestion des dossiers de rémunération et des charges annexes des
stagiaires de la  formation professionnelle  pour  les  pour  les compétences transférées de
l’Etat  aux  régions  par  la  loi  n°2014-288  du  05  mars  2014  relative  à  la  formation
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professionnelle, à l’emploi et à la démocratie sociale et des textes qui en découlent,  des
dispositifs de formation des personnes en Centre de réadaptation professionnelle et  des
personnes détenues en Centre pénitentiaires.

La Région Bretagne confie également à l’ASP, dans ce cadre, la gestion administrative et le
paiement des cotisations sociales (maladie-maternité-invalidité-décès, vieillesse, allocations
familiales, accident du travail et maladies professionnelles) pour ces stagiaires en CPO/CRP
ou détenus, pour les publics qui ont le statut de stagiaire de la formation professionnelle non
rémunéré,  tel  que  régi  par  l’article  L.  6342-3  du  code  du  travail,  et  pour  les  publics
bénéficiaires de l’aide financière à la formation professionnelle versée par la Région.

L’ASP a déployé, l’extranet DEFI partagé entre la Région, les organismes de formation et
l’ASP.  Le  déploiement  de  l’outil  DEFI  est  effectif  depuis  le  30  janvier  2019.  Il  a  pour
conséquence  de  modifier  un  certain  nombre  de  processus,  en  introduisant  de  la
dématérialisation. 

Le présent document a pour objet d’une part de définir le périmètre de la dématérialisation
des processus et les conditions de mise en œuvre avec le déploiement de l’outil DEFI, et
d’autre part le périmètre de cette même dématérialisation dans ses évolutions à intervenir  à
sur les années 20219, 2020 et 2021, en fonction des projets informatiques proposés par
l’ASP et validés par la Région Bretagne. 

1/ Le périmètre

1.1/ la gestion des agréments (Flux formation)

Les données relatives aux agréments sont intégrées dans l’outil DEFI selon le circuit sui-
vant :

Pour les dossiers Rémunération des stagiaires CRP/CPO et Détenus     :  

 transmission par la Région Bretagne des données des agréments sous forme d’arrê-
tés et intégration par l’ASP des éléments de l’agrément dans l’outil DEFI, par une res-
saisie des données des arrêtés ;

 transmission par la Région Bretagne sous forme d’arrêtés modificatifs des informa-
tions modificatives pour une mise à jour des informations par l’ASP dans l’outil DEFI
au fil de l’eau ;

Pour les dossiers Protection Sociale uniquement     :  

 transmission par la Région Bretagne à partir de son système d’informations des don-
nées des agréments par flux pour intégration automatisée dans DEFI ;

 En cas d’anomalies d’intégration (données absentes ou incohérentes), la Région Bre-
tagne effectue une nouvelle transmission de données concernées pour intégration
dans DEFI.

Dans les 2 circuits décrits ci-dessus, la Région Bretagne est responsable des données des
agréments qu’elle transmet à l’ASP.

1.2/ la gestion des dossiers de rémunération, de la protection sociale et des 
charges annexes (Flux stagiaires)

Pour les dossiers Rémunération des stagiaires CRP/CPO et Détenus     :  

8
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 les dossiers de demande d’admission (RS1) au bénéfice de la rémunération (y com-
pris la protection sociale et les éventuelles indemnités de transport et d’hébergement)
et les suivis (RS9) sont saisis par les organismes de formation directement dans l’ou-
til DEFI.

 une fois saisi, le formulaire RS1 est imprimé, signé, scanné et importé dans l’outil
DEFI. Les pièces justificatives sont également scannées, importées dans l’outil DEFI.
L’envoi papier n’est plus requis. La Région Bretagne devra conserver ou faire conser-
ver par les organismes de formation, le dossier signé original ainsi que les pièces jus-
tificatives. La décision de prise en charge éditée à partir de l’outil DEFI est revêtue de
la signature de la Région Bretagne.

Pour les dossiers Protection Sociale uniquement     :  

 transmission par la Région Bretagne à partir de son système d’informations des don-
nées des dossiers stagiaires (P2S et RS9) par flux pour intégration automatisée dans
DEFI ;

 En cas d’anomalies d’intégration (données absentes ou incohérentes), la Région Bre-
tagne effectue une nouvelle transmission de données concernées pour intégration
dans DEFI.

 une fois intégré, le formulaire P2S est imprimé, signé, scanné et importé dans l’outil
DEFI. Les pièces justificatives sont également scannées, importées dans l’outil DEFI.
L’envoi papier n’est plus requis. La Région Bretagne devra conserver ou faire conser-
ver par les organismes de formation, le dossier signé original ainsi que les pièces jus-
tificatives. La décision de prise en charge éditée à partir de l’outil DEFI est revêtue de
la signature de la Région Bretagne.

2- Le respect des conditions de mise en œuvre

La Région Bretagne et l’ASP mettent en œuvre un système d’information et de communica-
tion pour :

 une dématérialisation native des agréments, pour les dossiers Protection sociale
uniquement, à compter du mois de septembre 2020 ;

 une dématérialisation native des dossiers et des états de présence,

o à compter du mois de janvier 2019 pour les dossiers CRP/CPO et Déte-
nus,

o à compter du mois de septembre 2020, pour les dossiers Protection so-
ciale uniquement.

La dématérialisation des dossiers et des états de présence entre la Région Bretagne et l’outil
DEFI de l’ASP repose sur la mise en place d’habilitations à utiliser l’outil DEFI. La gestion
des habilitations dans les structures de la Région Bretagne et dans les organismes de forma-
tion doit garantir la piste d’audit et la traçabilité des personnes habilitées. A ce titre, les de-

9
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mandes d’habilitations et les demandes de suppression doivent être traitées au fil de
l’eau, archivées et produites en cas d’audit.

Le formulaire d’habilitation à DEFI est mis à disposition par l’ASP à la Région Bretagne et
ses structures, de même qu’aux organismes de formation. La Région Bretagne transmet les
originaux à l’ASP des formulaires dûment complétés et signés. La Région Bretagne s’en-
gage à contrôler les demandes d’habilitation et à habiliter des agents ayant un niveau de res-
ponsabilité suffisant pour engager sa responsabilité.

Dans le cadre de l’administration des habilitations à DEFI, l’ASP est responsable de l’ouver-
ture des accès à DEFI sur le périmètre demandé dans le formulaire (consultation, modifica-
tion des données…). De la même manière, l’ASP est responsable de la suppression des ac-
cès à DEFI dans les plus brefs délais suivant la réception de la demande de suppression.

En complément, une revue des habilitations devra être effectuée périodiquement par la Ré-
gion Bretagne afin de vérifier et limiter les accès à DEFI aux personnes ayant une activité
sur la formation professionnelle des stagiaires dépendant de la Région Bretagne. Pour ac-
compagner la Région Bretagne dans ce suivi des habilitations, l’ASP fournit à la Région une
restitution périodique des habilitations et droits d’accès des agents de la Région Bretagne et
des organismes de formation à l’outil DEFI. Toutes les revues d’habilitations effectuées de-
vront être historiées et archivées de façon à pouvoir être produites en cas de contrôle du
juge des comptes.

En cas de négligence ou de manquement à la présente charte, la responsabilité pécuniaire
et personnelle de l’agent comptable de l’ASP sera dégagée et celle de la Région Bretagne
engagée.

La présente charte est communiquée par tout moyen, par la Région Bretagne aux orga-
nismes de formation intervenant dans DEFI.

10
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REGION BRETAGNE 

21_0318-04 

 

 

 

 

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL REGIONAL 

 

10 mai 2021 

 

DELIBERATION 

 

Programme 0318 Développer les langues de Bretagne 

 

   

La Commission permanente du Conseil régional, convoquée par son Président le vendredi 30 avril 2021, s'est 
réunie le lundi 10 mai 2021 sous la présidence de celui-ci, au siège de la Région Bretagne à Rennes. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment sa quatrième partie, relative à la Région ; 

Vu la délibération n° 17_DAJCP_SA_06 du Conseil régional en date du 22 juin 2017 approuvant les 
délégations accordées à la Commission permanente ; 

Vu l'ensemble des décisions budgétaires de l'exercice en cours ; 

Vu l'ensemble des délibérations précisant les modalités d'intervention des dispositifs actuels de la Région ; 

Au vu du rapport présenté par Monsieur le Président du Conseil régional ; 

Et après avoir délibéré ; 

 

 

 

DECIDE 

 

 

 
En section d’investissement : 

 

 

− d'AFFECTER sur le montant d’autorisation d’engagement disponible, un crédit de 153 886,60 € pour 
le financement des opérations figurant en annexe ; 

 

− d’ATTRIBUER les aides aux bénéficiaires désignés dans les tableaux annexés et d'AUTORISER le 
Président à signer les actes juridiques nécessaires au versement de ces aides ; 
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21_0318-04 

 

 

En section de fonctionnement : 

 

 

− d'AFFECTER sur le montant d’autorisation d’engagement disponible, un crédit de 473 442,50 € pour 
le financement des opérations figurant en annexe ; 
 

− d’ATTRIBUER les aides aux bénéficiaires désignés dans les tableaux annexés et d’AUTORISER le 
Président à signer les actes juridiques nécessaires aux versements de ces aides ; 
 

− de PROCEDER aux demandes de reversements figurant dans le tableau en annexe. 
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REGION BRETAGNE 
21_0319_03  

 

 

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL REGIONAL 

10 mai 2021 

 

 

DELIBERATION 

Programme 0319 – Accompagner les dynamiques territoriales emploi formation 

La Commission permanente du Conseil régional, convoquée par son Président le x 2021, s'est réunie le 22 mars 
2021 sous la présidence de celui-ci, au siège de la Région Bretagne à Rennes. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment sa quatrième partie, relative à la Région ; 

Vu la délibération n° 17_DAJCP_SA_06 du Conseil régional en date du 22 juin 2017 approuvant les 
délégations accordées à la Commission permanente ; 

Vu l'ensemble des décisions budgétaires de l'exercice en cours ; 

Vu l'ensemble des délibérations précisant les modalités d'intervention des dispositifs actuels de la Région ; 

Au vu du rapport présenté par Monsieur le Président du Conseil régional ; 

Et après avoir délibéré ; 

 

 

DECIDE 

 

En section de fonctionnement : 

 

 

− d'AFFECTER sur le montant d’autorisation d’engagement disponible, un crédit de 953 803 € pour le 
financement des opérations figurant en annexe ; 

 

− d’ATTRIBUER les aides aux bénéficiaires désignés dans les tableaux annexés et d'AUTORISER le 
Président à signer les actes juridiques nécessaires au versement de ces aides ; 

 

− d'APPROUVER les termes de l’avenant joint  en annexe et d’AUTORISER le Président à le signer ; 
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* Prise en compte des dépenses antérieures à la décision
Délibération n° : 21_0319_03

 
Délibération du Conseil régional de Bretagne

Commission permanente du 10 mai 2021
Opération(s) nouvelle(s) - Subvention plafonnée

Programme : P.0319 - Accompagner les dynamiques territoriales emploi formation
Chapitre : 931

Nom du bénéficiaire Opération Objet Dépense subventionnable
(en Euros)

Taux Montant  Proposé
(en Euros)

AGENCE NATIONALE POUR LA 
FORMATION PROFESSIONNELLE DES 
ADULTES
93100 MONTREUIL SOUS BOIS

21002451 Action Territoriale Prépa Avenir_Des Ateliers Bâtiment au coeur 
des quartiers

48 700,00 59,69 29 070,00

INSTITUT BRETON D'EDUCATION 
PERMANENTE
35000 RENNES

21002454 Action Territoriale Prépa Avenir_Formation des salariés du 
chantier d’insertion de l’épicerie solidaire

9 758,00 60,00 5 855,00

INSTITUT MARIE THERESE SOLACROUP
35803 DINARD

21002477 Action Territoriale Qualif Emploi_Plateforme de formation aux 
métiers du WEB

311 620,00 69,96 218 000,00

SIMPLON.CO
93100 MONTREUIL

21002763 Action Territoriale Qualif Emploi_Ecole IA Microsoft powered by 
Simplon à Brest

282 536,00 55,17 155 869,00

SIMPLON.CO
93100 MONTREUIL

21002765 Action Territoriale Qualif Emploi_Ecole IA Microsoft powered by 
Simplon à Lannion

278 418,00 54,50 151 751,00

EVOCIME FORMATIONS 
COMPORTEMENTALES
35000 RENNES

21002476 Action Territoriale Qualif Emploi_Digital Seller 117 936,00 70,00 82 555,00

ASPECT BRETAGNE
35700 RENNES

21002463 Action Territoriale Qualif Emploi_Plateforme exploitation 
viticulture et travaux de la vigne et du vin

117 467,00 67,45 79 227,00

LES COLS VERTS
93100 MONTREUIL

21002472 Action territoriale Qualif Emploi_Découverte de l’alimentation 
durable : de la fourche à la fourchette

78 000,00 60,00 46 800,00

UNIVERSITE DE BRETAGNE 
OCCIDENTALE
29238 BREST

21002478 Action Territoriale Qualif Emploi_Diplôme Universitaire 
"Compétences en administration territoriale"

74 226,00 59,85 44 426,00

ICAM OUEST
56000 VANNES

21002467 Action Territoriale Qualif Emploi_Ecole de Production 248 700,00 12,06 30 000,00

ECOSOLIDAIRES
35300 FOUGERES

21002675 GPECT_Développement des liens de coopérations entre structures 
sur les sujets d'emplois et de compétences

42 900,00 69,93 30 000,00

GROUPE NEO 56
56250 ELVEN CEDEX

21002480 GIRH_Atipic 46 013,00 65,20 30 000,00

MISSION LOCALE OUEST COTES 
D'ARMOR
22301 LANNION

21002479 GIRH_Degemer + 125 000,00 17,00 21 250,00

CERCLE SPORTIF ET CULTUREL DE LA 
CROIX LAMBERT
22000 SAINT BRIEUC

21002481 Jobjectif 81 304,00 18,45 15 000,00

MISSION LOCALE DU PAYS DE VANNES
56000 VANNES

21002497 En route vers l'emploi_conduite supervisée 19 880,00 70,42 14 000,00

Total : 953 803,00

Nombre d’opérations : 15
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AVENANT n°1

A LA CONVENTION DE PARTENARIAT POUR LA
GESTION ADMINISTRATIVE ET FINANCIERE DU PROJET

DE SERVICE PUBLIC DE L’INSERTION
ENTRE

La Région Bretagne, 283 avenue du Général Patton, 35 031 Rennes Cedex,

Le Département du Finistère, 32 boulevard Dupleix CS 29029, 29196 Quimper Cedex

Le Département des Côtes d’Armor, 9 Place du Général De Gaulle CS 42371, 22 023 Saint-Brieuc 
Cedex 1

Le Département d’Ille et Vilaine, 1 avenue de la Préfecture, 35 042 Rennes Cedex

Le Département du Morbihan, 2 rue de Saint Tropez, 56 009 Vannes Cedex

Rennes Métropole, Place de la Mairie, 35 031 Rennes Cedex

Brest Métropole, 24 rue Coat Ar Gueven, 29 200 Brest

VU la Convention de partenariat pour la gestion administrative et financière du projet de service 
public de l’insertion, signée le 9 septembre 2020 entre les sept parties pour l’expérimentation du 
Service Public de l’Insertion, dans le cadre de l’appel à projet national

VU le Règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des données à caractère 
personnel

Préambule

Compte  tenu  de  leur  implication  dans  les  politiques  d’insertion,  d’emploi,  de  formation  et  de
développement économique, les membres du consortium ont souhaité associer leur ingénierie et

1
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leur capacité d’action pour apporter une réponse innovante « le Service Public de l’insertion, de la
Formation et de l’Emploi breton ». 

Ce projet  a été retenu dans le cadre de l’Appel à projets publié par l’Etat pour l’expérimentation
territoriale d’un service public de l’insertion 2019-2021. 

A l’issue de la concertation nationale sur le « Service public de l’insertion » - devenu entre-temps
« Service public de l’insertion et de l’emploi » - un nouvel appel à manifestation d’intérêt visant à
étendre les expérimentations à 30 nouveaux territoires, est paru et, à cette occasion, il est proposé
aux porteurs de projet des 14 premières expérimentations : 

- De  prolonger  les  expérimentations  en  cours  jusqu’au  31  décembre  2022,  pour  une
correspondance de calendrier avec le nouvel appel à manifestation d’intérêt ; 

- De compléter autant que de besoin les plans d’actions en cours en y intégrant des actions
correspondant aux recommandations issues de la concertation nationale. 

En conséquence, le présent avenant a pour objet  d’adapter le calendrier de l’expérimentation en
cours et d’ouvrir ainsi la possibilité de compléter le plan d’action de l’expérimentation du « Service
public de l’insertion et de l’emploi » en Bretagne selon les modalités de gouvernance définies dans la
convention initiale. 

Par ailleurs, pour des besoins d’étude susceptibles d’impliquer des échanges de données entre les
parties il est nécessaire de renforcer les clauses contractuelles garantissant la protection de la vie
privée  et  des  libertés  et  droits  fondamentaux  des  personnes  en  cas  d’utilisation  de  données  à
caractère personnel. 

IL EST AINSI CONVENU CE QUI SUIT :

Article 1 

La  convention  de  partenariat,  signée  le  9  septembre  2020,  est  renommée  « Convention  de
partenariat pour la gestion administrative et financière de l’expérimentation du service public de
l’insertion et de l’emploi (SPIE) » 

Article 2 

Les parties conviennent de prolonger cette convention jusqu’au 31 décembre 2022.

Article 3 

L’article 5 de la convention du 9 septembre 2020, est remplacé comme suit : 

« Article 5 – Utilisation et exploitation des données liées au Projet
Les Parties pourront exploiter les éléments de bilan et d’analyse produits dans le cadre du Projet
dans la limite du respect du règlement général à la protection des données.

2

P.0319 Accompagner les dynamiques territoriales emploi formation - Page 12 / 14
1227



Chaque membre du consortium reste Responsable de traitement des données personnelles qu’il
recueille dans l’exercice de ses missions. 

A des fins d’étude statistique, et pour améliorer les pratiques dans le cadre de l’expérimentation du
SPIE en Bretagne,  le coordonnateur,  désigné à l’article 3 de la convention de partenariat,  pourra
conclure des marchés ou des conventions prévoyant la communication par les Parties de données à
caractère personnel. 

Le coordonnateur s’engage à définir, avec les membres du consortium, le cadre des traitements de
données concernés par chacun de ces marchés ou conventions, à limiter la collecte des données
personnelles  au  strict  nécessaire  (principe  de  minimisation  des  données)  et  à  préciser  les
informations suivantes :

 Finalité et base juridique du traitement de données ;
 Catégories de données traitées ;
 Personnes concernées ;
 Destinataires des données ;
 Existence d'un transfert de données hors de l’Union européenne ou de prises de décision 

automatisées ;
 Durée de conservation des données.

Les membres du consortium donnent mandat au coordonnateur pour conclure les marchés et signer
les conventions, ce dernier s’engageant à ce que ces éléments ainsi que les conditions de sécurité,
définis en commun, figurent clairement dans ces marchés et conventions, afin de garantir le respect
du règlement général sur la protection des données. 

Le coordonnateur s’engage à :
- Traiter les données uniquement pour la seule finalité dans le cadre de la présente convention,
- Garantir la confidentialité et la sécurité des données à caractère personnel traitées,
- Prendre en compte, s’agissant de ses outils, produits, applications ou services, qu’ils respectent

les principes de protection des données personnelles,
- Ne conserver par devers lui, aucun document original, duplication, copie par quelque moyen

que  ce  soit,  fichier  numérique,  qui  lui  ont  été  confiés  par  les  membres  du  consortium
contenant des données à caractère personnel, dans le cadre de la présente convention au-delà
de 6 mois.

Le coordonnateur doit répondre, au nom et pour le compte des membres du consortium et dans les
délais prévus par le règlement européen sur la protection des données aux demandes des personnes
concernées en cas d’exercice de leurs droits, s’agissant des données faisant l’objet de la présente
convention.

Le  coordonnateur  notifie  aux  membres  du  consortium  toute  violation  de  données  à  caractère
personnel dans un délai maximum de 48 heures après en avoir pris connaissance. Cette notification
est accompagnée de toute documentation utile afin de permettre aux membres du consortium, si
nécessaire, de notifier cette violation à l’autorité de contrôle compétente (CNIL).

Article 4

Les autres dispositions de la convention de partenariat demeurent inchangées.

3

P.0319 Accompagner les dynamiques territoriales emploi formation - Page 13 / 14
1228



Fait à 

Le 

Le Président de la Région Bretagne

Loïg Chesnais-Girard

La Présidente du Conseil départemental du
Finistère

Nathalie Sarrabezolles

Le Président du Conseil départemental du
Morbihan

François Goulard

Le Président du Conseil départemental des
Côtes d’Armor

Romain Boutron

Le Président du Conseil départemental d’Ille et
Vilaine

Jean-Luc Chenut

La Présidente de Rennes Métropole

Nathalie APPERE

Le Président de Brest Métropole

François Cuillandre

4
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21_0401_05 

 

 

 

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL REGIONAL 

10 mai 2021 

 

 

DELIBERATION 

Programme 401 - Développer les modes de transports collectifs régionaux et 

favoriser la mobilité durable 

La Commission permanente du Conseil régional, convoquée par son Président le 30 avril 2021, s'est réunie le 
10 mai 2021 sous la présidence de celui-ci, au siège de la Région Bretagne à Rennes. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment sa quatrième partie, relative à la Région ; 

Vu la délibération n° 17_DAJCP_SA_06 du Conseil régional en date du 22 juin 2017 approuvant les 
délégations accordées à la Commission permanente ; 

Vu l'ensemble des décisions budgétaires de l'exercice en cours ; 

Vu l'ensemble des délibérations précisant les modalités d'intervention des dispositifs actuels de la Région ; 

Au vu du rapport présenté par Monsieur le Président du Conseil régional ; 

Et après avoir délibéré ; 

 

DECIDE 

 

- d'AFFECTER sur le montant d’autorisation de programmes disponible sur le budget primitif 2021, un 
crédit de 4 627 000 € pour le financement de l’opération figurant en annexe ; 
 

- d'AFFECTER sur le montant d’autorisation d’engagement disponible sur le budget primitif 2021, un 
crédit de 2 500 000 € pour le financement de l’opération figurant en annexe ; 
 

- d'APPROUVER les termes de l’avenant n°3 à la convention pour l’organisation et le financement du 
TER BreizhGo 2019-2028, et d’AUTORISER le Président à le signer avec SNCF Voyageurs, tel qu’il 
figure en annexe 1 ; 
 

- d’APPROUVER les termes de la convention relative au financement de la fourniture et de la pose de 

bandeaux BreizhGo sur les rames Regio 2N, et d’AUTORISER le Président à la signer avec SNCF 

Voyageurs, telle qu’elle figure en annexe 2 ;  

 

- d'APPROUVER les termes de l’avenant n°5 à la convention de délégation de service public pour 
l’exploitation du réseau de transport interurbain de voyageurs « réseau BreizhGo », et d’AUTORISER 
le Président à le signer avec la Compagnie Armoricaine de Transports, tel qu’il figure en annexe 3 ; 
 

- d’APPROUVER les termes de l’avenant n°2 à la convention de délégation de service public relative à 
la gestion et à l’exploitation de transports routiers interurbains de personnes sur le territoire du 
Finistère, lot n°B, et d’AUTORISER le Président à le signer avec la  société Cars Bihan, tel qu’il figure 
en annexe 4 ; 
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- d'APPROUVER les termes de l’avenant n°2 à la convention de coopération entre Dinan Agglomération 

et la Région Bretagne pour l’organisation des transports terrestres, et d’AUTORISER le Président à le 

signer avec Dinan Agglomération, tel qu’il figure en annexe 5 ; 

 

- d'APPROUVER les termes de l’avenant n°2 à la convention provisoire relative à la prise de compétence 

en matière de transport scolaire de Dinan Agglomération, et d’AUTORISER le Président à le 

signer avec Dinan Agglomération, tel qu’il figure en annexe 6 ; 

 

- d'APPROUVER les termes de la convention relative au transport public de voyageurs avec Quimper 
Bretagne Occidentale, et d’AUTORISER le Président à la signer avec Quimper Bretagne Occidentale, 
telle qu’elle figure en annexe 7 ; 
 

- d'APPROUVER les termes de la convention relative au transport public de voyageurs avec Morlaix 
Communauté, et d’AUTORISER le Président à la signer avec Morlaix Communauté, telle qu’elle figure 
en annexe 8 ; 
 

- d'APPROUVER les termes de la convention relative au transport public de voyageurs avec Poher 
Communauté, et d’AUTORISER le Président à la signer avec Poher Communauté, telle qu’elle figure 
en annexe 9 ; 

 
- d'APPROUVER les termes de la convention relative au transport public de voyageurs avec la 

Communauté de communes de Pleyben-Chateaulin-Porzay, et d’AUTORISER le Président à la signer 
avec la Communauté de communes de Pleyben-Chateaulin-Porzay, telle qu’elle figure en annexe 10 ; 
 

- d'APPROUVER les termes de l’avenant n°2 à la convention relative au transport public de voyageurs 
avec la Communauté de communes de la Presqu’île de Crozon Aulne Maritime, et d’AUTORISER le 
Président à le signer avec la Communauté de communes de la Presqu’île de Crozon Aulne Maritime, 
tel qu’il figure en annexe 11 ; 
 

- d’APPROUVER les termes de la convention de délégation de compétence complète à la commune de 

Plougoulm pour la gestion et l’exploitation des services de transport scolaire à destination des écoles 

primaires, et d’AUTORISER le Président à la signer avec la commune de Plougoulm, telle qu’elle figure 

en annexe 12 ; 

 

- d’APPROUVER les termes de la convention de délégation de compétence complète à la commune de 

Plouzévédé pour la gestion et l’exploitation des services de transport scolaire à destination des écoles 

primaires, et d’AUTORISER le Président à la signer avec la commune de Plouzévédé, telle qu’elle figure 

en annexe 13 ; 

 

- d’APPROUVER les termes de la convention relative au financement et à la gestion du transport des 

élèves entre la Région des Pays de la Loire et la Région Bretagne, et d’AUTORISER le Président à la 

signer avec la Région des Pays de la Loire, telle qu’elle figure en annexe 14 ; 

 

- d’APPROUVER le montant de l’aide aux accompagnateurs dans les transports scolaires pour les 

d’élèves de moins de six ans versée aux bénéficiaires listés en annexe 15 ;    

 

- d’APPROUVER les termes de l‘avenant n°2 à la convention pour le transport scolaire d’écoliers de 
Ploërmel, et d’AUTORISER le Président à le signer avec la commune de Ploërmel, tel qu’il figure en 
annexe 16 ; 
 

- d’APPROUVER les termes de la convention départementale sur la sécurisation des transports en 
commun du Morbihan, et d’AUTORISER le Président à la signer avec la Préfecture du Morbihan et les  
principales autorités organisatrices des mobilités et des opérateurs de transports du département du 
Morbihan, telle qu’elle figure en annexe 17 ; 
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- d’APPROUVER les cartes de sectorisation des transports scolaires des Côtes d’Armor, du Finistère, de 

l’Ille-et-Vilaine et du Morbihan, telles qu’elles figurent en annexe 18 ; 

 

- d’APPROUVER les termes de l‘avenant n°1 au contrat de délégation de service public relatif au 
transport public routier régulier de personnes sur la commune de l’Ile de Bréhat, et d’AUTORISER le 
Président à le signer avec la société Le Petit Train de Bréhat, tel qu’il figure en annexe 19 ; 
 

- d’APPROUVER les termes de la convention relative à la gestion de l’espace KorriGo du pôle d’échange 
multimodal de Rennes, et d’AUTORISER le Président à la signer avec Rennes Métropole, telle qu’elle 
figure en annexe 20 ; 
 

- d’APPROUVER les termes de l’avenant n°1 à la convention relative à l’occupation de l’espace KorriGo 
du pôle d’échange multimodal de Rennes, et d’AUTORISER le Président à le signer avec Keolis Rennes, 
EMS Rennes, SNCF et Rennes Métropole, tel qu’il figure en annexe 21 ; 
 

- d’APPROUVER les termes de l’avenant n°27 à la convention n°03.1.125 relative à l’expérimentation de 
la tarification Unipass sur le Périmètre des Transports Urbains et la zone géographique de Rennes à 
Montreuil-sur-Ille, années 2021-2022, et d’AUTORISER le Président à le signer avec SNCF et Rennes 
Métropole, tel qu’il figure en annexe 22. 
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CONVENTION POUR L’EXPLOITATION ET LE FINANCEMENT 

DU SERVICE PUBLIC DE TRANSPORT FERROVAIRE 

REGIONAL DE VOYAGEURS 

 

Entre la Région BRETAGNE et SNCF VOYAGEURS 

 

2019 – 2028 

 

AVENANT N°3 relatif : 

• Acter la prise en compte des impacts financiers prévisionnels liés à la crise sanitaire 

née de la pandémie Covid-19 sur la convention d’exploitation TER.  

• Intégrer la hausse du nombre d’Abonnements Solidaires prévisionnels. 

• Prolonger la distribution des cartes Scolaires+ 

• Développer l’offre ferroviaire Rennes Châteaubriant  

• Mettre en place le plan d’action vélo TER été 2021 
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Entre 
 
La Région Bretagne, dont le siège se situe au 283, avenue du Général Patton – 35000 Rennes, 
représentée par le Président du Conseil Régional, Loïg CHESNAIS-GIRARD, habilité aux fins des 
présentes par délibération de la Commission Permanente n°21_0401_05 en date du 10 mai 2021. 
 
Ci-après désignée « la Région », 
 
d’une part, 
 
et 
 
SNCF Voyageurs, société anonyme au capital social de 157 789 960 euros, inscrite au registre du 
commerce et des sociétés de Bobigny sous le numéro 519 037 584, dont le siège est situé 9 rue Jean 
Philippe Rameau 93200 Saint-Denis, représentée par Monsieur Laurent BEAUCAIRE, Directeur 
régional TER Bretagne, dûment habilité à cet effet,  
 
Ci-après désignée « SNCF Voyageurs », 
 
d’autre part, 
 
Ci-après désignées individuellement « Partie » et collectivement « Parties ». 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 

Vu le Code des transports et notamment ses articles L2121-3 à L2121-8-1 ; 

Vu la Convention pour l’exploitation et le financement du service public de transport ferroviaire régional 

de voyageurs entre la Région Bretagne et SNCF Voyageurs 2019-2028, du 23 décembre 2019, approuvée 

par délibération du Conseil Régional n° 19-0401-11 du 20 décembre 2019, ci-après la « Convention » et 

ses avenants ; 

Vu la délibération 21_0401_05 de la Commission Permanente du 10 mai 2021 approuvant le présent 

avenant ;  

 

 

Un nouvel avenant est nécessaire pour prendre en considération les nouveaux accords intervenus entre 

les Parties. 

 
 
CECI ETANT EXPOSE, IL EST CONVENU ENTRE LES PARTIES CE QUI SUIT : 
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ARTICLE 1 – OBJET DE L’AVENANT 
 
L’objet du présent avenant, ci-après désigné « l’Avenant » est de : 

1. Acter la prise en compte des impacts financiers prévisionnels liés à la crise sanitaire née de la 
pandémie Covid-19 sur la convention d’exploitation TER.  

2. Intégrer la hausse du nombre d’Abonnements Solidaires prévisionnels. 
3. Prolonger la distribution des cartes Scolaires+ 
4. Développer l’offre ferroviaire Rennes Châteaubriant  
5. Mettre en place le plan d’action vélo TER été 2021 

 
 
ARTICLE 2 - IMPACT DE LA PANDEMIE COVID -19  

 
L’année 2020 a été marquée par les conséquences de la crise sanitaire liée à la pandémie Covid-19, dont 
les effets vont perdurer au-delà de 2020. Cette crise a notamment nécessité la mise en œuvre des 
mesures de protection sanitaires pour les voyageurs et les personnels. Elle a eu un effet significatif sur 
la production du service, la fréquentation et donc, les recettes.  
 
Les Parties conviennent de traiter les conséquences financières de la crise sanitaire liée à la pandémie 
Covid-19 selon les principes suivants, pour les années 2020 et 2021 :  
 

• L’impact sur les recettes est traité à travers la suspension du dispositif d’objectif de recettes prévu à 
l’article 42.2, et donc d’intéressement sur les recettes prévu à l’article 45.1 ;  

• Le dispositif d’intéressement sur la qualité et les pénalités définis respectivement aux articles 45.2 
et 45.3 C sont également suspendus ;  

 

• La Région prend en charge les coûts des mesures de protection sanitaire destinées aux voyageurs 
et aux personnels. Ces charges sont inscrites dans les charges C3 de la Convention ;  

 

• SNCF Voyageurs :  
o restitue les économies de charges réalisées dans le cadre des adaptations du plan de transport 

de référence en raison de la crise sanitaire liée à la pandémie Covid-19, par l’application du 
barème contractuel de réfaction de charges prévu à l’article 45.3.b.  

 
o restitue à la Région les éventuelles indemnités qu’elle aura perçues de l’Etat ainsi que les 

exonérations de charges dont elle aura effectivement bénéficié, au titre de la mise en œuvre de 
l’activité partielle des salariés affectés à l’exploitation TER Bretagne.  

 
En conséquence, les Parties ont convenu :  
 
Au titre de l’année 2020 :  
 
Les montants estimés détaillés sont repris en Annexe 1. Sur cette base, le montant de la Contribution 
Financière Prévisionnelle 2020, s’élève à 106 388 389 €. L’écart entre ce montant et la somme des 
acomptes déjà versés au titre de l’année 2020 s’élève à 5 000 000 €. Sur cette base, SNCF Voyageurs 
accepte de réduire la Contribution Financière Prévisionnelle à 103 888 389 €, en anticipation d’une 
réduction à titre exceptionnel de la Contribution Financière 2020 dont le montant sera ajusté au 
moment de l’établissement de la Facture Définitive 2020. Cet écart résiduel estimé de 2 500 000 € est 
réglé par la Région en mai 2021.  
 
Les montants définitifs de l’impact COVID-19 2020 sont mis à jour lors de l’établissement de la Facture 
Définitive 2020.  
 
Au titre de l’année 2021 :  
 
Les impacts COVID-19 2021 sont constitués des éléments repris en Annexe 1.  
Un avenant convenu entre les Parties sera présenté en Commission permanente d’octobre ou de 
novembre 2021 et arrêtera le montant de la Contribution Financière Prévisionnelle 2021 et le niveau des 
acomptes mensuels 2021. 
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SNCF Voyageurs accepte de réduire ces acomptes mensuels, en anticipation d’une réduction 
exceptionnelle de la Contribution Financière 2021, dont le montant sera ajusté au moment de 
l’établissement de la Facture Définitive 2021, sans pouvoir être supérieur à 5 000 000 €. L’acompte du 
mois d’octobre ou novembre 2021 sera ajusté pour prendre en compte l’écart entre les acomptes 
mensuels 2021 et les acomptes déjà versés de janvier à septembre 2021 ou de janvier à octobre 2021 en 
fonction de la date de la Commission Permanente.  
 
Les montants définitifs de l’impact COVID-19 2021 sont mis à jour lors de l’établissement de la Facture 
Définitive 2021. 
 
 
ARTICLE 3 –REALISATION DES DOSSIERS SOLIDAIRES EN 2021 
 
Compte tenu de la hausse prévisionnelle du nombre de dossiers d’abonnements solidaires à traiter par 
SNCF voyageurs en 2021, estimée à 5 500 dossiers supplémentaires soit un total de 28 500 dossiers 
pour 2021, les Parties conviennent de l’ajustement nécessaire des charges de la Convention pour prendre 
en compte les coûts supplémentaires qui s’élèvent à 88 603,20 € pour 2021.  
 
La prise en charge de ces dossiers supplémentaires s’accompagne d’adaptations à faire sur le formulaire 
de demande (visant à mieux coller à la réalité des statuts et des pièces justificatives, pour simplifier 
ensuite l’instruction) et de la mise en place d’un reporting devant permettre à la Région de connaître les 
publics cibles, et suivre les demandes mensuellement. 
 
Ce montant est intégré en 2021 à la composante forfaitaire du C3 prévue à l’article 41.3 de la Convention. 
 
Si le nombre de dossiers devait être supérieur à 28 500 ou si le calendrier devait être revu, SNCF 
Voyageurs et la Région se rencontrent pour convenir des dispositions organisationnelles et techniques 
à mettre en œuvre et estiment l’impact financier qui sera pris en charge par la Région par voie d’avenant. 
 
 
ARTICLE 4 – PROLONGER EN 2021 LE TRAITEMENT DES CARTES SCOLAIRES+ 
 
L’offre Scolaire+, mise en œuvre en 2020 à titre expérimental via l’avenant 2 à la Convention, permet 
aux abonnés scolaires de la Région d’avoir un accès illimité au Réseau BreizhGo (cars et TER), 
moyennant l’achat d’une option à 80€.  
 
La Région souhaite prolonger en 2021 cette expérimentation et confier à SNCF Voyageurs dans le cadre 
de la Convention le traitement des dossiers Scolaires+ pour l’année scolaire 2021-2022. 
 
Les charges correspondantes s’élèvent à 63 822.60€ pour l’année 2021 correspondant au traitement 
d’un volume prévisionnel de 2000 dossiers pour l’année scolaire 2021-2022. Ce montant est intégré 
dans les charges C3 forfaitaires de 2021. 
 
Si le volume total de dossiers devait être supérieur à 2000 dossiers, alors la Région et SNCF Voyageurs 
se rencontrent pour ajuster le niveau de charges dans le cadre de la facture définitive 2021.  
 
 
ARTICLE 5 – DEVELOPPEMENT DE L’OFFRE FERROVIAIRE RENNES-
CHATEAUBRIANT 
 
A l’issue des travaux de rénovation de la ligne Rennes-Châteaubriant, le Région Bretagne souhaite 
proposer une nouvelle offre de desserte à partir du mois de septembre 2021. Ce développement concerne 
l’offre proposée en semaine tout au long de l’année ; l’offre du week-end reste identique à l’offre 
conventionnée. 
 
Cette nouvelle offre de desserte comprend une augmentation de 54 600 TKM, soit 38% par rapport à 
l’offre conventionnée sur la ligne Rennes-Châteaubriant.  
 
Les impacts financiers sont repris en annexe 2 du présent avenant. 
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Une montée progressive des recettes est prévue jusqu’en 2024. A cette échéance, le niveau de la 
contribution complémentaire repris en annexe 3 pourra être ajusté dans l’hypothèse où le parc de 
Matériel Roulant TER Bretagne serait augmenté de trois rames de type bi-mode en 2024. 
 
Les Parties conviennent en outre d’ajuster les impacts financiers 2021-2023 repris en annexe 3 si la mise 
en service des matériels bi-mode intervient avant 2024.  

 
 
ARTICLE 6 - LE PLAN D’ACTION VELO TER ETE 2021 
 
Préambule : 
La pratique du vélo est en plein développement en France et en Bretagne en particulier, profitant de 
plusieurs facteurs : prise de conscience environnementale, créations de pistes cyclables, mesures 
d’encouragement des pouvoirs publics, contexte sanitaire... 
Ce développement est totalement en accord avec l’ambition de la BreizhCop portée par le Conseil 
Régional de Bretagne. 
 
La Région et SNCF Voyageurs ont décidé de mettre en œuvre une expérimentation dès l’été 2021 selon 
les principes suivants : 
 

 Doublement des places vélos sur les rames ZTER à partir du service été 2021.  
o L’opération consiste à déposer 4 sièges dans la remorque entre l’espace vélo existant et l’espace 

PMR, de sorte de créer un espace « vide » exploitable pour le stockage des vélos.  
o Coût : 42k€ pour les 16 rames ZTER. 
 

 A partir du service été 2021, expérimentation d’une zone vélos à bord de certaines circulations 
Régio2N pertinentes pour le service et avec des capacités d’emports suffisantes sur les axes Rennes 
St Malo, Rennes Brest, Rennes Quimper et Quimper Nantes. 
o Création de 16 places vélos isolés des voyageurs pour des raisons de sécurité entrainant la 

suppression de 32 places assises. 
o Lundi à Vendredi 13 à 16 circulations semaines selon les jours. 
o Samedi 11 circulations 
o Dimanche 8 circulations 
o Coût : 215 k€. 
 

 De Juin à Septembre 2021, expérimentation de la réservation vélo : 
o Mise en place d’une réservation, à un prix de 3 €, pour les voyageurs occasionnels 
o Maintien de l’accès gratuit pour les vélos des voyageurs abonnés. 
 

 Renforcement de la communication : 
o Mise en place d’une communication spécifique par SNCF Voyageurs. 
o Coût : 11k€. 

 
Le coût de ces opérations s’élève en 2021 à 268 000€ et est intégré dans les charges C3 forfaitaires.  
 
Un bilan de cette expérimentation sera réalisé à l’automne 2021 à l’issue duquel SNCF Voyageurs et la 
Région, après consultation, par la Région, des acteurs identifiés (Collectif Bicyclette Breton (CBB) et au 
Comité Régional du tourisme (CRT)), pourront convenir d’une éventuelle reconduction sur 2022 et des 
conditions financières de celle-ci.  
 
 
ARTICLE 7- MODIFICATION DES ANNEXES 
 
Les annexe 2, 16, 45, 57 et 58 à la Convention sont supprimées et remplacées par les annexes 2, 16, 45, 
57 et 58 jointes au présent avenant. 
 
 
ARTICLE 8 - AUTRES STIPULATIONS ET ANNEXES 
 

Les autres stipulations et annexes de la Convention demeurent inchangées.  
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ARTICLE 9 - DATE D’EFFET DU PRESENT AVENANT 

 

Le présent avenant entre en vigueur à la date de signature de la dernière des deux Parties.  

 

 
Fait à Rennes, en deux exemplaires originaux, le …………………… 
 
 

Pour la Région Bretagne 
 
 
 
 
 
  
Le Président 
Loïg CHESNAIS-GIRARD 

Pour SNCF Voyageurs, 
 
 
 
 
 
 
Le Directeur régional TER Bretagne 
Laurent BEAUCAIRE 
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Confidentiel - secret des affaires – ne pas diffuser 
 
Annexe 1 : impacts financiers de la pandémie COVID-19 
 

 2020 2021 (2) 
Contribution financière prévisionnelle avant COVID-19 101 388 389 €  
Eléments constitutifs pris en compte pour le calcul de l’Impact COVID-
19 : 

  

• Pertes de recettes, amendes et compensations tarifaires +16 200 000 €  

• Mesures sanitaires de désinfection des matériels roulants et des 
équipements de protection individuelle  

+500 000 €  

• Réfaction de charges forfaitaires  -3 300 000 €  

• économie de charges liées aux péages Réseau -5 400 000 €  

• Indemnités perçues par SNCF Voyageurs et exonérations de 
charges au titre du chômage partiel 

-2 100 000 €  

• Prévision d’évolution de l’indexation des charges forfaitaires par 
rapport au devis 2020  

-900 000 €  

Total Impact COVID-19 +5 000 000 €  
Contribution financière prévisionnelle y compris Impacts 
COVID-19 

106 388 389 €  

Réduction, à titre exceptionnelle, de la contribution financière 
consentie par SNCF Voyageurs (1) 

-2 500 000 €  

Contribution financière prévisionnelle après réduction 
consentie par SNCF Voyageurs 

103 888 389 €  

 
(1) Cette réduction s’élève pour 2021 à 30% du total Impact COVID-19. 
(2) Les montants pour l’année 2021 seront intégrés par voie d’avenant à présenter en Commission 

Permanente d’octobre 2021 ou novembre 2021. 
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Annexe 2 : Devis pour le développement de l’Offre Rennes-Châteaubriant 
 

  
2021 

 (à compter de 
septembre) 

2022 2023 2024 et  
au-delà (par an) 

TKm commerciaux créés 18 900 54 600 54 600 54 600 
Tkm W créés 900 2 600 2 600 2 600 
TOTAL TKM COMM+W 19 800 57 200 57 200 57 200 
Conduite  125 723,78 €   376 598,82 €   376 598,82 €   376 598,82 €  
Energie Diesel  11 748,00 €   31 264,05 €   31 264,05 €   31 264,05 €  
Entretien du matériel  75 148,59 €   177 954,34 €   177 954,34 €   177 954,34 €  
Charges au sol  25 696,02 €   74 232,96 €   74 232,96 €   74 232,96 €  
Charges de structures  28 121,33 €   77 885,92 €   77 885,92 €   77 885,92 €  
Charges routières - 51 258,46 €  - 148 080,00 €  - 148 080,00 €  - 148 080,00 €  
Autres - 28 121,33 €  - 77 885,92 €  - 77 885,92 €    
TOTAL C1  187 057,93 €   511 970,17 €   511 970,17 €   589 856,08 €  
TOTAL C1 (après lissage 2021/2023)  403 666,09 €   403 666,09 €   403 666,09 €   589 856,08 €  
Péages Réseau  67 122,00 €   194 880,40 €   195 852,80 €   196 825,20 €  
TOTAL C2  67 122,00 €   194 880,40 €   195 852,80 €   196 825,20 €  
     
Charges  470 788,09 €   598 546,49 €   599 518,89 €   786 681,28 €  
Recettes directes  - €   58 100,00 €   87 160,00 €   116 214,00 €  
Contribution finale  470 788,09 €   540 446,49 €   512 358,89 €   670 467,28 €  
C1/tkm (€)  20,39 €   7,06 €   7,06 €   10,31 €  
Charges totales/tkm (€)  23,78 €   10,46 €   10,48 €   13,75 €  
R/C 0,000 € 0,097 € 0,145 € 0,148 € 

 
Dans l’éventualité où le parc Matériel TER Bretagne serait augmenté de 3 rames BiBi à 
compter de 2024, alors les impacts financiers seraient les suivants : 
 

  2024 et au-delà (par an)  
TKm commerciaux créés 54 600 
Tkm W créés 2 600 
TOTAL TKM COMM+W 57 200 
Conduite  376 598,82 €  
Energie Diesel  14 079,32 €  
Entretien du matériel - 103 187,03 €  
Charges au sol  74 232,96 €  
Charges de structures  42 683,44 €  
Charges routières - 148 080,00 €  
Autres   
TOTAL C1  256 327,51 €  
Péages Réseau  196 825,20 €  
TOTAL C2  196 825,20 €  
  
Charges  453 152,71 €  
Recettes directes  116 214,00 €  
Contribution finale  336 938,71 €  
C1/tkm (€)  4,48 €  
Charges totales/tkm (€)  7,92 €  
R/C 0,256 € 
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Annexe 2 « Offre de transport théorique » 

BREST LANDERNEAU Bretagne - SA 2019 - JJ21 - Scénario N, version 1 du 09/04/2018 - Export simplifié

BREST BREST BREST BREST BREST BREST BREST BREST BREST

LANDERNEAU LANDERNEAU LANDERNEAU LANDERNEAU LANDERNEAU LANDERNEAU LANDERNEAU LANDERNEAU LANDERNEAU

Distance en km 19 19 19 19 19 19 19 19 19

Engin de tracé
1 x Z27500 4cais - 

AGC

1 x Z27500 4cais - 

AGC

1 x Z27500 4cais - 

AGC

1 x Z27500 4cais - 

AGC

1 x Z27500 4cais - 

AGC

1 x Z27500 4cais - 

AGC

1 x Z27500 4cais - 

AGC

1 x Z27500 4cais - 

AGC

1 x Z27500 4cais - 

AGC

855054 (0/1) 855056 (0/1) 855058 (0/1) 855068 (0/1) 855078 (0/1) 855080 (0/1) 855082 (0/1) 855090 (0/1) 855092 (0/1)

BREST BT 07:26 08:23 09:23 12:23 16:30 17:19 18:23 19:23 20:23

KERHUON KHO 07:32/33 08:29/30 09:29/30 12:29/30 16:36/37 17:25/26 18:29/30 19:29/30 20:29/30

LA FOREST FOO 07:37/38 08:34/35 09:34/35 12:34/35 16:41/42 17:30/31 18:34/35 19:34/35 20:34/35

LANDERNEAU LDE 07:43 08:40 09:40 12:40 16:47 17:36 18:40 19:40 20:40

00:17:0 00:17:0 00:17:0 00:17:0 00:17:0 00:17:0 00:17:0 00:17:0 00:17:0

SF SD SF SD SF SD SF SD SF SD SF SD SF SD SF SD SF SD

SF SD SF SD SF SD SF SD SF SD SF SD

SF SD SF SD SF SD SF SD SF SD SF SD SF SD SF SD SF SD

LANDERNEAU BREST Bretagne - SA 2019 - JJ21 - Scénario N, version 1 du 09/04/2018 - Export simplifié

LANDERNEAU LANDERNEAU LANDERNEAU LANDERNEAU LANDERNEAU LANDERNEAU LANDERNEAU

BREST BREST BREST BREST BREST BREST BREST

Distance en km 19 19 19 19 19 19 19

Engin de tracé
1 x Z27500 4cais - 

AGC

1 x Z27500 4cais - 

AGC

1 x Z27500 4cais - 

AGC

1 x Z27500 4cais - 

AGC

1 x Z27500 4cais - 

AGC

1 x Z27500 4cais - 

AGC

1 x Z27500 4cais - 

AGC

855053 (0/1) 855055 (0/1) 855065 (0/1) 855067 (0/1) 855077 (0/1) 855079 (0/1) 855089 (0/1)

LANDERNEAU LDE 06:52 07:55 12:00 12:55 16:55 17:55 18:55

LA FOREST FOO 06:56/57 07:59/00 12:04/05 12:59/00 16:59/00 17:59/00 18:59/00

KERHUON KHO 07:01/02 08:04/05 12:09/10 13:04/05 17:04/05 18:04/05 19:04/05

BREST BT 07:08 08:11 12:16 13:11 17:11 18:11 19:11

00:16:0 00:16:0 00:16:0 00:16:0 00:16:0 00:16:0 00:16:0

SF SD SF SD SF SD SF SD SF SD SF SD SF SD

SF SD SF SD SF SD

SF SD SF SD SF SD SF SD SF SD SF SD SF SDJ - Post-étéR
é
g

im

e
S

e
n

s
 I

m
a

ir

Origine

Destination

P
a

rc
o

u
rs

N° circulation

J - Pré-été

J - Plein-été

J - Post-été

J - Pré-été

J - Plein-été

Durée

R
é
g

im
e

S
e

n
s

 P
a

ir

Origine

Destination

N° circulation

Durée

P
a

rc
o

u
rs

Voir annexe 1 Périmètre de l’offre ferroviaire interrégionale – pour connaître le périmètre conventionnel TER Bretagne des liaisons interrégionales - Document confidentiel de niveau 3

P.0401 Développer les modes de transports collectifs régionaux et favoriser la mobilité... - Page 12 / 195
1241



Annexe 2 « Offre de transport théorique » 

BREST MORLAIX Bretagne - SA 2019 - JJ21 - Scénario N, version 1 du 09/04/2018 - Export simplifié

BREST BREST BREST BREST BREST BREST BREST BREST BREST BREST BREST

MORLAIX MORLAIX MORLAIX MORLAIX MORLAIX MORLAIX MORLAIX MORLAIX MORLAIX MORLAIX MORLAIX

Distance en km 59 59 60 60 59 59 60 60 60 60 59

Engin de tracé
1 x Z27500 

4cais - AGC

1 x Z27500 

4cais - AGC

1 x Z27500 

4cais - AGC

1 x Z27500 

4cais - AGC

1 x Z27500 

4cais - AGC

1 x Z27500 

4cais - AGC

1 x Z27500 

4cais - AGC

1 x Z27500 

4cais - AGC

1 x Z27500 

4cais - AGC

1 x Z27500 

4cais - AGC

1 x Z27500 

4cais - AGC

855704 (0/1) 855714 (0/1) 855710 (0/1) 855720 (0/1) 855724 (0/1) 855730 (0/1) 855740 (0/1) 855736 (0/1) 855742 (0/1) 855752 (0/1) 855748 (0/1)

BREST BT 07:00 08:00 08:00 12:55 14:00 16:04 16:48 17:00 17:48 19:00 18:55

KERHUON KHO 07:05/06 - 08:05/06 13:00/01 - - 16:54/55 17:05/06 17:53/54 19:05/06 -

LA FOREST FOO 07:11/12 08:09/10 08:11/12 13:06/07 14:09/10 - 16:593/003 17:11/12 17:59/00 19:11/12 19:04/05

LANDERNEAU LDE 07:15/16 08:13/14 08:15/16 13:10/11 14:14/15 16:15/16 17:04/05 17:15/16 18:03/04 19:15/16 19:08/09

LA ROCHE MAURICE ROW 07:20/21 08:18/19 08:20/21 13:15/16 14:19/20 16:19/20 17:08/09 17:20/21 18:08/09 19:20/21 19:13/14

LANDIVISIAU LDI 07:27/28 08:25/26 08:27/28 13:22/23 14:26/27 16:27/28 17:16/17 17:28/29 18:15/16 19:27/28 19:20/21

GUIMILIAU GMU - - - - - - - - 18:21/22 - 19:26/27

SAINT-THEGONNEC STH - - - - - - - - 18:25/26 - 19:30/31

PLEYBER-CHRIST PBC - - - - - - 17:26/27 17:38/39 18:31/32 - 19:36/37

MORLAIX MX 07:43 08:41 08:43 13:38 14:41 16:43 17:34 17:46 18:38 19:43 19:43

00:43:0 00:41:0 00:43:0 00:43:0 00:41:0 00:39:0 00:46:0 00:46:0 00:50:0 00:43:0 00:48:0

SF SD SJP SF SD SF SD SJP SF SD VJP LMXJ SF SD SF SD

SF SD SJP SF SD SF SD SJP SF SD SF SD SF SD

SF SD SJP SF SD SF SD SJP SF SD VJP LMXJ SF SD SF SD

MORLAIX BREST Bretagne - SA 2019 - JJ21 - Scénario N, version 1 du 09/04/2018 - Export simplifié

MORLAIX MORLAIX MORLAIX MORLAIX MORLAIX MORLAIX MORLAIX MORLAIX MORLAIX MORLAIX MORLAIX MORLAIX

BREST BREST BREST BREST BREST BREST BREST BREST BREST BREST BREST BREST

Distance en km 59 59 60 59 59 59 59 59 59 59 59 59

Engin de tracé
1 x Z27500 

4cais - AGC

1 x Z27500 

4cais - AGC

1 x Z27500 

4cais - AGC

1 x Z27500 

4cais - AGC

1 x Z27500 

4cais - AGC

1 x Z27500 

4cais - AGC

1 x Z27500 

4cais - AGC

1 x Z27500 

4cais - AGC

1 x Z27500 

4cais - AGC

1 x Z27500 

4cais - AGC

1 x Z27500 

4cais - AGC

1 x Z27500 

4cais - AGC

855705 (0/1) 855709 (0/1) 855711 (0/1) 855721 (0/1) 855727 (0/1) 855737 (0/1) 855739 (0/1) 855741 (0/1) 855743 (0/1) 855745 (0/1) 855749 (0/1) 855755 (0/1)

MORLAIX MX 06:08 07:10 08:00 12:10 13:10 16:10 16:18 16:57 17:10 17:10 18:09 20:14

PLEYBER-CHRIST PBC - - 08:07/08 - - - - - - - - -

SAINT-THEGONNEC STH - - 08:12/13 - - - - - - - - -

GUIMILIAU GMU - - 08:16/17 - - - - - - - - -

LANDIVISIAU LDI 06:23/24 07:25/26 08:21/22 12:25/26 13:26/27 16:25/26 16:33/34 17:12/13 17:25/26 17:25/26 18:25/26 20:29/30

LA ROCHE MAURICE ROW 06:30/31 07:32/33 08:29/30 12:32/33 13:33/34 16:32/33 16:40/41 17:19/20 17:32/33 17:32/33 18:32/33 20:36/37

LANDERNEAU LDE 06:34/35 07:36/37 08:33/34 12:36/37 13:37/38 16:36/37 16:44/45 17:24/25 17:36/37 17:36/37 18:36/37 20:40/41

LA FOREST FOO 06:39/40 07:41/42 08:38/39 12:41/42 13:42/43 16:41/42 16:49/50 17:29/30 17:41/42 17:41/42 - -

KERHUON KHO 06:45/46 - 08:43/44 12:47/48 13:47/48 16:47/48 16:55/56 17:34/35 17:47/48 - - -

BREST BT 06:52 07:51 08:50 12:54 13:54 16:54 17:02 17:41 17:54 17:51 18:49 20:53

00:44:0 00:41:0 00:50:0 00:44:0 00:44:0 00:44:0 00:44:0 00:44:0 00:44:0 00:41:0 00:40:0 00:39:0

SF SD SJP SF SD SF SD SF SD LMXJ VJP VJP LMXJ SJP SF SD

SJP SF SD SF SD SF SD VJP LMXJ SJP SF SD SF SD

SF SD SJP SF SD SF SD SF SD LMXJ VJP VJP LMXJ SJP SF SD

P
a
rc

o
u

rs

Destination

S
e
n

s
  

  
P

a
ir Origine

Destination

P
a
rc

o
u

rs

Origine

J - Plein-été

J - Post-été

N° circulation

Durée

R
é
g

im
e J - Pré-été

R
é
g

im
e J - Pré-été

J - Plein-été

J - Post-été

S
e
n

s
 I

m
a
ir

N° circulation

Durée

Voir annexe 1 Périmètre de l’offre ferroviaire interrégionale – pour connaître le périmètre conventionnel TER Bretagne des liaisons interrégionales - Document confidentiel de niveau 3
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Annexe 2 « Offre de transport théorique » 

BREST QUIMPER NANTES Bretagne - SA 2019 - JJ21 - Scénario N, version 1 du 09/04/2018 - Export simplifié

QUIMPER BREST BREST BREST QUIMPER QUIMPER QUIMPER QUIMPER QUIMPER QUIMPER QUIMPER

NANTES NANTES NANTES NANTES NANTES NANTES NANTES NANTES NANTES NANTES NANTES

Distance en km 254 254 254 254 255 254 255 255 254 254 254

Engin de tracé

1 x Z21500 

(ZTER 

3caisses)

1 x B82500 

bibis 4cais 

diesel

1 x B82500 

bibis 4cais 

diesel

1 x B82500 

bibis 4cais 

diesel

1 x Z21500 

(ZTER 

3caisses)

1 x Z21500 

(ZTER 

3caisses)

1 x Z21500 

(ZTER 

3caisses)

1 x Z21500 

(ZTER 

3caisses)

1 x Z21500 

(ZTER 

3caisses)

1 x Z21500 

(ZTER 

3caisses)

1 x Z21500 

(ZTER 

3caisses)

Bitranche/Direct 856608 Direct Direct Direct Direct 856620 Direct Direct 856656 856660 856664

858258 (0/1) 858284 (0/1) 858286 (0/1) 858288 (0/1) 858256 (0/1) 858268 (0/1) 858260 (0/1) 858262 (0/1) 858278 (0/1) 858276 (0/1) 858244 (0/1)

BREST BT - 05:45 07:49 07:47 - - - - - - -

LE RODY LDY - - - - - - - - - - -

KERHUON KHO - - - - - - - - - - -

LANDERNEAU LDE - - - - - - - - - - -

DIRINON DIR - - - - - - - - - - -

HANVEC HAE - - - - - - - - - - -

PONT DE BUIS PBU - - - - - - - - - - -

CHÂTEAULIN 

EMBRANCHEMENT
CEM - - - - - - - - - - -

Quéménéven Bâtiment 

Voyageurs
QMN - - - - - - - - - - -

QUIMPER QR 05:35 06:46/50 08:50/52 08:48/50 08:33 12:04 12:36 13:36 17:55 18:35 18:35

ROSPORDEN RSP 05:46/47 - - - 08:47/48 12:15/16 12:47/48 13:47/48 18:07/08 18:46/47 18:46/47

QUIMPERLÉ QPL 06:00/01 - - - 09:02/03 12:29/30 13:02/03 14:02/03 18:21/22 19:00/01 19:00/01

LORIENT LT 06:13/15 07:23/25 09:25/27 09:25/27 09:14/16 12:42/44 13:14/16 14:14/16 18:33/35 19:13/15 19:13/15

HENNEBONT HEN 06:21/22 - - - 09:21/22 12:50/51 13:21/22 14:21/22 18:41/42 19:21/22 19:21/22

AURAY AY 06:34/36 07:42/44 - - 09:35/37 13:03/05 13:35/37 14:35/37 18:54/56 19:34/36 19:34/36

VANNES VAN 06:46/48 07:54/56 09:53/55 09:52/54 09:48/50 13:15/17 13:48/50 14:48/50 19:06/08 19:46/48 19:46/48

QUESTEMBERT QUE 07:01/02 - - - 10:03/04 13:30/31 14:04/05 15:04/05 19:21/22 20:01/02 20:01/02

REDON RDN 07:16/27 08:23/25 10:193/213 10:20/22 10:18/20 13:45/53 14:20/22 15:20/22 19:36/44 20:16/27 20:16/34

SÉVÉRAC SVG - - - - - - - - - - 20:42/43
SAINT-GILDAS DES 

BOIS
SOK - - - - - - - - - - 20:46/47

DREFFÉAC DRF - - - - - - - - - - 20:51/52

PONTCHÂTEAU PCU 07:42/43 - - - - 14:08/09 - - 19:59/00 20:42/43 20:57/58

SAVENAY SNY 07:52/53 - - - - 14:18/19 - - 20:09/10 20:52/53 21:06/07

NANTES NS 08:15 09:07 11:04 11:05 11:09 14:45 15:06 16:06 20:32 21:15 21:29

02:40:0 03:22:0 03:15:0 03:18:0 02:30:0 02:41:0 02:30:0 02:30:0 02:37:0 02:40:0 02:54:3

SF SD SF SD SDJP LVJP SF SD SJP DJP SJP SF SD DJP

SF SD SF SD SDJP SF SD SF SD SJP D SJP SF SD D

SF SD SF SD SDJP LVJP SF SD SJP DJP SJP SF SD DJP

NANTES QUIMPER BREST Bretagne - SA 2019 - JJ21 - Scénario N, version 1 du 09/04/2018 - Export simplifié

NANTES NANTES NANTES NANTES NANTES NANTES NANTES NANTES NANTES NANTES NANTES

QUIMPER QUIMPER QUIMPER QUIMPER QUIMPER QUIMPER QUIMPER BREST BREST BREST QUIMPER

Distance en km 254 254 254 255 255 254 254 357 357 357 254

Engin de tracé
1 x Z21500 

(ZTER 

3caisses)

1 x Z21500 

(ZTER 

3caisses)

1 x Z21500 

(ZTER 

3caisses)

1 x Z21500 

(ZTER 

3caisses)

1 x Z21500 

(ZTER 

3caisses)

1 x Z21500 

(ZTER 

3caisses)

1 x Z21500 

(ZTER 

3caisses)

1 x B82500 

bibis 4cais élec 

(SA2017)

1 x B82500 

bibis 4cais élec 

(SA2017)

1 x B82500 

bibis 4cais élec 

(SA2017)

1 x Z21500 

(ZTER 

3caisses)

Bitranche/Direct 856617 856621 856625 Direct Direct 856641 856659 Direct Direct Direct 856681

858253 (0/1) 858259 (0/1) 858263 (0/1) 858257 (0/1) 858261 (0/1) 858267 (0/1) 858273 (0/1) 858287 (0/1) 858289 (0/2) 858289 (1/2) 858275 (0/1)

NANTES NS 06:45 09:25 11:18 12:45 13:00 13:19 16:49 16:58 17:58 17:58 19:20

SAVENAY SNY 07:06/07 09:46/47 11:39/40 - - 13:39/40 17:09/10 - - - 19:41/42

PONTCHÂTEAU PCU 07:17/18 09:55/56 11:49/50 - - 13:49/50 17:19/20 - - - 19:50/51

DREFFÉAC DRF - - - - - - - - - - -

SAINT-GILDAS DES 

BOIS
SOK - - - - - - - - - - -

SÉVÉRAC SVG - - - - - - - - - - -

REDON RDN 07:36/47 10:12/23 12:06/17 13:34/36 13:40/42 14:06/17 17:36/47 17:41/43 18:40/42 18:40/42 20:07/18

QUESTEMBERT QUE 08:00/01 10:36/37 12:31/32 13:50/51 - 14:30/31 18:00/01 - - - 20:31/32

VANNES VAN 08:14/16 10:50/52 12:443/463 14:04/06 14:10/12 14:44/46 18:14/16 18:09/11 19:07/09 19:07/09 20:45/47

AURAY AY 08:26/28 11:02/04 12:56/58 14:16/18 - 14:56/58 18:26/28 - 19:20/22 19:20/22 20:57/59

HENNEBONT HEN 08:41/42 11:16/17 13:10/11 14:31/32 - 15:10/11 18:41/42 - - - 21:11/12

LORIENT LT 08:49/51 11:23/25 13:17/19 14:37/39 14:36/38 15:17/19 18:49/51 18:38/40 19:39/41 19:39/41 21:18/20

QUIMPERLÉ QPL 09:02/03 11:36/37 13:30/31 14:50/51 - 15:30/31 19:02/03 - - - 21:31/32

ROSPORDEN RSP 09:17/18 11:51/52 13:46/47 15:07/08 - 15:45/46 19:17/18 - - - 21:46/47

QUIMPER QR 09:30 12:04 13:59 15:27 15:14 15:58 19:30 19:15/17 20:15/22 20:15/22 21:59

Quéménéven Bâtiment 

Voyageurs
QMN - - - - - - - - - - -

CHÂTEAULIN 

EMBRANCHEMENT
CEM - - - - - - - - - - -

PONT DE BUIS PBU - - - - - - - - - - -

HANVEC HAE - - - - - - - - - - -

DIRINON DIR - - - - - - - - - - -

LANDERNEAU LDE - - - - - - - - - - -

KERHUON KHO - - - - - - - - - - -

LE RODY LDY - - - - - - - - - - -

BREST BT - - - - - - - 20:18 21:27 21:23 -

02:45:0 02:39:0 02:41:0 02:30:0 02:16:0 02:39:0 02:41:0 03:20:0 03:29:0 03:25:0 02:39:0

SF SD SJP SF SD LVJP DJP SJP SF SD SDJP LMXJ VJP SJP

SF SD SJP SF SD SF SD D SJP SF SD SDJP SF SD SJP

SF SD SJP SF SD LVJP DJP SJP SF SD SDJP LMXJ VJP SJP

P
a

rc
o

u
rs

N° circulation

Durée

Durée

J - Plein-été

R
é

g
im

e J - Pré-été

J - Post-été

R
é

g
im

e

Origine

Destination

J - Post-été

N° circulation

S
e

n
s

 I
m

p
a

ir
S

e
n

s
  

  
P

a
ir

Origine

Destination

P
a

rc
o

u
rs

J - Pré-été

J - Plein-été

Voir annexe 1 Périmètre de l’offre ferroviaire interrégionale – pour connaître le périmètre conventionnel TER Bretagne des liaisons interrégionales - Document confidentiel de niveau 3
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Annexe 2 « Offre de transport théorique » 

BREST QUIMPER Bretagne - SA 2019 - JJ21 - Scénario N, version 1 du 09/04/2018 - Export simplifié

BREST BREST BREST BREST BREST BREST BREST BREST BREST BREST BREST BREST BREST BREST BREST BREST BREST BREST BREST BREST

QUIMPER QUIMPER QUIMPER QUIMPER QUIMPER QUIMPER QUIMPER QUIMPER QUIMPER QUIMPER QUIMPER QUIMPER QUIMPER QUIMPER QUIMPER QUIMPER QUIMPER QUIMPER QUIMPER QUIMPER

Distance en km 105 105 105 105 105 105 105 105 105 105 105 105 105 105 105 105 105 105 105 105

Engin de tracé

1 x B82500 

bibis 4cais 

élec 

(SA2017)

1 x B82500 

bibis 4cais 

élec 

(SA2017)

1 x B82500 

bibis 4cais 

élec 

(SA2017)

1 x B82500 

bibis 4cais 

élec 

(SA2017)

1 x B82500 

bibis 4cais 

élec 

(SA2017)

1 x B82500 

bibis 4cais 

élec 

(SA2017)

1 x B82500 

bibis 4cais 

élec 

(SA2017)

1 x B82500 

bibis 4cais 

élec 

(SA2017)

1 x B82500 

bibis 4cais 

élec 

(SA2017)

1 x B82500 

bibis 4cais 

élec 

(SA2017)

1 x B82500 

bibis 4cais 

élec 

(SA2017)

1 x B82500 

bibis 4cais 

élec 

(SA2017)

1 x B82500 

bibis 4cais 

élec 

(SA2017)

1 x B82500 

bibis 4cais 

élec 

(SA2017)

1 x B82500 

bibis 4cais 

élec 

(SA2017)

1 x B82500 

bibis 4cais 

élec 

(SA2017)

1 x B82500 

bibis 4cais 

élec 

(SA2017)

1 x B82500 

bibis 4cais 

élec 

(SA2017)

1 x B82500 

bibis 4cais 

élec 

(SA2017)

1 x B82500 

bibis 4cais 

élec 

(SA2017)

854804 

(0/1)

854808 

(0/1)

854812 

(0/1)

854818 

(0/1)

854822 

(0/1)

854826 

(0/1)

854830 

(0/1)

854836 

(0/1)

854840 

(0/1)

854844 

(0/1)

854846 

(0/1)

854848 

(0/1)

854852 

(0/1)

854858 

(0/1)

854862 

(0/1)

854866 

(0/1)

854872 

(0/1)

854876 

(0/1)

854882 

(0/1)

854886 

(0/1)

BREST BT 06:31 06:36 07:41 08:35 10:00 10:56 11:56 12:33 13:35 13:40 14:32 15:27 16:26 16:26 17:34 17:45 17:57 18:39 19:42 20:02

LA FOREST FOO - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

LANDERNEAU LDE 06:42/43 06:47/48 07:52/53 08:46/47 10:11/12 11:07/08 12:07/08 12:44/45 13:46/47 13:51/52 14:433/443 15:38/39 16:37/38 16:38/39 17:45/46 17:56/57 18:08/09 18:50/51 19:53/54 20:13/14

DIRINON DIR 06:53/59 06:58/04 08:03/09 08:56/57 10:21/22 11:17/18 12:17/18 12:55/01 13:56/57 14:01/02 14:53/54 15:48/49 16:47/48 16:49/50 17:56/58 18:06/07 18:18/19 19:01/03 20:04/06 20:23/24

PONT DE BUIS PBU 07:21/22 07:26/27 08:31/32 09:19/20 10:44/45 11:40/41 12:40/41 13:23/24 14:19/20 14:24/25 15:16/17 16:11/12 17:10/11 17:12/13 18:20/21 18:29/30 18:41/42 19:25/26 20:28/29 20:46/47

CHÂTEAULIN 

EMBRANCHEMENT
CEM 07:28/29 07:33/34 08:38/39 09:26/31 10:51/52 11:47/48 12:47/48 13:30/31 14:26/31 14:31/32 15:23/28 16:18/23 17:17/18 17:19/20 18:27/32 18:36/37 18:48/49 19:32/37 20:35/44 20:53/54

QUIMPER QR 07:50 07:55 09:00 09:52 11:13 12:09 13:09 13:52 14:52 14:53 15:49 16:44 17:39 17:41 18:53 18:58 19:10 19:58 21:05 21:15

01:19:0 01:19:0 01:19:0 01:17:0 01:13:0 01:13:0 01:13:0 01:19:0 01:17:0 01:13:0 01:17:0 01:17:0 01:13:0 01:15:0 01:19:0 01:13:0 01:13:0 01:19:0 01:23:0 01:13:0

SF SD SF SD SF SD SJP DJP SF SD DJP SJP SJP DJP SJP SF SD SF SD DJP SJP SF SD SF SD DJP

SF SD SF SD SF SD SJP D SF SD D SJP SJP D SJP SF SD SF SD D SJP SF SD SF SD D

SF SD SF SD SF SD SJP DJP SF SD DJP SJP SJP DJP SJP SF SD SF SD DJP SJP SF SD SF SD DJP

QUIMPER BREST Bretagne - SA 2019 - JJ21 - Scénario N, version 1 du 09/04/2018 - Export simplifié

QUIMPER QUIMPER QUIMPER QUIMPER QUIMPER QUIMPER QUIMPER QUIMPER QUIMPER QUIMPER QUIMPER QUIMPER QUIMPER QUIMPER QUIMPER QUIMPER QUIMPER QUIMPER QUIMPER QUIMPER

BREST BREST BREST BREST BREST BREST BREST BREST BREST BREST BREST BREST BREST BREST BREST BREST BREST BREST BREST BREST

Distance en km 105 105 105 105 105 105 105 105 105 105 105 105 105 105 105 105 105 105 105 105

Engin de tracé

1 x B82500 

bibis 4cais 

diesel

1 x B82500 

bibis 4cais 

diesel

1 x B82500 

bibis 4cais 

diesel

1 x B82500 

bibis 4cais 

diesel

1 x B82500 

bibis 4cais 

diesel

1 x B82500 

bibis 4cais 

diesel

1 x B82500 

bibis 4cais 

diesel

1 x B82500 

bibis 4cais 

diesel

1 x B82500 

bibis 4cais 

diesel

1 x B82500 

bibis 4cais 

diesel

1 x B82500 

bibis 4cais 

diesel

1 x B82500 

bibis 4cais 

diesel

1 x B82500 

bibis 4cais 

diesel

1 x B82500 

bibis 4cais 

diesel

1 x B82500 

bibis 4cais 

diesel

1 x B82500 

bibis 4cais 

diesel

1 x B82500 

bibis 4cais 

diesel

1 x B82500 

bibis 4cais 

diesel

1 x B82500 

bibis 4cais 

diesel

1 x B82500 

bibis 4cais 

diesel

854805 

(0/1)

854809 

(0/1)

854813 

(0/1)

854819 

(0/1)

854823 

(0/1)

854827 

(0/1)

854831 

(0/1)

854835 

(0/1)

854841 

(0/1)

854845 

(0/1)

854849 

(0/1)

854853 

(0/1)

854857 

(0/1)

854863 

(0/1)

854867 

(0/1)

854871 

(0/1)

854877 

(0/1)

854881 

(0/1)

854887 

(0/1)

854891 

(0/1)

QUIMPER QR 06:01 06:05 07:06 07:11 08:02 09:08 10:00 10:30 12:07 12:19 13:08 14:08 15:05 16:00 16:53 16:55 16:57 18:09 19:14 21:41

CHÂTEAULIN 

EMBRANCHEMENT
CEM 06:21/31 06:25/26 07:26/31 07:31/36 08:22/32 09:28/29 10:20/21 10:50/51 12:27/28 12:39/40 13:28/33 14:28/29 15:25/26 16:20/21 17:13/14 17:15/20 17:17/22 18:29/30 19:34/35 22:01/02

PONT DE BUIS PBU 06:37/38 06:32/33 07:37/38 07:42/43 08:38/39 - 10:27/28 10:57/58 12:34/35 12:46/47 13:39/40 14:35/36 15:32/33 16:27/28 17:20/21 17:26/27 17:28/29 18:36/37 - 22:08/09

DIRINON DIR 07:00/02 06:55/57 08:00/11 08:05/07 09:01/02 - 10:50/51 11:20/21 12:57/59 13:09/10 14:02/03 14:58/59 15:55/56 16:50/51 17:43/44 17:49/50 17:51/00 18:59/05 20:02/08 22:31/32

LANDERNEAU LDE 07:10/11 07:05/06 08:19/20 08:15/16 09:10/11 10:03/04 10:59/00 11:29/30 13:07/08 13:18/19 14:11/12 15:07/08 16:04/05 16:59/00 17:52/53 17:58/59 18:08/09 19:14/15 20:16/17 22:40/41

LA FOREST FOO - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

BREST BT 07:24 07:19 08:33 08:29 09:23 10:16 11:12 11:42 13:21 13:31 14:24 15:20 16:17 17:12 18:05 18:11 18:22 19:28 20:30 22:53

01:23:0 01:14:0 01:27:0 01:18:0 01:21:0 01:08:0 01:12:0 01:12:0 01:14:0 01:12:0 01:16:0 01:12:0 01:12:0 01:12:0 01:12:0 01:16:0 01:25:0 01:19:0 01:16:0 01:12:0

SF SD SF SD SJP SF SD SJP DJP SF SD SJP SF SD DJP SJP DJP DJP SJP SF SD SF SD SF SD DJP

SF SD SF SD SJP SF SD SJP D SF SD SJP SF SD D SJP D D SJP SF SD SF SD SF SD D

SF SD SF SD SJP SF SD SJP DJP SF SD SJP SF SD DJP SJP DJP DJP SJP SF SD SF SD SF SD DJPR
é

g
im

e J - Pré-été

J - Plein-été

Durée

J - Post-été

Destination

N° circulation

Brest Nantes repis dans l'onglet spécifique 

R
é

g
im

e J - Pré-été

J - Plein-été

J - Post-été

S
e

n
s

 P
a

ir

Origine

Destination

P
a

rc
o

u
rs

Brest Nantes repis dans l'onglet spécifique 

P
a

rc
o

u
rs

N° circulation

Durée

S
e

n
s

 I
m

a
ir

Origine

Voir annexe 1 Périmètre de l’offre ferroviaire interrégionale – pour connaître le périmètre conventionnel TER Bretagne des liaisons interrégionales - Document confidentiel de niveau 3
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Annexe 2 « Offre de transport théorique » 

ST BRIEUC DINAN SA 2019 - JJ21 - Scénario N, version 1 du 09/04/2018 DINAN ST BRIEUC SA 2019 - JJ21 - Scénario N, version 1 du 09/04/2018

SAINT-BRIEUC SAINT-BRIEUC SAINT-BRIEUC SAINT-BRIEUC SAINT-BRIEUC DINAN DINAN DINAN DINAN

DINAN DINAN DINAN DINAN DINAN SAINT-BRIEUC SAINT-BRIEUC SAINT-BRIEUC SAINT-BRIEUC

Distance en km 61 61 61 61 61 Distance en km 61 61 61 61

Engin de tracé 2 x X73500 2 x X73500 2 x X73500 2 x X73500 2 x X73500 Engin de tracé 2 x X73500 2 x X73500 2 x X73500 2 x X73500

854172 

(0/1)

854176 

(0/1)

854180 

(0/1)

854184 

(0/1)

854188 

(0/1)

854169 

(0/1)

854173 

(0/1)

854177 

(0/1)

854181 

(0/1)

SAINT-BRIEUC SBC 08:46 13:25 16:20 17:51 18:59 DINAN DIN 07:14 12:12 16:21 17:43

YFFINIAC YF 08:52/53 13:31/32 16:26/27 17:57/58 19:05/06
CORSEUL 

LANGUENAN
CFA 07:24/25 12:22/23 16:31/32 17:53/54

LAMBALLE LAM 09:01/02 13:40/41 16:35/36 18:06/07 19:14/15 PLANCOËT PLA 07:34/35 12:32/33 16:41/42 18:03/04

LANDÉBIA LDB 09:19/20 13:58/59 16:53/54 18:24/25 19:32/33 LANDÉBIA LDB 07:44/45 12:42/43 16:51/52 18:13/14

PLANCOËT PLA 09:29/30 14:08/09 17:03/04 18:34/35 19:42/43 LAMBALLE LAM 08:03/04 13:01/02 17:10/11 18:32/33

CORSEUL 

LANGUENAN
CFA 09:39/40 14:18/19 17:13/14 18:44/45 19:52/53 YFFINIAC YF 08:11/12 13:09/10 17:18/19 18:40/41

DINAN DIN 09:51 14:30 17:25 18:56 20:04 SAINT-BRIEUC SBC 08:20 13:18 17:27 18:49

01:05:0 01:05:0 01:05:0 01:05:0 01:05:0 01:06:0 01:06:0 01:06:0 01:06:0

SF D SF SD SDJP SF SD SDJP SF D Q SF SD SDJP

SF D SF SD SDJP SF SD SDJP SF D Q SF SD SDJP

SF D SF SD SDJP SF SD SDJP SF D Q SF SD SDJP

DINAN RENNES SA 2019 - JJ21 - Scénario N, version 1 du 09/04/2018 RENNES DINAN SA 2019 - JJ21 - Scénario N, version 1 du 09/04/2018

DINAN Origine RENNES

RENNES Destination DINAN

Distance en km 86 Distance en km 86

Engin de tracé 2 x X73500 Engin de tracé 2 x X73500

854194 

(0/1)
N° circulation

854197 

(0/1)

DINAN DIN 06:56 RENNES RES 16:56

DOL DE BRETAGNE DOL 07:21/28 PONTCHAILLOU PCI 17:01/02

PONTCHAILLOU PCI 07:56/57 DOL DE BRETAGNE DOL 17:29/36

RENNES RES 08:03 DINAN DIN 18:01

01:07:0 Durée 01:05:0

SF SD J - Pré-été SF SD

J - Plein-été

SF SD J - Post-été SF SD

S
e

n
s

 I
m

a
ir

Origine

Destination

P
a

rc
o

u
rs

N° circulation

Durée

R
é

g
im

e J - Pré-été

J - Plein-été

J - Post-été R
é

g
im

e J - Pré-été

J - Plein-été

J - Post-été

S
e

n
s

  
  

P
a

ir Origine

Destination

S
e

n
s

 P
a

ir

Origine

Destination

P
a

rc
o

u
rs

N° circulation

Durée

S
e

n
s

 I
m

a
ir

P
a

rc
o

u
rs

R
é

g
im

e

R
é

g
im

e J - Pré-été

J - Plein-été

J - Post-été

P
a

rc
o

u
rs

N° circulation

Durée
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Annexe 2 « Offre de transport théorique » 

DINAN DOL Bretagne - SA 2019 - JJ21 - Scénario N, version 1 du 09/04/2018 - Export simplifié

DINAN DINAN DINAN DINAN DINAN DINAN DINAN DINAN DINAN DINAN DINAN DINAN DINAN DINAN

DOL DE 

BRETAGNE

DOL DE 

BRETAGNE

DOL DE 

BRETAGNE

DOL DE 

BRETAGNE

DOL DE 

BRETAGNE

DOL DE 

BRETAGNE

DOL DE 

BRETAGNE

DOL DE 

BRETAGNE

DOL DE 

BRETAGNE

DOL DE 

BRETAGNE

DOL DE 

BRETAGNE

DOL DE 

BRETAGNE

DOL DE 

BRETAGNE

DOL DE 

BRETAGNE

Distance en km 28 28 28 28 28 28 28 28 28 28 28 28 28 28

Engin de tracé 1 x X73500 1 x X73500 1 x X73500 1 x X73500 1 x X73500 1 x X73500 1 x X73500 1 x X73500 1 x X73500 1 x X73500 1 x X73500 1 x X73500 1 x X73500 1 x X73500

854104 

(0/1)

854110 

(0/1)

854114 

(0/1)

854118 

(0/1)

854116 

(0/1)

854124 

(0/1)

854132 

(0/1)

854134 

(0/1)

854136 

(0/1)

854140 

(0/1)

854144 

(0/1)

854148 

(0/1)

854152 

(0/1)

854156 

(0/1)

DINAN DIN 05:50 07:33 07:58 10:10 10:03 12:01 15:43 16:13 16:21 18:06 18:08 18:39 19:12 20:12

LA HISSE HIZ - 07:38/39 08:03/04 - 10:08/09 - - - - - - - - -

PLEUDIHEN PUH - 07:43/44 08:08/09 - 10:13/14 - - - - - - - - -

MINIAC MIN - 07:50/51 08:15/16 - 10:20/21 - - - - - - - - -

PLERGUER PGE - 07:56/57 08:21/22 - 10:26/27 - - - - 18:23/24 - - - -

DOL DE BRETAGNE DOL 06:15 08:05 08:30 10:35 10:35 12:26 16:08 16:38 16:46 18:33 18:33 19:04 19:37 20:37

00:25:0 00:32:0 00:32:0 00:25:0 00:32:0 00:25:0 00:25:0 00:25:0 00:25:0 00:27:0 00:25:0 00:25:0 00:25:0 00:25:0

SF SD SF SD SJP SF SD SDJP SF D SF SD SDJP SF SD SJP DJP SF SD

SF SD SF SD SJP SF SD SDJP SF D SF S SJP SF SD SJP D SF SD

SF SD SF SD SJP SF SD SDJP SF D SF SD SDJP SF SD SJP DJP SF SD

DOL DINAN Bretagne - SA 2019 - JJ21 - Scénario N, version 1 du 09/04/2018 - Export simplifié

DOL DE 

BRETAGNE

DOL DE 

BRETAGNE

DOL DE 

BRETAGNE

DOL DE 

BRETAGNE

DOL DE 

BRETAGNE

DOL DE 

BRETAGNE

DOL DE 

BRETAGNE

DOL DE 

BRETAGNE

DOL DE 

BRETAGNE

DOL DE 

BRETAGNE

DINAN DINAN DINAN DINAN DINAN DINAN DINAN DINAN DINAN DINAN

Distance en km 28 28 28 28 28 28 28 28 28 28

Engin de tracé 1 x X73500 1 x X73500 1 x X73500 1 x X73500 1 x X73500 1 x X73500 1 x X73500 1 x X73500 1 x X73500 1 x X73500

854107 

(0/1)

854111 

(0/1)

854117 

(0/1)

854123 

(0/1)

854129 

(0/1)

854135 

(0/1)

854141 

(0/1)

854147 

(0/1)

854153 

(0/1)

854159 

(0/1)

DOL DE BRETAGNE DOL 08:21 09:15 10:52 13:24 16:55 17:23 18:39 19:28 20:51 22:50

PLERGUER PGE 08:29/30 - - - 17:03/04 17:31/32 18:47/48 - - -

MINIAC MIN - - - - 17:09/10 17:37/38 - - - -

PLEUDIHEN PUH - - - - 17:15/16 17:43/44 - - - -

LA HISSE HIZ - - - - 17:20/21 17:48/49 - - - -

DINAN DIN 08:48 09:40 11:17 13:49 17:27 17:55 19:06 19:53 21:16 23:15

00:27:0 00:25:0 00:25:0 00:25:0 00:32:0 00:32:0 00:27:0 00:25:0 00:25:0 00:25:0

SF SD SJP Q SF D SF SD SDJP SF SD SJP SF S VJP

SF SD SJP Q SF D Q SF SD SJP SF S VJP

SF SD SJP Q SF D SF SD SDJP SF SD SJP SF S VJPR
é

g
im

e J - Pré-été

J - Plein-été

J - Post-été

P
a

rc
o

u
rs

N° circulation

Durée

J - Pré-été

J - Plein-été

J - Post-été

S
e

n
s

 I
m

a
ir

Origine

Destination

R
é

g
im

e
S

e
n

s
 P

a
ir

Origine

Destination

P
a

rc
o

u
rs

N° circulation

Durée
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Annexe 2 « Offre de transport théorique » 

CARHAIX GUINGAMP Bretagne - SA 2019 - JJ21 - Scénario N, version 1 du 09/04/2018 - Export simplifié

CARHAIX CARHAIX CARHAIX CARHAIX CARHAIX CARHAIX CARHAIX CARHAIX CARHAIX CARHAIX CARHAIX CARHAIX CARHAIX CARHAIX CARHAIX CARHAIX

GUINGAMP GUINGAMP GUINGAMP GUINGAMP GUINGAMP GUINGAMP GUINGAMP GUINGAMP GUINGAMP GUINGAMP GUINGAMP GUINGAMP GUINGAMP GUINGAMP GUINGAMP GUINGAMP

Distance en km 50 50 50 50 50 50 50 50 50 50 50 50 50 50 50 50

Engin de tracé 1 x X73500 1 x X73500 1 x X73500 1 x X73500 1 x X73500 1 x X73500 1 x X73500 1 x X73500 1 x X73500 1 x X73500 1 x X73500 1 x X73500 1 x X73500 1 x X73500 1 x X73500 1 x X73500

855304 (0/1) 855314 (0/1) 855318 (0/1) 855326 (0/1) 855328 (0/1) 855322 (0/1) 855336 (0/1) 855342 (0/1) 855346 (0/1) 855350 (0/1) 855352 (0/1) 855354 (0/1) 855360 (0/1) 855366 (0/1) 855372 (0/1) 855378 (0/1)

CARHAIX CRX 06:32 09:04 11:11 12:01 12:56 12:59 14:07 14:13 15:32 16:06 16:11 17:07 17:56 18:04 18:43 19:11

CARNOËT-LOCARN CCN X 06:43/43 X 09:15/15 X 11:22/22 X 12:12/12 X 13:07/07 X 13:10/10 X   14:18/18 X 14:24/24 X 15:43/43 X    16:17/17 X 16:22/22 X 17:18/18 X 18:07/07 X 18:15/15 X 18:54/54 X 19:22/22

LE PÉNITY PYV X 06:47/47 X 09:19/19 X 11:26/26 X 12:16/16 X 13:11/11 X 13:14/14 X 14:22/22 X 14:28/28 X 15:47/47 X 16:21/21 X 16:26/26 X 17:22/22 X 18:11/11 X 18:19/19 X 18:58/58 X 19:26/26

CALLAC CC 06:56/57 09:28/29 11:35/36 12:25/26 13:20/21 13:23/30 14:31/32 14:37/38 15:56/57 16:30/31 16:35/36 17:31/32 18:20/27 18:28/29 19:07/14 19:35/36

LES MAIS LQW X 07:07/07 X 09:34/34 X 11:41/41 X 12:31/31 X 13:26/26 X 13:35/35 X 14:37/37 X 14:43/43 X 16:02/02 X 16:36/36 X 16:41/41 X 17:37/37 X 18:32/32 X 18:34/34 X 19:19/19 X 19:41/41

PLOUGONVER PGO X 07:12/12 X 09:39/39 X 11:46/46 X 12:36/36 X 13:31/31 X 13:40/40 X 14:42/43 X 14:48/48 X 16:07/07 X 16:41/41 X 16:46/46 X 17:42/42 X 18:37/37 X 18:39/39 X 19:24/24 X 19:46/46

PONT MELVEZ PMZ X 07:17/17 X 09:45/45 X 11:52/52 X 12:42/42 X 13:37/37 X 13:45/45 X 14:48/48 X 14:54/54 X 16:13/13 X 16:47/47 X 16:51/52 X 17:48/48 X 18:43/43 X 18:45/45 X 19:30/30 X 19:52/52

COAT GUÉGAN CQG X 07:21/21 X 09:49/49 X 11:56/56 X 12:46/46 X 13:41/41 X 13:49/49 X 14:52/52 X 14:58/58 X 16:17/17 X 16:51/51 X 16:56/56 X 17:52/52 X 18:47/47 X 18:49/49 X 19:34/34 X 19:56/56

MOUSTERU MUW 07:22/22 09:54/54 12:01/01 12:51/51 13:46/46 13:54/54 14:57/58 15:03/03 16:22/22 16:56/56 17:01/01 17:57/57 18:52/52 18:54/54 19:39/39 20:01/01

GUINGAMP GGP 07:36 10:08 12:15 13:05 14:00 14:09 15:12 15:17 16:36 17:10 17:15 18:11 19:06 19:08 19:53 20:15

RENNES RES - - - - - - - - - - - - - - - -

01:04:0 01:04:0 01:04:0 01:04:0 01:04:0 01:10:0 01:05:0 01:04:0 01:04:0 01:04:0 01:04:0 01:04:0 01:10:0 01:04:0 01:10:0 01:04:0

SF SD SF D DJP SJP LMXJ SF SD VJP SDJP VJP LMXJ DJP VJP

SF SD SF D DJP SF SD SJP SF SD Q DJP SF SD

SF SD SF D DJP SJP LMXJ SF SD VJP SDJP VJP LMXJ DJP VJP

GUINGAMP CARHAIX Bretagne - SA 2019 - JJ21 - Scénario N, version 1 du 09/04/2018 - Export simplifié

CALLAC GUINGAMP GUINGAMP GUINGAMP GUINGAMP GUINGAMP GUINGAMP GUINGAMP GUINGAMP GUINGAMP GUINGAMP GUINGAMP GUINGAMP GUINGAMP GUINGAMP

CARHAIX CARHAIX CARHAIX CARHAIX CARHAIX CARHAIX CARHAIX CARHAIX CALLAC CARHAIX CARHAIX CARHAIX CARHAIX CARHAIX CARHAIX

Distance en km 20 50 50 50 50 50 50 50 33 50 50 50 50 50 50

Engin de tracé 1 x X73500 1 x X73500 1 x X73500 1 x X73500 1 x X73500 1 x X73500 1 x X73500 1 x X73500 1 x X73500 1 x X73500 1 x X73500 1 x X73500 1 x X73500 1 x X73500 1 x X73500

855303 (0/1) 855307 (0/1) 855315 (0/1) 855321 (0/1) 855325 (0/1) 855329 (0/1) 855333 (0/1) 855337 (0/1) 855347 (0/1) 855359 (0/1) 855363 (0/1) 855369 (0/1) 855373 (0/1) 855381 (0/1) 855385 (0/1)

RENNES RES - - - - - - - - - - - - - - -

GUINGAMP GGP - 07:50 10:43 12:48 14:42 14:43 15:49 16:50 17:05 17:45 18:32 19:40 20:35 20:45 22:07

MOUSTERU MUW - 08:02/02 10:56/56 13:00/00 14:55/02 14:55/55 16:01/01 17:02/02 17:19/19 17:58/58 18:44/44 19:52/52 20:47/47 20:57/57 22:19/19

COAT GUÉGAN CQG - X 08:07/07 X 11:01/01 X 13:05/05 X 15:06/07 X 15:00/00 X 16:06/06 X 17:07/07 X 17:24/24 X 18:03/03 X 18:49/49 X 19:57/57 X 20:52/52 X 21:02/02 X 22:24/24

PONT MELVEZ PMZ - X 08:11/11 X 11:05/05 X 13:09/09 X 15:10/11 X 15:04/04 X 16:10/10 X 17:11/11 X 17:28/28 X 18:07/07 X 18:53/55 X 20:01/01 X 20:56/56 X 21:06/06 X 22:28/28

PLOUGONVER PGO - X 08:17/17 X 11:10/10 X 13:15/15 X 15:16/16 X 15:10/10 X 16:16/16 X 17:17/17 X 17:34/34 X 18:12/12 X 18:59/59 X 20:07/07 X 21:02/02 X 21:12/12 X 22:36/36

LES MAIS LQW - X 08:22/22 X 11:15/15 X 13:20/20 X 15:21/21 X 15:15/15 X 16:21/21 X 17:22/22 X 17:39/39 X 18:17/17 X 19:04/04 X 20:12/12 X 21:07/07 X 21:17/17 X 22:39/39

CALLAC CC 07:13 08:28/29 11:21/22 13:26/27 15:27/28 15:21/22 16:27/34 17:28/35 17:45 18:23/24 19:10/11 20:18/19 21:13/14 21:23/24 22:45/46

LE PÉNITY PYV X 07:22/22 X 08:37/38 X 11:31/31 X 13:35/36 X 15:36/37 X 15:30/31 X 16:42/43 X 17:43/44 - X 18:33/33 X 19:19/20 X 20:27/28 X 21:22/23 X 21:32/33 X 22:54/55

CARNOËT-LOCARN CCN X 07:26/26 X 08:42/42 X 11:35/35 X 13:40/40 X 15:41/41 X 15:35/35 X 16:47/47 X 17:48/48 - X 18:37/37 X 19:24/24 X 20:32/32 X 21:27/27 X 21:37/37 X 22:59/59

CARHAIX CRX 07:38 08:54 11:47 13:52 15:53 15:47 16:59 18:00 - 18:49 19:36 20:44 21:39 21:49 23:11

00:25:0 01:04:0 01:04:0 01:04:0 01:11:0 01:04:0 01:10:0 01:10:0 00:40:0 01:04:0 01:04:0 01:04:0 01:04:0 01:04:0 01:04:0

SF SD SF SD SF D SF SD SDJP VJP LMJ SF VD VJP SF VS VJP VJP

SF SD SF D SF SD SDJP LMXJ SF D SDJP VJP LMXJ VJP

SF SD SF SD SF D SF SD SDJP VJP LMJ SF VD VJP SF VS VJP VJP

X     Arrêt à la demande

X     Arrêt à la demande
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g
im

e J - Pré-été
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P
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o
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Durée

Voir annexe 1 Périmètre de l’offre ferroviaire interrégionale – pour connaître le périmètre conventionnel TER Bretagne des liaisons interrégionales - Document confidentiel de niveau 3
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Annexe 2 « Offre de transport théorique » 

PAIMPOL GUINGAMP Bretagne - SA 2019 - JJ21 - Scénario N, version 1 du 09/04/2018 - Export simplifié

PAIMPOL PAIMPOL PAIMPOL PAIMPOL PAIMPOL PAIMPOL PAIMPOL PAIMPOL PAIMPOL PAIMPOL PAIMPOL PAIMPOL PAIMPOL PAIMPOL

GUINGAMP GUINGAMP GUINGAMP GUINGAMP GUINGAMP GUINGAMP GUINGAMP GUINGAMP GUINGAMP GUINGAMP GUINGAMP GUINGAMP GUINGAMP GUINGAMP

Distance en km 36 36 36 36 36 36 36 36 36 36 36 36 36 36

Engin de tracé 1 x X73500 1 x X73500 1 x X73500 1 x X73500 1 x X73500 1 x X73500 1 x X73500 1 x X73500 1 x X73500 1 x X73500 1 x X73500 1 x X73500 1 x X73500 1 x X73500

855402 (0/1) 855406 (0/1) 855416 (0/1) 855420 (0/1) 855424 (0/1) 855428 (0/1) 855434 (0/1) 855440 (0/1) 855444 (0/1) 855448 (0/1) 855452 (0/1) 855468 (0/1) 855462 (0/1) 855476 (0/1)

PAIMPOL PIP 06:55 07:20 09:16 11:53 14:04 16:15 16:29 17:05 18:06 18:32 18:37 19:06 19:11 19:16

LANCERF LNF X 07:01/01 X 07:26/26 X 09:22/22 X 11:59/59 X 14:10/10 X 16:21/21 X 16:35/35 X 17:11/11 X 18:12/12 X 18:38/38 X 18:43/43 X 19:12/12 X 19:17/17 X 19:22/22

TRAOU NEZ TUN X 07:04/04 X 07:29/29 X 09:25/25 X 12:02/02 X 14:13/13 X 16:24/24 X 16:37/38 X 17:14/14 X 18:15/15 X 18:41/41 X 18:46/46 X 19:15/15 X 19:20/20 X 19:25/25

FRYNAUDOUR FYD X 07:08/08 X 07:33/33 X 09:29/29 X 12:06/06 X 14:17/17 X 16:28/28 X 16:42/42 X 17:18/18 X 18:19/19 X 18:45/45 X 18:50/50 X 19:19/19 X 19:24/24 X 19:29/29

PONTRIEUX PUX 07:14/15 07:39/40 09:35/36 12:12/13 14:23/24 16:34/35 16:48/49 17:24/25 18:25/32 18:51/52 18:56/57 19:25/26 19:30/31 19:35/36

PONTRIEUX HALTE PXH X 07:17/17 X 07:41/42 X 09:37/38 X 12:14/15 X 14:25/26 X 16:36/37 X 16:50/51 X 17:27/27 X 18:34/34 X 18:53/54 X 18:59/59 X 19:28/28 X 19:33/33 X 19:38/38

BRÉLIDY PLOUEC BYP X 07:23/234 X 07:48/48 X 09:44/44 X 12:21/21 X 14:32/32 X 16:43/43 X 16:57/57 X 17:33/33 X 18:40/40 X 19:00/00 X 19:05/05 X 19:34/34 X 19:39/39 X 19:44/44

TRÉGONNEAU SQUIFFIEC TGS X 07:29/29 X 07:54/54 X 09:50/50 X 12:27/27 X 14:38/38 X 16:49/49 X 17:03/03 X 17:39/39 X 18:46/46 X 19:06/06 X 19:11/11 X 19:40/40 X 19:45/45 X 19:50/50

GOURLAND GUL X 07:37/37 X 08:02/02 X 09:58/58 X 12:35/35 X 14:46/46 X 16:57/57 X 17:11/11 X 17:47/47 X 18:54/54 X 19:14/14 X 19:19/19 X 19:48/48 X 19:53/53 X 19:58/58

GUINGAMP GGP 07:42 08:07 10:03 12:40 14:51 17:02 17:16 17:52 18:59 19:19 19:24 19:53 19:58 20:03

00:47:0 00:47:0 00:47:00 00:47:0 00:47:0 00:47:0 00:47:0 00:47:0 00:53:0 00:47:0 00:47:0 00:47:0 00:47:0 00:47:0

SF SD Q SF SD Q SDJP LMXJ VJP VJP DJP LMXJ VJP SJP

SF SD Q Q Q D SF SD SJP

SF SD Q SF SD Q SDJP LMXJ VJP VJP DJP LMXJ VJP SJP

GUINGAMP PAIMPOL Bretagne - SA 2019 - JJ21 - Scénario N, version 1 du 09/04/2018 - Export simplifié

GUINGAMP GUINGAMP GUINGAMP GUINGAMP GUINGAMP GUINGAMP GUINGAMP GUINGAMP GUINGAMP GUINGAMP GUINGAMP GUINGAMP GUINGAMP

PAIMPOL PAIMPOL PAIMPOL PAIMPOL PAIMPOL PAIMPOL PAIMPOL PAIMPOL PAIMPOL PAIMPOL PAIMPOL PAIMPOL PAIMPOL

Distance en km 36 36 36 36 36 36 36 36 36 36 36 36 36

Engin de tracé 1 x X73500 1 x X73500 1 x X73500 1 x X73500 1 x X73500 1 x X73500 1 x X73500 1 x X73500 1 x X73500 1 x X73500 1 x X73500 1 x X73500 1 x X73500

855403 (0/1) 855409 (0/1) 855417 (0/1) 855427 (0/1) 855443 (0/1) 855449 (0/1) 855455 (0/1) 855463 (0/1) 855471 (0/1) 855475 (0/1) 855489 (0/1) 855491 (0/1) 855495 (0/1)

GUINGAMP GGP 06:45 08:17 10:53 12:53 15:01 16:55 17:37 17:40 18:02 19:50 20:07 20:30 22:02

GOURLAND GUL X 06:48/48 X 08:20/20 X 10:56/56 X 12:56/56 X 15:04/04 X 16:58/58 X 17:40/40 X 17:43/43 X 18:05/05 X 19:53/53 X 20:10/10 X 20:33/33 X 22:05/05

TRÉGONNEAU SQUIFFIEC TGS X 06:56/56 X 08:28/28 X 11:04/04 X 13:04/04 X 15:12/12 X 17:06/06 X 17:48/48 X 17:51/51 X 18:13/13 X 20:01/01 X 20:18/18 X 20:41/41 X 22:13/13

BRÉLIDY PLOUEC BYP X 07:02/02 X 08:34/34 X 11:10/10 X 13:10/10 X 15:18/18 X 17:12/12 X 17:54/54 X 17:57/57 X 18:19/19 X 20:07/07 X 20:24/24 X 20:47/47 X 22:19/19

PONTRIEUX HALTE PXH X 07:08/08 X 08:40/40 X 11:16/16 X 13:16/16 X 15:24/24 X 17:18/18 X 18:00/00 X 18:03/03 X 18:25/25 X 20:13/13 X 20:30/30 X 20:53/53 X 22:25/25

PONTRIEUX PUX 07:11/18 08:43/44 11:19/20 13:19/20 15:27/28 17:21/28 18:03/04 18:06/07 18:28/29 20:16/17 20:33/34 20:56/57 22:28/29

FRYNAUDOUR FYD X 07:22/23 X 08:48/49 X 11:24/25 X 13:24/25 X 15:32/33 X 17:33/33 X 18:08/09 X 18:12/12 X 18:34/34 X 20:22/22 X 20:39/39 X 21:02/02 X 22:34/34

TRAOU NEZ TUN X 07:27/27 X 08:53/53 X 11:29/30 X 13:29/30 X 15:37/37 X 17:37/38 X 18:13/13 X 18:17/17 X 18:39/39 X 20:27/27 X 20:44/44 X 21:07/07 X 22:39/39

LANCERF LNF X 07:30/31 X 08:57/57 X 11:32/33 X 13:32/33 X 15:40/41 X 17:40/41 X 18:16/17 X 18:20/20 X 18:42/42 X 20:30/30 X 20:47/47 X 21:10/10 X 22:42/42

PAIMPOL PIP 07:38 09:04 11:40 13:40 15:48 17:48 18:24 18:27 18:49 20:37 20:54 21:17 22:49

00:53:0 00:47:0 00:47:0 00:47:0 00:47:0 00:53:0 00:47:0 00:47:0 00:47:0 00:47:0 00:47:0 00:47:0 00:47:0

SF SD SF D SF S Q VJP DJP SF VD VJP SF VS VJP VJP

SF SD Q Q D SF D D SF SD VJP

SF SD SF D SF S Q VJP DJP SF VD VJP SF VS VJP VJP

X     Arrêt à la demande

X     Arrêt à la demande
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Annexe 2 « Offre de transport théorique » 

BREST LANNION SA 2019 - JJ21 - Scénario N, version 1 du 09/04/2018 LANNION BREST SA 2019 - JJ21 - Scénario N, version 1 du 09/04/2018

BREST BREST BREST LANNION LANNION

LANNION LANNION LANNION BREST BREST

Distance en km 107 107 107 Distance en km 107 107

Engin de tracé
1 x Z27500 

4cais - AGC

1 x Z27500 

4cais - AGC

1 x Z27500 

4cais - AGC
Engin de tracé

1 x B82500 

bibis 4cais 

élec 

(SA2017)

1 x Z27500 

4cais - AGC

855786 

(0/1)

855782 

(0/1)

855790 

(0/1)

855781 

(0/1)

855785 

(0/1)

BREST BT 17:30 17:40 18:12 LANNION LNI 06:04 12:36

KERHUON KHO - - - PLOUARET TRÉGOR PLT 06:20/27 12:52/00

LA FOREST FOO - - - PLOUNÉRIN PNR 06:33/34 -

LANDERNEAU LDE 17:41/42 17:53/54 18:23/24 PLOUIGNEAU PGU 06:42/43 -

LA ROCHE MAURICE ROW - - - MORLAIX MX 06:49/50 13:16/17

LANDIVISIAU LDI 17:51/52 18:03/04 18:33/34 PLEYBER-CHRIST PBC 06:55/56 -

GUIMILIAU GMU - - - SAINT-THEGONNEC STH - -

SAINT-THEGONNEC STH - - - GUIMILIAU GMU - -

PLEYBER-CHRIST PBC - - - LANDIVISIAU LDI 07:06/07 13:31/32

MORLAIX MX 18:05/06 18:17/18 18:47/48 LA ROCHE MAURICE ROW 07:13/14 -

PLOUIGNEAU PGU - 18:23/24 - LANDERNEAU LDE 07:18/19 13:41/42

PLOUNÉRIN PNR - 18:32/33 - LA FOREST FOO 07:23/24 -

PLOUARET TRÉGOR PLT 18:23/30 18:39/46 19:05/12 KERHUON KHO 07:28/29 -

LANNION LNI 18:47 19:03 19:29 BREST BT 07:35 13:54

01:17:0 01:23:0 01:17:0 01:31:0 01:18:0

DJP SF SD SJP SF SD SDJP

D SF SD SJP SF SD SDJP

DJP SF SD SJP SF SD SDJP
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Annexe 2 « Offre de transport théorique » 

QUIMPER LORIENT Bretagne - SA 2019 - JJ21 - Scénario N, version 1 du 09/04/2018 - Export simplifié

QUIMPER QUIMPER QUIMPER QUIMPER QUIMPER QUIMPER QUIMPER

LORIENT LORIENT LORIENT LORIENT LORIENT LORIENT LORIENT

Distance en km 72 72 72 72 72 72 72

Engin de tracé

1 x Z21500 

(ZTER 

3caisses)

1 x Z21500 

(ZTER 

3caisses)

1 x Z21500 

(ZTER 

3caisses)

1 x Z21500 

(ZTER 

3caisses)

1 x Z21500 

(ZTER 

3caisses)

1 x Z21500 

(ZTER 

3caisses)

1 x Z21500 

(ZTER 

3caisses)

856506 (0/1) 856510 (0/1) 856520 (0/1) 856530 (0/1) 856550 (0/1) 856560 (0/1) 856580 (0/1)

QUIMPER QR 06:03 07:03 07:47 12:45 16:16 17:03 18:03

ROSPORDEN RSP 06:14/15 07:14/15 07:58/59 12:56/57 16:27/28 17:14/15 18:14/15

BANNALEC BNC 06:22/23 07:22/23 08:06/07 13:04/05 16:35/36 17:22/23 18:22/23

QUIMPERLÉ QPL 06:32/33 07:32/33 08:16/17 13:14/15 16:45/46 17:32/33 18:32/33

GESTEL GES 06:40/41 07:40/41 08:24/25 13:22/23 16:53/54 17:40/41 18:40/41

LORIENT LT 06:48 07:48 08:32 13:30 17:01 17:48 18:48

00:45:0 00:45:0 00:45:0 00:45:0 00:45:0 00:45:0 00:45:0

SF SD SF SD SF SD SF SD SF SD SF SD SF SD

SF SD SF SD SF SD

SF SD SF SD SF SD SF SD SF SD SF SD SF SD

LORIENT QUIMPER Bretagne - SA 2019 - JJ21 - Scénario N, version 1 du 09/04/2018 - Export simplifié

LORIENT LORIENT LORIENT LORIENT LORIENT LORIENT VANNES LORIENT

QUIMPER QUIMPER QUIMPER QUIMPER QUIMPER QUIMPER QUIMPER QUIMPER

Distance en km 72 72 72 72 72 72 130 72

Engin de tracé

1 x Z21500 

(ZTER 

3caisses)

1 x Z21500 

(ZTER 

3caisses)

1 x Z21500 

(ZTER 

3caisses)

1 x Z21500 

(ZTER 

3caisses)

1 x Z21500 

(ZTER 

3caisses)

1 x Z21500 

(ZTER 

3caisses)

1 x Z21500 

(ZTER 

3caisses)

1 x Z21500 

(ZTER 

3caisses)

856509 (0/1) 856519 (0/1) 856529 (0/1) 856539 (0/1) 856545 (0/1) 856549 (0/1) 856595 (0/1) 856579 (0/1)

VANNES VAN - - - - - - 16:32 -

SAINTE-ANNE YAN - - - - - - 16:41/42 -

AURAY AY - - - - - - 16:46/47 -

LANDAUL MENDON LDJ - - - - - - 16:53/54 -

LANDÉVANT LDM - - - - - - 16:57/58 -

BRANDÉRION BPZ - - - - - - - -

HENNEBONT HEN - - - - - - 17:06/07 -

LORIENT LT 06:56 08:11 10:02 12:11 14:11 16:11 17:12/13 18:11

GESTEL GES 07:02/03 08:17/18 10:08/09 12:17/18 14:17/18 16:17/18 17:19/20 18:17/18

QUIMPERLÉ QPL 07:10/11 08:25/26 10:16/17 12:25/26 14:25/26 16:25/26 17:27/28 18:25/26

BANNALEC BNC 07:19/20 08:34/35 10:25/26 12:34/35 14:34/35 16:34/35 17:37/38 18:34/35

ROSPORDEN RSP 07:27/28 08:42/43 10:33/34 12:42/43 14:42/43 16:42/43 17:45/46 18:42/43

QUIMPER QR 07:40 08:55 10:46 12:55 14:55 16:55 17:58 18:55

00:44:0 00:44:0 00:44:0 00:44:0 00:44:0 00:44:0 01:26:0 00:44:0

SF SD SF SD SF SD SF SD VJP LMXJ SF SD SF SD

SF SD SF SD SF SD

SF SD SF SD SF SD SF SD VJP LMXJ SF SD SF SD

J - Pré-été
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J - Plein-été

J - Post-étéR
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Voir annexe 1 Périmètre de l’offre ferroviaire interrégionale – pour connaître le périmètre conventionnel TER Bretagne des liaisons interrégionales - Document confidentiel de niveau 3

P.0401 Développer les modes de transports collectifs régionaux et favoriser la mobilité... - Page 21 / 195
1250



Annexe 2 « Offre de transport théorique » 

BREST RENNES Bretagne - SA 2019 - JJ21 - Scénario N, version 1 du 09/04/2018 - Export simplifié

BREST BREST BREST BREST BREST BREST BREST BREST BREST BREST BREST BREST BREST BREST BREST BREST

RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES

Distance en km 248 248 248 248 248 248 248 248 248 248 248 248 248 248 248 248

Engin de tracé
1 x Z55500 

Régio2N 8 

caisses

1 x Z55500 

Régio2N 8 

caisses

1 x Z55500 

Régio2N 8 

caisses

1 x Z55500 

Régio2N 8 

caisses

1 x Z55500 

Régio2N 8 

caisses

1 x Z55500 

Régio2N 8 

caisses

1 x Z55500 

Régio2N 8 

caisses

1 x Z55500 

Régio2N 8 

caisses

1 x Z55500 

Régio2N 8 

caisses

1 x Z55500 

Régio2N 8 

caisses

1 x Z55500 

Régio2N 8 

caisses

1 x Z55500 

Régio2N 8 

caisses

1 x Z55500 

Régio2N 8 

caisses

1 x Z55500 

Régio2N 8 

caisses

1 x Z55500 

Régio2N 8 

caisses

1 x Z55500 

Régio2N 8 

caisses

855806 

(0/1)

855810 

(0/1)

855814 

(0/1)

855822 

(0/1)

855826 

(0/1)

855836 

(0/1)

855838 

(0/1)

855840 

(0/1)

855844 

(0/1)

855846 

(0/1)

855850 

(0/1)

855866 

(0/1)

855856 

(0/1)

855870 

(0/1)

855876 

(0/1)

855886 

(0/1)

BREST BT 05:38 09:57 10:31 12:08 13:02 15:06 15:08 16:13 16:40 17:06 17:13 18:06 18:09 19:06 19:40 20:09

KERHUON KHO - - - - - - - - - - - - - - - -

LANDERNEAU LDE 05:49/50 10:08/09 10:42/43 12:19/20 13:13/14 15:17/18 15:19/20 16:24/25 16:51/52 17:18/19 17:24/25 18:17/18 18:20/21 19:17/18 19:51/52 20:20/21

LA ROCHE 

MAURICE
ROW - - - - - - - - - - - - - - - -

LANDIVISIAU LDI 05:59/00 10:18/19 10:52/53 12:29/30 13:23/24 15:27/28 15:29/30 16:34/35 17:01/02 17:28/29 17:34/35 18:27/28 18:30/31 19:27/28 20:01/02 20:30/31

MORLAIX MX 06:14/16 10:33/35 11:07/09 12:44/46 13:38/40 15:42/44 15:44/46 16:49/51 17:16/18 17:42/44 17:49/51 18:42/44 18:45/47 19:42/44 20:16/18 20:45/47

PLOUIGNEAU PGU - - - - - - - - - - - - - - - -

PLOUNÉRIN PNR - - - - - - - - - - - - - - - -

PLOUARET 

TRÉGOR
PLT 06:33/34 10:51/52 11:26/27 - 13:57/58 16:00/01 - - 17:34/35 18:01/02 18:09/10 19:01/02 - 20:01/02 20:34/35 -

GUINGAMP GGP 06:47/49 11:05/07 11:40/42 13:14/16 14:11/13 16:14/16 16:14/16 17:19/21 17:48/50 18:15/17 18:23/25 19:15/17 19:15/17 20:15/17 20:48/50 21:15/17

CHÂTELAUDREN-

PLOUAGAT
CDN - - - - - - - - - - - - - - - -

PLOUVARA 

PLERNEUF
PPF - - - - - - - - - - - - - - - -

LA MÉAUGON MHT - - - - - - - - - - - - - - - -

SAINT-BRIEUC SBC 07:04/06 11:23/25 11:57/59 13:32/34 14:28/30 16:32/34 16:32/34 17:36/38 18:06/08 18:32/34 18:40/42 19:32/34 19:32/34 20:32/34 21:06/08 21:32/34

YFFINIAC YF - - - - - - - - - - - - - - - -

LAMBALLE LAM 07:17/18 11:36/37 12:10/11 13:44/45 14:41/42 16:45/46 16:44/45 17:49/50 18:19/20 18:44/45 18:52/53 19:45/46 19:44/45 20:45/46 21:19/20 21:45/46

PLÉNÉE JUGON PLJ - - - - - - - - - - - - - - - -

BROONS BOS - - - - - - - - - - - - - - - -

CAULNES CUL - - - - - - - - - - - - - - - -

QUÉDILLAC QDC - - - - - - - - - - - - - - - -

LA BROHINIÈRE LBR - - - - - - - - - - - - - - - -

MONTAUBAN-DE-

BRETAGNE
MDT - - - - - - - - - - - - - - - -

MONTFORT SUR 

MEU
MFS - - - - - - - - - - - - - - - -

BRETEIL BTU - - - - - - - - - - - - - - - -

L'HERMITAGE 

MORDELLES
LHL - - - - - - - - - - - - - - - -

RENNES RES 07:57 12:16 12:50 14:25 15:21 17:25 17:25 18:29 18:59 19:25 19:32 20:25 20:25 21:25 21:59 22:25

02:19:0 02:19:0 02:19:0 02:17:0 02:19:0 02:19:0 02:17:0 02:16:0 02:19:0 02:19:0 02:19:0 02:19:0 02:16:0 02:19:0 02:19:0 02:16:0

SF SD SJP DJP SF SD DJP SDJP VJP SJP DJP VJP SF SD DJP SJP DJP SF SD

SF SD SJP SF S SF SD SDJP SDJP VJP D VJP SJP SF SD D

SF SD SJP DJP SF SD DJP SDJP VJP SJP DJP VJP SF SD DJP SJP DJP SF SD

RENNES BREST Bretagne - SA 2019 - JJ21 - Scénario N, version 1 du 09/04/2018 - Export simplifié

RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES

BREST BREST BREST BREST BREST BREST BREST BREST BREST BREST BREST BREST BREST BREST

Distance en km 248 248 248 248 248 248 248 248 248 248 248 248 248 248

Engin de tracé
1 x Z55500 

Régio2N 8 

caisses

1 x Z55500 

Régio2N 8 

caisses

1 x Z55500 

Régio2N 8 

caisses

1 x Z55500 

Régio2N 8 

caisses

1 x Z55500 

Régio2N 8 

caisses

1 x Z55500 

Régio2N 8 

caisses

1 x Z55500 

Régio2N 8 

caisses

1 x Z55500 

Régio2N 8 

caisses

1 x Z55500 

Régio2N 8 

caisses

1 x Z55500 

Régio2N 8 

caisses

1 x Z55500 

Régio2N 8 

caisses

1 x Z55500 

Régio2N 8 

caisses

1 x Z55500 

Régio2N 8 

caisses

1 x Z55500 

Régio2N 8 

caisses

855807 

(0/1)

855817 

(0/1)

855823 

(0/1)

855821 

(0/1)

855825 

(0/1)

855831 

(0/1)

855833 

(0/1)

855837 

(0/1)

855857 

(0/1)

855867 

(0/1)

855871 

(0/1)

855877 

(0/1)

855887 

(0/1)

855897 

(0/1)

RENNES RES 06:02 07:02 10:35 10:35 12:35 14:35 14:39 15:35 17:02 17:35 17:35 19:35 20:35 21:35

L'HERMITAGE 

MORDELLES
LHL - - - - - - - - - - - - - -

BRETEIL BTU - - - - - - - - - - - - - -

MONTFORT 

SUR MEU
MFS - - - - - - - - - - - - - -

MONTAUBAN-

DE-
MDT - - - - - - - - - - - - - -

LA 

BROHINIÈRE
LBR - - - - - - - - - - - - - -

QUÉDILLAC QDC - - - - - - - - - - - - - -

CAULNES CUL - - - - - - - - - - - - - -

BROONS BOS - - - - - - - - - - - - - -
PLÉNÉE 

JUGON
PLJ - - - - - - - - - - - - - -

LAMBALLE LAM 06:42/43 07:43/44 11:13/14 11:13/14 13:13/14 15:13/14 15:17/18 16:13/14 17:42/43 18:13/14 18:13/14 20:13/14 21:13/14 22:13/14

YFFINIAC YF - - - - - - - - - - - - - -

SAINT-BRIEUC SBC 06:54/56 07:54/56 11:25/27 11:25/27 13:25/27 15:25/27 15:29/31 16:25/27 17:54/56 18:25/27 18:25/27 20:25/27 21:25/27 22:25/27

LA MÉAUGON MHT - - - - - - - - - - - - - -

PLOUVARA 

PLERNEUF
PPF - - - - - - - - - - - - - -

CHÂTELAUDR

EN-
CDN - - - - - - - - - - - - - -

GUINGAMP GGP 07:11/13 08:11/13 11:42/44 11:42/44 13:42/44 15:42/44 15:46/48 16:42/44 18:11/13 18:42/44 18:42/44 20:42/44 21:42/44 22:42/44

PLOUARET 

TRÉGOR
PLT 07:26/27 - 11:57/58 - - 15:57/58 16:01/02 - 18:26/27 - 18:57/58 20:57/58 21:57/58 22:57/58

PLOUNÉRIN PNR - - - - - - - - - - - - - -

PLOUIGNEAU PGU - - - - - - - - - - - - - -

MORLAIX MX 07:43/45 08:40/42 12:14/16 12:11/13 14:11/13 16:14/16 16:18/20 17:11/13 18:43/45 19:11/13 19:14/16 21:14/16 22:14/16 23:14/16

LANDIVISIAU LDI 08:00/01 08:57/58 12:31/32 12:28/29 14:28/29 16:31/32 16:35/36 17:28/29 18:59/00 19:28/29 19:31/32 21:31/32 22:31/32 23:31/32

LA ROCHE 

MAURICE
ROW - - - - - - - - - - - - - -

LANDERNEAU LDE 08:10/11 09:07/08 12:41/42 12:38/39 14:38/39 16:41/42 16:45/46 17:38/39 19:09/10 19:38/39 19:41/42 21:41/42 22:41/42 23:41/42

KERHUON KHO - - - - - - - - - - - - - -

BREST BT 08:23 09:20 12:54 12:51 14:51 16:54 16:58 17:51 19:23 19:51 19:54 21:54 22:54 23:54

02:21:0 02:18:0 02:19:0 02:16:0 02:16:0 02:19:0 02:19:0 02:16:0 02:21:0 02:16:0 02:19:0 02:19:0 02:19:0 02:19:0

SF SD SF SD SJP VDJP DJP SJP VJP SF SD SF SD SDJP VSJP VJP DJP

SF SD SJP SF SD Q D SJP VJP SF SD SDJP VSJP VJP D

SF SD SF SD SJP VDJP DJP SJP VJP SF SD SF SD SDJP VSJP VJP DJP

J - Pré-été

Origine

J - Plein-été

J - Post-étéR
é
g

im
e

R
é
g

im
e J - Pré-été

J - Plein-été

J - Post-été

S
e
n

s
 I

m
a
ir

Destination

Durée

P
a
rc

o
u

rs

N° circulation

S
e
n

s
 P

a
ir

Origine

Destination

P
a
rc

o
u

rs

N° circulation

Durée
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P.0401 Développer les modes de transports collectifs régionaux et favoriser la mobilité... - Page 22 / 195
1251



RENNES - CHATEAUBRIANT 
Bretagne - SA 2022 - JJ09 - version 1 du 05/05/2020 - sens impair

RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES

RETIERS
CHÂTEAUBRI

ANT
RETIERS

CHÂTEAUBRI

ANT
RETIERS RETIERS

CHÂTEAUBRI

ANT

CHÂTEAUBRI

ANT

CHÂTEAUBRI

ANT

CHÂTEAUBRI

ANT

35 60 35 60 35 35 60 60 60 60

3 x X73500 

TER

3 x X73500 

TER

3 x X73500 

TER

3 x X73500 

TER

3 x X73500 

TER

3 x X73500 

TER

3 x X73500 

TER

3 x X73500 

TER

3 x X73500 

TER

3 x X73500 

TER

854008 854012 854018 854022 854028 854038 854048 854058 854042 854068

RENNES RES 07:28 10:35 12:53 14:35 16:15 16:56 17:35 18:15 18:35 19:39

LA POTERIE PTK 07:32/33 10:40/41 12:57/58 14:39/40 16:19/20 17:00/01 17:40/41 18:19/20 18:39/40 19:43/44

VERN VRN 07:39/46 10:47/48 13:04/05 14:47/48 16:26/27 17:07/08 17:49/50 18:26/27 18:45/46 19:50/51

SAINT-ARMEL XAL 07:50/51 10:52/53 13:09/10 14:52/53 16:31/32 17:12/13 17:54/55 18:31/32 18:51/52 19:55/56

CORPS NUDS CPS 07:55/56 10:57/58 13:13/14 14:57/58 16:35/36 17:17/18 17:59/00 18:36/37 18:56/57 20:00/01

JANZÉ JZE 08:03/10 11:05/06 13:21/22 15:05/06 16:43/44 17:25/26 18:07/08 18:44/45 19:04/05 20:08/09

LE THEIL DE BRETAGNE TIB 08:16/17 11:12/13 13:29/30 15:12/13 16:50/51 17:32/33 18:14/15 18:51/52 19:11/12 20:15/16

RETIERS RTI 08:21 11:17/18 13:33 15:17/18 16:55 17:37 18:19/20 18:56/57 19:16/17 20:20/21

MARTIGNÉ FERCHAUD MAF - 11:29/30 - 15:31/32 - - 18:31/32 19:10/11 19:28/29 20:34/35

Châteaubriant Bâtiment Voyageurs CTB - 11:48 - 15:48 - - 18:50 19:27 19:47 20:51

00:53:0 01:13:0 00:40:0 01:13:0 00:40:0 00:41:0 01:15:0 01:12:0 01:12:0 01:12:0

SF SD SJP SF SD SDJP SF SD SF SD SF SD SF SD SDJP SF SD

SF SD SJP SF SD SDJP SF SD SF SD SF SD SF SD SDJP SF SD

SF SD SJP SF SD SDJP SF SD SF SD SF SD SF SD SDJP SF SD

253 55 253 111 253 253 253 253 111 253

CHATEAUBRIANT - RENNES 
Bretagne - SA 2022 - JJ09 - version 1 du 05/05/2020 - sens pair

CHÂTEAUBRI

ANT

CHÂTEAUBRI

ANT

CHÂTEAUBRI

ANT
RETIERS

CHÂTEAUBRI

ANT

CHÂTEAUBRI

ANT
RETIERS RETIERS

CHÂTEAUBRI

ANT
RETIERS

RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES

60 60 60 35 60 60 35 35 60 35

3 x X73500 

TER

3 x X73500 

TER

3 x X73500 

TER

3 x X73500 

TER

3 x X73500 

TER

3 x X73500 

TER

3 x X73500 

TER

3 x X73500 

TER

3 x X73500 

TER

3 x X73500 

TER

854007 854017 854027 854037 854031 854041 854047 854057 854051 854067

CHÂTEAUBRIANT CTB 06:02 06:42 07:23 - 08:12 13:12 - - 17:12 -

MARTIGNÉ FERCHAUD MAF 06:18/19 07:00/01 07:41/42 - 08:30/31 13:30/31 - - 17:30/31 -

RETIERS RTI 06:32/33 07:12/13 07:53/54 08:27 08:42/43 13:42/43 13:43 17:12 17:42/43 18:30

LE THEIL DE BRETAGNE TIB 06:36/37 07:17/18 07:58/59 08:31/32 08:47/48 13:47/48 13:48/49 17:14/15 17:47/48 18:33/34

JANZÉ JZE 06:44/45 07:24/25 08:06/07 08:38/39 08:54/55 13:54/55 13:55/56 17:22/29 17:54/55 18:41/48

CORPS NUDS CPS 06:52/53 07:32/33 08:13/14 08:45/46 09:03/04 14:03/04 14:04/05 17:36/37 18:03/04 18:54/55

SAINT-ARMEL XAL 06:56/57 07:37/38 08:18/19 08:52/53 09:07/08 14:07/08 14:08/09 17:39/40 18:07/08 18:59/00

VERN VRN 07:02/03 07:42/43 08:23/24 08:55/56 09:12/13 14:12/13 14:13/14 17:46/53 18:12/13 19:04/05

LA POTERIE PTK 07:08/09 07:49/50 08:30/31 09:01/02 09:19/20 14:19/20 14:20/21 17:58/59 18:19/20 19:10/11

RENNES RES 07:15 07:55 08:36 09:08 09:25 14:25 14:25 18:06 18:25 19:17

01:13:00 01:13:0 01:13:0 00:41:0 01:13:0 01:13:0 0:42 00:54:0 01:13:0 00:47:0

SF SD SF SD SF SD SF SD SJP SDJP SF SD SF SD SDJP SF SD

SF SD SF SD SF SD SF SD SJP SDJP SF SD SF SD SDJP SF SD

SF SD SF SD SF SD SF SD SJP SDJP SF SD SF SD SDJP SF SD

253 253 253 253 55 111 253 253 111 253

Parcours

N° circulation

Durée

Régime

J - Pré-été

J - Plein-été

J - Post-été

Nombre jours de circulation

Régime

J - Pré-été

J - Plein-été

J - Post-été

Nombre jours de circulation

Sens impair

Origine

Destination

Distance en KM

Engin de tracé

Sens Pair

Origine

Destination

Distance en KM

Engin de tracé

Parcours

N° circulation

Durée
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Annexe 2 « Offre de transport théorique » 

RENNES LAVAL Bretagne - SA 2019 - JJ21 - Scénario N, version 1 du 09/04/2018 - Export simplifié

RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES

LAVAL LAVAL LAVAL LAVAL LAVAL LAVAL LAVAL

Distance en km 73 73 73 73 73 73 73

Engin de tracé

1 x Z55500 

Régio2N 6 

caisses

1 x Z55500 

Régio2N 6 

caisses

1 x Z55500 

Régio2N 6 

caisses

1 x Z55500 

Régio2N 6 

caisses

1 x Z55500 

Régio2N 6 

caisses

1 x Z55500 

Régio2N 6 

caisses

1 x Z55500 

Régio2N 6 

caisses

857656 

(0/1)

857658 

(0/1)

857664 

(0/1)

857668 

(0/1)

857674 

(0/1)

857678 

(0/1)

857686 

(0/1)

RENNES RES 06:59 07:49 07:59 11:59 17:01 18:00 20:08

CESSON SÉVIGNÉ HALTE CGT 07:04/05 07:54/55 08:04/05 12:04/05 17:06/07 18:05/06 20:13/14

NOYAL ACIGNÉ NOC 07:09/10 08:01/02 08:09/10 12:09/10 17:11/12 18:10/11 20:20/21

SERVON SVO 07:14/15 08:06/07 08:14/15 12:14/15 17:16/17 18:15/16 20:25/26

CHÂTEAUBOURG CTG 07:19/20 08:10/11 08:19/20 12:19/20 17:21/22 18:20/21 20:29/30

LES LACS LCK - - - - - - -

VITRÉ VTE 07:28/29 08:20/21 08:28/29 12:28/29 17:30/31 18:29/30 20:39/40

SAINT-PIERRE-LA-COUR SPC 07:37/38 08:28/29 08:37/38 12:37/38 17:39/40 18:38/39 20:48/49

PORT BRILLET PTT 07:41/42 08:33/34 08:41/42 12:41/42 17:43/44 18:42/43 20:52/53

LE GENEST GST 07:47/48 08:39/40 08:47/48 12:47/48 17:49/50 18:48/49 20:59/00

LAVAL LAL 07:55 08:47 08:55 12:55 17:57 18:56 21:07

00:56:0 00:58:0 00:56:0 00:56:0 00:56:0 00:56:0 00:59:0

SF D SF SD Q SF SD SF SD VJP

SF SD SF SD SJP Q SF SD SF SD

SF D SF SD Q SF SD SF SD VJP

LAVAL RENNES Bretagne - SA 2019 - JJ21 - Scénario N, version 1 du 09/04/2018 - Export simplifié

LAVAL LAVAL LAVAL LAVAL LAVAL LAVAL LAVAL

RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES

Distance en km 73 73 73 73 73 73 73

Engin de tracé

1 x Z55500 

Régio2N 6 

caisses

1 x Z55500 

Régio2N 6 

caisses

1 x Z55500 

Régio2N 6 

caisses

1 x Z55500 

Régio2N 6 

caisses

1 x Z55500 

Régio2N 6 

caisses

1 x Z55500 

Régio2N 6 

caisses

1 x Z55500 

Régio2N 6 

caisses

857653 

(0/1)

857657 

(0/1)

857661 

(0/1)

857665 

(0/1)

857675 

(0/1)

857671 

(0/1)

857679 

(0/1)

LAVAL LAL 06:38 08:03 09:03 13:03 18:03 18:05 19:04

LE GENEST GST 06:44/45 08:09/10 09:09/10 13:09/10 18:09/10 18:11/12 19:10/11

PORT BRILLET PTT 06:50/51 08:15/16 09:15/16 13:15/16 18:15/16 18:17/18 19:15/16

ST-PIERRE-LA-COUR SPC 06:54/55 08:19/20 09:19/20 13:19/20 18:19/20 18:21/22 19:19/20

VITRÉ VTE 07:03/04 08:28/29 09:28/29 13:28/29 18:28/29 18:30/31 19:28/29

LES LACS LCK - - - - - - -

CHÂTEAUBOURG CTG 07:14/15 08:38/39 09:38/39 13:38/39 18:38/39 18:40/41 19:38/39

SERVON SVO 07:18/19 08:42/43 09:42/43 13:42/43 18:42/43 18:44/45 19:43/44

NOYAL ACIGNÉ NOC 07:23/24 08:47/48 09:47/48 13:47/48 18:47/48 18:49/50 19:47/48

CESSON SÉVIGNÉ HALTE CGT 07:27/28 08:51/52 09:51/52 13:51/52 18:51/52 18:53/54 19:53/54

RENNES RES 07:34 08:58 09:58 13:58 18:58 19:00 19:59

00:56:0 00:55:0 00:55:0 00:55:0 00:55:0 00:55:0 00:55:0

SF SD SF D Q SDJP SF SD SF SD

SF SD SF SD SJP Q SDJP SF SD

SF SD SF D Q SDJP SF SD SF SD

J - Pré-été

Origine

J - Plein-été

J - Post-étéR
é

g
im

e
R

é
g

im
e J - Pré-été

J - Plein-été

J - Post-été

S
e

n
s

 I
m

a
ir

Destination

Durée

P
a

rc
o

u
rs

N° circulation

S
e

n
s

 P
a

ir

Origine

Destination

P
a

rc
o

u
rs

N° circulation

Durée
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Annexe 2 « Offre de transport théorique » 

LA BROHINIERE RENNES Bretagne - SA 2019 - JJ21 - Scénario N, version 1 du 09/04/2018 - Export simplifié

LA BRO      

HINIÈRE

LA BRO      

HINIÈRE

LA BRO      

HINIÈRE

LA BRO      

HINIÈRE

LA BRO      

HINIÈRE

LA BRO      

HINIÈRE

LA BRO      

HINIÈRE

LA BRO      

HINIÈRE

LA BRO      

HINIÈRE

LA BRO      

HINIÈRE

LA BRO      

HINIÈRE

LA BRO      

HINIÈRE

RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES

Distance en km 37 37 37 37 37 37 37 37 37 37 37 37

Engin de tracé

1 x Z55500 

Régio2N 8 

caisses

1 x Z55500 

Régio2N 8 

caisses

1 x Z55500 

Régio2N 8 

caisses

1 x Z55500 

Régio2N 8 

caisses

1 x Z55500 

Régio2N 8 

caisses

1 x Z55500 

Régio2N 8 

caisses

1 x Z27500 

4cais - AGC

1 x Z55500 

Régio2N 8 

caisses

1 x Z55500 

Régio2N 8 

caisses

1 x Z55500 

Régio2N 8 

caisses

1 x Z55500 

Régio2N 8 

caisses

1 x Z55500 

Régio2N 8 

caisses

855504 

(0/1)

855508 

(0/1)

855512 

(0/1)

855520 

(0/1)

855524 

(0/1)

855528 

(0/1)

855538 

(0/1)

855546 

(0/1)

855556 

(0/1)

855560 

(0/1)

855564 

(0/1)

855568 

(0/1)

LA BROHINIÈRE LBR 06:45 07:18 07:45 08:18 08:39 09:18 12:18 13:18 17:24 17:45 18:50 19:18

MONTAUBAN-DE-

BRETAGNE
MDT 06:49/50 07:22/23 07:49/50 08:22/23 08:43/44 09:22/23 12:22/23 13:22/23 17:28/29 17:49/50 - 19:22/23

MONTFORT SUR MEU MFS 06:56/57 07:29/30 07:56/57 08:29/30 08:50/51 09:29/30 12:29/30 13:29/30 17:35/36 17:56/57 18:59/00 19:29/30

BRETEIL BTU 07:01/02 07:34/35 08:01/02 08:34/35 08:55/56 09:34/35 12:34/35 13:34/35 17:40/41 18:01/02 19:04/05 19:34/35

L'HERMITAGE 

MORDELLES
LHL 07:06/07 07:39/40 08:06/07 08:39/40 09:00/01 09:39/40 12:40/41 13:39/40 17:45/46 18:06/07 - 19:39/40

RENNES RES 07:17 07:50 08:17 08:50 09:11 09:50 12:50 13:50 17:56 18:17 19:17 19:50

00:32:0 00:32:0 00:32:0 00:32:0 00:32:0 00:32:0 00:32:0 00:32:0 00:32:0 00:32:0 00:27:0 00:32:0

SF SD SF SD SF SD SF SD SF SD SF SD SF SD SF SD SF SD SF SD

SF SD SF SD SF SD SF SD SF SD

SF SD SF SD SF SD SF SD SF SD SF SD SF SD SF SD SF SD SF SD

RENNES LA BROHINIERE Bretagne - SA 2019 - JJ21 - Scénario N, version 1 du 09/04/2018 - Export simplifié

RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES

LA BRO      

HINIÈRE

LA BRO      

HINIÈRE

LA BRO      

HINIÈRE

LA BRO      

HINIÈRE

LA BRO      

HINIÈRE

LA BRO      

HINIÈRE

LA BRO      

HINIÈRE

LA BRO      

HINIÈRE

LA BRO      

HINIÈRE

LA BRO      

HINIÈRE

LA BRO      

HINIÈRE

LA BRO      

HINIÈRE

LA BRO      

HINIÈRE

LA BRO      

HINIÈRE

Distance en km 37 37 37 37 37 37 37 37 37 37 37 37 37 37

Engin de tracé

1 x Z55500 

Régio2N 8 

caisses

1 x Z55500 

Régio2N 8 

caisses

1 x Z55500 

Régio2N 8 

caisses

1 x Z27500 

4cais - AGC

1 x Z55500 

Régio2N 8 

caisses

1 x Z55500 

Régio2N 8 

caisses

1 x Z55500 

Régio2N 8 

caisses

1 x Z55500 

Régio2N 8 

caisses

1 x Z55500 

Régio2N 8 

caisses

1 x Z55500 

Régio2N 8 

caisses

1 x Z55500 

Régio2N 8 

caisses

1 x Z55500 

Régio2N 8 

caisses

1 x Z55500 

Régio2N 8 

caisses

1 x Z55500 

Régio2N 8 

caisses

855505 

(0/1)

855509 

(0/1)

855513 

(0/1)

855523 

(0/1)

855527 

(0/1)

855531 

(0/1)

855541 

(0/1)

855545 

(0/1)

855549 

(0/1)

855553 

(0/1)

855557 

(0/1)

855561 

(0/1)

855563 

(0/1)

855567 

(0/1)

RENNES RES 06:06 07:06 08:00 10:39 12:06 13:39 16:06 16:39 17:06 18:06 18:39 19:06 19:14 19:39

L'HERMITAGE 

MORDELLES
LHL 06:14/15 07:14/15 08:08/09 10:47/48 12:14/15 13:47/48 16:14/15 16:47/48 17:14/15 18:14/15 18:47/48 19:14/15 19:22/23 19:47/48

BRETEIL BTU 06:19/20 07:19/20 08:14/15 10:53/54 12:19/20 13:52/53 16:19/20 16:52/53 17:19/20 18:19/20 18:52/53 19:19/20 19:27/28 19:52/53

MONTFORT SUR MEU MFS 06:24/25 07:24/25 08:183/193 10:573/583 12:24/25 13:57/58 16:24/25 16:57/58 17:24/25 18:24/25 18:57/58 19:24/25 19:32/33 19:57/58

MONTAUBAN-DE-

BRETAGNE
MDT 06:31/32 07:31/32 08:25/26 11:04/05 12:31/32 14:04/05 16:31/32 17:04/05 17:31/32 18:31/32 19:04/05 19:31/32 19:39/40 20:04/05

LA BROHINIÈRE LBR 06:37 07:37 08:31 11:10 12:37 14:10 16:37 17:10 17:37 18:37 19:10 19:37 19:45 20:10

00:31:0 00:31:0 00:31:0 00:31:0 00:31:0 00:31:0 00:31:0 00:31:0 00:31:0 00:31:0 00:31:0 00:31:0 00:31:0 00:31:0

SF SD SF SD SF SD SF SD SF SD SF SD SF SD SF SD SF SD SF SD SF SD LMXJ

SF SD SF SD SF SD SF SD LMXJ VJP SF SD

SF SD SF SD SF SD SF SD SF SD SF SD SF SD SF SD SF SD SF SD SF SD LMXJ

J - Pré-été

Origine

J - Plein-été

J - Post-étéR
é

g
im

e
R

é
g

im
e J - Pré-été

J - Plein-été

J - Post-été

S
e

n
s

 I
m

a
ir

Destination

Durée

P
a

rc
o

u
rs

N° circulation

S
e

n
s

 P
a

ir

Origine

Destination

P
a

rc
o

u
rs

N° circulation

Durée

Voir annexe 1 Périmètre de l’offre ferroviaire interrégionale – pour connaître le périmètre conventionnel TER Bretagne des liaisons interrégionales - Document confidentiel de niveau 3
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Annexe 2 « Offre de transport théorique » 

RENNES LE MANS SA 2019 - JJ21 - Scénario N, version 1 du 09/04/2018 LE MANS RENNES SA 2019 - JJ21 - Scénario N, version 1 du 09/04/2018

RENNES RENNES LE MANS LE MANS LE MANS LE MANS

LE MANS LE MANS RENNES RENNES RENNES RENNES

Distance en km 163 162 Distance en km 163 163 163 163

Engin de tracé
1 x Z21500 

(ZTER 

3caisses)

1 x Z21500 

(ZTER 

3caisses)

Engin de tracé
2 x Z27500 

4cais - AGC

1 x Z21500 

(ZTER 

3caisses)

1 x Z21500 

(ZTER 

3caisses)

1 x Z21500 

(ZTER 

3caisses)

857690 

(0/1)

857696 

(0/1)

857691 

(0/1)

857699 

(0/1)

857695 

(0/1)

857697 

(0/1)

RENNES RES 06:30 17:42 LE MANS LM 06:31 15:31 15:34 16:39

CESSON SÉVIGNÉ HALTE CGT - 17:47/48 DOMFRONT SARTHE DFO - - - -

CESSON CES - - CONLIE CIE - 15:42/43 15:46/46 16:51/52

NOYAL ACIGNÉ NOC - 17:53/54 CRISSÉ CI - - - -

SERVON SVO - 17:58/59 SILLÉ-LE-GUILLAUME SLG 06:48/49 15:50/51 15:53/54 16:59/00

CHÂTEAUBOURG CTG 06:42/43 18:02/03 ROUESSE VASSE REE - - - -

LES LACS LCK - - VOUTRÉ VOU - - - -

Vitré Évitement Entrée/Sortie 

Km 336.4
VTE - - ÉVRON EVN 07:01/02 16:03/03 16:06/06 17:12/13

VITRÉ VTE 06:52/53 18:12/13 NEAU NEA 07:07/08 - - -

SAINT-PIERRE-LA-COUR SPC 07:02/03 - MONTSÛRS MSW 07:12/13 - - -

PORT BRILLET PTT 07:08/09 - LOUVERNÉ LVX - - - -

LE GENEST GST 07:15/16 - LAVAL LAL 07:24/25 16:18/19 16:21/22 17:28/30

LAVAL LAL 07:23/24 18:30/31 LE GENEST GST - - - 17:36/37

LOUVERNÉ LVX - - PORT BRILLET PTT 07:33/34 - - 17:42/43

MONTSÛRS MSW - 18:42/43 SAINT-PIERRE-LA-COUR SPC 07:37/38 - - 17:46/47

NEAU NEA - - VITRÉ VTE 07:46/47 16:36/37 16:39/40 17:56/57

ÉVRON EVN 07:39/40 18:49/50
Vitré Évitement Entrée/Sortie 

Km 336.4
VTE - - - -

VOUTRÉ VOU - - LES LACS LCK - 16:44/45 - -

ROUESSE VASSE REE - - CHÂTEAUBOURG CTG 07:56/57 16:49/50 16:49/50 18:07/08

SILLÉ-LE-GUILLAUME SLG 07:52/53 19:02/03 SERVON SVO 08:01/02 16:54/55 16:54/55 18:11/12

CRISSÉ CI - - NOYAL ACIGNÉ NOC 08:05/06 16:59/00 16:59/00 18:16/17

CONLIE CIE 08:00/01 - CESSON CES - - - -

DOMFRONT SARTHE DFO - - CESSON SÉVIGNÉ HALTE CGT 08:10/11 17:04/05 17:04/05 18:22/23

LE MANS LM 08:14 19:22 RENNES RES 08:17 17:11 17:11 18:28

01:44:0 01:40:0 01:46:0 01:40:0 01:37:0 01:49:0

SF SD SF SD SF SD VJP SF SD

SF SD SF SD VJP SF SD

SF SD SF SD SF SD VJP SF SD

S
e

n
s

  
  

P
a

ir

Origine

Destination

P
a

rc
o

u
rs

N° circulation

Durée

S
e

n
s

 I
m

p
a

ir
P

a
rc

o
u

rs
R

é
g

im
e

R
é
g

im
e J - Pré-été

J - Plein-été

J - Post-été

J - Plein-été

J - Post-été

Origine

Destination

N° circulation

Durée

J - Pré-été
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Annexe 2 « Offre de transport théorique » 

MESSAC RENNES Bretagne - SA 2019 - JJ21 - Scénario N, version 1 du 09/04/2018 - Export simplifié

MESSAC 

GUIPRY

MESSAC 

GUIPRY

MESSAC 

GUIPRY

MESSAC 

GUIPRY

MESSAC 

GUIPRY

MESSAC 

GUIPRY

MESSAC 

GUIPRY

MESSAC 

GUIPRY

MESSAC 

GUIPRY

MESSAC 

GUIPRY

MESSAC 

GUIPRY

RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES

Distance en km 37 38 38 38 37 37 38 37 38 38 38

Engin de tracé
1 x Z27500 

4cais - AGC

1 x Z27500 

4cais - AGC

1 x Z55500 

Régio2N 8 

caisses

1 x Z55500 

Régio2N 8 

caisses

1 x Z55500 

Régio2N 8 

caisses

1 x Z55500 

Régio2N 8 

caisses

1 x Z55500 

Régio2N 8 

caisses

1 x Z27500 

4cais - AGC

1 x Z27500 

4cais - AGC

1 x Z55500 

Régio2N 8 

caisses

1 x Z55500 

Régio2N 8 

caisses

856006 (0/1) 856012 (0/1) 856018 (0/1) 856024 (0/1) 856034 (0/1) 856040 (0/1) 856046 (0/1) 856056 (0/1) 856062 (0/1) 856066 (0/1) 856070 (0/1)

MESSAC GUIPRY MES 06:38 07:14 07:40 08:40 10:35 12:35 13:31 16:08 17:13 17:29 18:10

PLÉCHÂTEL PCT 06:43/44 07:19/20 07:45/46 08:45/46 10:40/41 12:40/41 13:36/37 16:13/14 17:18/19 17:34/35 18:15/16

SAINT-SENOUX PLÉCHÂTEL XSX 06:47/48 07:24/25 - - 10:44/45 12:44/45 - 16:18/19 17:22/23 17:38/39 18:19/20

GUICHEN BOURG DES COMPTES BV GBC 06:52/53 07:28/29 07:51/52 08:51/52 10:49/50 12:49/50 13:43/44 16:22/23 17:26/27 17:43/44 18:24/25

LAILLÉ LLJ 06:56/57 - 07:56/57 08:56/57 10:53/54 12:53/54 13:47/48 16:27/28 17:30/31 17:47/48 18:28/29

BRUZ BRZ 07:02/03 07:36/37 - - 10:59/00 12:59/00 13:53/54 16:32/33 - - 18:34/35

KER LANN KEL 07:05/06 07:39/40 08:02/03 09:02/03 11:02/03 13:02/03 13:56/57 16:35/36 17:37/38 17:54/55 18:37/38

SAINT-JACQUES DE LA LANDE SJJ 07:09/10 07:43/44 08:06/07 09:06/07 11:06/07 13:06/07 - 16:39/40 - - -

RENNES RES 07:16 07:50 08:13 09:13 11:13 13:13 14:04 16:46 17:46 18:02 18:46

00:38:0 00:36:0 00:33:0 00:33:0 00:38:0 00:38:0 00:33:0 00:38:0 00:33:0 00:33:0 00:36:0

SF SD SF SD SF SD SF SD SF SD SF SD SF SD SF SD SF SD SF SD

SF SD SF SD SF SD SF SD SF SD SF SD

SF SD SF SD SF SD SF SD SF SD SF SD SF SD SF SD SF SD SF SD

RENNES MESSAC Bretagne - SA 2019 - JJ21 - Scénario N, version 1 du 09/04/2018 - Export simplifié

RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES

MESSAC 

GUIPRY

MESSAC 

GUIPRY

MESSAC 

GUIPRY

MESSAC 

GUIPRY

MESSAC 

GUIPRY

MESSAC 

GUIPRY

MESSAC 

GUIPRY

MESSAC 

GUIPRY

MESSAC 

GUIPRY

MESSAC 

GUIPRY

MESSAC 

GUIPRY

MESSAC 

GUIPRY

MESSAC 

GUIPRY

MESSAC 

GUIPRY

MESSAC 

GUIPRY

MESSAC 

GUIPRY

Distance en km 38 38 38 37 38 37 38 38 38 38 37 38 38 37 37 37

Engin de tracé
1 x Z27500 

4cais - AGC

1 x Z27500 

4cais - AGC

1 x Z55500 

Régio2N 8 

caisses

1 x Z55500 

Régio2N 8 

caisses

1 x Z55500 

Régio2N 8 

caisses

1 x Z55500 

Régio2N 8 

caisses

1 x Z27500 

4cais - AGC

1 x Z55500 

Régio2N 8 

caisses

1 x Z55500 

Régio2N 8 

caisses

1 x Z55500 

Régio2N 8 

caisses

1 x Z27500 

4cais - AGC

1 x Z55500 

Régio2N 8 

caisses

1 x Z27500 

4cais - AGC

1 x Z27500 

4cais - AGC

1 x Z55500 

Régio2N 8 

caisses

1 x Z55500 

Régio2N 8 

caisses

856007 (0/1) 856009 (0/1) 856011 (0/1) 856021 (0/1) 856025 (0/1) 856029 (0/1) 856039 (0/1) 856043 (0/1) 856047 (0/1) 856051 (0/1) 856057 (0/1) 856065 (0/1) 856069 (0/1) 856073 (0/1) 856077 (0/1) 856089 (0/1)

RENNES RES 07:49 07:49 08:47 10:47 12:47 13:47 16:13 16:47 17:10 17:47 18:05 18:17 18:47 19:05 19:47 20:50

SAINT-JACQUES DE LA LANDE SJJ 07:54/55 07:54/55 08:52/53 10:52/53 12:52/53 13:52/53 - 16:52/53 - 17:52/53 18:10/11 - 18:52/53 19:10/11 19:52/53 20:55/56

KER LANN KEL 07:57/58 07:58/59 08:56/57 10:56/57 12:56/57 13:56/57 16:19/20 16:56/57 17:17/18 17:56/57 18:14/15 18:24/25 18:56/57 19:14/15 19:56/57 20:59/00

BRUZ BRZ - 08:01/02 - 10:59/00 - 13:59/00 16:22/23 - 17:20/21 - 18:17/18 18:27/28 - 19:17/18 19:59/00 21:02/03

LAILLÉ LLJ 08:04/05 08:07/08 09:03/04 11:05/06 13:03/04 14:05/06 - 17:03/04 - 18:03/04 18:22/23 - 19:03/04 19:22/23 20:05/06 21:08/09

GUICHEN BOURG DES COMPTES BV GBC 08:09/10 08:11/12 09:07/08 11:09/10 13:07/08 14:09/10 16:30/31 17:07/08 17:27/28 18:07/08 18:27/28 18:34/35 19:07/08 19:27/28 20:09/10 21:12/13

SAINT-SENOUX PLÉCHÂTEL XSX - - - 11:14/15 13:12/13 14:14/15 16:35/36 - 17:32/33 - 18:32/33 18:39/40 - 19:32/33 20:14/15 21:17/18

PLÉCHÂTEL PCT 08:16/17 08:18/19 09:14/15 11:18/19 13:16/17 14:18/19 16:39/40 17:14/15 17:36/37 18:14/15 18:36/37 18:43/44 19:14/15 19:36/37 20:18/19 21:21/22

MESSAC GUIPRY MES 08:23 08:25 09:21 11:25 13:23 14:25 16:46 17:21 17:43 18:21 18:43 18:50 19:21 19:43 20:25 21:28

00:34:0 00:36:0 00:34:0 00:38:0 00:36:0 00:38:0 00:33:0 00:34:0 00:33:0 00:34:0 00:38:0 00:33:0 00:34:0 00:38:0 00:38:0 00:38:0

SF SD SF SD SF SD SF SD SF SD SF SD SF SD SF SD SF SD VJP LMXJ SF SD SF SD

SF SD SF SD SF SD SF SD LMXJ VJP LMXJ SF SD

SF SD SF SD SF SD SF SD SF SD SF SD SF SD SF SD SF SD VJP LMXJ SF SD SF SD

S
e

n
s

 P
a

ir

Origine

Destination

P
a

rc
o

u
rs

N° circulation

Durée

R
é
g

im
e J - Pré-été

J - Plein-été

J - Post-été

S
e

n
s

 I
m

a
ir

Origine

Destination

P
a

rc
o

u
rs

N° circulation

Durée

R
é
g

im
e J - Pré-été

J - Plein-été

J - Post-été

Voir annexe 1 Périmètre de l’offre ferroviaire interrégionale – pour connaître le périmètre conventionnel TER Bretagne des liaisons interrégionales - Document confidentiel de niveau 3
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Annexe 2 « Offre de transport théorique » 

MONTREUIL RENNES Bretagne - SA 2019 - JJ21 - Scénario N, version 1 du 09/04/2018 - Export simplifié

MON     

TREUIL

MON     

TREUIL

MON     

TREUIL

MON     

TREUIL

MON     

TREUIL

MON     

TREUIL

MON     

TREUIL

MON     

TREUIL

MON     

TREUIL

MON     

TREUIL

MON     

TREUIL

RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES

Distance en km 29 29 29 29 29 29 29 29 29 29 29

Engin de tracé

1 x Z21500 

(ZTER 

3caisses)

1 x Z27500 

4cais - AGC

1 x Z21500 

(ZTER 

3caisses)

1 x Z21500 

(ZTER 

3caisses)

1 x Z27500 

4cais - AGC

1 x Z21500 

(ZTER 

3caisses)

1 x Z21500 

(ZTER 

3caisses)

1 x Z27500 

4cais - AGC

1 x Z27500 

4cais - AGC

1 x Z27500 

4cais - AGC

1 x Z27500 

4cais - AGC

854208 

(0/1)

854214 

(0/1)

854220 

(0/1)

854226 

(0/1)

854232 

(0/1)

854238 

(0/1)

854244 

(0/1)

854250 

(0/1)

854260 

(0/1)

854266 

(0/1)

854272 

(0/1)

MONTREUIL / ILLE MSI 06:50 07:19 07:50 08:19 08:50 09:19 11:59 13:19 17:19 18:19 19:19

ST-MÉDARD / ILLE XED 06:53/54 07:23/24 07:53/54 08:23/24 08:54/55 09:23/24 12:02/03 13:23/24 17:23/24 18:23/24 19:23/24

ST-GERMAIN / ILLE SMW 06:58/59 07:27/28 07:58/59 08:28/29 08:58/59 09:28/29 12:07/08 13:28/29 17:27/28 18:27/28 19:27/28

CHEVAIGNÉ CWH 07:02/03 07:32/33 08:02/03 08:32/33 09:03/04 09:33/34 12:12/13 13:33/34 17:32/33 18:32/33 19:32/33

BETTON BTN 07:06/07 07:36/37 08:06/07 08:37/38 09:07/08 09:37/38 12:16/17 13:37/38 17:36/37 18:36/37 19:36/37

PONTCHAILLOU PCI 07:13/14 07:44/45 08:13/14 08:44/45 09:13/14 09:44/45 12:22/23 13:44/45 17:44/45 18:44/45 19:44/45

RENNES RES 07:20 07:51 08:20 08:51 09:20 09:51 12:29 13:51 17:51 18:51 19:51

00:30:0 00:32:0 00:30:0 00:32:0 00:30:0 00:32:0 00:30:0 00:32:0 00:32:0 00:32:0 00:32:0

SF SD SF SD SF SD SF SD SF SD SF SD SF SD SF SD SF SD SF SD SF SD

SF SD SF SD SF SD SF SD SF SD SF SD

SF SD SF SD SF SD SF SD SF SD SF SD SF SD SF SD SF SD SF SD SF SD

RENNES MONTREUIL Bretagne - SA 2019 - JJ21 - Scénario N, version 1 du 09/04/2018 - Export simplifié

RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES

MON     

TREUIL

MON     

TREUIL

MON     

TREUIL

MON     

TREUIL

MON     

TREUIL

MON     

TREUIL

MON     

TREUIL

MON     

TREUIL

MON     

TREUIL

MON     

TREUIL

MON     

TREUIL

MON     

TREUIL

MON     

TREUIL

MON     

TREUIL

MON     

TREUIL

Distance en km 29 29 29 29 29 29 29 29 29 29 29 29 29 29 29

Engin de tracé

1 x Z21500 

(ZTER 

3caisses)

1 x Z27500 

4cais - AGC

1 x Z21500 

(ZTER 

3caisses)

1 x Z21500 

(ZTER 

3caisses)

1 x Z27500 

4cais - AGC

1 x Z27500 

4cais - AGC

1 x Z27500 

4cais - AGC

1 x Z27500 

4cais - AGC

1 x Z27500 

4cais - AGC

1 x Z27500 

4cais - AGC

1 x Z27500 

4cais - AGC

1 x Z27500 

4cais - AGC

1 x Z27500 

4cais - AGC

1 x Z27500 

4cais - AGC

1 x Z27500 

4cais - AGC

854207 

(0/1)

854213 

(0/1)

854219 

(0/1)

854225 

(0/1)

854231 

(0/1)

854237 

(0/1)

854247 

(0/1)

854253 

(1/1)

854259 

(0/1)

854265 

(0/1)

854271 

(0/1)

854277 

(0/1)

854281 

(0/1)

854283 

(0/1)

854289 

(0/1)

RENNES RES 07:40 08:09 08:40 10:40 12:09 13:08 16:09 16:40 17:09 17:40 18:09 18:40 19:02 19:40 20:44

PONTCHAILLOU PCI 07:44/45 08:13/14 08:44/45 10:44/45 12:13/14 13:12/13 16:13/14 16:44/45 17:13/14 17:44/45 18:13/14 18:44/45 19:06/07 19:44/45 20:48/49

BETTON BTN 07:51/52 08:20/21 08:51/52 10:51/52 12:20/21 13:19/20 16:20/21 16:51/52 17:20/21 17:51/52 18:20/21 18:51/52 19:13/14 19:51/52 20:55/56

CHEVAIGNÉ CWH 07:55/56 08:24/25 08:55/56 10:55/56 12:24/25 13:23/24 16:24/25 16:55/56 17:24/25 17:55/56 18:24/25 18:55/56 19:17/18 19:55/56 20:59/00

ST-GERMAIN / ILLE SMW 08:00/01 08:29/30 09:00/01 11:00/01 12:29/30 13:28/29 16:29/30 17:00/01 17:29/30 18:00/01 18:29/30 19:00/01 19:22/23 20:00/01 21:04/05

ST-MÉDARD / ILLE XED 08:05/06 08:34/35 09:05/06 11:05/06 12:34/35 13:33/34 16:34/35 17:05/06 17:34/35 18:05/06 18:34/35 19:05/06 19:27/28 20:05/06 21:09/10

MONTREUIL / ILLE MSI 08:10 08:39 09:10 11:10 12:39 13:38 16:39 17:10 17:39 18:10 18:39 19:10 19:32 20:10 21:14

00:30:0 00:30:0 00:30:0 00:30:0 00:30:0 00:30:0 00:30:0 00:30:0 00:30:0 00:30:0 00:30:0 00:30:0 00:30:0 00:30:0 00:30:0

SF SD SF SD SF SD SF SD SF SD SF SD SF SD SF SD SF SD SF SD SF SD SF SD SF SD SF SD

SF SD SF SD SF SD SF SD SF SD SF SD

SF SD SF SD SF SD SF SD SF SD SF SD SF SD SF SD SF SD SF SD SF SD SF SD SF SD SF SD
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s

 P
a

ir

Origine

Destination

P
a
rc

o
u

rs

N° circulation

Durée

R
é
g

im
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J - Pré-été
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é
g

im
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Annexe 2 « Offre de transport théorique » 

NANTES RENNES VIA LAVAL Bretagne - SA 2019 - JJ21 - Scénario N, version 1 du 09/04/2018 - Export simplifié

NANTES NANTES NANTES NANTES NANTES NANTES NANTES NANTES NANTES NANTES NANTES

RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES

Distance en km 260 260 260 260 260 260 260 260 260 260 260

Engin de tracé

1 x Z21500 

(ZTER 

3caisses)

1 x Z21500 

(ZTER 

3caisses)

1 x Z21500 

(ZTER 

3caisses)

1 x Z21500 

(ZTER 

3caisses)

1 x Z21500 

(ZTER 

3caisses)

1 x Z21500 

(ZTER 

3caisses)

1 x Z21500 

(ZTER 

3caisses)

1 x Z21500 

(ZTER 

3caisses)

1 x Z21500 

(ZTER 

3caisses)

1 x Z21500 

(ZTER 

3caisses)

1 x Z21500 

(ZTER 

3caisses)

857700 

(0/1)

857704 

(0/1)

857706 

(0/1)

857708 

(0/1)

857710 

(0/1)

857712 

(0/1)

857716 

(0/1)

857720 

(0/1)

857724 

(0/2)

857724 

(1/2)

857728 

(0/1)

NANTES NS 05:44 07:44 08:44 09:44 10:47 11:44 13:44 15:44 17:44 17:43 19:44

ANCENIS ANC 06:00/01 08:00/01 09:00/01 10:00/01 11:03/04 12:00/01 14:00/01 16:00/01 18:00/01 18:00/01 20:00/01

ANGERS-ST-LAUD ASL 06:25/27 08:24/26 09:24/26 10:24/26 11:27/29 12:24/26 14:27/29 16:24/26 18:24/26 18:24/26 20:24/26

SABLÉ / SARTHE SAB 06:49/56 08:49/58 09:49/58 10:49/58 11:49/58 12:49/58 14:49/58 16:49/58 18:49/58 18:48/57 20:49/58

LAVAL LAL 07:16/18 09:18/20 10:18/20 11:18/20 12:18/20 13:18/20 15:18/20 17:18/20 19:18/20 19:18/20 21:18/20

VITRÉ VTE 07:36/38 09:38/40 10:38/40 11:38/40 12:38/40 13:39/41 15:38/40 17:39/41 19:39/41 19:39/41 21:38/40

RENNES RES 08:01 10:01 11:01 12:01 13:01 14:01 16:01 18:02 20:02 20:02 22:01

02:17:0 02:17:0 02:17:0 02:17:0 02:14:0 02:17:0 02:17:0 02:18:0 02:18:0 02:19:0 02:17:0

SF SD SF SD SJP SF SD SDJP SF SD SF SD SF S SF S SJP SF S

SF SD SF SD SJP SF SD SDJP SF SD SF SD SF S SF S SJP SF S

SF SD SF SD SJP SF SD SDJP SF SD SF SD SF S SF S SJP SF S

RENNES NANTES VIA LAVAL Bretagne - SA 2019 - JJ21 - Scénario N, version 1 du 09/04/2018 - Export simplifié

RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES

NANTES NANTES NANTES NANTES NANTES NANTES NANTES NANTES NANTES LE CROISIC NANTES NANTES NANTES NANTES

Distance en km 260 260 260 260 260 260 260 260 260 353 260 260 260 260

Engin de tracé

1 x Z21500 

(ZTER 

3caisses)

1 x Z21500 

(ZTER 

3caisses)

1 x Z21500 

(ZTER 

3caisses)

1 x Z21500 

(ZTER 

3caisses)

1 x Z21500 

(ZTER 

3caisses)

1 x Z21500 

(ZTER 

3caisses)

1 x Z21500 

(ZTER 

3caisses)

1 x Z21500 

(ZTER 

3caisses)

1 x Z21500 

(ZTER 

3caisses)

1 x Z21500 

(ZTER 

3caisses)

1 x Z21500 

(ZTER 

3caisses)

1 x Z21500 

(ZTER 

3caisses)

1 x Z21500 

(ZTER 

3caisses)

1 x Z21500 

(ZTER 

3caisses)

857751 

(0/1)

857753 

(0/1)

857757 

(0/1)

857763 

(1/1)

857761 

(2/1)

857765 

(0/1)

857769 

(1/1)

857771 

(0/1)

857773 

(2/2)

857773 

(1/2)

857775 

(1/2)

857775 

(0/2)

857777 

(0/1)

857779 

(0/1)

RENNES RES 05:57 06:54 09:12 10:57 10:57 12:57 14:57 15:57 16:57 16:57 17:55 18:21 19:01 19:21

VITRÉ VTE 06:16/17 07:13/14 09:37/38 11:16/17 11:16/17 13:16/17 15:16/17 16:16/17 17:16/17 17:16/17 18:14/15 18:40/41 19:21/22 19:40/41

LAVAL LAL 06:34/36 07:32/34 09:55/57 11:34/36 11:34/36 13:34/36 15:35/37 16:35/37 17:35/37 17:35/37 18:33/35 18:59/00 19:39/41 19:59/00

SABLÉ / SARTHE SAB 07:00/13 08:00/13 10:20/24 12:00/11 12:00/13 14:00/11 16:00/13 17:00/11 18:00/13 18:00/13 19:00/11 19:21/34 20:05/17 20:20/33

ANGERS-ST-LAUD ASL 07:32/33 08:32/33 10:45/46 12:32/33 12:32/33 14:31/32 16:32/33 17:313/323 18:32/33 18:32/33 19:32/33 19:53/54 20:37/38 20:53/54

ANCENIS ANC 07:57/58 08:56/57 11:08/10 12:57/58 12:57/58 14:57/58 16:57/58 17:55/56 18:57/58 18:57/58 19:56/58 20:17/18 21:01/02 21:17/18

NANTES NS 08:16 09:16 11:27 13:16 13:16 15:16 17:16 18:16 19:16 19:16/19 20:16 20:36 21:20 21:35

SAVENAY SNY - - - - - - - - - 19:45/47 - - - -

SAINT-NAZAIRE SN - - - - - - - - - 20:02/12 - - - -

PORNICHET PNI - - - - - - - - - 20:21/22 - - - -

LA BAULE LES PINS BFP - - - - - - - - - 20:25/26 - - - -

LA BAULE ESCOUBLAC LBE - - - - - - - - - 20:28/29 - - - -

LE POULIGUEN LIG - - - - - - - - - 20:33/34 - - - -

BATZ SUR MER BSK - - - - - - - - - 20:37/38 - - - -

LE CROISIC LCC - - - - - - - - - 20:42 - - - -

02:19:0 02:22:0 02:15:0 02:19:0 02:19:0 02:19:0 02:19:0 02:19:0 02:19:0 03:45:0 02:21:0 02:15:0 02:19:0 02:14:0

SF SD SF SD SF D SF SD SDJP SF SD SF SD DJP LMXJ VJP SJP DJP SF SD DJP

SF SD SF SD SF D SF SD SDJP SF SD SF SD D LMXJ VJP SJP D SF SD D

SF SD SF SD SF D SF SD SDJP SF SD SF SD DJP LMXJ VJP SJP DJP SF SD DJP

S
e

n
s

  
  

P
a
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P
a
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o

u
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R
é

g
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é

g
im
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Annexe 2 « Offre de transport théorique » 

RENNES NANTES VIA REDON Bretagne - SA 2019 - JJ21 - Scénario N, version 1 du 09/04/2018 - Export simplifié

RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES

NANTES NANTES NANTES NANTES NANTES NANTES NANTES NANTES NANTES NANTES NANTES NANTES NANTES NANTES NANTES NANTES

Distance en km 152 152 152 152 152 152 152 152 152 152 152 152 152 152 152 152

Engin de tracé
1 x Z21500 

(ZTER 

3caisses)

1 x Z21500 

(ZTER 

3caisses)

1 x Z21500 

(ZTER 

3caisses)

1 x Z21500 

(ZTER 

3caisses)

1 x Z21500 

(ZTER 

3caisses)

1 x Z21500 

(ZTER 

3caisses)

1 x Z55500 

Régio2N 6 

caisses

1 x Z21500 

(ZTER 

3caisses)

1 x Z21500 

(ZTER 

3caisses)

1 x Z21500 

(ZTER 

3caisses)

1 x Z21500 

(ZTER 

3caisses)

1 x Z21500 

(ZTER 

3caisses)

1 x Z21500 

(ZTER 

3caisses)

1 x Z27500 

4cais - AGC

1 x Z21500 

(ZTER 

3caisses)

1 x Z21500 

(ZTER 

3caisses)

858303 

(0/1)

858307 

(0/1)

858311 

(0/1)

858325 

(0/1)

858329 

(0/1)

858341 

(0/1)

858355 

(0/1)

858353 

(0/1)

858361 

(0/1)

858371 

(0/1)

858377 

(0/1)

858381 

(0/1)

858385 

(0/1)

858391 

(0/1)

858389 

(0/1)

858397 

(0/1)

RENNES RES 06:37 07:37 08:37 10:37 11:30 12:37 13:37 14:37 15:37 16:37 17:30 17:46 18:36 19:36 19:30 20:37

SAINT-JACQUES 

DE LA LANDE
SJJ - - - - - - - - - - - - - - - -

BRUZ BRZ - - - - - - - - - - - - - - - -

GUICHEN BOURG 

DS COMPTES BV
GBC - - - - - - - - - - - - - - - -

PLÉCHÂTEL PCT - - - - - - - - - - - - - - - -

MESSAC GUIPRY MES - - - - - - - - - - - - - - - -

BESLÉ BIQ - - - - - - - - - - - - - - - -

REDON RDN - - - - - - - - - - - - - - - -

REDON RACC. 

NANTES
RDN P 07:103 P 08:103 P 09:10 P 11:103 P 12:04 P 13:103 P 14:103 P 15:103 P 16:103 P 17:103 P 18:033 P 18:20 P 19:10 P 20:10 P 20:033 P 21:103

SAINT-GILDAS 

DES BOIS
SOK - - - - - - - - - - - - - - - -

PONTCHÂTEAU PCU - - - - - - - - - - - - - - - -

SAVENAY SNY - - - - - - - - - - - - - - - -

NANTES NS 07:52 08:52 09:52 11:52 12:52 13:52 14:52 15:54 16:52 17:52 18:52 19:01 19:52 20:52 20:52 21:52

01:15:0 01:15:0 01:15:0 01:15:0 01:22:0 01:15:0 01:15:0 01:17:0 01:15:0 01:15:0 01:22:0 01:15:0 01:16:0 01:16:0 01:22:0 01:15:0

SF SD SF SD SF D SDJP SF SD SF D SF SD DJP VJP SF D SF SD DJP Q SF S SJP DJP

SF SD SF D SDJP SF D SF SD D SJP SF SD D Q SF S SJP

SF SD SF SD SF D SDJP SF SD SF D SF SD DJP VJP SF D SF SD DJP Q SF S SJP DJP

NANTES RENNES VIA REDON Bretagne - SA 2019 - JJ21 - Scénario N, version 1 du 09/04/2018 - Export simplifié

NANTES NANTES NANTES NANTES NANTES NANTES NANTES NANTES NANTES NANTES NANTES NANTES NANTES NANTES

RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES

Distance en km 152 152 152 152 152 152 152 152 152 152 152 152 152 152

Engin de tracé
1 x Z21500 

(ZTER 

3caisses)

1 x Z21500 

(ZTER 

3caisses)

1 x Z21500 

(ZTER 

3caisses)

1 x Z21500 

(ZTER 

3caisses)

1 x Z21500 

(ZTER 

3caisses)

1 x Z21500 

(ZTER 

3caisses)

1 x Z21500 

(ZTER 

3caisses)

1 x Z21500 

(ZTER 

3caisses)

1 x Z21500 

(ZTER 

3caisses)

1 x Z21500 

(ZTER 

3caisses)

1 x Z21500 

(ZTER 

3caisses)

1 x Z21500 

(ZTER 

3caisses)

1 x Z21500 

(ZTER 

3caisses)

1 x Z21500 

(ZTER 

3caisses)

858304 

(0/1)

858308 

(0/1)

858322 

(0/1)

858326 

(0/1)

858350 

(0/1)

858344 

(0/1)

858356 

(0/1)

858358 

(0/1)

858374 

(0/1)

858382 

(0/1)

858366 

(0/1)

858386 

(0/1)

858392 

(0/1)

858394 

(0/1)

NANTES NS 06:10 07:10 08:10 10:10 12:10 13:10 13:50 15:10 16:10 17:10 17:13 18:10 19:10 20:10

SAVENAY SNY - - - - - - - - - - - - - -

PONTCHÂTEAU PCU - - - - - - - - - - - - - -

SAINT-GILDAS 

DES BOIS
SOK - - - - - - - - - - - - - -

REDON RACC. 

NANTES
RDN P 06:50 P 07:50 P 08:50 P 10:50 P 12:50 P 13:50 P 14:30 P 15:50 P 16:50 P 17:50 P 17:55 P 18:50 P 19:50 P 20:50

REDON RDN - - - - - - - - - - - - - -

BESLÉ BIQ - - - - - - - - - - - - - -

MESSAC GUIPRY MES - - - - - - - - - - - - - -

PLÉCHÂTEL PCT - - - - - - - - - - - - - -

GUICHEN BOURG 

DS COMPTES BV
GBC - - - - - - - - - - - - - -

BRUZ BRZ - - - - - - - - - - - - - -

SAINT-JACQUES 

DE LA LANDE
SJJ - - - - - - - - - - - - - -

RENNES RES 07:25 08:25 09:25 11:25 13:25 14:25 15:05 16:25 17:25 18:25 18:30 19:25 20:25 21:25

01:15:0 01:15:0 01:15:0 01:15:0 01:15:0 01:15:0 01:15:0 01:15:0 01:15:0 01:15:0 01:17:0 01:15:0 01:15:0 01:15:0

SF SD SF SD SF D SDJP SF D DJP SF SD SJP SF SD SF SD SDJP SF S SF D SF S

SF SD SJP SDJP SF D D SF SD SJP SF SD SF SD SDJP SF S SF D D

SF SD SF SD SF D SDJP SF D DJP SF SD SJP SF SD SF SD SDJP SF S SF D SF S

J - Pré-été

Origine

J - Plein-été

J - Post-étéR
é

g
im

e
R

é
g

im
e J - Pré-été

J - Plein-été

J - Post-été
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Annexe 2 « Offre de transport théorique » 

QUIBERON RENNES Bretagne - SA 2019 - JJ21 - Scénario N, version 1 du 09/04/2018 - Export simplifié

QUIBERON QUIBERON QUIBERON QUIBERON QUIBERON QUIBERON QUIBERON QUIBERON QUIBERON QUIBERON QUIBERON QUIBERON QUIBERON QUIBERON QUIBERON QUIBERON QUIBERON

AURAY AURAY AURAY AURAY AURAY AURAY AURAY AURAY AURAY AURAY AURAY AURAY RENNES AURAY AURAY AURAY AURAY

Distance en km 29 29 29 29 29 29 29 29 29 29 29 29 172 29 29 29 29

Engin de tracé 3 x X73500 3 x X73500 3 x X73500 3 x X73500 3 x X73500 3 x X73500 3 x X73500 3 x X73500 3 x X73500 3 x X73500 3 x X73500 3 x X73500 3 x X73500 3 x X73500 3 x X73500 3 x X73500 3 x X73500

854504 (0/1) 854512 (0/1) 854508 (0/1) 854510 (0/1) 854516 (0/1) 854520 (0/1) 854534 (0/1) 854538 (0/1) 854544 (0/1) 854548 (0/1) 854552 (0/1) 854556 (0/1) 856652 (0/1) 854568 (0/1) 854572 (0/1) 854578 (0/1) 854586 (0/1)

QUIBERON QB 09:24 11:12 11:12 11:12 13:09 13:52 14:57 15:12 16:02 17:09 17:25 17:41 17:41 19:01 19:07 20:06 21:22

SAINT-PIERRE QUIBERON SQN 09:30/31 11:18/19 11:18/19 11:18/19 13:15/16 13:58/59 15:03/04 15:18/19 16:08/09 17:15/16 17:31/32 17:47/48 17:47/48 19:07/08 19:13/14 20:12/13 21:28/29

KERHOSTIN KHT 09:33/34 11:21/22 11:21/22 11:21/22 13:18/19 14:01/02 15:06/07 15:21/22 16:11/12 17:18/19 17:34/35 17:50/51 17:50/51 19:10/11 19:16/17 20:15/16 21:31/32

L'ISTHME ISH 09:36/37 11:24/25 11:24/25 11:24/25 13:21/22 14:04/05 15:09/10 15:24/25 16:14/15 17:21/22 17:37/38 17:53/54 17:53/54 19:13/14 19:19/20 20:18/19 21:34/35

PENTHIÈVRE PTW 09:39/40 11:27/28 11:27/28 11:27/28 13:24/25 14:07/08 15:12/13 15:27/28 16:17/18 17:24/25 17:40/41 17:56/57 17:56/57 19:16/17 19:22/23 20:21/22 21:37/38

LES SABLES BLANCS SWB 09:43/44 11:31/32 11:31/32 11:31/32 13:28/29 14:11/12 15:16/17 15:31/32 16:21/22 17:28/29 17:44/45 18:00/01 18:00/01 19:20/21 19:26/27 20:25/26 21:41/42

PLOUHARNEL CARNAC PLC 09:49/50 11:37/38 11:37/38 11:37/38 13:34/35 14:17/24 15:22/29 15:37/38 16:27/34 17:34/35 17:50/57 18:06/13 18:06/13 19:26/33 19:32/33 20:31/32 21:47/48

BELZ PLOEMEL BZP 09:58/59 11:46/47 11:46/47 11:46/47 13:43/44 14:32/33 15:37/38 15:46/47 16:42/43 17:43/44 18:05/06 18:21/22 18:21/22 19:41/42 19:41/42 20:40/41 21:56/57

AURAY AY 10:07 11:55 11:55 11:55 13:52 14:41 15:51 15:55 16:51 17:52 18:14 18:30 18:30/32 19:50 19:50 20:49 22:05

VANNES VAN - - - - - - - - - - - - 18:42/44 - - - -

QUESTEMBERT QUE - - - - - - - - - - - - 18:58/59 - - - -

REDON RDN - - - - - - - - - - - - 19:15/17 - - - -

MESSAC GUIPRY MES - - - - - - - - - - - - 19:35/36 - - - -

RENNES RES - - - - - - - - - - - - 19:56 - - - -

00:43:0 00:43:0 00:43:0 00:43:0 0,029861111 00:49:0 00:54:0 00:43:0 00:49:0 00:43:0 00:49:0 00:49:0 02:15:0 00:49:0 00:43:0 00:43:0 00:43:0

SD SD SD SD

Q Q Q Q Q Q

Q SF D D Q Q Q Q SF SD SJP D Q Q Q

SD SD SD SD

RENNES QUIBERON Bretagne - SA 2019 - JJ21 - Scénario N, version 1 du 09/04/2018 - Export simplifié

AURAY AURAY RENNES AURAY AURAY AURAY AURAY AURAY AURAY AURAY AURAY AURAY AURAY AURAY AURAY

QUIBERON QUIBERON QUIBERON QUIBERON QUIBERON QUIBERON QUIBERON QUIBERON QUIBERON QUIBERON QUIBERON QUIBERON QUIBERON QUIBERON QUIBERON

Distance en km 29 29 172 29 29 29 29 29 29 29 29 29 29 29 29

Engin de tracé 3 x X73500 3 x X73500 3 x X73500 3 x X73500 3 x X73500 3 x X73500 3 x X73500 3 x X73500 3 x X73500 3 x X73500 3 x X73500 3 x X73500 3 x X73500 3 x X73500 3 x X73500

854505 (0/1) 854509 (0/1) 856623 (0/1) 854519 (0/1) 854525 (0/1) 854533 (0/1) 854539 (0/1) 854549 (0/1) 854553 (0/1) 854559 (0/1) 854563 (0/1) 854567 (0/1) 854573 (0/1) 854577 (0/1) 854587 (0/1)

RENNES RES - - 09:50 - - - - - - - - - - - -

MESSAC GUIPRY MES - - 10:11/12 - - - - - - - - - - - -

REDON RDN - - 10:30/32 - - - - - - - - - - - -

QUESTEMBERT QUE - - 10:47/48 - - - - - - - - - - - -

VANNES VAN - - 11:02/03 - - - - - - - - - - - -

AURAY AY 08:31 10:17 11:14/16 11:16 12:05 14:02 14:02 15:07 16:06 16:12 17:35 17:51 18:04 19:11 20:10

BELZ PLOEMEL BZP 08:39/40 10:25/26 11:24/25 11:24/25 12:13/14 14:10/11 14:10/11 15:15/16 16:14/15 16:20/21 17:43/44 17:59/00 18:12/13 19:19/20 20:18/19

PLOUHARNEL CARNAC PLC 08:49/50 10:35/36 11:34/41 11:34/41 12:23/24 14:20/21 14:20/21 15:25/26 16:24/25 16:30/31 17:53/54 18:09/10 18:22/23 19:29/30 20:28/35

LES SABLES BLANCS SWB 08:55/56 10:41/42 11:46/47 11:46/47 12:29/30 14:26/27 14:26/27 15:31/32 16:30/31 16:36/37 17:59/00 18:15/16 18:28/29 19:35/36 20:40/41

PENTHIÈVRE PTW 08:59/00 10:45/46 11:50/51 11:50/51 12:33/34 14:30/31 14:30/31 15:35/36 16:34/35 16:40/41 18:03/04 18:19/20 18:32/33 19:39/40 20:44/45

L'ISTHME ISH 09:02/03 10:48/49 11:53/54 11:53/54 12:36/37 14:33/34 14:33/34 15:38/39 16:37/38 16:43/44 18:06/07 18:22/23 18:35/36 19:42/43 20:47/48

KERHOSTIN KHT 09:05/06 10:51/52 11:56/57 11:56/57 12:39/40 14:36/37 14:36/37 15:41/42 16:40/41 16:46/47 18:09/10 18:25/26 18:38/39 19:45/46 20:50/51

ST-PIERRE QUIBERON SQN 09:08/09 10:54/55 11:59/00 11:59/00 12:42/43 14:39/40 14:39/40 15:44/45 16:43/44 16:49/50 18:12/13 18:28/29 18:41/42 19:48/49 20:53/54

QUIBERON QB 09:16 11:02 12:07 12:07 12:50 14:47 14:47 15:52 16:51 16:57 18:20 18:36 18:49 19:56 21:01

00:45:0 00:45:0 02:17:0 00:51:0 00:45:0 00:45:0 00:45:0 00:45:0 00:45:0 00:45:0 00:45:0 00:45:0 00:45:0 00:45:0 00:51:0

SD SD SD SD

Q Q Q Q Q Q

Q Q D SF D Q Q Q Q SF SD SDJP Q Q

SD SD SD SD

S
e

n
s

 P
a

ir Origine

Destination

P
a

rc
o

u
rs

N° circulation

Durée

J - Plein-été

R
é

g
im

e

J - Pré-été W

J - Plein-été

J - Post-été

J - Pré-été semaine allégée

J - Post-été

J - Pré-été semaine allégée

S
e

n
s

 

Im
a

ir

Origine

Destination

P
a

rc
o

u
rs

N° circulation

Durée

R
é

g
im

e

J - Pré-été W
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Annexe 2 « Offre de transport théorique » 

QUIMPER RENNES Bretagne - SA 2019 - JJ21 - Scénario N, version 1 du 09/04/2018 - Export simplifié

QUIMPER QUIMPER QUIMPER QUIMPER QUIMPER QUIMPER QUIMPER QUIMPER QUIMPER QUIMPER QUIMPER QUIMPER QUIMPER QUIMPER QUIMPER QUIMPER

RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES

Distance en km 245 245 247 245 245 245 245 245 247 245 245 245 245 247 245 245

Engin de tracé
2 x Z21500 

(ZTER 

3caisses)

2 x Z21500 

(ZTER 

3caisses)

2 x Z21500 

(ZTER 

3caisses)

2 x Z21500 

(ZTER 

3caisses)

2 x Z21500 

(ZTER 

3caisses)

2 x Z21500 

(ZTER 

3caisses)

2 x Z21500 

(ZTER 

3caisses)

2 x Z21500 

(ZTER 

3caisses)

2 x Z21500 

(ZTER 

3caisses)

2 x Z21500 

(ZTER 

3caisses)

2 x Z21500 

(ZTER 

3caisses)

2 x Z21500 

(ZTER 

3caisses)

2 x Z21500 

(ZTER 

3caisses)

2 x Z21500 

(ZTER 

3caisses)

2 x Z21500 

(ZTER 

3caisses)

1 x Z55500 

Régio2N 8 

caisses

Bitranche/Direct 858258 Direct Direct Direct Direct 858268 Direct Direct Direct Direct Direct 858278 858276 858244 Direct Direct

856608 

(0/1)

856610 

(0/1)

856614 

(0/1)

856618 

(0/1)

856624 

(0/1)

856620 

(0/1)

856634 

(0/1)

856630 

(0/1)

856640 

(0/1)

856644 

(0/1)

856650 

(0/1)

856656 

(0/1)

856660 

(0/1)

856664 

(0/1)

856670 

(0/1)

856676 

(0/1)

QUIMPER QR 05:35 06:38 10:38 11:00 12:01 12:04 14:08 14:02 15:57 16:13 17:16 17:55 18:35 18:35 19:38 20:04

ROSPORDEN RSP 05:46/47 06:49/50 10:49/50 11:11/12 12:12/13 12:15/16 14:19/20 14:13/14 16:08/09 16:24/25 17:27/28 18:07/08 18:46/47 18:46/47 19:49/50 20:15/16

BANNALEC BNC - - - - - - - - - - - - - - - -

QUIMPERLÉ QPL 06:00/01 07:03/04 11:04/05 11:25/26 12:26/27 12:29/30 14:34/35 14:27/28 16:22/23 16:39/40 17:42/43 18:21/22 19:00/01 19:00/01 20:03/04 20:30/31

GESTEL GES - - - - - - - - - - - - - - - -

LORIENT LT 06:13/15 07:16/18 11:16/18 11:38/40 12:39/41 12:42/44 14:47/49 14:40/42 16:35/37 16:52/54 17:55/57 18:33/35 19:13/15 19:13/15 20:16/18 20:43/45

HENNEBONT HEN 06:21/22 07:24/25 11:24/25 11:46/47 12:47/48 12:50/51 - 14:48/49 16:43/44 - - 18:41/42 19:21/22 19:21/22 20:24/25 -

BRANDÉRION BPZ - - - - - - - - - - - - - - - -

LANDÉVANT LDM - - - - - - - - - - - - - - - -

LANDAUL MENDON LDJ - - - - - - - - - - - - - - - -

AURAY AY 06:34/36 07:37/39 11:37/39 11:59/01 13:00/02 13:03/05 15:05/07 15:01/03 16:56/58 17:10/12 18:13/15 18:54/56 19:34/36 19:34/36 20:37/39 21:02/04

SAINTE-ANNE YAN - - - - - - - - - - - - - - - -

VANNES VAN 06:46/48 07:50/52 11:49/51 12:12/14 13:13/15 13:15/17 15:17/19 15:13/15 17:09/11 17:22/24 18:25/27 19:06/08 19:46/48 19:46/48 20:49/51 21:15/17

QUESTEMBERT QUE 07:01/02 08:04/05 12:04/05 12:27/28 13:28/29 13:30/31 - 15:28/29 17:23/24 - - 19:21/22 20:01/02 20:01/02 21:04/05 -

MALANSAC MLO - - - - - - - - - - - - - - - -

REDON RDN 07:16/21 08:19/21 12:19/21 12:42/44 13:43/45 13:45/50 15:43/45 15:43/45 17:38/40 17:48/50 18:51/53 19:36/41 20:16/21 20:16/21 21:19/21 21:42/44

MASSÉRAC MWK - - - - - - - - - - - - - - - -

BESLÉ BIQ - - - - - - - - - - - - - - - -

FOUGERAY 

LANGON
FGL - - - - - - - - - - - - - - - -

MESSAC GUIPRY MES - - - - - - - - - - - - - - - -

PLÉCHÂTEL PCT - - - - - - - - - - - - - - - -

SAINT-SENOUX 

PLÉCHÂTEL
XSX - - - - - - - - - - - - - - - -

GUICHEN BOURG 

DS COMPTES BV
GBC - - - - - - - - - - - - - - - -

LAILLÉ LLJ - - - - - - - - - - - - - - - -

BRUZ BRZ - - - - - - - - - - - - - - - -

KER LANN KEL - - - - - - - - - - - - - - - -

SAINT-JACQUES DE 

LA LANDE
SJJ - - - - - - - - - - - - - - - -

RENNES RES 07:56 08:56 12:56 13:19 14:20 14:25 16:20 16:20 18:20 18:25 19:29 20:16 20:56 20:56 21:56 22:19

02:21:0 02:18:0 02:18:0 02:19:0 02:19:0 02:21:0 02:12:0 02:18:0 02:23:0 02:12:0 02:13:0 02:21:0 02:21:0 02:21:0 02:18:0 02:15:0

SF SD SJP DJP DJP SF SD SDJP VJP SF SD SDJP VJP SJP SF SD DJP DJP SF SD

SF SD SF SD SJP D SF SD SDJP VJP SF SD SDJP VJP SJP SF SD D

SF SD SJP DJP DJP SF SD SDJP VJP SF SD SDJP VJP SJP SF SD DJP DJP SF SD

RENNES QUIMPER Bretagne - SA 2019 - JJ21 - Scénario N, version 1 du 09/04/2018 - Export simplifié

RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES

QUIMPER QUIMPER QUIMPER QUIMPER QUIMPER QUIMPER QUIMPER QUIMPER QUIMPER QUIMPER QUIMPER QUIMPER QUIMPER QUIMPER QUIMPER

Distance en km 245 247 245 247 247 247 247 247 247 245 247 247 247 245 247

Engin de tracé
2 x Z21500 

(ZTER 

3caisses)

2 x Z21500 

(ZTER 

3caisses)

2 x Z21500 

(ZTER 

3caisses)

2 x Z21500 

(ZTER 

3caisses)

2 x Z21500 

(ZTER 

3caisses)

2 x Z21500 

(ZTER 

3caisses)

2 x Z21500 

(ZTER 

3caisses)

2 x Z21500 

(ZTER 

3caisses)

2 x Z21500 

(ZTER 

3caisses)

2 x Z21500 

(ZTER 

3caisses)

2 x Z21500 

(ZTER 

3caisses)

2 x Z21500 

(ZTER 

3caisses)

1 x Z55500 

Régio2N 8 

caisses

2 x Z21500 

(ZTER 

3caisses)

2 x Z21500 

(ZTER 

3caisses)

Bitranche/Direct Direct 858253 Direct 858259 858263 Direct Direct 858267 Direct Direct Direct 858273 Direct Direct 858275

856609 

(0/1)

856617 

(0/1)

856619 

(0/1)

856621 

(0/1)

856625 

(0/1)

856629 

(0/1)

856645 

(0/1)

856641 

(0/1)

856649 

(0/1)

856655 

(0/1)

856657 

(0/1)

856659 

(0/1)

856667 

(0/1)

856677 

(0/1)

856681 

(0/1)

RENNES RES 06:03 07:05 09:35 09:41 11:35 11:35 13:35 13:35 14:40 16:05 16:40 17:05 17:35 18:40 19:35

SAINT-JACQUES DE 

LA LANDE
SJJ - - - - - - - - - - - - - - -

KER LANN KEL - - - - - - - - - - - - - - -

BRUZ BRZ - - - - - - - - - - - - - - -

LAILLÉ LLJ - - - - - - - - - - - - - - -

GUICHEN BOURG 

DS COMPTES BV
GBC - - - - - - - - - - - - - - -

SAINT-SENOUX 

PLÉCHÂTEL
XSX - - - - - - - - - - - - - - -

PLÉCHÂTEL PCT - - - - - - - - - - - - - - -

MESSAC GUIPRY MES - - - - - - - - - - - - - - -

FOUGERAY 

LANGON
FGL - - - - - - - - - - - - - - -

BESLÉ BIQ - - - - - - - - - - - - - - -

MASSÉRAC MWK - - - - - - - - - - - - - - -

REDON RDN 06:38/40 07:42/47 10:10/12 10:18/23 12:12/17 12:10/12 14:10/12 14:12/17 15:15/17 16:39/41 17:15/17 17:42/47
18:083/10

3
19:16/18 20:13/18

MALANSAC MLO - - - - - - - - - - - - - - -

QUESTEMBERT QUE 06:53/54 08:00/01 - 10:36/37 12:31/32 12:25/26 14:25/26 14:30/31 15:30/31 16:54/55 17:30/31 18:00/01 - - 20:31/32

VANNES VAN 07:07/09 08:14/16 10:36/38 10:50/52 12:44/46 12:39/41 14:39/41 14:44/46 15:44/46 17:09/11 17:44/46 18:14/16 18:36/38 19:42/44 20:45/47

SAINTE-ANNE YAN - - - - - - - - - - - - - - -

AURAY AY 07:20/22 08:26/28 10:48/50 11:02/04 12:56/58 12:52/54 14:52/54 14:56/58 15:58/00 17:21/23 17:56/58 18:26/28 18:48/50 19:54/56 20:57/59

LANDAUL MENDON LDJ - - - - - - - - - - - - - - -

LANDÉVANT LDM - - - - - - - - - - - - - - -

BRANDÉRION BPZ - - - - - - - - - - - - - - -

HENNEBONT HEN 07:34/35 08:41/42 - 11:16/17 13:10/11 13:05/06 15:05/06 15:10/11 16:11/12 17:34/35 18:10/11 18:41/42 - - 21:11/12

LORIENT LT 07:41/43 08:49/51 11:06/08 11:23/25 13:17/19 13:12/14 15:12/14 15:17/19 16:18/20 17:41/43 18:17/19 18:49/51 19:08/10 20:12/14 21:18/20

GESTEL GES - - - - - - - - - - - - - - -

QUIMPERLÉ QPL 07:54/55 09:02/03 11:19/20 11:36/37 13:30/31 13:25/26 15:25/26 15:30/31 16:31/32 17:54/55 18:30/31 19:02/03 19:21/22 20:25/26 21:31/32

BANNALEC BNC - - - - - - - - - - - - - - -

ROSPORDEN RSP 08:10/11 09:17/18 11:34/35 11:51/52 13:46/47 13:40/41 15:40/41 15:45/46 16:47/48 18:11/12 18:45/46 19:17/18 19:36/37 20:40/41 21:46/47

QUIMPER QR 08:23 09:30 11:47 12:04 13:59 13:53 15:53 15:58 17:00 18:25 18:58 19:30 19:50 20:53 21:59

02:20:0 02:25:0 02:12:0 02:23:0 02:24:0 02:18:0 02:18:0 02:23:0 02:20:0 02:20:0 02:18:0 02:25:0 02:15:0 02:13:0 02:24:0

SF SD SF SD SJP SF SD DJP DJP SJP VJP VJP DJP SF SD Q VJP SJP

SF SD SF SD SJP SF SD D D SJP VJP SF SD D SF SD Q VJP SJP

SF SD SF SD SJP SF SD DJP DJP SJP VJP VJP DJP SF SD Q VJP SJP

Destination

Durée

P
a
rc

o
u

rs

N° circulation

S
e
n

s
 P

a
ir

Origine

Destination

P
a
rc

o
u

rs

N° circulation

Durée

J - Pré-été

Origine

J - Plein-été

J - Post-étéR
é
g

im
e

R
é
g

im
e J - Pré-été

J - Plein-été

J - Post-été

S
e
n

s
 I

m
a
ir
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Annexe 2 « Offre de transport théorique » 

ST BRIEUC RENNES Bretagne - SA 2019 - JJ21 - Scénario N, version 1 du 09/04/2018 - Export simplifié

SAINT-BRIEUC SAINT-BRIEUC SAINT-BRIEUC SAINT-BRIEUC SAINT-BRIEUC SAINT-BRIEUC SAINT-BRIEUC SAINT-BRIEUC SAINT-BRIEUC SAINT-BRIEUC SAINT-BRIEUC SAINT-BRIEUC SAINT-BRIEUC SAINT-BRIEUC
SAINT-

BRIEUC

SAINT-

BRIEUC

SAINT-

BRIEUC

SAINT-

BRIEUC

SAINT-

BRIEUC

SAINT-

BRIEUC

SAINT-

BRIEUC

SAINT-

BRIEUC

SAINT-

BRIEUC

RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES

Distance en km 101 101 101 101 101 101 101 101 101 101 101 101 101 101 101 101 101 101 101 101 101 101 101

Engin de tracé

1 x Z55500 

Régio2N 8 

caisses

1 x Z55500 

Régio2N 8 

caisses

1 x Z55500 

Régio2N 8 

caisses

1 x Z55500 

Régio2N 8 

caisses

1 x Z27500 

4cais - AGC

1 x Z55500 

Régio2N 8 

caisses

1 x Z27500 

4cais - AGC

1 x Z55500 

Régio2N 8 

caisses

1 x Z55500 

Régio2N 8 

caisses

1 x Z55500 

Régio2N 8 

caisses

1 x Z55500 

Régio2N 8 

caisses

1 x Z55500 

Régio2N 8 

caisses

1 x Z55500 

Régio2N 8 

caisses

1 x Z27500 

4cais - AGC

1 x Z55500 

Régio2N 8 

caisses

1 x Z27500 

4cais - AGC

1 x Z55500 

Régio2N 8 

caisses

1 x Z55500 

Régio2N 8 

caisses

1 x Z55500 

Régio2N 8 

caisses

1 x Z55500 

Régio2N 8 

caisses

1 x Z55500 

Régio2N 8 

caisses

1 x Z55500 

Régio2N 8 

caisses

1 x Z55500 

Régio2N 8 

caisses

855608 

(0/1)

855604 

(0/1)

855606 

(0/1)

855614 

(0/1)

855610 

(0/1)

855612 

(0/1)

855616 

(0/1)

855620 

(0/1)

855618 

(0/1)

855622 

(0/1)

855630 

(0/1)

855626 

(0/1)

855634 

(0/1)

855632 

(0/1)

855636 

(0/1)

855640 

(0/1)

855648 

(0/1)

855644 

(0/1)

855654 

(0/1)

855658 

(0/1)

855662 

(0/1)

855670 

(0/1)

855680 

(0/1)

SAINT-BRIEUC SBC 06:18 06:14 06:16 07:18 07:14 07:16 07:48 08:18 08:13 09:16 12:06 12:03 13:18 13:05 14:16 16:14 17:18 17:14 18:09 18:14 18:15 19:14 20:18

YFFINIAC YF - - - - - - - - - - 12:12/13 12:09/10 - 13:11/12 - 16:20/21 - 17:20/21 18:15/16 18:20/21 - 19:20/21 -

LAMBALLE LAM 06:28/29 06:24/25 06:26/27 07:28/29 07:24/25 07:26/27 07:58/59 08:28/29 08:23/24 09:26/27 12:19/20 12:16/17 13:28/29 13:18/19 14:26/27 16:27/28 17:28/29 17:27/28 18:22/23 18:27/28 18:26/27 19:27/28 20:28/29

PLESTAN PLE - - - - - - - - - - 12:25/26 12:22/23 - 13:24/25 14:32/33 16:33/34 - 17:33/34 18:28/29 18:33/34 18:32/33 19:33/34 -

PLÉNÉE JUGON PLJ - - - - - - - - - - 12:32/33 12:29/30 - 13:31/32 14:39/40 16:40/41 - 17:40/41 18:35/36 18:40/41 18:39/40 19:40/41 -

BROONS BOS 06:43/44 06:39/40 06:41/42 07:43/44 07:37/38 07:41/42 - 08:43/44 08:38/39 09:41/42 12:39/40 12:36/37 13:42/43 13:38/39 14:46/47 16:47/48 17:42/43 17:47/48 18:42/43 18:47/48 18:46/47 19:46/47 20:42/43

CAULNES CUL 06:49/50 06:45/46 06:47/48 07:493/503 07:43/44 07:48/49 - 08:49/50 08:44/45 09:47/48 12:45/46 12:42/43 13:49/50 13:44/45 14:52/53 16:53/54 17:49/50 17:53/54 18:49/50 18:53/54 18:53/54 19:53/54 20:49/50

QUÉDILLAC QDC 06:54/55 06:493/503 06:513/523 07:54/55 07:48/49 07:52/53 - 08:54/55 08:48/49 - 12:49/50 12:46/47 - 13:48/49 - - - - - - - - -

LA BROHINIÈRE LBR - - - - - - 08:19/20 - - - - - - - - - - - - - - - -

MONTAUBAN-DE-BRETAGNE MDT - 06:57/58 06:59/00 - 07:55/56 07:593/003 08:24/25 - 08:56/57 09:56/57 12:57/58 12:54/55 13:58/59 13:56/57 15:01/02 17:02/03 17:58/59 18:02/03 18:58/59
19:023/03

3
19:02/03 20:02/03 20:58/59

MONTFORT SUR MEU MFS 07:06/07 07:04/05 07:06/07 08:06/07 08:02/03 08:06/07 08:31/32 09:06/07 09:03/04 10:04/05 13:04/05 13:01/02 14:05/06 14:03/04 - - 18:05/06 - - - - - 21:05/06

BRETEIL BTU - 07:09/10 - - 08:06/07 - 08:35/36 - 09:08/09 - - 13:06/07 - 14:08/09 - - - - - - - - -

L'HERMITAGE MORDELLES LHL - - - - - - 08:40/41 - - - - - - - - - - - - - - - -

RENNES RES 07:21 07:21 07:21 08:21 08:21 08:21 08:52 09:21 09:21 10:18 13:19 13:19 14:21 14:21 15:21 17:21 18:21 18:23 19:16 19:21 19:21 20:21 21:21

01:03:0 01:07:0 01:05:0 01:03:0 01:07:0 01:05:0 01:04:0 01:03:0 01:08:0 01:02:0 01:13:0 01:16:0 01:03:0 01:16:0 01:05:0 01:07:0 01:03:0 01:09:0 01:07:0 01:07:0 01:06:0 01:07:0 01:03:0

SF SD SJP SF SD SJP SF SD SF SD DJP SF SD SJP DJP SJP SF SD DJP SF SD SF SD SJP SF SD DJP

SF SD SF SD SJP D SF SD SJP D SJP SF SD D SF SD SF SD SJP D

SF SD SJP SF SD SJP SF SD SF SD DJP SF SD SJP DJP SJP SF SD DJP SF SD SF SD SJP SF SD DJP

RENNES ST BRIEUC Bretagne - SA 2019 - JJ21 - Scénario N, version 1 du 09/04/2018 - Export simplifié

RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES

SAINT-BRIEUC SAINT-BRIEUC SAINT-BRIEUC SAINT-BRIEUC SAINT-BRIEUC SAINT-BRIEUC SAINT-BRIEUC SAINT-BRIEUC SAINT-BRIEUC SAINT-BRIEUC SAINT-BRIEUC SAINT-BRIEUC SAINT-BRIEUC SAINT-BRIEUC
SAINT-

BRIEUC

SAINT-

BRIEUC

SAINT-

BRIEUC

SAINT-

BRIEUC

SAINT-

BRIEUC

SAINT-

BRIEUC

SAINT-

BRIEUC

SAINT-

BRIEUC

Distance en km 101 101 101 101 101 101 101 101 101 101 101 101 101 101 101 101 101 101 101 101 101 101

Engin de tracé

1 x Z55500 

Régio2N 8 

caisses

1 x Z55500 

Régio2N 8 

caisses

1 x Z55500 

Régio2N 8 

caisses

1 x Z55500 

Régio2N 8 

caisses

1 x Z55500 

Régio2N 8 

caisses

1 x Z55500 

Régio2N 8 

caisses

1 x Z55500 

Régio2N 8 

caisses

1 x Z55500 

Régio2N 8 

caisses

1 x Z55500 

Régio2N 8 

caisses

1 x Z55500 

Régio2N 8 

caisses

1 x Z55500 

Régio2N 8 

caisses

1 x Z55500 

Régio2N 8 

caisses

1 x Z55500 

Régio2N 8 

caisses

1 x Z55500 

Régio2N 8 

caisses

1 x Z55500 

Régio2N 8 

caisses

1 x Z55500 

Régio2N 8 

caisses

1 x Z55500 

Régio2N 8 

caisses

1 x Z55500 

Régio2N 8 

caisses

1 x Z55500 

Régio2N 8 

caisses

1 x Z55500 

Régio2N 8 

caisses

1 x Z55500 

Régio2N 8 

caisses

1 x Z55500 

Régio2N 8 

caisses

855605 

(0/1)

855613 

(0/1)

855617 

(0/1)

855621 

(0/1)

855623 

(0/1)

855625 

(0/1)

855631 

(0/1)

855629 

(0/1)

855639 

(0/1)

855643 

(0/1)

855649 

(0/1)

855655 

(0/1)

855647 

(0/1)

855651 

(0/1)

855659 

(0/1)

855665 

(0/1)

855663 

(0/1)

855667 

(0/1)

855675 

(0/1)

855679 

(0/1)

855683 

(0/1)

855687 

(0/1)

RENNES RES 06:35 07:35 07:35 08:35 09:35 10:35 12:39 12:39 14:35 14:39 16:35 16:35 16:35 16:43 17:39 18:35 18:35 18:37 19:35 19:36 19:39 20:39

L'HERMITAGE MORDELLES LHL - - - - - - - - - - - - - - 17:47/48 - - - - - 19:47/48 -

BRETEIL BTU - - - - - - - 12:49/50 - - - 16:45/46 - - 17:52/53 - - 18:47/48 - - 19:52/53 -

MONTFORT SUR MEU MFS - - 07:47/48 - - 10:47/48 12:51/52 12:53/54 14:47/48 14:51/52 16:47/48 16:493/50 16:47/48 16:55/56 17:56/57 18:47/48 18:47/48 18:51/52 19:47/48 19:48/49 19:56/57 20:51/52

MONTAUBAN-DE-BRETAGNE MDT 06:51/52 07:51/52 07:54/55 08:51/52 09:51/52 10:543/553 12:583/593 13:01/02 - 14:58/59 - 16:57/58 16:54/55 17:02/03 18:03/04 - 18:54/55 18:58/59 - 19:55/56 20:03/04 20:58/59

LA BROHINIÈRE LBR - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 20:08/09 -

QUÉDILLAC QDC - - - - - - 13:05/06 13:08/09 14:58/59 - 16:58/59 - 17:013/023 - 18:11/12 18:58/59 19:01/02 19:06/07 19:58/59 - 20:13/14 -

CAULNES CUL 07:00/01 08:00/01 08:03/04 09:00/01 10:00/01 11:03/04 13:10/11 13:12/13 15:03/04 15:07/08 17:03/04 17:06/07 17:06/07 17:11/12 18:15/16 19:03/04 19:06/07 19:10/11 20:03/04 20:04/05 20:17/18 21:07/08

BROONS BOS 07:07/08 08:07/08 08:093/103 09:07/08 10:07/08 11:10/11 13:16/17 13:19/20 15:09/10 15:14/15 17:09/10 17:12/13 17:12/13 17:18/19 18:22/23 19:09/10 19:12/13 19:16/17 20:09/10 20:11/12 20:24/25 21:14/15

PLÉNÉE JUGON PLJ 07:14/15 08:14/15 08:17/18 09:14/15 10:14/15 - 13:23/24 13:26/27 - - - - - - - - - - - - - -

PLESTAN PLE 07:21/22 08:21/22 08:24/25 09:21/22 10:21/22 - 13:30/31 13:33/34 - - - - - - - - - - - - - -

LAMBALLE LAM 07:27/28 08:27/28 08:30/31 09:27/28 10:27/28 11:24/25 13:36/37 13:39/40 15:23/24 15:28/29 17:23/24 17:26/27 17:26/27 17:32/33 18:36/37 19:23/24 19:26/27 19:31/32 20:23/24 20:25/26 20:39/40 21:28/29

YFFINIAC YF 07:35/36 08:35/36 08:37/38 09:35/36 10:35/36 - 13:44/45 13:46/47 - - - - - - - - - - - - - -

SAINT-BRIEUC SBC 07:43 08:43 08:45 09:43 10:43 11:37 13:52 13:54 15:37 15:41 17:37 17:40 17:40 17:45 18:49 19:37 19:40 19:44 20:37 20:38 20:52 21:41

01:08:0 01:08:0 01:10:0 01:08:0 01:08:0 01:02:0 01:13:0 01:15:0 01:02:0 01:02:0 01:02:0 01:05:0 01:05:0 01:02:0 01:10:0 01:02:0 01:05:0 01:07:0 01:02:0 01:02:0 01:13:0 01:02:0

SF SD SF D SF SD DJP SF SD SJP VJP DJP SF SD SJP DJP SF SD SF SD SJP LMXJ DJP VJP SF SD

SF SD SF SD SJP D SF SD SJP VJP D SJP SF SD D SF SD SF SD SJP D

SF SD SF D SF SD DJP SF SD SJP VJP DJP SF SD SJP DJP SF SD SF SD SJP LMXJ DJP VJP SF SDJ - Post-été

P
a
rc

o
u

rs

N° circulation

Durée

R
é
g

im
e J - Pré-été

J - Plein-été

S
e
n

s
 I

m
a
ir

Origine

Destination

R
é
g

im
e J - Pré-été

J - Plein-été

J - Post-été

S
e
n

s
 P

a
ir

Origine

Destination

P
a
rc

o
u

rs

N° circulation

Durée

Voir annexe 1 Périmètre de l’offre ferroviaire interrégionale – pour connaître le périmètre conventionnel TER Bretagne des liaisons interrégionales - Document confidentiel de niveau 3
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Annexe 2 « Offre de transport théorique » 

ST MALO RENNES Bretagne - SA 2019 - JJ21 - Scénario N, version 1 du 09/04/2018 - Export simplifié

ST-MALO ST-MALO ST-MALO ST-MALO ST-MALO ST-MALO ST-MALO ST-MALO ST-MALO ST-MALO ST-MALO ST-MALO ST-MALO ST-MALO ST-MALO ST-MALO ST-MALO ST-MALO ST-MALO ST-MALO ST-MALO ST-MALO ST-MALO ST-MALO ST-MALO ST-MALO ST-MALO ST-MALO

RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES

Distance en km 81 81 81 81 81 81 81 81 81 81 81 81 81 81 81 81 81 81 81 81 81 81 81 81 81 81 81 81

Engin de tracé
1 x Z55500 

Régio2N       

8 caisses

1 x Z55500 

Régio2N       

8 caisses

1 x Z55500 

Régio2N       

8 caisses

1 x Z55500 

Régio2N       

8 caisses

1 x Z55500 

Régio2N       

8 caisses

1 x Z55500 

Régio2N       

8 caisses

1 x Z55500 

Régio2N       

8 caisses

1 x Z55500 

Régio2N       

8 caisses

1 x Z55500 

Régio2N       

8 caisses

1 x Z55500 

Régio2N       

8 caisses

1 x Z55500 

Régio2N       

8 caisses

1 x Z55500 

Régio2N       

8 caisses

1 x Z55500 

Régio2N       

8 caisses

1 x Z55500 

Régio2N       

8 caisses

1 x Z55500 

Régio2N       

8 caisses

1 x Z55500 

Régio2N       

8 caisses

1 x Z55500 

Régio2N       

8 caisses

1 x Z55500 

Régio2N       

8 caisses

1 x Z55500 

Régio2N       

8 caisses

1 x Z55500 

Régio2N       

8 caisses

1 x Z55500 

Régio2N       

8 caisses

1 x Z55500 

Régio2N       

8 caisses

1 x Z55500 

Régio2N       

8 caisses

1 x Z55500 

Régio2N       

8 caisses

1 x Z55500 

Régio2N       

8 caisses

1 x Z55500 

Régio2N       

8 caisses

1 x Z55500 

Régio2N       

8 caisses

1 x Z55500 

Régio2N       

8 caisses

854300 

(0/1)

854304 

(0/1)

854302 

(0/1)

854310 

(0/1)

854322 

(0/1)

854316 

(0/1)

854328 

(0/1)

854340 

(0/1)

854346 

(0/1)

854334 

(0/1)

854356 

(0/1)

854362 

(0/1)

854374 

(0/1)

854368 

(0/1)

854380 

(0/1)

854386 

(0/1)

854392 

(0/1)

854398 

(0/1)

854402 

(0/1)

854408 

(0/1)

854410 

(0/1)

854414 

(0/1)

854418 

(0/1)

854420 

(0/1)

854426 

(0/1)

854432 

(0/1)

854438 

(0/1)

854444 

(0/1)

SAINT-MALO SM 05:30 06:27 06:22 06:58 07:27 07:22 07:58 08:37 08:34 08:27 10:30 12:21 13:30 13:22 14:30 15:34 16:00 16:30 17:03 17:30 17:30 18:03 18:25 18:30 18:32 19:30 20:30 20:32

LA GOUESNIÈRE 

CANCALE S MELOIR
LGO 05:36/37 06:33/34 06:28/29 07:04/05 07:33/34 07:28/29 08:04/05 - - - 10:36/37 - 13:36/37 13:28/29 14:36/37 - 16:06/07 16:36/37 - 17:36/37 - - 18:31

3
/32

3 18:36/37 - 19:36/37 20:36/37 -

LA FRESNAIS FSN - - - 07:09/10 - - 08:09/10 - - 08:35/36 - 12:29/30 - - - - - - 17:11/12 - 17:38/39 18:11/12 - - - - - -

DOL DE BRETAGNE DOL 05:45/46 06:42/43 06:37/38 07:16/17 07:42/43 07:37/38 08:16/17 08:50/51 08:47/48 08:42/43 10:45/46 12:36/37 13:45/46 13:37/38 14:45/46 15:47/48 16:15/16 16:45/46 17:18/19 17:45/46 17:45/46 18:18/19 18:40/41 18:45/46 18:45/46 19:45/46 20:45/46 20:45/46

BONNEMAIN BMV - - - 07:23/24 - - 08:22/23 - - 08:49/50 - 12:42/43 - - - - - - - - - - - - - - - -

COMBOURG CUG 05:55/56 06:52/53 06:47/48 07:29/30 07:52/53 07:47/48 08:28/29 09:00/01 08:57/58 08:55/56 10:55/56 12:49/50 13:55/56 13:47/48 14:55/56 15:57
3
/58

3 16:25/26 16:55/56 17:29/30 17:55/56 17:55/56 18:29/30 18:50/51 18:55/56 18:55/56 19:55/56 20:55/56 20:55/56

DINGÉ DNE - 06:59/00 - - 07:59/00 - - - - 09:02
3
/03

3 - 12:56/57 - - - - - - - - - - - - - - - -

MONTREUIL/ILLE MSI 06:04/05 07:03/04 06:56/57 - 08:03/04 07:56/57 - - - - 11:04/05 - 14:04/05 13:56/57 15:04/05 - 16:34/35 17:04/05 - 18:04/05 18:04/05 - 18:59/00 19:04/05 19:04/05 20:04/05 21:04/05 21:04/05

ST-MÉDARD/ILLE XED - - 07:00/01 - - 08:00/01 - - - - - - - 14:00/01 - - - - - - - - - - - - - -

ST-GERMAIN/ILLE SMW - - 07:05/06 - - 08:05/06 - - - - - - - 14:05/06 - - - - - - - - - - - - - -

CHEVAIGNÉ CWH - - 07:09/10 - - 08:09/10 - - - - - - - 14:09/10 - - - - - - - - - - - - - -

BETTON BTN - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

PONTCHAILLOU PCI 06:18/19 07:17/18 07:17/18 07:49/50 08:17/18 08:17/18 08:49/50 - 09:17/18 09:18/19 11:18/19 13:12/13 14:18/19 14:17/18 15:18/19 16:17/18 16:48/49 17:18/19 17:48/49 18:18/19 18:18/19 18:48/49 19:13/14 19:18/19 19:18/19 20:18/19 21:18/19 21:18/19

RENNES RES 06:25 07:25 07:25 07:56 08:25 08:25 08:56 09:25 09:25 09:25 11:25 13:19 14:25 14:25 15:25 16:25 16:55 17:25 17:56 18:25 18:25 18:56 19:20 19:25 19:25 20:25 21:25 21:25

00:55:0 00:58:0 01:03:0 00:58:0 00:58:0 01:03:0 00:58:0 00:48:0 00:51:0 00:58:0 00:55:0 00:58:0 00:55:0 01:03:0 00:55:0 00:51:0 00:55:0 00:55:0 00:53:0 00:55:0 00:55:0 00:53:0 00:55:0 00:55:0 00:53:0 00:55:0 00:55:0 00:53:0

SF SD SF SD SF SD SF SD SJP SF SD SF SD DJP SJP Q SF D SF S SJP SF SD SDJP SF SD SF SD Q SF SD SF SD SDJP SF SD SF SD SDJP

SF SD SJP SF SD SF SD SF SD D SJP Q SF D SF S SJP SF SD SDJP SF SD SDJP SF SD SF SD SDJP SF SD SDJP

SF SD SF SD SF SD SF SD SJP SF SD SF SD DJP SJP Q SF D SF S SJP SF SD SDJP SF SD SF SD Q SF SD SF SD SDJP SF SD SF SD SDJP

RENNES ST MALO Bretagne - SA 2019 - JJ21 - Scénario N, version 1 du 09/04/2018 - Export simplifié

RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES

ST-MALO ST-MALO ST-MALO ST-MALO ST-MALO ST-MALO ST-MALO ST-MALO ST-MALO ST-MALO ST-MALO ST-MALO ST-MALO ST-MALO ST-MALO ST-MALO ST-MALO ST-MALO ST-MALO ST-MALO ST-MALO ST-MALO ST-MALO ST-MALO ST-MALO ST-MALO ST-MALO

Distance en km 81 81 81 81 81 81 81 81 81 81 81 81 81 81 81 81 81 81 81 81 81 81 81 81 81 81 81

Engin de tracé
1 x Z55500 

Régio2N       

8 caisses

1 x Z55500 

Régio2N       

8 caisses

1 x Z55500 

Régio2N       

8 caisses

1 x Z55500 

Régio2N       

8 caisses

1 x Z55500 

Régio2N       

8 caisses

1 x Z55500 

Régio2N       

8 caisses

1 x Z55500 

Régio2N       

8 caisses

1 x Z55500 

Régio2N       

8 caisses

1 x Z55500 

Régio2N       

8 caisses

1 x Z55500 

Régio2N       

8 caisses

1 x Z55500 

Régio2N       

8 caisses

1 x Z55500 

Régio2N       

8 caisses

1 x Z55500 

Régio2N       

8 caisses

1 x Z55500 

Régio2N       

8 caisses

1 x Z55500 

Régio2N       

8 caisses

1 x Z55500 

Régio2N       

8 caisses

1 x Z55500 

Régio2N       

8 caisses

1 x Z55500 

Régio2N       

8 caisses

1 x Z55500 

Régio2N       

8 caisses

1 x Z55500 

Régio2N       

8 caisses

1 x Z55500 

Régio2N       

8 caisses

1 x Z55500 

Régio2N       

8 caisses

1 x Z55500 

Régio2N       

8 caisses

1 x Z55500 

Régio2N       

8 caisses

1 x Z55500 

Régio2N       

8 caisses

1 x Z55500 

Régio2N       

8 caisses

1 x Z55500 

Régio2N       

8 caisses

854303 

(0/1)

854309 

(0/1)

854315 

(0/1)

854327 

(0/1)

854323 

(0/1)

854333 

(0/1)

854339 

(0/1)

854349 

(0/1)

854345 

(0/1)

854351 

(0/1)

854357 

(0/1)

854363 

(0/1)

854359 

(0/1)

854373 

(0/1)

854379 

(0/1)

854381 

(0/1)

854385 

(0/1)

854391 

(0/1)

854403 

(0/1)

854397 

(0/1)

854409 

(0/1)

854415 

(0/1)

854427 

(0/1)

854421 

(0/1)

854433 

(0/1)

854439 

(0/1)

854445 

(0/1)

RENNES RES 06:35 07:34 08:35 09:35 09:35 11:35 12:35 12:35 13:35 13:35 14:35 14:35 15:35 16:04 16:35 16:39 17:04 17:35 17:35 17:35 18:04 18:35 18:35 18:35 19:35 20:39 21:39

PONTCHAILLOU PCI 06:39/40 07:39/40 08:40/41 09:40/41 09:39/40 11:40/41 12:393/403 12:393/403 13:40/41 13:40/41 14:40/41 14:39/40 15:39/40 16:08/09 16:40/41 16:44/45 17:08/09 17:40/41 17:39/40 17:39/40 18:08/09 18:39/40 18:40/41 18:39/40 19:40/41 20:44/45 21:44/45

BETTON BTN - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

CHEVAIGNÉ CWH - - - - - - - - - - - 14:47/48 - - - - - - - - - - - 18:47/48 - - -

ST-GERMAIN / ILLE SMW - - - - - - - - - - - 14:52/53 - - - - - - - - - - - 18:52/53 - - -

ST-MÉDARD / ILLE XED - - - - - - - - - - - 14:56/57 - - - - - - - - - - - 18:56/57 - - -

MONTREUIL / ILLE MSI 06:54/55 07:53/54 08:54/55 09:54/55 - 11:54/55 - - 13:54/55 - 14:54/55 15:01/02 - - 16:54/55 16:58/59 - 17:54/55 - - - 18:53/54 18:54/55 19:01/02 19:54/55 20:58/59 21:58/59

DINGÉ DNE - - - - - - 12:55/56 - - - - - 15:56/57 - - - 17:25/26 - - 17:56/57 18:25/26 18:58/59 - - - - -

COMBOURG CUG 07:02/03 08:01/02 09:02/03 10:02/03 09:59/00 12:02/03 13:02/03 12:59/00 14:02/03 14:00/01 15:02/03 15:09/10 16:02/03 16:29/30 17:02/03 17:06/07 17:31/32 18:02/03 17:59/00 18:02/03 18:31/32 19:05/06 19:02/03 19:09/10 20:02/03 21:06/07 22:06/07

BONNEMAIN BMV - - - - - - 13:08/09 - - - - - 16:09/10 16:35/36 - - 17:38/39 - - 18:09/10 18:38/39 - - - - - -

DOL DE BRETAGNE DOL 07:13/14 08:12/13 09:13/14 10:13/14 10:10/11 12:13/14 13:15/16 13:10/11 14:13/14 14:103/113 15:13/14 15:20/21 16:153/163 16:42/43 17:13/14 17:17/18 17:44/45 18:13/14 18:10/11 18:16/17 18:44/45 19:16/17 19:13/14 19:20/21 20:13/14 21:17/18 22:17/18

LA FRESNAIS FSN 07:19/20 08:18/19 - - - - 13:22/23 - - - - - 16:22/23 16:48/49 - - 17:51/52 - - 18:22/23 18:51/52 - - - - - -

LA GOUESNIÈRE 

CANCALE S MELOIR
LGO - - 09:22/23 10:22/23 - 12:22/23 - - 14:22/23 - 15:22/23 - - - 17:22/23 17:26/27 17:56/57 18:22/23 - - 18:56/57 19:25/26 - - 20:22/23 21:26/27 22:26/27

SAINT-MALO SM 07:30 08:29 09:30 10:30 10:25 12:30 13:33 13:25 14:30 14:25 15:30 15:35 16:33 16:59 17:30 17:34 18:05 18:30 18:25 18:33 19:05 19:33 19:28 19:35 20:30 21:34 22:34

00:55:0 00:55:0 00:55:0 00:55:0 00:50:0 00:55:0 00:58:0 00:50:0 00:55:0 00:50:0 00:55:0 01:00:0 00:58:0 00:55:0 00:55:0 00:55:0 01:01:0 00:55:0 00:50:0 00:58:0 01:01:0 00:58:0 00:53:0 01:00:0 00:55:0 00:55:0 00:55:0

SF SD SF D SF SD SF SD SDJP Q SF D SF SD DJP LMXJ SJP VJP SF SD SF D DJP SF SD SF SD DJP SJP SF SD SF SD DJP SJP SF SD Q SF SD

SF SD SF D SF SD SDJP Q SF D D SF SD SJP SF SD SF D D SF SD D SJP SF SD SF SD D SJP SF SD SDJP

SF SD SF D SF SD SF SD SDJP Q SF D SF SD DJP LMXJ SJP VJP SF SD SF D DJP SF SD SF SD DJP SJP SF SD SF SD DJP SJP SF SD Q SF SD

S
e

n
s

 I
m

a
ir

Origine

Destination

J - Plein-été

J - Post-étéR
é

g
im

e J - Pré-été

J - Pré-été

J - Plein-été

R
é

g
im

e

N° circulation

P
a

rc
o

u
rs

Durée

Origine

S
e

n
s

 P
a

ir

Durée

P
a

rc
o

u
rs

Destination

J - Post-été

N° circulation
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Annexe 2 « Offre de transport théorique » 

VANNES RENNES Bretagne - SA 2019 - JJ21 - Scénario N, version 1 du 09/04/2018 - Export simplifié

VANNES VANNES VANNES VANNES VANNES REDON VANNES VANNES VANNES VANNES VANNES VANNES VANNES VANNES VANNES VANNES VANNES VANNES VANNES VANNES

RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES

Distance en km 127 127 127 127 127 74 127 127 127 127 127 127 127 127 127 127 127 127 127 127

Engin de tracé
1 x Z55500 

Régio2N 6 

caisses

1 x Z55500 

Régio2N 6 

caisses

1 x Z55500 

Régio2N 6 

caisses

1 x Z55500 

Régio2N 6 

caisses

1 x Z55500 

Régio2N 6 

caisses

1 x Z27500 

4cais - AGC

1 x Z55500 

Régio2N 6 

caisses

1 x Z55500 

Régio2N 6 

caisses

1 x Z55500 

Régio2N 6 

caisses

1 x Z55500 

Régio2N 6 

caisses

1 x Z55500 

Régio2N 6 

caisses

1 x Z55500 

Régio2N 6 

caisses

1 x Z55500 

Régio2N 6 

caisses

1 x Z55500 

Régio2N 6 

caisses

1 x Z55500 

Régio2N 6 

caisses

1 x Z55500 

Régio2N 6 

caisses

1 x Z55500 

Régio2N 6 

caisses

1 x Z55500 

Régio2N 6 

caisses

1 x Z55500 

Régio2N 6 

caisses

1 x Z55500 

Régio2N 6 

caisses

856110 

(0/1)

856104 

(0/1)

856108 

(0/1)

856116 

(0/1)

856112 

(0/1)

856120 

(0/1)

856124 

(0/1)

856122 

(0/1)

856128 

(0/1)

856132 

(0/1)

856134 

(0/1)

856136 

(0/1)

856140 

(0/1)

856144 

(0/1)

856148 

(0/1)

856152 

(0/1)

856162 

(0/1)

856158 

(0/1)

856164 

(0/1)

856168 

(0/1)

VANNES VAN 06:04 06:00 06:01 07:04 07:00 - 08:04 08:00 08:57 12:01 11:58 13:00 15:56 16:07 16:57 17:00 18:04 18:05 18:11 19:07

QUESTEMBERT QUE 06:16/17 06:12/13 06:13/14 07:16/17 07:12/13 - 08:16/17 08:12/13 09:09/10 12:13/14 12:10/11 13:12/13 16:08/09 16:19/20 17:09/10 17:12/13 18:16/17 18:17/18 18:23/24 19:19/20

MALANSAC MLO 06:24/25 06:20/21 06:21/22 07:24/25 07:20/21 - 08:24/25 08:20/21 09:17/18 12:21/22 12:18/19 13:20/21 16:16/17 16:27/28 17:17/18 17:20/21 18:24/25 18:25/26 18:31/32 19:27/28

REDON RDN 06:34/35 06:30/31 06:31/32 07:34/35 07:30/31 08:00 08:34/35 08:30/31 09:27/28 12:31/32 12:28/29 13:30/31 16:26/27 16:37/38 17:27/28 17:30/31 18:34/35 18:35/36 18:41/42 19:37/38

MASSÉRAC MWK - - - - - - - - - 12:39/40 - - - - 17:36/37 - 18:43/44 - - -

BESLÉ BIQ 06:45/46 06:41/42 06:42/43 07:45/46 07:41/42 - 08:45/46 08:41/42 09:38/39 12:44/45 12:39/40 13:41/42 16:37/38 16:47/48 17:40/41 17:41/42 18:47/48 18:45/46 18:51/52 19:47/48

FOUGERAY LANGON FGL 06:49/50 06:45/46 06:46/47 07:49/50 07:45/46 - 08:49/50 08:45/46 09:42/43 12:48/49 12:43/44 13:45/46 16:41/42 - - 17:45/46 - - - -

MESSAC GUIPRY MES 06:57/58 06:53/54 06:54/55 07:57/58 07:53/54 08:17/18 08:57/58 08:53/54 09:50/51 12:56/57 12:51/52 13:53/54 16:49/50 16:57/58 17:50/51 17:53/54 18:57/58 18:55/56 19:01/02 19:57/58

PLÉCHÂTEL PCT - 06:58/59 - - 07:58/59 08:23/24 - 08:58/59 09:55/56 - 12:56/57 13:58/59 16:54/55 - - 17:58/59 - - - -

SAINT-SENOUX PLÉCHÂTEL XSX - - - - - 08:27/28 - - - - - - - - - - - - - -

GUICHEN BOURG DS CPTES GBC - 07:05/06 07:03/04 - 08:05/06 08:32/33 - 09:05/06 10:02/03 - 13:03/04 14:05/06 17:01/02 - - 18:05/06 - 19:04/05 - -

LAILLÉ LLJ - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

BRUZ BRZ 07:11/12 07:12/13 07:11/12 08:11/12 08:12/13 08:40/41 09:11/12 09:12/13 10:09/10 13:10/11 13:10/11 14:12/13 17:08/09 17:11/12 18:05/06 18:12/13 19:11/12 19:12/13 19:16/17 20:11/12

KER LANN KEL - - - - - 08:43/44 - - - - - - - - - - - - - -

ST-JACQUES DE LA LANDE SJJ - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

RENNES RES 07:21 07:21 07:21 08:21 08:21 08:51 09:21 09:21 10:18 13:19 13:19 14:21 17:17 17:21 18:14 18:21 19:21 19:21 19:25 20:21

01:17:0 01:21:0 01:20:0 01:17:0 01:21:0 00:51:0 01:17:0 01:21:0 01:21:0 01:18:0 01:21:0 01:21:0 01:21:0 01:14:0 01:17:0 01:21:0 01:17:0 01:16:0 01:14:0 01:14:0

SF SD SJP SF SD SJP SF SD SF SD DJP SF SD SJP DJP SF D SF SD DJP SF SD DJP SJP SF SD

SF SD SF SD SJP SF SD D SJP D SJP SF SD D SF SD D SJP

SF SD SJP SF SD SJP SF SD SF SD DJP SF SD SJP DJP SF D SF SD DJP SF SD DJP SJP SF SD

RENNES VANNES Bretagne - SA 2019 - JJ21 - Scénario N, version 1 du 09/04/2018 - Export simplifié

RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES

VANNES REDON VANNES VANNES VANNES VANNES VANNES VANNES VANNES VANNES VANNES VANNES VANNES VANNES REDON VANNES VANNES VANNES VANNES VANNES VANNES VANNES

Distance en km 127 74 127 127 127 127 127 127 127 127 127 127 127 127 74 127 127 127 127 127 127 127

Engin de tracé
1 x Z55500 

Régio2N 6 

caisses

1 x Z55500 

Régio2N 6 

caisses

1 x Z55500 

Régio2N 6 

caisses

1 x Z55500 

Régio2N 6 

caisses

1 x Z55500 

Régio2N 6 

caisses

1 x Z55500 

Régio2N 6 

caisses

1 x Z55500 

Régio2N 6 

caisses

1 x Z55500 

Régio2N 6 

caisses

1 x Z27500 

4cais - AGC

1 x Z55500 

Régio2N 6 

caisses

1 x Z55500 

Régio2N 6 

caisses

1 x Z55500 

Régio2N 6 

caisses

1 x Z55500 

Régio2N 6 

caisses

1 x Z55500 

Régio2N 6 

caisses

1 x Z27500 

4cais - AGC

1 x Z55500 

Régio2N 6 

caisses

1 x Z27500 

4cais - AGC

1 x Z55500 

Régio2N 6 

caisses

1 x Z55500 

Régio2N 6 

caisses

1 x Z55500 

Régio2N 6 

caisses

1 x Z55500 

Régio2N 6 

caisses

1 x Z55500 

Régio2N 6 

caisses

856107 

(0/1)

856109 

(0/1)

856115 

(0/1)

856113 

(0/1)

856121 

(0/1)

856127 

(0/1)

856131 

(0/1)

856135 

(0/1)

856139 

(0/1)

856147 

(0/1)

856143 

(0/1)

856153 

(0/1)

856155 

(0/1)

856151 

(0/1)

856157 

(0/1)

856159 

(0/1)

856165 

(0/1)

856163 

(0/1)

856169 

(0/1)

856173 

(0/1)

856181 

(0/1)

856187 

(0/1)

RENNES RES 06:21 06:40 07:40 07:40 08:40 12:40 12:40 13:40 14:40 16:40 16:40 17:40 17:40 17:40 18:07 18:40 18:40 18:40 18:44 19:40 19:40 20:46

ST-JACQUES DE LA LANDE SJJ - - - - - - - - - - - - - 17:45/46 - - - - 18:49/50 - - -

KER LANN KEL - - - - - - - - - - - - - - 18:13/14 - 18:47/48 - 18:52/53 - - -

BRUZ BRZ 06:28/29 06:48/49 07:47/48 07:47/48 08:48/49 12:47/48 12:47/48 13:47/48 14:47/48 16:47/48 16:47/48 17:47/48 17:47/48 17:49/50 18:16/17 18:47/48 18:50/51 18:47/48 18:55/56 19:47/48 19:47/48 20:54/55

LAILLÉ LLJ - - - - - - - - - - - - - 17:55/56 - - - - 19:01/02 - - -

GUICHEN BOURG DS CPTES GBC - - - - - - 12:54/55 - 14:54/55 - 16:54/55 - - - 18:24/25 - 18:57/58 18:54/55 19:05/06 - 19:54/55 -

SAINT-SENOUX PLÉCHÂTEL XSX - - - - - - - - - - - - - - 18:28/29 - - - - - - -

PLÉCHÂTEL PCT - - - - - - 13:01/02 - 15:00/01 - 17:01/02 - - - 18:32/33 - 19:03/04 19:01/02 19:11/12 - 20:01/02 -

MESSAC GUIPRY MES 06:42/43 07:02/03 08:01/02 08:01/02 09:01/02 13:01/02 13:06/07 14:01/02 15:06/07 17:01/02 17:06/07 18:01/02 18:01/02 18:06/07 18:38/39 19:01/02 19:09/10 19:06/07 19:17/18 20:01/02 20:06/07 21:08/09

FOUGERAY LANGON FGL - - - - - 13:09/10 13:14/15 14:09/10 15:13/14 17:09/10 17:14/15 18:06/07 18:09/10 18:14/15 - 19:09/10 19:17/18 19:14/15 19:25/26 20:09/10 20:14/15 21:16/17

BESLÉ BIQ 06:52/53 07:12/13 08:10/11 08:11/12 09:11/12 13:13/14 13:18/19 14:13/14 15:18/19 17:13/14 17:18/19 18:10/11 18:13/14 18:18/19 - 19:13/14 19:21/22 19:18/19 19:29/30 20:13/14 20:18/19 21:20/21

MASSÉRAC MWK 06:56/57 07:17/18 08:14/15 - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

REDON RDN 07:05/06 07:26 08:23/24 08:22/23 09:22/23 13:24/25 13:29/30 14:24/25 15:29/30 17:24/25 17:29/30 18:24/25 18:24/25 18:29/30 18:58 19:24/25 19:32/33 19:29/30 19:40/41 20:24/25 20:29/30 21:31/32

MALANSAC MLO 07:15/16 - 08:34/35 08:32/33 09:32/33 13:34/35 13:39/40 14:34/35 15:39/40 17:34/35 17:39/40 18:34/35 18:34/35 18:39/40 - 19:34/35 19:42/43 19:39/40 19:50/51 20:34/35 20:39/40 21:41/42

QUESTEMBERT QUE 07:23/24 - 08:42/43 08:40/41 09:40/41 13:42/43 13:47/48 14:42/43 15:47/48 17:42/43 17:47/48 18:423/433 18:42/43 18:47/48 - 19:42/43 19:50/51 19:47/48 19:58/59 20:42/43 20:47/48 21:49/50

VANNES VAN 07:37 - 08:56 08:54 09:54 13:56 14:01 14:56 16:01 17:56 18:01 18:58 18:56 19:01 - 19:56 20:04 20:01 20:12 20:56 21:01 22:03

01:16:0 00:46:0 01:16:0 01:14:0 01:14:0 01:16:0 01:21:0 01:16:0 01:21:0 01:16:0 01:21:0 01:18:0 01:16:0 01:21:0 00:51:0 01:16:0 01:24:0 01:21:0 01:28:0 01:16:0 01:21:0 01:17:0

SF SD SF SD SF SD SJP SF SD SF SD SDJP VJP DJP SF SD SJP SF SD LMXJ LMXJ DJP SJP VJP SF SD DJP VJP

SF SD SJP SF SD SDJP VJP D SF SD SJP LMXJ VJP LMXJ D SJP VJP SF SD D VJP

SF SD SF SD SF SD SJP SF SD SF SD SDJP VJP DJP SF SD SJP SF SD LMXJ LMXJ DJP SJP VJP SF SD DJP VJP

Destination

P
a

rc
o

u
rs

N° circulation

Durée

J - Pré-été

J - Plein-été

J - Post-été

J - Plein-été

J - Post-été

R
é

g
im

e
R

é
g

im
e J - Pré-été

S
e

n
s

 I
m

a
ir

Origine

S
e

n
s

 P
a

ir

Origine

Destination

P
a

rc
o

u
rs

N° circulation

Durée
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Annexe 2 « Offre de transport théorique » 

RENNES VITRÉ Bretagne - SA 2019 - JJ21 - Scénario N, version 1 du 09/04/2018 - Export simplifié

RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES

VITRÉ VITRÉ VITRÉ VITRÉ VITRÉ VITRÉ VITRÉ VITRÉ VITRÉ VITRÉ VITRÉ VITRÉ VITRÉ VITRÉ VITRÉ VITRÉ VITRÉ

Distance en km 38 38 38 38 38 38 38 38 38 38 38 38 38 38 38 38 38

Engin de tracé
1 x Z55500 

Régio2N 8 

caisses

1 x Z55500 

Régio2N 8 

caisses

1 x Z55500 

Régio2N 8 

caisses

1 x Z55500 

Régio2N 8 

caisses

1 x Z55500 

Régio2N 8 

caisses

1 x Z55500 

Régio2N 8 

caisses

1 x Z55500 

Régio2N 8 

caisses

1 x Z55500 

Régio2N 8 

caisses

1 x Z55500 

Régio2N 8 

caisses

1 x Z55500 

Régio2N 8 

caisses

1 x Z55500 

Régio2N 8 

caisses

1 x Z55500 

Régio2N 8 

caisses

1 x Z55500 

Régio2N 8 

caisses

1 x Z55500 

Régio2N 8 

caisses

1 x Z55500 

Régio2N 8 

caisses

1 x Z55500 

Régio2N 8 

caisses

1 x Z55500 

Régio2N 8 

caisses

855206 

(0/1)

855218 

(0/1)

855224 

(0/1)

855226 

(0/1)

855230 

(0/1)

855236 

(0/1)

855246 

(0/1)

855252 

(0/1)

855254 

(0/1)

855258 

(0/1)

855262 

(0/1)

855266 

(0/1)

855270 

(0/1)

855272 

(0/1)

855274 

(0/1)

855280 

(0/1)

855286 

(0/1)

RENNES RES 07:19 08:06 08:49 09:49 12:36 13:49 16:19 16:39 16:49 17:19 17:30 18:19 18:19 18:30 18:45 19:26 20:08

CESSON SÉVIGNÉ 

HALTE
CGT 07:24/25 08:11/12 08:54/55 09:54/55 12:41/42 13:54/55 16:24/25 16:44/45 16:54/55 17:24/25 17:35/36 18:24/25 18:24/25 18:35/36 18:50/51 19:31/32 20:13/14

NOYAL ACIGNÉ NOC 07:30/31 08:16/17 09:00/01 10:00/01 12:47/48 14:00/01 16:30/31 16:49/50 16:59/00 17:30/31 17:41/42 18:30/31 18:30/31 18:41/42 18:56/57 19:37/38 20:18/19

SERVON SVO 07:35/36 08:21/22 09:05/06 10:05/06 12:52/53 14:05/06 16:35/36 16:55/56 17:05/06 17:35/36 17:46/47 18:35/36 18:35/36 18:46/47 19:01/02 19:42/43 20:23/24

CHÂTEAUBOURG CTG 07:40/41 08:26/27 09:10/11 10:10/11 12:57/58 14:10/11 16:40/41 16:59/00 17:09/10 17:40/41 17:51/52 18:40/41 18:40/41 18:51/52 19:06/07 19:47/48 20:28/29

LES LACS LCK 07:45/46 08:32/33 - 10:15/16 13:02/03 - 16:45/46 - - 17:45/46 17:56/57 - 18:45/46 18:56/57 - 19:52/53 -

VITRÉ VTE 07:55 08:41 09:22 10:25 13:12 14:22 16:55 17:12 17:22 17:55 18:06 18:52 18:55 19:06 19:18 20:02 20:41

00:36:0 00:35:0 00:33:0 00:36:0 00:36:0 00:33:0 00:36:0 00:33:0 00:33:0 00:36:0 00:36:0 00:33:0 00:36:0 00:36:0 00:33:0 00:36:0 00:33:0

SF SD SF D SF SD SF D SF SD SF SD SF SD SDJP SF SD SJP SF SD SF SD SF SD LMXJ

SF SD SJP SF D SF SD SDJP SF SD SJP SF SD SF SD

SF SD SF D SF SD SF D SF SD SF SD SF SD SDJP SF SD SJP SF SD SF SD SF SD LMXJ

VITRÉ RENNES Bretagne - SA 2019 - JJ21 - Scénario N, version 1 du 09/04/2018 - Export simplifié

VITRÉ VITRÉ VITRÉ VITRÉ VITRÉ VITRÉ VITRÉ VITRÉ VITRÉ VITRÉ VITRÉ VITRÉ VITRÉ VITRÉ VITRÉ VITRÉ

RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES

Distance en km 38 38 38 38 38 38 38 38 38 38 38 38 38 38 38 38

Engin de tracé
1 x Z55500 

Régio2N 8 

caisses

1 x Z55500 

Régio2N 8 

caisses

1 x Z55500 

Régio2N 8 

caisses

1 x Z55500 

Régio2N 8 

caisses

1 x Z55500 

Régio2N 8 

caisses

1 x Z55500 

Régio2N 8 

caisses

1 x Z55500 

Régio2N 8 

caisses

1 x Z55500 

Régio2N 8 

caisses

1 x Z55500 

Régio2N 8 

caisses

1 x Z55500 

Régio2N 8 

caisses

1 x Z55500 

Régio2N 8 

caisses

1 x Z55500 

Régio2N 8 

caisses

1 x Z55500 

Régio2N 8 

caisses

1 x Z55500 

Régio2N 8 

caisses

1 x Z55500 

Régio2N 8 

caisses

1 x Z55500 

Régio2N 8 

caisses

855207 

(0/1)

855211 

(0/1)

855215 

(0/1)

855219 

(0/1)

855223 

(0/1)

855227 

(0/1)

855231 

(0/1)

855237 

(0/1)

855247 

(0/1)

855251 

(0/1)

855253 

(0/1)

855259 

(0/1)

855265 

(0/1)

855275 

(0/1)

855277 

(1/1)

855281 

(0/1)

VITRÉ VTE 06:37 07:23 07:25 08:07 08:26 08:58 11:07 12:37 13:46 16:37 16:40 17:07 17:28 18:03 18:29 19:04

LES LACS LCK 06:44/45 07:30/31 - 08:14/15 - - 11:14/15 12:44/45 - 16:44/45 - 17:14/15 - 18:10/11 18:36/37 19:11/12

CHÂTEAUBOURG CTG 06:50/51 07:36/37 07:35/36 08:20/21 08:36/37 09:08/09 11:20/21 12:50/51 13:56/57 16:50/51 16:50/51 17:20/21 17:38/39 18:16/17 18:42/43 19:17/18

SERVON SVO 06:54/55 07:40/41 07:39/40 08:24/25 08:40/41 09:12/13 11:24/25 12:54/55 14:00/01 16:54/55 16:54/55 17:24/25 17:42/43 18:20/21 18:46/47 19:21/22

NOYAL ACIGNÉ NOC 06:59/00 07:45/46 07:44/45 08:29/30 08:45/46 09:17/18 11:29/30 12:59/00 14:05/06 16:59/00 16:59/00 17:29/30 17:47/48 18:25/26 18:51/52 19:26/27

CESSON SÉVIGNÉ 

HALTE
CGT 07:04/05 07:50/51 07:49/50 08:34/35 08:50/51 09:22/23 11:34/35 13:04/05 14:10/11 17:04/05 17:04/05 17:34/35 17:52/53 18:30/31 18:56/57 19:31/32

RENNES RES 07:11 07:58 07:56 08:41 08:57 09:29 11:41 13:11 14:17 17:11 17:11 17:41 17:59 18:37 19:03 19:38

00:34:0 00:35:0 00:31:0 00:34:0 00:31:0 00:31:0 00:34:0 00:34:0 00:31:0 00:34:0 00:31:0 00:34:0 00:31:0 00:34:0 00:34:0 00:34:0

SF SD SF SD SJP SF SD SF SD SJP SF SD SF SD LMXJ SF D SF SD SF SD SF SD

SF SD SJP SF SD SJP SF SD LMXJ SJP SF SD SF SD

SF SD SF SD SJP SF SD SF SD SJP SF SD SF SD LMXJ SF D SF SD SF SD SF SDJ - Post-été

P
a

rc
o

u
rs

N° circulation

Durée

R
é

g
im

e J - Pré-été

J - Plein-été

S
e

n
s

 I
m

a
ir

Origine

Destination

R
é

g
im

e J - Pré-été

J - Plein-été

J - Post-été

S
e

n
s

 P
a

ir

Origine

Destination

P
a

rc
o

u
rs

N° circulation

Durée
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Annexe 2 « Offre de transport théorique » 

LANNION ST BRIEUC Bretagne - SA 2019 - JJ21 - Scénario N, version 1 du 09/04/2018 - Export simplifié

LANNION LANNION LANNION LANNION LANNION LANNION LANNION LANNION LANNION LANNION LANNION LANNION LANNION LANNION LANNION LANNION LANNION LANNION LANNION LANNION LANNION LANNION LANNION LANNION LANNION LANNION LANNION LANNION

GUINGAMP
SAINT-

BRIEUC

SAINT-

BRIEUC
GUINGAMP

SAINT-

BRIEUC

SAINT-

BRIEUC

PLOUARET 

TRÉGOR

PLOUARET 

TRÉGOR

SAINT-

BRIEUC
GUINGAMP

SAINT-

BRIEUC

PLOUARET 

TRÉGOR
GUINGAMP

PLOUARET 

TRÉGOR
GUINGAMP

PLOUARET 

TRÉGOR

PLOUARET 

TRÉGOR

PLOUARET 

TRÉGOR

PLOUARET 

TRÉGOR
SAINT-BRIEUC GUINGAMP GUINGAMP SAINT-BRIEUC GUINGAMP GUINGAMP

PLOUARET 

TRÉGOR
GUINGAMP GUINGAMP

Distance en km 42 74 73 42 73 74 15 15 74 42 73 15 42 15 42 15 15 15 15 73 42 42 73 42 42 15 42 42

Engin de tracé
1 x Z27500 

4cais - AGC

1 x Z27500 

4cais - AGC

1 x Z27500 

4cais - AGC

1 x Z27500 

4cais - AGC

1 x Z27500 

4cais - AGC

1 x Z27500 

4cais - AGC

1 x Z27500 

4cais - AGC

1 x Z27500 

4cais - AGC

1 x Z27500 

4cais - AGC

1 x Z27500 

4cais - AGC

1 x Z27500 

4cais - AGC

1 x Z27500 

4cais - AGC

1 x Z27500 

4cais - AGC

1 x Z27500 

4cais - AGC

1 x Z27500 

4cais - AGC

1 x Z27500 

4cais - AGC

1 x Z27500 

4cais - AGC

1 x Z27500 

4cais - AGC

1 x Z27500 

4cais - AGC

1 x Z27500 

4cais - AGC

1 x Z27500 

4cais - AGC

2 x Z27500 

4cais - AGC

1 x Z27500 

4cais - AGC

2 x Z27500 

4cais - AGC

2 x Z27500 

4cais - AGC

1 x Z27500 

4cais - AGC

2 x Z27500 

4cais - AGC

2 x Z27500 

4cais - AGC

854656 

(0/1)

854704 

(0/1)

854710 

(0/1)

854658 

(0/1)

854712 

(0/1)

854716 

(0/1)

854610 

(0/1)

854612 

(0/1)

854726 

(0/1)

854662 

(0/1)

854732 

(0/1)

854614 

(0/1)

854666 

(0/1)

854618 

(0/1)
854668 (0/1) 854620 (0/1) 854624 (0/1) 854634 (0/1) 854636 (0/1) 854742 (0/1) 854670 (0/1) 854676 (0/1) 854748 (0/1) 854758 (0/1) 854682 (0/1) 854640 (0/1) 854688 (0/1) 854694 (0/1)

LANNION LNI 05:41 06:32 07:20 07:31 07:40 08:41 09:37 11:36 11:40 11:44 12:37 13:34 13:40 14:29 14:35 14:42 14:51 15:34 16:34 16:36 16:39 17:34 17:37 19:32 19:32 19:35 19:37 20:37

PLOUARET TRÉGOR PLT 05:55/56 06:46/47 07:34/35 07:46/47 07:54/55 08:55/56 09:53 11:52 11:54/55 11:58/59 12:51/52 13:50 13:55/56 14:45 14:50/51 14:58 15:07 15:50 16:50 16:50/51 16:53/54 17:48/49 17:51/52 19:46/47 19:46/47 19:51 19:51/52 20:51/52

BELLE ISLE BÉGARD BIB - 06:54/55 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

GUINGAMP GGP 06:11 07:03/04 07:49/50 08:02 08:09/10 09:09/10 - - 12:08/09 12:15 13:05/06 - 14:10 - 15:05 - - - - 17:04/05 17:10 18:05 18:05/06 20:00/01 20:03 - 20:08 21:07

CHÂTELAUDREN-

PLOUAGAT
CDN - 07:11/12 07:57/58 - 08:17/18 - - - - - 13:14/15 - - - - - - - - 17:13/14 - - 18:14/15 - - - - -

PLOUVARA PLERNEUF PPF - 07:16/17 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

LA MÉAUGON MHT - 07:20/21 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

SAINT-BRIEUC SBC - 07:27 08:08 - 08:28 09:26 - - 12:25 - 13:25 - - - - - - - - 17:24 - - 18:25 20:17 - - - -

00:30:0 00:55:0 00:48:0 00:31:0 00:48:0 00:45:0 00:16:0 00:16:0 00:45:0 00:31:0 00:48:0 00:16:0 00:30:0 00:16:0 00:30:0 00:16:0 00:16:0 00:16:0 00:16:0 00:48:0 00:31:0 00:31:0 00:48:0 00:45:0 00:31:0 00:16:0 00:31:0 00:30:0

SF SD SF SD SF SD SJP SF SD Q SF SD SJP SF SD SJP SF VS VJP SDJP SF D DJP SDJP SF SD LMXJ VJP SJP DJP DJP

SF SD SF SD SJP Q SJP SF SD LMXJ VJP SJP LMXJ D SDJP VJP SDJP SF SD LMXJ VJP SDJP D

SF SD SF SD SF SD SJP SF SD Q SF SD SJP SF SD SJP SF VS VJP SDJP SF D DJP SDJP SF SD LMXJ VJP SJP DJP DJP

ST BRIEUC LANNION Bretagne - SA 2019 - JJ21 - Scénario N, version 1 du 09/04/2018 - Export simplifié

GUINGAMP
SAINT-

BRIEUC

SAINT-

BRIEUC

SAINT-

BRIEUC
GUINGAMP GUINGAMP

SAINT-

BRIEUC

PLOUARET 

TRÉGOR

PLOUARET 

TRÉGOR

PLOUARET 

TRÉGOR

PLOUARET 

TRÉGOR

SAINT-

BRIEUC

SAINT-

BRIEUC
GUINGAMP SAINT-BRIEUC SAINT-BRIEUC GUINGAMP GUINGAMP SAINT-BRIEUC GUINGAMP GUINGAMP

PLOUARET 

TRÉGOR

PLOUARET 

TRÉGOR

LANNION LANNION LANNION LANNION LANNION LANNION LANNION LANNION LANNION LANNION LANNION LANNION LANNION LANNION LANNION LANNION LANNION LANNION LANNION LANNION LANNION LANNION LANNION

Distance en km 42 74 74 74 43 42 74 15 15 15 15 74 74 42 74 74 42 42 74 42 42 15 15

Engin de tracé
1 x Z27500 

4cais - AGC

1 x Z27500 

4cais - AGC

1 x Z27500 

4cais - AGC

1 x Z27500 

4cais - AGC

1 x Z27500 

4cais - AGC

1 x Z27500 

4cais - AGC

1 x Z27500 

4cais - AGC

1 x Z27500 

4cais - AGC

1 x Z27500 

4cais - AGC

1 x Z27500 

4cais - AGC

1 x Z27500 

4cais - AGC

1 x Z27500 

4cais - AGC

1 x Z27500 

4cais - AGC

1 x Z27500 

4cais - AGC

1 x Z27500 

4cais - AGC

1 x Z27500 

4cais - AGC

1 x Z27500 

4cais - AGC

1 x Z27500 

4cais - AGC

1 x Z27500 

4cais - AGC

1 x Z27500 

4cais - AGC

1 x Z27500 

4cais - AGC

1 x Z27500 

4cais - AGC

1 x Z27500 

4cais - AGC

854655 

(0/1)

854709 

(0/1)

854715 

(0/1)

854721 

(0/1)

854661 

(0/1)

854669 

(0/1)

854731 

(0/1)

854611 

(0/1)

854615 

(0/1)

854619 

(0/1)

854627 

(0/1)

854735 

(0/1)

854739 

(0/1)

854677 

(0/1)
854747 (0/1) 854745 (0/1) 854679 (0/1) 854681 (0/1) 854757 (0/1) 854687 (0/1) 854691 (0/1) 854631 (0/1) 854641 (0/1)

SAINT-BRIEUC SBC - 07:36 08:36 09:32 - - 12:37 - - - - 16:32 16:38 - 17:30 17:32 - - 20:23 - - - -

LA MÉAUGON MHT - - - - - - - - - - - - - - 17:34/35 - - - - - - - -

PLOUVARA PLERNEUF PPF - - - - - - - - - - - - - - 17:38/39 - - - - - - - -

CHÂTELAUDREN-

PLOUAGAT
CDN - 07:45/46 08:45/46 09:41/42 - - 12:46/47 - - - - 16:41/42 16:47/48 - 17:44/45 17:41/42 - - - - - - -

GUINGAMP GGP 06:39 07:54/55 08:54/55 09:50/51 10:48 12:42 12:54/55 - - - - 16:49/50 16:56/57 17:42 17:52/53 17:49/50 19:43 19:45 20:38/39 20:44 20:53 - -

BELLE ISLE BÉGARD BIB - - - - - - - - - - - - - - 18:01/02 - - - - - - - -

PLOUARET TRÉGOR PLT 06:52/53 08:08/09 09:08/09 10:04/05 11:01/02 12:56/57 13:08/09 14:59 15:08 15:55 16:10 17:03/04 17:10/11 17:55/56 18:08/09 18:04/05 19:56/57 19:58/59 20:52/53 20:57/58 21:07/08 21:58 22:58

LANNION LNI 07:10 08:26 09:26 10:22 11:19 13:14 13:26 15:16 15:25 16:12 16:27 17:21 17:28 18:13 18:26 18:22 20:14 20:16 21:10 21:15 21:25 22:15 23:15

00:31:0 00:50:0 00:50:0 00:50:0 00:31:0 00:32:0 00:49:0 00:17:0 00:17:0 00:17:0 00:17:0 00:49:0 00:50:0 00:31:0 00:56:0 00:50:0 00:31:0 00:31:0 00:47:0 00:31:0 00:32:0 00:17:0 00:17:0

SF SD SF SD SF D SF SD SF D SDJP SF SD SJP SF VS VJP SDJP LMXJ VJP DJP SF SD SJP SJP SF S LMXJ DJP VJP SF V VJP

SF SD SF D SF VD VDJP SDJP D SF SD SJP Q LMXJ D VJP SF V VJP

SF SD SF SD SF D SF SD SF D SDJP SF SD SJP SF VS VJP SDJP LMXJ VJP DJP SF SD SJP SJP SF S LMXJ DJP VJP SF V VJPJ - Post-été

P
a
rc

o
u

rs

N° circulation

Durée

R
é
g

im
e J - Pré-été

J - Plein-été

S
e
n

s
 I
m

a
ir

Origine

Destination

R
é
g

im
e J - Pré-été

J - Plein-été

J - Post-été

S
e
n

s
 P

a
ir

Origine

Destination

P
a
rc

o
u

rs

N° circulation

Durée

Voir annexe 1 Périmètre de l’offre ferroviaire interrégionale – pour connaître le périmètre conventionnel TER Bretagne des liaisons interrégionales - Document confidentiel de niveau 3
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Annexe 2 « Offre de transport théorique » 

LORIENT REDON Bretagne - SA 2019 - JJ21 - Scénario N, version 1 du 09/04/2018 - Export simplifié

LORIENT LORIENT LORIENT LORIENT LORIENT LORIENT LORIENT LORIENT LORIENT LORIENT LORIENT LORIENT LORIENT

VANNES VANNES VANNES VANNES VANNES VANNES VANNES VANNES VANNES VANNES VANNES VANNES REDON

Distance en km 70 70 70 70 70 70 70 70 70 70 70 70 108

Engin de tracé
1 x Z27500 

4cais - AGC

1 x Z27500 

4cais - AGC

1 x Z27500 

4cais - AGC

1 x Z27500 

4cais - AGC

1 x Z27500 

4cais - AGC

1 x Z27500 

4cais - AGC

1 x Z27500 

4cais - AGC

1 x Z27500 

4cais - AGC

1 x Z27500 

4cais - AGC

1 x Z27500 

4cais - AGC

1 x Z27500 

4cais - AGC

1 x Z27500 

4cais - AGC

1 x Z27500 

4cais - AGC

856408 

(0/1)

856418 

(0/1)

856422 

(0/1)

856428 

(0/1)

856432 

(0/1)

856438 

(0/1)

856448 

(0/1)

856452 

(0/1)

856458 

(0/1)

856464 

(0/1)

856474 

(0/1)

856468 

(0/1)

856496 

(0/1)

LORIENT LT 06:36 07:36 07:40 08:41 10:36 11:41 12:20 13:36 16:20 17:15 17:36 17:36 18:39

HENNEBONT HEN 06:41/42 07:41/42 07:45/46 08:47/48 10:41/42 11:47/48 12:25/26 13:41/42 16:25/26 17:21/22 17:41/42 17:41/42 18:45/46

BRANDÉRION BPZ 06:47/48 07:47/48 - - - - - - - 17:27/28 - 17:47/48 18:51/52

LANDÉVANT LDM 06:53/54 07:53/54 07:54/55 08:55/56 10:50/51 11:55/56 12:34/35 13:50/51 16:34/35 17:32/33 17:50/51 17:52/53 18:56/57

LANDAUL MENDON LDJ 06:57/58 07:57/58 07:58/59 09:00/01 10:543/553 12:00/01 12:383/393 13:54/55 16:38/39 17:37/38 17:54/55 17:56/57 19:00/01

AURAY AY 07:04/05 08:04/05 08:05/06 09:07/08 11:01/02 12:07/08 12:46/47 14:01/02 16:46/47 17:44/45 18:01/02 18:03/04 19:07/08

SAINTE-ANNE YAN 07:08/09 08:08/09 - - - - 12:49/50 - 16:49/50 17:47/48 - 18:07/08 19:11/12

VANNES VAN 07:19 08:19 08:19 09:19 11:15 12:19 13:00 14:13 17:00 17:59 18:14 18:19 19:22/23

QUESTEMBERT QUE - - - - - - - - - - - - 19:36/37

MALANSAC MLO - - - - - - - - - - - - 19:44/45

REDON RDN - - - - - - - - - - - - 19:54

00:43:0 00:43:0 00:39:0 00:38:0 00:39:0 00:38:0 00:40:0 00:37:0 00:40:0 00:44:0 00:38:0 00:43:0 01:15:0

SF SD SF SD SJP SF SD SJP SF SD SF SD SJP SF SD SJP SF SD SF SD

SF SD SJP SF SD SF SD SF SD SJP SF SD

SF SD SF SD SJP SF SD SJP SF SD SF SD SJP SF SD SJP SF SD SF SD

REDON LORIENT Bretagne - SA 2019 - JJ21 - Scénario N, version 1 du 09/04/2018 - Export simplifié

VANNES VANNES VANNES VANNES VANNES VANNES VANNES VANNES VANNES VANNES

LORIENT LORIENT LORIENT LORIENT LORIENT LORIENT LORIENT LORIENT LORIENT LORIENT

Distance en km 70 70 70 70 70 70 70 70 70 70

Engin de tracé
1 x Z27500 

4cais - AGC

1 x Z27500 

4cais - AGC

1 x Z27500 

4cais - AGC

1 x Z27500 

4cais - AGC

1 x Z27500 

4cais - AGC

1 x Z27500 

4cais - AGC

1 x Z27500 

4cais - AGC

1 x Z27500 

4cais - AGC

1 x Z27500 

4cais - AGC

1 x Z27500 

4cais - AGC

856407 

(0/1)

856417 

(0/1)

856427 

(0/1)

856437 

(0/1)

856443 

(0/1)

856449 

(0/1)

856461 

(0/1)

856469 

(0/1)

856479 

(0/1)

856485 

(0/1)

VANNES VAN 06:39 07:42 08:42 12:14 12:42 16:45 17:42 18:45 20:42 21:45

SAINTE-ANNE YAN 06:48/49 07:51/52 - 12:23/24 - - 17:51/52 18:54/55 - -

AURAY AY 06:52/53 07:55/56 08:52/53 12:27/28 12:52/53 16:56/57 17:55/56 18:58/59 20:53/54 21:56/57

LANDAUL MENDON LDJ 07:00/01 08:03/04 09:00/01 12:35/36 13:00/01 17:03/04 18:03/04 19:06/07 21:00/01 22:03/04

LANDÉVANT LDM 07:04/05 08:07/08 09:04/05 12:39/40 13:04/05 17:07/08 18:07/08 19:10/11 21:04/05 22:07/08

BRANDÉRION BPZ 07:09/10 08:12/13 - - - - 18:12/13 19:15/16 - -

HENNEBONT HEN 07:16/17 08:19/20 09:13/14 12:48/49 13:13/14 17:16/17 18:19/20 19:22/23 21:13/14 22:16/17

LORIENT LT 07:23 08:26 09:20 12:55 13:20 17:23 18:26 19:29 21:20 22:23

00:44:0 00:44:0 00:38:0 00:41:0 00:38:0 00:38:0 00:44:0 00:44:0 00:38:0 00:38:0

SF SD SF SD SF D SF SD SJP SJP SF SD SF SD LMXJ VJP

SF SD SF SD SJP SF SD SJP SF SD SF SD VJP

SF SD SF SD SF D SF SD SJP SJP SF SD SF SD LMXJ VJP

S
e

n
s

 P
a

ir

Origine

Destination

P
a

rc
o

u
rs

N° circulation

Durée

R
é

g
im

e J - Pré-été

J - Plein-été

J - Post-été

S
e

n
s

 I
m

a
ir

Destination

Durée

P
a

rc
o

u
rs

N° circulation

J - Pré-été

Origine

J - Plein-été

J - Post-étéR
é

g
im

e
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2021

L M Me J V S D L M Me J V S D L M Me J V S D L M Me J V S D

Châteaubriant Rennes - Châteaubriant 60 1 1 1 1 1 3 2 1 1 1 1 1 3 2 26 1 1 1 1 1 3 2 1 1 1 1 1 3 2 8 40 800 offre nominale x

Châteaubriant Rennes - Janzé 25 2 2 2 2 2 0 0 2 2 2 2 2 0 0 26 2 2 2 2 2 0 0 2 2 2 2 2 0 0 8 17 000 offre nominale x

Châteaubriant Rennes - Retiers 35 3 3 3 3 3 0 0 3 3 3 3 3 0 0 26 3 3 3 3 3 0 0 3 3 3 3 3 0 0 8 35 700 offre nominale x

Châteaubriant Rennes - Châteaubriant 60 3 3 3 3 3 3 2 3 3 3 3 3 3 2 18 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 43 200 Developpement offre septembre 2021

Châteaubriant Rennes - Janzé 25 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 18 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 Developpement offre septembre 2021

Châteaubriant Rennes - Retiers 35 4 4 4 4 4 0 0 4 4 4 4 4 0 0 18 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 25 200 Developpement offre septembre 2021

Nord Brest - Landerneau 18 9 9 9 9 9 0 0 7 7 7 7 7 0 0 44 6 6 6 6 6 0 0 3 3 3 3 3 0 0 8 69 840 1 train/h (+ 1 train/h via la ligne Brest-Quimper) x

Nord Brest - Morlaix 59 7 7 7 7 7 2 0 7 7 7 7 7 2 0 44 6 6 6 6 6 2 0 6 6 6 6 6 2 0 8 222 312 1 train/h

Nord Callac - Carhaix 20 0 0 0 0 0 0 0 1 1 1 1 1 0 0 44 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 8 4 400

Nord Guingamp - Callac 33 1 1 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 44 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 8 4 356

Nord Carhaix - Guingamp 53 5 5 5 5 6 3 3 5 5 5 5 7 3 2 44 6 6 6 6 6 3 3 6 6 6 6 6 4 2 8 179 776

Nord Dinan - St-Brieuc 62 3 3 3 3 3 3 2 3 3 3 3 3 3 2 44 3 3 3 3 3 3 2 3 3 3 3 3 3 2 8 128 960
Offre avec ralentissement, expression de besoin initiale à 5 AR/jour du lundi au vendredi, 3 AR le samedi et 2 AR le dimanche, 

L’offre théorique conventionnelle est construite avec les ralentissements de l’infrastructure, une refonte de l’offre y compris un 

retour à 5A/R jour du lundi au vendredi nécessiterait un devis spécifique.
Nord Guingamp - Paimpol 36 6 6 6 6 8 3 4 6 6 6 6 7 4 4 44 5 5 5 5 6 3 4 5 5 5 5 5 4 4 8 142 560

Nord Lannion - Brest 107 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 44 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 8 77 896 1 AR/jour en heure de pointe vers Brest en HP

Nord Lannion - Guingamp 43 1 1 1 1 2 2 4 3 3 3 3 4 3 4 44 2 2 2 2 2 3 3 2 2 2 2 3 2 3 8 77 228 Correspondance systématique TER/TGV

Nord Lannion - Plouaret 17 2 2 2 2 2 4 3 2 2 2 2 2 3 3 44 2 2 2 2 2 4 3 2 2 2 2 2 3 3 8 29 172 Correspondance systématique TER/TGV

Nord Lannion - St-Brieuc 74 8 8 8 8 7 2 0 7 7 7 7 6 2 0 44 4 4 4 4 3 1 0 3 3 3 3 2 1 0 8 271 432 Correspondance systématique TER/TGV

Nord Morlaix - Roscoff 28 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 44 3 3 3 3 3 3 3 3 3 3 3 3 3 3 8 0 Liaisons Morlaix-Roscoff initialement prévue au protocole

Nord Rennes - Brest 248 4 4 4 4 8 4 4 4 4 4 4 6 4 6 44 4 4 4 4 7 5 4 4 4 4 4 6 4 5 8 823 360 1 train/h (TGV ou TER)

Nord Rennes - La Brohinière 37 12 12 12 12 11 0 0 10 10 10 10 10 0 0 44 6 6 6 6 6 0 0 5 5 5 5 5 0 0 8 193 732 2 trains/h x

Nord Rennes - St-Brieuc 101 9 9 9 9 10 4 4 9 9 9 9 9 5 4 44 7 7 7 7 8 4 4 5 5 5 5 5 4 4 8 542 168 1 train/h x

Nord Vieilles charrues 740

St-Malo Dol - Dinan 28 7 7 7 7 8 5 3 6 6 6 6 6 5 3 44 7 7 7 7 8 5 3 6 6 6 6 6 5 3 8 119 392 Si suppression Dol-Dinan très tôt le matin hiver + été x

St-Malo Rennes - Dinan 86 1 1 1 1 1 0 0 1 1 1 1 1 0 0 44 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 8 37 840 1 AR/jour en HP vers Rennes

St-Malo Rennes - Montreuil 29 14 14 14 14 14 0 0 11 11 11 11 11 0 0 44 6 6 6 6 6 0 0 6 6 6 6 6 0 0 8 173 420 2 trains/h x

St-Malo Rennes - St-Malo 81 17 17 17 17 17 9 7 17 17 17 17 17 9 7 44 12 12 12 12 12 9 7 12 12 12 12 12 9 7 8 818 424 Y compris 854300 SM 5h30 RES 6h25 (LàV hiver) 2 trains/h (TGV ou TER) x

Sud Auray - Quiberon (offre du 06/07 au 30/08) 29 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 44 10 10 10 10 10 10 9 10 10 10 10 10 10 9 8 32 016 Correspondance TGV/TER à Auray

Sud Auray - Quiberon (offre du 31/08 au 01/09) 29 0 0 0 0 0 4 4 0 0 0 0 0 4 4 1 464 Correspondance TGV/TER à Auray

Sud Auray - Quiberon (offre du 29/06 au 05/07) 29 6 6 6 6 6 6 6 6 6 6 6 6 6 6 1 2 436 Correspondance TGV/TER à Auray

Sud Auray - Quiberon (offre 3 we juin et 1 we sept) 29 1 0 0 0 0 4 4 1 0 0 0 0 4 4 4 2 088 Correspondance TGV/TER à Auray - 1 mis le lundi pour prendre en compte le lundi de la pentecote (4A/R)

Sud Brest - Quimper 102 8 8 8 8 8 5 5 8 8 8 8 8 5 5 44 8 8 8 8 8 5 5 8 8 8 8 8 5 5 8 530 400 1 train/h

Sud Lorient - Redon 108 1 1 1 1 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 44 1 1 1 1 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 8 28 080 Circulation issue de la prolongation d'un Lorient-Vannes vers 18h30 à Lorient

Sud Lorient - Vannes 53 7 7 7 7 7 4 0 7 7 7 7 7 3 0 44 4 4 4 4 4 2 0 5 5 5 5 6 2 0 8 200 764 1 train/h

Sud Nantes - Brest 277 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 44 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 8 201 656 1 AR/jour vers Nantes en HP

Sud Quimper - Lorient 67 7 7 7 7 7 0 0 6 6 6 6 6 0 0 44 3 3 3 3 3 0 0 3 3 3 3 3 0 0 8 207 700 1 train/h x

Sud Quimper - Nantes (ex-IC) 255 1 0 0 0 1 1 1 1 0 0 0 1 0 1 44 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 0 1 8 105 060 x

Sud Quimper - Vannes 120 0 0 0 0 0 0 0 1 1 1 1 1 0 0 44 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 8 26 400 Circulation issue de la fusion d'un Vannes-Lorient et Lorient-Quimper, départ vers 16h30 de Vannes

Sud Rennes - Messac 38 12 12 12 12 12 0 0 10 10 10 10 10 0 0 44 7 7 7 7 6 0 0 6 6 6 6 6 0 0 8 203 376 2 trains/h x

Sud Rennes - Nantes 72 10 10 10 10 11 6 6 10 10 10 10 10 6 5 44 7 7 7 7 7 6 5 7 7 7 7 7 6 5 8 445 824 1 train/h x

Sud Rennes - Quiberon 174 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 44 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 1 8 2 784

Sud Rennes - Quimper non bitranche 247 2 2 2 2 5 1 4 2 2 2 2 4 3 5 44 3 3 3 3 5 1 4 2 2 2 2 4 3 3 8 492 024 1 train/h (TGV ou TER) sur Rennes-Quimper

Sud Rennes - Quimper/Nantes bitranche 247 3 3 3 3 3 3 0 3 3 3 3 3 1 1 44 3 3 3 3 3 3 0 3 3 3 3 3 1 1 8 449 540

Sud Rennes - Redon 72 2 2 2 2 1 0 0 1 1 1 1 1 0 0 44 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 8 44 352

Sud Rennes - Vannes 127 8 8 8 8 10 4 4 8 8 8 8 8 5 4 44 6 6 6 6 8 4 4 5 5 5 5 5 4 4 8 627 380 1 train/h

Vitré Rennes - Angers - Le Croisic (Virgule) 38 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 44 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 8 1 976 Le croisic le Vendredi seulement sinon Nantes LàV

Vitré Rennes - Angers - Nantes (Virgule) 38 8 8 8 8 7 3 4 8 8 8 8 8 3 4 44 8 8 8 8 7 3 4 8 8 8 8 8 3 4 8 183 768

Vitré Rennes - Laval 38 5 5 5 5 6 2 1 5 5 5 5 5 3 2 44 5 5 5 5 5 2 1 4 4 4 4 4 3 2 8 114 760 1 train/h x

Vitré Rennes - Le Mans 38 2 2 2 2 2 0 0 2 2 2 2 3 0 0 44 1 1 1 1 1 0 0 2 2 2 2 3 0 0 8 39 976

Vitré Rennes - Vitré 38 12 12 12 12 11 4 1 11 11 11 11 10 3 0 44 6 6 6 6 6 4 1 6 6 6 6 5 3 0 8 222 680 2 trains/h x

TOTAL 8 244 412

L Lundi

M Mardi

X Mercredi

J Jeudi

V Vendredi

S Samedi

D Dimanche

Annexe 2 : Offre de  Transport Théorique - Calcul TKM 2021

Voir annexe 1 Périmètre de l’offre ferroviaire interrégionale – pour connaître le périmètre conventionnel TER Bretagne des liaisons interrégionales - Document confidentiel de niveau 3

1 train/h

Légende

Eté

Nombre de semaines 

de circulation 2021

TOTAL km 2021

(jours fériés non pris en 

compte)

Commentaires

Fréquence HP en semaine

Arrivées du matin entre 6h et 9h

Départs du soir entre 16h30 et 19h

Axe Liste des missions km unitaires

Missions qui font parties des 

leviers proposés par SNCF (à 

actualiser le cas échéant)Sens Aller Sens Retour Sens Aller Sens Retour

Hiver

Nombre d'AR 2021 Hiver

Nombre de 

semaines de 

circulation 

2021

Eté

Nombre d'AR 2021
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2022

L M Me J V S D L M Me J V S D L M Me J V S D L M Me J V S D

Châteaubriant Rennes - Châteaubriant 60 3 3 3 3 3 3 2 3 3 3 3 3 3 2 44 3 3 3 3 3 3 2 3 3 3 3 3 3 2 8 124 800 Nouvelle offre Rennes - Chateaubriant (suite déploiement sept-21) x

Châteaubriant Rennes - Janzé 25 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 44 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 8 0 Nouvelle offre Rennes - Chateaubriant (suite déploiement sept-21) x

Châteaubriant Rennes - Retiers 35 4 4 4 4 4 0 0 4 4 4 4 4 0 0 44 4 4 4 4 4 0 0 4 4 4 4 4 0 0 8 72 800 Nouvelle offre Rennes - Chateaubriant (suite déploiement sept-21) x

Nord Brest - Landerneau 18 9 9 9 9 9 0 0 7 7 7 7 7 0 0 44 6 6 6 6 6 0 0 3 3 3 3 3 0 0 8 69 840 1 train/h (+ 1 train/h via la ligne Brest-Quimper) x

Nord Brest - Morlaix 59 7 7 7 7 7 2 0 7 7 7 7 7 2 0 44 6 6 6 6 6 2 0 6 6 6 6 6 2 0 8 222 312 1 train/h

Nord Callac - Carhaix 20 0 0 0 0 0 0 0 1 1 1 1 1 0 0 44 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 8 4 400

Nord Guingamp - Callac 33 1 1 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 44 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 8 4 356

Nord Carhaix - Guingamp 53 5 5 5 5 6 3 3 5 5 5 5 7 3 2 44 6 6 6 6 6 3 3 6 6 6 6 6 4 2 8 179 776

Nord Dinan - St-Brieuc 62 3 3 3 3 3 3 2 3 3 3 3 3 3 2 44 3 3 3 3 3 3 2 3 3 3 3 3 3 2 8 128 960
Offre avec ralentissement, expression de besoin initiale à 5 AR/jour du lundi au vendredi, 3 AR le samedi et 2 AR le dimanche, 

L’offre théorique conventionnelle est construite avec les ralentissements de l’infrastructure, une refonte de l’offre y compris un 

retour à 5A/R jour du lundi au vendredi nécessiterait un devis spécifique.
Nord Guingamp - Paimpol 36 6 6 6 6 8 3 4 6 6 6 6 7 4 4 44 5 5 5 5 6 3 4 5 5 5 5 5 4 4 8 142 560

Nord Lannion - Brest 107 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 44 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 8 77 896 1 AR/jour en heure de pointe vers Brest en HP

Nord Lannion - Guingamp 43 1 1 1 1 2 2 4 3 3 3 3 4 3 4 44 2 2 2 2 2 3 3 2 2 2 2 3 2 3 8 77 228 Correspondance systématique TER/TGV

Nord Lannion - Plouaret 17 2 2 2 2 2 4 3 2 2 2 2 2 3 3 44 2 2 2 2 2 4 3 2 2 2 2 2 3 3 8 29 172 Correspondance systématique TER/TGV

Nord Lannion - St-Brieuc 74 8 8 8 8 7 2 0 7 7 7 7 6 2 0 44 4 4 4 4 3 1 0 3 3 3 3 2 1 0 8 271 432 Correspondance systématique TER/TGV

Nord Morlaix - Roscoff 28 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 44 3 3 3 3 3 3 3 3 3 3 3 3 3 3 8 0 Liaisons Morlaix-Roscoff initialement prévue au protocole

Nord Rennes - Brest 248 4 4 4 4 8 4 4 4 4 4 4 6 4 6 44 4 4 4 4 7 5 4 4 4 4 4 6 4 5 8 823 360 1 train/h (TGV ou TER)

Nord Rennes - La Brohinière 37 12 12 12 12 11 0 0 10 10 10 10 10 0 0 44 6 6 6 6 6 0 0 5 5 5 5 5 0 0 8 193 732 2 trains/h x

Nord Rennes - St-Brieuc 101 9 9 9 9 10 4 4 9 9 9 9 9 5 4 44 7 7 7 7 8 4 4 5 5 5 5 5 4 4 8 542 168 1 train/h x

Nord Vieilles charrues 740

St-Malo Dol - Dinan 28 7 7 7 7 8 5 3 6 6 6 6 6 5 3 44 7 7 7 7 8 5 3 6 6 6 6 6 5 3 8 119 392 Si suppression Dol-Dinan très tôt le matin hiver + été x

St-Malo Rennes - Dinan 86 1 1 1 1 1 0 0 1 1 1 1 1 0 0 44 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 8 37 840 1 AR/jour en HP vers Rennes

St-Malo Rennes - Montreuil 29 14 14 14 14 14 0 0 11 11 11 11 11 0 0 44 6 6 6 6 6 0 0 6 6 6 6 6 0 0 8 173 420 2 trains/h x

St-Malo Rennes - St-Malo 81 17 17 17 17 17 9 7 17 17 17 17 17 9 7 44 12 12 12 12 12 9 7 12 12 12 12 12 9 7 8 818 424 Y compris 854300 SM 5h30 RES 6h25 (LàV hiver) 2 trains/h (TGV ou TER) x

Sud Auray - Quiberon (offre du 06/07 au 30/08) 29 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 44 10 10 10 10 10 10 9 10 10 10 10 10 10 9 8 32 016 Correspondance TGV/TER à Auray

Sud Auray - Quiberon (offre du 31/08 au 01/09) 29 0 0 0 0 0 4 4 0 0 0 0 0 4 4 1 464 Correspondance TGV/TER à Auray

Sud Auray - Quiberon (offre du 29/06 au 05/07) 29 6 6 6 6 6 6 6 6 6 6 6 6 6 6 1 2 436 Correspondance TGV/TER à Auray

Sud Auray - Quiberon (offre 3 we juin et 1 we sept) 29 1 0 0 0 0 4 4 1 0 0 0 0 4 4 4 2 088 Correspondance TGV/TER à Auray - 1 mis le lundi pour prendre en compte le lundi de la pentecote (4A/R)

Sud Brest - Quimper 102 8 8 8 8 8 5 5 8 8 8 8 8 5 5 44 8 8 8 8 8 5 5 8 8 8 8 8 5 5 8 530 400 1 train/h

Sud Lorient - Redon 108 1 1 1 1 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 44 1 1 1 1 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 8 28 080 Circulation issue de la prolongation d'un Lorient-Vannes vers 18h30 à Lorient

Sud Lorient - Vannes 53 7 7 7 7 7 4 0 7 7 7 7 7 3 0 44 4 4 4 4 4 2 0 5 5 5 5 6 2 0 8 200 764 1 train/h

Sud Nantes - Brest 277 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 44 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 8 201 656 1 AR/jour vers Nantes en HP

Sud Quimper - Lorient 67 7 7 7 7 7 0 0 6 6 6 6 6 0 0 44 3 3 3 3 3 0 0 3 3 3 3 3 0 0 8 207 700 1 train/h x

Sud Quimper - Nantes (ex-IC) 255 1 0 0 0 1 1 1 1 0 0 0 1 0 1 44 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 0 1 8 105 060 x

Sud Quimper - Vannes 120 0 0 0 0 0 0 0 1 1 1 1 1 0 0 44 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 8 26 400 Circulation issue de la fusion d'un Vannes-Lorient et Lorient-Quimper, départ vers 16h30 de Vannes

Sud Rennes - Messac 38 12 12 12 12 12 0 0 10 10 10 10 10 0 0 44 7 7 7 7 6 0 0 6 6 6 6 6 0 0 8 203 376 2 trains/h x

Sud Rennes - Nantes 72 10 10 10 10 11 6 6 10 10 10 10 10 6 5 44 7 7 7 7 7 6 5 7 7 7 7 7 6 5 8 445 824 1 train/h x

Sud Rennes - Quiberon 174 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 44 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 1 8 2 784

Sud Rennes - Quimper non bitranche 247 2 2 2 2 5 1 4 2 2 2 2 4 3 5 44 3 3 3 3 5 1 4 2 2 2 2 4 3 3 8 492 024 1 train/h (TGV ou TER) sur Rennes-Quimper

Sud Rennes - Quimper/Nantes bitranche 247 3 3 3 3 3 3 0 3 3 3 3 3 1 1 44 3 3 3 3 3 3 0 3 3 3 3 3 1 1 8 449 540

Sud Rennes - Redon 72 2 2 2 2 1 0 0 1 1 1 1 1 0 0 44 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 8 44 352

Sud Rennes - Vannes 127 8 8 8 8 10 4 4 8 8 8 8 8 5 4 44 6 6 6 6 8 4 4 5 5 5 5 5 4 4 8 627 380 1 train/h

Vitré Rennes - Angers - Le Croisic (Virgule) 38 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 44 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 8 1 976 Le croisic le Vendredi seulement sinon Nantes LàV

Vitré Rennes - Angers - Nantes (Virgule) 38 8 8 8 8 7 3 4 8 8 8 8 8 3 4 44 8 8 8 8 7 3 4 8 8 8 8 8 3 4 8 183 768

Vitré Rennes - Laval 38 5 5 5 5 6 2 1 5 5 5 5 5 3 2 44 5 5 5 5 5 2 1 4 4 4 4 4 3 2 8 114 760 1 train/h x

Vitré Rennes - Le Mans 38 2 2 2 2 2 0 0 2 2 2 2 3 0 0 44 1 1 1 1 1 0 0 2 2 2 2 3 0 0 8 39 976

Vitré Rennes - Vitré 38 12 12 12 12 11 4 1 11 11 11 11 10 3 0 44 6 6 6 6 6 4 1 6 6 6 6 5 3 0 8 222 680 2 trains/h x

TOTAL 8 280 112

L Lundi

M Mardi

X Mercredi

J Jeudi

V Vendredi

S Samedi

D Dimanche

Annexe 2 : Offre de  Transport Théorique - Calcul TKM 2022

Voir annexe 1 Périmètre de l’offre ferroviaire interrégionale – pour connaître le périmètre conventionnel TER Bretagne des liaisons interrégionales - Document confidentiel de niveau 3

1 train/h

Légende

Eté

Nombre de semaines 

de circulation 2022

TOTAL km 2022

(jours fériés non pris en 

compte)

Commentaires

Fréquence HP en semaine

Arrivées du matin entre 6h et 9h

Départs du soir entre 16h30 et 19h

Axe Liste des missions km unitaires

Missions qui font parties des 

leviers proposés par SNCF (à 

actualiser le cas échéant)Sens Aller Sens Retour Sens Aller Sens Retour

Hiver

Nombre d'AR 2022 Hiver

Nombre de 

semaines de 

circulation 

2022

Eté

Nombre d'AR 2022
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854008 (1/2) 854008 (0/2) 854012 (0/2) 854012 (1/2) 411910 (0/1) 854018 (0/2) 854018 (1/2) 411916 (0/1) 854022 (0/3) 854022 (2/3) 854022 (1/3) 411912 (0/2) 411912 (1/2) 854028 (1/2) 854028 (0/2) 854038 (0/1) 854048 (0/2) 854048 (1/2) 854058 (1/2) 854058 (0/2) 854042 (1/2) 854042 (0/2) 411908 (0/2) 411908 (1/2) 854068 (1/2) 854068 (0/2)

RENNES RENNES RENNES RENNES RETIERS RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RETIERS RETIERS RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RETIERS RETIERS RENNES RENNES
RETIERS JANZÉ RETIERS CHÂTEAUBRIANT CHÂTEAUBRIANT RETIERS RETIERS CHÂTEAUBRIANT RETIERS CHÂTEAUBRIANT RETIERS CHÂTEAUBRIANT CHÂTEAUBRIANT RETIERS JANZÉ RETIERS RETIERS CHÂTEAUBRIANT CHÂTEAUBRIANT RETIERS CHÂTEAUBRIANT RETIERS CHÂTEAUBRIANT CHÂTEAUBRIANT CHÂTEAUBRIANT RETIERS

00:53:0 00:36:0 00:41:0 01:13:0 00:33:0 00:41:00 00:40:00 01:48:0 00:41:0 01:13:0 00:41:0 00:33:0 00:33:0 00:40:0 00:29:0 00:41:0 00:43:0 01:15:0 01:12:0 00:42:0 01:12:0 00:42:0 00:33:0 00:33:0 01:12:0 00:43:0
35 24 35 60 28 35 35 70 35 60 35 28 28 35 24 35 35 60 60 35 60 35 28 28 60 35

RENNES 07:28 07:35 10:35 10:35 - 12:43 12:53 12:40 14:35 14:35 15:18 - - 16:15 16:35 16:56 17:35 17:35 18:15 18:40 18:35 18:35 - - 19:39 19:55
Rennes Poste 2 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -
LA POTERIE 07:32/33 07:39/40 10:39/40 10:39/40 - 12:47/48 12:57/58 12:51/51 14:39/40 14:393/403 15:223/233 - - 16:193/203 16:39/40 17:003/013 17:39/40 17:403/413 18:19/20 18:44/45 18:39/40 18:39/40 - - 19:43/44 19:59/00
VERN 07:39/46 07:46/53 10:46/47 10:47/48 - 12:54/55 13:04/05 13:03/03 14:46/47 14:47/48 15:293/303 - - 16:26/27 16:46/47 17:07/08 17:46/47 17:49/50 18:26/27 18:51/52 18:46/47 18:46/47 - - 19:50/51 20:06/07
SAINT-ARMEL 07:50/51 07:57/58 10:51/52 10:52/53 - 12:59/00 13:09/10 13:13/13 14:51/52 14:52/53 15:343/353 - - 16:31/32 16:51/52 17:12/13 17:513/523 17:54/55 18:31/32 18:56/57 18:51/52 18:51/52 - - 19:55/56 20:113/123

CORPS NUDS 07:55/56 08:02/03 10:56/57 10:57/58 - 13:04/05 13:133/143 13:23/23 14:56/57 14:57/58 15:393/403 - - 16:353/363 16:56/57 17:17/18 17:563/573 17:59/00 18:36/37 19:01/02 18:56/57 18:56/57 - - 20:00/01 20:163/173

JANZÉ 08:03/10 08:11 11:04/05 11:05/06 - 13:12/13 13:21/22 13:38/38 15:04/05 15:05/06 15:47/48 - - 16:43/44 17:04 17:25/26 18:05/06 18:07/08 18:44/45 19:09/10 19:04/05 19:04/05 - - 20:08/09 20:25/26
LE THEIL DE BRETAGNE 08:16/17 - 11:113/123 11:12/13 - 13:193/203 13:28/29 13:47/47 15:113/123 15:12/13 15:543/553 - - 16:503/513 - 17:323/333 18:133/143 18:14/15 18:51/52 19:173/183 19:11/12 19:123/133 - - 20:15/16 20:333/343

RETIERS 08:21 - 11:16 11:17/18 11:24 13:24 13:33 13:55/55 15:16 15:17/18 15:59 15:24 16:07 16:55 - 17:37 18:18 18:19/20 18:56/57 19:22 19:16/17 19:17 19:24 19:30 20:20/21 20:38
MARTIGNÉ FERCHAUD - - - 11:31/32 11:41/41 - - 14:12/12 - 15:31/32 - 15:41/41 16:24/24 - - - - 18:33/34 19:10/11 - 19:30/31 - 19:41/41 19:47/47 20:34/35 -
CHÂTEAUBRIANT - - - 11:48 11:57 - - 14:28 - 15:48 - 15:57 16:40 - - - - 18:50 19:27 - 19:47 - 19:57 20:03 20:51 -

SF SD SJP SJP SF SD JP SJP DJP SJP DJP SF SD SF SD SF SD SDJP SDJP SF SD SF SD
SF SD S SF SD S DJP SF SD SF SD SF SD SDJP SF SD

SF SD SJP SF SD SDJP SF SD SF SD SF SD SF SD SDJP SF SD

SA FE 
JUSQU'AU 

26/06/21 (NE 
CIRCULE PAS 

05/04, 24/05/21)

LU MA JE VE DU 
08 AU 19/02/21

SF SDF A 
PARTIR DU 

30/08/21

73 179 40 16 31 171 73 8 40 31 41 31 31 73 179 73 179 73 73 179 31 81 62 140 73 179

3 x X73500 TER 3 x X73500 TER 3 x X73500 TER 3 x X73500 TER 1 x BUS 3 x X73500 TER 3 x X73500 TER 1 x BUS 3 x X73500 TER 3 x X73500 TER 3 x X73500 TER 1 x BUS 1 x BUS 3 x X73500 TER 3 x X73500 TER 3 x X73500 TER 3 x X73500 TER 3 x X73500 TER 3 x X73500 TER 3 x X73500 TER 3 x X73500 TER 3 x X73500 TER 1 x BUS 1 x BUS 3 x X73500 TER 3 x X73500 TER

Export simplifié - Grille de synthèse relation Statut : Initialisé
Bretagne - SA 2021 - JJ09 - Scénario P, version 1 du 23/04/2019 - Sens Pair

N° moyen de transport

JZE

TIB

Origine
Destination
Durée du parcours
Distance du parcours KM

RES
RES

RTI
MAF
CTB

P
oi

nt
 d

e 
pa

rc
ou

rs

J - Pré-été
J - Plein-été

PTK

VRN

XAL

CPS

J - Post-été

R
ég

im
e

Nombre jours de circulation

Engin de tracé

J - Post-étéR
ég

im
e 

si
m

pl
ifi

é

J - Pré-été

J - Plein-été

SF SDF JUSQU'AU 02/07/21

SF SDF DU 05/07 AU 27/08/21

SF SDF A PARTIR DU 30/08/21

SA FE JUSQU'AU 26/06/21 (NE 
CIRCULE PAS 05/04, 24/05/21)

SA DU 03/07 AU 28/08/21

SA A PARTIR DU 04/09/21 CIRCULE 
11/11/21

SF SDF JUSQU'AU 05/02/21 
 CIRCULE 10,17/02/21 

 SF SDF DU 22/02 AU 02/07/21

SF SDF DU 05/07 AU 27/08/21

SF SDF A PARTIR DU 30/08/21

SDF JUSQU'AU 27/06/21

SDF DU 03/07 AU 29/08/21

SDF A PARTIR DU 04/09/21

SDF JUSQU'AU 27/06/21 SF SDF JUSQU'AU 02/07/21

SF SDF DU 05/07 AU 27/08/21

SF SDF A PARTIR DU 30/08/21

SF SDF JUSQU'AU 02/07/21

SF SDF DU 05/07 AU 27/08/21

SF SDF A PARTIR DU 30/08/21

SF SDF JUSQU'AU 02/07/21

SF SDF DU 05/07 AU 27/08/21

SF SDF A PARTIR DU 30/08/21

SF SDF JUSQU'AU 02/07/21

SF SDF DU 05/07 AU 27/08/21

SF SDF A PARTIR DU 30/08/21

SDF JUSQU'AU 27/06/21

SDF DU 03/07 AU 29/08/21

SDF A PARTIR DU 04/09/21

Q JUSQU'AU 02/07/21
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854007 (1/2) 854007 (0/2) 411909 (2/3) 411909 (1/3) 411909 (0/3) 854017 (1/2) 854017 (0/2) 854027 (1/2) 854027 (0/2) 854037 (0/1) 411911 (2/3) 411911 (1/3) 411911 (0/3) 854031 (1/2) 854031 (0/2) 411907 (0/1) 411913 (2/3) 411913 (1/3) 411913 (0/3) 854047 (0/2) 854047 (1/2) 854041 (1/2) 854041 (0/2) 854057 (0/2) 854057 (1/2) 411915 (2/3) 411915 (1/3) 411915 (0/3) 854051 (1/2) 854051 (0/2) 854067 (1/2) 854067 (0/2)

CHÂTEAUBRIANT RETIERS CHÂTEAUBRIANT CHÂTEAUBRIANT CHÂTEAUBRIANT CHÂTEAUBRIANT RETIERS CHÂTEAUBRIANT JANZÉ RETIERS CHÂTEAUBRIANT CHÂTEAUBRIANT CHÂTEAUBRIANT CHÂTEAUBRIANT RETIERS CHÂTEAUBRIANT CHÂTEAUBRIANT CHÂTEAUBRIANT CHÂTEAUBRIANT RETIERS RETIERS CHÂTEAUBRIANT RETIERS JANZÉ RETIERS CHÂTEAUBRIANT CHÂTEAUBRIANT CHÂTEAUBRIANT CHÂTEAUBRIANT RETIERS RETIERS RETIERS
RENNES RENNES RETIERS RETIERS RETIERS RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RETIERS RETIERS RETIERS RENNES RENNES RENNES RETIERS RETIERS RETIERS RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RETIERS RETIERS RETIERS RENNES RENNES RENNES RENNES

01:13:0 00:42:0 00:38:0 00:38:0 00:33:0 01:13:0 00:44:0 01:13:0 00:31:0 00:41:0 00:33:0 00:37:0 00:33:0 01:13:0 00:42:0 01:48:0 00:34:0 00:37:0 00:34:0 00:43:0 00:42 01:13:0 00:42:0 00:37:0 00:54:0 00:33:0 00:37:0 00:33:0 01:13:0 00:42:0 00:47:0 00:48:0
60 35 28 28 28 60 35 60 24 35 28 28 28 60 35 70 28 28 28 35 35 60 35 24 35 28 28 28 60 35 35 35

CHÂTEAUBRIANT 06:02 - 06:30 06:30 06:35 06:42 - 07:23 - - 07:54 07:56 08:00 08:12 - 12:32 12:54 12:56 13:00 - - 13:12 - - - 16:54 16:56 17:00 17:12 - - -
MARTIGNÉ FERCHAUD 06:18/19 - 06:46/46 06:51/51 06:51/51 06:58/59 - 07:39/40 - - 08:10/10 08:17/17 08:17/17 08:28/29 - 12:48/48 13:10/10 13:17/17 13:17/17 - - 13:28/29 - - - 17:10/10 17:17/17 17:17/17 17:28/29 - - -
RETIERS 06:32/33 06:40 07:08 07:08 07:08 07:12/13 07:18 07:53/54 - 08:27 08:33 08:33 08:33 08:42/43 08:43 13:05/05 13:33 13:33 13:34 13:42 13:43 13:42/43 13:43 - 17:12 17:33 17:33 17:33 17:42/43 17:43 18:30 18:54
LE THEIL DE BRETAGNE 06:363/373 06:44/45 - - - 07:163/173 07:213/223 07:58/59 - 08:303/313 - - - 08:463/473 08:463/473 13:12/12 - - - 13:453/463 13:48/49 13:463/473 13:463/473 - 17:15/16 - - - 17:463/473 17:463/473 18:333/343 18:573/583

JANZÉ 06:44/45 06:51/52 - - - 07:24/25 07:29/30 08:06/07 08:21 08:38/39 - - - 08:54/55 08:54/55 13:23/23 - - - 13:53/54 13:55/56 13:54/55 13:54/55 17:26 17:22/29 - - - 17:54/55 17:54/55 18:41/48 19:06/13
CORPS NUDS 06:513/523 06:59/00 - - - 07:32/33 07:38/39 08:133/143 08:273/283 08:453/463 - - - 09:013/023 09:02/03 13:38/38 - - - 14:01/02 14:04/05 14:013/023 14:02/03 17:323/333 17:36/37 - - - 18:013/023 18:02/03 18:54/55 19:193/203

SAINT-ARMEL 06:56/57 07:04/05 - - - 07:363/373 07:43/44 08:18/19 08:323/333 08:50/51 - - - 09:06/07 09:063/073 13:48/48 - - - 14:053/063 14:08/09 14:06/07 14:063/073 17:373/383 17:403/413 - - - 18:06/07 18:063/073 18:58/59 19:24/25
VERN 07:01/02 07:09/10 - - - 07:42/43 07:49/50 08:23/24 08:38/39 08:55/56 - - - 09:11/12 09:12/13 13:58/58 - - - 14:11/12 14:13/14 14:11/12 14:12/13 17:43/50 17:46/53 - - - 18:11/12 18:12/13 19:03/04 19:29/30
LA POTERIE 07:08/09 07:153/163 - - - 07:483/493 07:553/563 08:293/303 08:45/46 09:013/023 - - - 09:18/19 09:183/193 14:10/10 - - - 14:18/19 14:20/21 14:18/19 14:183/193 17:56/57 17:59/00 - - - 18:18/19 18:183/193 19:10/11 19:353/363

Rennes Poste 2 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -
RENNES 07:15 07:22 - - - 07:55 08:02 08:36 08:52 09:08 - - - 09:25 09:25 14:20 - - - 14:25 14:25 14:25 14:25 18:03 18:06 - - - 18:25 18:25 19:17 19:42

SF SD JP JP JP SF SD SF SD JP JP SJP SJP JP JP JP SDJP SF SD SDJP SF SD JP JP SDJP SDJP SF SD
SF SD SF SD SF SD S SF SD SDJP SF SD SDJP SF SD

SF SD SF SD SF SD SF SD SJP SF SD SDJP SF SD SDJP SF SD

LU MA JE VE DU 
08 AU 19/02/21

SF SDF A 
PARTIR DU 

30/08/21

73 179 19 15 106 73 179 73 179 73 3 2 26 16 40 8 6 4 52 171 73 31 81 179 73 6 4 52 31 81 73 179

3 x X73500 TER 3 x X73500 TER 1 x BUS 1 x BUS 1 x BUS 3 x X73500 TER 3 x X73500 TER 3 x X73500 TER 3 x X73500 TER 3 x X73500 TER 1 x BUS 1 x BUS 1 x BUS 3 x X73500 TER 3 x X73500 TER 1 x BUS 1 x BUS 1 x BUS 1 x BUS 3 x X73500 TER 3 x X73500 TER 3 x X73500 TER 3 x X73500 TER 3 x X73500 TER 3 x X73500 TER 1 x BUS 1 x BUS 1 x BUS 3 x X73500 TER 3 x X73500 TER 3 x X73500 TER 3 x X73500 TER

Export simplifié - Grille de synthèse relation Statut : Initialisé
Bretagne - SA 2021 - JJ09 - Scénario P, version 1 du 23/04/2019 - Sens Impair

N° moyen de transport

XAL
VRN

Origine
Destination
Durée du parcours
Distance du parcours KM

CTB
MAF

PTK
RES
RES

P
oi

n
t 

de
 p

a
rc

ou
rs

J - Pré-été
J - Plein-été

RTI
TIB
JZE
CPS

J - Post-été

R
é

gi
m

e

Nombre jours de circulation

Engin de tracé

J - Post-étéR
é

gi
m

e
 

J - Pré-été

J - Plein-été

SF SDF JUSQU'AU 02/07/21

SF SDF DU 05/07 AU 27/08/21

SF SDF A PARTIR DU 30/08/21

SF SDF JUSQU'AU 02/07/21 SF SDF JUSQU'AU 02/07/21

SF SDF DU 05/07 AU 27/08/21

SF SDF A PARTIR DU 30/08/21

SF SDF JUSQU'AU 02/07/21

SF SDF DU 05/07 AU 27/08/21

SF SDF A PARTIR DU 30/08/21

SA FE JUSQU'AU 26/06/21 (NE CIRCULE PAS 05/04, 
24/05/21)

SA FE JUSQU'AU 26/06/21 (NE 
CIRCULE PAS 05/04, 24/05/21)

SA DU 03/07 AU 28/08/21

SA A PARTIR DU 04/09/21 CIRCULE 
11/11/21

SDF JUSQU'AU 27/06/21
SF SDF JUSQU'AU 05/02/21 

 CIRCULE 10,17/02/21 
SF SDF DU 05/07 AU 27/08/21

SF SDF A PARTIR DU 30/08/21

SDF JUSQU'AU 27/06/21

SDF DU 03/07 AU 29/08/21

SDF A PARTIR DU 04/09/21

SF SDF JUSQU'AU 02/07/21

SF SDF DU 05/07 AU 27/08/21

SF SDF A PARTIR DU 30/08/21

SF SDF JUSQU'AU 02/07/21

SF SDF DU 05/07 AU 27/08/21

SF SDF A PARTIR DU 30/08/21

SDF JUSQU'AU 27/06/21 SDF JUSQU'AU 27/06/21

SDF DU 03/07 AU 29/08/21

SDF A PARTIR DU 04/09/21
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854008 (0/1) 854012 (0/1) 854018 (0/1) 854022 (0/1) 854028 (0/1) 854038 (0/1) 854048 (0/1) 854058 (0/1) 854042 (0/1) 854068 (0/1)

RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES
RETIERS CHÂTEAUBRIANT CHÂTEAUBRIANT CHÂTEAUBRIANT RETIERS RETIERS CHÂTEAUBRIANT CHÂTEAUBRIANT CHÂTEAUBRIANT CHÂTEAUBRIANT

00:53:0 01:13:0 01:10:0 01:13:0 00:40:0 00:41:0 01:15:0 01:12:0 01:12:0 01:12:0
35 60 35 60 35 35 60 60 60 60

RENNES 07:28 10:35 12:53 14:35 16:15 16:56 17:35 18:15 18:35 19:39
Rennes Poste 2 - - - - - - - - - -
LA POTERIE 07:32/33 10:40/41 12:57/58 14:40/41 16:19/20 17:003/013 17:403/413 18:19/20 18:39/40 19:43/44
VERN 07:39/46 10:47/48 13:04/05 14:47/48 16:26/27 17:07/08 17:49/50 18:26/27 18:45/46 19:50/51
SAINT-ARMEL 07:50/51 10:52/53 13:09/10 14:52/53 16:31/32 17:12/13 17:54/55 18:31/32 18:51/52 19:55/56
CORPS NUDS 07:55/56 10:57/58 13:133/143 14:57/58 16:353/363 17:17/18 17:59/00 18:36/37 18:56/57 20:00/01
JANZÉ 08:03/10 11:05/06 13:21/22 15:05/06 16:43/44 17:25/26 18:07/08 18:44/45 19:04/05 20:08/09
LE THEIL DE BRETAGNE 08:163/173 11:12/13 13:28/29 15:12/13 16:503/513 17:323/333 18:14/15 18:51/52 19:11/12 20:15/16
RETIERS 08:21 11:17/18 13:33 15:17/18 16:55 17:37 18:19/20 18:56/57 19:16/17 20:20/21
MARTIGNÉ FERCHAUD - 11:29/30 - 15:29/30 - - 18:33/34 19:10/11 19:28/29 20:34/35
CHÂTEAUBRIANT - 11:48 - 15:48 - - 18:50 19:27 19:47 20:51

SF SD SJP SF SD SDJP SF SD SF SD SF SD SF SD SDJP SF SD
SF SD SJP SF SD SDJP SF SD SF SD SF SD SF SD SDJP SF SD
SF SD SJP SF SD SDJP SF SD SF SD SF SD SF SD SDJP SF SD

SF SDF 
JUSQU'AU 

01/07/22

SA JUSQU'AU 
25/06/22 
CIRCULE 
26/05/22

SF SDF 
JUSQU'AU 

01/07/22

SDF JUSQU'AU 
26/06/22

SF SDF 
JUSQU'AU 

01/07/22

SF SDF 
JUSQU'AU 

01/07/22

SF SDF 
JUSQU'AU 

01/07/22

SF SDF 
JUSQU'AU 

01/07/22

SDF JUSQU'AU 
26/06/22

SF SDF 
JUSQU'AU 

01/07/22

SF SDF DU 04/07 
AU 26/08/22

SA DU 02/07 AU 
27/08/22 
CIRCULE 
14/07/22

SF SDF DU 04/07 
AU 26/08/22

SDF DU 02/07 AU 
28/08/22

SF SDF DU 04/07 
AU 26/08/22

SF SDF DU 04/07 
AU 26/08/22

SF SDF DU 04/07 
AU 26/08/22

SF SDF DU 04/07 
AU 26/08/22

SDF DU 02/07 AU 
28/08/22

SF SDF DU 04/07 
AU 26/08/22

SF SDF A 
PARTIR DU 

29/08/22

SA A PARTIR DU 
03/09/22 
CIRCULE 
11/11/22

SF SDF A 
PARTIR DU 

29/08/22

SDF A PARTIR 
DU 03/09/22

SF SDF A 
PARTIR DU 

29/08/22

SF SDF A 
PARTIR DU 

29/08/22

SF SDF A 
PARTIR DU 

29/08/22

SF SDF A 
PARTIR DU 

29/08/22

SDF A PARTIR 
DU 03/09/22

SF SDF A 
PARTIR DU 

29/08/22

253 55 253 111 253 253 253 253 111 253

3 x X73500 TER 3 x X73500 TER 3 x X73500 TER 3 x X73500 TER 3 x X73500 TER 3 x X73500 TER 3 x X73500 TER 3 x X73500 TER 3 x X73500 TER 3 x X73500 TER

Nombre jours de circulation

Engin de tracé

J - Post-étéR
é

gi
m

e
 

si
m

p
lif

ié

J - Pré-été

J - Plein-été

J - Post-été

R
é

gi
m

e

J - Pré-été
J - Plein-été

PTK

VRN
XAL

CPS

RES
RES

RTI
MAF
CTB

P
oi

n
t 

d
e 

pa
rc

o
ur

s
Export simplifié - Grille de synthèse relation Statut : A renseigner

Bretagne - SA 2022 - JJ09 - Scénario 3, version 1 du 05/11/2020 - Sens Pair

N° moyen de transport

JZE

TIB

Origine
Destination
Durée du parcours
Distance du parcours KM
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854007 (0/1) 854017 (0/1) 854027 (0/1) 854037 (0/1) 854031 (0/1) 854041 (0/1) 854047 (0/1) 854057 (0/1) 854051 (0/1) 854067 (0/1)

CHÂTEAUBRIANT CHÂTEAUBRIANT CHÂTEAUBRIANT RETIERS CHÂTEAUBRIANT CHÂTEAUBRIANT RETIERS RETIERS CHÂTEAUBRIANT RETIERS
RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES RENNES

01:13:0 01:13:0 01:13:0 00:41:0 01:13:0 01:13:0 00:42 00:54:0 01:13:0 00:47:0
60 60 60 35 60 60 35 35 60 35

CHÂTEAUBRIANT 06:02 06:42 07:23 - 08:12 13:12 - - 17:12 -
MARTIGNÉ FERCHAUD 06:18/19 07:00/01 07:41/42 - 08:30/31 13:30/31 - - 17:30/31 -
RETIERS 06:32/33 07:12/133 07:53/54 08:27 08:42/43 13:42/43 13:43 17:12 17:42/43 18:30

LE THEIL DE BRETAGNE 06:363/373 07:17/18 07:58/59 08:31/32 08:47/48 13:47/48 13:48/49 17:14/15 17:47/48 18:333/343

JANZÉ 06:44/45 07:24/25 08:06/07 08:38/39 08:54/55 13:54/55 13:55/56 17:22/29 17:54/55 18:41/48
CORPS NUDS 06:52/53 07:32/33 08:13/14 08:45/46 09:03/04 14:03/04 14:04/05 17:36/37 18:03/04 18:543/553

SAINT-ARMEL 06:563/573 07:37/38 08:18/19 08:52/53 09:07/08 14:07/08 14:08/09 17:39/40 18:07/08 18:59/00
VERN 07:02/03 07:42/43 08:23/24 08:55/56 09:12/13 14:12/13 14:13/14 17:46/53 18:12/13 19:04/05
LA POTERIE 07:083/093 07:49/50 08:30/31 09:013/023 09:19/20 14:19/20 14:20/21 17:58/59 18:19/20 19:103/113

Rennes Poste 2 - - - - - - - - - -
RENNES 07:15 07:55 08:36 09:08 09:25 14:25 14:25 18:06 18:25 19:17

SF SD SF SD SF SD SF SD SJP SDJP SF SD SF SD SDJP SF SD
SF SD SF SD SF SD SF SD SJP SDJP SF SD SF SD SDJP SF SD
SF SD SF SD SF SD SF SD SJP SDJP SF SD SF SD SDJP SF SD

R
é

gi
m

e SF SDF 
JUSQU'AU 

01/07/22

SF SDF 
JUSQU'AU 

01/07/22

SF SDF 
JUSQU'AU 

01/07/22

SF SDF 
JUSQU'AU 

01/07/22

SA JUSQU'AU 
25/06/22 
CIRCULE 
26/05/22

SDF JUSQU'AU 
26/06/22

SF SDF 
JUSQU'AU 

01/07/22

SF SDF 
JUSQU'AU 

01/07/22

SDF JUSQU'AU 
26/06/22

SF SDF 
JUSQU'AU 

01/07/22

SF SDF DU 04/07 
AU 26/08/22

SF SDF DU 04/07 
AU 26/08/22

SF SDF DU 04/07 
AU 26/08/22

SF SDF DU 04/07 
AU 26/08/22

SA DU 02/07 AU 
27/08/22 
CIRCULE 
14/07/22

SDF DU 02/07 AU 
28/08/22

SF SDF DU 04/07 
AU 26/08/22

SF SDF DU 04/07 
AU 26/08/22

SDF DU 02/07 AU 
28/08/22

SF SDF DU 04/07 
AU 26/08/22

SF SDF A 
PARTIR DU 

29/08/22

SF SDF A 
PARTIR DU 

29/08/22

SF SDF A 
PARTIR DU 

29/08/22

SF SDF A 
PARTIR DU 

29/08/22

SA A PARTIR DU 
03/09/22 
CIRCULE 
11/11/22

SDF A PARTIR 
DU 03/09/22

SF SDF A 
PARTIR DU 

29/08/22

SF SDF A 
PARTIR DU 

29/08/22

SDF A PARTIR 
DU 03/09/22

SF SDF A 
PARTIR DU 

29/08/22

253 253 253 253 55 111 253 253 111 253

3 x X73500 TER 3 x X73500 TER 3 x X73500 TER 3 x X73500 TER 3 x X73500 TER 3 x X73500 TER 3 x X73500 TER 3 x X73500 TER 3 x X73500 TER 3 x X73500 TER

Nombre jours de circulation

Engin de tracé

J - Post-étéR
é

gi
m

e
 

si
m

p
lif

ié

J - Pré-été

J - Plein-été

J - Post-été

J - Pré-été
J - Plein-été

RTI

TIB

JZE

CPS

CTB
MAF

PTK

RES
RES

P
oi

n
t 

d
e 

pa
rc

o
ur

s
Export simplifié - Grille de synthèse relation Statut : A renseigner

Bretagne - SA 2022 - JJ09 - Scénario 3, version 1 du 05/11/2020 - Sens Impair

N° moyen de transport

XAL

VRN

Origine
Destination
Durée du parcours
Distance du parcours KM
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EN M€, aux CE 2019 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028

 C1  avant ajustement SUGE (4) 98,34  98,34  98,34  98,34  98,34  98,34  98,34  98,34  98,34  98,34  
 Ajustement SUGE -0,11  -0,23  
 Avenant 3: Rennes-Châteaubriant 0,40  0,40  0,40  0,59  0,59  0,59  0,59  0,59  
 C1 98,23  98,11  98,74  98,74  98,74  98,93  98,93  98,93  98,93  98,93  
 Péages SNCF Réseau 30,44  
 Charges de capital + IFER 4,83  
 EPSF/ARAFER 0,17  
 Prestations de Base Gares - Gares & Connexions 9,41  
 Prestations sécurité SUGE (3) 0,57  0,69  0,46  0,46  0,46  0,46  0,46  0,46  0,46  0,46  
 CVAE 1,41  
 TFCCI + CFE 0,66  
 Taxe Sur les Salaires 2,25  
 C2 (1) 49,73  49,44  48,99  48,76  48,52  48,27  48,02  48,02  48,02  48,02  
Détail C3
Communication 0,35  0,35  0,35  0,35  0,35  0,35  0,35  0,35  0,35  0,35  
Divers C3 0,05  0,05  0,05  0,05  0,05  0,05  0,05  0,05  0,05  0,05  
Sous-total 0,40  0,40  0,40  0,40  0,40  0,40  0,40  0,40  0,40  0,40  
Convention abonnements TGV 0,16  0,16  0,16  0,16  0,16  0,16  0,16  0,16  0,16  0,16  
Indemités Bombardier -0,20  -0,55  -0,40  -0,33  
Sous-total -0,04  -0,39  -0,24  -0,17  0,16  0,16  0,16  0,16  0,16  0,16  
 TOTAL C3 (2) 0,36  0,01  0,16  0,23  0,56  0,56  0,56  0,56  0,56  0,56  

 TOTAL DES CHARGES C1 C2 C3 (2) 148,32  147,56  147,89  147,73  147,82  147,76  147,51  147,51  147,51  147,51  

Recettes directes hors Qimper Nantes -42,40  -44,13  -45,07  -46,22  -46,88  -46,88  -46,87  -46,87  -46,87  -46,87  
Recettes directes Quimper Nantes -1,32  -1,32  -1,32  -1,32  -1,32  -1,32  -1,32  -1,32  -1,32  -1,32  
Recettes directes Morlaix Roscoff 0,16  0,16  0,16  0,16  0,16  0,16  0,16  0,16  0,16  0,16  
Hausse juillet 2019 des abonnements -0,24  -0,48  -0,48  -0,48  -0,48  -0,48  -0,48  -0,48  -0,48  -0,48  
Hausse Trajectoire recettes 2026 - 2028 0,00  0,00  0,00  0,00  0,00  0,00  0,00  -0,48  -0,97  -1,46  
Avenant 1: Impact Augmentation des tarifs de la ligne Auray-Quiberon -0,02  -0,02  -0,02  -0,02  -0,02  -0,02  -0,02  -0,02  -0,02  
Avenant 1: impact augmentation des abonnements -0,07  -0,18  -0,18  -0,18  -0,18  -0,18  -0,18  -0,18  -0,18  
Avenant 2: Nouvelle Gamme Tarifaire -0,08  -0,19  -0,27  -0,27  -0,27  -0,27  -0,27  -0,27  
Avenant 3: Recettes directes Rennes Chateaubriant -0,06  -0,09  -0,12  -0,12  -0,12  -0,12  -0,12  
RECETTES DIRECTES DU TRAFIC - OBJECTIF DE RECETTES (ODR) (4) (5) -43,80  -45,86  -46,99  -48,31  -49,07  -49,10  -49,09  -49,57  -50,06  -50,55  
Compensations CTL (ASR) -1,50  -1,50  -1,50  -1,50  -1,50  -1,50  -1,50  -1,50  -1,50  -1,50  
Autres recettes -0,26  -0,26  -0,26  -0,27  -0,27  -0,28  -0,28  -0,28  -0,28  -0,28  
Compensations militaires -1,40  -1,40  -1,40  -1,40  -1,40  -1,40  -1,40  -1,40  -1,40  -1,40  
 TOTAL RECETTES HORS COMP CTR CTS et HORS UNIPASS (2) -46,96  -49,02  -50,15  -51,48  -52,25  -52,28  -52,28  -52,76  -53,25  -53,74  
Compensations pour tarifs sociaux CTSN (CTR CTS) -3,62  -3,61  -3,60  -3,59  -3,58  -3,57  -3,56  -3,56  -3,56  -3,56  
Compensations pour tarifs sociaux hors périmètre liberté tarifaire -0,25  -0,25  -0,25  -0,25  -0,25  -0,25  -0,25  -0,25  -0,25  -0,25  
Activation liberté tarifaire au 01/07/2019 1,81  3,61  3,60  3,59  3,58  3,57  3,56  3,56  3,56  3,56  
Unipass -0,61  -0,62  -0,63  -0,64  -0,65  -0,66  -0,67  -0,67  -0,67  -0,67  
 TOTAL RECETTES (2) -49,62  -49,88  -51,03  -52,37  -53,14  -53,18  -53,20  -53,68  -54,17  -54,66  

CONTRIBUTION D'EXPLOITATION HORS TVA (2) 98,70  97,68  96,86  95,37  94,68  94,58  94,31  93,83  93,34  92,85  
Compensations pour tarifs sociaux CTSN (CTR CTS) 3,62  3,61  3,60  3,59  3,58  3,57  3,56  3,56  3,56  3,56  
Compensations pour tarifs sociaux hors périmètre liberté tarifaire 0,25  0,25  0,25  0,25  0,25  0,25  0,25  0,25  0,25  0,25  
Activation liberté tarifaire au 01/07/2019 -1,81  -3,61  -3,60  -3,59  -3,58  -3,57  -3,56  -3,56  -3,56  -3,56  
Unipass 0,61  0,62  0,63  0,64  0,65  0,66  0,67  0,67  0,67  0,67  
 CONTRIBUTION FINANCIERE HORS TVA (2)
= MONTANT HT ACQUITTE PAR LA REGION 

101,37  98,55  97,74  96,25  95,57  95,48  95,23  94,75  94,26  93,77  

 MONTANT ASSUJETTI A LA TVA 2,67  0,87  0,88  0,89  0,90  0,91  0,92  0,92  0,92  0,92  

 MONTANT ACQUITTE PAR LA REGION TTC (2) 101,63  98,63  97,83  96,34  95,66  95,58  95,33  94,84  94,36  93,86  

ORGANES MAJEURS - CONVENTION D'INVESTISSEMENTS 5,44  3,81  3,69  4,44  A définir A définir A définir A définir A définir A définir

(3) Le montant de la SUGE en 2020 est aux conditions économiques 2020

4) Détail en euro (sans arrondi) 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028
C1 aux CE 2019        98 335 658,08          98 335 658,08          98 739 324,17          98 739 324,17         98 739 324,17         98 925 514,16         98 925 514,16          98 925 514,16          98 925 514,16         98 925 514,16   
RECETTES DIRECTES DU TRAFIC - OBJECTIF DE RECETTES (ODR)        43 799 000,00          45 856 263,00          46 986 852,00          48 308 382,00         49 071 354,00         49 095 408,00         49 091 408,00          49 574 048,00          50 061 514,40         50 553 855,46   
Ces montants sont susceptibles d'évoluer par voie d'avenant

Annexe 45 - TER Bretagne - Trajectoire financière conventionnelle - mise à jour avec  avenant 3 (5)

L’impact financier sur le forfait de charges C1 lié à l’acquisition des 5 rames B82500 (dont 4 financées par la Région et 1 par SNCF Mobilités) est estimé à 954 k€ en tenant compte de différentes hypothèses dont notamment  de l’arrêt de la location de 8 rames X73500 et des charges de 
maintenance liées aux 5 rames Bibi. L'acquisition envisagée de 3 rames Bibi supplémentaires fera l'objet d'une convention d'acquisition et d'un avenant à la convention d'exploitation TER pour prendre en comptes les impacts sur les charges d'exploitation.

(1) C2: Les péages et la SUGE se basent sur des estimations réalisées en novembre 2019. Pour les autres postes, les prévision sont basée sur une estimation réalisée en mars 2018 en €2019, et prise en compte pour le calcul de la contribution prévisionnelle 2019 intégrée dans le protocole 
d'accord de juin 2019. Conformément aux dispositions de la Convention TER, cette prévision est ajustée annuellement au réel dans le cadre de la facture définitive.

(2) montants prévisionnels basés sur une estimation en mars 2018 en €2019, et prise en compte pour le calcul de la contribution prévisionnelle 2019 intégrée dans le protocole d'accord de juin 2019. Conformément aux dispositions de la Convention TER, cette prévision est ajustée 
annuellement dans le cadre de la facture définitive

(5) Conformément aux dispositions de l'avenant 3,  pour 2020 et 2021, l'objectif de recettes est neutralisé en raison de la pandémie COVID-19. Le C1 et les recettes directes sont ajustés dans la présente annexe pour prendre en compte les évolutions actées dans les avenants 1,2 et 3. 
En outre, les montants liés aux organes majeurs ont été ajustés dans la présente annexe pour prendre en compte les dispositions de l'avenant 2. 

Document confidentiel niveau 1
Document relevant du secret des affaires de SNCF Mobilités - ne pas diffuser
#Diffusable
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Annexe 57 

SERVICE ROUTIER DE COMPLÉMENT (Format) 

 

 

Cette annexe précise l’offre de Transport Théorique de cette convention par la définition des 

différentes missions. 

 
Les régimes de circulation sont définis comme suit : 

• L : lundi 

• M : mardi 

• X : Mercredi 

• J : Jeudi 

• V : Vendredi 

• S : Samedi 

• D : Dimanche 

• F : fêtes 

• Q : Quotidien (tous les jours de la semaine) 

• SF SD : sauf samedis et dimanches 

• SDF : Samedi, dimanches et fêtes  

• JP : jours particuliers 

 

L’extraction du plan de transport par mission est une vision détaillée qui reprend l’ensemble des 

missions citées dans le tableau ci-dessous : 

 

Ligne Estimation 

kilométrique annuelle 

Perspectives 

Lorient - Quimperlé 5 060 Maintien ligne TER (réflexion en cours 

pour tarif multimodal avec TIM) 

Dinan – Lamballe – Saint Brieuc 143 000 Maintien ligne TER jusqu’à la réalisation 

des travaux de la ligne 

 

 

Point d’arrêt routier 

La desserte des services routiers de complément s’effectue devant les gares ferroviaires. Il n’existe pas 

de point d’arrêt spécifique pour lequel SNCF Mobilité est chargé de la maintenance. 
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QUIMPERLÉ

LORIENT

Distance en km 23

Engin de tracé 1 x BUS

32002 (0/1)

QUIMPERLÉ QPL 07:08

LORIENT LT 07:30

00:22:0

SF SD

 -

SF SD

SAINT-BRIEUC LAMBALLE SAINT-BRIEUC LAMBALLE
SAINT-

BRIEUC
LAMBALLE DINAN DINAN DINAN DINAN

DINAN DINAN DINAN DINAN DINAN DINAN LAMBALLE
SAINT-

BRIEUC
LAMBALLE

SAINT-

BRIEUC

Distance en km 62 48 62 48 62 48 48 62 48 62

Engin de tracé 1 x BUS 1 x BUS 1 x BUS 1 x BUS 1 x BUS 1 x BUS 1 x BUS 1 x BUS 1 x BUS 1 x BUS

42100 (0/1) 42102 (0/1) 42104 (0/1) 42106 (0/1)
42108 

(0/1)
42110 (0/1) 42101 (0/1)

42103 

(0/1)

42107 

(0/1)

42105 

(0/1)

SAINT-BRIEUC SBC 06:40 - 17:15 - 18:40 - DINAN DIN 06:05 06:25 18:05 18:20

YFFINIAC YF - - - - - -
CORSEUL 

LANGUENAN
CFA 06:26/26 - - -

LAMBALLE LAM - 06:35 - 17:40 - 18:37 PLANCOËT PLA 06:37/37 - 18:31/31 -

LANDÉBIA LDB - 07:01/01 - 18:06/06 - 19:03/03 LANDÉBIA LDB 06:53/53 - 18:47/47 -

PLANCOËT PLA - 07:17/17 - 18:22/22 - 19:19/19 LAMBALLE LAM 07:18 - 19:12 -

CORSEUL LANGUENAN CFA - - - 18:33/33 - 19:30/30 YFFINIAC YF - - - -

DINAN DIN 07:40 07:42 18:15 18:53 19:40 19:50 SAINT-BRIEUC SBC - 07:25 - 19:20

01:00:0 01:07:0 01:00:0 01:13:0 01:00:0 01:13:0 01:13:0 01:00:0 01:07:0 01:00:0

SF SD SF SD SF SD SF SD SF SD SF SD SF SD SF SD SF SD SF SD

SF SD SF SD SF SD SF SD SF SD SF SD SF SD SF SD SF SD SF SD

SF SD SF SD SF SD SF SD SF SD SF SD SF SD SF SD SF SD SF SD

R
é
g

im
e J - Pré-été

J - Plein-été

J - Post-été

S
e
n

s
 P

a
ir Origine

Destination

P
a
rc

o
u

rs N° circulation

Durée

Origine

Destination Destination

Distance en km

Engin de tracéS
e
n

s
 I

m
p

a
ir

QUIMPERLÉ LORIENT 
Bretagne - SA 2019 - JJ21 - Scénario N, version 1 du 09/04/2018 - Export simplifié

N° circulation

P
a
rc

o
u

rs

N° circulation

Durée Durée

SAINT-BRIEUC DINAN
Bretagne - SA 2019 - CARJ78 - Scénario 2, version 2 du 12/11/2018

DINAN SAINT-BRIEUC
Bretagne - SA 2019 - CARJ78 - Scénario 2, version 2 du 12/11/2018

S
e
n

s
 P

a
ir Origine

P
a
rc

o
u

rs
R

é
g

im
e J - Pré-été

R
é
g

im
e J - Pré-été

J - Plein-été J - Plein-été

J - Post-été J - Post-été
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CONVENTION ENTRE LA RÉGION
BRETAGNE ET SNCF VOYAGEURS

RELATIVE AU FINANCEMENT DE LA
FOURNITURE ET DE LA POSE DE
BANDEAUX BREIZHGO SUR LES

RAMES REGIO 2N 
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Entre

La Région Bretagne,  dont le  siège est  situé à l’Hôtel  de Région – 283 avenue du
Général Patton à Rennes, représentée par le Président du Conseil Régional, Monsieur Loïg
CHESNAIS-GIRARD,  autorisé  par  décision  de  la  Commission  permanente  du  Conseil
Régional en date du 10 mai 2021,
Ci-après désignée « la Région »,

d’une part,

Et

SNCF VOYAGEURS SA, au capital social de 157 789 960 euros, inscrite au Registre du
Commerce et des Sociétés de Bobigny sous le numéro 519 037 584, dont le siège est
situé au 9 rue Jean-Philippe Rameau - 93200 SAINT-DENIS, représentée par Monsieur
Laurent BEAUCAIRE, Directeur régional TER Bretagne, dûment habilité à cet effet,
Ci-après désignée « SNCF Voyageurs »,

d’autre part,

Ci-après désignés individuellement « la Partie » ou collectivement « les Parties »

Il est convenu ce qui suit :
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Préambule : 

Les rames REGIO 2N ont été livrées de 2014 à 2019. 

En cours de livraison des rames l’identité de TER a évolué de « TER Bretagne » vers « TER
BREIZHGO »  Cette évolution a été accompagné d’une modification de l’identité visuelle des
rames  avec  l’apposition  d’un  logo  «  BREIZHGO »  en  lieu  et  place  du  logo  «  Conseil
Régional de Bretagne » 

La modification  a  pu être  appliquée directement  par  le  constructeur  sur  les  5  dernières
rameslivrées à La région Bretagne 

Il reste désormais à modifier l’identité visuelle des 21 premières rames produites 

Article 1 :  Définitions

La « Convention » désigne la présente convention de financement

Article 2 :  Objet de la convention

La présente convention (désignée ci-après « la Convention ») a pour objet de préciser la
consistance et les modalités financement par la Région Bretagne de la fourniture et de la
pose  de  bandeaux  « BREIZHGO »  sur  les  21  premières  rames  REGIO  2N  livrées,  à
l’identique de ce qui a été réalisé par le constructeur sur les 5 dernières rames livrées 

Article 3 : Pièces contractuelles

La Convention est constituée du présent document et des annexes suivantes, dans leurs
versions successives validées entre les Parties : 

Annexe 1 – Liste des matériels objet de la convention 
Annexe 2 _ Planning de réalisation 

Article 4 :  Missions de SNCF Voyageurs 

Le périmètre fonctionnel de la Convention d’exploitation TER Bretagne 2019 2028 conclue avec SNCF
Voyageurs  intègre l’ensemble  des  missions  de maintenance  relative  au  Matériel  compris  dans le
périmètre de ladite convention. 

SNCF Voyageurs propriétaire des Rames agit en qualité de détenteur du matériel et entité chargée de
l'entretien définie aux 12° et 13° de l'article 2 du décret n° 2019-525 du 27 mai 2019 relatif  à la
sécurité et à l'interopérabilité du système ferroviaire et modifiant ou abrogeant certaines dispositions
réglementaires.

A ce titre, il  appartient à SNCF Voyageurs de réaliser ou faire réaliser l’ensemble des travaux de
maintenance lourde ou légère sur le Matériel, 
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SNCF Voyageurs assure la maitrise d’ouvrage de l’Opération, à ce titre SNCF Voyageurs :
- établit, en étroite relation avec la Région Bretagne la consistance des modifications

apportées sur le Matériel 
- met en place les modalités de financement de l’Opération tels que prévues dans la

présente Convention 
- achemine  les  rames  entre  le  Technicentre  Région  et  le  site  de  réalisation  de

l’Opération
- applique et gère les dispositions prévues dans la présente Convention 
- présente  à  la  Région  Bretagne un  reporting  régulier  d’avancement  de l’Opération

dans le cadre des instances de gouvernance mis en place entre la Région Bretagne
et TER Région

Article 5 : L’engagement de la Région sur l’ensemble de l’Opération

Par la présente convention et son caractère accessoire à la Convention TER BRETAGNE, la Région
s’engage à financer l’intégralité de l’Opération sur l’ensemble du Matériel. 

Article 6 : Contenu de l’Opération

Le Contenu de l’Opération est le suivant :
Préparation nettoyage des faces extérieures de la rame
Acheminement vers le technicentre industriel de Rennes
Dépose des bandeaux « KUZUL RANNVO BREIZH » et « CONSEIL REGIONAL DE BRETAGNE »
Fourniture et pose des bandeaux « BREIZGO » avec la même alternance Français/Breton que les
bandeaux déposés  
Suivant visuel ci-dessous 
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7 rames courtes x 6 bandeaux = 42 bandeaux
14 rames longues x 8 bandeaux = 112 bandeaux 

Total 154 bandeaux suivant modèle ci-dessous
Dont 84 en version Française et 70 en version Bretonne 
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Article 7 :  Le calendrier prévisionnel de la phase réalisation de l’Opération

Date de début d’application mi Avril 2021 
Date prévisionnelle de fin d’application 31/12/2021

Article 8 : Modalité de suivi de l’Opération

Validation conjointe Région et TER BREIZHGO de du premier « bandeau » livré par le fournisseur 
Validation conjointe Région et TER BREIZHGO de la pose sur la première rame traitée 
Suivi d’avancement trimestriel intégré dans les point matériels conventionnel entre la Région et TER
BREIZHGO 

Article 9 : Mise à disposition de la Rame pour l’exécution du Projet 

Dès  la  prise  en  charge  de  la  Rame  par  le  Prestataire  sur  le  Site  Industriel,  un  état  des  lieux
contradictoire, en présence des représentants de SNCF Voyageurs et du Prestataire est réalisé.

Cet état des lieux contradictoire est formalisé au moyen de l’établissement par le Prestataire d’un
procès-verbal de réception signée par un représentant de SNCF Voyageurs et du Prestataire.

Article 10 :  Modalités de financement 

10.1 Le Financement de la Région

Aux termes de la présente convention, la Région s’engage à financer la totalité du montant final de
l’Opération 

Le montant prévisionnel du financement de la Région est de 227 K€ (deux cent vingt-sept mille
Euros) aux conditions économiques de 2021.

Cette subvention est hors champ d’application de la TVA.

Article 11 :  Modalités de règlement

11.1 Echéancier des versements 

Jalon Montant (€ H.T)
J1 80%  A la signature de la Convention 
J2 20 % A la fin de la réalisation de la dernière rame 

11.2  Conditions de règlement

L’appel de fonds donne lieu à paiement par la Région au profit de SNCF Voyageurs, dans
les 30 jours suivant leur réception, sur le compte n° 30001 00064 000000 34904 88
ouvert  au  nom de  SNCF VOYAGEURS TER  BRETAGNE INV à l’Agence  centrale  de  la
Banque de France à Paris, avec reprise des références exactes des appels de fonds.
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11.3 Droits de propriété intellectuelle sur les Résultats

Les Partie conviennent que les Résultats restent la propriété de la personne qui les a produits, à
savoir SNCF Voyageurs ou les tiers intervenant dans le cadre de l’Opération. Sans préjudice, des
stipulations particulières pouvant  être contenues dans le  sous-contrat,  SNCF Voyageurs demeure
propriétaire des études ayant bénéficiées du financement objet de la présente Convention. 

11.4 Garanties spécifiques à la propriété intellectuelle

SNCF Voyageurs garantit à la Région :

- Bénéficier des droits de propriété intellectuelle nécessaires à la conclusion de la présente
convention et que ce dernier n'est pas susceptible de porter atteinte aux droits de tiers ;

- La jouissance paisible des droits, notamment de propriété intellectuelle, qui lui sont accordés
par la présente Convention. 

Dans ce cadre, SNCF Voyageurs fait son affaire de l’obtention des droits nécessaires à l’effectivité de
cette garantie de jouissance paisible.

Article 12 : Entrée en vigueur et durée de la convention 

La  Convention  prend  effet  à  la  date  de  sa  signature  par  les  deux  Parties  et  après
accomplissement par la Région ses obligations relatives au contrôle de légalité. 

Elle expire au complet paiement des sommes dues entre les Parties, tel que stipulé à l’article
10 ci-avant.
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Article 13 : Compétence légale et juridictionnelle 

Tout  litige  pouvant  survenir  dans  la  conclusion,  l’interprétation,  l’exécution  ou  la  cessation  de  la
Convention, qui ne pourrait être résolu de manière amiable entre les Parties sous un délai de 3 mois
suivant sa constatation par voie recommandée par la Partie la plus diligente, est de la compétence
exclusive du Tribunal Administratif de Rennes.

Fait à Rennes, le 

En deux (2) exemplaires originaux,

Pour la Région,

Pour le Président du Conseil régional 
Et par délégation,

La Directrice générale adjointe mer, 
tourisme et mobilités

Marie LECUIT-PROUST

Pour SNCF Voyageurs,

Le Directeur régional TER

Laurent BEAUCAIRE
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Annexe 1

Liste des matériels

Page 9 / 10

Rang de
notification

N° de rame
SNCF

13 016 L
17 004 L
26 027 L
30 029L
33 035 L
38 036 L
71 068 C
77 074 C
83 080 C
89 086 C
115 114 C
118 118 C
119 119 C
123 122 L
126 126 L
128 128 L
129 129 L
210 50 L
211 56 L
212 61 L
213 67 L
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Annexe 2     :  

Planning prévisionnel 

2 rames par semaine dans les creux de planning retrofit Bombardier 
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AVENANT N°5 

 
A LA CONVENTION DE DELEGATION DE SERVICE PUBLIC  

POUR L'EXPLOITATION DU RESEAU DE TRANSPORT INTERURBAIN 
 DE VOYAGEURS 

 
"RESEAU BREIZHGO" 

 
 
 
 
 
 
Entre, 
 
La Région Bretagne, collectivité territoriale, ayant son siège au 283 avenue du Général   
Patton, CS 21101 - 35711 Rennes Cedex 7, identifiée au répertoire SIRET sous le numéro  
233 500 016 000 40, représentée par Monsieur Loïg CHESNAIS-GIRARD, agissant en sa qualité 
de Président du Conseil Régional de Bretagne en vertu de l’article L.4231-4 du Code Général des 
Collectivités Territoriales,  
 
dénommée ci-après « La REGION », 

d’une part, 
 
 
Et 
 
La société Compagnie Armoricaine de Transports, ayant son siège au 7 rue Max Le Bail 
- BP 90120 - 22000 Saint-Brieuc cedex 01, identifiée au répertoire SIRET sous le numéro            
575 45 0283 00495, représentée par Monsieur Yann BACHELOT, agissant en sa qualité de 
directeur d'établissement, 
 
dénommée ci-après « le concessionnaire », 

d’autre part, 
 
Ci-après ensemble dénommées « les parties ». 
 
 
  

P.0401 Développer les modes de transports collectifs régionaux et favoriser la mobilité... - Page 58 / 195
1287



 
 
Il est exposé ce qui suit : 
 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 1111-8 , L. 5111-1,   
L. 5216-5, R. 1111-1 et suivants du CGCT, 
 
Vu le code des transports et notamment ses articles L. 3111-7 et L. 3111-9, 
 
Vu la Loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République 
(NOTRe) notamment ses articles 15, 33 à 35, 
 
Vu l’ordonnance n° 2016-65 du 29 janvier 2016 relative aux contrats de concession et le décret 
n° 2016-86 du 1er février 2016 relatif aux contrats de concession, 
 
Vu la convention de délégation de service public (ci-après « Convention »), en date du 11 juillet 
2016, et l'avenant n°1 en date du 22 décembre 2016, l’avenant n°2 en date du 5 avril 2018, 
l’avenant n°3 en date du 17 décembre 2018 et l’avenant 4 en date du 13 mai 2020. 
 
 

 

ARTICLE 1 – Objet de l’avenant 

 
Le présent avenant a pour objet :  
 

- La prise en compte de la réfaction de charge liée aux services non effectués sur l’exercice 
4 ; 
 

- de déterminer la valeur de l’indice du 1er trimestre 2020 de la série n°010562766 qui ne 
sera pas arrêtée par l’INSEE. 

 
 
 
 
ARTICLE 2 – Réfaction de charge exercice 4 

 
La crise sanitaire et les mesures de restriction de déplacement décidées dans le courant de 
l’exercice 4 ont débouché sur la mise en place d’un plan de transport adapté. 
 
Aussi, la Région et le concessionnaire ont convenu d’une réfaction de charge de l’exercice 4 
d’un montant de 358 524,00 € dont le détail est annexé au présent avenant. 
 
Le montant de cette réfaction viendra en déduction de l’acompte de juin de l’exercice 5. 
 
 
ARTICLE 3 – Contribution forfaitaire d’exploitation – absence de valeur pour 
le 1er trimeste 2020 de la série INSEE n° 010562766 

 
Dans le contexte inédit du COVID 19, l’Institut National de la Statistique et des Etudes 
Economiques (INSEE) n’a pas pu déterminer la valeur du 1er trimestre 2020 de la série 
n°010562766 relative à l’indice des taux de salaire horaire des ouvriers des transports et 
entreposage. 
 
Cette valeur est indispensable dans le calcul de la révision définitive des prix de la Contribution 
Forfaitaire d’Exploitation (CFE) au 1er décembre de chaque année. 
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Aussi, la Région et le concessionnaire sont convenus ensemble d’une valeur de remplacement.  
 
Il a été décidé de prendre la moyenne entre les indices du T4 2019 et du T2 2020. 
 
Ainsi :  
T4 2019 = 104,0 
T2 2020 = 104,7 
 
104,0 + 104,7 = 208,7 
208,7 : 2 = 104,35 
 
La valeur manquante du 1er Trimestre 2020 de la série 010562766 est donc fixée à 104,35. 
 
 
ARTICLE 4 – Autres dispositions 

 
Les autres articles demeurent inchangés en ce qu’ils ne sont pas contraires aux dispositions 
modifiées ci-dessus. 
 
Le présent avenant entre en vigueur à la date de sa notification à la Société Compagnie 
Armoricaine de Transport. 
 
 
 
 
Le présent avenant est établi en deux originaux destinés à la Région et à la Compagnie 
Armoricaine de Transports. 
 
 
 
A Rennes, le  
 
 
       Le Président du Conseil régional   Le Directeur d'Etablissement CAT 22 
   de Bretagne   
   
 

Loïg CHESNAIS-GIRARD    Yann BACHELOT  
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Annexe

Acompte CFE Montant

671 133,38 € -201 340,01 €

671 133,38 € -201 340,01 €

Recettes commerciales mars/avril/mai 2019

Recettes commerciales mars/avril/mai 2020

Différenciel de recettes

44 156 €                      

-358 524 €

-402 680,02 €

Recettes commerciales

19 623

-88 312

Participation région de 50% des pertes de recettes réelles constatées

REFACTION EXERCICE 4

107 935

Réfaction de 30% de la CFE du mois de mai 2020

2019/2020

Réfaction de 30% de la CFE du mois d'avril 2020

Réfaction de la Contribution Forfaitaire d'Exploitation (CFE) sur l'exercice 4
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CONSEIL REGIONAL DE BRETAGNE

CONVENTION DE DELEGATION DE SERVICE PUBLIC RELATIVE A LA GESTION ET A
L’EXPLOITATION DE TRANSPORTS ROUTIERS INTERURBAINS DE PERSONNES SUR LE

TERRITOIRE DU FINISTERE 

LOT B

AVENANT N° 2
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Région Bretagne

Délégation de service public pour l’exploitation des services de transports interurbains du Finistère– Lot B. Avenant n°2

SOMMAIRE

SOMMAIRE 2

AVENANT N°2 A LA CONVENTION DE DELEGATION DE SERVICE PUBLIC POUR 
L’EXPLOITATION DU RESEAU DE TRANSPORTS INTERURBAINS DU FINISTERE – 
LOT B 3

ARTICLE 1 . OBJET DE L’AVENANT 4
ARTICLE 2 . ACTUALISATION DE LA CONTRIBUTION FINANCIÈRE FORFAITAIRE 4
ARTICLE 3 . PAIEMENT DE LA CONTRIBUTION FINANCIERE 4
Article 4 . autres dispositions 4
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Région Bretagne

Délégation de service public pour l’exploitation des services de transports interurbains du Finistère– Lot B. Avenant n°2

AVENANT N°2 A LA CONVENTION DE DELEGATION DE SERVICE PUBLIC POUR
L’EXPLOITATION DU RESEAU DE TRANSPORTS INTERURBAINS DU FINISTERE – LOT B

Entre les soussignés 

La Région Bretagne, situé 283 avenue du général  Patton à Rennes représenté par son Président en exercice,
habilité  à  signer  la  convention  en  application  de  la  délibération  de  la  Commission  Permanente  du  Conseil
régional en date du 10 mai 2021,

Ci-après désigné par « l’Autorité organisatrice », ou « la Région »,

ET 

La société « CARS BIHAN », Société Action Simplifiée au capital de 160000€, inscrite au registre de commerce
de Brest sous le numéro RC 72B11, ayant son siège social ZA DU PARCOU - 29260 LESNEVEN, SIREN
635917792,  

mandataire du groupement d’entreprises Elorn Bus et Cars/ Cars Labat/ Cars des Abers/ Trans Elorn Tourisme/
Voyages Le Bris/ Cars Bihan,

représentée par Philippe Bihan, en sa qualité de Président Directeur Général,

Ci-après désignée par « Le délégataire » 

Page 3/5 Paraphe :
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Région Bretagne

Délégation de service public pour l’exploitation des services de transports interurbains du Finistère– Lot B. Avenant n°2

Article 1 .   OBJET DE L’AVENANT

Le présent  avenant  a  pour  objet  de  prendre  en  compte la  création  d’une  ligne  assurant  la  liaison  entre  la
commune de La Forest-Landerneau et le Collège Camille Vallaux situé au Relecq Kerhuon depuis le 8 mars
2021. Avant cette date, ces élèves étaient transportés uniquement en train.
La mise en place de cette ligne est liée à plusieurs sollicitations de la part des parents d’élèves du collège et
d’une réunion organisée en mairie à l’initiative de la mairie de La Forest-Landerneau concernant la dangerosité
de la traversée de la voie ferrée en gare du Relecq Kerhuon.

Article 2 .   ACTUALISATION DE LA 
CONTRIBUTION FINANCIÈRE FORFAITAIRE

L’annexe  1  du présent  avenant  prenant  en compte  l’ensemble  des  modifications  financières  induites  par  la
création de cette nouvelle ligne, constitue la nouvelle annexe III de la convention de délégation de service public.

Le tableau sur la contribution financière forfaitaire est désormais rédigé ainsi :

Les  montants  figurant  dans  le  présent  avenant  (CFF,  charges,  recettes)  sont  arrondis  à  l’euro  supérieur  ou
inférieur le plus proche.

Article 3 .   PAIEMENT DE LA CONTRIBUTION 
FINANCIERE

Le montant des acomptes de la Contribution financière 2020/2021 sera ajusté à compter de la notification du
présent avenant. L’acompte suivant la notification du présent avenant comprendra la régularisation des acomptes
déjà versés étant donné qu’ils ont été calculés sur les bases du montant de contribution financière initiale. Pour
les années suivantes, les acomptes seront calculés sur les bases des montants indiqués dans le présent avenant,
avec prise en compte des révisions prévues dans le contrat. 

Article 4 .   AUTRES DISPOSITIONS

Les autres dispositions de la convention, non contraires aux stipulations du présent avenant ou non modifiées par
celui-ci, poursuivent leurs effets.

Fait à Rennes, le …..

Signatures :

Page 4/5 Paraphe :

Loïg CHESNAIS-GIRARD

Président de la Région
Bretagne

Philippe BIHAN
Président Directeur

Général 
Cars Bihan 
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Région Bretagne

Délégation de service public pour l’exploitation des services de transports interurbains du Finistère– Lot B. Avenant n°2

ANNEXE 1

Page 5/5 Paraphe :
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AVENANT N°2 A LA CONVENTION

DE COOPERATION

ENTRE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE DINAN

ET LA REGION BRETAGNE

POUR L’ORGANISATION DES TRANSPORTS TERRESTRES

ENTRE :

Dinan Agglomération, représentée par M. Arnaud LECUYER, son Président, siégeant 8 boulevard
Simone Veil, 22100 DINAN, dûment habilité à l’effet des présentes suivant délibération du Conseil
Communautaire n° CA-2021-             en date du  

Ci-dessous désigné la « Communauté d’agglomération »,

ET :

La  Région  Bretagne,  représentée  par  Loïg  CHESNAIS-GIRARD,  son  Président,  siégeant  283
avenue du Général Patton - CS21101, 35711 RENNES CEDEX 7, dûment habilité à l’effet des présentes
suivant délibération de la Commission permanente n°21_401_05 en date du 10 mai 2021 ; 

Ci-dessous désignée « la Région » ou « le Conseil régional »,

1

P.0401 Développer les modes de transports collectifs régionaux et favoriser la mobilité... - Page 67 / 195
1296



Préambule :

La loi portant nouvelle organisation territoriale de la République du 7 août 2015, a reconnu les com-
munautés d’agglomérations et les régions comme autorités organisatrices de la mobilité.

La communauté d’agglomération de Dinan a dans un premier temps souhaité déléguer sa compétence
à la région Bretagne jusqu’au 31 décembre 2019, puis a exprimé la volonté de poursuivre la délégation
jusqu’au 31 août 2021.  Désormais, l’agglomération souhaite prolonger cette délégation jusqu’au 31
août 2024 et exercer pleinement sa compétence à compter du 1er septembre 2024.

Article 1er : Objet de la convention

Le présent avenant a pour objet : 

- de proroger les dispositions de la convention jusqu’au 31 août 2024 ;
- modifier les termes de « Dinanbus + ancien TAD de la Ville de Dinan » et « Tibus » en les

substituant  par  respectivement  par  « DINAMO  et  l’ensemble  de  ses  déclinaisons »  et
« BreizhGo ».

Article 2 : Objet des services publics de transport

L’article 2.1. Délégation de compétence sur le périmètre du service de transport scolaire, est modifié
comme suit :
Dinan  Agglomération  est  responsable  de  l’organisation  du  service  des  transports  scolaires,  en
application  de  l’article  L.  3111-7  du  code  des  transports,  à  compter  du  1er janvier  2018.
Dinan Agglomération délègue à la Région Bretagne, l’organisation des services de transport scolaire
sur son ressort territorial en application de l’article L.3111-9 du Code des Transports.
Toutefois, il est convenu entre les parties que des délégations à des Autorités de second rang scolaires
(AO2) seront maintenues et que Dinan Agglomération conventionnera avec chacune d’entre elles. La
liste de ces AO2 figure en annexe 2.
La Région continuera ainsi à intervenir sur un périmètre identique à celui du Département des Côtes
d’Armor pour cette période transitoire et sans impact financier pour les collectivités.
Dinan Agglomération exercera pleinement ses compétences sur l’ensemble de son ressort territorial à
partir  du  1er septembre  2024  et  sera  donc  en  charge  de  l’organisation  de  la  rentrée  scolaire
2024/2025. Si toutefois, avant 2024, Dinan Agglomération souhaitait mettre en place des moyens
supplémentaires pour ses habitants, cela se ferait à ses frais.

L’Article 2.2 :  Coopération sur les services de transport urbain et non urbain, est modifié comme
suit :

Le terme « Tibus » à l’alinéa 3 de l’’article 2.2 Coopération sur les services de transport urbain et non-
urbain est substitué par « BreizhGo ».

Les 5ème et 6ème alinéas du même article 2.2. sont remplacés par l’alinéa suivant :
Dinan  Agglomération  continuera  jusqu’à  la  date  de  fin  de  convention  d’assumer  sa  compétence
transport comme elle le fait depuis le 1er janvier 2017 et reste responsable de l’organisation de services
complémentaires  (service  DINAMO  et  l’ensemble  de  ses  déclinaisons,  Dinamo  scolaire,  Dinamo
estival, Dinamo festival, etc), sur son territoire. 

Le reste de l’article reste inchangé.

2
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Article 3 : Engagement des parties 

L’alinéa 5 de l’article 3.1 est modifié comme suit : 
 Elle s’engage à continuer à financer les services de transports urbains déjà existants (Dinamo

et  l’ensemble  de  ses  déclinaisons)  et/ou  à  venir  en  lien  avec  sa  compétence,  dans  les
conditions prévues à l’article 2 de la présente convention, pendant la durée de la coopération
précisée à l’article 4. 

Le reste de l’article 3.1 reste inchangé.

Le 2ème point des missions de la Région, définis à l’article 3.2 est modifié comme suit :  
 Définir  le  niveau de service  et  la  politique tarifaire  sur  les  services  qu’elle  organise  (hors

service visé par l’article 2.2 relevant de Dinan Agglomération)

Le reste de l’article reste inchangé.

Article 4 : Durée de la délégation

L’article 4 est modifié comme suit : 

L’exécution du service de transport par la Région visée à l’article 2 est établie pour une période allant
du 1er janvier 2018 au 31 août 2024 soit pour une durée de 6 ans et 8 mois.
Il est convenu entre les parties qu’une convention de transfert et/ou de coopération sera signée avant
l’été 2024 en vue d’organiser de façon pérenne l’organisation des transports publics sur ce territoire,
toujours  dans  un souci  de  qualité  de  service,  de  mutualisation  et  de  coopération au  bénéfice  de
l’usager.

Article 5 : Moyens de fonctionnement

L’article 5 est complété comme suit :

La Région procédera au renouvellement des marchés publics dont elle est dépositaire en lieu et place
du Département des Côtes d’Armor depuis le 1er septembre 2017, à ses frais, y compris sur le ressort
territorial de Dinan Agglomération.
La Région transmettra à Dinan Agglomération les éléments de la consultation qu’elle envisage de
mener, avant que celle-ci n’ait lieu, afin d’échanger sur les modalités principales. La Région prendra
en compte le souhait de Dinan Agglomération de reprendre l'exercice de sa compétence à compter du
1er septembre 2024. 

Le reste de l’article est inchangé.

Article 6 : Relations aux usagers, communication et gouvernance

L’article 6.2 La communication institutionnelle, est modifié comme suit : 

Durant la période au cours de laquelle la Région exécutera le service public sur le territoire de la
Communauté d’Agglomération de Dinan, les parties conviennent d’adapter les contenus des outils
pour exposer le cadre de gestion de la compétence pour la préparation de la rentrée 2024/2025.

3
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Article 7 : Relations entre les parties / gouvernance

L’article 7 est modifié comme suit : 

Dinan  Agglomération  signalera  à  la  Région  Bretagne  les  manquements  qu’elle  serait  amenée  à
constater (horaires, itinéraires, modalités de transport d’élèves non réglementaires …).
Dinan Agglomération et la Région Bretagne se rencontreront autant que nécessaire afin de suivre
l’évolution  de  la  présente  convention  de  coopération  et  de  l’exploitation  des  services  publics
subséquents au sein d’un groupe de travail technique et bilatéral.
Outre le suivi de la présente convention, ces rencontres permettront aux parties de se concerter sur
les projets stratégiques ayant un impact financier important pour les collectivités et de préparer au
mieux  l’exercice  plein  et  entier  de  la  compétence  transports  par  Dinan  Agglomération  au  1er

septembre 2024.

Article 8 : Cadre financier de la convention

L’article 8 est modifié comme suit : 

Il est convenu entre les parties que la délégation de compétence pour le transport scolaire s’exerce
sans contrepartie financière ; il en va de même pour la mutualisation du réseau BreizhGo et, pendant
toute la durée de la présente convention.

Article 9 : Durée de la convention

L’article 9 est modifié comme suit : 

Sans préjudice des dispositions de l’article 4, la présente convention débute le jour de sa signature et
s’achève au 31 août 2024.

Article 10 : Disposition générale

Le présent avenant prend effet à compter du 1er septembre 2021.

Les autres dispositions de la convention du 28 février 2018 restent inchangées.

Fait en deux exemplaires, à Rennes le 

Le Président du Conseil régional,

Loïg CHESNAIS-GIRARD

Le Président de Dinan Agglomération,

Arnaud LECUYER
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AVENANT N°2 A LA CONVENTION

PROVISOIRE RELATIVE A LA PRISE DE COMPETENCE EN
MATIERE DE TRANSPORT SCOLAIRE DE LA COMMUNAUTE

D’AGGLOMERATION DE DINAN AGGLOMERATION

ENTRE :

Dinan Agglomération, représentée par M. Arnaud LECUYER, son Président, siégeant 8 boulevard
Simone Veil, 22100 DINAN, dûment habilité à l’effet des présentes suivant délibération du Conseil
Communautaire n°CA-2021-    en date du 

Ci-dessous désigné la « Communauté d’agglomération »,

ET :

La  Région  Bretagne,  représentée  par  Loïg  CHESNAIS-GIRARD,  son  Président,  siégeant  283
avenue du Général Patton - CS21101, 35711 RENNES CEDEX 7, dûment habilité à l’effet des présentes
suivant délibération de la Commission permanente n°21_401_05 en date du 10 mai 2021 ; 

Ci-dessous désignée « la Région » ou « le Conseil régional »,

1

P.0401 Développer les modes de transports collectifs régionaux et favoriser la mobilité... - Page 71 / 195
1300



Préambule :

La loi portant nouvelle organisation territoriale de la République du 7 août 2015, a reconnu les com-
munautés d’agglomérations et les régions comme autorités organisatrices de la mobilité.

La communauté d’agglomération de Dinan a dans un premier temps souhaité déléguer sa compétence
à la région Bretagne jusqu’au 31 décembre 2019, puis a exprimé la volonté de poursuivre la délégation
jusqu’au 31 août 2021. A cet effet, il a été signé un premier avenant. Désormais, l’agglomération sou-
haite prolonger cette délégation du 31 août 2021 jusqu’au 31 août 2024 et exercer pleinement sa com-
pétence à compter du 1er septembre 2024.

L’article 4 amendé de la convention provisoire du 28 février 2018, d’une durée de 2 ans à compter du
1er janvier 2018, prolongée jusqu’au 31 août 2021, prévoyait la possibilité de prolonger la convention
par avenant pour une durée d’un an supplémentaire. D’un commun accord, les deux parties décident
d’une nouvelle prolongation de 36 mois.

Article 1er : Objet de la convention

Le présent avenant a pour objet de prolonger les dispositions de la convention provisoire pour 36
mois supplémentaires, soit jusqu’au 31 août 2024.

Article 4 : Dispositions diverses et durée

L’article 4. Dispositions diverses et durée, est modifié comme suit :

La présente convention est conclue pour une durée de 3 ans et 8 mois à compter du 1 er janvier 2018
soit jusqu’au 31 août 2021 sauf dénonciation par l’une des parties, par lettre recommandée avec avis
de réception, moyennant un préavis de 3 mois. La partie qui requiert un terme anticipé aux présentes
en assume les conséquences financières éventuelles, sauf si cette décision est justifiée par une faute
de l’autre partie.

Nonobstant la durée de la convention, les parties ont un délai de 6 mois suite à l’échéance de la
convention pour régler les dernières modalités administratives et financières.

La convention est prolongée par avenant pour une durée de 36 mois, soit, au plus tard, jusqu’au 31
août 2024.

Article 3 : Disposition générale

Le présent avenant prend effet à compter du 1er septembre 2021.

Les parties entendent renouveler, dès à présent, la convention provisoire pour une durée de 36 mois,
soit jusqu’au 31 août 2024.

Les autres dispositions de la convention du 28 février 2018 restent inchangées.

Fait en deux exemplaires, à Rennes le 
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Le Président du Conseil régional,

Loïg CHESNAIS-GIRARD

Le Président de Dinan Agglomération,

Arnaud LECUYER
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CONVENTION 
RELATIVE AU TRANSPORT PUBLIC

COLLECTIF DE VOYAGEURS

Entre Quimper Bretagne Occidentale,  représenté par Madame Isabelle  Assih,  Présidente,  agissant en
vertu d'une délibération en date du                                                         ;

et 

La Région Bretagne, représentée par Monsieur Loïg Chesnais-Girard, Président du Conseil Régional de
Bretagne, agissant en vertu d'une délibération de la Commission Permanente du Conseil régional en date
du 10 mai 2021 ;

Il a été convenu ce qui suit : 

PREAMBULE -  CONTEXTE A LA DATE DE SIGNATURE DE LA PRESENTE CONVENTION

La  présente  convention,  passée  entre  la  Région  Bretagne  et  la  communauté  d’agglomération
Quimper Bretagne Occidentale (QBO), définit les dispositions techniques et financières d’organisation
des transports collectifs réguliers et scolaires au sein du ressort territorial de QBO. 
Elle  s’inscrit  dans  la  continuité  de  la  convention  conclue  en  2018.  Elle  porte  exclusivement  sur
l’organisation optimisée des réseaux de transports QUB et BreizhGo. 
Les parties  conviennent cependant  d’engager  une réflexion commune visant à définir  un partenariat
élargi aux différents champs des mobilités.
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1. OBJET

La présente convention a pour objet de définir les principes de coopération entre les autorités
organisatrices signataires en vue d’un fonctionnement optimisé et cohérent des différents réseaux de
transport et d’en déterminer les conditions de financement.

2. DUREE 

La présente convention entre en vigueur au 6 juillet 2021 et est souscrite pour une durée de 3 ans sauf
dénonciation  par  l'une  ou  l'autre  des  parties  avec  un  préavis  minimum de  six  mois.  Elle  annule  et
remplace toute convention portant sur des services et missions similaires.

3. DISPOSITIONS RELATIVES AU FONCTIONNEMENT DES RESEAUX 

3.1. Principes d’organisation 

Les lignes régulières et scolaires BreizhGo suivantes prennent en charge des voyageurs sur des
arrêts du territoire de QBO :

Lignes
BreizhGo

Origine-Destination Arrêts concernés en 2018*

3850 Trégourez-Langolen-Briec Langolen :  Park  Leur  Keraotet,  Poulpry,Moulin  de
Kernevez, Kerraoulet, Bourg, Kerfaen, Coat Troharet, Croas
Penn Ar Yeun

4301 Trégunc-Concarneau-La
Forêt Fouesnant-Quimper

Arrêt Kervao (Quimper)

51 Douarnenez-Ploneis-
Quimper

Arrêt Ploneis Centre (pour certains horaires)

53 Audierne-Quimper Arrêt Kernaveno (Pluguffan) et Arrêt Paradis (Quimper)

Ligne  des
plages**

Edern-Plage de Kervel Mise en place  pour l'été 2018. Expérimentation pour une
année. A renouveler ou non suivant les effectifs

* Avec l’accord des 2 parties, des demandes de créations d’arrêts pourront être étudiées sous réserve du
respect des conditions de sécurité et de places disponibles dans le véhicule
** Principe de l’offre ligne des plages Edern-Plage de Kervel : un aller à13h et un retour à 18h du lundi 
au samedi pendant les 2 mois d’été. Tarification BreizhGo. Financement 100% QBO
Communes desservies – Arrêt du Bourg : Edern/Briec/Landrevarzec/Locronan/Quéménéven+Gare

D’un commun accord entre les parties, leurs itinéraires et horaires peuvent être adaptés afin de
mieux les coordonner avec les autres services urbains. 

3.2. Tarification 

QBO fixe  les  tarifs  applicables  à  l’intérieur  de  son ressort  territorial,  ainsi  que les  catégories
tarifaires donnant droit à certaines réductions. 

Les lignes régulières et scolaires citées à l’article 3.1 de la présente convention sont accessibles aux
titulaires de titres QBO, dans les portions de lignes intégrées au périmètre communautaire. 
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Les titulaires de titres de transport du réseau régional BreizhGo (hors scolaires) bénéficient d’une
correspondance gratuite sur le réseau urbain à raison d’un aller-retour par jour. Il en va de même pour
les  titulaires  d’abonnements  scolaires  BreizhGo (car  ou  train),  dans  la  limite  d’un contingent  de  75
abonnés annuels. 

3.3. Gestion des ayants-droit scolaires 

Chaque Autorité Organisatrice gère administrativement les élèves qui relèvent de sa compétence.
Sont du ressort de QBO les élèves qui sont à la fois domiciliés et scolarisés dans son périmètre. Les autres
élèves sont du ressort de la Région Bretagne. 

4. DES ACTIONS COMMUNES 

4.1. Points d’arrêts

La Région Bretagne et QBO s’engagent à entreprendre une réflexion commune sur l’implantation,
la  gestion  et  l’entretien  des  points  d’arrêts  communs  aux  deux  réseaux.  Dans  tous  les  cas,  l’espace
disponible pour l’information sera réparti entre le réseau régional et le réseau communautaire. 

4.2. Pôles d’échange 

La Région Bretagne et QBO s’engagent à se se concerter lors de la création de nouveaux pôles
d’échange.

5. DISPOSITIONS FINANCIERES 

5.1. Transfert financier de la Région Bretagne à QBO 

La Région Bretagne transfère annuellement une somme forfaitaire de 1 409 726 € au titre de la
participation aux transports scolaires rattachés à Quimper Bretagne Occidentale. 

5.2. Contribution annuelle de QBO 
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QBO participe financièrement au transport des usagers non scolaires et des élèves domiciliés à
l’intérieur  de  son  ressort  territorial  sous  la  forme  d’un  forfait  annuel  de  87 000 €.  Ce  forfait  se
décompose comme suit :

Ce forfait correspond à une estimation des effectifs scolaires. Les parties s’engagent à communiquer les
effectifs scolaires au cours du mois d’avril chaque année.

Un ajustement du transfert financier sera réalisé sur la base du nombre d’élèves réellement transportés.
Une participation annuelle fixe de 5 000 € de la Région aux frais d’édition et de gestion de la billettique
dans le cadre des correspondances gratuites sur le réseau de QBO vient en déduction de ce montant. En
cas d’évolution importante du nombre de cartes émises pour les correspondances gratuites, les parties
conviennent de se rencontrer pour décider conjointement des évolutions à apporter. 

5.3. Contribution exceptionnelle de QBO pour la ligne des plages Edern- Kervel de 
l’été 2021 (et le cas échéant pour les étés suivants)

La Région met en place chaque été la ligne des plages Edern-Kervel via son contrat de DSP (lot D). 
QBO prend en charge financièrement la mise en place de ce service. 

Le montant de la contribution de QBO est évalué à 6 520 € pour l’été 2021 (En € 2020).

L’opération pourra être reconduite chaque été si les parties le décident. 

5.4. Révision des montants 

Le montant financier visé à l’article 5.1 est fixe. Toute évolution sera définie en concertation entre
les parties et fera l’objet d’un avenant à la présente convention. 

Le montant financier visé à l’articles 5.2 (hors participation aux frais de billettique) est révisé
selon  les  mécanismes  contractuels  passés  entre  la  Région  et  ses  délégataires.  Le  taux  de révision  à
appliquer sera le taux moyen des 3 DSP concernées (DSP lot D, DSP lot E et DSP lot F). Il s’appliquera la
première fois au 1er juillet 2021. Le taux de révision s’applique sur le forfait à l’élève (1 150€) et sur le
forfait usagers non scolaires ligne 51 (23 000€).

Le montant financier visé à l’article 5.3 est révisé selon les mécanismes contractuels passés entre
la Région et son délégataire. Le taux de révision à appliquer sera le taux moyen de la DSP concernée
(DSP lot D). Il s’appliquera la première fois au 1er juillet 2021.
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5.5. Modalités de règlement 

- Le montant visé à l’article 5.1 est mandaté en trois fois par la Région Bretagne à QBO, soit :

-  40 % du montant dans le courant du 1er trimestre de l'année scolaire 

-  30 % du montant dans le courant des deuxième et troisième trimestres de l’année scolaire 

- Le montant visé à l’article 5.2 fait l’objet de 3 titres de recettes émis par la Région Bretagne 
auprès de QBO, soit : 

-  40 % du montant dans le courant du 1er trimestre de l'année scolaire sur la base des effectifs de l’année
scolaire n-1

-  30 % du montant dans le courant du deuxième trimestre de l’année scolaire sur la base des effectifs de
l’année n-1

-  solde du montant dans le courant du troisième trimestre de l’année scolaire sur la base des effectifs au
réel de l’année n

-  Le  montant  visé  à  l’article  5.3  fait  l’objet  d’un  titre  de  recettes  unique  émis  par  la  Région
Bretagne au cours 4ème trimestre. 

Quimper, le 

Pour la Région, Pour  Quimper  Bretagne
Occidentale,

Le Président, La Présidente

Isabelle Assih
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CONVENTION 
RELATIVE AU TRANSPORT PUBLIC

COLLECTIF DE VOYAGEURS

Entre Morlaix Communauté, représenté par M. Jean-Paul VERMOT, Président, agissant en vertu d'une
délibération du Conseil de Communauté en date du                   ;

et 

La Région Bretagne, représentée par M. Loïg CHESNAIS-GIRARD, Président du Conseil Régional de
Bretagne, agissant en vertu d'une délibération de la Commission Permanente du Conseil régional en date
du 10 mai 2021 ;

Il a été convenu ce qui suit : 

PREAMBULE -  CONTEXTE A LA DATE DE SIGNATURE DE LA PRESENTE CONVENTION

La présente convention,  passée entre la Région Bretagne et  Morlaix  Communauté,  définit  les
dispositions techniques et financières d’organisation des transports collectifs  réguliers  et scolaires  au
sein du ressort territorial de Morlaix Communauté.
Elle s’inscrit dans la continuité de la convention conclue en 2018, notamment concernant les dispositions
relatives  au  transport  d’élèves  domiciliés  dans  les  Côtes  d’Armor  et  pris  en  charge  par  Morlaix
Communauté.  Elle  porte  exclusivement  sur  l’organisation  optimisée  des  réseaux  de  transports
LINEOTIM et BreizhGo.
Les parties conviennent cependant d’engager une réflexion commune visant à définir un partenariat élar-
gi aux différents champs des mobilités.

1. OBJET

La présente convention a pour objet de définir les principes de coopération entre les autorités organisa-
trices signataires en vue d’un fonctionnement optimisé et cohérent des différents réseaux de transport et
d’en déterminer les conditions de financement.

2. DUREE 

La présente convention entre en vigueur au 6 juillet 2021 et est souscrite pour une durée de 3 ans sauf
dénonciation par l'une ou l'autre des parties avec un préavis minimum de six mois. Elle annule et rem-
place toute convention portant sur des services et missions similaires.
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3. DISPOSITIONS RELATIVES AU FONCTIONNEMENT DES RESEAUX 

3.1 Réseau de compétence communautaire – Morlaix Communauté

Morlaix  Communauté  prend en charge  directement  via  son contrat  d’exploitation  l’exécution  de ces
services.

* Prise en charge par Morlaix Communauté des élèves de Plouénan pour les lignes 2801,2901 et 2902,
Guiclan pour la ligne 2902 et Scrignac pour la ligne 3603

Plouénan, Guiclan et Scrignac sont des communes limitrophes du ressort territorial de Morlaix
Communauté. Au regard des lignes transférées et de l’objectif d’optimisation et de qualité du service
rendu à l’usager, Morlaix Communauté assure des services au-delà de son territoire pour prendre en
charge des élèves relevant de la compétence de la Région Bretagne.

Lignes Origine-Destination

28 Carantec-Locquénolé-Morlaix
2801* Plouénan-Carantec-Taulé-Locquénolé-Morlaix
2901* Taulé – Henvic - Morlaix
2902* Taulé-Morlaix
3602 Plougonven-Plourin lès Morlaix-Morlaix

3603* Plougonven-Lannéanou-Scrignac-Le Cloiîre St 
Thégonnec-Plourin lès Morlaix

3604 Plougonven-Morlaix-Plourin

60 Uniquement le service suivant :
8h00 Plounéour-Ménez / 8h55 Morlaix Viaduc

6001 Plounéour-Ménez-Pleyber-St Martin des Chps-Plourin 
lès Morlaix

6002 Pleyber-St Martin des Chps-Plourin lès Morlaix
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3.2 Réseau de compétence régionale - BreizhGo

Les lignes régulières et scolaires BreizhGo suivantes prennent en charge des voyageurs sur des
arrêts du territoire de Morlaix Communauté:

Lignes
BreizhGo

Origine-Destination Communes ou Arrêts concernés en 2018*

29 Roscoff-St Pol-Henvic-
Taulé-Morlaix

Henvic – Pont de la Corde

2903 Morlaix-St Martin des 
Chps-Locquénolé-Taulé-
Carantec-Henvic-St Pol

Morlaix/St Martin des Chps/Locquénolé/Taulé/Carantec

2911 Taulé-Plouénan-St Pol Plas Ar Vern/ Bourg/ Kerloscant : Taulé

36 Carhaix-Plounévézel-
Poullaouen-Locmaria-
Berrien-Huelgoat-Scrignac-
Lannéanou-Plougonven-
Plourin lès Morlaix-Morlaix

Lannéanou-Plougonven-Plourin lès Morlaix

60 Morlaix-Huelgoat-Quimper Plounéour Ménez/Pleyber Christ

6000 Brennilis-La Feuillé-
Plounéour-Ménez-Pleyber-
Plourin lès Morlaix

Plounéour Ménez/Pleyber Christ

* Avec l’accord des 2 parties, des demandes de créations d’arrêts pourront être étudiées sous réserve du
respect des conditions de sécurité et de places disponibles dans le véhicule.

D’un commun accord entre les parties, leurs itinéraires et horaires peuvent être adaptés afin de
mieux les coordonner avec les autres services urbains. 

3.3. Tarification 

Morlaix Communauté fixe les tarifs applicables à l’intérieur de son ressort territorial, ainsi que les
catégories tarifaires donnant droit à certaines réductions. 

Les lignes régulières et scolaires citées à l’article 3.2 de la présente convention sont accessibles
aux  titulaires  de  titres  Morlaix  Communauté,  dans  les  portions  de  lignes  intégrées  au  périmètre
communautaire.

Les titulaires de titres de transport du réseau régional BreizhGo (hors scolaires) bénéficient d’une
correspondance gratuite sur le réseau urbain à raison d’un aller-retour par jour. Il en va de même pour
les titulaires  d’abonnements scolaires  BreizhGo (car ou train),  dans la limite  d’un contingent de 173
abonnés annuels.

3.4. Gestion des ayants-droit scolaires 

Chaque Autorité Organisatrice gère administrativement les élèves qu’elle transporte.

Morlaix  Communauté gère ainsi  les élèves qui sont à la fois domiciliés  et scolarisés  dans son
périmètre et les élèves de communes extérieures inscrits sur les lignes transférées entièrement à Morlaix
Communauté. Il s’agit  d’élèves domiciliés à Plouénan, Scrignac et Guiclan pour les lignes transférées
dans le cadre de ce présent protocole (Cf paragraphe 3) et d’élèves domiciliés à Plouvorn (10 élèves),
Guimiliau (18 élèves), Bolazec (2) Loguivy-Plougras (1), Lohuec (3), Plougras (20), Plounérin (9), Plufur
(1), Tremel (1), Plougar, Plouzévédé, St Sauveur et Plougourvest (1 élève par commune) pour des lignes
précédemment transférées (70 A : Guimiliau - St Thégonnec-Loc Eguiner- Morlaix, 70 C : Plouvorn -
Guiclan  -  Taulé  -  Morlaix ;  71  :  Guimiliau  -  St  Thégonnec-Loc  Eguiner,  43 :Bolazec-Plougras-
Guerlesquin).

Les autres élèves sont du ressort de la Région Bretagne.
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4. DES ACTIONS COMMUNES

4.1. Points d’arrêts

La Région Bretagne et Morlaix Communauté s’engagent à entreprendre une réflexion commune
sur l’implantation, la gestion et l’entretien des points d’arrêts communs aux deux réseaux. Dans tous les
cas,  l’espace  disponible  pour  l’information  sera  réparti  entre  le  réseau  régional  et  le  réseau
communautaire. 

4.2. Pôles d’échange 

La Région Bretagne et  Morlaix  Communauté  s’engagent à se concerter lors  de la  création de
nouveaux pôles d’échange.

5. DISPOSITIONS FINANCIERES 

5.1. Transfert financier de la Région Bretagne à Morlaix Communauté 

La Région Bretagne transfère annuellement une somme forfaitaire de 1 747 244 € au titre de la
participation aux transports scolaires rattachés à Morlaix Communauté, telle que détaillée en annexe.

5.2. Contribution annuelle de la Région Bretagne 

La Région Bretagne participe également financièrement,  sous la forme d’un forfait annuel de  
60 000€ au transport des élèves domiciliés en dehors du RTAOM de Morlaix Communauté mais pris en
charge par des lignes transférées à Morlaix Communauté.
Ce forfait se décompose comme suit :

5.3. Contribution annuelle de Morlaix Communauté 

Morlaix Communauté participe financièrement au transport des élèves domiciliés à l’intérieur de son 
ressort territorial sous la forme d’un forfait annuel de 220 500 €. Ce forfait se décompose comme suit :

A noter : Les forfaits énoncés ci-dessus correspondent à une estimation des effectifs scolaires au 1er avril
2021. Les parties s’engagent à communiquer les effectifs scolaires réels au 1er avril de l’année scolaire.

Un ajustement du transfert financier sera réalisé sur la base du nombre d’élèves réellement transportés.
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5.4.  Révision  des  montants  et  solde  de  la  contribution  annuelle  de  Morlaix
Communauté au bénéfice de la Région Bretagne

Le montant forfaitaire de 1 747 244€ visé à l’article 5.1 est fixe. Toute évolution sera définie en
concertation entre les parties et fera l’objet d’un avenant à la présente convention. 

Les  montants  financiers  visés  aux  articles  5.2  et  5.3  sont  révisés  selon  les  mécanismes
contractuels passés entre la Région et ses délégataires. Le taux de révision à appliquer sera le taux moyen
des 2 DSP concernées (DSP lotC et DSP lotD). Il s’appliquera la première fois au 1er juillet 2021. Le taux
de révision s’applique sur le forfait à l’élève (1500€).

Considérant  la  contribution  annuelle  de  la  Région  Bretagne  (60  000€)  et  de  Morlaix
Communauté (220 500€),  le solde  de la contribution annuelle de Morlaix Communauté au
bénéfice de la Région Bretagne est de 160 500€ (220 500€ - 60 000€), tel que détaillé en annexe.

5.5. Modalités de règlement 

-  Le  montant  visé  à  l’article  5.1  est  mandaté  en trois  fois  par  la  Région  Bretagne  à  Morlaix
Communauté, soit :

-  40 % du montant dans le courant du 1er trimestre de l'année scolaire, 

-  30 % du montant dans le courant des deuxième et troisième trimestres de l’année scolaire.

- Le montant visé à l’article 5.4 fait l’objet de 3 titres de recettes émis par la Région Bretagne 
auprès de Morlaix Communauté, soit : 

-  40 % du montant dans le courant du 1er trimestre de l'année scolaire sur la base des effectifs de l’année
scolaire n-1,

-  30 % du montant dans le courant du deuxième trimestre de l’année scolaire sur la base des effectifs de
l’année n-1,

-  solde du montant dans le courant du troisième trimestre de l’année scolaire sur la base des effectifs au
réel de l’année n.

Quimper, le 

Pour la Région, Pour Morlaix Communauté,

Le Président,

Loïg Chesnais-Girard

Le Président

Jean-Paul Vermot
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 ANNEXE – Dispositions financières
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CONVENTION DE COOPERATION RELATIF AU
TRANSPORT PUBLIC DE VOYAGEURS

Entre Poher Communauté, représenté par M. Christian TROADEC, Président, agissant en vertu d'une
délibération en date du ……. ;

et 

La Région Bretagne, représentée par M. Loïg CHESNAIS-GIRARD, Président du Conseil Régional de
Bretagne, agissant en vertu d'une délibération de la Commission Permanente du Conseil régional en date
du 10 mai 2021 ;

Il a été convenu ce qui suit :

PREAMBULE -  CONTEXTE A LA DATE DE SIGNATURE DE LA PRESENTE CONVENTION

La présente convention, passée entre la Région Bretagne et Poher Communauté, définit les dispositions
techniques et financières d’organisation des transports collectifs réguliers et scolaires au sein du ressort
territorial de Poher Communauté. Cette nouvelle convention s’inscrit dans la continuité de la convention
conclue  en  2018  et  donne  l’occasion  d’y  ajouter  les  dispositions  concernant  le  transport  d’élèves
domiciliés dans les Côtes d’Armor.
Elle porte exclusivement sur l’organisation optimisée des réseaux de transports Poher Communauté et
BreizhGo. 
Les parties  conviennent cependant  d’engager  une réflexion commune visant à définir  un partenariat
élargi aux différents champs des mobilités.

1. OBJET

La présente convention a pour objet de définir les principes de coopération entre les autorités
organisatrices signataires en vue d’un fonctionnement optimisé et cohérent des différents réseaux de
transport et d’en déterminer les conditions de financement.

2. DUREE 

La présente convention entre en vigueur au 6 juillet 2021 et est souscrite pour une durée de 3 ans sauf
dénonciation  par  l'une  ou  l'autre  des  parties  avec  un  préavis  minimum de  six  mois.  Elle  annule  et
remplace toute convention portant sur des services et missions similaires.

3. DISPOSITIONS RELATIVES AU FONCTIONNEMENT DES RESEAUX

3.1. Principes d’organisation

► Convention de délégation de compétence partielle

A la demande de Poher Communauté,  la  Région Bretagne accepte d’assurer,  au titre de son contrat
d’exploitation,  l’exécution  de  ces  services  transférés  dans  le  cadre  d’une  délégation  partielle  de
compétence pour les communes de Poher Communauté situées sur le département du Finistère et des
Côtes d’Armor. Cette convention de délégation partielle de compétence se trouve en annexe 1.

1

P.0401 Développer les modes de transports collectifs régionaux et favoriser la mobilité... - Page 85 / 195
1314



Ces dispositions ne s’appliquent pas aux services spécifiques scolaires à destination d’écoles primaires.

► Convention de délégation de compétence - Extension des services TAD 
« Taxicom » hors ressort territorial de Poher Communauté

Depuis  2019,  Poher  Communauté  a  souhaité  organiser,  via  son service  de  transport  actuel  de  TAD
« Taxicom », le transport d’usagers vers les EPHAD de Trébrivan (22), Maël-Carhaix (22), Gourin (56),
Huelgoat  (29), Châteauneuf-du-Faou  (29)  et  Plonévez-du-Faou  (29)  situés  en  dehors  de  son  ressort
territorial.
Ce transport a pour objectif de permettre le déplacement de personnes habitant Poher Communauté en
visite dans les 6 EPHAD cités ci-dessus. La Région Bretagne autorise la mise en place de ce transport
sous forme d’une délégation de compétence dans les conditions précisées dans l’annexe 2.

► Les lignes du réseau BreizhGo traversant le territoire de Poher 
Communauté

Les lignes régulières et scolaires associées BreizhGo suivantes prennent en charge des voyageurs sur des
arrêts du territoire de Poher Communauté.

Lignes BreizhGo Origine-Destination
15 Carhaix – Gourin – Le Faouët – Lorient
35 Châteaulin-Carhaix
36 Morlaix - Carhaix
61 Brest-Carhaix
62 Quimper-Carhaix
20 Loudéac – Rostrenen – Carhaix
060101 Paule – Carhaix
060102 Le Moustoir – Carhaix

3.2. Tarification 

Poher Communauté fixe les tarifs applicables à l’intérieur de son ressort territorial, ainsi que les
catégories tarifaires donnant droit à certaines réductions.

Les  lignes  régionales  sont  accessibles  aux  titulaires  de  titres  Poher  Communauté,  dans  les
portions de lignes intégrées au périmètre communautaire.

Les titulaires de titres de transport du réseau régional BreizhGo bénéficient d’une correspondance
gratuite sur le réseau urbain à raison d’un aller-retour par jour.

3.3. Gestion des ayants-droit scolaires 

Chaque  Autorité  Organisatrice  gère  administrativement  les  élèves  qui  ressortent  de  sa
compétence.

Sont du ressort de Poher Communauté les élèves qui sont à la fois domiciliés et scolarisés dans
son périmètre. La liste des élèves transportés sera communiquée par Poher Communauté à la Région
Bretagne  avant  le  31  juillet  précédent  chaque  rentrée  scolaire  puis  au  fil  de  l’eau,  pour  chaque
département, afin d’assurer une bonne gestion de la rentrée scolaire et des flux transportés. Enfin, Poher
Communauté  adressera un état  des  effectifs  réels,  pour  chaque département,  au 1er avril  de  l’année
scolaire.

Les autres élèves sont du ressort de la Région Bretagne.
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4. DES ACTIONS COMMUNES

4.1. Points d’arrêts

La Région Bretagne et Poher Communauté s’engagent à entreprendre une réflexion commune sur
l’implantation, la gestion et l’entretien des points d’arrêts communs aux deux réseaux. Dans tous les cas,
l’espace disponible pour l’information sera réparti entre le réseau régional et le réseau communautaire. 

4.2. Pôles d’échange 

La  Région  Bretagne  et  Poher  Communauté  s’engagent  à  se  concerter  lors  de  la  création  de
nouveaux pôles d’échange.

4.3. Conditions de circulation 

Poher  Communauté  veillera  à  ne  pas  pénaliser  les  transports  régionaux  dans  les  plans  de
circulation qu'elle mettra en place. Dans toute la mesure du possible, les priorités de circulation seront
ouvertes aux transports régionaux.

5. DISPOSITIONS FINANCIERES 

5.1. Transfert financier de la Région Bretagne à   Poher Communauté  

La Région Bretagne transfère annuellement une somme forfaitaire de  295 240 € au titre de la
participation aux transports publics rattachés à Poher Communauté. Ce forfait  se décompose comme
suit :

Scolaires lignes transférées – 117 élèves   117 000 €
Scolaires lignes non transférées – 109 élèves 109 000 €
Compensations tarifaires 4 620 €
Services spéciaux scolaires primaires (1) 37 200 €
Participation Département Taxicom 27 420 €
Total général 295 240 €

(1) Année 2012/2013 – montants basés sur 70 % du coût transport avec plafond de 1 050 € par élève
Cléden-Poher (2011/2012) – Coût : 11 363  € / Subvention plafonnée : 5 250 €
Poullaouen – Coût : 9 600 € / Subvention 70 % : 6 720 €
Saint-Hernin – Coût : 15 000  € / Subvention 70 % : 10 500 €
Carhaix – Coût : 31 000  € / Subvention plafonnée : 14 730 €

A noter : Le coût moyen annuel pour la Région Bretagne d’un élève sur le réseau BreizhGo est évalué à
1 020 €, valeur 2012/2013, se décomposant en 1 000 € pour la contribution forfaitaire et 20 € pour la
compensation tarifaire
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5.2. Transfert financier de Poher Communauté à la Région Bretagne

a) Pour le département du Finistère

Poher  Communauté  participe  financièrement  au  transport  des  élèves  domiciliés  à  l’intérieur  de  son
ressort territorial sous la forme d’un forfait annuel de 289 200 €.
Ce forfait se décompose comme suit, sur la base d’un forfait à l’élève de 1 200€ :

Lignes transférées à
Poher Communauté

Lignes  régionales
non transférées

Nombre d’élèves 120 121
Contribution  prévisionnelle
juillet 2021 / juillet 2022

144 000€ 145 200€

TOTAL 289 200€

Le coût forfaitaire pour la Région Bretagne des services correspondants s’établit à 144 000 € pour
les lignes transférées à Poher Communauté et 145 200 € pour les lignes régionales non transférées.

Concernant les lignes transférées à Poher Communauté,  les services étant réalisés  au titre du
contrat régional,  les parties conviennent de se rencontrer pour décider conjointement des conditions
d’évolutions (moyens, circuits, points d’arrêts…).

Leurs  incidences  financières  viendront,  le  cas  échéant,  abonder  ou réduire  le  forfait  par  voie
d’avenant au présent protocole.

Ce forfait correspond à une estimation des effectifs scolaires au 1er avril 2021.

Si  la  fluctuation  du nombre  d’élèves  nécessitait  la  mise  en  place  de  moyens  supplémentaires,  ou  à
l’inverse si le nombre d’élèves de Poher Communauté venait à diminuer de façon significative, les parties
conviennent de se rencontrer pour décider conjointement des conditions d’évolutions.

b) Pour le département des Côtes d’Armor

Poher  Communauté  reversera  à  la  Région  le  montant  de  la  participation  régionale  des  familles  en
vigueur pour les élèves costarmoricains.

5.3. Révision des montants

Le montant forfaitaire de  295 240€ visé à l’article 5.1 est fixe. Toute évolution sera définie en
concertation entre les parties et fera l’objet d’un avenant à la présente convention.

Le montant financier visé à l’articles 5.2 est révisé selon les mécanismes contractuels passés entre
la Région et son délégataire. Le taux de révision à appliquer sera le taux de la DSP lot D. Il s’appliquera la
première fois au 1er juillet 2021.

4
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5.4. Modalités de règlement

-  Le  montant  visé  à  l’article  5.1  est  mandaté  en  trois  fois  par  la  Région  Bretagne  à  Poher
Communauté, soit :

-  40 % du montant dans le courant du 1er trimestre de l'année scolaire, 

-  30 % du montant dans le courant des deuxième et troisième trimestres de l’année scolaire.

- Les montants visés à l’article 5.2.a font l’objet de 3 titres de recettes émis par la Région Bretagne
auprès de Poher Communauté, soit : 

-  40 % du montant dans le courant du 1er trimestre de l'année scolaire sur la base des effectifs de l’année
scolaire n-1

-  30 % du montant dans le courant du deuxième trimestre de l’année scolaire sur la base des effectifs de
l’année n-1

-  solde du montant dans le courant du troisième trimestre de l’année scolaire sur la base des effectifs au
réel de l’année n

- Le montant visé à l’article 5.2.b fait l’objet d’un titre de recettes émis par la Région Bretagne
auprès de Poher Communauté, à la fin de l’année scolaire.

A Rennes, le A Carhaix le,

Pour la Région Bretagne, Pour Poher Communauté,

Le Président,

Loïg CHESNAIS-GIRARD

Le Président

Christian TROADEC

5
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ANNEXE 1
CONVENTION DE DELEGATION DE COMPETENCE PARTIELLE

PREAMBULE

La présente convention s’inscrit dans le cadre de la convention de coopération passée entre la Région
Bretagne et Poher Communauté relatives aux lignes régionales transférées ci-après :

Lignes BreizhGo Origine-Destination
3691 Poullaouen  (partie  Est)  –

Plounevezel – Carhaix
3693 Poullaouen  (partie  Ouest)  –

Plounevezel – Carhaix
3694 Poullaouen  (partie  Ouest)  –

Plounevezel – Carhaix
3590 Saint  -  Hernin  –  Motreff   –

Carhaix
3591 Saint  -  Hernin  –  Motreff   –

Carhaix

ARTICLE 1ER : OBJET DE LA CONVENTION

Par la présente convention,  Poher Communauté, Autorité Organisatrice de la Mobilité sur le territoire
communautaire, fixe les modalités de mise en œuvre d’une délégation partielle de ses compétences à la
Région Bretagne pour la gestion administrative et financière de services de transport collectifs.

ARTICLE 2 : DURÉE DE LA CONVENTION

La présente convention est souscrite pour la même durée que la convention de coopération passée entre
la  Région  Bretagne  et  Poher  Communauté.  A  savoir  une  entrée  en  vigueur  au  6  juillet  2021  et  est
souscrite pour une durée de 3 ans sauf dénonciation par l'une ou l'autre des parties avec un préavis
minimum de six mois.

ARTICLE 3 : RESPONSABILITÉS DES PARTIES

3.1 – Responsabilités de Poher Communauté

Poher Communauté fixe les orientations générales  de sa politique en matière de transport  collectif  :
tarification, conditions d'accès aux usagers.
Concernant les services objet de la présente convention, les règles prévalant en matière de sécurité et de
qualité des services sont à minima celles fixées par la Région Bretagne dans le contrat de délégation de
service public passé avec ses délégataires.

6
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3.1.1 - Détermination du plan des transports

Le plan des transports en vigueur à la rentrée 2021 correspond à celui qui figure aux contrats régionaux
de délégation de service public.

Poher  Communauté conserve  l'initiative  de  toute  modification  et/ou  étude  de  rationalisation  des
services.  Elle  valide  les  plans  des  transports  définis  par  la  Région  Bretagne  et  appliqués  par  ses
délégataires. La Région Bretagne donne également son accord en cas d’incidence financière sur la gestion
du contrat.

Poher Communauté contrôle la bonne exécution des services et statue en tant que de besoin sur les
mesures  à  prendre notamment  en cas  de  dysfonctionnement  majeur  des  services,  en accord avec  la
Région Bretagne.

3.1.2 - Gestion des services de transport

A ce titre Poher Communauté: 

- détermine les conditions d’accès aux services et établit la grille tarifaire,

- assure l'information aux usagers pour l'accès aux services de transport (modalités d'accès, itinéraires,
horaires, etc), information par ailleurs relayée par le délégataire de la Région Bretagne,

- assure la gestion des réclamations des usagers, le cas échéant après avis de la Région Bretagne et de
son délégataire,

- collecte  les  requêtes  des  usagers,  signale  les  besoins  non  ou  mal  satisfaits  et  examine  avec  le
délégataire  de  la  Région  Bretagne  les  conditions  de  leur  satisfaction,  le  cas  échéant  après  avoir
recueilli l’avis de la Région Bretagne,

- assure l'inscription des élèves aux transports scolaires, la délivrance des titres de transport,

- encaisse les recettes (participations des familles pour les transports scolaires, recettes commerciales),

- rembourse à la Région Bretagne l’avance de perte de recettes versées à son délégataire,

- décide de la création, la modification ou la suppression de services après s’être assuré de la faisabilité
auprès du délégataire de la Région Bretagne et après avis de la Région Bretagne,

- informe la Région Bretagne des mesures visant à sensibiliser aux problèmes de sécurité les acteurs
concourant à l'échelon local à la bonne exécution des transports scolaires : élèves, parents d'élèves,
responsables d'établissements scolaires, autorités de police.

3.2 – Responsabilités de la Région Bretagne

3.2.1 - Définition des services et évolution du plan des transports

La Région Bretagne veille au respect des clauses du contrat passé avec son délégataire.

A ce titre, il émet un avis concernant :

- la  création,  la  modification  ou  la  suppression  des  services  proposés  par  le  délégataire  à  Poher
Communauté,

- les conditions et la définition des établissements à desservir définis par Poher Communauté,

- les itinéraires des services et les points d'arrêt sur proposition du délégataire,

- les jours d'exécution (dans le cadre du calendrier scolaire officiel défini par le Ministère de l'Education
Nationale), ainsi que les fréquences et horaires définis par Poher Communauté,

7
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L'ajustement des services (horaires, itinéraires et des moyens déployés) aux aléas de la fréquentation
comme aux modifications mineures des conditions de fonctionnement des établissements scolaires, est
de  la  responsabilité  du  délégataire  de  la  Région  Bretagne,  qui  sollicite  une  validation  de  Poher
Communauté après avis de la Région Bretagne ou accord de la Région Bretagne en cas de modifications
des coûts. 

3.2.2 - Gestion des services de transport

A ce titre, la Région Bretagne :

- donne son avis sur les points d'arrêt, itinéraires et horaires à exécuter proposés par le délégataire,
avant décision de Poher Communauté ;

- est destinataire des comptes rendus des contrôles de la bonne exécution des services de transport
effectués par  Poher Communauté et, le cas échéant, fait prendre à son délégataire toute mesure, y
compris d'urgence, que des circonstances exceptionnelles peuvent induire,

- est informé des dysfonctionnements constatés par Poher Communauté (non-respect des horaires et de
l'itinéraire,  sureffectifs,  etc)  et  donne  son  avis  quant  aux  mesures  d'adaptation  proposées  par  le
délégataire,

- veille à alerter Poher Communauté sur tout manquement au règlement de sécurité régionale.

3.2.3 - Suivi du contrat et contrôle de D.S.P.

Le suivi du contrat de D.S.P. est assuré par la Région Bretagne.
 
A ce titre, la Région Bretagne :

- signe les documents contractuels (avenants,…),
- notifie les ordres de services,

- applique, le cas échéant, les pénalités au titulaire du contrat,
- agrée les sous-traitants ,

- règle la totalité des sommes dues au titulaire et aux éventuels sous-traitants,

ARTICLE 4 : NON-EXÉCUTION OU MODIFICATION TEMPORAIRE DE LA CONSISTANCE DES SERVICES

- Le contrat signé par la Région Bretagne est réputé applicable tous les jours de l'année tels que définis
par les descriptifs de lignes et circuits scolaires ainsi que par le calendrier du Ministère de l'Education
Nationale publié par décret annuellement,

- Poher  Communauté a  toute  compétence  pour  en  suspendre  temporairement  les  effets  si  des
circonstances l'y incitent (notamment intempéries, fermeture ponctuelle d'un établissement scolaire) :
Poher  Communauté prend  les  mesures  nécessaires  pour  en  informer  le  délégataire  de  la  Région
Bretagne ainsi que la Région Bretagne.

- Au cas où un établissement scolaire viendrait à modifier le calendrier du Ministère de l'Education
Nationale quelle qu’en soit la raison (notamment ponts reportés),  Poher Communauté se réserve le
droit  d’adapter,  ou non,  les  services :  Poher  Communauté prend les  mesures nécessaires  pour  en
informer le délégataire de la Région Bretagne ainsi que la Région Bretagne.

ARTICLE 5 : SÉCURITÉ DES SERVICES

Poher Communauté s'assure des conditions générales de la sécurité des services, le règlement régional
des transports scolaires restant applicable sur les lignes concernées.

Il veille en outre à ce que l'exécution des prestations de transport présente toutes les garanties concrètes
de sécurité. A cette fin, il prendra les mesures suivantes :

8
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5.1 – Gestion des arrêts

La plupart des accidents graves survenant dans les transports scolaires, ont lieu aux arrêts des cars. En
outre leur multiplication pénalise les usagers en augmentant la durée du transport.

 A ce titre, Poher Communauté s’engage à :

- veiller à limiter leur nombre au strict nécessaire et propose, le cas échéant, la suppression des arrêts
devenus inutiles,

- veiller à ce que les conditions de sécurité soient remplies lors de la création d'un point d'arrêt. Il est
rappelé que la création d'arrêts nouveaux fait  l'objet d'une mise en œuvre par le délégataire de la
Région  Bretagne  d’une  procédure  associant  l’autorité  de  police,  le  gestionnaire  de  la  voirie  et  le
transporteur.  Cette  disposition  s’applique  également  à  la  remise  en  service  d’arrêts  existants
antérieurement  à  cette  procédure.  La  décision  de  Poher  Communauté s’appuiera  in  fine  sur  la
proposition faite par la Région Bretagne. Ainsi,  Poher Communauté ne pourra imposer la création
d’un arrêt  si  ceci  est  contraire  aux règles  de  sécurité  de la  Région Bretagne.  Poher  Communauté
pourra à l’inverse refuser une création de point d’arrêt même en cas de proposition favorable de la
Région Bretagne.

- veiller à ce que les conditions de sécurité prévalant lors de la création des arrêts soient maintenues
tant que son usage est justifié. A cette fin, il engage le responsable de la voirie ou l'autorité de police
concernée à prendre les mesures de son ressort :

 lorsque des événements naturels ou des réalisations matérielles viennent à compromettre la
visibilité ou la bonne exécution des manœuvres des cars,

 lorsque le stationnement de véhicules aux abords des arrêts et notamment des véhicules de
parents  d'élèves  à  proximité  des  établissements  scolaires  viennent  à  affecter  le  bon
déroulement du débarquement et de l'embarquement des usagers des cars.

Il est rappelé que seuls les arrêts dûment répertoriés dans le plan de transport sont homologués.

5.2 – Gestion des itinéraires

Poher Communauté veille à ce que les conditions de sécurité soient respectées tout au long de l'itinéraire
de  service,  notamment  en  termes  d'adéquation  de  la  voirie  au  gabarit  du  véhicule  affecté,  que  de
manœuvre de véhicule. 

5.3 – Discipline et surveillance des cars

En  concertation  avec  le  délégataire  de  la  Région  Bretagne,  Poher  Communauté prend  les  mesures
propres à assurer la discipline dans les cars et en informe la Région Bretagne.

9

P.0401 Développer les modes de transports collectifs régionaux et favoriser la mobilité... - Page 93 / 195
1322



ANNEXE 2
CONVENTION DE DELEGATION DE COMPETENCE

Extension des services TAD « Taxicom » hors ressort territorial
de Poher Communauté

PREAMBULE

La présente convention s’inscrit dans le cadre de la convention de coopération passée entre la Région
Bretagne et Poher Communauté.
Poher Communauté souhaite organiser, via son service de transport actuel de TAD « Taxicom », le transport 
d’usagers vers les EPHAD de Trébrivan (22), Maël-Carhaix (22), Gourin (56), Huelgoat (29), Châteauneuf-
du-Faou (29) et Plonévez-du-Faou (29) situés en dehors de son ressort territorial.
Ce transport a pour objectif de permettre le déplacement de personnes habitant Poher Communauté en visite 
dans les 6 EPHAD cités ci-dessus. La Région Bretagne autorise la mise en place de ce transport sous forme 
d’une délégation de compétence dans les conditions précisées dans la présente convention.

ARTICLE 1ER : OBJET DE LA CONVENTION

Par la présente convention, la Région Bretagne fixe les modalités de mise en œuvre d’une délégation de
ses compétences à Poher Communauté pour la gestion et l’exploitation d’un service de transport à la
demande, en dehors de son ressort territorial,  à destination des EPHAD de Trébrivan, Maël-Carhaix,
Gourin, Huelgoat, Châteauneuf-du-Faou et Plonévez-du-Faou selon les modalités définies ci-après.

ARTICLE 2 : DURÉE DE LA CONVENTION

La présente convention est souscrite pour la même durée que la convention de coopération passée entre
la  Région  Bretagne  et  Poher  Communauté.  A  savoir  une  entrée  en  vigueur  au  6  juillet  2021  et  est
souscrite pour une durée de 3 ans sauf dénonciation par l'une ou l'autre des parties avec un préavis
minimum de six mois.

ARTICLE 3 : RESPONSABILITÉS DES PARTIES

3.1 – Responsabilités de Poher Communauté

Poher Communauté fixe les orientations générales  de sa politique en matière de transport  collectif  :
tarification, conditions d'accès aux usagers.
Concernant les services objet de la présente convention, les règles prévalant en matière de sécurité et de
qualité des services sont à minima celles fixées par la Région Bretagne.

10

P.0401 Développer les modes de transports collectifs régionaux et favoriser la mobilité... - Page 94 / 195
1323



3.1.1 - Principes de l’offre proposée

Le service de transport à la demande proposé dans la présente convention est une extension de l’actuel
dispositif « Taxicom ».
TaxiCom est un service de transport à la demande, organisé par Poher Communauté, au sein de son
ressort territorial, au bénéfice de l’ensemble des habitants de Poher communauté.
Il offre la possibilité à l’usager d’être pris en charge à son domicile et déposé où il le souhaite sur les onze
communes du territoire, sur une période de fonctionnement fixée.
L’utilisateur devra s’acquitter d’un tarif unique de 2€ par trajet auprès du conducteur. La réservation du
voyage est obligatoire au plus tard la veille à 17h00 par téléphone

Sur le même principe, les utilisateurs souhaitant se rendre dans un des 6 EPHAD cités seront pris en
charge à leur domicile et déposés à l’EPHAD demandé.

Poher Communauté contrôle la bonne exécution des services et statue en tant que de besoin sur les
mesures à prendre notamment en cas de dysfonctionnement majeur du service, en accord avec la Région
Bretagne.

3.1.2 - Gestion de cette offre

Poher Communauté assure la gestion quotidienne du service de transport qui lui est confié.

A ce titre Poher Communauté: 

- assure la passation, l'exécution et le suivi du (des) marché(s) avec les entreprises
- définit les horaires de fonctionnement du service en veillant à ce qu’il ne concurrence pas des services
de lignes régulières Breizhgo
- détermine les conditions d’accès aux services et établit la grille tarifaire,
- assure l'information aux usagers pour l'accès à ce service de transport (modalités d'accès, itinéraires,
horaires, etc)
- assure la réservation des usagers aux transports, la délivrance et le contrôle des titres de transport
- assure la gestion des réclamations des usagers
- encaisse les recettes
- prend en charge le financement du service

3.2 – Responsabilités de la Région Bretagne

Dans  le  cadre  de la  législation  en vigueur,  la  Région  Bretagne  fixe  les  orientations  générales  de  sa
politique en matière  de transports  collectifs  réguliers  interurbains et scolaires  sur l’ensemble de son
territoire : la présente convention s’inscrit dans ce contexte.
Dans ce cadre, la Région Bretagne autorise à faire évoluer ce transport à la demande au-delà du ressort
territorial  de  Poher  Communauté  à  destination  et  en  provenance  des  EPAHD  de  Trébrivan,  Maël-
Carhaix, Gourin et Huelgoat, Châteauneuf-du-Faou et Plonévez-du-Faou.

ARTICLE 4 : SÉCURITÉ DES SERVICES

Poher Communauté s'assure des conditions générales de la sécurité du service, le règlement régional sur
la sécurité restant applicable sur le service concerné.
Poher Communauté veille en outre à ce que l'exécution des prestations de transport présente toutes les
garanties concrètes de sécurité.
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ARTICLE 5 : ÉVALUATION DE LA DÉMARCHE

Les parties signataires se concertent pour établir les analyses et bilans relatifs de cette offre.

Une réunion annuelle sera organisée à l’instigation de la plus diligente des parties afin de dresser le bilan
de la coopération, de poursuivre les projets en cours et de régler toute question en suspens non prise en
compte dans le présent protocole.

ARTICLE 6 : CONTRÔLE PAR LA RÉGION BRETAGNE

Poher  Communauté  s'engage  à  laisser  tout  représentant  de  la  Région  Bretagne,  autorité  délégante,
s'assurer du respect des dispositions de la présente convention.
La Région Bretagne s’autorise, en tant qu’autorité délégante, à procéder à des contrôles de l’exécution des
services.
Le  représentant  de  la  Région  Bretagne  est  transporté  gratuitement,  au  titre  de  ces  contrôles,  sur
présentation de sa carte professionnelle ou d’un document prouvant sa mission.

ARTICLE 7 : ASSURANCE - RÉSILIATION

Poher  Communauté  devra  s'assurer,  au  titre  de  la  responsabilité  civile,  pour  l'ensemble  des  actes
découlant de l'application de la présente convention.

Poher Communauté s'engage à exercer la compétence qui lui est déléguée dans le respect des règles qui
s'appliquent  au transport  routier  de  voyageurs.  En cas  de  manquement  à  ses  obligations,  la  Région
Bretagne s'autorise à mettre fin unilatéralement à la convention.

ARTICLE 8 : LITIGES

La Région Bretagne et Poher Communauté conviennent que les litiges qui résulteraient de l’application
ou de l’expiration de cette délégation de compétence font l’objet de tentatives de conciliation, si besoin
est, par expert désigné par le président du tribunal administratif de Rennes.
A défaut de conciliation, les litiges seront soumis au tribunal administratif de Rennes.
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CONVENTION

ENTRE LA REGION BRETAGNE ET 
LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE

PLEYBEN CHATEAULIN PORZAY 

POUR LE DEVELOPPEMENT DES
TRANSPORTS COLLECTIFS ET LA

MISE EN PLACE DE LIGNES DES PLAGES

ENTRE LES SOUSSIGNÉS :

LE CONSEIL REGIONAL DE BRETAGNE, ci-après dénommé «la Région Bretagne», représenté par
Monsieur  Loïg CHESNAIS-GIRARD, Président  du Conseil  Régional  de Bretagne,  organisateur  de
premier rang, et agissant en vertu d’une délibération de Commission Permanente en date du 10 mai
2021 d'une part,

ET :

LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE PLEYBEN CHATEAULIN PORZAY, représentée par Madame Gaëlle
NICOLAS, Présidente, agissant en vertu d’une délibération du ………………….. ; d’autre part,

Il a été convenu ce qui suit :

ARTICLE 1   - OBJET  

La présente convention fixe les conditions de mise en œuvre d’un partenariat entre les parties
ainsi que les modalités administratives et financières relatives à l’offre de transport collectif, à sa
mise en accessibilité et à la mise en place de lignes de desserte des plages durant l’été sur le
territoire de la Communauté de Communes de Pleyben Châteaulin Porzay (CCPCP).

ARTICLE 2   - DURÉE  

La présente convention entre en vigueur au 6 juillet 2021 et est souscrite pour une durée de 3
ans, y intégrant le dispositif lignes des plages durant la période des vacances d’été 2021, 2022 et
2023 sauf dénonciation par l'une ou l'autre des parties avec un préavis minimum de six mois. Elle
annule et remplace toute convention portant sur des services et missions similaires.
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ARTICLE 3   - OFFRE  DE TRANSPORT PROPOSEE  

3.1 – Offre de transport

L’offre de transport sur le territoire communautaire est constituée comme suit :

- Réseau armature :

  Des lignes fonctionnant toute l’année :
   Ligne 31 - Brest / Quimper, via Châteaulin,
   Ligne 35 - Carhaix / Châteaulin,
   Ligne 37 - Camaret / Quimper, via Saint-Nic, Plomodiern, Ploéven 

et Plonevez-Porzay,
   Ligne 61 - Carhaix / Brest, via Châteaulin Le Pouillot
   Ligne 62 - Carhaix / Quimper, via Châteaulin Le Pouillot

 - Réseau scolaire ouvert à tous usagers :

  Des lignes  fonctionnant  en  période  scolaire  à  partir  de  toutes  les  communes  du
territoire

- Lignes partenariales complémentaires au réseau armature et au réseau scolaire :

 Des lignes de transport à la demande (T.A.D.) de type virtuel à destination de Châteaulin
fonctionnant sur réservation toute l’année sauf fêtes le jeudi matin et le samedi après-midi :

 TAD nord 
Trégarvan – Dinéault – Châteaulin et Saint Ségal - Port-Launay - Châteaulin

 TAD centre
Pentrez – Saint-Nic – Plomodiern – Châteaulin et Saint-Coulitz - Châteaulin

 TAD sud 
Ploéven – Plonevez Porzay – Cast –Châteaulin

 Des lignes de transport à la demande (T.A.D.) de type virtuel à destination de Quimper par
rabattement sur le réseau BreizhGo fonctionnant sur réservation toute l’année sauf fêtes, le
samedi :

 TAD rabattement nord 
Trégarvan – Dinéault vers Plomodiern (ligne 37)

 TAD rabattement sud
Cast vers Plonevez-Porzay (ligne 37)

 TAD rabattement Centre
Saint-Coulitz, Châteaulin, Port-Launay, Saint-Ségal vers Le Pouillot (ligne 31)

 Des lignes de transport à la demande (T.A.D.) de type virtuel à destination de Brest par
rabattement sur le réseau BreizhGo fonctionnant sur réservation toute l’année sauf fêtes, du
lundi au samedi :

 Lannédern – Le Cloitre-Pleyben vers Pleyben (correspondance avec la ligne 61 ou 62)
ou vers Châteaulin (correspondance avec la ligne 31)

 Lennon – Gouézec – Lothey vers Châteaulin (correspondance avec la ligne 31)

2
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 Des lignes de transport à la demande (T.A.D.) de type virtuel à destination de Quimper par
rabattement sur le réseau BreizhGo fonctionnant sur réservation toute l’année sauf fêtes, du
lundi au samedi :

 Lannédern – Le Cloitre-Pleyben vers Pleyben (correspondance avec la ligne 35, 61 ou
62) ou Châteaulin (correspondance avec la ligne 31)

 Lennon – Gouézec – Lothey vers Châteaulin (correspondance avec la ligne 31 ou 62)

3.2  – Lignes des plages

L’offre de transport est constituée comme suit :

  Ligne Nord 
Pleyben  –  Saint-Segal  -  Port-Launay  –  Plomodiern  à  destination  des  plages  de  Lestrevet et
Pentrez;

  Ligne Centre 
Trégarvan – Dinéault – Châteaulin – Saint-Nic à destination des plages de Lestrevet et Pentrez;

  Ligne Sud 
Saint-Coulitz -  Cast – Plonévez-Porzay – Ploéven - Plomodiern à destination des plages de 
Lestrevet et Pentrez ;

Pour  chacune  des lignes,  l’offre  comprend  un aller  en début  d’après-midi  et  un  retour  en fin
d’après-midi.

3.3 – Evaluation de la démarche

Les parties signataires se concertent pour établir les analyses et bilans relatifs de cette offre.

Une réunion annuelle sera organisée à l’instigation de la plus diligente des parties afin de dresser
le  bilan  de la  coopération,  de poursuivre  les  projets  en cours  et  de régler  toute  question  en
suspens non prise en compte dans le présent protocole.

ARTICLE 4   - IMAGE DU RESEAU – INFORMATION VOYAGEURS  

Dans le cadre de la présente convention et pour les services faisant effectivement l’objet d’un
cofinancement,  les documents  d’information édités  à cet  effet  mentionneront  le  partenariat  en
intégrant notamment le logo de la Communauté de Communes de Pleyben Châteaulin Porzay.
Une information sera par ailleurs apportée sur le site BreizhGo.bzh.

De son côté, la CCPCP s’engage à communiquer sur les services de transport mis en place dans
tous les outils à sa disposition (revue communautaire,  site Internet,  etc…) et à sensibiliser  les
communes sur ce point, afin de démultiplier l’information aux voyageurs et ce dans un souci de
promotion du transport collectif.

ARTICLE 5   - ACCESSIBILITE DES POINTS D’ARRET ET ESPACES PUBLICS  

La mise en accessibilité aux personnes à mobilité réduite du réseau de transport public passe
nécessairement par celle des points d’arrêt et des cheminements piétons aux principaux services. 

La CCPCP s’engage au besoin à travailler de concert avec le Région Bretagne afin de réaliser une
mise en accessibilité et en sécurité des points d’arrêt sur son territoire.

3
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ARTICLE 6   - DISPOSITIONS FINANCIERES  

6.1 - Cadre de l’intervention financière de la Région Bretagne

Les lignes 31,35, 37, 61 et 62 font partie du réseau armature BreizhGo et sont à ce titre prises en
charge intégralement par la Région Bretagne, de même que les lignes du réseau scolaire.

Les lignes de transport à la demande entrent dans la catégorie des lignes partenariales.

Le Conseil régional participe à hauteur de 100% pour le réseau armature et à hauteur de 50%
pour  les lignes partenariales  complémentaires au réseau armature  ainsi  que pour  le dispositif
lignes des plages.

6.2 -  Participation  financière  de la  Communauté  de Communes de Pleyben Châteaulin
Porzay

La CCPCP prend en charge 50 % des dépenses engagées par la Région Bretagne pour les lignes
de transport à la demande complémentaires au réseau armature ainsi que pour les lignes des
plages telles que décrites aux paragraphes 3.1 et 3.2 du présent protocole.

6.3 – Montants financiers et modalités de règlement 

La  Région  Bretagne  verse  l’intégralité  des  sommes  dues  aux  exploitants  dans  le  cadre  des
conventions  de  délégation  de  service  public.  Il  est  précisé  qu’en  application  des  dispositions
financières de ces contrats, seuls les services réellement réalisés font l’objet d’une facturation par
les délégataires.

Concernant le dispositif lignes des plages pour l’été 2021, le montant des dépenses est évalué à
25 000 € avec une participation de la CCPCP d’un montant de 12 500€.
Ce montant sera actualisé au 01/07/2022 et 01/07/2023 conformément aux dispositions prévues
dans la DSP lot D.

La Région Bretagne récupère auprès de la Communauté de Communes de Pleyben Châteaulin
Porzay la participation financière de son ressort (lignes de transport à la demande et lignes des
plages) par l’émission d’un titre de recettes dans le courant du 4e trimestre de l’année n.

A Châteaulin, le

Communauté de Communes 
de Pleyben Châteaulin Porzay
La Présidente

A Rennes, le

Le Président du Conseil Régional de 
Bretagne 

Gaëlle NICOLAS Loïg CHESNAIS-GIRARD

4
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CONVENTION 
RELATIVE AU TRANSPORT PUBLIC

COLLECTIF DE VOYAGEURS

Avenant N°2

LA COMMUNAUTE DE COMMUNES PRESQU’ILE DE CROZON AULNE MARITIME, représentée
par  Monsieur  Mickaël  Kernéis,  Président,  agissant  en  vertu  d’une  délibération  du
…………………….. d’autre part,

et 

La Région Bretagne, représentée par M. Loïg Chesnais-Girard, Président du Conseil Régional
de Bretagne, agissant en vertu d'une délibération de la Commission Permanente du Conseil
régional en date du 10 mai 2021 ;

Il a été convenu ce qui suit : 

PREAMBULE :

La convention, passée entre la Région Bretagne, Autorité compétente en matière de
transports interurbains et  scolaires,  et la  Communauté de Communes de la Presqu’île de
Crozon Aulne Maritime (CCPCAM), fixant les conditions de mise en œuvre d’un partenariat
entre les parties ainsi que les modalités administratives et financières relatives à l’offre de
transport  collectif  sur  le  territoire  de  la  Communauté  de  Communes  de  la  Presqu’île  de
Crozon Aulne Maritime (CCPCAM), a été souscrite en 2018 pour une durée de 2 ans, soit
jusqu’au 5 juillet 2020 puis prolongée d’un an jusqu’au 6 juillet 2020.
Conformément à l’article 2 de ladite convention, les parties conviennent de prolonger les
dispositions qu’elle contient pour une période de 3 ans à compter du 6 juillet 2021. 

1. Objet

Le présent avenant a pour objet de prolonger la convention initiale conclue en 2018 par les
parties. Toutes les clauses du contrat initial et des avenants antérieurs demeurent applicables
tant  qu’ils  ne  sont  pas  contraires  aux  dispositions  contenues  dans  le  présent  avenant,
lesquelles prévalent en cas de contestation.

2. Durée

La nouvelle échéance de la convention s’établit au 6 juillet 2021 pour une durée de 3ans.

A Crozon, le

Le Président de la Communauté de Communes 
Presqu’île de Crozon Aulne Maritime

A Rennes, le

Le Président du Conseil Régional de Bretagne

Mickaël KERNEIS Loïg CHESNAIS-GIRARD
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DELEGATION DE COMPETENCE PARTIELLE 
COMMUNE DE PLOUGOULM

TRANSPORTS SCOLAIRES
CONVENTION DE DELEGATION DE COMPETENCE

PARTIELLE 

COMMUNE DE PLOUGOULM

LA PRÉSENTE CONVENTION DE DÉLEGATION DE COMPÉTENCE EST CONCLUE EN APPLICATION :

- du Code des transports dans lequel sont transposées les dispositions la loi n° 82-1153 du 30
décembre 1982 d'orientation des transports intérieurs ;

- du décret 85-891 du 16 août 1985 relatif aux transports urbains de personnes et aux transports routiers
non urbains de personnes ;

- de l’article 15 de la loi NOTRe relatif au transfert à la Région de l’ensemble des compétences
départementales  en  matière  d’organisation  des  services  de  transport  routier  non  urbains
(réguliers ou à la demande) et des services de transport scolaire (articles L. 3111-1 et L. 3111-7
du code des transports) ;

- de la délibération de la Commission permanente du Conseil Régional de Bretagne en date du 10
mai 2021 approuvant la présente convention et autorisant le Président à la signer ;

- de  la  délibération  de  la  commune  de  Plougoulm  en  date  du …………………. approuvant  la
présente convention et autorisant le Maire à la signer;

entre

LE CONSEIL REGIONAL DE BRETAGNE, ci-après dénommé «la Région Bretagne», représenté par
Monsieur  Loïg  CHESNAIS-GIRARD,  Président  du  Conseil  Régional  de  Bretagne,  organisateur  de
premier rang, d'une part,

Et

LA COMMUNE DE PLOUGOULM organisateur de second rang ci-après dénommé «l'organisateur local»
dans la présente convention, représentée par M. Patrick GUEN, Maire, d'autre part,

IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT :

PREAMBULE

Conformément au Code des Transports, et notamment son article L 3111-9, « la région ou l’autorité com-
pétente en transport urbain peut confier par convention tout ou partie de l'organisation des transports sco-
laires à des communes, établissements publics de coopération Intercommunale, des syndicats mixtes et
des associations ».

Suite à la Loi NOTRe, le transfert de compétences des Département vers la Région Bretagne est effectif
depuis le 1er septembre 2017 pour les services non urbains et les services scolaires.

Dans ce contexte, la Région Bretagne, soucieuse de la continuité de service, a décidé de maintenir les dé-
légations, suivant 3 types de conventions de délégation de compétence : complète, partielle ou en régie,
l’organisation des transports scolaires pour la desserte à titre principal des écoles maternelles et primaires dans les
conditions précisées dans la présente convention.

1P.0401 Développer les modes de transports collectifs régionaux et favoriser la mobilité... - Page 102 / 195
1331



DELEGATION DE COMPETENCE PARTIELLE – MAIRIE DE PLOUGOULM

SOMMAIRE

Pages
ARTICLE 1er : OBJET DE LA CONVENTION ............................................................................................3

ARTICLE 2 : DUREE DE LA CONVENTION ............................................................................................3

TITRE I : EXECUTION DES SERVICES DE TRANSPORTS SCOLAIRES DANS LE CADRE D’UNE DELEGATION DE 
COMPETENCE PARTIELLE

ARTICLE 3 : RESPONSABILITES DES PARTIES..........................................................................3

3.1 Responsabilité de la Région Bretagne.......................................................................................3
3.1.1 Détermination des règles de mise en concurrence..................................................................3
3.1.2 Détermination du plan des transports.....................................................................................3
3.1.3 Détermination de l’accès aux services de transport scolaire et des modalités d’attribution des 
participations financières................................................................................................................3

3.2 Responsabilités de l'organisateur local, étendue de sa délégation partielle..................................4
3.2.1 Définition des services de transport scolaire et du plan des transports ...................................4
3.2.2 Gestion quotidienne des services de transport.....................................................................4
3.2.3 Accès aux services ...............................................................................................................5
3.2.4 Services exécutés dans le cadre des marchés .....................................................................5

ARTICLE 4 : NON-EXECUTION OU MODIFICATION TEMPORAIRE DE LA CONSISTANCE
DES SERVICES............................................................................................................................6

ARTICLE 5 : SECURITE DES SERVICES ......................................................................................6
5.1 Gestion des arrêts ...................................................................................................................6
5.2 Gestion des itinéraires .............................................................................................................7
5.3 Accompagnateurs ....................................................................................................................7
5.4 Discipline et surveillance des cars ...........................................................................................7

ARTICLE 6 : CONDITIONS EXCEPTIONNELLES – GESTION DES INCIDENTS.......................7
6.1 Information à la Région Bretagne..............................................................................................7

ARTICLE 7 : CONTROLE PAR LA REGION BRETAGNE.............................................................7

TITRE II : DISPOSITIONS FINANCIERES – ASSURANCES - RESILIATION....................................................8

ARTICLE 8 : DISPOSITIONS FINANCIERES.............................................................................8
8.1 Rémunération de l'exploitant  ................................................................................................8
8.2 Participations financières de la Région Bretagne ...................................................................8
8.3 Provisions versées par la Région Bretagne.............................................................................8

ARTICLE 9 : ASSURANCES ............................................................................................................8

ARTICLE 10 : ECHEANCE RESILIATION .......................................................................................9

ANNEXE 1 : MODALITES DE CALCUL DES PARTICIPATIONS FINANCIERES-PLAFONNEMENT 
DES PARTICIPATIONS FAMILIALES

2P.0401 Développer les modes de transports collectifs régionaux et favoriser la mobilité... - Page 103 / 195
1332



DELEGATION DE COMPETENCE PARTIELLE – MAIRIE DE PLOUGOULM

ARTICLE 1 er : OBJET DE LA CONVENTION

Par la présente convention, la Région Bretagne, autorité organisatrice de premier rang des transports
réguliers  non-urbains  de  personnes,  fixe  les  conditions  juridiques  et  financières  de  la  délégation
partielle de ses compétences à la commune de PLOUGOULM pour la gestion et l’exploitation des
services de transport scolaire à destination des écoles primaires de Plougoulm, selon les modalités
définies ci-après.

Il est entendu que les services de transport scolaire sont définis par un trajet le matin entre le domicile
et l’établissement et un trajet le soir (ou le mercredi midi) entre l’établissement et le domicile. Tous
autres  déplacements  (transferts  cantines,  centre  de loisirs…)  n’entrent  pas  dans  le  champ de  la
présente convention.

ARTICLE 2 : DUREE DE LA CONVENTION

La présente convention entre en vigueur dès la signature des parties et est souscrite pour une durée
de 4 ans,  éventuellement  renouvelable pour une période supplémentaire de quatre (4) ans, sauf
dénonciation par l'une ou l'autre des parties avec un préavis minimum de six (6) mois. Elle annule
et remplace toute convention portant sur des services et missions similaires. 

TITRE I — EXECUTION DES SERVICES DE TRANSPORTS SCOLAIRES DANS LE
CADRE D'UNE DELEGATION DE COMPETENCE PARTIELLE

ARTICLE 3 : RESPONSABILITES DES PARTIES

3.1 — Responsabilités de la Région Bretagne

Dans le cadre de la législation en vigueur, la Région Bretagne fixe les orientations générales de sa
politique en matière de transport scolaire : la présente convention s'inscrit dans ce contexte.

3.1.1 - Détermination des règles de mise en concurrence  

La Région Bretagne et  l'organisateur local définissent  conjointement la procédure de mise en
concurrence. La Région Bretagne met à la disposition de l'organisateur local, si ce dernier le souhaite,
tous documents nécessaires à la constitution du dossier de consultation des entreprises.

L'organisateur local met en œuvre la procédure et, assisté au besoin par la Région Bretagne ,
choisit  le  titulaire  du  marché.  Il  procède,  après  la  notification  du  marché  au  titulaire,  à  l'avis
d'attribution si la réglementation le nécessite.

3.1.2 - Détermination du plan des transports  

A la suite des procédures de mise en concurrence, la Région Bretagne fixe le plan des transports
définitif en accord avec l'organisateur local. Après avoir recueilli l'avis de l'organisateur local, ou à
la demande de celui-ci, la Région Bretagne autorise les adaptations apportées au plan des trans -
ports.

Elle conserve l'initiative de toute modification et/ou étude de rationalisation des services en accord
avec l'organisateur local.

Elle contrôle en dernière instance la bonne exécution des services et statue en tant que de besoin
sur les mesures à prendre notamment en cas de dysfonctionnement majeur des services de trans -
port scolaire.

La Région Bretagne a édicté un règlement régional des transports scolaires.
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3.1.3 - Détermination de l'accès aux services de transport scolaire et des modalités d'attribution des
participations financières

Les  modalités  d'attribution  des  participations  financières  sont  déterminées  par  la  Région
Bretagne  et  précisées  en  annexe  1,  la  base  de  participation  étant  un  service
domicile/établissement le matin et un service domicile/établissement le soir.

Les services faisant l'objet de cette convention sont destinés à titre principal au transport des
élèves et du personnel affecté à la surveillance pendant le trajet.

Toutefois, et dans la limite des places disponibles, peuvent être admis et transportés à leur frais,
d'autres voyageurs. Pour ce faire, ces voyageurs devront être obligatoirement munis d'un titre de
transport délivré par le titulaire du marché ou de l’organisateur local selon les modalités définies
en accord avec la Région.

3.2 — Responsabilités de l'organisateur local, étendue de sa délégation partielle

L'organisateur local s'engage à exercer la compétence qui lui est déléguée dans le respect des règles
qui s'appliquent au transport routier de voyageurs. En cas de manquement à ses obligations, la Région
Bretagne s'autorise à mettre fin unilatéralement à la convention.

D'une façon générale, l'organisateur local est le relais de la Région Bretagne auprès des diverses
instances locales dans son effort d'optimisation des services de transport, notamment pour favoriser
l'harmonisation des horaires de fonctionnement des établissements scolaires.
Dans ce cadre, l'organisateur local collecte les requêtes des usagers, signale les besoins non ou mal
satisfaits et examine avec la Région Bretagne les conditions de leur satisfaction.

3.2.1 - Définition des services de transport scolaire et du plan des transports  

L'organisateur local :

- propose la création, la modification ou la suppression des services de transport scolaire en ac-
cord avec la Région Bretagne

- définit les établissements à desservir en accord avec la Région Bretagne

- fixe les itinéraires des services, les points d'arrêt, les jours d'exécution (dans le cadre du calen-
drier scolaire officiel défini par le Ministère de l'Education Nationale), ainsi que les fréquences et
horaires en accord avec la Région Bretagne

L'ajustement des services (horaires, itinéraires et des moyens déployés) aux aléas de la fréquenta-
tion comme aux modifications mineures des conditions de fonctionnement des établissements sco-
laires,  est  de la  responsabilité  de l'organisateur  local,  après  avis  de la  Région Bretagne.  Elles
peuvent donner lieu à des modifications des coûts dans le respect des contraintes contractuelles qui
s'imposent aux parties.

3.  2.2 - Gestion quotidienne des services de transport      

L'organisateur local assure la gestion quotidienne des services de transport qui lui sont confiés.

A ce titre, l'organisateur local :

- assure l'information aux familles nécessaire pour l'accès aux services de transport (modalités d'accès;
itinéraires, horaires, etc),

- assure l'inscription des élèves aux transports scolaires, la délivrance et le contrôle des titres de transport
et fournit une liste à jour des élèves au titulaire ainsi que des autres usagers,

- fixe les montants des participations familiales dans la limite des plafonds précisés en annexe 1,
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- encaisse les participations des familles dues pour le transport de leurs enfants et des autres usagers,

- indique au(x) titulaire(s) du (des) marché(s) les points d'arrêt, itinéraires et horaires à exécuter,

- s'assure de la bonne exécution des services de transport et prend toute mesure, y compris d'urgence,
que des circonstances exceptionnelles peuvent induire,

-  fait  part  à la Région Bretagne des dysfonctionnements constatés (non-respect des horaires et de
l'itinéraire, sureffectifs, etc) et lui propose les mesures d'adaptation nécessaires,

- sensibilise aux problèmes de sécurité les acteurs concourant à l'échelon local à la bonne exécution des
transports scolaires : élèves, parents d'élèves, responsables d'établissements  scolaires, autorités de
police, etc.

3.2.3 - Accès aux services  

L'organisateur local définit, en accord avec la Région Bretagne, les catégories d'élèves admissibles
dans les véhicules de transports scolaires ainsi que les modalités d'ouverture de ceux-ci aux autres
usagers conformément à l'article 3.1.3 ci-dessus. La présente convention concerne la desserte à titre
principal des écoles maternelles et primaires ceci n'exclut pas la possibilité de transporter des élèves du
secondaire, à titre exceptionnel et en accord avec la Région Bretagne.
La Région Bretagne s’autorise, en tant qu’autorité délégante, à procéder à des contrôles de l’exécution
des services.

3.2.4 - Services exécutés dans le cadre des marchés  

L'organisateur local assure l'exécution et le suivi du (des) marché(s) de transport scolaire. A ce titre,
l'organisateur local :

- signe les pièces contractuelles,
- transmet les pièces du marché ainsi que l'ensemble des pièces nécessaires au contrôle de légalité et
au représentant de l'Etat,
- notifie le marché au(x) titulaire(s) et informe les services du contrôle de légalité de la date de notification
du marché au titulaire.
- prend les bons de commandes nécessaires à la bonne exécution des services de transport scolaire et
au suivi du marché, après accord de la Région Bretagne et les transmet au(x) titulaire(s) du marché,
- applique les pénalités au titulaire conformément au marché,
- signe tout avenant nécessaire à la bonne exécution du marché.
- agrée les sous-traitants en cours de marché après accord de la Région Bretagne et transmet une
copie de l'acte spécial à la Région Bretagne
- contrôle le service fait,
- règle la totalité des sommes dues au titulaire et aux éventuels sous-traitants,
- transmet à la Région Bretagne les factures acquittées au titulaire du marché ainsi qu'un état des
dépenses effectuées.
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ARTICLE 4 : NON-EXECUTION OU MODIFICATION TEMPORAIRE DE LA CONSISTANCE DES 
SERVICES

Les marchés signés par l'organisateur local sont réputés applicables tous les jours de l'année scolaire
tels que définis par les descriptifs de circuits et par le calendrier du Ministère de l'Education Nationale
publié par décret annuellement.

L'organisateur local a cependant toute compétence pour en suspendre temporairement les effets si
des  circonstances  l'y  incitent  (notamment  intempéries,  fermeture  ponctuelle  d'un  établissement
scolaire). Toutefois, en cas de décision générale de suspension des services par la Préfecture ou la Région
Bretagne, cette décision concernera également les services délégués.

Dans l'hypothèse où un exploitant se trouverait dans l'impossibilité momentanée ou définitive d'assurer un
service, l'organisateur local aura la faculté, en accord avec la Région Bretagne, de prendre d'urgence
toutes dispositions permettant d'assurer temporairement la continuité du service.

Au cas où un établissement scolaire viendrait à modifier le calendrier du Ministère de l'Education
Nationale pour quelle que raison que ce soit  (notamment ponts reportés),  il  est  précisé que ces
modifications devront se faire sans surcoût pour la Région Bretagne.

ARTICLE 5 : SECURITE DES SERVICES

La Région Bretagne s’assure des conditions générales de la sécurité des services par l’instauration d’un
règlement sur la sécurité.
Il revient à l'organisateur local de veiller à ce que l'exécution des prestations de transport présente toutes
les garanties concrètes de sécurité. A cette fin, il prendra les mesures suivantes :

5.1 — Gestion des arrêts

La plupart des accidents graves survenant dans les transports scolaires, ont lieu aux arrêts des cars. 
En outre leur multiplication pénalise les usagers en augmentant la durée du transport.

Il convient donc que l'organisateur local :

- veille donc à limiter leur nombre au strict nécessaire,
- propose à la Région Bretagne à chaque renouvellement du plan des transports la suppression des 
arrêts devenus inutiles,
- veille à ce que les conditions de sécurité soient remplies lors de la création d'un point d'arrêt.
Il  est  rappelé  que la  création  d'arrêts  nouveaux fait  l'objet  d'une procédure  et  mise en œuvre par
l'organisateur local en associant l'autorité de police, le  gestionnaire de la voirie  (l’Agence Technique
Départementale si l’arrêt si situe en bordure d’une route départementale), le transporteur et la Région
Bretagne. Cette disposition s’applique également à la remise en service d'arrêt existant antérieurement
à cette procédure,
- veille à ce que les conditions de sécurité prévalant lors de la création des arrêts soient maintenues
tant que son usage est justifié.

A cette fin, il engage le responsable de la voirie ou l'autorité de police concernée à prendre les mesures
de son ressort lorsque des événements naturels ou des réalisations matérielles viennent à compromettre la
visibilité ou la bonne exécution des manœuvres des cars, lorsque le stationnement de véhicules aux
abords des arrêts et notamment des véhicules de  parents d'élèves à proximité des établissements
scolaires viennent à affecter le bon déroulement du débarquement et de l'embarquement des usagers
des cars.

Il est rappelé que seuls les arrêts dûment répertoriés dans le plan transport sont homologués.

Par ailleurs, la Région Bretagne s’autorise, le cas échéant, à enjoindre l’organisateur local de sup-
primer un arrêt dont la dangerosité manifeste aura été constatée.
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5.2 — Gestion des itinéraires

L'organisateur  local  veille  à  ce  que  les  conditions  de  sécurité  soient  respectées  tout  au  long  de
l'itinéraire de service, notamment en termes d'adéquation de la voirie au gabarit du véhicule affecté,
que de manœuvre de véhicule.

5.3 — Dispositions spécifiques pour les élèves de 3 à 6 ans

L'organisateur local est tenu, pour ces élèves compris dans cette tranche d’âge, de s'attacher les services
d'un  accompagnateur chargé de la surveillance à bord des cars, lors de l'embarquement ou du
débarquement des élèves. Cette disposition ne s'applique pas pour les véhicules de moins de 9 places.

L'organisateur local doit exiger auprès de la famille, la présence d’un adulte le matin au point d’arrêt
lors de la montée dans le car et le soir ou le mercredi midi au retour lors de la descente du car.

La morphologie de ces élèves n’étant pas adaptée à la ceinture de sécurité, l’organisateur local doit
prévoir un dispositif d'installation permettant à l'enfant d'être correctement installé selon la règlementation
en vigueur.

5.4 — Discipline et surveillance des cars

Il appartient à l'organisateur local de prendre, en concertation avec l'exploitant, les mesures propres
à assurer la discipline dans les cars. Il s'engage donc à faire respecter par les élèves dont  il  a la
charge les consignes contenues dans le règlement régional des transports scolaires. A cette fin, il
diffuse annuellement les dispositions afférentes aux articles 19.2 et 19.3 auprès de l'ensemble des familles
concernées. Il s'enquiert régulièrement auprès des exploitants des manquements à la discipline et
aux consignes concernant notamment le libre accès aux issues du car.

En  tout  état  de  cause,  en  cas  de  manquements  répétés  ou  de  refus  de  la  part  des  élèves
d'obtempérer aux injonctions du conducteur, il lui appartient de prendre l'attache du chef d'établissement
et des représentants légaux des élèves concernés afin de rechercher une solution amiable.

Si ces mesures s'avèrent insuffisantes, il appartient à l'organisateur local d'appliquer les sanctions prévues
à l’article 19.3 du règlement régional des transports scolaires  en pleine concertation avec la Région
Bretagne et les instances éducatives compétentes.

Il est rappelé toutefois que l'organisateur local n'est investi d'aucun pouvoir de police l'autorisant à déroger
aux règles communes concernant la protection des personnes et des biens et qu'il lui est  notamment
interdit de procéder à des fouilles ou à la confiscation d'objets appartenant aux élèves.

ARTICLE 6 : CONDITIONS EXCEPTIONNELLES – GESTION DES INCIDENTS

En cas d'accident l'organisateur local doit avertir, sans délai, la Région Bretagne et lui adresser dans
un délai maximum de 48 heures suivant les faits, la fiche d'incident-accident-type dûment remplie relatant
les circonstances, la façon dont l'incident ou l'accident a été traité, les enseignements à en tirer.

ARTICLE 7 : CONTROLE PAR LA REGION BRETAGNE

Le titulaire s'engage à laisser tout représentant de la Région Bretagne, autorité délégante, s'assurer du
respect des dispositions de la présente convention.
Le représentant  de la  Région Bretagne est  transporté gratuitement,  au titre  de ces contrôles,  sur
présentation de sa carte professionnelle ou d’un document prouvant sa mission.
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TITRE II — DISPOSITIONS FINANCIERES — ASSURANCES - RESILIATION 

Article 8 : Dispositions financières

8.1 — Rémunération de l'exploitant

Conformément aux dispositions du marché de transport, l'organisateur local prend en charge la totalité 
des prestations exécutées par le transporteur au titre de ce marché.

8.2 — Participations financières de la Région Bretagne

La  Région  Bretagne  accorde  une  participation  financière  à  l'organisateur  local  dont  les  modalités
d'attribution et de calcul figurent en annexe 1.
Il est expressément entendu que la Région Bretagne apportera sa contribution financière pour les
seuls services pour lesquels il a donné son accord express préalable.
La différence entre le montant de la prestation (après déduction d'éventuelles pénalités financières et
indemnités) et le total des participations financières versées constitue un restant à couvrir  acquitté
par les familles (dans les limites précisées en annexe) et par l'organisateur local.

8.3 — Provisions versées par la Région Bretagne 

La Région Bretagne verse :

- en septembre/octobre de l'année scolaire en cours une provision égale à 70 % maximum du coût du 
transport x 4/10.
- en janvier de l'année scolaire en cours une provision égale à 70 % maximum du coût du transport
éventuellement  ajusté  en  fonction  des  modifications  intervenues  (évolution  du  nombre  d'élève,
modification de capacité du véhicule) x 3/10.
- en avril de l'année scolaire en cours une provision égale à 70 % maximum du coût du transport éventuel-
lement ajusté en fonction des modifications intervenues (évolution du nombre d'élève, modification de ca-
pacité du véhicule) x 2/10.

La participation financière due à l'organisateur local est soldée en fin d'année scolaire sur production
des états de dépenses accompagnés des factures émises par les exploitants.

Le solde inclut l'application des pénalités éventuelles dues par le titulaire du marché et les modalités 
d'attribution et de calcul de la participation financière.

ARTICLE 9 : ASSURANCES.

L'organisateur local devra s'assurer, au titre de la responsabilité civile, pour l'ensemble des actes découlant
de l'application de la présente convention. Il est précisé que la Région Bretagne est garantie, au même
titre, pour les activités de transports scolaires.
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ARTICLE 10 : ECHEANCE – RESILIATION

La présente convention conclue pour une durée de quatre (4) ans peut être résiliée à la demande d'une
des parties,  avec un préavis  minimum de six  (6)  mois,  par  lettre  recommandée avec accusé de
réception.

En cas de changement d'organisateur local, notamment dans le cadre de l'intercommunalité et  d'un
regroupement des organisateurs locaux, il est établi que le nouveau gestionnaire délégué de la Région
Bretagne est subrogé dans les droits et obligations de(s) l'ancien(s).

A Plougoulm, le A Rennes, le
L’organisateur local Le Président du Conseil Régional de Bretagne
Commune de Plougoulm

Le Maire

Patrick GUEN Loïg CHESNAIS-GIRARD
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ANNEXE 1
Modalité de calcul des participations financières

Plafonnement des participations familiales

� Modalité de calcul des participations financières

Les participations financières sont calculées à partir :

Ø des coûts de transports (la base de participation financière étant un service domicile/établisse-
ment le matin et un service domicile/établissement le soir) issus du ou des marchés signés par les
organisateurs locaux ;

Ø du nombre d’élèves transportés.

Le taux de base de la participation financière est au maximum de 70 % du coût annuel du trans-
port, coût transport plafonné à 1500 € par an et par élève régulièrement transporté. En consé-
quence, le montant total de la participation financière s’établit comme étant le  montant le moins
élevé de ces deux calculs :

- coût transport x 0.70  ou  nombre d’élèves x 1500 x 0.70

 Plafonnement des participations familiales

Les plafonds en matière de participation familiale sont les suivants :
- 120 € pour le premier enfant d’une même famille transporté
- 120 € pour le 2ème enfant
- 50 € pour le 3ème enfant
- Gratuit à partir du 4ème enfant

Ces plafonds s’appliquent en tenant compte des élèves du secondaire transportés sur le réseau 
BreizhGo.
Ainsi, une famille :

- dont le premier enfant est collégien et utilise les transports scolaires 
- dont le 2ème enfant est en primaire et utilise le transport local

ne pourra se voir demander une participation supérieure à 120 € pour ce 2ème enfant.

10
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DELEGATION DE COMPETENCE PARTIELLE 
COMMUNE DE PLOUZEVEDE

TRANSPORTS SCOLAIRES
CONVENTION DE DELEGATION DE COMPETENCE

PARTIELLE 

COMMUNE DE PLOUZEVEDE

LA PRÉSENTE CONVENTION DE DÉLEGATION DE COMPÉTENCE EST CONCLUE EN APPLICATION :

- du Code des transports dans lequel sont transposées les dispositions la loi n° 82-1153 du 30
décembre 1982 d'orientation des transports intérieurs ;

- du décret 85-891 du 16 août 1985 relatif aux transports urbains de personnes et aux transports routiers
non urbains de personnes ;

- de l’article 15 de la loi NOTRe relatif au transfert à la Région de l’ensemble des compétences
départementales  en  matière  d’organisation  des  services  de  transport  routier  non  urbains
(réguliers ou à la demande) et des services de transport scolaire (articles L. 3111-1 et L. 3111-7
du code des transports) ;

- de la délibération de la Commission permanente du Conseil Régional de Bretagne en date du 10
mai 2021 approuvant la présente convention et autorisant le Président à la signer ;

- de  la  délibération  de la  commune de Plouzévédé en  date du …………………. approuvant  la
présente convention et autorisant le Maire à la signer;

entre

LE CONSEIL REGIONAL DE BRETAGNE, ci-après dénommé «la Région Bretagne», représenté par
Monsieur  Loïg  CHESNAIS-GIRARD,  Président  du  Conseil  Régional  de  Bretagne,  organisateur  de
premier rang, d'une part,

Et

LA COMMUNE DE PLOUZEVEDE organisateur de second rang ci-après dénommé «l'organisateur local»
dans la présente convention, représentée par M. Jean-Philippe DUFFORT, Maire, d'autre part,

IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT :

PREAMBULE

Conformément au Code des Transports, et notamment son article L 3111-9, « la région ou l’autorité com-
pétente en transport urbain peut confier par convention tout ou partie de l'organisation des transports sco-
laires à des communes, établissements publics de coopération Intercommunale, des syndicats mixtes et
des associations ».

Suite à la Loi NOTRe, le transfert de compétences des Département vers la Région Bretagne est effectif
depuis le 1er septembre 2017 pour les services non urbains et les services scolaires.

Dans ce contexte, la Région Bretagne, soucieuse de la continuité de service, a décidé de maintenir les dé-
légations, suivant 3 types de conventions de délégation de compétence : complète, partielle ou en régie,
l’organisation des transports scolaires pour la desserte à titre principal des écoles maternelles et primaires dans les
conditions précisées dans la présente convention.
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ARTICLE 1 er : OBJET DE LA CONVENTION

Par la présente convention, la Région Bretagne, autorité organisatrice de premier rang des transports
réguliers  non-urbains  de  personnes,  fixe  les  conditions  juridiques  et  financières  de  la  délégation
partielle de ses compétences à la commune de PLOUZEVEDE pour la gestion et l’exploitation des
services de transport scolaire à destination des écoles primaires de Plouzévédé, selon les modalités
définies ci-après.

Il est entendu que les services de transport scolaire sont définis par un trajet le matin entre le domicile
et l’établissement et un trajet le soir (ou le mercredi midi) entre l’établissement et le domicile. Tous
autres  déplacements  (transferts  cantines,  centre  de loisirs…)  n’entrent  pas  dans  le  champ de  la
présente convention.

ARTICLE 2 : DUREE DE LA CONVENTION

La présente convention entre en vigueur dès la signature des parties et est souscrite pour une durée
de 4 ans,  éventuellement  renouvelable pour une période supplémentaire de quatre (4) ans, sauf
dénonciation par l'une ou l'autre des parties avec un préavis minimum de six (6) mois. Elle annule
et remplace toute convention portant sur des services et missions similaires. 

TITRE I — EXECUTION DES SERVICES DE TRANSPORTS SCOLAIRES DANS LE
CADRE D'UNE DELEGATION DE COMPETENCE PARTIELLE

ARTICLE 3 : RESPONSABILITES DES PARTIES

3.1 — Responsabilités de la Région Bretagne

Dans le cadre de la législation en vigueur, la Région Bretagne fixe les orientations générales de sa
politique en matière de transport scolaire : la présente convention s'inscrit dans ce contexte.

3.1.1 - Détermination des règles de mise en concurrence  

La Région Bretagne et  l'organisateur local définissent  conjointement la procédure de mise en
concurrence. La Région Bretagne met à la disposition de l'organisateur local, si ce dernier le souhaite,
tous documents nécessaires à la constitution du dossier de consultation des entreprises.

L'organisateur local met en œuvre la procédure et, assisté au besoin par la Région Bretagne ,
choisit  le  titulaire  du  marché.  Il  procède,  après  la  notification  du  marché  au  titulaire,  à  l'avis
d'attribution si la réglementation le nécessite.

3.1.2 - Détermination du plan des transports  

A la suite des procédures de mise en concurrence, la Région Bretagne fixe le plan des transports
définitif en accord avec l'organisateur local. Après avoir recueilli l'avis de l'organisateur local, ou à
la demande de celui-ci, la Région Bretagne autorise les adaptations apportées au plan des trans -
ports.

Elle conserve l'initiative de toute modification et/ou étude de rationalisation des services en accord
avec l'organisateur local.

Elle contrôle en dernière instance la bonne exécution des services et statue en tant que de besoin
sur les mesures à prendre notamment en cas de dysfonctionnement majeur des services de trans -
port scolaire.

La Région Bretagne a édicté un règlement régional des transports scolaires.
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3.1.3 - Détermination de l'accès aux services de transport scolaire et des modalités d'attribution des
participations financières

Les  modalités  d'attribution  des  participations  financières  sont  déterminées  par  la  Région
Bretagne  et  précisées  en  annexe  1,  la  base  de  participation  étant  un  service
domicile/établissement le matin et un service domicile/établissement le soir.

Les services faisant l'objet de cette convention sont destinés à titre principal au transport des
élèves et du personnel affecté à la surveillance pendant le trajet.

Toutefois, et dans la limite des places disponibles, peuvent être admis et transportés à leur frais,
d'autres voyageurs. Pour ce faire, ces voyageurs devront être obligatoirement munis d'un titre de
transport délivré par le titulaire du marché ou de l’organisateur local selon les modalités définies
en accord avec la Région.

3.2 — Responsabilités de l'organisateur local, étendue de sa délégation partielle

L'organisateur local s'engage à exercer la compétence qui lui est déléguée dans le respect des règles
qui s'appliquent au transport routier de voyageurs. En cas de manquement à ses obligations, la Région
Bretagne s'autorise à mettre fin unilatéralement à la convention.

D'une façon générale, l'organisateur local est le relais de la Région Bretagne auprès des diverses
instances locales dans son effort d'optimisation des services de transport, notamment pour favoriser
l'harmonisation des horaires de fonctionnement des établissements scolaires.
Dans ce cadre, l'organisateur local collecte les requêtes des usagers, signale les besoins non ou mal
satisfaits et examine avec la Région Bretagne les conditions de leur satisfaction.

3.2.1 - Définition des services de transport scolaire et du plan des transports  

L'organisateur local :

- propose la création, la modification ou la suppression des services de transport scolaire en ac-
cord avec la Région Bretagne

- définit les établissements à desservir en accord avec la Région Bretagne

- fixe les itinéraires des services, les points d'arrêt, les jours d'exécution (dans le cadre du calen-
drier scolaire officiel défini par le Ministère de l'Education Nationale), ainsi que les fréquences et
horaires en accord avec la Région Bretagne

L'ajustement des services (horaires, itinéraires et des moyens déployés) aux aléas de la fréquenta-
tion comme aux modifications mineures des conditions de fonctionnement des établissements sco-
laires,  est  de la  responsabilité  de l'organisateur  local,  après  avis  de la  Région Bretagne.  Elles
peuvent donner lieu à des modifications des coûts dans le respect des contraintes contractuelles qui
s'imposent aux parties.

3.  2.2 - Gestion quotidienne des services de transport      

L'organisateur local assure la gestion quotidienne des services de transport qui lui sont confiés.

A ce titre, l'organisateur local :

- assure l'information aux familles nécessaire pour l'accès aux services de transport (modalités d'accès;
itinéraires, horaires, etc),

- assure l'inscription des élèves aux transports scolaires, la délivrance et le contrôle des titres de transport
et fournit une liste à jour des élèves au titulaire ainsi que des autres usagers,

- fixe les montants des participations familiales dans la limite des plafonds précisés en annexe 1,
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- encaisse les participations des familles dues pour le transport de leurs enfants et des autres usagers,

- indique au(x) titulaire(s) du (des) marché(s) les points d'arrêt, itinéraires et horaires à exécuter,

- s'assure de la bonne exécution des services de transport et prend toute mesure, y compris d'urgence,
que des circonstances exceptionnelles peuvent induire,

-  fait  part  à la Région Bretagne des dysfonctionnements constatés (non-respect des horaires et de
l'itinéraire, sureffectifs, etc) et lui propose les mesures d'adaptation nécessaires,

- sensibilise aux problèmes de sécurité les acteurs concourant à l'échelon local à la bonne exécution des
transports scolaires : élèves, parents d'élèves, responsables d'établissements  scolaires, autorités de
police, etc.

3.2.3 - Accès aux services  

L'organisateur local définit, en accord avec la Région Bretagne, les catégories d'élèves admissibles
dans les véhicules de transports scolaires ainsi que les modalités d'ouverture de ceux-ci aux autres
usagers conformément à l'article 3.1.3 ci-dessus. La présente convention concerne la desserte à titre
principal des écoles maternelles et primaires ceci n'exclut pas la possibilité de transporter des élèves du
secondaire, à titre exceptionnel et en accord avec la Région Bretagne.
La Région Bretagne s’autorise, en tant qu’autorité délégante, à procéder à des contrôles de l’exécution
des services.

3.2.4 - Services exécutés dans le cadre des marchés  

L'organisateur local assure l'exécution et le suivi du (des) marché(s) de transport scolaire. A ce titre,
l'organisateur local :

- signe les pièces contractuelles,
- transmet les pièces du marché ainsi que l'ensemble des pièces nécessaires au contrôle de légalité et
au représentant de l'Etat,
- notifie le marché au(x) titulaire(s) et informe les services du contrôle de légalité de la date de notification
du marché au titulaire.
- prend les bons de commandes nécessaires à la bonne exécution des services de transport scolaire et
au suivi du marché, après accord de la Région Bretagne et les transmet au(x) titulaire(s) du marché,
- applique les pénalités au titulaire conformément au marché,
- signe tout avenant nécessaire à la bonne exécution du marché.
- agrée les sous-traitants en cours de marché après accord de la Région Bretagne et transmet une
copie de l'acte spécial à la Région Bretagne
- contrôle le service fait,
- règle la totalité des sommes dues au titulaire et aux éventuels sous-traitants,
- transmet à la Région Bretagne les factures acquittées au titulaire du marché ainsi qu'un état des
dépenses effectuées.
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ARTICLE 4 : NON-EXECUTION OU MODIFICATION TEMPORAIRE DE LA CONSISTANCE DES 
SERVICES

Les marchés signés par l'organisateur local sont réputés applicables tous les jours de l'année scolaire
tels que définis par les descriptifs de circuits et par le calendrier du Ministère de l'Education Nationale
publié par décret annuellement.

L'organisateur local a cependant toute compétence pour en suspendre temporairement les effets si
des  circonstances  l'y  incitent  (notamment  intempéries,  fermeture  ponctuelle  d'un  établissement
scolaire). Toutefois, en cas de décision générale de suspension des services par la Préfecture ou la Région
Bretagne, cette décision concernera également les services délégués.

Dans l'hypothèse où un exploitant se trouverait dans l'impossibilité momentanée ou définitive d'assurer un
service, l'organisateur local aura la faculté, en accord avec la Région Bretagne, de prendre d'urgence
toutes dispositions permettant d'assurer temporairement la continuité du service.

Au cas où un établissement scolaire viendrait à modifier le calendrier du Ministère de l'Education
Nationale pour quelle que raison que ce soit  (notamment ponts reportés),  il  est  précisé que ces
modifications devront se faire sans surcoût pour la Région Bretagne.

ARTICLE 5 : SECURITE DES SERVICES

La Région Bretagne s’assure des conditions générales de la sécurité des services par l’instauration d’un
règlement sur la sécurité.
Il revient à l'organisateur local de veiller à ce que l'exécution des prestations de transport présente toutes
les garanties concrètes de sécurité. A cette fin, il prendra les mesures suivantes :

5.1 — Gestion des arrêts

La plupart des accidents graves survenant dans les transports scolaires, ont lieu aux arrêts des cars. 
En outre leur multiplication pénalise les usagers en augmentant la durée du transport.

Il convient donc que l'organisateur local :

- veille donc à limiter leur nombre au strict nécessaire,
- propose à la Région Bretagne à chaque renouvellement du plan des transports la suppression des 
arrêts devenus inutiles,
- veille à ce que les conditions de sécurité soient remplies lors de la création d'un point d'arrêt.
Il  est  rappelé  que la  création  d'arrêts  nouveaux fait  l'objet  d'une procédure  et  mise en œuvre par
l'organisateur local en associant l'autorité de police, le  gestionnaire de la voirie  (l’Agence Technique
Départementale si l’arrêt si situe en bordure d’une route départementale), le transporteur et la Région
Bretagne. Cette disposition s’applique également à la remise en service d'arrêt existant antérieurement
à cette procédure,
- veille à ce que les conditions de sécurité prévalant lors de la création des arrêts soient maintenues
tant que son usage est justifié.

A cette fin, il engage le responsable de la voirie ou l'autorité de police concernée à prendre les mesures
de son ressort lorsque des événements naturels ou des réalisations matérielles viennent à compromettre la
visibilité ou la bonne exécution des manœuvres des cars, lorsque le stationnement de véhicules aux
abords des arrêts et notamment des véhicules de  parents d'élèves à proximité des établissements
scolaires viennent à affecter le bon déroulement du débarquement et de l'embarquement des usagers
des cars.

Il est rappelé que seuls les arrêts dûment répertoriés dans le plan transport sont homologués.

Par ailleurs, la Région Bretagne s’autorise, le cas échéant, à enjoindre l’organisateur local de sup-
primer un arrêt dont la dangerosité manifeste aura été constatée.
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5.2 — Gestion des itinéraires

L'organisateur  local  veille  à  ce  que  les  conditions  de  sécurité  soient  respectées  tout  au  long  de
l'itinéraire de service, notamment en termes d'adéquation de la voirie au gabarit du véhicule affecté,
que de manœuvre de véhicule.

5.3 — Dispositions spécifiques pour les élèves de 3 à 6 ans

L'organisateur local est tenu, pour ces élèves compris dans cette tranche d’âge, de s'attacher les services
d'un  accompagnateur chargé de la surveillance à bord des cars, lors de l'embarquement ou du
débarquement des élèves. Cette disposition ne s'applique pas pour les véhicules de moins de 9 places.

L'organisateur local doit exiger auprès de la famille, la présence d’un adulte le matin au point d’arrêt
lors de la montée dans le car et le soir ou le mercredi midi au retour lors de la descente du car.

La morphologie de ces élèves n’étant pas adaptée à la ceinture de sécurité, l’organisateur local doit
prévoir un dispositif d'installation permettant à l'enfant d'être correctement installé selon la règlementation
en vigueur.

5.4 — Discipline et surveillance des cars

Il appartient à l'organisateur local de prendre, en concertation avec l'exploitant, les mesures propres
à assurer la discipline dans les cars. Il s'engage donc à faire respecter par les élèves dont  il  a la
charge les consignes contenues dans le règlement régional des transports scolaires. A cette fin, il
diffuse annuellement les dispositions afférentes aux articles 19.2 et 19.3 auprès de l'ensemble des familles
concernées. Il s'enquiert régulièrement auprès des exploitants des manquements à la discipline et
aux consignes concernant notamment le libre accès aux issues du car.

En  tout  état  de  cause,  en  cas  de  manquements  répétés  ou  de  refus  de  la  part  des  élèves
d'obtempérer aux injonctions du conducteur, il lui appartient de prendre l'attache du chef d'établissement
et des représentants légaux des élèves concernés afin de rechercher une solution amiable.

Si ces mesures s'avèrent insuffisantes, il appartient à l'organisateur local d'appliquer les sanctions prévues
à l’article 19.3 du règlement régional des transports scolaires  en pleine concertation avec la Région
Bretagne et les instances éducatives compétentes.

Il est rappelé toutefois que l'organisateur local n'est investi d'aucun pouvoir de police l'autorisant à déroger
aux règles communes concernant la protection des personnes et des biens et qu'il lui est  notamment
interdit de procéder à des fouilles ou à la confiscation d'objets appartenant aux élèves.

ARTICLE 6 : CONDITIONS EXCEPTIONNELLES – GESTION DES INCIDENTS

En cas d'accident l'organisateur local doit avertir, sans délai, la Région Bretagne et lui adresser dans
un délai maximum de 48 heures suivant les faits, la fiche d'incident-accident-type dûment remplie relatant
les circonstances, la façon dont l'incident ou l'accident a été traité, les enseignements à en tirer.

ARTICLE 7 : CONTROLE PAR LA REGION BRETAGNE

Le titulaire s'engage à laisser tout représentant de la Région Bretagne, autorité délégante, s'assurer du
respect des dispositions de la présente convention.
Le représentant  de la  Région Bretagne est  transporté gratuitement,  au titre  de ces contrôles,  sur
présentation de sa carte professionnelle ou d’un document prouvant sa mission.
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TITRE II — DISPOSITIONS FINANCIERES — ASSURANCES - RESILIATION 

Article 8 : Dispositions financières

8.1 — Rémunération de l'exploitant

Conformément aux dispositions du marché de transport, l'organisateur local prend en charge la totalité 
des prestations exécutées par le transporteur au titre de ce marché.

8.2 — Participations financières de la Région Bretagne

La  Région  Bretagne  accorde  une  participation  financière  à  l'organisateur  local  dont  les  modalités
d'attribution et de calcul figurent en annexe 1.
Il est expressément entendu que la Région Bretagne apportera sa contribution financière pour les
seuls services pour lesquels il a donné son accord express préalable.
La différence entre le montant de la prestation (après déduction d'éventuelles pénalités financières et
indemnités) et le total des participations financières versées constitue un restant à couvrir  acquitté
par les familles (dans les limites précisées en annexe) et par l'organisateur local.

8.3 — Provisions versées par la Région Bretagne 

La Région Bretagne verse :

- en septembre/octobre de l'année scolaire en cours une provision égale à 70 % maximum du coût du 
transport x 4/10.
- en janvier de l'année scolaire en cours une provision égale à 70 % maximum du coût du transport
éventuellement  ajusté  en  fonction  des  modifications  intervenues  (évolution  du  nombre  d'élève,
modification de capacité du véhicule) x 3/10.
- en avril de l'année scolaire en cours une provision égale à 70 % maximum du coût du transport éventuel-
lement ajusté en fonction des modifications intervenues (évolution du nombre d'élève, modification de ca-
pacité du véhicule) x 2/10.

La participation financière due à l'organisateur local est soldée en fin d'année scolaire sur production
des états de dépenses accompagnés des factures émises par les exploitants.

Le solde inclut l'application des pénalités éventuelles dues par le titulaire du marché et les modalités 
d'attribution et de calcul de la participation financière.

ARTICLE 9 : ASSURANCES.

L'organisateur local devra s'assurer, au titre de la responsabilité civile, pour l'ensemble des actes découlant
de l'application de la présente convention. Il est précisé que la Région Bretagne est garantie, au même
titre, pour les activités de transports scolaires.
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ARTICLE 10 : ECHEANCE – RESILIATION

La présente convention conclue pour une durée de quatre (4) ans peut être résiliée à la demande d'une
des parties,  avec un préavis  minimum de six  (6)  mois,  par  lettre  recommandée avec accusé de
réception.

En cas de changement d'organisateur local, notamment dans le cadre de l'intercommunalité et  d'un
regroupement des organisateurs locaux, il est établi que le nouveau gestionnaire délégué de la Région
Bretagne est subrogé dans les droits et obligations de(s) l'ancien(s).

A Plouzévédé, le A Rennes, le
L’organisateur local Le Président du Conseil Régional de Bretagne
Commune de Plouzévédé

Le Maire

Jean-Philippe DUFFORT Loïg CHESNAIS-GIRARD
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ANNEXE 1
Modalité de calcul des participations financières

Plafonnement des participations familiales

� Modalité de calcul des participations financières

Les participations financières sont calculées à partir :

Ø des coûts de transports (la base de participation financière étant un service domicile/établisse-
ment le matin et un service domicile/établissement le soir) issus du ou des marchés signés par les
organisateurs locaux ;

Ø du nombre d’élèves transportés.

Le taux de base de la participation financière est au maximum de 70 % du coût annuel du trans-
port, coût transport plafonné à 1500 € par an et par élève régulièrement transporté. En consé-
quence, le montant total de la participation financière s’établit comme étant le  montant le moins
élevé de ces deux calculs :

- coût transport x 0.70  ou  nombre d’élèves x 1500 x 0.70

 Plafonnement des participations familiales

Les plafonds en matière de participation familiale sont les suivants :
- 120 € pour le premier enfant d’une même famille transporté
- 120 € pour le 2ème enfant
- 50 € pour le 3ème enfant
- Gratuit à partir du 4ème enfant

Ces plafonds s’appliquent en tenant compte des élèves du secondaire transportés sur le réseau 
BreizhGo.
Ainsi, une famille :

- dont le premier enfant est collégien et utilise les transports scolaires 
- dont le 2ème enfant est en primaire et utilise le transport local

ne pourra se voir demander une participation supérieure à 120 € pour ce 2ème enfant.

10
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CONVENTION RELATIVE AU FINANCEMENT ET A LA GESTION DU TRANSPORT
DES ELEVES ENTRE LA REGION DES PAYS DE LA LOIRE ET LA REGION

BRETAGNE

Entre

La Région des Pays de la Loire, représentée par Madame Christèle MORANÇAIS, Présidente du
Conseil  régional  dûment  habilitée  à  signer  la  présente  convention  par  délibération  de  la
Commission permanente en date du __________

ET,

La  Région  Bretagne,  représentée  par  Monsieur  Loïg  Chesnais-Girard,  Président  du  Conseil
régional  dûment  habilité  à  signer  la  présente  convention  par  délibération  de  la  Commission
permanente en date du 10 mai 2021 ;

Vu la Loi portant la Nouvelle Organisation Territoriale de la République (NOTRe) du 7 août 2015, la
Région est compétente pour l'organisation des services de transports interurbains de voyageurs
en dehors des périmètres de ressort territorial des autorités organisatrices de la mobilité,

Vu le code des transports,

Vu la délibération de la Commission permanente de la Région des Pays de la Loire en date du
XXXXXXXX approuvant la présente convention,

Vu  la  délibération  de  la  Région  Bretagne  en  date  du  10  mai  2021  approuvant  la  présente
convention.

PREAMBULE :

En 2017,  avec la  mise en œuvre de la  Loi  portant  la  Nouvelle  Organisation Territoriale de la
République (NOTRe), les Départements de la Loire-Atlantique et de la Mayenne ont transféré leur
compétence  transport  à  la  Région  Pays  de  la  Loire,  alors  que  dans  le  même  temps  les
Départements de l’Ille-et-Vilaine et  du Morbihan ont  transférés leur  compétence transport  à la
Région Bretagne.

Il existait auparavant des conventions entre certains Départements, afin de formaliser les relations
interdépartementales  permettant  aux  élèves  de  chaque  département  d'utiliser  les  services
scolaires du département voisin.

Suite aux transferts de compétence évoqués ci-dessus, il convient d‘harmoniser et d'actualiser ces
conventions à l'échelle régionale.
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Entre les parties, il est convenu les dispositions suivantes: 

ARTICLE I : OBJET DE LA CONVENTION

La présente convention vise à formaliser les relations entre les Régions Bretagne et Pays de La
Loire permettant aux ayants-droit de chaque région d'utiliser les services conventionnés par l'autre
région pour leurs déplacements scolaires, dans la limite des places disponibles sur les circuits
spécifiques.

Elle  précise  la  responsabilité  de  chaque  Région  dans  l'application  de  cette  disposition  et  le
financement du transport de ces élèves,

Elle  n’a  pas  pour  objet  de  remettre  en  cause  les  données  économiques,  administratives,
financières et techniques établies par chaque Région, en application de leur compétence d'autorité
organisatrice de transport.

ARTICLE II : DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES GENERALES

II-1 Les familles des enfants concernés font les demandes d’inscription auprès de leur Région de
domicile et acquittent auprès d’elle la participation familiale au transport scolaire. 

II-2 Chaque élève relève du règlement des transports de sa Région de domicile.

II-3 Les  demandes  d'inscription  aux  transports  scolaires  seront  ensuite  transmises,  dans  les
meilleurs délais, selon les modalités prévues à cet effet, par la Région de résidence des élèves,
gestionnaire des inscriptions, à la Région d'accueil, gestionnaire du service.

II-4 Deux cas de figure sont alors possibles lors de la transmission de la demande de transport: 

 La  Région  de  résidence  donne  son  accord  et  s’engage  ainsi  à  honorer  le  coût
correspondant à la présente convention. A réception de l’accord de subvention, la Région
d'accueil délivre aux élèves concernés la carte nominative de transport scolaire en vigueur
sur le service correspondant pour une utilisation conforme au règlement en vigueur dans la
Région de domicile. 

 La Région de résidence refuse de subventionner le transport. Elle en informe directement.
la  famille  et  la  Région  d’accueil  qui  pourra  appliquer  les  règles  en  vigueur  dans  sa
collectivité pour les élèves non ayants droits.

II-5 En  cas  de  gestion  déléguée,  les  demandes  d’inscription  peuvent  être  transmises  par  la
structure communautaire ou syndicale, au titre d’autorité organisatrice de second rang, à la région
de résidence des élèves.

II-6 Pour les élèves transportés sur des lignes régulières (cas des élèves domiciliés dans la Loire-
Atlantique,  transportés sur  des lignes régulières dans le  Morbihan notamment),  les demandes
d’inscriptions peuvent être transmises par à la région de résidence des élèves, ou éventuellement
par le délégataire en fonction du mode de conventionnement avec l'entreprise en charge de la
ligne régulière.
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ARTICLE III : DISPOSITIONS FINANCIERES

III-1  UTILISATEURS  QUOTIDIENS  (1/2  PENSIONNAIRES  ET  EXTERNES}  TRANSPORTES  SUR
CIRCUITS SCOLAIRES

La Région de résidence s'engage à prendre en charge les frais de transport qui seront facturés par
la Région d’accueil sur la base du coût moyen annuel régional par élève sur circuit scolaire 

Coût moyen régional de l'élève pour  =  Coût total des marchés scolaires de l’année N-1/N 
l'année scolaire N/N+1                          Nombre total d'élèves transportés sur l'année N-1/N

En  cas  de  gestion  déléguée  à  des  structures  communautaires  ou  syndicales,  la  région  de
résidence s’engage à prendre à sa charge les frais de transports de ses ayants droit, qui lui seront
facturés par ces syndicats, selon les modalités de facturation décrites à l’article 4.

III-2 UTILISATEURS HEBDOMADAIRES (INTERNES) TRANSPORTES SUR CIRCUITS SCOLAIRES

La  Région  de  résidence  autorise  ses  élèves  internes  à  utiliser  les  transports  scolaires  et  en
particulier les services interrégionaux à raison : 

 d’un aller/retour par semaine pour les élèves domiciliés en Bretagne. Tout transport sollicité
en milieu de semaine restera à la charge de la famille. sauf en cas de trajet en milieu de
semaine rendu obligatoire du fait de la fermeture de l’établissement (jour férié, vacances).

 d’un aller/retour par semaine pour les élèves domiciliés en Pays de la Loire. Tout transport
sollicité en milieu de semaine restera à la charge de la famille. sauf en cas de trajet en
milieu de semaine rendu obligatoire du fait de la fermeture de l’établissement (jour férié,
vacances).

La Région de résidence s'engage à prendre en charge les frais de transport qui seront facturés par
la Région d'accueil sur la base de 25% du coût moyen de l'élève pour l'année scolaire N/N+1
(article III-1).

III-3 UTILISATEURS QUOTIDIENS ET HEBDOMADAIRES TRANSPORTES SUR LIGNES REGULIERES

La Région de résidence s'engage à prendre en charge les frais de transport dont la facturation
sera établie par la Région d’accueil, ou éventuellement par le délégataire en fonction du mode de
conventionnement avec l'entreprise en charge de la ligne régulière. Le calcul sera basé pour les
élèves bretons utilisateurs des lignes ligériennes ou les élèves ligériens utilisateurs des lignes
bretonnes: 

 Pour  les  ½ pensionnaires  sur  le  coût  forfaitaire  annuel  d’un élève transporté  sur  ligne
régulière à hauteur de 1 644 € (mille six cents quarante-quatre euros). Ce coût forfaitaire
pourra être actualisé, à la hausse ou à la baisse, suivant l’évolution du coût des contrats en
cours d’exécution au 1er janvier de chaque année.

 Pour les internes sur le coût forfaitaire annuel (sur la base d’un aller/retour par semaine de
scolarité) d’un élève interne transporté sur ligne régulière à hauteur de 717 € (sept cents
dix-sept  euros).  Ce coût  forfaitaire pourra être actualisé suivant  l’évolution du coût  des
contrats en cours d’exécution au 1er janvier de chaque année.
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III-4 DISPOSITION PARTICULIERE POUR LE TRANSPORT D’ELEVES MAYENNAIS

Eu égard au montant de la DGD perçu par le Conseil départemental d’Ille-et-Vilaine au titre du
transport  de  105  élèves  mayennais  lors  de  la  décentralisation  à  hauteur  de  18 975.60€,  ce
montant sera reversé par la Région Bretagne à la Région des Pays de la Loire. Ce montant est
indexé sur le taux de la DGD et sera actualisé en conséquence. Ainsi, la dernière indexation de la
DGD datée de 2009 porte ce montant à l’élève à hauteur de 389.12 €. Il conviendra de la déduire
du montant forfaitaire dû par la Région des Pays de la Loire.

III-5 DELEGATION DE COMPETENCES 

En cas de délégation de compétence de la région de résidence, la structure communautaire ou
syndicale concernée peut prendre directement à sa charge le versement des sommes dues à la
région d’accueil.

ARTICLE IV : FACTURATION

La  récupération  des  sommes  dues  se  fera  en  fin  d'année  scolaire  au  moyen  d’un  titre  de
perception accompagné de la liste détaillée des élèves ayant eu un accord de subventionnement.

La  liste  des  élèves  utilisant  les  transports  scolaires  inter  régionaux  sera  actualisée  de  façon
trimestrielle  afin  qu’un  trimestre  entamé  soit  dû  dans  son  intégralité.  Le  montant  de  chaque
trimestre sera calculé comme suit :

 Trimestre 1 (septembre à décembre) = 4/10ème du coût moyen annuel

 Trimestre 2 (janvier à fin mars) = 3/10ème du coût moyen annuel

 Trimestre 3 (avril à début juillet) = 3/10ème du coût moyen annuel

ARTICLE V : DUREE DE LA CONVENTION ET MODALITES DE DENONCIATION

La convention est applicable à compter du 1er septembre 2020 et est conclue pour une durée de 1
an, renouvelable 4 fois pour la même durée, par reconduction tacite.

Toute modification des termes de la présente convention doit faire l'objet d'un avenant écrit entre
les parties, conclu dans les mêmes formes et conditions que la présente convention. La présente
convention peut être dénoncée à tout moment avec un préavis de 3 mois par chacune des parties
par lettre recommandée avant le 1er juin de chaque année.

Fait à Rennes,  le  

En 2 exemplaires originaux

Pour le Conseil régional de Bretagne                                Pour le Conseil régional Pays de la Loire 

              Le Président     La Présidente
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              Loïg Chesnais-Girard   Christèle MORANÇAIS 
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TRANSPORTS SCOLAIRES – ACCOMPAGNEMENT DES ENFANTS DE MOINS DE 6 ANS 

 

Le tableau ci-après récapitule par bénéficiaire le nombre d’accompagnateurs et le montant de l’aide 

correspondante au titre de l’année 2020/2021. 

 

 

MAIRIE MONTANT NBRE ACCOMPAGNATEUR

LE CONQUET 2 000,00 € 1

TREBABU 2 000,00 € 1

LOCMARIA-PLOUZANE 2 000,00 € 1

PLOUARZEL 2 000,00 € 1

TREGLONOU 2 000,00 € 1

KERNOUES 2 000,00 € 1

PLOUZEVEDE 2 000,00 € 1

AF TREGONDERN (ST-POL) 2 000,00 € 1

SYNDICAT PLOUDIRY RPI 2 000,00 € 1

BRENNILIS 2 000,00 € 1

LA FEUILLEE 2 000,00 € 1

PLEUVEN 2 000,00 € 1

BENODET 2 000,00 € 1

PLONEOUR LANVERN 4 000,00 € 2

PLOBANNALEC LESCONIL 2 000,00 € 1

PLOGOFF 2 000,00 € 1

TOTAL 34 000,00 € 17
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Convention pour le transport scolaire d’écoliers de
PLOERMEL

AVENANT N°2

Entre les soussignés :

La région Bretagne,

autorité compétente pour l’organisation des transports collectifs non urbains de personnes,
représentée par M. Loïg CHESNAIS-GIRARD, président du conseil régional, agissant au nom
de la région, en vertu de la délibération du conseil régional du 10 mai 2021 ;

Ci-après dénommé « la Région » ;

Et

La commune de Ploërmel 

représentée par M. Patrick LE DIFFON agissant au nom et pour le compte de la commune, 
en vertu de la délibération du conseil municipal en date du                         , ci-après dénommé 
« la Commune »

PLOERMEL
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Article 1 : Durée

La présente convention est prolongée pour l’année scolaire 2021/2022. 

Article 2     :   Clauses non contraires

Toutes  les  autres  clauses  et  conditions  de  la  présente  convention,  non  modifiées  par  le
présent avenant n°2, restent et demeurent avec leur plein effet.

Fait à VANNES, le

Pour la commune
Le Maire

Patrick LE DIFFON

Pour la région
Pour le Président et par délégation,

La Directrice générale adjointe mer, 
tourisme et mobilités,

Marie LECUIT-PROUST
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CONVENTION DÉPARTEMENTALE DE PARTENARIAT SUR LA
SÉCURISATION DES TRANSPORTS EN COMMUN

VU le Code des transports et notamment ses articles L.1211-1 et suivants,

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles
L.4221-1 et suivants,

VU l’instruction  interministérielle INTK20044315  du  7 septembre  2020 sur  la
sécurisation des transports en commun,

VU la délibération du Conseil régional ou de la Commission permanente du Conseil
régional du 10 mai 2021 approuvant la présente convention type et autorisant le
Président à la signer,

ENTRE

Le préfet du Morbihan, les forces de sécurité intérieures et les procureurs de 

la République du département

ET

Les principales  autorités organisatrices  des  mobilités et  des opérateurs  de
transports du département

PRÉAMBULE

La recrudescence des actes de délinquance commis dans les transports en commun
constitue une préoccupation forte du gouvernement, rappelée dans son instruction
interministérielle du 7 septembre 2020.

Conformément à cette instruction et dans une logique de partenariat avec les
territoires, des audits de sûreté des réseaux de transport du département ont
été réalisés par les services de la Police et de la Gendarmerie. Il en ressort
que  si  le  département  du  Morbihan  est  relativement  préservé,  le  phénomène
constaté  au  niveau  national  connaît  néanmoins  certaines  manifestations  à
l’échelle du département.

Afin de répondre efficacement à ces enjeux, la mise en place d’une convention de
partenariat liant l’ensemble des acteurs du transport en commun de personnes au
niveau du département apparaît comme une démarche utile.

En effet, la compétence en la matière est partagée. L’État est chargé d’assurer
la sécurité des biens et des personnes, par le biais des missions exercées par
les forces de sécurité intérieure (FSI), et de garantir le respect de l’État de
droit grâce à l’action judiciaire exercée par les procureurs de la République.
Les  autorités  organisatrices  de  la  mobilité  (AOM),  au  sens  du  code  des
transports, sont pour leur part compétentes pour organiser la mobilité sur leur
ressort territorial, en partenariat avec les transporteurs qui opèrent sur leurs
réseaux, et veillent à la sécurité des usagers et de leurs personnels.

Dans leur champ de compétence respectif, les signataires s’engagent à poursuivre
les objectifs suivants :

1
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• lutter contre toutes les formes de criminalité ou de délinquance, contre
la fraude et les incivilités dans le transport terrestre, ferroviaire et
maritime de voyageurs ainsi que dans les gares et pôles d’échanges ;

• faciliter  les  échanges  d’informations  et  renforcer  la  connaissance
mutuelle ;

• rassurer et sensibiliser les salariés et leurs passagers par des actions
d’information et de prévention ;

• améliorer la coordination opérationnelle ;
• mieux protéger les usagers et les personnels ;
• faciliter le dépôt de plainte des victimes.

Il a été convenu ce qui suit :

PREMIÈRE PARTIE :
Réseau d’alerte et partenariat en matière de prévention situationnelle

Article 1 – favoriser les échanges d’informations et le signalement des faits

Les  représentants  de  chaque  secteur  d’activité  signalent  sans  formalisme
particulier au référent sûreté départemental de la gendarmerie ou de la police
toute information portée à leur connaissance susceptible d’orienter l’action des
forces de sécurité dans la lutte contre la délinquance, notamment s’agissant de
faits sériels :

→  pour  la  gendarmerie  (GGD  56) :
cptm.ggd56  @gendarmerie.interieur.gouv.  fr ; 02.97.54.75.25

→ pour la police (DDSP 56) : ddsp56-referent-surete@interieur.gouv.fr ; 
02.22.07.41.72 et  06.03.05.84.71
Pour davantage de fluidité dans les échanges, les transporteurs ou les AOM selon
le cas, s’engagent à nommer un référent sûreté unique, interlocuteur des forces
de sécurité. Celui-ci pourra être avisé par le référent sûreté FSI de tout
phénomène de délinquance lié à son réseau.

Les  échanges  entre  FSI  et  opérateurs  de  transport  en  commun  doivent  être
réguliers, notamment lors de réunions locales sur la sécurité spécifiques aux
opérateurs  de  transports  en  commun.  Le  cas  échéant,  les  communes  y  sont
associées (ex : GPO en zone police nationale).

Article 2 – prévention situationnelle

Afin de prévenir tout acte délictueux, les référents sûreté des FSI sont chargés
de conseiller et d’orienter les acteurs du transport en matière de sécurisation
de  sites.  Ils  répondent  à  toute  sollicitation  pour  établir  sur  place  une
consultation  sûreté  et  apporter  des  conseils  humains,  organisationnels  et
techniques.

Avec le soutien des correspondants locaux, les représentants des opérateurs de
transport signataires sensibilisent leurs personnels à la sécurisation de leurs
sites.

DEUXIÈME PARTIE :
Développer les compétences par des actions d’information et de prévention

Article 3 – sensibilisation et formation

Sur  demande  des  opérateurs  de  transport,  leurs  salariés  peuvent  être
sensibilisés par les forces de sécurité intérieure sur les thèmes suivants :
- les réactions appropriées en cas d’atteinte à la sûreté ou la sécurité de leur
véhicule / navire ou des personnes transportées ;

2
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- les  niveaux d’alerte du plan  Vigipirate et les recommandations  et bonnes
pratiques ;
- le phénomène de radicalisation en entreprise ;
- l’intelligence économique ;
- les attributions, compétences et moyens d’actions des FSI et l’identification
des interlocuteurs ;
- l’amélioration des procédures d’enregistrement des plaintes ;
-  les  conduites  à  risque  et  problématiques  d’addiction,  à  l’alcool  et  aux
produits stupéfiants.

Les transporteurs veillent à intégrer dans leur politique interne, un temps de
formation dédié aux personnels. À la demande des transporteurs, les FSI pourront
intervenir dans ce cadre. Exemples : formations délivrées aux chauffeurs de bus
pour répondre aux incivilités, formation en matière de gestion des conflits.

Article 4 – actions de prévention

Les opérateurs de transports s’engagent à poursuivre, de manière régulière, leur
travail  de  prévention  à  la  sécurité  routière  (ou  toutes  autres  actions
informatives et éducatives) auprès des établissements scolaires desservis par
les réseaux de bus concernés ou auprès d’associations.

Avec l’accord de l’entreprise de transport, ces actions peuvent au besoin être
définies et menées conjointement avec les forces de l’ordre.

Article 5 – mise à disposition de moyens à titre pédagogique et organisation
d’exercices par les FSI

Afin de faciliter le perfectionnement des techniques d’intervention et ainsi
sensibiliser  les  personnels  des  entreprises  de  transport  à  la  gestion
d’événements  particuliers  (forcené,  prise  d’otage,  terrorisme,  individu
agressif, etc), des exercices pédagogiques peuvent être organisés en lien avec
les  FSI.  Dans  ce  cadre,  les  entreprises  de  transport  peuvent  mettre  à
disposition des moyens tels que véhicule ou navire, sous réserve des contraintes
d’exploitation et d’accord préalable.
Des conventions spécifiques de mise à disposition d’infrastructures et de moyens
pourront être conclues entre le transporteur et les forces de sécurité pour :
- les unités exerçant des missions de police judiciaire, dans le cadre de leur
sensibilisation aux spécificités de l’enquête dans les transports collectifs de
voyageurs ;
-  les  unités  d’intervention,  afin  de  faciliter  leur  perfectionnement  aux
techniques d’intervention en milieu confiné.

Article 6 – messages d’information

En complément des actions mentionnées, les partenaires sont destinataires de
messages de vigilance, de prévention et bonnes pratiques susceptibles d’être
rédigés  par  le  personnel  de  la  cellule  de  prévention  technique  de  la
malveillance du groupement du Morbihan ou par la DDSP 56. Une large diffusion de
ces  informations  peut  être  assurée  à  destination  des  personnels  des
transporteurs afin de les sensibiliser.

TROISIÈME PARTIE :
Coordination opérationnelle

Article 7 – présence renforcée des forces de sécurité

Le gouvernement a fait part de sa volonté de renforcer la présence des forces de
sécurité intérieure dans les différents vecteurs des transports.

3
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Les sociétés de transport s’efforcent de mieux assurer la sécurité de leurs
passagers  en  adaptant  la  présence  humaine  sur  leurs  réseaux  aux  besoins
sécuritaires d’un secteur et d’une période donnés. Elles assurent des contrôles
aléatoires et continus.

À  la  demande  des  FSI  et  après  accord  du  partenaire,  l’accès  gratuit  des
gendarmes et policiers pourra s’effectuer sur des lignes de transports terrestre
et maritime, dans le cadre de leur action de sécurisation des transports en
commun.

Article 8 – actions conjointes 

Des actions de contrôle peuvent être organisées d’initiative ou à la demande des
partenaires, notamment lorsque des phénomènes de délinquance ou d’incivilités
sont observés. La présence visible des FSI sur un service de transport ou aux
abords  de  celui-ci  participe  à  la  sécurisation  des  personnes  (clientèle,
salariés)  et  des  biens  (véhicules,  navire,  abris,  points  d’arrêts,
installations, embarcadères), tout en optimisant la lutte contre la fraude, les
incivilités et la délinquance.

Il convient par conséquent de poursuivre les contrôles coordonnés régulièrement
exercés :
- dans les bus : contrôles inopinés en complément du travail des contrôleurs
accrédités du transporteur ;
- dans les gares : entre la Police nationale, la Gendarmerie, les douanes, la
police municipale et la sûreté ferroviaire ;
- contrôles coordonnés en matière lutte contre les stupéfiants et l’alcool à
l’embarquement et au débarquement des moyens de transport identifiés.

Les lieux, jours et horaires où la présence des gendarmes ou policiers est
particulièrement indiquée peuvent être arrêtés entre le responsable de réseau et
les chefs locaux de la gendarmerie nationale/police nationale :
- via le référent sûreté départemental en zone gendarmerie (cf. article 1er) ;
- dans le cadre des GPO en zone police.

Article 9 – actions spécifiques 

Les partenaires peuvent être amenés à demander un soutien des FSI dans des cas
particuliers :
- lorsque les salariés rencontrent des difficultés à exercer leurs missions en
raison de contextes dégradés ;
- durant les créneaux les plus sensibles en matière de délinquance.
Des opérations de prévention et de dissuasion peuvent être programmées par les
FSI, en fonction des faits et des tendances observées sur les réseaux.

Des actions spécifiques de prévention et de sécurisation peuvent être envisagées
à  l’occasion  d’événements  particuliers  (sportifs,  concerts,  manifestations
diverses), concernant le transport du public. À la demande d’un partenaire et
après validation des FSI une préparation concertée et coordonnée peut associer
tous les partenaires.

QUATRIÈME PARTIE :
Sécurisation  des  espaces  « transports »  et  développement  de  capacités
technologiques appropriées

Afin de lutter plus efficacement contre la malveillance et les incivilités et
d’assurer  la  protection  des  personnels  et  des  usagers,  les  autorités  et
opérateurs  de  transport  s’engagent  à  développer  la  vidéoprotection,  en
privilégiant  le  développement  de  la  vidéo  intelligente.  Pour  atteindre  cet
objectif, les AOM associeront en tant que de besoin les communes lorsque celles-
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ci  sont  compétentes, en  particulier  en  matière  d’éclairage  public  et  de
vidéoprotection.

Article 10 – sécurisation des véhicules de transport grâce à la géolocalisation
et à la vidéoprotection

Conformément à l’objectif fixé par le Gouvernement, tout nouveau vecteur de
transport mis en service doit dorénavant être équipé d’outils de vidéoprotection
couvrant  tant  les  espaces  passagers  que  les  compartiments  conducteurs.  Cet
objectif se déclinera progressivement et prioritairement sur les secteurs ou
lignes particulièrement exposés aux actes de délinquance.

Dans le transport intra-urbain notamment, les opérateurs s’engagent à mettre en
place des dispositifs de sécurité complémentaires : géolocalisation et système
d’appel  d’urgence  relié  aux  opérateurs  de  transport  et  forces  de  sécurité.
Lorsque ces dispositifs sont déjà mis en place, les opérateurs s’assurent de
leur bon fonctionnement courant.

Les  transporteurs  travaillent  également  à  la  sécurisation  de  la  cabine  des

conducteurs ou capitaines grâce à l’installation d’une protection vitrée, et des

zones sensibles des navires grâce à des accès sécurisés.

Ils font procéder à des vérifications systématiques des bus et navires en début
et fin de trajet, afin de détecter tout objet suspect éventuel.

Article     11 – sécurisation des gares et pôles d’échanges

Les AOM, en lien avec les communes ou les transporteurs compétents selon le cas,
s’efforcent de  développer les  dispositifs  de sécurisation  nécessaires et  la
vidéoprotection aux abords des gares et pôles d’échanges.

Les transporteurs poursuivent leur travail de sécurisation des locaux en gares.

Les référents sûreté des FSI apportent leur concours aux opérateurs pour toute
expertise ou conseil relatif à la géolocalisation ou à la vidéoprotection, pour
l’aménagement et la sécurisation des espaces.

Afin de bénéficier de la pleine valeur ajoutée de ces dispositifs, les AOM
mobilisent  les  communes  ou  les  transporteurs  compétents  selon  le  cas,  pour
s’assurer  du  bon  fonctionnement  du  matériel,  et  veiller  à  la  qualité  de
l’éclairage  public  autour  des  gares,  pôles  d’échanges  et  installations
portuaires.

Dans le cadre du schéma national d’intervention, les transporteurs mettent à
disposition les plans de leurs sites ou toutes informations utiles aux FSI.

Article     12 – sécurisation des parcs de stationnement des véhicules et navires

Afin de lutter efficacement contre les actes de malveillance et de délinquance,
les opérateurs de transport s’engagent, selon nécessité, à sécuriser les parcs
de stationnement des bus pour lutter contre les vols de carburant. Les FSI
appuient leurs  partenaires en  délivrant  des informations  sur l’existence  de
programme et de technologie pour lutter contre le vol de carburant dans les
entreprises.

Les collectivités, en partenariat avec les gestionnaires des équipements et les
collectivités, travaillent à la sécurisation du remisage des navires, ainsi que
des accès aux pontons et sites d’accostage.

Article 13 – intégration de mesures de sûreté dans les politiques et contrats
publics

5
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Afin d’inscrire la politique de sécurisation des transports en commun sur le
long terme, les AOM s’engagent à incorporer systématiquement des mesures de
sûreté dans les appels d’offre relatifs aux moyens de transport, conformément à
l’objectif fixé par le Gouvernement.

Les AOM intègrent, dans l’organisation de la mobilité sur leur territoire, des
réflexions relatives à la sécurité, en développant par exemple des services de
transport à la demande, pour des lieux, publics et horaires ciblés.

CINQUIÈME PARTIE :
Faciliter la communication et le dépôt de plainte

Le dépôt de plainte des victimes, qu’elles soient usagers ou personnels, doit
être facilité. Les opérateurs de transport public de voyageurs bénéficient déjà
d’une facilité dans la prise en compte des dépôts de plainte sur rendez-vous,
ainsi que d’une réponse privilégiée à leur demande d’intervention par les forces
de sécurité intérieure.

Article 14 – brigade numérique   et «     moncommissariat.fr     »

La brigade numérique de la Gendarmerie répond 24H/24 aux questions que se posent
les internautes qui peuvent se connecter directement sur le site :

https://www.gendarmerie.interieur.gouv.fr/a-votre-contact/contacter-la-gendarmerie/discuter-avec-

un-gendarme-de-la-brigade-numerique
Cette unité peut d’initiative se saisir des faits constituant des infractions
pénales dont elle a connaissance et les transmettre à l’unité de gendarmerie
compétente dans le cadre du « guichet unique ».
La plateforme « mon commissariat.fr » de la Police nationale, oriente en ligne
les usagers qui peuvent dialoguer directement avec les policiers sur des cas non
urgents, 7 j/7 24H/24 :
https://www.police-nationale.interieur.gouv.fr/Actualites/L-actu-
police/moncomissariat.fr

L’ensemble des partenaires s’engagent à communiquer largement sur l’existence des plateformes

« brigade numérique » et « moncommissariat.fr », notamment dans les gares et pôles d’échanges.

Article 15 – pré-plainte en ligne

Ce télé-service permet à tout citoyen d’effectuer une déclaration pour des faits
d’atteinte aux biens dont l’auteur est inconnu, de renseigner un formulaire de
pré-plainte  en  ligne  et  d’obtenir  un  rendez-vous  auprès  de  la  brigade  de
gendarmerie ou le service de police de son choix pour signer sa plainte afin de
la valider. Cette possibilité est également offerte en tant que représentant
légal, soit d’une personne morale, soit d’une personne physique.

Le formulaire de déclaration est accessible sur le site  http://www.pre-plainte-en-

ligne.gouv.fr/

Article 16 – appel d’urgence

En cas d’urgence – et indépendamment des processus particuliers applicables aux
transports ferroviaires et maritimes – les unités de gendarmerie et les services
de police portent assistance rapidement aux victimes via les numéros d’appel :
17 ou 112.

Dans le but d’optimiser le traitement des appels et de diminuer au maximum les
délais d’intervention des FSI, une ligne téléphonique directe et dédiée est mise
en place entre les transporteurs et le centre d’opérations et de renseignement
de la Gendarmerie 56 : 02.97.54.72.91.

6

P.0401 Développer les modes de transports collectifs régionaux et favoriser la mobilité... - Page 135 / 195
1364



Article 17 – relations avec les services d’enquête

Les plaintes relatives aux infractions commises dans les transports en commun
font l’objet d’un traitement diligent par les FSI qui informent rapidement la
permanence du parquet compétent des affaires graves d’atteintes aux personnes.

Les AOM et les transporteurs s’engagent à mettre à disposition des services
d’enquête de manière systématique et dans les meilleurs délais sur réquisitions
les vidéo-surveillances dont ils disposent relatives aux faits dénoncés.

SIXIÈME PARTIE :
Suivi de la convention

Article 18 – modalités d’évaluation de la convention

Un bilan relatif à l’utilisation de ce dispositif est communiqué à l’autorité
préfectorale ainsi qu’aux procureurs de la République de Lorient et Vannes en
fin de chaque année, à l’aide d’un document de suivi partagé entre les FSI et
les AOM (en lien avec leurs délégataires).

Article 19 – durée de la convention

La présente convention prend effet à sa date de signature par les parties. Elle
est tacitement reconductible annuellement à la date anniversaire. Elle peut être
modifiée à tout moment par voie d’avenant et peut être dénoncée par l’une des
parties après un préavis de trois mois. Les intercommunalités qui deviendraient
AOM ultérieurement, pourront en devenir signataires à leur demande.
Les signataires sont avertis de toute nouvelle adhésion.

Article 20     - convention d’objectifs

À ce partenariat cadre est adossée une convention d’objectifs évaluée et révisée
annuellement.

Fait à Vannes, le XX juin 2021
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Le préfet du Morbihan

Le directeur départemental de la 

sécurité publique

Le commandant de groupement de 

gendarmerie départementale

Le procureur de la République près le 
tribunal Judiciaire de Lorient

Le procureur de la République près le 
tribunal judiciaire de Vannes

Les AOM

Région Bretagne

GMVA

Lorient Aggloméation

Les transporteurs

KICEO

CTRL

SNCF

Compagnie Océane

Bateaux-bus du Golfe
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Les transporteurs

KICEO

CTRL

SNCF

Compagnie Océane

Bateaux-bus du Golfe

FNTV

Transdev CTM
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Annexe     1 – Objectifs en faveur de la sécurisation des transports en commun

OBJECTIF

RESPONSABLE

responsable.s
partenaire.s

ACTION
OBJECTIF DE RÉSULTAT SUR L’ANNÉE

(en quantité ou priorité)
CALENDRIER

OBJECTIF N°1

CONSTITUER UN

RÉSEAU D’ALERTE
ET DES

PARTENARIATS
EFFICACES

Transporteurs 
ou AOM

Action n°1
Désigner un référent sûreté unique 

transporteurs qui deviendra l’interlocuteur 
des FSI

100,00 %
d’ici la fin 
d’année

Transporteurs

Action n°2
Faire remonter régulièrement une synthèse 

des incidents (incivilités, plaintes) aux 
FSI

Au fil de l’eau, dans le tableau de 
suivi

FSI

AOM / 
Transporteurs

Action n°3

Organiser des réunions locales sur la 
sécurité, spécifiques aux opérateurs de 

transport en commun, en mobilisant les 
communes le cas échéant

Plusieurs fois par an

GGD   : semestriel,
sauf besoin 
particulier
DDSP   : lors des 
GPO mensuels

FSI

partage aux AOM
(et communes 
concernées) / 
Transporteurs

Action n°4
Réaliser des audits de sécurité, le cas 
échéant en partenariat avec le transporteur 
et partager leurs résultats

– Réaliser des audits complémentaires,
à la demande des partenaires, 
prioritairement dans les zones 
suivantes : les principales gares 
routières transportant des scolaires 
(Vannes, Lorient, Auray, Pontivy, 
Ploërmel) ; le réseau Breizhgo.
– Partager les indicateurs de 
délinquance par type de transport à 
une fréquence régulière.

Audits mis à jour
annuellement + 
audits à la 
demande

OBJECTIF N°2

DÉVELOPPER LES
COMPÉTENCES PAR

DES ACTIONS
D’INFORMATION

Transporteurs /
AOM (dans le 
cadre des 
contrats 
d’exploitation)
et
FSI

Action n°5

Mener des actions de sensibilisation auprès 
des transporteurs

– Opérations de sensibilisation à la 
sécurité routière (EDSR).
– Sensibilisation des personnels de 
navires aux problématiques 
d’addictions à l’alcool et aux 
produits stupéfiants (Brigade nautique
Quiberon)

Actions de 
sensibilisation 
annuelles (DDSP) 
et sur demande 
des transporteurs
(GGD)
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ET DE

PRÉVENTION

Transporteurs 
ou AOM

FSI

Action n°6
Engager des actions de prévention 

régulières, à destination des établissements
scolaires notamment

En matière de sécurité routière, 
étudier la mise en œuvre d’actions de 
prévention auprès de tous les 
établissements scolaires (classes de 
6°)

Chaque année 
scolaire

Transporteurs /
FSI

Action n°7

Organiser des exercices pédagogiques pour 
préparer les transporteurs à la gestion de 

crise

À la demande opérateurs de transport
Exemple : exercices relatifs au risque
terroriste, avec le concours des 
unités d’intervention

À la demande et 
en fonction de 
l’actualité des 
FSI

FSI / 
Transporteurs

Action n°8

Diffuser plus largement les messages de 
vigilance, prévention et bonnes pratiques 

des FSI aux personnels des transporteurs

Les FSI adressent un e-mail au 
référent sûreté du transporteur, qui 
diffusera ensuite le message en 
interne

Au fil de l’eau

OBJECTIF N°3

RENFORCER LA

PRÉSENCE DES
FORCES DE

SÉCURITÉ

Transporteurs /
AOM

FSI

Action n°9

Permettre l’accès gratuit des FSI, dans le 
cadre de leur action de sécurisation des 

transports en commun

Conditions à préciser     :
- FSI en uniforme ou en possession de 
la carte professionnelle et du 
brassard
- après accord du transporteur

FSI

AOM / 
Transporteurs

Action n°10
Assurer des patrouilles régulières dans les 

pôles d’échanges

- patrouilles renforcées avec la crise
sanitaire
- embarquement de FSI possible sur les
navires

Aléatoire : 
dépend de 
l’activité et de 
l’actualité FSI

Transporteurs
Action n°11

Adapter la présence humaine sur les réseaux 
et dans les gares au contexte sécuritaire

→ secteurs prioritaires   :
- gare d’échange de l’Orientis de 
Lorient
- ponctuellement sur d’autres secteurs
selon le contexte sécuritaire

OBJECTIF N°4

AMÉLIORER LA

COORDINATION
OPÉRATIONNELLE

FSI / 
Transporteurs /
AOM

Action n°12

Programmer et réaliser régulièrement des 
contrôles coordonnés

- opérations régulières (mais 
aléatoires) de contrôles coordonnés de
lutte contre les stupéfiants à 
l’embarquement et débarquement des 
navires ;
- contrôles aléatoires sur les lignes 
de bus en associant tous les 
partenaires (non seulement aux 
terminus mais aussi en centre-villes).

Aléatoire : 
dépend de  
l’actualité FSI 
et des retours 
formulés dans le 
cadre du tableau 
de suivi

11
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→ Les secteurs prioritaires seront 
définis entre partenaires selon le 
contexte sécuritaire.

OBJECTIF N°5

RENFORCER LA
SÉCURISATION

DES ESPACES DE
TRANSPORTS

AOM en 
associant les 
communes ou 
transporteurs 
compétents

Action n°13
Encourager, au besoin, le développement la

vidéoprotection  aux  abords  des  gares  et
pôles d’échanges ; le cas échéant veiller à

son bon fonctionnement

→ sites prioritaires     :
- gares routières et grands points de 
rassemblement d’élèves : Vannes, 
Lorient, Pontivy, Ploermel
-  projet PEM Vannes : sur les quais 
(compétence Gares & Connexions)
- étude en cours PEM Auray
→ objectif relatif au nombre de 
signature de partenariat. Ex : 

convention 2019 Préfecture - commune de

Lorient - FSI

Les AOM 
mobilisent les 
communes 
compétentes

Action n°14
Veiller au bon fonctionnement du matériel et

à la qualité de l’éclairage public autour
des gares, pôles d’échanges et installations

portuaires.

→ sites prioritaires     :
- Vannes : place de la libération 

-  toutes  gares  maritimes  (Lorient,

Quiberon, Groix, Belle-île, Houat, Hoëdic)

AOM / 
Transporteurs

Action n°15
Sécuriser, lorsque cela s’avère nécessaire, 

les flottes de véhicules en développant les 
capacités technologiques appropriées : 

vidéoprotection, géolocalisation, bouton 
alerte. Le cas échéant, vérifier leur bon 

fonctionnement.

- en priorité dans le transport urbain
- pour la vidéoprotection, lorsque le 
contexte sécuritaire le justifie

Progressivement

AOM / 
Transporteurs

Action n°16
Sécuriser l’espace conducteur/capitaine dans

les véhicules/navires : installation d’une 
protection vitrée isolant la cabine et 

sécurisation des zones sensibles des navires.

→ priorités     :
- cabines des conducteurs de bus dans 
le transport intra-urbain 
progressivement
- cabine de capitaine de navire

Progressivement

AOM / 
Transporteurs

Action n°17
Font procéder par leurs personnels à des 

vérifications systématiques des bus et 
navires en début et fin de trajet

Rappel des AOM aux exploitants

Quotidiennement

12
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AOM

Transporteurs /
communes

Action n°18

Sécurisation des locaux en gares et pôles 
d’échanges, en mobilisant les communes ou 

transporteurs compétents

Selon les besoins, mobiliser les 
communes (pouvoir de police du maire) 
et les transporteurs compétents (ex : 
SNCF Gares & Connexions)

Transporteurs /
AOM

avec appui des 
FSI

Action n°19
Sécurisation des parcs de stationnement des 

véhicules et navires

Les AOM et transporteurs réfléchissent
aux besoins de sécurisation, notamment
en gares maritimes de Vannes et de 
Lorient (au niveau des pontons 
d’embarquement), en partenariat avec 
les gestionnaires des équipements et 
les collectivités compétentes.

FSI : en 
permanence, 
patrouilles de 
police dynamiques
et passages 
réguliers + 
caméras.

AOM

Action n°20

Intégrer des mesures de sûreté dans les 
appels d’offre et contrats publics relatifs 

aux transports

Réflexion à mener au cours de l’année,
en fonction des besoins, des 
évolutions technologiques et du suivi 
de la présente convention.
La convention pourrait être annexée 
aux futurs contrats ou devenir un 
critère d’analyse des offres.

Discussion à 
prévoir lors de 
la prochaine 
réunion de bilan 
annuelle

OBJECTIF N°6

FACILITER LE

DÉPÔT DE
PLAINTE DES

VICTIMES ET
AMÉLIORER LEUR

TRAITEMENT

FSI /
AOM / 
Transporteurs

Action n°21
Favoriser le dépôt de plainte et son suivi

Les plaintes et demandes de rdv sont
reçues  en  priorité ;  les  plaignants
sont avisés des suites.

En continu

AOM / 
Transporteurs /
FSI

Action n°22

Communiquer sur les nouveaux canaux de 
plainte en ligne, auprès des usagers et des 

personnels

Information interne aux personnels des
transporteurs sur les préplaintes, etc

Dans l’année

OBJECTIF N°7

ASSURER UN
SUIVI EFFICACE

DES ACTIONS

Tous les 
partenaires

Action n°23

Évaluer la convention

Au fil de l’eau, par le biais du 
document de suivi partagé entre FSI et
AOM

Annuellement
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Annexe 2 – Liste des abréviations et acronymes

AOM autorité organisatrice des mobilités

DDSP direction départementale de la sécurité publique

FSI forces de sécurité intérieure
GGD groupement de gendarmerie départementale

GPO groupe de partenariat opérationnel

PEM pôle d’échanges multimodal

14
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COMMUNES
NOUVELLES

COMMUNES SECTEUR PUBLIC SECTEUR PRIVÉ SECTEUR PUBLIC SECTEUR PRIVÉ

ALLINEUC PLOEUC-SUR-LIE PLOEUC-SUR-LIE SAINT-BRIEUC QUINTIN
ANDEL LAMBALLE LAMBALLE LAMBALLE LAMBALLE

AUCALEUC DINAN DINAN DINAN DINAN
BEGARD BEGARD GUINGAMP GUINGAMP GUINGAMP

BELLE-ISLE-EN-
TERRE

BELLE-ISLE-EN-TERRE GUINGAMP GUINGAMP GUINGAMP

BERHET BEGARD TREGUIER GUINGAMP GUINGAMP

BINIC - ETABLES BINIC ST-QUAY-PORTRIEUX ST-QUAY-PORTRIEUX SAINT-BRIEUC SAINT-BRIEUC

BOBITAL DINAN DINAN DINAN DINAN
BODEO (LE) QUINTIN QUINTIN SAINT-BRIEUC QUINTIN
BOQUEHO PLOUAGAT QUINTIN SAINT-BRIEUC SAINT-BRIEUC

BOUILLIE (LA) ERQUY PLENEUF VAL ANDRE LAMBALLE LAMBALLE
BOURBRIAC BOURBRIAC GUINGAMP GUINGAMP GUINGAMP
BOURSEUL PLANCOET CREHEN DINAN DINAN
BREHAND MONCONTOUR LAMBALLE LAMBALLE LAMBALLE
BREHAT PAIMPOL PAIMPOL PAIMPOL PAIMPOL
BRELIDY PONTRIEUX PONTRIEUX GUINGAMP GUINGAMP
BRINGOLO PLOUAGAT LANVOLLON GUINGAMP GUINGAMP
BROONS BROONS BROONS DINAN DINAN
BRUSVILY DINAN DINAN DINAN DINAN

BULAT-PESTIVIEN CALLAC GUINGAMP GUINGAMP GUINGAMP

CALANHEL CALLAC GUINGAMP GUINGAMP GUINGAMP
CALLAC CALLAC GUINGAMP GUINGAMP GUINGAMP

CALORGUEN DINAN DINAN / EVRAN DINAN DINAN
CAMBOUT (LE) PLEMET LA TRINITE-PORHOET LOUDEAC LOUDEAC

CAMLEZ TREGUIER TREGUIER TREGUIER LANNION
CANIHUEL ST-NICOLAS-DU-PELEM ROSTRENEN GUINGAMP ROSTRENEN

CAOUENNEC-
LANVEZEAC

LANNION LANNION LANNION LANNION

CARNOET CALLAC GUINGAMP GUINGAMP GUINGAMP
CAULNES BROONS BROONS DINAN DINAN
CAUREL MUR-DE-BRETAGNE MUR-DE-BRETAGNE LOUDEAC LOUDEAC
CAVAN BEGARD LANNION LANNION LANNION

CHAMPS-GERAUX 
(LES)

DINAN DINAN / EVRAN DINAN DINAN

CHAPELLE-
BLANCHE (LA)

BROONS BROONS DINAN DINAN

CHAPELLE-NEUVE 
(LA)

CALLAC GUINGAMP GUINGAMP GUINGAMP

CHATELAUDREN PLOUAGAT GUINGAMP GUINGAMP GUINGAMP
CHEZE (LA) PLEMET PLEMET LOUDEAC LOUDEAC
COADOUT GUINGAMP GUINGAMP GUINGAMP GUINGAMP

COATASCORN BEGARD GUINGAMP GUINGAMP GUINGAMP
COATREVEN TREGUIER TREGUIER TREGUIER LANNION
COETLOGON PLEMET PLEMET LOUDEAC LOUDEAC
COËTMIEUX HILLION LAMBALLE LAMBALLE LAMBALLE
COHINIAC QUINTIN QUINTIN SAINT-BRIEUC QUINTIN

LE MENE COLLINEE COLLINEE (LE MENE) LAMBALLE LAMBALLE LAMBALLE
CORLAY CORLAY QUINTIN LOUDEAC QUINTIN
CORSEUL PLANCOET CREHEN DINAN DINAN

CREHEN PLANCOET CREHEN DINAN DINAN

DINAN DINAN DINAN DINAN DINAN

JUGON LES LACS
COMMUNE 
NOUVELLE

DOLO PLENEE-JUGON PLENEE-JUGON LAMBALLE LAMBALLE

DUAULT CALLAC GUINGAMP GUINGAMP GUINGAMP
EREAC BROONS BROONS DINAN DINAN
ERQUY ERQUY PLENEUF VAL ANDRE LAMBALLE LAMBALLE

BINIC - ETABLES ETABLES-SUR-MER ST-QUAY-PORTRIEUX ST-QUAY-PORTRIEUX SAINT-BRIEUC SAINT-BRIEUC

EVRAN PLOUASNE EVRAN DINAN DINAN
FAOUET (LE) PONTRIEUX PONTRIEUX GUINGAMP GUINGAMP

PLEMET FERRIERE (LA) PLEMET PLEMET LOUDEAC LOUDEAC
FOEIL (LE) QUINTIN QUINTIN SAINT-BRIEUC QUINTIN
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COMMUNES
NOUVELLES

COMMUNES SECTEUR PUBLIC SECTEUR PRIVÉ SECTEUR PUBLIC SECTEUR PRIVÉ

FREHEL ERQUY PLENEUF VAL ANDRE LAMBALLE LAMBALLE

GAUSSON PLOEUC-SUR-LIE
PLOEUC-SUR-LIE / 

PLOUGUENAST-LANGAST
LOUDEAC LOUDEAC

GLOMEL ROSTRENEN ROSTRENEN CARHAIX PLOUGUER ROSTRENEN
GOMENE MERDRIGNAC MERDRIGNAC LOUDEAC LOUDEAC

GOMMENEC’H PLOUHA LANVOLLON GUINGAMP GUINGAMP
GOUAREC ROSTRENEN GOUAREC LOUDEAC ROSTRENEN
GOUDELIN GUINGAMP LANVOLLON GUINGAMP GUINGAMP

LE MENE GOURAY (LE) COLLINEE (LE MENE) LAMBALLE LAMBALLE LAMBALLE
GRACES GUINGAMP GUINGAMP GUINGAMP GUINGAMP

GRACE-UZEL LOUDEAC LOUDEAC LOUDEAC LOUDEAC

GUENROC PLOUASNE EVRAN DINAN DINAN

GUINGAMP GUINGAMP GUINGAMP GUINGAMP GUINGAMP
GUITTE PLOUASNE EVRAN / BROONS DINAN DINAN

GURUNHUEL GUINGAMP GUINGAMP GUINGAMP GUINGAMP
HARMOYE (LA) CORLAY QUINTIN LOUDEAC QUINTIN
HAUT-CORLAY 

(LE)
CORLAY QUINTIN LOUDEAC QUINTIN

HEMONSTOIR LOUDEAC LOUDEAC LOUDEAC LOUDEAC
HENANBIHEN MATIGNON LAMBALLE LAMBALLE LAMBALLE
HENANSAL PLENEUF-VAL-ANDRE PLENEUF-VAL-ANDRE LAMBALLE LAMBALLE

LA ROCHE JAUDY HENGOAT TREGUIER TREGUIER TREGUIER LANNION

HENON - Le Haut 
Hénon

PLOEUC-SUR-LIE PLOEUC-SUR-LIE SAINT-BRIEUC SAINT-BRIEUC

HENON : à 
l'exception du 
Haut Hénon

MONCONTOUR LAMBALLE LAMBALLE LAMBALLE

PLOEUC-
L'HERMITAGE

HERMITAGE-
LORGE (L’)

PLOEUC-SUR-LIE PLOEUC-SUR-LIE SAINT-BRIEUC QUINTIN

HILLION HILLION PLENEUF-VAL-ANDRE SAINT-BRIEUC SAINT-BRIEUC
HINGLE (LE) DINAN DINAN DINAN DINAN
ILLIFAUT MERDRIGNAC MERDRIGNAC LOUDEAC LOUDEAC

JUGON LES LACS
COMMUNE 
NOUVELLE

JUGON-LES-LACS PLENEE-JUGON PLENEE-JUGON LAMBALLE LAMBALLE

KERBORS TREGUIER TREGUIER TREGUIER LANNION
KERFOT PAIMPOL PAIMPOL PAIMPOL PAIMPOL

KERGRIST-
MOELOU

ROSTRENEN ROSTRENEN LOUDEAC ROSTRENEN

KERIEN BOURBRIAC GUINGAMP GUINGAMP GUINGAMP
KERMARIA-
SULARD

PERROS-GUIREC PERROS-GUIREC LANNION LANNION

KERMOROC’H BEGARD GUINGAMP GUINGAMP GUINGAMP
KERPERT ST-NICOLAS-DU-PELEM ROSTRENEN GUINGAMP ROSTRENEN

LAMBALLE 
ARMOR

LAMBALLE LAMBALLE LAMBALLE LAMBALLE LAMBALLE

LANCIEUX PLANCOET / DINARD CREHEN / DINARD DINAN DINAN
LANDEBAERON BEGARD GUINGAMP GUINGAMP GUINGAMP

LANDEBIA PLANCOET CREHEN DINAN DINAN
LANDEC (LA) DINAN DINAN DINAN DINAN
LANDEHEN LAMBALLE LAMBALLE LAMBALLE LAMBALLE
LANFAINS QUINTIN QUINTIN SAINT-BRIEUC QUINTIN

PLOUGUENAST / 
LANGAST

LANGAST LOUDEAC PLOUGUENAST / LANGAST LOUDEAC LOUDEAC

LANGOAT TREGUIER TREGUIER TREGUIER LANNION
LE MENE LANGOURLA COLLINEE (LE MENE) MERDRIGNAC LAMBALLE LAMBALLE

LANGROLAY-SUR-
RANCE

PLOUER-SUR-RANCE PLOUER-SUR-RANCE DINAN DINAN

LANGUEDIAS BROONS BROONS DINAN DINAN
LANGUENAN PLANCOET CREHEN DINAN DINAN
LANGUEUX SAINT-BRIEUC SAINT-BRIEUC SAINT-BRIEUC SAINT-BRIEUC

BON REPOS SUR 
BLAVET

LANISCAT ST-NICOLAS-DU-PELEM ROSTRENEN CARHAIX PLOUGUER ROSTRENEN

LANLEFF PLOUHA PAIMPOL PAIMPOL PAIMPOL

LANLOUP PLOUHA PAIMPOL PAIMPOL PAIMPOL

LANMERIN LANNION LANNION LANNION LANNION
LANMODEZ TREGUIER TREGUIER TREGUIER LANNION

LANNEBERT PLOUHA LANVOLLON GUINGAMP GUINGAMP

LANNION LANNION LANNION LANNION LANNION
LANRELAS BROONS BROONS DINAN DINAN
LANRIVAIN ST-NICOLAS-DU-PELEM ROSTRENEN GUINGAMP ROSTRENEN
LANRODEC PLOUAGAT GUINGAMP GUINGAMP GUINGAMP
LANTIC ST-QUAY-PORTRIEUX ST-QUAY-PORTRIEUX SAINT-BRIEUC SAINT-BRIEUC

LANVALLAY DINAN DINAN DINAN DINAN
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COMMUNES
NOUVELLES

COMMUNES SECTEUR PUBLIC SECTEUR PRIVÉ SECTEUR PUBLIC SECTEUR PRIVÉ

LANVELLEC PLESTIN-LES-GREVES LANNION LANNION LANNION
LANVOLLON PLOUHA LANVOLLON GUINGAMP GUINGAMP
LAURENAN MERDRIGNAC MERDRIGNAC LOUDEAC LOUDEAC
LEHON DINAN DINAN DINAN DINAN

LESCOUET-
GOUAREC

ROSTRENEN ROSTRENEN CARHAIX PLOUGUER ROSTRENEN

LESLAY (LE) QUINTIN QUINTIN SAINT-BRIEUC QUINTIN

LEZARDRIEUX PAIMPOL PAIMPOL PAIMPOL PAIMPOL
LOCARN CALLAC GUINGAMP GUINGAMP GUINGAMP

LOC-ENVEL BELLE-ISLE-EN-TERRE GUINGAMP GUINGAMP GUINGAMP

LOGUIVY 
PLOUGRAS - partie 
située à l'Est de la 
rivière Milin Ar 

BELLE-ISLE-EN-TERRE GUINGAMP GUINGAMP GUINGAMP

LOGUIVY 
PLOUGRAS : à 

l'exception de la 
partie située à 
l'Est de la rivière 
Milin Ar Prat

PLOUARET LANNION LANNION LANNION

LOHUEC CALLAC GUINGAMP GUINGAMP GUINGAMP

LOSCOUËT S/MEU
MERDRIGNAC / SAINT-MEEN-

LE-GRAND
MERDRIGNAC / SAINT-MEEN-

LE-GRAND
LOUDEAC LOUDEAC

LOUANNEC PERROS-GUIREC PERROS-GUIREC LANNION LANNION

LOUARGAT - à 
l'exception de la 
partie située au 
nord de la voie de 
chemin de fer

BELLE-ISLE-EN-TERRE GUINGAMP GUINGAMP GUINGAMP

LOUARGAT - partie 
située au nord de 
la voie de chemin 

de fer

BEGARD GUINGAMP GUINGAMP GUINGAMP

LOUDEAC LOUDEAC LOUDEAC LOUDEAC LOUDEAC

MAEL-CARHAIX ROSTRENEN ROSTRENEN CARHAIX PLOUGUER ROSTRENEN

MAEL-PESTIVIEN CALLAC GUINGAMP GUINGAMP GUINGAMP

MAGOAR BOURBRIAC GUINGAMP GUINGAMP GUINGAMP
MALHOURE (LA) LAMBALLE LAMBALLE LAMBALLE LAMBALLE
MANTALLOT TREGUIER TREGUIER TREGUIER LANNION

MATIGNON MATIGNON CREHEN LAMBALLE LAMBALLE

MEAUGON (LA) SAINT-BRIEUC SAINT-BRIEUC SAINT-BRIEUC SAINT-BRIEUC

MEGRIT BROONS BROONS DINAN DINAN
MELLIONNEC ROSTRENEN ROSTRENEN CARHAIX PLOUGUER ROSTRENEN
MERDRIGNAC MERDRIGNAC MERDRIGNAC LOUDEAC LOUDEAC
MERILLAC MERDRIGNAC MERDRIGNAC LOUDEAC LOUDEAC
MERLEAC MUR-DE-BRETAGNE MUR-DE-BRETAGNE LOUDEAC LOUDEAC

MERZER (LE) GUINGAMP GUINGAMP GUINGAMP GUINGAMP
LAMBALLE 
ARMOR

MESLIN LAMBALLE LAMBALLE LAMBALLE LAMBALLE

MINIHY-TREGUIER TREGUIER TREGUIER TREGUIER LANNION

MONCONTOUR-DE-
BRETAGNE

MONCONTOUR LAMBALLE LAMBALLE LAMBALLE

LAMBALLE 
ARMOR

MORIEUX HILLION PLENEUF-VAL-ANDRE LAMBALLE LAMBALLE

MOTTE (LA) LOUDEAC
LOUDEAC / PLOUGUENAST-

LANGAST
LOUDEAC LOUDEAC

MOUSTERU GUINGAMP GUINGAMP GUINGAMP GUINGAMP

MOUSTOIR (LE) CARHAIX-PLOUGUER
CARHAIX-

PLOUGUER/ROSTRENEN
CARHAIX PLOUGUER

CARHAIX-
PLOUGUER/ROSTRENEN

GUERLEDAN
MUR-DE-
BRETAGNE

MUR-DE-BRETAGNE MUR-DE-BRETAGNE LOUDEAC LOUDEAC

NOYAL LAMBALLE LAMBALLE LAMBALLE LAMBALLE

PABU GUINGAMP GUINGAMP GUINGAMP GUINGAMP

PAIMPOL PAIMPOL PAIMPOL PAIMPOL PAIMPOL
PAULE ROSTRENEN ROSTRENEN CARHAIX PLOUGUER ROSTRENEN

PEDERNEC BEGARD GUINGAMP GUINGAMP GUINGAMP
PENGUILLY PLENEE-JUGON PLENEE-JUGON LAMBALLE LAMBALLE
PENVENAN TREGUIER TREGUIER TREGUIER LANNION

BON REPOS SUR 
BLAVET

PERRET ROSTRENEN ROSTRENEN PONTIVY ROSTRENEN

PERROS-GUIREC PERROS-GUIREC PERROS-GUIREC LANNION LANNION
PEUMERIT-
QUINTIN

ST-NICOLAS-DU-PELEM ROSTRENEN GUINGAMP ROSTRENEN
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COMMUNES
NOUVELLES

COMMUNES SECTEUR PUBLIC SECTEUR PRIVÉ SECTEUR PUBLIC SECTEUR PRIVÉ

PLAINE-HAUTE QUINTIN QUINTIN SAINT-BRIEUC QUINTIN
PLAINTEL (partie à 
l'ouest de la RD 

700)
QUINTIN QUINTIN SAINT-BRIEUC QUINTIN

PLAINTEL (partie à 
l'est de la RD 700)

PLOEUC-SUR-LIE PLOEUC-SUR-LIE SAINT-BRIEUC QUINTIN

PLANCOET PLANCOET CREHEN DINAN DINAN
LAMBALLE 
ARMOR

PLANGUENOUAL PLENEUF-VAL-ANDRE PLENEUF-VAL-ANDRE LAMBALLE LAMBALLE

PLEBOULLE MATIGNON CREHEN LAMBALLE LAMBALLE

PLEDELIAC PLENEE-JUGON PLENEE-JUGON LAMBALLE LAMBALLE
PLEDRAN SAINT-BRIEUC SAINT-BRIEUC SAINT-BRIEUC SAINT-BRIEUC
PLEGUIEN PLOUHA LANVOLLON GUINGAMP GUINGAMP
PLEHEDEL PLOUHA PAIMPOL PAIMPOL PAIMPOL

PLELAN-LE-PETIT DINAN / PLANCOET DINAN / CREHEN DINAN DINAN

PLELAUFF ROSTRENEN ROSTRENEN LOUDEAC ROSTRENEN
PLELO PLOUAGAT LANVOLLON SAINT-BRIEUC SAINT-BRIEUC

PLEMET PLEMET PLEMET PLEMET LOUDEAC LOUDEAC

PLEMY (partie 
communale située 
à l'ouest d'une 
ligne passant par 
les hameaux 
suivants en les 
excluants: Les 
Alleux, Les 

Guébeuroux, Belle 
Brise, Quengo et 

La Barre.)

PLOEUC-SUR-LIE PLOEUC-SUR-LIE LAMBALLE LAMBALLE

PLEMY (partie 
communale située 
à l'Est d'une ligne 
passant par les 

hameaux suivants 
en les incluants: 
Les Alleux, Les 

Guébeuroux, Belle 
Brise, Quengo et 

La Barre)

MONCONTOUR LAMBALLE LAMBALLE LAMBALLE

PLENEE-JUGON PLENEE-JUGON PLENEE-JUGON LAMBALLE LAMBALLE
PLENEUF-VAL-

ANDRE
PLENEUF-VAL-ANDRE PLENEUF-VAL-ANDRE LAMBALLE LAMBALLE

PLERIN PLERIN PLERIN SAINT-BRIEUC SAINT-BRIEUC
PLERNEUF PLOUAGAT SAINT-BRIEUC SAINT-BRIEUC SAINT-BRIEUC
PLESIDY BOURBRIAC GUINGAMP GUINGAMP GUINGAMP

PLESLIN-
TRIGAVOU

PLOUER-SUR-RANCE PLOUER-SUR-RANCE DINAN DINAN

LE MENE PLESSALA COLLINEE (LE MENE) PLOUGUENAST-LANGAST LOUDEAC LOUDEAC

BEAUSSAIS 
SUR MER

PLESSIX-BALISSON PLANCOET CREHEN DINAN DINAN

PLESTAN PLENEE-JUGON PLENEE-JUGON LAMBALLE LAMBALLE
PLESTIN-LES-

GREVES
PLESTIN-LES-GREVES LANNION LANNION LANNION

PLEUBIAN TREGUIER TREGUIER TREGUIER LANNION

PLEUDANIEL PAIMPOL PAIMPOL PAIMPOL PAIMPOL
PLEUDIHEN-SUR-

RANCE
PLOUER-SUR-RANCE PLOUER-SUR-RANCE DINAN DINAN

PLEUMEUR-
BODOU

PLEUMEUR-BODOU LANNION LANNION LANNION

PLEUMEUR-
GAUTIER

TREGUIER TREGUIER TREGUIER LANNION

PLEVEN PLANCOET CREHEN DINAN DINAN

PLEVIN CARHAIX-PLOUGUER
CARHAIX-

PLOUGUER/ROSTRENEN
CARHAIX PLOUGUER ROSTRENEN

PLEVENON ERQUY PLENEUF VAL ANDRE LAMBALLE LAMBALLE

PLOEUC-
L'HERMITAGE

PLOEUC-SUR-LIE PLOEUC-SUR-LIE PLOEUC-SUR-LIE SAINT-BRIEUC QUINTIN

PLOEZAL PONTRIEUX PONTRIEUX GUINGAMP GUINGAMP
PLOREC-SUR-
ARGUENON

PLANCOET CREHEN DINAN DINAN

PLOUAGAT PLOUAGAT GUINGAMP GUINGAMP GUINGAMP
PLOUARET PLOUARET LANNION LANNION LANNION
PLOUASNE PLOUASNE DINAN / EVRAN DINAN DINAN
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COMMUNES 
NOUVELLES

COMMUNES SECTEUR PUBLIC SECTEUR PRIVÉ SECTEUR PUBLIC SECTEUR PRIVÉ

BEAUSSAIS 
SUR MER

PLOUBALAY PLANCOET / DINARD CREHEN / DINARD DINAN DINAN

PLOUBAZLANNEC PAIMPOL PAIMPOL PAIMPOL LANNION

PLOUBEZRE LANNION LANNION LANNION LANNION
PLOUEC-DU-

TRIEUX
PONTRIEUX PONTRIEUX GUINGAMP GUINGAMP

PLOUER-SUR-
RANCE

PLOUER-SUR-RANCE PLOUER-SUR-RANCE DINAN DINAN

PLOUEZEC PAIMPOL PAIMPOL PAIMPOL LANNION
PLOUFRAGAN PLOUFRAGAN SAINT-BRIEUC SAINT-BRIEUC SAINT-BRIEUC
PLOUGONVER BELLE-ISLE-EN-TERRE GUINGAMP GUINGAMP GUINGAMP
PLOUGRAS BELLE-ISLE-EN-TERRE GUINGAMP/GUERLESQUIN GUINGAMP GUINGAMP

PLOUGRESCANT TREGUIER TREGUIER TREGUIER LANNION
PLOUGUENAST - 

LANGAST
PLOUGUENAST LOUDEAC PLOUGUENAST-LANGAST LOUDEAC LOUDEAC

PLOUGUERNEVEL ROSTRENEN ROSTRENEN LOUDEAC ROSTRENEN

PLOUGUIEL TREGUIER TREGUIER TREGUIER LANNION
PLOUHA PLOUHA SAINT-QUAY-PORTRIEUX PAIMPOL GUINGAMP
PLOUISY GUINGAMP GUINGAMP GUINGAMP GUINGAMP

PLOULEC’H LANNION LANNION LANNION LANNION
PLOUMAGOAR GUINGAMP GUINGAMP GUINGAMP GUINGAMP
PLOUMILLIAU PLESTIN-LES-GREVES LANNION LANNION LANNION
PLOUNERIN PLOUARET LANNION LANNION LANNION
PLOUNEVEZ-
MOEDEC

BELLE-ISLE-EN-TERRE GUINGAMP GUINGAMP GUINGAMP

PLOUNEVEZ-
QUINTIN

ROSTRENEN ROSTRENEN CARHAIX PLOUGUER ROSTRENEN

PLOURAC’H CALLAC GUINGAMP GUINGAMP GUINGAMP

PLOURHAN ST-QUAY-PORTRIEUX ST-QUAY-PORTRIEUX SAINT-BRIEUC SAINT-BRIEUC
PLOURIVO PAIMPOL PAIMPOL PAIMPOL LANNION
PLOUVARA PLOUAGAT SAINT-BRIEUC SAINT-BRIEUC SAINT-BRIEUC

PLOUZELAMBRE PLESTIN-LES-GREVES LANNION LANNION LANNION
PLUDUAL PLOUHA LANVOLLON PAIMPOL GUINGAMP
PLUDUNO PLANCOET CREHEN DINAN DINAN
PLUFUR PLESTIN-LES-GREVES LANNION LANNION LANNION

PLUMAUDAN BROONS BROONS DINAN DINAN
PLUMAUGAT BROONS BROONS DINAN DINAN

PLUMIEUX PLEMET LA TRINITE-PORHOET LOUDEAC LOUDEAC

PLURIEN ERQUY PLENEUF VAL ANDRE LAMBALLE LAMBALLE
PLUSQUELLEC CALLAC GUINGAMP GUINGAMP GUINGAMP
PLUSSULIEN CORLAY ROSTRENEN LOUDEAC ROSTRENEN
PLUZUNET BEGARD LANNION GUINGAMP GUINGAMP
POMMERET HILLION LAMBALLE LAMBALLE LAMBALLE

LA ROCHE JAUDY POMMERIT-JAUDY PONTRIEUX PONTRIEUX GUINGAMP GUINGAMP

POMMERIT-LE-
VICOMTE

GUINGAMP LANVOLLON GUINGAMP GUINGAMP

PONT-MELVEZ BOURBRIAC GUINGAMP GUINGAMP GUINGAMP

PONTRIEUX PONTRIEUX PONTRIEUX GUINGAMP GUINGAMP
PORDIC PORDIC PLERIN PLERIN SAINT-BRIEUC SAINT-BRIEUC

LA ROCHE JAUDY POULDOURAN TREGUIER TREGUIER TREGUIER LANNION

PRAT BEGARD GUINGAMP LANNION LANNION

PRENESSAYE (LA) PLEMET PLEMET LOUDEAC LOUDEAC

QUEMPER-
GUEZENNEC

PONTRIEUX PONTRIEUX GUINGAMP GUINGAMP

QUEMPERVEN TREGUIER TREGUIER TREGUIER LANNION
QUESSOY (Partie 

Nord)
HILLION LAMBALLE LAMBALLE LAMBALLE

QUESSOY (Bourg 
et Partie Sud)

MONCONTOUR LAMBALLE LAMBALLE LAMBALLE

QUEVERT DINAN DINAN DINAN DINAN
QUILLIO (LE) MUR-DE-BRETAGNE MUR-DE-BRETAGNE LOUDEAC LOUDEAC
QUINTENIC LAMBALLE LAMBALLE LAMBALLE LAMBALLE
QUINTIN QUINTIN QUINTIN SAINT-BRIEUC QUINTIN

QUIOU (LE) PLOUASNE EVRAN DINAN DINAN

LA ROCHE JAUDY
ROCHE-DERRIEN 

(LA)
TREGUIER TREGUIER TREGUIER LANNION

ROSPEZ LANNION LANNION LANNION LANNION
ROSTRENEN ROSTRENEN ROSTRENEN CARHAIX PLOUGUER ROSTRENEN
ROUILLAC BROONS BROONS DINAN DINAN
RUCA MATIGNON CREHEN LAMBALLE LAMBALLE
RUNAN PONTRIEUX PONTRIEUX GUINGAMP GUINGAMP

SAINT-ADRIEN BOURBRIAC GUINGAMP GUINGAMP GUINGAMP

SAINT-AGATHON GUINGAMP GUINGAMP GUINGAMP GUINGAMP
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COMMUNES 
NOUVELLES

COMMUNES SECTEUR PUBLIC SECTEUR PRIVÉ SECTEUR PUBLIC SECTEUR PRIVÉ

SAINT-ALBAN PLENEUF-VAL-ANDRE PLENEUF-VAL-ANDRE LAMBALLE LAMBALLE
SAINT-ANDRE-DES-

EAUX
PLOUASNE EVRAN DINAN DINAN

SAINT-BARNABE LOUDEAC LOUDEAC LOUDEAC LOUDEAC
SAINT-BIHY QUINTIN QUINTIN SAINT-BRIEUC QUINTIN

SAINT-BRANDAN QUINTIN QUINTIN SAINT-BRIEUC QUINTIN
SAINT-BRIEUC SAINT-BRIEUC SAINT-BRIEUC SAINT-BRIEUC SAINT-BRIEUC

SAINT-CARADEC
LOUDEAC / MUR-DE-

BRETAGNE
LOUDEAC / MUR-DE-

BRETAGNE
LOUDEAC LOUDEAC

SAINT-CARNE DINAN DINAN DINAN DINAN
SAINT-CARREUC PLOEUC-SUR-LIE PLOEUC-SUR-LIE SAINT-BRIEUC QUINTIN
SAINT-CAST-LE-

GUILDO
MATIGNON CREHEN LAMBALLE LAMBALLE

SAINT-CLET PONTRIEUX PONTRIEUX GUINGAMP GUINGAMP
SAINT-CONNAN ST-NICOLAS-DU-PELEM ROSTRENEN GUINGAMP ROSTRENEN
SAINT-CONNEC MUR-DE-BRETAGNE MUR-DE-BRETAGNE LOUDEAC LOUDEAC
SAINT-DENOUAL MATIGNON LAMBALLE LAMBALLE LAMBALLE

SAINT-DONAN
PLOUFRAGAN 
ou QUINTIN

SAINT-BRIEUC 
ou QUINTIN

SAINT-BRIEUC
SAINT-BRIEUC
ou QUINTIN

SAINTE-TREPHINE ST-NICOLAS-DU-PELEM ROSTRENEN CARHAIX PLOUGUER ROSTRENEN

SAINT-ETIENNE-
DU-GUE-DE-L’ISLE

PLEMET PLEMET LOUDEAC LOUDEAC

SAINT-FIACRE BOURBRIAC GUINGAMP GUINGAMP GUINGAMP
BON REPOS SUR 

BLAVET
SAINT-GELVEN MUR-DE-BRETAGNE MUR-DE-BRETAGNE LOUDEAC LOUDEAC

SAINT-GILDAS QUINTIN QUINTIN SAINT-BRIEUC QUINTIN

LE MENE
SAINT-GILLES-DU-

MENE
COLLINEE (LE MENE) LAMBALLE LOUDEAC LOUDEAC

SAINT-GILLES-LES-
BOIS

PONTRIEUX PONTRIEUX GUINGAMP GUINGAMP

SAINT-GILLES-
PLIGEAUX

ST-NICOLAS-DU-PELEM ROSTRENEN GUINGAMP ROSTRENEN

SAINT-GILLES-
VIEUX-MARCHE

MUR-DE-BRETAGNE MUR-DE-BRETAGNE LOUDEAC LOUDEAC

SAINT-GLEN PLENEE-JUGON PLENEE-JUGON LAMBALLE LAMBALLE
LE MENE SAINT-GOUENO COLLINEE (LE MENE) PLOUGUENAST-LANGAST LOUDEAC LOUDEAC

GUERLEDAN SAINT-GUEN MUR-DE-BRETAGNE MUR-DE-BRETAGNE LOUDEAC LOUDEAC
SAINT-HELEN DINAN DINAN / PLOUER-SUR-RANCE DINAN DINAN

SAINT-HERVE
LOUDEAC / MUR-DE-

BRETAGNE
LOUDEAC / MUR-DE-

BRETAGNE
LOUDEAC LOUDEAC

SAINT-IGEAUX ST-NICOLAS-DU-PELEM ROSTRENEN SAINT-BRIEUC ROSTRENEN
SAINT-JACUT-DE-

LA-MER
PLANCOET CREHEN DINAN DINAN

LE MENE
SAINT-JACUT-DU-

MENE
COLLINEE (LE MENE) LOUDEAC LAMBALLE LAMBALLE

SAINT-JEAN-
KERDANIEL

PLOUAGAT GUINGAMP GUINGAMP GUINGAMP

SAINT-JOUAN-DE-
L’ISLE

BROONS BROONS DINAN DINAN

SAINT-JUDOCE PLOUASNE EVRAN DINAN DINAN
SAINT-JULIEN PLOUFRAGAN SAINT-BRIEUC SAINT-BRIEUC SAINT-BRIEUC
SAINT-JUVAT PLOUASNE EVRAN DINAN DINAN

SAINT-LAUNEUC MERDRIGNAC MERDRIGNAC LOUDEAC LOUDEAC
SAINT-LAURENT BEGARD GUINGAMP GUINGAMP GUINGAMP
SAINT-LORMEL PLANCOET CREHEN DINAN DINAN
SAINT-MADEN PLOUASNE EVRAN DINAN DINAN
SAINT-MARTIN-

DES-PRES
CORLAY QUINTIN LOUDEAC QUINTIN

SAINT-MAUDAN LOUDEAC LOUDEAC LOUDEAC LOUDEAC
SAINT-MAUDEZ PLANCOET CREHEN DINAN DINAN
SAINT-MAYEUX CORLAY QUINTIN LOUDEAC QUINTIN
SAINT-MELOIR-

DES-BOIS
PLANCOET CREHEN DINAN DINAN

SAINT-MICHEL-DE-
PLELAN

PLANCOET CREHEN DINAN DINAN

SAINT-MICHEL-EN-
GREVE

PLESTIN-LES-GREVES LANNION LANNION LANNION

SAINT-NICODEME CALLAC GUINGAMP GUINGAMP GUINGAMP

SAINT-NICOLAS-DU-
PELEM

ST-NICOLAS-DU-PELEM ROSTRENEN GUINGAMP ROSTRENEN

SAINT-PEVER BOURBRIAC GUINGAMP GUINGAMP GUINGAMP
SAINT-POTAN MATIGNON CREHEN LAMBALLE LAMBALLE
SAINT-QUAY-

PERROS
PERROS-GUIREC PERROS-GUIREC LANNION LANNION

SAINT-QUAY-
PORTRIEUX

ST-QUAY-PORTRIEUX ST-QUAY-PORTRIEUX SAINT-BRIEUC SAINT-BRIEUC

SAINT-RIEUL LAMBALLE LAMBALLE LAMBALLE LAMBALLE
SAINT-SAMSON-
SUR-RANCE

PLOUER-SUR-RANCE PLOUER-SUR-RANCE DINAN DINAN

SAINT-SERVAIS CALLAC GUINGAMP GUINGAMP GUINGAMP

SAINT-THELO
LOUDEAC / MUR-DE-

BRETAGNE
LOUDEAC / MUR-DE-

BRETAGNE
LOUDEAC LOUDEAC
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COMMUNES 
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SAINT-TRIMOEL MONCONTOUR LAMBALLE LAMBALLE LAMBALLE
SAINT-VRAN MERDRIGNAC MERDRIGNAC LOUDEAC LOUDEAC

SENVEN-LEHART BOURBRIAC GUINGAMP GUINGAMP GUINGAMP

SEVIGNAC BROONS BROONS DINAN DINAN
SQUIFFIEC GUINGAMP GUINGAMP GUINGAMP GUINGAMP
TADEN DINAN                        DINAN DINAN DINAN

TONQUEDEC PLOUARET LANNION LANNION LANNION
TRAMAIN PLENEE-JUGON PLENEE-JUGON LAMBALLE LAMBALLE
TREBEDAN BROONS BROONS DINAN DINAN

TREBEURDEN PLEUMEUR-BODOU LANNION LANNION LANNION

TREBRIVAN CARHAIX-PLOUGUER
CARHAIX 

PLOUGUER/ROSTRENEN
CARHAIX PLOUGUER ROSTRENEN

TREBRY MONCONTOUR LAMBALLE LAMBALLE LAMBALLE
TREDANIEL MONCONTOUR LAMBALLE LAMBALLE LAMBALLE
TREDARZEC TREGUIER TREGUIER TREGUIER LANNION
TREDIAS BROONS BROONS DINAN DINAN
TREDREZ PLESTIN-LES-GREVES LANNION LANNION LANNION
TREDUDER PLESTIN-LES-GREVES LANNION LANNION LANNION
TREFUMEL PLOUASNE EVRAN DINAN DINAN

TREFFRIN CARHAIX-PLOUGUER
CARHAIX 

PLOUGUER/ROSTRENEN
CARHAIX PLOUGUER ROSTRENEN

TREGASTEL PLEUMEUR-BODOU LANNION LANNION LANNION
TREGLAMUS GUINGAMP GUINGAMP GUINGAMP GUINGAMP
TREGOMEUR PLOUAGAT SAINT-BRIEUC SAINT-BRIEUC SAINT-BRIEUC

BEAUSSAIS 
SUR MER

TREGON PLANCOET CREHEN DINAN DINAN

TREGONNEAU GUINGAMP GUINGAMP GUINGAMP GUINGAMP
TREGROM PLOUARET LANNION LANNION LANNION
TREGUEUX SAINT-BRIEUC SAINT-BRIEUC SAINT-BRIEUC SAINT-BRIEUC
TREGUIDEL ST-QUAY-PORTRIEUX ST-QUAY-PORTRIEUX SAINT-BRIEUC SAINT-BRIEUC
TREGUIER TREGUIER TREGUIER TREGUIER LANNION
TRELEVERN PERROS-GUIREC PERROS-GUIREC LANNION LANNION
TRELIVAN DINAN DINAN DINAN DINAN

TREMARGAT ST-NICOLAS-DU-PELEM ROSTRENEN CARHAIX PLOUGUER ROSTRENEN
TREMEL PLESTIN-LES-GREVES LANNION LANNION LANNION

PORDIC TREMELOIR PLERIN PLERIN SAINT-BRIEUC SAINT-BRIEUC
TREMEREUC PLOUER-SUR-RANCE PLOUER-SUR-RANCE DINAN DINAN
TREMEUR BROONS BROONS DINAN DINAN
TREMEVEN PLOUHA LANVOLLON GUINGAMP GUINGAMP
TREMOREL MERDRIGNAC MERDRIGNAC LOUDEAC LOUDEAC
TREMUSON SAINT-BRIEUC SAINT-BRIEUC SAINT-BRIEUC SAINT-BRIEUC

TREOGAN CARHAIX-PLOUGUER
CARHAIX 

PLOUGUER/ROSTRENEN
CARHAIX PLOUGUER ROSTRENEN

TRESSIGNAUX PLOUHA LANVOLLON GUINGAMP GUINGAMP
TREVE LOUDEAC LOUDEAC LOUDEAC LOUDEAC

TREVENEUC ST-QUAY-PORTRIEUX ST-QUAY-PORTRIEUX SAINT-BRIEUC SAINT-BRIEUC
TREVEREC PONTRIEUX PONTRIEUX GUINGAMP GUINGAMP
TREVOU-

TREGUIGNEC
PERROS-GUIREC PERROS-GUIREC LANNION LANNION

TREVRON DINAN DINAN / EVRAN DINAN DINAN
TREZENY LANNION LANNION LANNION LANNION

TRINITE-PORHOET 
(LA) -MORBIHAN

PLEMET PLEMET LOUDEAC/GUER PLOERMEL

TROGUERY TREGUIER TREGUIER TREGUIER LANNION
UZEL-PRES-
L’OUST

LOUDEAC / MUR-DE-
BRETAGNE

LOUDEAC / MUR-DE-
BRETAGNE

LOUDEAC LOUDEAC

VICOMTE-SUR-
RANCE (LA)

PLOUER-SUR-RANCE PLOUER-SUR-RANCE DINAN DINAN

VIEUX-BOURG (LE) QUINTIN QUINTIN SAINT-BRIEUC QUINTIN

VIEUX-MARCHE 
(LE)

PLOUARET LANNION LANNION LANNION

VILDE-GUINGALAN DINAN DINAN DINAN DINAN

YFFINIAC HILLION SAINT-BRIEUC SAINT-BRIEUC SAINT-BRIEUC
YVIAS PAIMPOL PAIMPOL PAIMPOL LANNION

YVIGNAC-LA-TOUR BROONS BROONS DINAN DINAN
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Transport organisé par 
une intercommunalité

Retrouvez en bas du 

tableau les coordonnées des 

réseaux

COMMUNES SECTEUR PUBLIC SECTEUR PRIVÉ SECTEUR PUBLIC SECTEUR PRIVÉ

ARGOL CROZON CROZON CHATEAULIN CHATEAULIN
ARZANO (1) QUIMPERLE QUIMPERLE QUIMPERLE QUIMPERLE

AUDIERNE-ESQUIBIEN PLOUHINEC PONT CROIX DOUARNENEZ DOUARNENEZ
BANNALEC (1) BANNALEC QUIMPERLE QUIMPERLE QUIMPERLE

BAYE (1) QUIMPERLE QUIMPERLE QUIMPERLE QUIMPERLE
BENODET FOUESNANT FOUESNANT QUIMPER QUIMPER
BERRIEN HUELGOAT CARHAIX CARHAIX MORLAIX

BEUZEC CAP SIZUN PLOUHINEC PONT-CROIX DOUARNENEZ DOUARNENEZ
BODILIS LANDIVISIAU LANDIVISIAU LANDIVISIAU LANDIVISIAU

BOHARS (2) BREST / GUILERS BREST BREST BREST
BOLAZEC GUERLESQUIN CARHAIX CARHAIX MORLAIX
BOTMEUR PLOUNEOUR MENEZ ST THEGONNEC MORLAIX MORLAIX

BOTSORHEL (3) GUERLESQUIN MORLAIX MORLAIX MORLAIX
BOURG BLANC PLABENNEC PLABENNEC BREST BREST

BRASPARTS PLEYBEN PLEYBEN CHATEAULIN CHATEAULIN
BRELES ST RENAN ST RENAN BREST BREST

BRENNILIS HUELGOAT CARHAIX CARHAIX MORLAIX
BREST (2) BREST BREST BREST BREST
BRIEC (4) BRIEC BRIEC QUIMPER QUIMPER
CAMARET CROZON CROZON CHATEAULIN CHATEAULIN

CARANTEC (3) CARANTEC ST POL DE LÉON MORLAIX ST POL DE LÉON
CARHAIX (5) CARHAIX CARHAIX CARHAIX ROSTRENEN

CAST CHATEAULIN CHATEAULIN CHATEAULIN CHATEAULIN
CHATEAULIN CHATEAULIN CHATEAULIN CHATEAULIN CHATEAULIN

CHATEAUNEUF DU FAOU CHATEAUNEUF-DU-FAOU CHATEAUNEUF-DU-FAOU CARHAIX CHATEAULIN
CLEDEN CAP SIZUN PLOUHINEC PONT CROIX DOUARNENEZ DOUARNENEZ
CLEDEN POHER (5) CARHAIX CARHAIX CARHAIX ROSTRENEN

CLEDER PLOUESCAT CLEDER LANDIVISIAU ST POL DE LÉON
CLOHARS CARNOET (1) MOELAN SUR MER QUIMPERLE QUIMPERLE QUIMPERLE
CLOHARS FOUESNANT FOUESNANT FOUESNANT QUIMPER QUIMPER

COAT MEAL LANNILIS LANNILIS BREST BREST
COLLOREC CHATEAUNEUF-DU-FAOU CHATEAUNEUF-DU-FAOU CARHAIX GOURIN
COMBRIT PONT L’ABBÉ PONT L'ABBÉ PONT L'ABBÉ PONT L'ABBÉ

COMMANA PLOUNEOUR MENEZ LANDIVISIAU LANDIVISIAU LANDIVISIAU
CONCARNEAU (6) CONCARNEAU CONCARNEAU CONCARNEAU CONCARNEAU

CONFORT MEILARS PLOUHINEC PONT CROIX / DOUARNENEZ DOUARNENEZ DOUARNENEZ
CORAY SCAER ROSPORDEN QUIMPER QUIMPER

CROZON CROZON CROZON CHATEAULIN CHATEAULIN
DAOULAS DAOULAS PLOUGASTEL DAOULAS LANDERNEAU LANDERNEAU
DINEAULT CHATEAULIN CHATEAULIN CHATEAULIN CHATEAULIN
DIRINON DAOULAS / LANDERNEAU LANDERNEAU LANDERNEAU LANDERNEAU

DOUARNENEZ (7) DOUARNENEZ DOUARNENEZ DOUARNENEZ DOUARNENEZ
EDERN (4) BRIEC BRIEC QUIMPER QUIMPER

ELLIANT (6) ROSPORDEN ROSPORDEN QUIMPER QUIMPER
ERGUE GABERIC (4) QUIMPER QUIMPER QUIMPER QUIMPER

ERGUE GABERIC 
(Lestonan) (4)

BRIEC / QUIMPER BRIEC QUIMPER QUIMPER

FOUESNANT FOUESNANT FOUESNANT QUIMPER QUIMPER
GARLAN (3) LANMEUR MORLAIX MORLAIX MORLAIX

GOUESNAC’H FOUESNANT FOUESNANT QUIMPER QUIMPER
GOUESNOU (2) BREST / GUIPAVAS BREST BREST BREST

GOUEZEC PLEYBEN PLEYBEN CHATEAULIN CHATEAULIN
GOULIEN PLOUHINEC PONT CROIX DOUARNENEZ DOUARNENEZ
GOULVEN LESNEVEN LESNEVEN LANDERNEAU LESNEVEN

GOURLIZON QUIMPER QUIMPER / DOUARNENEZ QUIMPER QUIMPER / DOUARNENEZ
GUENGAT (4) QUIMPER QUIMPER QUIMPER QUIMPER

GUERLESQUIN (3) GUERLESQUIN MORLAIX MORLAIX MORLAIX
GUICLAN LANDIVISIAU LANDIVISIAU LANDIVISIAU LANDIVISIAU

GUILER SUR GOYEN PLOZEVET POULDREUZIC DOUARNENEZ DOUARNENEZ
GUILERS (2) GUILERS BREST BREST BREST
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COMMUNES SECTEUR PUBLIC SECTEUR PRIVÉ SECTEUR PUBLIC SECTEUR PRIVÉ
GUILLIGOMARC’H (1) QUIMPERLE QUIMPERLE QUIMPERLE QUIMPERLE

GUIMAEC (3) LANMEUR MORLAIX MORLAIX MORLAIX
GUIMILIAU LANDIVISIAU LANDIVISIAU LANDIVISIAU LANDIVISIAU

GUIPAVAS (2) GUIPAVAS GUIPAVAS BREST BREST
GUIPAVAS (Secteur 

compris entre RN265 et 
Brest) (2)

GUIPAVAS / BREST GUIPAVAS BREST BREST

GUISSENY LESNEVEN LESNEVEN LANDERNEAU LESNEVEN

HANVEC
PONT DE BUIS LES QUIMERCH / 

SIZUN
CHATEAULIN CHATEAULIN CHATEAULIN

HANVEC (secteur de 
Lanvoy)

PONT DE BUIS LES QUIMERCH CHATEAULIN CHATEAULIN CHATEAULIN

HENVIC (3) CARANTEC MORLAIX / ST POL DE LÉON MORLAIX MORLAIX
HOPITAL CAMFROUT DAOULAS PLOUGASTEL DAOULAS LANDERNEAU LANDERNEAU

HUELGOAT HUELGOAT CARHAIX CARHAIX MORLAIX
ILE TUDY PONT L’ABBÉ PONT L'ABBÉ PONT L'ABBÉ PONT L'ABBÉ
IRVILLAC DAOULAS PLOUGASTEL DAOULAS LANDERNEAU LANDERNEAU

KERGLOFF (5) CARHAIX CARHAIX CARHAIX ROSTRENEN
KERLAZ DOUARNENEZ DOUARNENEZ DOUARNENEZ DOUARNENEZ

KERLOUAN LESNEVEN LESNEVEN LANDERNEAU LESNEVEN
KERNILIS LESNEVEN LESNEVEN LANDERNEAU LESNEVEN

KERNOUES LESNEVEN LESNEVEN LANDERNEAU LESNEVEN
KERSAINT PLABENNEC PLABENNEC PLABENNEC BREST BREST

LA FEUILLEE HUELGOAT MORLAIX MORLAIX MORLAIX

LA FOREST LANDERNEAU LE RELECQ KERHUON
LE RELECQ KERHUON / 

LANDERNEAU
LANDERNEAU LANDERNEAU

LA FORET FOUESNANT FOUESNANT FOUESNANT CONCARNEAU CONCARNEAU
LA MARTYRE SIZUN LANDERNEAU LANDERNEAU LANDERNEAU

LA ROCHE MAURICE LANDERNEAU / LANDIVISIAU LANDERNEAU LANDERNEAU LANDERNEAU
LAMPAUL GUIMILIAU LANDIVISIAU LANDIVISIAU LANDIVISIAU LANDIVISIAU

LAMPAUL PLOUARZEL ST RENAN ST RENAN BREST BREST
LAMPAUL 

PLOUDALMEZEAU
PLOUDALMEZEAU PLOUDALMEZEAU BREST BREST

LANARVILY LESNEVEN LESNEVEN LANDERNEAU LESNEVEN
LANDEDA LANNILIS LANNILIS BREST LESNEVEN

LANDELEAU CHATEAUNEUF-DU-FAOU CHATEAUNEUF-DU-FAOU CARHAIX GOURIN
LANDERNEAU (8) LANDERNEAU LANDERNEAU LANDERNEAU LANDERNEAU

LANDEVENNEC CROZON CROZON CHATEAULIN CHATEAULIN
LANDIVISIAU LANDIVISIAU LANDIVISIAU LANDIVISIAU LANDIVISIAU

LANDREVARZEC (4) BRIEC BRIEC QUIMPER QUIMPER
LANDUDAL (4) BRIEC BRIEC QUIMPER QUIMPER

LANDUDEC PLOZEVET POULDREUZIC DOUARNENEZ DOUARNENEZ
LANDUNVEZ PLOUDALMEZEAU PLOUDALMEZEAU BREST BREST

LANGOLEN (4) BRIEC BRIEC QUIMPER QUIMPER
LANHOUARNEAU LESNEVEN / PLOUESCAT LESNEVEN / PLOUESCAT LANDERNEAU LESNEVEN

LANILDUT SAINT RENAN SAINT RENAN BREST BREST
LANMEUR (3) LANMEUR MORLAIX MORLAIX MORLAIX

LANNEANOU (3) GUERLESQUIN MORLAIX MORLAIX MORLAIX
LANNEDERN PLEYBEN PLEYBEN CHATEAULIN CHATEAULIN

LANNEUFFRET LANDERNEAU / LANDIVISIAU LANDERNEAU / LANDIVISIAU LANDERNEAU LANDERNEAU
LANNILIS LANNILIS LANNILIS BREST LESNEVEN

LANRIVOARE ST RENAN ST RENAN BREST BREST
LANVEOC CROZON CROZON CHATEAULIN CHATEAULIN

LAZ CHATEAUNEUF-DU-FAOU CHATEAUNEUF-DU-FAOU CHATEAULIN CHATEAULIN
LE CLOITRE PLEYBEN PLEYBEN PLEYBEN CHATEAULIN CHATEAULIN

LE CLOITRE ST 
THEGONNEC (3)

PLOUNEOUR MENEZ  MORLAIX MORLAIX MORLAIX

LE CONQUET PLOUZANE LE CONQUET BREST BREST
LE DRENNEC LESNEVEN LESNEVEN / PLABENNEC LANDERNEAU LESNEVEN

LE FAOU PONT DE BUIS LES QUIMERCH CHATEAULIN CHATEAULIN CHATEAULIN

LE FOLGOET LESNEVEN LESNEVEN LANDERNEAU LESNEVEN
LE GUILVINEC LE GUILVINEC LE GUILVINEC PONT L'ABBÉ PONT L'ABBÉ

LE JUCH DOUARNENEZ DOUARNENEZ DOUARNENEZ DOUARNENEZ
LE RELECQ KERHUON (2) LE RELECQ KERHUON LE RELECQ KERHUON BREST BREST

LE TREHOU SIZUN LANDERNEAU LANDIVISIAU LANDERNEAU
LE TREVOUX (1) BANNALEC QUIMPERLE QUIMPERLE QUIMPERLE

LENNON PLEYBEN PLEYBEN CHATEAULIN CHATEAULIN
LESNEVEN LESNEVEN LESNEVEN LANDERNEAU LESNEVEN

LEUHAN SCAER ROSPORDEN QUIMPER QUIMPER
LOC BREVALAIRE PLABENNEC / LESNEVEN PLABENNEC / LESNEVEN LANDERNEAU LESNEVEN

LOC EGUINER LANDIVISIAU LANDIVISIAU LANDIVISIAU LANDIVISIAU

ST THEGONNEC LOC 
EGUINER (3)

PLOUNEOUR MENEZ / 
LANDIVISIAU

ST THEGONNEC LOC EGUINER MORLAIX / LANDIVISIAU MORLAIX / LANDIVISIAU

LOCMARIA BERRIEN HUELGOAT CARHAIX CARHAIX MORLAIX
LOCMARIA PLOUZANE PLOUZANE PLOUZANE  BREST BREST

LOCMELAR SIZUN / LANDIVISIAU LANDIVISIAU LANDIVISIAU LANDIVISIAU
LOCQUENOLE (3) CARANTEC MORLAIX MORLAIX MORLAIX
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LOCQUIREC (3) LANMEUR MORLAIX MORLAIX MORLAIX
LOCRONAN (4) CHATEAULIN CHATEAULIN DOUARNENEZ DOUARNENEZ

LOCTUDY PONT L’ABBÉ PONT L'ABBÉ PONT L'ABBÉ PONT L'ABBÉ
LOCUNOLE (1) QUIMPERLE QUIMPERLE QUIMPERLE QUIMPERLE

LOGONNA DAOULAS DAOULAS PLOUGASTEL DAOULAS LANDERNEAU LANDERNEAU

LOPEREC PONT DE BUIS LES QUIMERCH CHATEAULIN CHATEAULIN CHATEAULIN

LOPERHET PLOUGASTEL DAOULAS PLOUGASTEL DAOULAS LANDERNEAU / BREST LANDERNEAU
LOQUEFFRET PLEYBEN PLEYBEN CHATEAULIN CHATEAULIN

LOTHEY PLEYBEN / CHATEAULIN PLEYBEN / CHATEAULIN CHATEAULIN CHATEAULIN
MAHALON PLOUHINEC PONT CROIX DOUARNENEZ DOUARNENEZ

MELGVEN (hors quartier 
de CADOL) (6)

CONCARNEAU CONCARNEAU CONCARNEAU CONCARNEAU

MELGVEN (quartier de 
CADOL) (6)

ROSPORDEN ROSPORDEN CONCARNEAU CONCARNEAU

MELLAC (1) QUIMPERLE QUIMPERLE QUIMPERLE QUIMPERLE

MESPAUL ST POL DE LÉON ST POL DE LÉON / LANDIVISIAU LANDIVISIAU ST POL DE LÉON

MILIZAC-GUIPRONVEL GUILERS SAINT-RENAN BREST BREST
MOELAN SUR MER (1) MOELAN SUR MER QUIMPERLE QUIMPERLE QUIMPERLE

MORLAIX (3) MORLAIX MORLAIX MORLAIX MORLAIX
MOTREFF (5) CARHAIX CARHAIX CARHAIX GOURIN

NEVEZ (6) PONT AVEN PONT AVEN CONCARNEAU CONCARNEAU
PENCRAN LANDERNEAU / DAOULAS LANDERNEAU LANDERNEAU LANDERNEAU

PENMARC’H LE GUILVINEC LE GUILVINEC PONT L'ABBÉ PONT L'ABBÉ
PEUMERIT PLOZEVET POULDREUZIC PONT L'ABBÉ PONT L'ABBÉ

PLABENNEC PLABENNEC PLABENNEC BREST BREST
PLEUVEN FOUESNANT FOUESNANT QUIMPER QUIMPER
PLEYBEN PLEYBEN PLEYBEN CHATEAULIN CHATEAULIN

PLEYBER CHRIST (3) PLOUNEOUR MENEZ / MORLAIX MORLAIX MORLAIX MORLAIX

PLOBANNALEC-LESCONIL LE GUILVINEC LE GUILVINEC / PONT L'ABBÉ PONT L'ABBÉ PONT L'ABBÉ

PLOEVEN CHATEAULIN CHATEAULIN CHATEAULIN CHATEAULIN
PLOGASTEL ST GERMAIN PLOZEVET POULDREUZIC QUIMPER QUIMPER

PLOGOFF PLOUHINEC PONT CROIX DOUARNENEZ DOUARNENEZ

PLOGONNEC (4) QUIMPER QUIMPER / DOUARNENEZ QUIMPER QUIMPER / DOUARNENEZ
PLOMELIN (4) QUIMPER QUIMPER QUIMPER QUIMPER

PLOMEUR (nord et est) PONT L'ABBÉ PONT L'ABBÉ / LE GUILVINEC PONT L'ABBÉ PONT L'ABBÉ
PLOMEUR (sud et ouest) LE GUILVINEC PONT L'ABBÉ / LE GUILVINEC PONT L'ABBÉ PONT L'ABBÉ

PLOMODIERN CHATEAULIN CHATEAULIN CHATEAULIN CHATEAULIN
PLONEIS (4) QUIMPER QUIMPER QUIMPER QUIMPER

PLONEOUR LANVERN PONT L’ABBÉ / PLOZEVET PONT L'ABBÉ / POULDREUZIC PONT L'ABBÉ PONT L'ABBÉ
PLONEVEZ DU FAOU CHATEAUNEUF-DU-FAOU CHATEAUNEUF-DU-FAOU CARHAIX CHATEAULIN
PLONEVEZ PORZAY CHATEAULIN CHATEAULIN / DOUARNENEZ CHATEAULIN CHATEAULIN / DOUARNENEZ

PLOUARZEL ST RENAN ST RENAN BREST BREST
PLOUDALMEZEAU PLOUDALMEZEAU PLOUDALMEZEAU BREST BREST

PLOUDANIEL LESNEVEN LESNEVEN LANDERNEAU LESNEVEN
PLOUDIRY SIZUN LANDERNEAU LANDERNEAU LANDERNEAU

PLOUEDERN LANDERNEAU LANDERNEAU LANDERNEAU LANDERNEAU

PLOUEGAT GUERAND (3) LANMEUR MORLAIX MORLAIX MORLAIX
PLOUEGAT MOYSAN (3) GUERLESQUIN MORLAIX MORLAIX MORLAIX

PLOUENAN ST POL DE LÉON ST POL DE LÉON LANDIVISIAU ST POL DE LÉON
PLOUENAN (Penzé) ST POL DE LÉON / CARANTEC ST POL DE LÉON / MORLAIX LANDIVISIAU MORLAIX

PLOUESCAT PLOUESCAT PLOUESCAT LANDIVISIAU ST POL DE LÉON
PLOUEZOC’H (3) LANMEUR / PLOUGASNOU MORLAIX MORLAIX MORLAIX

PLOUGAR LANDIVISIAU LANDIVISIAU LANDIVISIAU LANDIVISIAU
PLOUGASNOU (3) PLOUGASNOU MORLAIX MORLAIX MORLAIX

PLOUGASTEL DAOULAS (2) PLOUGASTEL DAOULAS PLOUGASTEL DAOULAS BREST BREST

PLOUGONVELIN PLOUZANE LE CONQUET BREST BREST
PLOUGONVEN (3) GUERLESQUIN / MORLAIX MORLAIX MORLAIX MORLAIX

PLOUGOULM ST POL DE LÉON ST POL DE LÉON / CLEDER LANDIVISIAU ST POL DE LÉON
PLOUGOURVEST LANDIVISIAU LANDIVISIAU LANDIVISIAU LANDIVISIAU
PLOUGUERNEAU LANNILIS LANNILIS BREST LESNEVEN

PLOUGUIN PLOUDALMEZEAU PLOUDALMEZEAU BREST BREST
PLOUHINEC PLOUHINEC PONT CROIX DOUARNENEZ DOUARNENEZ
PLOUIDER LESNEVEN LESNEVEN LANDERNEAU LESNEVEN

PLOUIGNEAU (y compris 
secteur du Ponthou) (3)

GUERLESQUIN MORLAIX MORLAIX MORLAIX

PLOUIGNEAU (La Chapelle 
du Mur) (3)

GUERLESQUIN / MORLAIX MORLAIX MORLAIX MORLAIX

PLOUIGNEAU (Lanleya) (3)  LANMEUR MORLAIX MORLAIX MORLAIX

PLOUMOGUER ST RENAN ST RENAN BREST BREST
PLOUNEOUR MENEZ (3) PLOUNEOUR MENEZ ST THEGONNEC MORLAIX MORLAIX

PLOUNEOUR TREZ 
BRIGNOGAN

LESNEVEN LESNEVEN LANDERNEAU LESNEVEN

PLOUNEVENTER LANDIVISIAU LANDIVISIAU LANDIVISIAU LANDIVISIAU
PLOUNEVEZ LOCHRIST PLOUESCAT PLOUESCAT LANDERNEAU LESNEVEN / ST POL DE LÉON

PLOUNEVEZEL (5) CARHAIX CARHAIX CARHAIX ROSTRENEN
PLOURIN PLOUDALMEZEAU PLOUDALMEZEAU BREST BREST
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PLOURIN LES MORLAIX (3) MORLAIX MORLAIX MORLAIX MORLAIX

PLOUVIEN PLABENNEC / LANNILIS PLABENNEC BREST BREST

PLOUVORN LANDIVISIAU / ST POL DE LÉON LANDIVISIAU / ST POL DE LÉON LANDIVISIAU LANDIVISIAU / ST POL DE LÉON

PLOUYE HUELGOAT CARHAIX CARHAIX ROSTRENEN
PLOUZANE (2) PLOUZANE PLOUZANE  BREST BREST

PLOUZEVEDE PLOUESCAT
PLOUESCAT / CLEDER / 

LANDIVISIAU
LANDIVISIAU LANDIVISIAU

PLOVAN PLOZEVET POULDREUZIC PONT L'ABBÉ PONT L'ABBÉ
PLOZEVET PLOZEVET POULDREUZIC PONT L'ABBÉ PONT L'ABBÉ

PLUGUFFAN (4) QUIMPER QUIMPER QUIMPER QUIMPER
PONT AVEN (6) PONT AVEN PONT-AVEN CONCARNEAU / QUIMPERLÉ CONCARNEAU / QUIMPERLÉ

PONT CROIX PLOUHINEC PONT CROIX DOUARNENEZ DOUARNENEZ
PONT DE BUIS LES 

QUIMERCH
PONT DE BUIS LES QUIMERCH CHATEAULIN CHATEAULIN CHATEAULIN

PONT L’ABBÉ PONT L’ABBÉ PONT L'ABBÉ PONT L'ABBÉ PONT L'ABBÉ
PORSPODER PLOUDALMEZEAU PLOUDALMEZEAU BREST BREST

PORT LAUNAY CHATEAULIN CHATEAULIN CHATEAULIN CHATEAULIN
POULDERGAT DOUARNENEZ DOUARNENEZ DOUARNENEZ DOUARNENEZ
POULDREUZIC PLOZEVET POULDREUZIC PONT L'ABBÉ PONT L'ABBÉ

POULLAN SUR MER DOUARNENEZ DOUARNENEZ DOUARNENEZ DOUARNENEZ
POULLAOUEN (5) CARHAIX CARHAIX CARHAIX ROSTRENEN

PRIMELIN PLOUHINEC PONT CROIX DOUARNENEZ DOUARNENEZ
QUEMENEVEN (4) CHATEAULIN CHATEAULIN CHATEAULIN CHATEAULIN

QUERRIEN (1) QUIMPERLE QUIMPERLE QUIMPERLE QUIMPERLE
QUIMPER (4) QUIMPER QUIMPER QUIMPER QUIMPER

QUIMPERLE (1) QUIMPERLE QUIMPERLE QUIMPERLE QUIMPERLE
REDENE (1) QUIMPERLE QUIMPERLE QUIMPERLE QUIMPERLE

RIEC SUR BELON (1) PONT AVEN PONT AVEN QUIMPERLE QUIMPERLE
ROSCANVEL CROZON CROZON CHATEAULIN CHATEAULIN

ROSCOFF ST POL DE LÉON ST POL DE LÉON LANDIVISIAU ST POL DE LÉON

ROSNOEN PONT DE BUIS LES QUIMERCH CHATEAULIN CHATEAULIN CHATEAULIN

ROSPORDEN (6) ROSPORDEN ROSPORDEN CONCARNEAU CONCARNEAU
SAINT COULITZ CHATEAULIN CHATEAULIN CHATEAULIN CHATEAULIN
SAINT DERRIEN LANDIVISIAU LANDIVISIAU LANDIVISIAU LANDIVISIAU

SAINT DIVY GUIPAVAS GUIPAVAS LANDERNEAU LANDERNEAU
SAINT ELOY SIZUN LANDIVISIAU LANDIVISIAU LANDIVISIAU

SAINT EVARZEC FOUESNANT / QUIMPER FOUESNANT QUIMPER QUIMPER
SAINT FREGANT LESNEVEN LESNEVEN LANDERNEAU LESNEVEN
SAINT GOAZEC CHATEAUNEUF-DU-FAOU CHATEAUNEUF-DU-FAOU CARHAIX CHATEAULIN

SAINT HERNIN (5) CARHAIX CARHAIX CARHAIX ROSTRENEN
SAINT JEAN DU DOIGT (3) PLOUGASNOU / LANMEUR MORLAIX MORLAIX MORLAIX

SAINT JEAN TROLIMON PONT L’ABBÉ PONT L'ABBÉ PONT L'ABBÉ PONT L'ABBÉ

SAINT MARTIN DES 
CHAMPS (3)

ST MARTIN DES CHAMPS MORLAIX MORLAIX MORLAIX

SAINT MEEN LESNEVEN LESNEVEN LANDERNEAU LESNEVEN
SAINT NIC CHATEAULIN CHATEAULIN CHATEAULIN CHATEAULIN

SAINT PABU PLOUDALMEZEAU PLOUDALMEZEAU BREST BREST
SAINT POL DE LÉON ST POL DE LÉON ST POL DE LÉON LANDIVISIAU ST POL DE LÉON

SAINT RENAN SAINT RENAN SAINT RENAN BREST BREST
SAINT RIVOAL SIZUN CHATEAULIN CHATEAULIN CHATEAULIN

SAINT SAUVEUR
PLOUNEOUR MENEZ / 

LANDIVISIAU
LANDIVISIAU LANDIVISIAU LANDIVISIAU

SAINT SEGAL
CHATEAULIN / PONT DE BUIS 

LES QUIMERCH
CHATEAULIN CHATEAULIN CHATEAULIN

SAINT SERVAIS LANDIVISIAU LANDIVISIAU LANDIVISIAU LANDIVISIAU
SAINT THOIS CHATEAUNEUF-DU-FAOU CHATEAUNEUF-DU-FAOU CHATEAULIN CHATEAULIN

SAINT THONAN GUIPAVAS GUIPAVAS LANDERNEAU LANDERNEAU
SAINT THURIEN (1) SCAER QUIMPERLE QUIMPERLE QUIMPERLE

SAINT URBAIN DAOULAS LANDERNEAU LANDERNEAU LANDERNEAU
SAINT VOUGAY PLOUESCAT / LANDIVISIAU PLOUESCAT / LANDIVISIAU LANDIVISIAU LANDIVISIAU
SAINT YVI (6) ROSPORDEN ROSPORDEN QUIMPER QUIMPER

SAINTE SEVE (3) ST MARTIN DES CHAMPS MORLAIX MORLAIX MORLAIX
SANTEC ST POL DE LÉON ST POL DE LÉON LANDIVISIAU ST POL DE LÉON

SCAER (1) SCAER QUIMPERLE QUIMPERLE QUIMPERLE
SCRIGNAC HUELGOAT CARHAIX CARHAIX MORLAIX

SIBIRIL PLOUESCAT / ST POL DE LÉON CLEDER / ST POL DE LÉON LANDIVISIAU ST POL DE LÉON

SIZUN SIZUN LANDIVISIAU LANDIVISIAU LANDIVISIAU

SPEZET
CHATEAUNEUF-DU-FAOU 

(annexe à Spézet)
GOURIN CARHAIX GOURIN

TAULE (3) CARANTEC MORLAIX / ST POL DE LÉON MORLAIX MORLAIX
TELGRUC SUR MER CROZON CROZON CHATEAULIN CHATEAULIN

TOURC’H (6) ROSPORDEN ROSPORDEN QUIMPER QUIMPER
TREBABU PLOUZANE LE CONQUET BREST BREST

TREFFIAGAT LE GUILVINEC LE GUILVINEC PONT L'ABBÉ PONT L'ABBÉ
TREFLAOUENAN PLOUESCAT CLEDER LANDIVISIAU ST POL DE LÉON
TREFLEVENEZ SIZUN LANDERNEAU LANDERNEAU LANDERNEAU
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TREFLEZ LESNEVEN / PLOUESCAT LESNEVEN / PLOUESCAT LANDERNEAU LESNEVEN / ST POL DE LÉON

TREGARANTEC LESNEVEN LESNEVEN LANDERNEAU LESNEVEN
TREGARVAN CHATEAULIN CHATEAULIN CHATEAULIN CHATEAULIN
TREGLONOU LANNILIS LANNILIS BREST BREST
TREGOUREZ CHATEAUNEUF-DU-FAOU CHATEAUNEUF-DU-FAOU QUIMPER QUIMPER

TREGUENNEC PONT L’ABBÉ PONT L'ABBÉ PONT L'ABBÉ PONT L'ABBÉ
TREGUNC (6) CONCARNEAU CONCARNEAU CONCARNEAU CONCARNEAU

TREMAOUEZAN LANDERNEAU LANDERNEAU LANDERNEAU LANDERNEAU
TREMEOC PONT L’ABBÉ PONT L'ABBÉ PONT L'ABBÉ PONT L'ABBÉ

TREMEVEN (1) QUIMPERLE QUIMPERLE QUIMPERLE QUIMPERLE
TREOGAT PLOZEVET POULDREUZIC PONT L'ABBÉ PONT L'ABBÉ

TREOUERGAT
PLOUDALMEZEAU / SAINT 

RENAN
PLOUDALMEZEAU / SAINT 

RENAN
BREST BREST

TREZILIDE PLOUESCAT
CLEDER / PLOUESCAT / 

LANDIVISIAU
LANDIVISIAU ST POL DE LÉON

(1) Quimperlé Communauté. Se renseigner auprès de TBK (02 98 96 76 00)
(2) Brest Métropole. Se renseigner auprès de Bibus (02 98 80 30 30)
(3) Morlaix Communauté. Se renseigner auprès de Linéotim (0 800 88 10 87)
(4) Quimper Bretagne Occidentale. Se renseigner auprès de la QUB (02 98 95 26 27)
(5) Inscription effectuée par Poher Communauté (02 98 99 48 00)
(6) Concarneau Cornouaille Agglomération. Se renseigner auprès de Coralie (02 98 60 55 55)
(7) Ville de Douarnenez. Se renseigner auprès de Tud'Bus (02 98 92 05 42)
(8) Ville de Landerneau. Se renseigner auprès d' Ar Bus (02.98.85.07.86)
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La sectorisation 
des transports scolaires 
2021-2022 en Ille-et-Vilaine

COLLÈGES LYCÉES
COMMUNES SECTEURS PUBLICS SECTEURS PRIVÉS SECTEURS PUBLICS SECTEURS PRIVÉS
Acigné Noyal-sur-Vilaine Liffré Liffré/Cesson-Sévigné Rennes / Cesson-Sévigné
Amanlis Janzé Janzé Rennes Rennes / Retiers / Cesson-Sévigné
Andouillé-Neuville St-Aubin-d’Aubigné St-Aubin-d’Aubigné Liffré St-Grégoire
Arbrissel La Guerche-de-Bretagne La Guerche-de-Bretagne Vitré Retiers
Argentré-du-Plessis Vitré Argentré-du-Plessis Vitré Vitré
Aubigné St-Aubin-d’Aubigné St-Aubin-d’Aubigné Liffré St-Grégoire
Availles-sur-Seiche La Guerche-de-Bretagne La Guerche-de-Bretagne Vitré Vitré
Baguer-Morvan Dol-de-Bretagne Dol-de-Bretagne St-Malo Dol-de-Bretagne
Baguer-Pican Dol-de-Bretagne Dol-de-Bretagne St-Malo Dol-de-Bretagne
Bain-de-Bretagne Bain-de-Bretagne Bain-de-Bretagne Bain-de-Bretagne Redon
Bains-sur-Oust Redon Redon Redon Redon
Bais La Guerche-de-Bretagne La Guerche-de-Bretagne Vitré Vitré
Balazé Vitré Vitré Vitré Vitré
Baulon Guichen Guignen Bruz Bruz / Rennes
Baussaine (la) Tinténiac Tinténiac Combourg Montauban-de-Bretagne
Bazouge-du-Désert (la) St-Georges-de-R. St-Georges-de-R. Fougères Fougères
Bazouges-la-Pérouse Val Couesnon (Tremblay) Val Couesnon (Antrain) Combourg Fougères
Beaucé Fougères Fougères Fougères Fougères
Bécherel Romillé Tinténiac Montfort-sur-Meu Montauban-de-Bretagne
Bédée Montauban-de-Bretagne Montfort-sur-Meu Montfort-sur-Meu Montauban-de-Bretagne
Betton Betton St-Grégoire Rennes St-Grégoire
Billé Fougères Fougères Fougères Fougères
Bléruais St-Méen-le-Grand St-Méen-le-Grand Montfort-sur-Meu Montauban-de-Bretagne
Boisgervilly Montauban-de-Bretagne Montauban-de-Bretagne Montfort-sur-Meu Montauban-de-Bretagne
Boistrudan Retiers Janzé Rennes Retiers
Bonnemain Combourg Combourg Combourg Dol-de-Bretagne
Bosse-de-Bretagne (la) Crevin Bain-de-Bretagne Bain-de-Bretagne Rennes
Bouëxière (La) Liffré Liffré Liffré Rennes / Cesson-Sévigné
Bourgbarré Orgères Bruz Rennes Bruz / Rennes
Bourg-des-Comptes Laillé Guignen Bain-de-Bretagne Bruz  
Boussac (la) Pleine-Fougères Pleine-Fougères Combourg Dol-de-Bretagne
Bovel Val d’Anast Val d’Anast Guer (56) Bruz
Bréal-sous-Montfort Bréal-sous-Montfort Mordelles Le Rheu Bruz  
Bréal-sous-Vitré Vitré Vitré Vitré Vitré
Brécé Noyal-sur-Vilaine Châteaubourg Cesson-Sévigné Rennes / Cesson-Sévigné
Breteil Montfort-sur-Meu Montfort-sur-Meu Montfort-sur-Meu Montauban-de-B / Rennes
Brie Janzé Janzé Rennes Rennes / Retiers
Brielles Vitré Argentré-du-Plessis Vitré Vitré
Broualan Pleine-Fougères Pleine-Fougères Combourg Dol-de-Bretagne
Bruc-sur-Aff Val d’Anast Pipriac Bain-de-Bretagne Redon
Brûlais (les) Val d’Anast Val d’Anast Guer (56) Redon
Bruz Bruz Bruz Bruz Bruz
Cancale Cancale Cancale St-Malo Saint-Malo
Cardroc Romillé Tinténiac Montfort-sur-Meu Montauban-de-Bretagne
Cesson-Sévigné Cesson-Sévigné Rennes Cesson-Sévigné Rennes / Cesson-Sévigné
Champeaux Vitré Vitré Vitré Vitré
Chanteloup Janzé Janzé Bain-de-Bretagne Rennes
Chantepie Rennes Rennes Rennes Rennes
Chapelle-aux-Filtzméens (la) Tinténiac Tinténiac Combourg St-Grégoire
Chapelle-Bouëxic (la) Val d’Anast Val d’Anast Bruz Bruz
Chapelle-Chaussée (la) Romillé Tinténiac Montfort-sur-Meu St-Grégoire
Chapelle-de-Brain (la) Redon Redon Redon Redon
Chapelle-des-Fougeretz (la) Pacé / La Mézière Pacé Rennes St-Grégoire
Chapelle-du-Lou-du-Lac (la) Montauban-de-Bretagne Montauban-de-Bretagne Montfort-sur-Meu Montauban-de-Bretagne
Chapelle-Erbrée (la) Vitré Vitré Vitré Vitré
Chapelle-Janson (la) Fougères Fougères Fougères Fougères
Chapelle-St-Aubert (la) St-Aubin-du-Cormier St-Aubin-du-Cormier Fougères Fougères
Chapelle-Thouarault (la) Mordelles Mordelles Le Rheu Rennes
Chartres-de-Bretagne Chartres-de-Bretagne Bruz Bruz Bruz / Rennes
Chasné-sur-Illet Liffré Liffré Liffré Rennes / Cesson-Sévigné
Châteaubourg Châteaubourg Châteaubourg Liffré/Vitré Vitré
Châteaugiron Châteaugiron Châteaugiron Cesson-Sévigné Rennes / Cesson-Sévigné
Chateauneuf-d’I-et-V St-Malo St-Malo St-Malo St-Malo
Chatellier (le) Maen Roch Maen Roch Fougères Fougères
Chatillon-en-Vendelais Vitré Vitré Vitré Vitré
Chauvigné Val Couesnon (Tremblay) Val Couesnon (Antrain) Fougères Fougères
Chavagne Mordelles Bruz / Mordelles Le Rheu Bruz / Rennes
Chelun La Guerche-de-Bretagne Martigné-Ferchaud Vitré Retiers
Cherrueix Dol-de-Bretagne Dol-de-Bretagne St-Malo Dol-de-Bretagne
Chevaigné Betton St-Aubin-d’Aubigné Liffré/Rennes St-Grégoire
Cintré  Mordelles Mordelles Le Rheu Rennes
Clayes Romillé Pacé Montfort-sur-Meu Rennes
Coësmes Retiers Martigné-Ferchaud Bain-de-Bretagne Retiers
Comblessac Val d’Anast Val d’Anast Guer (56) Redon
Combourg Combourg Combourg Combourg Dol-de-Bretagne
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Combourtillé Fougères Fougères Fougères Fougères
Cornillé Vitré Vitré Vitré Vitré
Corps-Nuds Janzé Janzé Rennes Rennes
Couyère (La) Retiers Janzé Bain-de-Bretagne Retiers
Crevin Crevin Bain-de-Bretagne Bain-de-Bretagne Bruz / Rennes
Crouais (le) St-Méen-le-Grand St-Méen-le-Grand Montfort-sur-Meu Montauban-de-Bretagne
Cuguen Combourg Combourg Combourg Dol-de-Bretagne
Dinard Dinard La Richardais St-Malo St-Malo
Dingé Combourg Combourg Combourg St-Grégoire
Dol-de-Bretagne Dol-de-Bretagne Dol-de-Bretagne St-Malo Dol-de-Bretagne
Domagné Châteaubourg Châteaubourg Vitré Vitré
Domalain La Guerche-de-Bretagne La Guerche-de-Bretagne Vitré Vitré
Dominelais (la) Bain-de-Bretagne Bain-de-Bretagne Bain-de-Bretagne Redon
Domloup Châteaugiron Châteaugiron Cesson-Sévigné Rennes / Cesson-Sévigné
Dourdain Liffré Liffré Liffré Cesson-Sévigné / Vitré
Drouges La Guerche-de-Bretagne La Guerche-de-Bretagne Vitré Vitré / Retiers
Eancé La Guerche-de-Bretagne Martigné-Ferchaud Vitré Retiers
Epiniac Dol-de-Bretagne Dol-de-Bretagne Combourg Dol-de-Bretagne
Erbrée Vitré Vitré Vitré Vitré
Ercé-en-Lamée Bain-de-Bretagne Bain-de-Bretagne Bain-de-Bretagne Châteaubriant (44)
Ercé-près-Liffré Liffré Liffré Liffré Rennes / Cesson-Sévigné
Éssé Retiers Janzé Vitré Retiers
Etrelles Vitré Argentré-du-Plessis Vitré Vitré
Feins St-Aubin-d’Aubigné St-Aubin-d’Aubigné Liffré St-Grégoire
Ferré (le) St-Georges-de-R. St-Georges-de-R. Fougères Fougères
Fleurigné Fougères Fougères Fougères Fougères
Forges-la-Forêt Retiers Martigné-Ferchaud Vitré Retiers
Fougères Fougères Fougères Fougères Fougères
Fresnais (la) Cancale Cancale St-Malo St-Malo / Dol-de-Bretagne
Gaël St-Méen-le-Grand St-Méen-le-Grand Montfort-sur-Meu Montauban-de-Bretagne
Gahard St-Aubin-d’Aubigné St-Aubin-d’Aubigné Liffré St-Grégoire
Gennes-sur-Seiche La Guerche-de-Bretagne Argentré-du-Plessis Vitré Vitré
Gévezé La Mézière Tinténiac / Pacé Rennes St-Grégoire
Gosné St-Aubin-du-Cormier St-Aubin-du-Cormier / Liffré Liffré Fougères / Cesson-Sévigné  
Gouesnière (la) Cancale Cancale St-Malo St-Malo / Dol-de-Bretagne
Goven Bréal-sous-Montfort Bruz Bruz Bruz / Rennes
Grand-Fougeray Bain-de-Bretagne Bain-de-Bretagne Bain-de-Bretagne Redon
Guerche-de-Bretagne (la) La Guerche-de-Bretagne La Guerche-de-Bretagne Vitré Vitré / Retiers
Guichen Guichen Guignen / Bruz Bruz Bruz / Rennes
Guignen Guipry-Messac / Val d’Anast Guignen Bruz Bruz / Rennes
Guipel Melesse Combourg/St-Aubin-d’Aubigné Combourg St-Grégoire
Guipry-Messac (ex Guipry) Guipry-Messac Pipriac / Bain-de-Bretagne Bain-de-Bretagne Redon
Guipry-Messac (ex Messac) Guipry-Messac Bain-de-Bretagne Bain-de-Bretagne Redon
Hédé Tinténiac Tinténiac Combourg St-Grégoire
Hermitage (l’) Le Rheu Mordelles Le Rheu Rennes
Hirel Cancale Dol-de-Bretagne St-Malo St-Malo / Dol-de-Bretagne
Iffendic Montfort-sur-Meu Montfort-sur-Meu Montfort-sur-Meu Montauban-de-Bretagne
Iffs (les) Romillé Tinténiac Rennes St-Grégoire
Irodouër Romillé Montauban-de-Bretagne Montfort-sur-Meu Montauban-de-Bretagne
Janzé Janzé Janzé Rennes Rennes / Retiers
Javené Fougères Fougères Fougères Fougères
Laignelet Fougères Fougères Fougères Fougères
Laillé Laillé Bruz Bruz Bruz / Rennes
Lalleu Retiers Bain-de-Bretagne Bain-de-Bretagne Retiers
Landavran Vitré Vitré Vitré Vitré
Landéan Fougères Fougères Fougères Fougères
Landujan Montauban-de-Bretagne Montauban-de-Bretagne Montfort-sur-Meu Montauban-de-Bretagne
Langan Romillé Tinténiac Rennes Montauban-de-Bretagne
Langon Redon Redon Redon Redon
Langouët Romillé Tinténiac Rennes St-Grégoire
Lanrigan Combourg Combourg Combourg Dol-de-Bretagne
Lassy Guichen Guignen Bruz Bruz / Rennes
Lecousse Fougères Fougères Fougères Fougères
Lieuron Val d’Anast Pipriac Bain-de-Bretagne Redon
Liffré Liffré Liffré Liffré Rennes / Cesson-Sévigné
Lillemer Dol-de-Bretagne Dol-de-Bretagne St-Malo St-Malo / Dol-de-Bretagne
Livré-sur-Changeon St-Aubin-du-Cormier St-Aubin-du-Cormier Liffré Fougères / Vitré
Lohéac Val d’Anast / Guipry-Messac Pipriac Bain-de-Bretagne Redon
Longaulnay Tinténiac Tinténiac Combourg Montauban-de-Bretagne
Loroux (le) Fougères Fougères Fougères Fougères
Lourmais Combourg Combourg Combourg Dol-de-Bretagne
Loutehel Val d’Anast Val d’Anast Guer (56) Redon
Louvigné-de-Bais Vitré Vitré Vitré Vitré
Louvigné-du-Désert St-Georges-de-R. St-Georges-de-R. Fougères Fougères
Luitré-Dompierre Fougères Fougères Fougères Fougères
Maen Roch Maen Roch Maen Roch Fougères Fougères
Marcillé-Raoul Val Couesnon (Tremblay) Val Couesnon (Antrain) Combourg Fougères
Marcillé-Robert La Guerche-de-Bretagne La Guerche-de-Bretagne Vitré Retiers
Marpiré Châteaubourg Châteaubourg Liffré/Vitré Vitré
Martigné-Ferchaud Retiers Martigné-Ferchaud Vitré Retiers
Maxent Val d’Anast Plélan-le-Grand Guer (56) Montauban-de-Bretagne
Mecé St-Aubin-du-Cormier St-Aubin-du-Cormier Liffré Fougères / Vitré
Médréac Montauban-de-Bretagne Montauban-de-Bretagne Montfort-sur-Meu Montauban-de-Bretagne
Meillac Combourg Combourg Combourg Dol-de-Bretagne
Melesse Melesse St-Aubin-d’Aubigné / St-Grégoire Rennes St-Grégoire
Mellé St-Georges-de-R. St-Georges-de-R. Fougères Fougères
Mernel Val d’Anast Val d’Anast Guer (56) Bruz
Mesnil Roc’h (Lanhélin) Combourg Combourg Combourg Dol-de-Bretagne
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Mesnil Roc’h (St-Pierre-de-Plesguen) Combourg Combourg Combourg Dol-de-Bretagne
Mesnil Roc’h (Tresse) Dol-de-Bretagne Dol-de-Bretagne Combourg Dol-de-Bretagne
Mézière (la) La Mézière Tinténiac / St-Grégoire Rennes St-Grégoire
Mézières-sur-Couenon St-Aubin-du-Cormier St-Aubin-du-Cormier Liffré Fougères
Miniac-Morvan Dol-de-Bretagne Dol-de-Bretagne Combourg St-Malo / Dol-de-Bretagne
Miniac-sous-Bécherel Romillé Tinténiac Montfort-sur-Meu Montauban-de-Bretagne
Minihic-sur-Rance (le) Dinard La Richardais St-Malo St-Malo
Mondevert Vitré Argentré-du-Plessis Vitré Vitré
Montauban-de-Bretagne Montauban-de-Bretagne Montauban-de-Bretagne Montfort-sur-Meu Montauban-de-Bretagne
Montautour Vitré Vitré Vitré Vitré
Mont-Dol Dol-de-Bretagne Dol-de-Bretagne St-Malo Dol-de-Bretagne
Monterfil Montfort-sur-Meu Montfort-sur-Meu Montfort-sur-Meu Montauban-de-Bretagne
Montfort-sur-Meu Montfort-sur-Meu Montfort-sur-Meu Montfort-sur-Meu Montauban-de-B. / Rennes
Montgermont Pacé Pacé Rennes St-Grégoire
Monthault St-Georges-de-R. St-Georges-de-R. Fougères Fougères
Montreuil-des-Landes Vitré Vitré Vitré Vitré
Montreuil-le-Gast Melesse St-Aubin-d’Aubigné Rennes St-Grégoire
Montreuil-sous-Pérouse Vitré Vitré Vitré Vitré
Montreuil-sur-Ille St-Aubin-d’Aubigné St-Aubin-d’Aubigné Liffré St-Grégoire
Mordelles Mordelles Mordelles Le Rheu Bruz
Mouazé St-Aubin-d’Aubigné St-Aubin-d’Aubigné Liffré St-Grégoire
Moulins La Guerche-de-Bretagne La Guerche-de-Bretagne Vitré Vitré / Retiers
Moussé La Guerche-de-Bretagne La Guerche-de-Bretagne Vitré Vitré / Retiers
Moutiers La Guerche-de-Bretagne La Guerche-de-Bretagne Vitré Vitré
Muel St-Méen-le-Grand St-Méen-le-Grand Montfort-sur-Meu Montauban-de-Bretagne
Noé Blanche (la) Bain-de-Bretagne Bain-de-Bretagne Bain-de-Bretagne Redon
Nouaye (la) Montfort-sur-Meu Montfort-sur-Meu Montfort-sur-Meu Montauban-de-B. / Rennes
Nouvoitou Vern-sur-Seiche Châteaugiron Rennes Rennes
Noyal-Chatillon-sur-Seiche Chartres-de-Bretagne Bruz Rennes Bruz / Rennes
Noyal-sous-Bazouges Val Couesnon (Tremblay) Val Couesnon (Antrain) Combourg Fougères
Noyal-sur-Vilaine Noyal-sur-Vilaine Châteaugiron Cesson-Sévigné Rennes / Cesson-Sévigné
Orgères Orgères Bruz Rennes Bruz / Rennes
Pacé Pacé Pacé Rennes St-Grégoire
Paimpont Val d’Anast / Guer (56) Plélan-le-Grand Guer (56) Montauban-de-Bretagne
Pancé Crevin Bain-de-Bretagne Bain-de-Bretagne Redon
Parcé Fougères Fougères Fougères Fougères
Parigné Fougères Fougères Fougères Fougères
Parthenay-de-Bretagne Pacé Pacé Rennes Rennes
Pertre (le) Vitré Argentré-du-Plessis Vitré Vitré
Petit-Fougeray (le) Crevin Bain-de-Bretagne Bain-de-Bretagne Rennes
Pipriac Val d’Anast Pipriac Bain-de-Bretagne Redon
Piré-Chancé (Chancé) Janzé / Châteaubourg Châteaubourg Vitré Vitré
Piré-Chancé (Piré-sur-Seiche) Janzé Janzé / Châteaugiron Rennes Retiers / Rennes 
Pléchatel Crevin Bain-de-Bretagne Bain-de-Bretagne Rennes
Pleine-Fougères Pleine-Fougères Pleine-Fougères Combourg Dol-de-Bretagne
Plélan-le-Grand Val d’Anast / Guer (56) Plélan-le-Grand Guer (56) Montauban-de-Bretagne
Plerguer Dol-de-Bretagne Dol-de-Bretagne St-Malo St-Malo / Dol-de-Bretagne
Plesder Tinténiac Tinténiac Combourg Dinan
Pleugueneuc Tinténiac Tinténiac Combourg St-Grégoire
Pleumeleuc Romillé Montfort-sur-Meu Montfort-sur-Meu Montauban-de-Bretagne
Pleurtuit Dinard La Richardais St-Malo St-Malo
Pocé-les-Bois Vitré Vitré Vitré Vitré
Poilley St-Georges-de-R. St-Georges-de-R. Fougères Fougères
Poligné Crevin Bain-de-Bretagne Bain-de-Bretagne Rennes
Pont-Péan Chartres-de-Bretagne Bruz Bruz Bruz / Rennes
Pont Réan Bruz / Guichen Guignen / Bruz Bruz Bruz / Rennes
Portes-du-Coglais (Les) Maen Roch Maen Roch Fougères Fougères
Princé Vitré Vitré Vitré Vitré
Québriac Tinténiac Tinténiac Combourg St-Grégoire
Quédillac St-Méen-le-Grand St-Méen-le-Grand Montfort-sur-Meu Montauban-de-Bretagne
Rannée La Guerche-de-Bretagne La Guerche-de-Bretagne Vitré Vitré / Retiers
Redon Redon Redon Redon Redon
Renac Redon Redon Redon Redon
Rennes Rennes Rennes Rennes Rennes
Retiers Retiers Martigné-Ferchaud Bain-de-Bretagne / Vitré Retiers
Rheu (le) Le Rheu Modelles / Rennes Le Rheu Rennes
Richardais (la) Dinard La Richardais St-Malo St-Malo
Rimou Val Couesnon (Tremblay) Val Couesnon (Antrain) Combourg Fougères
Rives-du-Couesnon St- Aubin-du-Cormier St- Aubin-du-Cormier Fougères Fougères
Romagné Fougères Fougères Fougères Fougères
Romazy Val Couesnon (Tremblay) Val Couesnon (Antrain) Fougères Fougères
Romillé Romillé Montauban-de-Bretagne Montfort-sur-Meu Montauban-de-Bretagne
Roz-Landrieux Dol-de-Bretagne Dol-de-Bretagne St-Malo Dol-de-Bretagne
Roz-sur-Couesnon Pleine-Fougères Pleine-Fougères St-Malo Dol-de-Bretagne
Sains Pleine-Fougères Pleine-Fougères St-Malo Dol-de-Bretagne
St-Armel Vern-sur-Seiche Janzé Rennes Rennes
St-Aubin-d’Aubigné St-Aubin-d’Aubigné St-Aubin-d’Aubigné Liffré St-Grégoire
St-Aubin-des-Landes                                                      Vitré  Vitré Vitré Vitré
St-Aubin-du-Cormier St-Aubin-du-Cormier St-Aubin-du-Cormier Liffré Fougères
St-Benoît-des-Ondes Cancale Cancale St-Malo St-Malo / Dol-de-Bretagne
St-Briac-sur-Mer Dinard La Richardais St-Malo St-Malo
St-Brieuc-des-Iffs Tinténiac Tinténiac Rennes St-Grégoires
St-Broladre Pleine-Fougères Pleine-Fougères St-Malo Dol-de-Bretagne
St-Christophe-des-Bois Vitré Vitré Vitré Vitré
St-Christophe-de-Valains St-Aubin-du-Cormier St-Aubin-du-Cormier Fougères Fougères
St-Coulomb Cancale Cancale St-Malo St-Malo
St-Didier Châteaubourg Châteaubourg Vitré Vitré
St-Domineuc Tinténiac Tinténiac Combourg St-Grégoire
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St-Erblon Orgères St-Erblon Rennes Bruz / Rennes
St-Ganton Val d’Anast Pipriac Redon Redon
St-Georges-de-Gréhaigne Pleine-Fougères Pleine-Fougères St-Malo Dol-de-Bretagne
St-Georges-de-Reintembault St-Georges-de-R. St-Georges-de-R. Fougères Fougères
St-Germain-du-Pinel La Guerche-de-Bretagne Argentré-du-Plessis Vitré Vitré
St-Germain-en-Coglès Maen Roch Maen Roch / Fougères Fougères Fougères
St-Germain-sur-Ille Melesse St-Aubin-d’Aubigné Liffré / Rennes St-Grégoire
St-Gilles Le Rheu Pacé Le Rheu Rennes
St-Gondran Tinténiac Tinténiac Combourg St-Grégoire
St-Gonlay Montfort-sur-Meu Montfort-sur-Meu Montfort-sur-Meu Montauban-de-Bretagne
St-Grégoire Rennes St-Grégoire Rennes St-Grégoire
St-Guinoux Dol-de-Bretagne Dol-de-Bretagne / St-Malo St-Malo St-Malo / Dol-de-Bretagne
St-Hilaire-des-Landes Maen Roch Maen Roch Fougères Fougères
St-Jacques-de-la-Lande St-Jacques-de-la-Lande Bruz / Rennes Rennes Bruz / Rennes
St-Jean-sur-Vilaine Châteaubourg Châteaubourg Vitré Vitré
St-Jouan-des-Guérets St-Malo St-Malo St-Malo St-Malo
St-Just Redon Pipriac Redon Redon
St-Léger-des-Près Combourg Combourg Combourg Dol-de-Bretagne
St-Lunaire Dinard La Richardais St-Malo St-Malo
St-Malo St-Malo St-Malo St-Malo St-Malo
St-Malo-de-Phily Guipry-Messac Guignen / Bain-de-Bretagne Bain-de-Bretagne Redon
St-Malon-sur-Mel St-Méen-le-Grand St-Méen-le-Grand Montfort-sur-Meu Montauban-de-Bretagne
St-Marcan Pleine-Fougères Pleine-Fougères St-Malo Dol-de-Bretagne
St-Marc-le-Blanc Maen Roch Maen Roch Fougères Fougères
St-Maugan St-Méen-le-Grand St-Méen-le-Grand Montfort-sur-Meu Montauban-de-Bretagne
St-Médard-sur-Ille Melesse St-Aubin-d’Aubigné Liffré / Rennes St-Grégoire
St-Méen-le-Grand St-Méen-le-Grand St-Méen-le-Grand Montfort-sur-Meu Montauban-de-Bretagne
St-Méloir-des-Ondes Cancale Cancale St-Malo St-Malo
St-M’Hervé Vitré Vitré Vitré Vitré
St-Onen-la-Chapelle St-Méen-le-Grand St-Méen-le-Grand Montfort-sur-Meu Montauban-de-Bretagne
St-Ouen-des-Alleux St-Aubin-du-Cormier St-Aubin-du-Cormier Fougères Fougères
St-Péran Montfort-sur-Meu Plélan-le-Grand Montfort-sur-Meu Montauban-de-Bretagne
St-Père-Marc-en-Poulet St-Malo St-Malo St-Malo St-Malo
St-Pern Romillé / Plouasne (22) Montauban-de-Bretagne Montfort-sur-M. / Dinan (22) Montauban-de-Bretagne
St-Rémy-du-Plain Val Couesnon (Tremblay) Val Couesnon (Antrain) Combourg Fougères
St-Sauveur-des-Landes Fougères Fougères / Maen Roch Fougères Fougères
St-Séglin Val d’Anast Val d’Anast Guer (56) Redon
St-Senoux Guipry-Messac Guignen Bain-de-Bretagne Bruz / Rennes
St-Suliac St-Malo St-Malo St-Malo St-Malo
St-Sulpice-des-Landes Bain-de-Bretagne Bain-de-Bretagne Bain-de-Bretagne Redon
St-Sulpice-la-Forêt Liffré Liffré Liffré Rennes
St-Symphorien Tinténiac Tinténiac Combourg St-Grégoire
St-Thual Tinténiac Tinténiac Combourg Montauban-de-Bretagne
St-Thurial Bréal-Sous-Montfort Plélan-le-Grand / Mordelles Montfort-sur-Meu Bruz
St-Uniac Montauban-de-Bretagne Montauban-de-Bretagne Montfort-sur-Meu Montauban-de-Bretagne
Ste-Anne-sur-Vilaine Bain-de-Bretagne Bain-de-Bretagne Bain-de-Bretagne Redon
Ste-Colombe Retiers Martigné-Ferchaud Bain-de-Bretagne Retiers
Ste-Marie Redon Redon Redon Redon
Saulnières Crevin Janzé Bain-de-Bretagne Rennes
Sel-de-Bretagne (le) Crevin Bain-de-Bretagne Bain-de-Bretagne Rennes
Selle-Guerchaise (la) La Guerche-de-Bretagne La Guerche-de-Bretagne Vitré Vitré / Retiers
Selle-en-Luitré (la) Fougères Fougères Fougères Fougères
Sens-de-Bretagne St-Aubin-d’Aubigné St-Aubin-d’Aubigné Liffré St-Grégoire
Servon-sur-Vilaine Châteaubourg Châteaubourg Liffré / Cesson-Sévigné Rennes / Cesson-Sévigné
Sixt-sur-Aff Redon Pipriac / La Gacilly Redon Redon
Sougéal Pleine-Fougères Pleine-Fougères Combourg St-Malo / Dol-de-Bretagne
Taillis Vitré Vitré Vitré Vitré
Talensac Montfort-sur-Meu Montfort-sur-Meu Montfort-sur-Meu Montauban-de-B. / Rennes
Teillay Bain-de-Bretagne Bain-de-Bretagne Bain-de-Bretagne Châteaubriant (44)
Theil-de-Bretagne (le) Retiers Martigné-Ferchaud Vitré Retiers
Thorigné-Fouillard Rennes Liffré Liffré / Rennes Rennes / Cesson-Sévigné
Thourie Retiers Martigné-Ferchaud Bain-de-Bretagne Retiers
Tiercent (le) Maen Roch Maen Roch Fougères Fougères
Tinténiac Tinténiac Tinténiac Combourg St-Grégoire
Torcé Vitré Argentré-du-Plessis Vitré Vitré
Trans-la-Forêt Pleine-Fougères Pleine-Fougères Combourg Dol-de-Bretagne
Treffendel Bréal-sous-Montfort Plélan-le-Grand Montfort-sur-Meu Montauban-de-B / Rennes
Trémeheuc Combourg Combourg Combourg Dol-de-Bretagne
Tresboeuf Janzé Janzé Bain-de-Bretagne Retiers
Trévérien Tinténiac Tinténiac Combourg Montauban-de-Bretagne
Trimer Tinténiac Tinténiac Combourg Montauban-de-Bretagne
Tronchet (le) Dol-de-Bretagne Dol-de-Bretagne St-Malo St-Malo / Dol-de-Bretagne
Val Couesnon Val Couesnon (Tremblay) Val Couesnon (Antrain) Fougères Fougères
Val d’Anast Val d’Anast Val d’Anast Guer (56) Redon / Bruz
Val d’Izé Vitré Vitré Vitré Vitré
Vergéal Vitré Argentré-du-Plessis Vitré Vitré
Verger (le) Mordelles Mordelles Montfort-sur-Meu Rennes
Vern-sur-Seiche Vern-sur-Seiche Rennes Rennes Rennes
Vezin-le-Coquet Rennes Rennes/Pacé Rennes Rennes 
Vieux-Viel Pleine-Fougères Pleine-Fougères Combourg Dol-de-Bretagne
Vieux-Vy-sur-Couesnon St-Aubin-d’Aubigné St-Aubin-d’Aubigné Liffré Fougères
Vignoc La Mézière Tinténiac Rennes St-Grégoire
Villamée St-Georges-de-R. St-Georges-de-R. Fougères Fougères
Ville-es-Nonais (la) St-Malo / Plouër-sur-Rance St-Malo St-Malo St-Malo
Visseiche La Guerche-de-Bretagne La Guerche-de-Bretagne Vitré Vitré / Retiers
Vitré Vitré Vitré Vitré Vitré
Vivier-sur-Mer (le) Dol-de-Bretagne Dol-de-Bretagne St-Malo Dol-de-Bretagne
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Commune(s) Collège(s) public(s) Collège(s) privé(s) Lycée(s) public(s) Lycée(s) privé(s)

ALLAIRE [11] Redon agglomération [11] Redon agglomération [11] Redon agglomération [11] Redon agglomération

AMBON MUZILLAC MUZILLAC QUESTEMBERT VANNES

ARRADON [1] Golfe Morbihan Vannes Agglo [1] Golfe Morbihan Vannes Agglo [1] Golfe Morbihan Vannes Agglo [1] Golfe Morbihan Vannes Agglo

ARZAL MUZILLAC MUZILLAC QUESTEMBERT VANNES

ARZON [1] Golfe Morbihan Vannes Agglo [1] Golfe Morbihan Vannes Agglo [1] Golfe Morbihan Vannes Agglo [1] Golfe Morbihan Vannes Agglo

AUGAN PLOËRMEL PLOËRMEL GUER PLOËRMEL

AURAY AURAY BRECH AURAY STE ANNE D'AURAY

BADEN [1] Golfe Morbihan Vannes Agglo [1] Golfe Morbihan Vannes Agglo [1] Golfe Morbihan Vannes Agglo [1] Golfe Morbihan Vannes Agglo

BADEN  AURAY STE ANNE D'AURAY

BANGOR LE PALAIS LE PALAIS

BAUD BAUD BAUD HENNEBONT HENNEBONT

BAUD PONTIVY PONTIVY

BÉGANNE [11] Redon agglomération [11] Redon agglomération [11] Redon agglomération [11] Redon agglomération

BEIGNON GUER GUER GUER PLOËRMEL

BELZ ÉTEL CARNAC AURAY STE ANNE D'AURAY

BELZ HENNEBONT HENNEBONT

BERNÉ LE FAOUËT LE FAOUËT [5] secteur de LORIENT [5] secteur de LORIENT

BERNÉ [4] PLOUAY [4] PLOUAY QUIMPERLÉ GOURIN

BERRIC QUESTEMBERT QUESTEMBERT QUESTEMBERT VANNES

PLUMÉLIAU-BIEUZY-BIEUZY LES EAUX PONTIVY PONTIVY PONTIVY PONTIVY

BIGNAN LOCMINÉ LOCMINÉ PONTIVY PONTIVY

BIGNAN ST-JEAN BRÉVELAY ST-JEAN BRÉVELAY VANNES VANNES

BILLIERS MUZILLAC MUZILLAC QUESTEMBERT VANNES

BILLIO ST-JEAN BRÉVELAY ST-JEAN BRÉVELAY VANNES VANNES

BILLIO PLOËRMEL

BOHAL MALESTROIT MALESTROIT QUESTEMBERT PLOËRMEL

BRANDÉRION [2] LORIENT AGGLOMERATION [2] LORIENT AGGLOMERATION [2] LORIENT AGGLOMERATION [2] LORIENT AGGLOMERATION

BRANDIVY PLUVIGNER [1] Golfe Morbihan VANNES AGGLO AURAY STE ANNE D'AURAY

BRECH AURAY BRECH AURAY STE ANNE D'AURAY

BRECH STE-ANNE D'AURAY

BRÉHAN ROHAN ROHAN PONTIVY PONTIVY

BRIGNAC MAURON MAURON GUER PLOËRMEL

BUBRY [2] LORIENT AGGLOMERATION [2] LORIENT AGGLOMERATION [2] LORIENT AGGLOMERATION [2] LORIENT AGGLOMERATION

BUBRY GUÉMÉNÉ/SCORFF GUÉMÉNÉ/SCORFF PONTIVY PONTIVY

BULÉON ST-JEAN BRÉVELAY ST-JEAN BRÉVELAY PONTIVY PLOËRMEL

CADEN MALANSAC QUESTEMBERT QUESTEMBERT REDON

CALAN [2] LORIENT AGGLOMERATION [2] LORIENT AGGLOMERATION [2] LORIENT AGGLOMERATION [2] LORIENT AGGLOMERATION

CAMOËL [3] Syndicat Mixte TRANSPORTS [3] Syndicat Mixte TRANSPORTS [3] Syndicat Mixte TRANSPORTS [3] Syndicat Mixte TRANSPORTS

CAMORS PLUVIGNER [4] BAUD [4] AURAY STE ANNE D'AURAY

CAMORS BAUD [4]

CAMPÉNÉAC PLOËRMEL PLOËRMEL GUER PLOËRMEL

CARENTOIR GUER LA GACILLY GUER REDON

CARENTOIR- QUELNEUC GUER LA GACILLY GUER REDON

CARNAC CARNAC CARNAC AURAY STE ANNE D'AURAY

CARO MALESTROIT MALESTROIT GUER PLOËRMEL

CAUDAN [2] LORIENT AGGLOMERATION [2] LORIENT AGGLOMERATION [2] LORIENT AGGLOMERATION [2] LORIENT AGGLOMERATION

CLEGUER [2] LORIENT AGGLOMERATION [2] LORIENT AGGLOMERATION [2] LORIENT AGGLOMERATION [2] LORIENT AGGLOMERATION

CLÉGUÉREC PONTIVY PONTIVY PONTIVY PONTIVY

CLÉGUÉREC GUÉMÉNÉ/SCORFF GUÉMÉNÉ/SCORFF

COLPO LOCMINÉ LOCMINÉ [1] Golfe Morbihan Vannes Agglo [1] Golfe Morbihan Vannes Agglo

COLPO ST-JEAN BRÉVELAY ST-JEAN BRÉVELAY

CONCORET MAURON MAURON GUER PLOËRMEL

COURNON REDON LA GACILLY REDON REDON

CRACH AURAY BRECH AURAY STE ANNE D'AURAY

CRACH CARNAC CARNAC

CRÉDIN ROHAN ROHAN PONTIVY PONTIVY

CROIXANVEC PONTIVY PONTIVY PONTIVY PONTIVY

CRUGUEL JOSSELIN JOSSELIN GUER PLOËRMEL

DAMGAN MUZILLAC MUZILLAC QUESTEMBERT VANNES

Transports scolaires en Morbihan

Communes desservies et établissements de rattachement
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Commune(s) Collège(s) public(s) Collège(s) privé(s) Lycée(s) public(s) Lycée(s) privé(s)

ELVEN [1] Golfe Morbihan Vannes Agglo [1] Golfe Morbihan Vannes Agglo [1] Golfe Morbihan Vannes Agglo [1] Golfe Morbihan Vannes Agglo

ERDEVEN ÉTEL CARNAC AURAY STE ANNE D'AURAY

ÉTEL ÉTEL CARNAC AURAY STE ANNE D'AURAY

ÉTEL HENNEBONT HENNEBONT

EVELLYS- MOUSTOIR REMUNGOL PONTIVY PONTIVY PONTIVY PONTIVY

EVELLYS- MOUSTOIR REMUNGOL LOCMINE LOCMINE

EVELLYS- NAIZIN LOCMINÉ LOCMINÉ PONTIVY PONTIVY

EVELLYS- NAIZIN PONTIVY PONTIVY

EVELLYS- REMUNGOL LOCMINÉ LOCMINÉ PONTIVY PONTIVY

EVRIGUET MAURON MAURON GUER PLOËRMEL

FEREL [3] Syndicat Mixte TRANSPORTS [3] Syndicat Mixte TRANSPORTS [3] Syndicat Mixte TRANSPORTS [3] Syndicat Mixte TRANSPORTS

GAVRES [2] LORIENT AGGLOMERATION [2] LORIENT AGGLOMERATION [2] LORIENT AGGLOMERATION [2] LORIENT AGGLOMERATION

GESTEL [2] LORIENT AGGLOMERATION [2] LORIENT AGGLOMERATION [2] LORIENT AGGLOMERATION [2] LORIENT AGGLOMERATION

GOURHEL PLOËRMEL PLOËRMEL GUER PLOËRMEL

GOURIN GOURIN GOURIN CARHAIX GOURIN

GRANDCHAMP [1] Golfe Morbihan Vannes Agglo [1] Golfe Morbihan Vannes Agglo [1] Golfe Morbihan Vannes Agglo [1] Golfe Morbihan Vannes Agglo

GRANDCHAMP STE ANNE D'AURAY

GROIX [2] LORIENT AGGLOMERATION [2] LORIENT AGGLOMERATION [2] LORIENT AGGLOMERATION [2] LORIENT AGGLOMERATION

GUÉGON JOSSELIN JOSSELIN GUER PLOËRMEL

GUÉHENNO ST-JEAN BRÉVELAY ST-JEAN BRÉVELAY VANNES VANNES

GUÉHENNO PLOËRMEL

GUELTAS ROHAN ROHAN PONTIVY PONTIVY

GUÉMÉNÉ/SCORFF GUÉMÉNÉ/SCORFF GUÉMÉNÉ/SCORFF PONTIVY PONTIVY

GUÉNIN BAUD BAUD PONTIVY PONTIVY

GUER GUER GUER GUER PLOËRMEL

GUERN PONTIVY PONTIVY PONTIVY PONTIVY

GUERN GUÉMÉNÉ/SCORFF [6] GUÉMÉNÉ/SCORFF [6]

GUIDEL [2] LORIENT AGGLOMERATION [2] LORIENT AGGLOMERATION [2] LORIENT AGGLOMERATION [2] LORIENT AGGLOMERATION

GUILLAC JOSSELIN JOSSELIN GUER PLOËRMEL

GUILLIERS MAURON MAURON GUER PLOËRMEL

GUISCRIFF GOURIN GOURIN QUIMPERLÉ QUIMPERLÉ

GUISCRIFF [4] LE FAOUËT [4] LE FAOUËT GOURIN

HELLÉAN JOSSELIN JOSSELIN GUER PLOËRMEL

HENNEBONT [2] LORIENT AGGLOMERATION [2] LORIENT AGGLOMERATION [2] LORIENT AGGLOMERATION [2] LORIENT AGGLOMERATION

HOËDIC HOUAT QUIBERON

ILE AUX MOINES [1] Golfe Morbihan Vannes Agglo [1] Golfe Morbihan Vannes Agglo [1] Golfe Morbihan Vannes Agglo [1] Golfe Morbihan Vannes Agglo

ILE D'ARZ [1] Golfe Morbihan Vannes Agglo [1] Golfe Morbihan Vannes Agglo [1] Golfe Morbihan Vannes Agglo [1] Golfe Morbihan Vannes Agglo

ILE D'HOUAT HOUAT QUIBERON

INGUINIEL [2] LORIENT AGGLOMERATION [2] LORIENT AGGLOMERATION [2] LORIENT AGGLOMERATION [2] LORIENT AGGLOMERATION

INZINZAC-LOCHRIST [2] LORIENT AGGLOMERATION [2] LORIENT AGGLOMERATION [2] LORIENT AGGLOMERATION [2] LORIENT AGGLOMERATION

JOSSELIN JOSSELIN JOSSELIN GUER PLOËRMEL

KERFOURN PONTIVY PONTIVY PONTIVY PONTIVY

KERFOURN ROHAN ROHAN

KERGRIST PONTIVY PONTIVY PONTIVY PONTIVY

KERNASCLEDEN PLOUAY PLOUAY [5] secteur de LORIENT [5] secteur de LORIENT

KERNASCLÉDEN GUÉMÉNÉ/SCORFF GUÉMÉNÉ/SCORFF PONTIVY PONTIVY

KERVIGNAC HENNEBONT HENNEBONT [5] secteur de LORIENT [5] secteur de LORIENT

KERVIGNAC RIANTEC PORT-LOUIS

LA CHAPELLE NEUVE BAUD BAUD PONTIVY PONTIVY

LA CHAPELLE NEUVE LOCMINÉ LOCMINÉ VANNES VANNES

LA CROIX HELLÉAN JOSSELIN JOSSELIN GUER PLOËRMEL

LA GACILLY REDON LA GACILLY REDON REDON

LA GACILLY- GLÉNAC REDON LA GACILLY REDON REDON

LA GACILLY- LA CHAPELLE GACELINE GUER LA GACILLY GUER REDON

LA GACILLY- LA CHAPELLE GACELINE REDON REDON

LA GRÉE ST LAURENT JOSSELIN JOSSELIN GUER PLOËRMEL

LA ROCHE BERNARD REDON REDON

LA ROCHE BERNARD MUZILLAC LA ROCHE BERNARD QUESTEMBERT VANNES

LA TRINITÉ PORHOËT PLÉMET LA TRINITE PORHOËT GUER PLOËRMEL

LA TRINITÉ PORHOËT LOUDÉAC

LA TRINITÉ SUR MER CARNAC CARNAC AURAY STE ANNE D'AURAY

LA TRINITÉ SURZUR [1] Golfe Morbihan Vannes Agglo [1] Golfe Morbihan Vannes Agglo [1] Golfe Morbihan Vannes Agglo [1] Golfe Morbihan Vannes Agglo

LA VRAIE CROIX ELVEN ELVEN QUESTEMBERT VANNES
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Commune(s) Collège(s) public(s) Collège(s) privé(s) Lycée(s) public(s) Lycée(s) privé(s)

LANDAUL PLUVIGNER BRECH AURAY STE ANNE D'AURAY

LANDAUL STE-ANNE D'AURAY

LANDEVANT BRECH AURAY STE ANNE D'AURAY

LANDEVANT PLUVIGNER HENNEBONT HENNEBONT HENNEBONT

LANESTER [2] LORIENT AGGLOMERATION [2] LORIENT AGGLOMERATION [2] LORIENT AGGLOMERATION [2] LORIENT AGGLOMERATION

LANGOËLAN GUÉMÉNÉ/SCORFF GUÉMÉNÉ/SCORFF PONTIVY PONTIVY

LANGONNET GOURIN GOURIN CARHAIX GOURIN

LANGUIDIC [2] LORIENT AGGLOMERATION [2] LORIENT AGGLOMERATION [2] LORIENT AGGLOMERATION [2] LORIENT AGGLOMERATION

LANGUIDIC [7] BAUD [7] BAUD

FORGES DE LANOUÉE-LANOUÉE JOSSELIN JOSSELIN GUER PLOËRMEL

LANTILLAC JOSSELIN JOSSELIN GUER PLOËRMEL

LANVAUDAN [2] LORIENT AGGLOMERATION [2] LORIENT AGGLOMERATION [2] LORIENT AGGLOMERATION [2] LORIENT AGGLOMERATION

LANVÉNÉGEN LE FAOUËT LE FAOUËT QUIMPERLÉ QUIMPERLÉ

LANVÉNÉGEN GOURIN

LARMOR BADEN [1] Golfe Morbihan Vannes Agglo [1] Golfe Morbihan Vannes Agglo [1] Golfe Morbihan Vannes Agglo [1] Golfe Morbihan Vannes Agglo

LARMOR PLAGE [2] LORIENT AGGLOMERATION [2] LORIENT AGGLOMERATION [2] LORIENT AGGLOMERATION [2] LORIENT AGGLOMERATION

LARRÉ ELVEN ELVEN QUESTEMBERT VANNES

LAUZACH QUESTEMBERT QUESTEMBERT QUESTEMBERT VANNES

LE BONO [1] Golfe Morbihan Vannes Agglo [1] Golfe Morbihan Vannes Agglo [1] Golfe Morbihan Vannes Agglo [1] Golfe Morbihan Vannes Agglo

LE BONO AURAY STE ANNE D'AURAY

LE COURS ELVEN ELVEN QUESTEMBERT VANNES

LE CROISTY GUÉMÉNÉ/SCORFF GUÉMÉNÉ/SCORFF PONTIVY PONTIVY

LE FAOUËT LE FAOUËT LE FAOUËT [5] secteur de LORIENT [5] secteur de LORIENT

LE FAOUËT QUIMPERLE GOURIN

LE FAOUËT QUIMPERLÉ

LE GUERNO MUZILLAC MUZILLAC QUESTEMBERT VANNES

LE HÉZO [1] Golfe Morbihan Vannes Agglo [1] Golfe Morbihan Vannes Agglo [1] Golfe Morbihan Vannes Agglo [1] Golfe Morbihan Vannes Agglo

LE PALAIS LE PALAIS LE PALAIS

LE SAINT GOURIN GOURIN CARHAIX GOURIN

LE SOURN PONTIVY PONTIVY PONTIVY PONTIVY

LE TOUR DU PARC [1] Golfe Morbihan Vannes Agglo [1] Golfe Morbihan Vannes Agglo [1] Golfe Morbihan Vannes Agglo [1] Golfe Morbihan Vannes Agglo

FORGES DE LANOUÉE-LES FORGES JOSSELIN JOSSELIN GUER PLOËRMEL

LES FOUGERÊTS [11] Redon agglomération [11] Redon agglomération [11] Redon agglomération [11] Redon agglomération

LIGNOL GUÉMÉNÉ/SCORFF GUÉMÉNÉ/SCORFF PONTIVY PONTIVY

LIMERZEL MALANSAC QUESTEMBERT QUESTEMBERT REDON

LIZIO PLOËRMEL PLOËRMEL GUER PLOËRMEL

LOCMALO GUÉMÉNÉ/SCORFF GUÉMÉNÉ/SCORFF PONTIVY PONTIVY

LOCMARIA BELLE ILE LE PALAIS LE PALAIS

LOCMARIA GRAND CHAMP [1] Golfe Morbihan Vannes Agglo [1] Golfe Morbihan Vannes Agglo [1] Golfe Morbihan Vannes Agglo [1] Golfe Morbihan Vannes Agglo

LOCMARIA GRAND CHAMP STE ANNE D'AURAY

LOCMARIAQUER CARNAC CARNAC AURAY STE ANNE D'AURAY

LOCMARIAQUER AURAY BRECH

LOCMINÉ LOCMINÉ LOCMINÉ PONTIVY PONTIVY

LOCMINÉ VANNES VANNES

LOCMIQUELIC [2] LORIENT AGGLOMERATION [2] LORIENT AGGLOMERATION [2] LORIENT AGGLOMERATION [2] LORIENT AGGLOMERATION

LOCOAL MENDON ÉTEL BRECH AURAY STE ANNE D'AURAY

LOCQUELTAS [1] Golfe Morbihan Vannes Agglo [1] Golfe Morbihan Vannes Agglo [1] Golfe Morbihan Vannes Agglo [1] Golfe Morbihan Vannes Agglo

LOCQUELTAS STE ANNE D'AURAY

LORIENT [2] LORIENT AGGLOMERATION [2] LORIENT AGGLOMERATION [2] LORIENT AGGLOMERATION [2] LORIENT AGGLOMERATION

LOYAT PLOËRMEL PLOËRMEL GUER PLOËRMEL

LOYAT MAURON (10) MAURON (10)

MALANSAC MALANSAC QUESTEMBERT QUESTEMBERT REDON

MALESTROIT MALESTROIT MALESTROIT GUER PLOËRMEL

MALGUÉNAC PONTIVY PONTIVY PONTIVY PONTIVY

MARZAN MUZILLAC LA ROCHE BERNARD QUESTEMBERT VANNES

MARZAN [4] MUZILLAC REDON

MAURON MAURON MAURON GUER PLOËRMEL

MELRAND PONTIVY PONTIVY PONTIVY PONTIVY

MELRAND [4] BAUD [4] BAUD

MELRAND GUÉMÉNÉ/SCORFF [6] GUÉMÉNÉ/SCORFF [6]

MÉNÉAC MERDRIGNAC LA TRINITE PORHOËT GUER PLOËRMEL

MÉNÉAC MERDRIGNAC LOUDÉAC

MERLEVENEZ RIANTEC PORT-LOUIS [5] secteur de LORIENT [5] secteur de LORIENT
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MERLEVENEZ HENNEBONT HENNEBONT

MESLAN LE FAOUËT LE FAOUËT [5] secteur de LORIENT [5] secteur de LORIENT

MESLAN QUIMPERLÉ GOURIN

MEUCON [1] Golfe Morbihan Vannes Agglo [1] Golfe Morbihan Vannes Agglo [1] Golfe Morbihan Vannes Agglo [1] Golfe Morbihan Vannes Agglo

MISSIRIAC MALESTROIT MALESTROIT GUER PLOËRMEL

MOHON JOSSELIN LA TRINITE PORHOËT GUER PLOËRMEL

MOLAC QUESTEMBERT QUESTEMBERT QUESTEMBERT VANNES

MONTENEUF GUER GUER GUER PLOËRMEL

MONTERBLANC [1] Golfe Morbihan Vannes Agglo [1] Golfe Morbihan Vannes Agglo [1] Golfe Morbihan Vannes Agglo [1] Golfe Morbihan Vannes Agglo

PLOËRMEL-MONTERREIN PLOËRMEL PLOËRMEL GUER PLOËRMEL

MONTERTELOT PLOËRMEL PLOËRMEL GUER PLOËRMEL

MORÉAC LOCMINÉ LOCMINÉ PONTIVY PONTIVY

MORÉAC VANNES VANNES

MOUSTOIR AC LOCMINÉ LOCMINÉ PONTIVY PONTIVY

MOUSTOIR AC VANNES VANNES

MUZILLAC MUZILLAC MUZILLAC QUESTEMBERT VANNES

NÉANT SUR YVEL MAURON MAURON GUER PLOËRMEL

NEULLIAC PONTIVY PONTIVY PONTIVY PONTIVY

NIVILLAC MUZILLAC LA ROCHE BERNARD QUESTEMBERT VANNES

NIVILLAC REDON REDON

NIVILLAC ST GILDAS DES BOIS

NOSTANG HENNEBONT HENNEBONT [5] secteur de LORIENT [5] secteur de LORIENT

NOSTANG RIANTEC PORT-LOUIS

NOYAL MUZILLAC MUZILLAC MUZILLAC QUESTEMBERT VANNES

NOYAL PONTIVY PONTIVY PONTIVY PONTIVY PONTIVY

PÉAULE MUZILLAC MUZILLAC QUESTEMBERT VANNES

PEILLAC MALANSAC [11] Redon agglomération QUESTEMBERT [11] Redon agglomération

PEILLAC [11] Redon agglomération

PENESTIN [3] Syndicat Mixte TRANSPORTS [3] Syndicat Mixte TRANSPORTS [3] Syndicat Mixte TRANSPORTS [3] Syndicat Mixte TRANSPORTS

PERSQUEN GUÉMÉNÉ/SCORFF GUÉMÉNÉ/SCORFF PONTIVY PONTIVY

PLAUDREN ST JEAN BREVELAY ST JEAN BREVELAY [1] Golfe Morbihan Vannes Agglo [1] Golfe Morbihan Vannes Agglo

[1] Golfe Morbihan Vannes Agglo [1] Golfe Morbihan Vannes Agglo

PLESCOP [1] Golfe Morbihan Vannes Agglo [1] Golfe Morbihan Vannes Agglo [1] Golfe Morbihan Vannes Agglo [1] Golfe Morbihan Vannes Agglo

PLEUCADEUC MALESTROIT MALESTROIT QUESTEMBERT PLOËRMEL

PLEUGRIFFET ROHAN ROHAN PONTIVY PONTIVY

PLOEMEL ÉTEL CARNAC AURAY STE ANNE D'AURAY

PLOEMEL CARNAC BRECH 

PLOEMEL [4] AURAY

PLOEMEUR [2] LORIENT AGGLOMERATION [2] LORIENT AGGLOMERATION [2] LORIENT AGGLOMERATION [2] LORIENT AGGLOMERATION

PLOËRDUT GUÉMÉNÉ/SCORFF GUÉMÉNÉ/SCORFF PONTIVY PONTIVY

PLOEREN [1] Golfe Morbihan Vannes Agglo [1] Golfe Morbihan Vannes Agglo [1] Golfe Morbihan Vannes Agglo [1] Golfe Morbihan Vannes Agglo

PLOËRMEL PLOËRMEL PLOËRMEL GUER PLOËRMEL

PLOUAY [2] LORIENT AGGLOMERATION [2] LORIENT AGGLOMERATION [2] LORIENT AGGLOMERATION [2] LORIENT AGGLOMERATION

PLOUGOUMELEN [1] Golfe Morbihan Vannes Agglo [1] Golfe Morbihan Vannes Agglo [1] Golfe Morbihan Vannes Agglo [1] Golfe Morbihan Vannes Agglo

PLOUGOUMELEN AURAY STE ANNE D'AURAY

PLOUHARNEL CARNAC CARNAC AURAY STE ANNE D'AURAY

PLOUHINEC RIANTEC PORT-LOUIS [5] secteur de LORIENT [5] secteur de LORIENT

PLOUHINEC [8] ÉTEL

PLOURAY GOURIN GOURIN CARHAIX GOURIN

PLUHERLIN MALANSAC QUESTEMBERT QUESTEMBERT VANNES

PLUMELEC ST-JEAN BRÉVELAY ST-JEAN BRÉVELAY VANNES VANNES

PLUMÉLIAU-BIEUZY-PLUMÉLIAU BAUD [9] BAUD [9]

PLUMÉLIAU-BIEUZY-PLUMÉLIAU PONTIVY PONTIVY PONTIVY PONTIVY

PLUMELIN LOCMINÉ LOCMINÉ PONTIVY PONTIVY

PLUMELIN VANNES VANNES

PLUMERGAT PLUNERET STE-ANNE D'AURAY AURAY STE ANNE D'AURAY

PLUNERET PLUNERET STE-ANNE D'AURAY AURAY STE ANNE D'AURAY

PLUVIGNER PLUVIGNER STE-ANNE D'AURAY AURAY STE ANNE D'AURAY

PLUVIGNER [4] GRANDCHAMP

PONT SCORFF [2] LORIENT AGGLOMERATION [2] LORIENT AGGLOMERATION [2] LORIENT AGGLOMERATION [2] LORIENT AGGLOMERATION

PONTIVY PONTIVY PONTIVY PONTIVY PONTIVY

PORCARO GUER GUER GUER PLOËRMEL

PORT LOUIS [2] LORIENT AGGLOMERATION [2] LORIENT AGGLOMERATION [2] LORIENT AGGLOMERATION [2] LORIENT AGGLOMERATION
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PRIZIAC LE FAOUËT LE FAOUËT [5] secteur de LORIENT [5] secteur de LORIENT

PRIZIAC QUIMPERLÉ GOURIN

QUESTEMBERT QUESTEMBERT QUESTEMBERT QUESTEMBERT VANNES

QUÉVEN [2] LORIENT AGGLOMERATION [2] LORIENT AGGLOMERATION [2] LORIENT AGGLOMERATION [2] LORIENT AGGLOMERATION

QUIBERON QUIBERON QUIBERON AURAY STE ANNE D'AURAY

QUISTINIC [2] LORIENT AGGLOMERATION [2] LORIENT AGGLOMERATION [2] LORIENT AGGLOMERATION [2] LORIENT AGGLOMERATION

QUISTINIC BAUD BAUD PONTIVY PONTIVY 

RADENAC ROHAN ROHAN PONTIVY PONTIVY

RÉGUINY ROHAN ROHAN PONTIVY PONTIVY

RÉMINIAC MALESTROIT MALESTROIT GUER PLOËRMEL

RIANTEC [2] LORIENT AGGLOMERATION [2] LORIENT AGGLOMERATION [2] LORIENT AGGLOMERATION [2] LORIENT AGGLOMERATION

RIEUX [11] Redon agglomération [11] Redon agglomération [11] Redon agglomération [11] Redon agglomération

ROCHEFORT EN TERRE MALANSAC QUESTEMBERT QUESTEMBERT VANNES

ROHAN ROHAN ROHAN PONTIVY PONTIVY

ROUDOUALLEC GOURIN GOURIN CARHAIX GOURIN

RUFFIAC MALESTROIT MALESTROIT GUER PLOËRMEL

SARZEAU [1] Golfe Morbihan Vannes Agglo [1] Golfe Morbihan Vannes Agglo [1] Golfe Morbihan Vannes Agglo [1] Golfe Morbihan Vannes Agglo

SAUZON LE PALAIS LE PALAIS

SÉGLIEN GUÉMÉNÉ/SCORFF GUÉMÉNÉ/SCORFF PONTIVY PONTIVY

SENE [1] Golfe Morbihan Vannes Agglo [1] Golfe Morbihan Vannes Agglo [1] Golfe Morbihan Vannes Agglo [1] Golfe Morbihan Vannes Agglo

SÉRENT MALESTROIT MALESTROIT GUER PLOËRMEL

SILFIAC GUÉMÉNÉ/SCORFF GUÉMÉNÉ/SCORFF PONTIVY PONTIVY

ST ABRAHAM MALESTROIT MALESTROIT GUER PLOËRMEL

ST AIGNAN PONTIVY PONTIVY PONTIVY PONTIVY

ST AIGNAN GUERLEDAN-MUR DE BRETAGNE GUERLEDAN-MUR DE BRETAGNE

ST ALLOUESTRE ST-JEAN BRÉVELAY ST-JEAN BRÉVELAY PONTIVY PONTIVY

ST ALLOUESTRE VANNES VANNES

ST ARMEL [1] Golfe Morbihan Vannes Agglo [1] Golfe Morbihan Vannes Agglo [1] Golfe Morbihan Vannes Agglo [1] Golfe Morbihan Vannes Agglo

ST AVE [1] Golfe Morbihan Vannes Agglo [1] Golfe Morbihan Vannes Agglo [1] Golfe Morbihan Vannes Agglo [1] Golfe Morbihan Vannes Agglo

ST BARTHÉLÉMY BAUD BAUD PONTIVY PONTIVY

ST BRIEUC DE MAURON MAURON MAURON GUER PLOËRMEL

ST CARADEC TRÉGOMEL GUÉMÉNÉ/SCORFF GUÉMÉNÉ/SCORFF PONTIVY PONTIVY

ST CONGARD MALESTROIT MALESTROIT GUER PLOËRMEL

ST CONGARD QUESTEMBERT

ST DOLAY REDON LA ROCHE BERNARD REDON REDON

ST DOLAY ST GILDAS DES BOIS

ST GÉRAND PONTIVY PONTIVY PONTIVY PONTIVY

ST GILDAS DE RHUYS [1] Golfe Morbihan Vannes Agglo [1] Golfe Morbihan Vannes Agglo [1] Golfe Morbihan Vannes Agglo [1] Golfe Morbihan Vannes Agglo

ST GONNERY PONTIVY PONTIVY LOUDÉAC LOUDÉAC

ST GONNERY ROHAN ROHAN PONTIVY PONTIVY

ST GORGON MALANSAC [11] Redon agglomération [11] Redon agglomération [11] Redon agglomération

ST GRAVÉ MALANSAC QUESTEMBERT QUESTEMBERT REDON

ST GUYOMARD MALESTROIT MALESTROIT QUESTEMBERT PLOËRMEL

ST JACUT LES PINS MALANSAC [11] Redon agglomération QUESTEMBERT [11] Redon agglomération

ST JACUT LES PINS [11] Redon agglomération

ST JEAN BRÉVELAY ST-JEAN BRÉVELAY ST-JEAN BRÉVELAY VANNES VANNES

ST JEAN LA POTERIE [11] Redon agglomération [11] Redon agglomération [11] Redon agglomération [11] Redon agglomération

ST LAURENT SUR OUST MALESTROIT MALESTROIT GUER PLOËRMEL

ST LÉRY MAURON MAURON GUER PLOËRMEL

ST MALO DE BEIGNON GUER GUER GUER PLOËRMEL

ST MALO DES TROIS FONTAINES MAURON MAURON GUER PLOËRMEL

ST MALO DES TROIS FONTAINES LA TRINITE PORHOËT

ST MARCEL MALESTROIT MALESTROIT GUER PLOËRMEL

ST MARTIN SUR OUST REDON LA GACILLY REDON REDON

ST MARTIN SUR OUST [4] MALESTROIT [4] MALESTROIT PLOËRMEL

ST NICOLAS DU TERTRE MALESTROIT MALESTROIT GUER PLOËRMEL

ST NOLFF [1] Golfe Morbihan Vannes Agglo [1] Golfe Morbihan Vannes Agglo [1] Golfe Morbihan Vannes Agglo [1] Golfe Morbihan Vannes Agglo

ST PERREUX [11] Redon agglomération [11] Redon agglomération [11] Redon agglomération [11] Redon agglomération

ST PHILIBERT CARNAC CARNAC AURAY STE ANNE D'AURAY

ST PIERRE QUIBERON QUIBERON QUIBERON AURAY STE ANNE D'AURAY

ST SERVANT SUR OUST JOSSELIN JOSSELIN GUER PLOËRMEL

ST THURIAU PONTIVY PONTIVY PONTIVY PONTIVY

ST TUGDUAL GUÉMÉNÉ/SCORFF GUÉMÉNÉ/SCORFF PONTIVY PONTIVY
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CARTE DEPARTEMENTALE DES SECTEURS DE TRANSPORT SCOLAIRE

Commune(s) Collège(s) public(s) Collège(s) privé(s) Lycée(s) public(s) Lycée(s) privé(s)

ST VINCENT SUR OUST [11] Redon agglomération [11] Redon agglomération [11] Redon agglomération [11] Redon agglomération

STE ANNE D'AURAY PLUNERET STE-ANNE D'AURAY AURAY STE ANNE D'AURAY

STE BRIGITTE GUÉMÉNÉ/SCORFF GUÉMÉNÉ/SCORFF PONTIVY PONTIVY

STE HÉLÈNE SUR MER RIANTEC PORT-LOUIS [5] secteur de LORIENT [5] secteur de LORIENT

STE HÉLÈNE SUR MER HENNEBONT HENNEBONT

SULNIAC [1] Golfe Morbihan Vannes Agglo [1] Golfe Morbihan Vannes Agglo [1] Golfe Morbihan Vannes Agglo [1] Golfe Morbihan Vannes Agglo

SULNIAC QUESTEMBERT

SURZUR [1] Golfe Morbihan Vannes Agglo [1] Golfe Morbihan Vannes Agglo [1] Golfe Morbihan Vannes Agglo [1] Golfe Morbihan Vannes Agglo

TAUPONT PLOËRMEL PLOËRMEL GUER PLOËRMEL

THÉHILLAC [11] Redon agglomération LA ROCHE BERNARD [11] Redon agglomération [11] Redon agglomération

THEIX-NOYALO [1] Golfe Morbihan Vannes Agglo [1] Golfe Morbihan Vannes Agglo [1] Golfe Morbihan Vannes Agglo [1] Golfe Morbihan Vannes Agglo

TRÉAL MALESTROIT MALESTROIT GUER PLOËRMEL

TRÉDION [1] Golfe Morbihan Vannes Agglo [1] Golfe Morbihan Vannes Agglo [1] Golfe Morbihan Vannes Agglo [1] Golfe Morbihan Vannes Agglo

TREFFLÉAN [1] Golfe Morbihan Vannes Agglo [1] Golfe Morbihan Vannes Agglo [1] Golfe Morbihan Vannes Agglo [1] Golfe Morbihan Vannes Agglo

TRÉHORENTEUC MAURON MAURON GUER PLOËRMEL

VAL d'OUST- LA CHAPELLE CARO MALESTROIT MALESTROIT GUER PLOËRMEL

VAL d'OUST- LA CHAPELLE CARO PLOËRMEL PLOËRMEL

VAL d'OUST- LE ROC ST ANDRÉ MALESTROIT MALESTROIT GUER PLOËRMEL

VAL d'OUST- LE ROC ST ANDRÉ PLOËRMEL PLOËRMEL

VAL d'OUST- QUILY PLOËRMEL PLOËRMEL GUER PLOËRMEL

VANNES [1] Golfe Morbihan Vannes Agglo [1] Golfe Morbihan Vannes Agglo [1] Golfe Morbihan Vannes Agglo [1] Golfe Morbihan Vannes Agglo

INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES :

[1] Golfe Morbihan Vannes Agglo : se renseigner auprès de KICÉO (T° 0297 012 223)

[2] Lorient Agglomération : se renseigner auprès de la CTRL (T° 0297 212 829)

[3] Syndicat Mixte TRANSPORTS : se renseigner auprès de Lila Presqu'ile  (T°  0240 620 620)

[4] Desserte limitée à certains secteurs de la communes (se renseigner auprès de l'antenne de Vannes)

[5] secteur de Lorient = tous les établissements situés dans le pays de Lorient : Lorient, Hennebont, Lanester, Ploemeur

[6] Desserte limitée au centre-bourg uniquement

[7] secteur de Kergonan uniquement

[8] Desserte limitée au secteur du Vieux Passage

[9] Desserte limitée au centre-bourg de Pluméliau,  Talvern-Nénèze, Port-Arthur, Kernadec, La Madeleine

[10] hameau de Quelneuc uniquement

[11]  Se renseigner auprès de Redon agglomération (T° 02 99 72 15 58)
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CONTRAT DE DÉLÉGATION DE SERVICE PUBLIC
RELATIF AU TRANSPORT PUBLIC DE PERSONNES SUR L’ILE DE BREHAT

AVENANT N°1 COMPENSANT L’IMPRÉVISON
DUE A LA CRISE SANITAIRE ENGENDRÉE PAR LA COVID-19

 
Entre

La Région Bretagne, domiciliée à l’hôtel  de région, 283, avenue du Général Patton, CS 21101 Rennes Cedex,
représentée par M. Loïg CHESNAIS-GIRARD, président du Conseil régional, agissant es-qualité ;

et

La  Société  « Petit  Trains  de  Bréhat »,  société  à  responsabilité  limitée,  inscrite  au  registre  du  commerce  et
représentée par M. LOUAIL, son gérant.

Exposé préalable :

Depuis le début de l’année 2020, la France fait face à une pandémie sans précédent. Le virus COVID-19, a conduit le
Président de la République à décréter l’état d’urgence sanitaire. Ainsi, des mesures de confinement strictes de la
population, sauf exceptions limitativement fixées par décret, ont été prises à compter du 16 mars 2020. Cette période
de confinement s’est achevée le 11 mai 2020 avec une reprise des activités très prudente et progressive jusqu’en juin
2020. De nouvelles mesures restrictives de déplacement ont été prises en fin d’année, et plus récemment en avril
2021. 

Dès le 23 mars 2020, la Commission permanente a adopté, à l’unanimité, des mesures de soutien et de solidarité à
l’économie et la vie associative bretonne et affirmé, sur le champ de la commande publique et pour tous les contrats,
qu’elle appliquerait l’ensemble des dispositions contractuelles en vigueur ainsi que :

− les clauses exonératoires de responsabilité liées à la force majeure lorsque les conditions seraient réunies ;
− la théorie de l’imprévision lorsque la situation l’exigerait et, sous réserve, que l’exposition financière de nos

cocontractants le permette. 

Durant cette période comprise entre le 1er mars et le 30 juin 2020, le maintien d’une continuité des services a été
assuré par nos délégataires,  notamment sur l’île de Bréhat,  afin de pouvoir rejoindre l’embarcadère,  et  donc,  le
continent.  

Les mesures prises ont généré une perturbation significative de l’activité, des pertes de recettes d’exploitation, des
charges imprévisibles et, par conséquent, un déficit d’exploitation. 

En conséquence, les parties conviennent de prendre en compte les conséquences financières de la crise sanitaire liée
à la pandémie de COVID-19 sur l’exercice 2020 afin de procéder au rétablissement de l’équilibre économique de la
convention.

Ceci étant préalablement exposé, il est convenu ce qui suit :

Article 1 – Objet de l’avenant 

L’avenant fixe la période durant laquelle les mesures ont généré une perturbation significative de l’activité. Il est
ainsi établi que le contrat n’a pu s’accomplir de manière normale du 1er janvier au 31 décembre 2020.
Il détermine également le montant de la contribution exceptionnelle pour rétablir l’équilibre.

Article 2 – Montant de la contribution exceptionnelle à verser par le délégant  

Dans le contexte de la pandémie « Covid 19 », l’exploitation du service public relatif au transport public routier
régulier  de  personnes  s’est  trouvée  fortement  impactée  à  compter  du  16  mars  2020.  L’entreprise  n’a  pu
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complètement suspendre son activité, maintenant un service minimum pendant cette période. Il n’existe en effet
aucune autre offre de transport sur l’île.
Le chiffre d’affaires accuse une baisse de plus de 30 000 € (comparé à la moyenne des 5 dernières années), ce
chiffre d’affaire s’élevant, en période « normale » à 111 000 €. La perte est donc substantielle. 
La situation financière de l’entreprise est très dégradée. Aussi, au titre de l’article 12-1 de la délégation de service
public, il vous est proposé de compenser, au titre de l’imprévision de la situation, la perte de recettes voyageurs
accusée en 2020, soit un montant de 23 967 €. 

La contribution exceptionnelle sera facturée par la Société « Petit train de Bréhat ».

Article 3 – Autres dispositions 

Toutes  les  autres  clauses  et  conditions  du  contrat  initial,  non  modifiées  par  le  présent  avenant,  restent  et
demeurent avec leur plein effet.

A Rennes, le

Pour la Région Bretagne Pour la Société « Le Petit Train de Bréhat »
Pour le Président et par délégation, Le Gérant,
La Directrice générale adjointe mer,

Tourisme et mobilités,

Marie LECUIT-PROUST Alain LOUAIL
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1 
Convention de gestion de l'espace KorriGo en gare de Rennes 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Entre : 

Espace KorriGo 

 
 

CONVENTION RELATIVE 
À LA GESTION 

DE L'ESPACE KorriGo 
DU PEM DE RENNES 
- Janvier 2021 - 

 
 

 
 

 
 
 
 
 

Le Conseil Régional de Bretagne, représenté par Monsieur Loïg CHESNAIS-GIRARD, Président du Conseil Régional, dûment habilité 

à signer la présente convention par délibération n°21_0401_05 de la commission permanente du Conseil Régional du 10 mai 2021 ; 

ci-après désigné « la Région Bretagne », 

 
 

Rennes Métropole, représentée par Madame Nathalie APPERE, sa Présidente dûment habilitée à signer la présente convention 

par délibération n° C20.048 du Conseil Métropolitain du 9 juillet 2020 ;                

 
ci-après désignée « Rennes Métropole », 
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2 
Convention de gestion de l'espace KorriGo en gare de Rennes 

 

 

PREAMBULE 
 

Créée en 1857, la gare de Rennes a connu de nombreuses évolutions et notamment la mise en œuvre en 1992 de la ligne à grande 

vitesse Atlantique nécessitant un réaménagement complet de la gare. 

La gare de Rennes est devenue en quelques années un pôle d’échanges multimodal qui accueille des flux de voyageurs croissants, 

avec l’arrivée des cars SLO en 2015, l’arrivée de la LGV en 2017, l’accroissement de l’offre TER, l’arrivée de la seconde ligne de 

métro prévue mi-2021 et le développement du quartier EuroRennes.  

Afin de mieux accueillir ces voyageurs, GARES & CONNEXIONS, la branche gestionnaire des gares de SNCF Mobilités, 

anciennement « la SNCF », a réalisé à un Pôle d'Echanges Multimodal (PEM) en gare de Rennes. 

Rennes Métropole et la Région Bretagne se sont réunies pour offrir aux usagers un espace clientèle et de vente de titres de transport 

des réseaux BreizhGo (car et TER) et STAR. A cet effet, ils louent un local à GARES & CONNEXIONS dans le bâtiment voyageur 

en gare de Rennes.  

Cet espace est appelé Espace KorriGo et se situe au niveau 0 et -1 de l'espace intermodal du PEM. 
 

Les études et travaux d'aménagement de cet espace ont fait l'objet d'une convention de cofinancement Rennes Métropole, Conseil 

Départemental 35 et Région Bretagne sous maîtrise d'ouvrage affectée à Rennes Métropole. Cette convention a été signée en 

janvier 2015. 

 
Ceci exposé, 

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 

ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION 
 

La présente convention a pour objet de définir les modalités de gestion et de financement de l'exploitation, de la maintenance et 

de l’entretien de l'espace KorriGo. 

Elle précise notamment : 

 
- Le local de l'espace KorriGo et son coût d'occupation, 

- Les principes de fonctionnement et d'exploitation de ces lieux, 
- La responsabilité des signataires, 

- La répartition des charges d’exploitation entre les signataires, 

- L'organisation du suivi et de coordination entre les différents signataires 

 
ARTICLE 2 – Le local de l'espace KorriGo et son coût d'occupation 

 

Le local de l'espace KorriGo situé au niveau 0 et au niveau -1 est propriété de Gares et Connexions. Rennes Métropole est signataire 
d'un contrat particulier portant occupation d'un espace ou local en gare de rennes non constitutive de droits réels en date du 
09/10/2017. 
Il est mis à disposition de Rennes Métropole conformément aux termes de ce contrat. 

Le local se situe, tel qu’il en ressort des pièces graphiques en annexes. 

- Au niveau N-1 dans le bâtiment voyageur de la gare SNCF de Rennes pour une surface contractuelle de 305 m² ; 

- Au niveau N0 dans le bâtiment voyageur de la gare SNCF de Rennes pour une surface contractuelle de 89,4m². 
 

Soit une surface contractuelle toutes surfaces confondues de 394,4m². 
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3 
Convention de gestion de l'espace KorriGo en gare de Rennes 

 

 

Rennes Métropole prend les biens et leurs divers éléments d'équipement au jour de la mise à disposition des Espaces 

Commerciaux à l’état neuf et les restituera en fin de contrat (d'une durée de 10 ans) en parfait état à SNCF Mobilités. 

Rennes Métropole verse annuellement à GARES & CONNEXIONS le montant de 225 596 HT€ qui comprend : 
 

- Une redevance annuelle de 432 € HT/m² soit un total de cent-soixante-dix mille et trois-cent-quatre-vingt euros (170 380 
€) hors taxes/ hors charges qui sera indexée conformément au contrat d'occupation 

- Un montant forfaitaire de charges lié à l'occupation des parties communes fixé à 110,00 € HT par mètre carré de la 
totalité de la surface occupée qui sera indexé conformément au contrat d'occupation 

- Impôts et taxes : Le montant annuel prévisionnel est fixé à trente euros (30€/m²) par mètre carrés qui sera indexé 
conformément au contrat d'occupation 

 
 

Ce coût d'occupation sera partagé entre les parties prenantes de cette convention conformément à l'article 5. 

 
 
 

ARTICLE 3 – Fonctionnement de l'espace KorriGo 
 

L'espace KorriGo est un espace d'information et de vente de titres à vocation multimodale où le personnel de vente a une vision 

globale de l'offre de service, qu'elle soit urbaine, interurbaine ou régionale. Il porte notamment tout le Service Après-Vente KorriGo 

(transport). 

 

3.1 Les missions de l'espace KorriGo : 

 
- Vendre des titres de transports urbains (STAR), régionaux (BreizhGo car et TER ainsi que les titres vélostar, les titres 

des compagnies privées (cars SLO) et des titres TGV intraBretagne en complément d'une recherche sur une OD TER 
Bretagne existante 

- Informer les usagers sur les services de mobilité proposés par les 2 AOM 
- Créer des cartes multiservices KorriGo (information sur la partie services) 
- Assurer le SAV transport des cartes KorriGo 

- Proposer les titres et services en lien avec la promotion touristique de Rennes Métropole et de la Région Bretagne 

 

3.2 Dimensionnement, exploitation et ouverture des guichets de l'espace KorriGo : 
 

Tous les guichets de l'espace KorriGo délivrent le même service quel que soit le délégataire en charge de l'exploitation. 
 

Cependant, étant donné le positionnement de la gare routière en face du niveau 0 du PEM Gare d'une part et le flux de voyageurs 
STAR/TER Breizhgo au niveau -1 du PEM d'autre part, il est fait comme hypothèse que : 

 
- Les guichets du 0 (espace KorriGo) délivreront majoritairement des prestations pour le compte du réseau BreizhGo 

car et TER et lignes nationales et internationales, et à la marge des prestations pour le réseau STAR 
- Les guichets du -1 (espace KorriGo) délivreront majoritairement des prestations pour le compte des réseaux STAR et 

TER BreizhGo et à la marge des prestations pour le compte du réseau interurbain BreizhGo car 
 

A ce titre, la Région Bretagne, et Rennes Métropole décident de confier l'exploitation de l'espace KorriGo de la manière suivante : 
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4 
Convention de gestion de l'espace KorriGo en gare de Rennes 

 

-niveau 0 :  La Région Bretagne et Rennes Métropole confient l'exploitation du niveau 0 à l’l’exploitant de la gare routière. Il y sera 
exploité 2 guichets dit confort/PMR et un guichet express. 

 

-niveau -1 : la Région Bretagne et Rennes Métropole confient l'exploitation du niveau -1 à Keolis Rennes pour l'activité STAR en 

vertu du contrat de délégation de service public de la Mobilité du 1er janvier 2018 au 31 décembre 2024. Pour l'activité TER, SNCF 

en vertu de la convention d’exploitation passée avec la Région, finance via son contrat 4 ETP à Keolis Rennes sur les 10 ETP 

nécessaires au niveau -1. 

Il est prévu 2 guichets dit confort/PMR et 4 guichets express qui exploiteront pour le compte des réseaux Star et Breizhgo, ceci afin 
d'optimiser le fonctionnement des 4 guichets principaux. 

 
Il a été convenu que ce dimensionnement pourrait être revu en fonction des besoins. 

 
Les deux niveaux seront ouverts de 7h à 20h du lundi au samedi et ouverture uniquement du niveau 0 le dimanche de 13h à 20h 
(accord entre Keolis Rennes et EMS Rennes pour le financement des ETP nécessaires à l’ouverture du dimanche). 

 

Il a été convenu que les horaires d’ouverture pourraient être revus en fonction des besoins. 

3.3 Qualité du service rendu à l'espace KorriGo : 

Les utilisateurs de l'espace KorriGo ne doivent pas remarquer la différence d'exploitation entre les 2 niveaux: ils doivent percevoir 

l'espace comme un tout, notamment en ce qui concerne la propreté, le sentiment de sécurité et la disponibilité des équipements. 

C’est pourquoi il est nécessaire d’assurer un traitement, aussi homogène que possible de l'espace KorriGo en matière de nettoyage, 

de gardiennage et de maintenance des équipements utilisés par la clientèle. 

Dans ce sens, il est convenu que la supervision de l'espace soit assurée par Keolis Rennes pour le niveau -1 et par EMS Rennes 

pour le niveau 0. 

Afin de garantir un même fonctionnement et un même rendu sur les différents espaces, il est prévu que les marchés de prestations 

d'entretien et maintenance soient communs aux niveaux 0 et -1. Suivant les marchés, ils sont portés soit par Rennes Métropole soit 

par la Région Bretagne dans le cadre de leur contrat de délégation respectif. 

 

 
ARTICLE 4 – Responsabilité des signataires 

 

 
Les signataires s'engagent à respecter et à faire respecter par leurs délégataires les conditions définies dans la présente 

Convention. 

Une veille est assurée par tous les utilisateurs des espaces. 

Une attention particulière sera portée à la sécurité des personnes et des biens. 
 

4.1 Sécurité Incendie, Surveillance, Nettoyage, Entretien et maintenance des équipements 
 

Ces éléments sont définis dans la convention relative à l'occupation et à l'exploitation de l'espace KorriGo signée par les 

délégataires et les délégants. 
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5 
Convention de gestion de l'espace KorriGo en gare de Rennes 

 

4.2 Renouvellement des Equipements de l'espace KorriGo 
 

Le renouvellement des équipements mutualisables sera réalisé soit par Rennes Métropole soit par la Région après accord des 2 

parties et fera l'objet d'un reversement à 50 % au réel par l'autre autorité via un versement avant le 20 décembre de l'année n. 

 
ARTICLE 5 – DISPOSITIONS FINANCIÈRES 

 

 
Comme décrit dans les articles précédents, certains coûts sont mutualisables entre la Région Bretagne, et Rennes Métropole : 

 

-les coûts d'occupation de l'espace KorriGo 
 

-les coûts d'entretien et de maintenance mutualisables. 

 
 

5.1 Les coûts d'occupation de l'espace KorriGo 
 

 
Il est convenu que le coût d'occupation de l'espace KorriGo défini à l'article 2 soit partagé entre la Région Bretagne et Rennes 

Métropole. 

 
 

5.2 Les coûts d'entretien et de maintenance mutualisables 
 

 

Ces coûts mutualisables sont portés 
et définis de la manière précisée dans 
le tableau ci-dessous (les montants 
donnés à titre estimatif et à finaliser 
au réel et/ ou sur la base des rapports 
d'activités des exploitants). 
 
Prestation 

 

 
Niveau de Service 

 

Contrat porté 

par 

 

 
Cout de la prestation 

Plomberie et alimentation en eau Intervention quand nécessaire. Abonnement Eau à prévoir EMS 1700 

Abonnement Elec Intervention quand nécessaire. Abonnement EDF à prévoir EMS 23300 

 
 

chauffage et climatisation 

Maintenance préventive selon le plan de maintenance 

constructeur (en général 1 fois/an). Maintenance corrective. 

La saisie des compte rendus d'intervention est archivée et 

remontée des interventions significatives dans le rapport du 

délégataire 

 
 
 
 

 
EMS 

 
 
 
 
 

 
5000 Controles réglementaires désenfumage, sécurité incendie, détection intrusion EMS 

 
 
 
 
 

Ascenseur 

Maintenance préventive selon le plan de maintenance 

constructeur. Maintenance corrective 7j/7 - 24h/24/ Déblocage 

des usagers Horaire : Délai : 1h max / Intervention de 

dépannage 

Horaire : 7j/7 de 08h00 à 19h00 / Délai : 4h max. Remise en 

service : Délai : 3 jours ouvrés maximum 

 

La saisie des compte rendus d'intervention est archivée et 

remontée des interventions significatives dans le rapport du 

délégataire 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
EMS 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
1500 
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contrôle d'accès (lecteur de badge + carte) 

Astreinte 24h/24 7 jours / 7, intervention sous 2H00, 

maintenance préventive selon le plan de maintenance 

constructeur et correctif. La saisie des compte rendus 

d'intervention est réalisée dans la GMAO par le sous-traitant, 

l'historique du bien est archivée 

 
 
 
 

KR 

 
 
 
 

4000 

abonnement internet réseau mutualisé KR 5 000 € 

Maintenance des portes automatiques 
Prestataire externe : niveau de service de 7h à 20h30 du L au D 

sauf dimanche matin 
 
EMS 

 
1500 

Téléphonie et abonnement téléphone 
Téléphone : achat dans enveloppe projet. 

Maintenance par SI KR 
 
KR 

 
3000 

 
 
 
système anti agression 

 
Prévoir Bouton spécifique pour déclencher une sirène à 

l'intérieur de l'EK pour faire fuir un agresseur potentiel + 

fermeture à distance des portes automatiques 

Lever de doute par Tel et vidéo via PCC Métro 

Intervention du PCC Métro ou Force  de l'ordre 

 
 
 
 
 
 

KR 

 
 
 
 
 
 

2300 

Gestion de file d'attente 
Maintenance corrective en 16h ouvrées maximum (Contrat 

ESII) : à améliorer 
 
EMS 

 
5300 

 
Location Machine Café 

Mise à disposition de la machine et consommables par EMS + 

un badge par agent avec un nb de boissons par jour et 

facturation forfait à KR semestriel 

 

 
EMS 

 

 
5600 

 
Nettoyage et enlèvement des déchets 

Nettoyage 2 fois par jour : midi et 20H 

Lavage, vidage des poubelles. Nettoyage des vitreries au 

moins une fois par mois et plus si nécessaire 

 

 
EMS 

 

 
34000 

TOTAL 92200 
 

En dehors de ces marchés d'entretien, une ligne aléas sera renseignée sur la base du rapport d'activités des exploitants pour intégrer 

les prestations de maintenance. En cas de prestations de maintenance ou de travaux non prévues à la présente convention d'un 

montant de plus de 5k€, il est convenu qu'un rapport d'intervention informe en amont les autorités organisatrices pour validation.  

 

 
5.3 Les coûts globaux 

 

 
Il est convenu un partage des coûts globaux (l'occupation d'une part et les coûts d’exploitations portés d'autre part par les 

délégataires EMS Rennes et Keolis Rennes) à hauteur environ de 30% pour Rennes Métropole et 70 % pour la Région Bretagne. 

Modèle de financement sur la base d’une année pleine  
 

 

 Montant 
Coût porté par Rennes 

Métropole 
Coût porté par la 

Région 

Montant versé par la 
Région à Rennes 

Métropole 

Coût d'occupation de l'espace KorriGo 225 596,00 € x  

 Coût mutualisable 92 200,00 €   

EMS 77 900,00 €  x 

KR 14 300,00 € x  

Total 317 796,00 € 
30% 70% 

144 557,20 € 
95 338,80 € 222 457,20 € 

 

 

La Région Bretagne versera annuellement à Rennes Métropole par virement sur le compte suivant : 

Ce virement sera effectif avant le 20 décembre de l'année en cours. 
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Le montant du loyer sera revu par Gares et Connexions tous les 5 ans à partir du 11 décembre 2017, date de notification de la 
convention n° 17C0840 relative au contrat portant occupation d'un espace ou local en gare de Rennes. Le contrat de location est 
prévu pour une durée de 10 ans et renouvelable 6 mois avant la date d'occupation du bien. 
Le loyer sera indexé pour la partie loyer suivant la révision des prix du contrat particulier portant occupation d'un espace ou local en 
gare de rennes non constitutive de droits réels en date du 09/10/2017 entre Gares et Connexions et Rennes Métropole annexée -
Cf article 2.  

 
 

Les coûts d’exploitation mutualisés seront finalisés sur présentation d’un bilan comptable par les délégataires. 

La Région Bretagne se chargera de compenser son délégataire pour les coûts mutualisables pris à sa charge. 

Rennes Métropole se chargera de compenser son délégataire pour les coûts mutualisables pris à sa charge dans le cadre de son 

contrat de délégation de service public. 

 

 

ARTICLE 6 – FONCTIONNEMENT DU SUIVI DE L'ESPACE KORRIGO 
 
 

Rennes Métropole s'engage à fournir aux signataires un rapport d'activités annuel et de fonctionnement du niveau -1. La Région 

Bretagne s'engage à fournir aux signataires un rapport d'activités annuel et de fonctionnement du niveau 0.  

Ces rapports contiendront à minima le nombre de transactions réalisées pour le compte de chaque réseau, les recettes perçues et 

les coûts mutualisables portés par chaque exploitant. 

Les signataires pourront échanger sur l'exploitation de l'espace quand bon leur semble. 
 
 

ARTICLE 7 – MODIFICATION – LITIGE – RÉSILIATION 
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7.1. Modification 

Toute modification de la présente convention donne lieu à l’établissement d’un avenant. 
 

7.2. Résiliation 
 

La convention pourra être résiliée par les partenaires pour tout motif d’intérêt général ou raisons liées à l’exploitation du métro ou 
en cas de force majeure. 

 

En pareil cas, la résiliation de la présente convention n’ouvrira aucun droit à indemnité de quelque nature que ce soit au  bénéfice 
des Parties. 

 
 

 
ARTICLE 8 – ENTRÉE EN VIGUEUR ET TERME DE LA CONVENTION 

 
 

La présente convention est conclue pour une durée de 1 an. Elle prendra effet au 1er janvier 2021 et sera renouvelable 1 an. 
 

 
SIGNATURES 

 
 

Fait à Rennes, le , en 2 exemplaires originaux. 
 

 
 

 
 

 
Pour La Région Bretagne, 

 
 
 
 
 
 

Loïg CHESNAIS-GIRARD 

Pour la Présidente, 
Le Vice-Président 
délégué à la mobilité et 
aux Transports, 
 
 
 
 
Matthieu THEURIER 
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ANNEXES 
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Annexe 1 

Plans de l’Espace KorriGo 

 
 
 
1er plan : espace KorriGo (niveau 0) 
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2ème plan : espace KorriGo (niveau -1) 
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Annexe 2 

Liste des équipements et leurs gestionnaires 
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NE Non etiqueté ou Non etiquetable
CB Code barre du bien patrimonial RM_Kéolis

EMP Emplacement du bien CRB / EMS

BT (DML) Bon de commande CRB_SNCF / TER

Patrimoine Patrimoine Patrimoine Commentaires EMS 

N° BT RM CB EMP

00_EMS
00_EMS TOTEM Korrigo guide file d'attente ESII Guide file d'attente RM 1 BT 190241 56433 008918 O

00_EMS Pupitre d'accueil fixe_file d'attente Pupitre file d'attente fixe RM 1 Marché 
1720234 49810 008918 O

00_EMS Table basse Noir BELLA HAY Table basse RM 1 Marché 
1720234 49293 008918 O

00_EMS Table basse Noir BELLA HAY Table basse RM 1 Marché 
1720234 49294 008918 O

00_EMS
00_EMS Tablette pour bar-infonumérique Tablette PC RM 1 BT 180293 54332 008918 O
00_EMS Poubelles de 30 litres (bureaux/front office) Lot Poubelle RM 3 BT 180309 Lot 008918 O

00_EMS Defibrillateur Defibrilateur (Etiqueté mais non 
installé) RM 1 BT 180309 54426 008918 O Prestation d'installation à prévoir par RM? 

Non réalisé à date
00_EMS Extincteur NE RM 2 NE 008918 O
00_EMS Plan d'évacuation (voir avec le CT) X RM 1 NE 008918 O

00_EMS Interphone X RM 0 Lot 2_SPIE X X O
pas d'interphone au niveau 0
XMN : si interphone installé à l'exterieur au 
niveau de la porte blindée (mais sonne où)?

00_EMS AP Wi-fi tablette du bar info-numérique AP WIFI RM 1 BT 180309 44774 008918 O

00_EMS Application pour affichage dynamique 
(player)_(SNCF et Illenoo) X RM 2 Lot 2_SPIE NE 008918 ? De quoi s'agit-il?

00_EMS Moniteur billettique Ecran plat 22" RM 1 BT 180293 48676 008918 O
00_EMS Moniteur billettique Ecran plat 22" RM 1 BT 180293 48673 008918 O
00_EMS Moniteur billettique Ecran plat 22" RM 1 BT 180293 48672 008918 O
00_EMS Moniteur GFA/bureautique Ecran plat 22" RM 1 BT 180293 48671 008918 O
00_EMS Moniteur GFA/bureautique Ecran plat 22" RM 1 BT 180293 48654 008918 O
00_EMS Moniteur GFA/bureautique Ecran plat 22" RM 1 BT 180293 48674 008918 O
00_EMS Bouton anti-agression RM 1 BT180376 O
00_EMS Bouton anti-agression RM 1 BT180377 O
00_EMS Bouton anti-agression RM 1 BT180378 O

00_EMS Bras Lot supports ecrans doubles et 
simples RM 3 BT 180293_BT 

180038 L00244 008918 O

00_EMS KVM (ensemble guichet) Ensemble Lot de 4 Guichets RM 3 Marché 
1720234 Lot 008918 O

00_EMS Fauteuil de bureau ARPER Fauteuil RM 1 Marché 
1720234 49295 008918 O

00_EMS Fauteuil de bureau ARPER Fauteuil RM 1 Marché 
1720234 49296 008918 O

00_EMS Fauteuil de bureau ARPER Fauteuil RM 1 Marché 
1720234 49297 008918 O

00_EMS Fauteuil de bureau ARPER Fauteuil RM 1 Marché 
1720234 49298 008918 O

00_EMS Fauteuil de bureau ARPER Fauteuil RM 1 Marché 
1720234 49299 008918 O

00_EMS Chaise Chaise RM 1 Marché 
1720234 49302 008918 O

00_EMS UC GFA/bureautique Micro ordinateur client leger RM 1 BT 180293 54341 008918 O
00_EMS UC GFA/bureautique Micro ordinateur client leger RM 1 BT 180293 54338 008918 O
00_EMS UC GFA/bureautique Micro ordinateur client leger RM 1 BT 180228 54243 008918 O
00_EMS UC STAR Micro ordinateur RM 1 BT 170123 44144 008918 N Bien spécifiquement acquis pour EKG. 
00_EMS UC STAR Micro ordinateur RM 1 BT 170123 44148 008918 N Bien spécifiquement acquis pour EKG
00_EMS UC STAR Micro ordinateur RM 1 BT 170123 44145 008918 N Bien spécifiquement acquis pour EKG
00_EMS  Ecran + Clavier + souris CRB/DITMO 1 N TPV 18
00_EMS UC BreizhGo car X CRB/DITMO 4 N
00_EMS UC (PVM mosaïque) X SNCF 3 N Bien Région TER
00_EMS UC (PP personalisation) X SNCF 3 N Bien Région TER
00_EMS Webcam STAR Lot cameras RM 3 BT 180294 L00279 008918 O
00_EMS Webcam  BreizhGo car X CRB/DITMO 3 N
00_EMS Webcam SNCF X SNCF Voyages 3 N Bien Région TER

00_EMS Lecteur de carte KorriGo STAR (module CSC) Module CSC RM 1 BT 180288 56426 008918 O

00_EMS Lecteur de carte KorriGo STAR (module CSC) Module CSC RM 1 BT 180288 56427 008918 O

00_EMS Lecteur de carte KorriGo STAR (module CSC) Module CSC RM 1 BT 180288 56428 008918 O

00_EMS Lecteur de carte KorriGo BreizhGo car X CRB/DITMO 4 N Bien Région TER
00_EMS Lecteur de carte KorriGo SNCF X SNCF 3 N Bien Région TER
00_EMS Imprimante billet SNCF (IER-IATA) X SNCF 3 N Bien Région TER
00_EMS Imprimante reçu SNCF X SNCF 3 N Bien Région TER
00_EMS Imprimante reçu  BreizhGo car X CRB/DITMO 3 N
00_EMS Imprimante reçu STAR Imprimante tickets RM 1 BT 180294 48624 008918 O
00_EMS Imprimante reçu STAR Imprimante tickets RM 1 BT 180294 48619 008918 O
00_EMS Imprimante reçu STAR Imprimante tickets RM 1 BT 180294 48620 008918 O
00_EMS Imprimante encodeur carte sans contact STAR Imprimante cartes RM 1 BT 150032 42264 008918 N stock KR

00_EMS Imprimante encodeur carte sans contact STAR Imprimante cartes RM 1 BT 160165 42895 008918 N stock KR

00_EMS Imprimante encodeur carte sans contact STAR Imprimante cartes RM 1 BT 150032 42265 008918 N stock KR

00_EMS Imprimante encodeur carte sans contact Illenoo X CRB/DITMO 3 N

00_EMS Imprimante encodeur carte sans contact SNCF X SNCF 3 N Bien Région TER
00_EMS Imprimante multifonction EMS X EMS 2 N Bien EMS
00_EMS PC Tour EMS X EMS 1 N Bien EMS
00_EMS PC Portable EMS X EMS 2 N Bien EMS
00_EMS Tableau blanc aimenté dans l'escalier X EMS 1 N Bien EMS
00_EMS Scanner STAR Scanner KR 1 X 36161 008918 N stock KR
00_EMS Scanner STAR Scanner RM 1 BT 170123 44149 008918 N stock KR
00_EMS Scanner STAR Scanner KR 1 X 51825 008918 N stock KR
00_EMS Scanner A5 BreizhGo car X CRB/DITMO 3 N
00_EMS Scanner A5 SNCF X SNCF 3 N Bien Région TER
00_EMS Telephone sous licence IP (TOIP) Telephone Mobile_GIGASET RM 2 BT 180247 L00313 008918 O
00_EMS Licence IP Premium IP - Licence RM 2 ? Fonction non identifiée
00_EMS TPE X EMS 3 N Bien EMS
00_EMS clavier / souris (UC GFA/bureautique) Lot materiel informatique RM 3 BT 180288 L00277 008918 O
00_EMS Imprimante déportée BreizhGo car X CRB/DITMO 1 N Bien Région TER
00_EMS Imprimante déportée A4 Imprimante LASER RM 1 pas de bdc 30752 008918 N stock KR

00_EMS Tiroir-caisse Lot Tiroirs caisse RM 3
BT180293_BT
180030_BT180
195

L00245 008918 O 3 et non pas 4

00_EMS Tiroir-caisse (moyannaire  + couvercle) Lot Tiroirs caisse RM 10
BT180293_BT
180030_BT180
195

L00245 008918 O 10 et non pas 15

00_EMS Afficheur de prix / clients BreizhGo C3 (pas de 
mutualisation) Port USB CRB/DITMO 3 N

00_EMS Afficheur de prix / clients STAR Lot afficheurs client RM 3
BT 180294_BT 
180195_BT 
180030 

L00246 008918 O

00_EMS Afficheur de prix / clients SNCF Port USB SNCF 3 N Bien Région TER
00_EMS
00_EMS Téléphone sous licence IP (TOIP) Telephone fixe (8068S) RM 1 BT 180247 ? 008919 O

Désignation du produit

GUICHETS ILLENOO_008918_Agence commerciale front office BreizhGo car

BUREAU RESPONSABLE_008919_Bureau ILLENOO

Acquisition 

par

Designation du bien 

Patrimoniale_MAINTA
Quantitatif

Mutualisation 

(O/N)
Niveau

PEM GARE _ Espace Korrigo Gare 

Liste des équipements Mutualisés EKG

PUPITRE D'ACCUEIL ILLENOO_008918_Agence commerciale front office BreizhGo car
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NE Non etiqueté ou Non etiquetable
CB Code barre du bien patrimonial RM_Kéolis

EMP Emplacement du bien CRB / EMS

BT (DML) Bon de commande CRB_SNCF / TER

Patrimoine Patrimoine Patrimoine Commentaires EMS 

N° BT RM CB EMP

Désignation du produit
Acquisition 

par

Designation du bien 

Patrimoniale_MAINTA
Quantitatif

Mutualisation 

(O/N)
Niveau

PEM GARE _ Espace Korrigo Gare 

Liste des équipements Mutualisés EKG

PUPITRE D'ACCUEIL ILLENOO_008918_Agence commerciale front office BreizhGo car00_EMS Petit mobilier de rangement d'angle blanc Petit meuble de rangement d'angle RM 1 BT 49805 008919 O
00_EMS Mobilier de bureau blanc Meuble de rangement RM 1 BT 49804 008919 O

00_EMS Bureau ARPER Meety Blanc Bureau RM 1 Marché 
1720234 49306 008919 O

00_EMS Table ronde de réunion ARPER MEETY Table ronde RM 1 Marché 
1720234 49305 008919 O

00_EMS Lampe de bureau Play MAJENCIA Lampe de bureau RM 1 Marché 
1720234 55717 008909 O

00_EMS Caisson de bureau Blanc MAJENCIA Caisson RM 1 Marché 
1720234 49307 008919 O

00_EMS Chaise Chaise orange RM 1 Marché 
1720234 49303 008919 O

00_EMS Chaise Chaise orange RM 1 Marché 
1720234 49308 008919 O

00_EMS Moniteur fixation murale Vidéo Gare routière 48 
pouces X Region 1 N Bien Région TER

00_EMS Moniteur fixation murale Vidéo EK 32 pouces 
(inclus à SPIE) Ecran 32"  (Marque LG) RM 1 Lot 2_SPIE 56429 008919 O

00_EMS Support de fixation
Lot supports ecrans doubles et 
simples_Fixation pour écran au 
dessus du bureau CB: 49306

RM 2 Lot 1_SOGEA L00244 008919 O

00_EMS Imprimante/copieur X EMS 1 N Bien EMS
00_EMS Poubelles de 30 litres Lot Poubelle RM 1 BT 180309 Lot 008919 O
00_EMS UC Gestion quai X Region 1 N

00_EMS UC videosurveillance Quais de la gare routière X Région 1 N

00_EMS UC Vidéosurveillance esapce korriGo UC Videosurveillance (Marque DELL) RM 1 Lot 2_SPIE 56430 008919 O

Ecran Vidéosurveillance EKG RM Lot 2_SPIE O
00_EMS UC réseau EMS X EMS 1 N Bien EMS

00_EMS UC (GFA) X CRB/DITMO 1 N

00_EMS Tablette pour GFA Achat 2021 RM Achat 2021+LC(-3):LC

SS1_KR PUPITRE D'ACCUEIL EKG_008901_Agence 

commerciale front office EKG

SS1_KR Yomani STAR Lecture des contrats et le 
rechargement des contrats STAR RM 1 BT 180289 008901 O

SS1_KR Tablette pour bar-infonumérique Tablette PC RM 1 BT 180293 54330 008918 O
SS1_KR Tablette pour bar-infonumérique Tablette PC RM 1 BT 180293 54331 008918 O
SS1_KR TOTEM Korrigo guide file d'attente ESII Guide file d'attente RM 1 BT 190241 56432 008901 O

SS1_KR Pupitre d'accueil mobile_file d'attente Pupitre file d'attente mobile RM 1 Marché 
1720234 49801 008901 O

SS1_KR Pupitre d'accueil mobile_file d'attente Pupitre file d'attente mobile RM 1 Marché 
1720234 49809 008916 O

SS1_KR Pupitre d'accueil fixe_file d'attente Pupitre file d'attente fixe RM 1 Marché 
1720234 49800 008901 O

SS1_KR Pupitre d'accueil fixe_file d'attente Pupitre file d'attente fixe RM 1 Marché 
1720234 49810 008916 O

SS1_KR TPE STAR Connexion en 3G/4G location 0 X X X O

SS1_KR PC platine GFA/Bureautique RM 0 O dans lBUREAU RESPONSABLE 
EKG_008909

SS1_KR Moniteur GFA/bureautique RM 0 O dans lBUREAU RESPONSABLE 
EKG_008910

SS1_KR Lecteur de carte KorriGo SNCF X SNCF 1 N

SS1_KR GUICHETS EKG_008901_Agence 

commerciale front office EKG

SS1_KR Pupitre d'accueil Ecran plat 22" RM 1 BT 180293 48644 008901 O
SS1_KR Moniteur billettique Ecran plat 22" RM 1 BT 180293 48644 008901 O
SS1_KR Moniteur billettique Ecran plat 22" RM 1 BT 180293 48645 008901 O
SS1_KR Moniteur billettique Ecran plat 22" RM 1 BT 180293 48650 008901 O
SS1_KR Moniteur billettique Ecran plat 22" RM 1 BT 180293 48648 008901 O
SS1_KR Moniteur billettique Ecran plat 22" RM 1 BT 180293 48647 008901 O
SS1_KR Moniteur billettique Ecran plat 22" RM 1 BT 180293 48670 008901 O
SS1_KR Moniteur GFA/bureautique Ecran plat 22" RM 1 BT 180293 48653 008901 O
SS1_KR Moniteur GFA/bureautique Ecran plat 22" RM 1 BT 180293 48649 008901 O
SS1_KR Moniteur GFA/bureautique Ecran plat 22" RM 1 BT 180293 48652 008901 O
SS1_KR Moniteur GFA/bureautique Ecran plat 22" RM 1 BT 180293 48655 008901 O
SS1_KR Moniteur GFA/bureautique Ecran plat 22" RM 1 BT 180293 48669 008901 O
SS1_KR Moniteur GFA/bureautique Ecran plat 22" RM 1 BT 180293 48666 008901 O

Bouton anti-agression RM 1 BT180376 O
Bouton anti-agression RM 1 BT180376 O
Bouton anti-agression RM 1 BT180376 O
Bouton anti-agression RM 1 BT180376 O
Bouton anti-agression RM 1 BT180376 O
Bouton anti-agression RM 1 BT180376 O

SS1_KR Switch Switch RM 1 BT 180293 54381 008901 O
SS1_KR Switch Switch RM 1 BT 180293 54383 008901 O
SS1_KR Switch Switch RM 1 BT 180293 54384 008901 O
SS1_KR Switch Switch RM 1 BT 180293 54385 008901 O
SS1_KR Switch Switch RM 1 BT 180293 54386 008901 O
SS1_KR Switch Switch RM 1 BT 180293 54387 008901 O
SS1_KR Switch Switch RM 1 BT 180293 54389 008901 O
SS1_KR Switch Switch RM 1 BT 180293 54390 008901 O
SS1_KR Switch Switch RM 1 BT 180293 54391 008901 O
SS1_KR Switch Switch RM 1 BT 180293 54392 008901 O
SS1_KR Switch Switch RM 1 BT 180293 54393 008901 O
SS1_KR Switch Switch RM 1 BT 180310 54406 008901 O

SS1_KR Bras Lot supports ecrans doubles et 
simples RM 6 BT 180293 BT 

180038 NE 008901 O

SS1_KR Bras Lot supports ecrans doubles et 
simples RM 7 BT 180293 BT 

180039 NE 008902 O

SS1_KR KVM (ensemble guichet) Lot ensemble de guichet RM 6 Marché 
1720234 Lot 008901 O

SS1_KR Caisson de bureau Blanc MAJENCIA Caisson RM 1 Marché 
1720234 49262 008901 O

SS1_KR Caisson de bureau Blanc MAJENCIA Caisson RM 1 Marché 
1720234 49276 008901 O

SS1_KR Caisson de bureau Blanc MAJENCIA Caisson RM 1 Marché 
1720234 49277 008901 O

SS1_KR Fauteuil de bureau ARPER Fauteuil RM 1 Marché 
1720234 49268 008901 O

SS1_KR Fauteuil de bureau ARPER Fauteuil RM 1 Marché 
1720234 49269 008901 O

SS1_KR Fauteuil de bureau ARPER Fauteuil RM 1 Marché 
1720234 49270 008901 O

SS1_KR Fauteuil de bureau ARPER Fauteuil RM 1 Marché 
1720234 49271 008901 O

SS1_KR Fauteuil de bureau ARPER Fauteuil RM 1 Marché 
1720234 49272 008901 O

SS1_KR Fauteuil de bureau ARPER Fauteuil RM 1 Marché 
1720234 49273 008901 O
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NE Non etiqueté ou Non etiquetable
CB Code barre du bien patrimonial RM_Kéolis

EMP Emplacement du bien CRB / EMS

BT (DML) Bon de commande CRB_SNCF / TER

Patrimoine Patrimoine Patrimoine Commentaires EMS 

N° BT RM CB EMP

Désignation du produit
Acquisition 

par

Designation du bien 

Patrimoniale_MAINTA
Quantitatif

Mutualisation 

(O/N)
Niveau

PEM GARE _ Espace Korrigo Gare 

Liste des équipements Mutualisés EKG

PUPITRE D'ACCUEIL ILLENOO_008918_Agence commerciale front office BreizhGo car
SS1_KR Fauteuil de bureau ARPER Fauteuil RM 1 Marché 

1720234 49279 008901 O

SS1_KR Fauteuil de bureau ARPER Fauteuil RM 1 Marché 
1720234 49280 008901 O

SS1_KR Fauteuil de bureau ARPER Fauteuil RM 1 Marché 
1720234 49281 008901 O

SS1_KR Fauteuil de bureau ARPER Fauteuil RM 1 Marché 
1720234 49282 008901 O

SS1_KR Fauteuil de bureau ARPER Fauteuil RM 1 Marché 
1720234 49283 008901 O

SS1_KR Fauteuil de bureau ARPER Fauteuil RM 1 Marché 
1720234 49284 008901 O

SS1_KR Fauteuil de bureau ARPER Fauteuil RM 1 Marché 
1720234 49285 008901 O

SS1_KR Fauteuil de bureau ARPER Fauteuil RM 1 Marché 
1720234 49286 008901 O

SS1_KR Fauteuil de bureau ARPER Fauteuil RM 1 Marché 
1720234 49287 008901 O

SS1_KR Fauteuil de bureau ARPER Fauteuil RM 1 Marché 
1720234 49288 008901 O

SS1_KR Table basse Noir BELLA HAY Table basse RM 1 Marché 
1720234 49289 008901 O

SS1_KR Table basse Noir BELLA HAY Table basse RM 1 Marché 
1720234 49290 008901 O

SS1_KR Table basse Noir BELLA HAY Table basse RM 1 Marché 
1720234 49291 008901 O

SS1_KR Siège d'appoint PMR  HAY Jaune Chaise RM 1 Marché 
1720234 49266 008901 O

SS1_KR Siège d'appoint PMR  HAY Jaune Chaise RM 1 Marché 
1720234 49267 008901 O

SS1_KR UC GFA/bureautique Client leger RM 1 BT 180293 54333 008901 O
SS1_KR UC GFA/bureautique Client leger RM 1 BT 180293 54334 008901 O
SS1_KR UC GFA/bureautique Client leger RM 1 BT 180293 54335 008901 O
SS1_KR UC GFA/bureautique Client leger RM 1 BT 180293 54337 008901 O
SS1_KR UC GFA/bureautique Client leger RM 1 BT 180293 54339 008901 O
SS1_KR UC GFA/bureautique Client leger RM 1 BT 180293 54340 008901 O
SS1_KR UC STAR Micro ordinateur RM 1 BT 180294 48633 008901 O
SS1_KR UC STAR Micro ordinateur RM 1 BT 180294 48634 008901 O
SS1_KR UC STAR Micro ordinateur RM 1 BT 180294 48635 008901 O
SS1_KR UC STAR Micro ordinateur RM 1 BT 180294 48636 008901 O
SS1_KR UC STAR Micro ordinateur RM 1 BT 180294 48637 008901 O
SS1_KR UC STAR Micro ordinateur RM 1 BT 180294 48638 008901 O
SS1_KR UC  BreizhGo car X CRB/DITMO 6 N
SS1_KR UC (PVM mosaïque) X SNCF 6 N Bien Région TER
SS1_KR UC (PP personalisation) X SNCF 6 N Bien Région TER
SS1_KR Webcam STAR Lot cameras RM 6 BT 180294 L00279 008901 O
SS1_KR Webcam  BreizhGo car X CRB/DITMO 6 N
SS1_KR Webcam SNCF X SNCF 6 N Bien Région TER

SS1_KR Lecteur de carte KorriGo STAR (module CSC) Module CSC RM 1 BT 180288 49803 008901 O

SS1_KR Lecteur de carte KorriGo STAR (module CSC) Module CSC RM 1 BT 180288 35217 008901 O

SS1_KR Lecteur de carte KorriGo STAR (module CSC) Module CSC RM 1 BT 180288 35219 008901 O

SS1_KR Lecteur de carte KorriGo STAR (module CSC) Module CSC RM 1 BT 180288 33263 008901 O

SS1_KR Lecteur de carte KorriGo STAR (module CSC) Module CSC RM 1 BT 180288 35220 008901 O

SS1_KR Lecteur de carte KorriGo BreizhGo car X CRB/DITMO 6 N
SS1_KR Lecteur de carte KorriGo SNCF X SNCF 6 N Bien Région TER
SS1_KR Imprimante billet SNCF (IER-IATA) X SNCF 6 N Bien Région TER
SS1_KR Imprimante reçu SNCF X SNCF 6 N Bien Région TER
SS1_KR Imprimante reçu BreizhGo car X CRB/DITMO 6 N
SS1_KR Imprimante reçu STAR TSP 700 II Imprimante tickets RM 1 BT 180294 48617 008901 O
SS1_KR Imprimante reçu STAR Imprimante tickets RM 1 BT 180294 48618 008901 O
SS1_KR Imprimante reçu STAR Imprimante tickets RM 1 BT 180294 48616 008901 O
SS1_KR Imprimante reçu STAR Imprimante tickets RM 1 BT 180294 48621 008901 O
SS1_KR Imprimante reçu STAR Imprimante tickets RM 1 BT 180294 48625 008901 O
SS1_KR Imprimante reçu STAR Imprimante tickets RM 1 BT 180294 48626 008901 O
SS1_KR Imprimante reçu STAR Imprimante tickets RM 1 BT 180294 51827 008901 O
SS1_KR Imprimante reçu STAR Imprimante tickets RM 1 BT 180294 48623 008901 O
SS1_KR Imprimante reçu STAR Imprimante tickets RM 1 BT 180294 48615 008901 O
SS1_KR Imprimante reçu STAR Imprimante tickets RM 1 BT 180294 48622 008901 O
SS1_KR Imprimante reçu STAR Imprimante tickets RM 1 BT 180294 48614 008901 O
SS1_KR Imprimante reçu STAR Imprimante tickets RM 1 BT 180294 48627 008901 O

SS1_KR Imprimante encodeur carte sans contact STAR Imprimante tickets RM 1 BT 180294 48606 008901 O

SS1_KR Imprimante encodeur carte sans contact STAR Imprimante tickets RM 1 BT 100165 42894 008901 N stock KR

SS1_KR Imprimante encodeur carte sans contact STAR Imprimante tickets RM 1 BT 180294 48607 008901 O

SS1_KR Imprimante encodeur carte sans contact STAR Imprimante tickets RM 1 BT 180294 48608 008901 O

SS1_KR Imprimante encodeur carte sans contact STAR Imprimante tickets RM 1 BT 180294 48609 008901 O

SS1_KR Imprimante encodeur carte sans contact STAR Imprimante tickets RM 1 BT 180294 48604 008901 O

SS1_KR Imprimante encodeur carte sans contact Illenoo CRB/DITMO 6 N
SS1_KR Imprimante encodeur carte sans contact SNCF SNCF 6 ? Bien Région TER
SS1_KR Scanner STAR Scanner RM 1 BT 180294 48643 008901 O
SS1_KR Scanner STAR Scanner RM 1 BT 180294 48641 008901 O
SS1_KR Scanner STAR Scanner RM 1 BT 180294 48631 008901 O
SS1_KR Scanner STAR Scanner RM 1 BT 180294 48640 008901 O
SS1_KR Scanner STAR Scanner RM 1 BT 180294 48642 008901 O
SS1_KR Scanner STAR Scanner RM 1 BT 180294 48632 008901 O
SS1_KR Scanner A5 BreizhGo car CRB/DITMO 6 N
SS1_KR Scanner A5 SNCF SNCF 6 ? Bien Région TER
SS1_KR Téléphone sous licence IP (TOIP)   sans fil Lot Telephone mobile_GIGASET RM 3 BT 180247 L00313 008901 O
SS1_KR Licence IP Premium IP - Licence RM 3 BT 180247 NE 008901 O

SS1_KR Editeur de chèque (mutualiser entre opérateur) 6 N Bien KR

SS1_KR TPE (mutualiser entre opérateur) location 6 N Bien KR
SS1_KR clavier / souris Lot materiel informatique RM 6 BT 180288 L00277 008901 O
SS1_KR Imprimante déportée A4 (prog SNCF) X SNCF 1 N Bien Région TER
SS1_KR Imprimante déportée A4  BreizhGo car X CRB/DITMO 1 N
SS1_KR Poubelles de 30 litres Lot Poubelles RM 6 BT 180309 Lot 008901 O

SS1_KR Tiroir-caisse Lot Tiroirs caisse RM 7
BT180293_BT
180030_BT180
195

L00245 008901 O

SS1_KR Tiroir-caisse (moyannaire  + couvercle) Lot Tiroirs caisse RM 25
BT180293_BT
180030_BT180
195

L00245 008901 O
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NE Non etiqueté ou Non etiquetable
CB Code barre du bien patrimonial RM_Kéolis

EMP Emplacement du bien CRB / EMS

BT (DML) Bon de commande CRB_SNCF / TER

Patrimoine Patrimoine Patrimoine Commentaires EMS 

N° BT RM CB EMP

Désignation du produit
Acquisition 

par

Designation du bien 

Patrimoniale_MAINTA
Quantitatif

Mutualisation 

(O/N)
Niveau

PEM GARE _ Espace Korrigo Gare 

Liste des équipements Mutualisés EKG

PUPITRE D'ACCUEIL ILLENOO_008918_Agence commerciale front office BreizhGo car
SS1_KR Afficheur de prix / clients illenoo (pas de 

mutualisation) Port USB CRB/DITMO 6 N

SS1_KR Afficheur de prix / clients STAR Lot afficheurs client RM 6 BT 180294_BT L00246 008901 O
SS1_KR Afficheur de prix / clients SNCF Port USB SNCF 3 ? Bien Région TER

SS1_KR BUREAU RESPONSABLE 

EKG_008909_Bureau superviseur EKG

SS1_KR Téléphone sous licence IP (TOIP) Telephone fixe (8068S) RM 1 BT 180247 55873 008909 O
SS1_KR Licence IP Premium IP - Licence RM 1 BT 180247 NE O

SS1_KR Moniteur Vidéosuveillance 32 pouces (inclus à 
SPIE) Ecran 32" RM 1 Lot 2_SPIE 55711 008909 O

SS1_KR Support de fixation
Lot supports ecrans doubles et 
simples_Fixation pour écran au 
dessus du bureau CB: 49258

RM 1 Lot 1_SOGEA L00244 008909 O

SS1_KR Bureau ARPER Meety Blanc Bureau RM 1 Marché 
1720234 49258 008909 O

SS1_KR Bureau ARPER Meety Blanc Bureau RM 1 Marché 
1720234 49259 008909 O

SS1_KR Fauteuil de bureau ARPER Fauteuil RM 1 Marché 
1720234 49251 008909 O

SS1_KR Fauteuil de bureau ARPER Fauteuil RM 1 Marché 
1720234 49252 008909 O

SS1_KR Lampe de bureau Play MAJENCIA Lampe de bureau RM 1 Marché 
1720234 55710 008909 O

SS1_KR Caisson de bureau Blanc MAJENCIA Caisson RM 1 Marché 
1720234 49255 008909 O

SS1_KR Caisson de bureau Blanc MAJENCIA Caisson RM 1 Marché 
1720234 49256 008909 O

SS1_KR Caisson de bureau Blanc MAJENCIA Caisson RM 1 Marché 49257 008909 O
SS1_KR Table ronde de réunion Noir ARPER MEETY Table ronde RM 1 Marché 49250 008909 O
SS1_KR Moniteur Ecran plat 22'' RM 1 BT 180293 48675 008909 O
SS1_KR Moniteur Ecran plat 22'' RM 1 BT 180293 48646 008909 O
SS1_KR Tableau blanc Lot de tableau blanc RM 2 BT 180309 L0316 008909 O
SS1_KR Poubelles de 30 litres Lot Poubelle RM 1 BT 180309 L0316 008909 O

SS1_KR UC Vidéosurveillance EK UC Videosurveillance (Marque DELL) 
SN/  FJCX4R2 RM 1 Lot 2_SPIE 56431 008909 O

SS1_KR UC (BUREAUTIQUE) Micro ordinateur client leger RM 1 BT 180228 54241 008909 O
SS1_KR UC (BUREAUTIQUE) Micro ordinateur client leger RM 1 BT 180293 54404 008909 O

SS1_KR LOCAL STOCKAGE EKG_008911_LOCAL 

COMPTAGE ET COFFRES EKG

SS1_KR Armoire forte_Dépôt de monnaie Armoire blindée RM 1 BT 180275 49219 008911 O
SS1_KR Armoire forte Armoire blindée RM 1 BT 180275 49220 008911 O

SS1_KR Bureau ARPER Meety Blanc Bureau RM 1 Marché 
1720234 49265 008911 O

SS1_KR Bureau ARPER Meety Blanc Bureau RM 1 Marché 
1720234 49217 008911 O

SS1_KR Fauteuil de bureau ARPER Fauteuil RM 1 Marché 
1720234 49253 008911 O

SS1_KR Fauteuil de bureau ARPER Fauteuil RM 1 Marché 
1720234 49254 008911 O

SS1_KR Lampe de bureau Play MAJENCIA Lampe de bureau RM 1 Marché 
1720234 55707 008911 O

SS1_KR Lampe de bureau Play MAJENCIA Lampe de bureau RM 1 Marché 
1720234 55712 008911 O

SS1_KR Rayonnage EMS Lot de rayonnage RM 2 BT 180275 L0315 008911 O
SS1_KR Rayonnage Lot de rayonnage RM X BT 180275 L0315 008911 O
SS1_KR BUREAU COMPTAGE_008911_LOCAL 

COMPTAGE ET COFFRES EKGSS1_KR Poubelles de 30 litres Lot Poubelle RM 2 BT 180309 L0316 008911 O
SS1_KR Moniteur Ecran plat 22'' RM 1 BT 180293 48667 008911 O
SS1_KR UC Bureautique Micro ordinateur client leger RM 1 BT 150032 52158 008911 N stock KR
SS1_KR Tableau blanc Lot de tableau blanc RM 1 BT 180309 L0316 008911 O Installé dans le couloir
SS1_KR Téléphone sous licence IP (TOIP) Telephone fixe RM 1 BT 180247 55872 008911 O
SS1_KR Téléphone sous licence IP (TOIP) Telephone fixe RM 1 BT 180247 56425 008911 O
SS1_KR Licence IP Premium IP - Licence RM 2 BT 180247 X O
SS1_KR Meuble sur mesure agent de caisse Meuble à casier RM 1 Marché 

1720234 49218 008911 O
SS1_KR PC Tour HP PC Tour HP EMS 1 N EMS Location
SS1_KR Trousse stockage agent pour KR Lot Tiroirs caisse RM 22 BT180293_BT

180030_BT180 L00245 0
SS1_KR Coffre fort électonique Brinks Coffre fort  Location/EMS 1 Marché 

1720234 49260 008911 N EMS Location
SS1_KR Coffre fort trappon Coffre fort (Ignifuge HARTMANN 

PRO) RM 1 Marché 
1720234 49261 008911 O

SS1_KR

SS1_KR Poubelles de 50 litres (refectoire, vestiaires et 
WC) Lot Poubelle RM 5 BT 180309 L0316 008905 O

SS1_KR Extincteur NE RM 2 Marché 
1720234 NE 008902 O

SS1_KR Armoire à pharmacie (20 pers) Lot RM 1 BT 180309 L0316 008902 O

SS1_KR Plan d'évacuation Lot RM 2 Marché 
1720234 Lot 008902 O

SS1_KR Tableau vitré pour affichage des 
règles/infotmations internes Lot RM 2 Marché 

1720234 Lot 008902 O

SS1_KR Table rectangulaire ARPER Blanc Table RM 1 Marché 
1720234 49239 008905 O

SS1_KR Table rectangulaire ARPER Blanc Table RM 1 Marché 
1720234 49240 008905 O

SS1_KR Chaise Chaise RM 1 Marché 
1720234 49231 008905 O

SS1_KR Chaise Chaise RM 1 Marché 
1720234 49232 008905 O

SS1_KR Chaise Chaise RM 1 Marché 
1720234 49233 008905 O

SS1_KR Chaise Chaise RM 1 Marché 
1720234 49234 008905 O

SS1_KR Chaise Chaise RM 1 Marché 
1720234 49235 008905 O

SS1_KR Chaise Chaise RM 1 Marché 
1720234 49236 008905 O

SS1_KR Chaise Chaise RM 1 Marché 
1720234 49237 008905 O

SS1_KR Chaise Chaise RM 1 Marché 
1720234 49238 008905 O

SS1_KR Chaise Chaise RM 1 Marché 
1720234 49241 008905 O

SS1_KR Chaise Chaise RM 1 Marché 
1720234 49242 008905 O

SS1_KR Chaise Chaise RM 1 Marché 
1720234 49243 008905 O

SS1_KR Chaise Chaise RM 1 Marché 
1720234 49244 008905 O

SS1_KR Chaise Chaise RM 1 Marché 
1720234 49246 008905 O

SS1_KR Chaise Chaise RM 1 Marché 
1720234 49247 008905 O

SS1_KR Chaise Chaise RM 1 Marché 
1720234 49248 008905 O

SALLE DE REPOS_008905 _ COULOIR_008902_Vestiaires 008903 & 008904
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NE Non etiqueté ou Non etiquetable
CB Code barre du bien patrimonial RM_Kéolis

EMP Emplacement du bien CRB / EMS

BT (DML) Bon de commande CRB_SNCF / TER

Patrimoine Patrimoine Patrimoine Commentaires EMS 

N° BT RM CB EMP

Désignation du produit
Acquisition 

par

Designation du bien 

Patrimoniale_MAINTA
Quantitatif

Mutualisation 

(O/N)
Niveau

PEM GARE _ Espace Korrigo Gare 

Liste des équipements Mutualisés EKG

PUPITRE D'ACCUEIL ILLENOO_008918_Agence commerciale front office BreizhGo car
SS1_KR Chaise Chaise RM 1 Marché 

1720234 49249 008905 O

SS1_KR Chaise Chaise RM 1 Marché 
1720234 49263 008905 O

SS1_KR Chaise Chaise RM 1 Marché 
1720234 49264 008905 O

SS1_KR Chaise Chaise RM 1 Marché 
1720234 49274 008905 O

SS1_KR Chaise Chaise RM 1 Marché 
1720234 49275 008905 O

SS1_KR Moniteur INNES Boitier INNES RM 1 BT 180294 48628 008905 O

SS1_KR Moniteur INNES Boitier INNES (1 demonté dans le 
local 8905) RM 2 BT 180294 48629_48630 008905 O

SS1_KR Application pour affichage dynamique _ INNES 
(STAR) Réfectoire et front-office RM 3 BT 180294 NE 008905 O

SS1_KR Application pour affichage dynamique (SNCF et 
Illenoo) X Lot 2_SPIE 2 O

SS1_KR Copieur déportée A3/A4 (STAR) Photocopieur KR 1 X 49221 008902 N achat KR
SS1_KR Licence pour copieur Equitrac X RM 1 X 49221 008902 ?
SS1_KR Refrigerateur Refrigerateur RM 1 BT 180360 49245 008905 O
SS1_KR Mirco-onde Four micro ondes RM 1 BT 180309 48752 008905 O
SS1_KR Cafetière/thé/chocolat X Location/EMS 1 N EMS Location
SS1_KR Fontaine à eau NE KR 1 NE 008905 N KR Location
SS1_KR AP Wi-fi AP WIFI RM 1 BT 180242 43519 008902 O
SS1_KR Boites aux lettres 6 cases Boites aux lettres 6 cases RM 1 49222 008903 ?
SS1_KR Casier armoire acier (Bleu & Gris) Vestiaire 4 éléments RM 1 Marché 49224 008903 O
SS1_KR Casier armoire acier (Bleu & Gris) Vestiaire 4 éléments RM 1 Marché 49225 008903 O
SS1_KR Casier armoire acier (Bleu & Gris) Vestiaire 4 éléments RM 1 Marché 49226 008903 O
SS1_KR Casier armoire acier (Bleu & Gris) Vestiaire 4 éléments RM 1 Marché 49227 008903 O
SS1_KR Casier armoire acier (Bleu & Gris) Vestiaire 4 éléments RM 1 Marché 49228 008904 O
SS1_KR Casier armoire acier (Bleu & Gris) Vestiaire 4 éléments RM 1 Marché 49229 008904 O
SS1_KR Casier armoire acier (Bleu & Gris) Vestiaire 4 éléments RM 1 Marché 49230 008904 O
SS1_KR DBR TER X SNCF 1 N Bien Région TER
SS1_KR LOCAL TECHNIQUE EKG_008913 Local CFO 

/ CFASS1_KR Commutateur STAR Cisco 2960X avec des 
cartes FlexStackPlus Module Switch RM 1 BT 180242 48733 008913 O

SS1_KR Commutateur STAR Cisco 2960X avec des 
cartes FlexStackPlus Module Switch RM 1 BT 180242 48734 008913 O

SS1_KR Commutateur STAR Cisco 2960X avec des 
cartes FlexStackPlus Module Switch RM 1 BT 180242 48735 008913 O

SS1_KR Commutateur STAR Cisco 2960X avec des 
cartes FlexStackPlus Module Switch RM 1 BT 180242 48736 008913 O

SS1_KR Table basse Noir BELLA HAY Table basse RM 1 Marché 
1720234 49292 008913 O

SS1_KR Defibrillateur Defibrilateur (Etiqueté mais non 
installé) RM 1 BT 180309 54425 008913 O

SS1_KR Commutateur  Région Cisco WS-C3750-24PS-S CRB/DSI 1 O
SS1_KR Firewall FIREWALL RM 1 BT 180244 54408 008913 O
SS1_KR Firewall FIREWALL RM 1 BT 180244 54409 008913 O

SS1_KR Transceiver optique (un coté gare et un côté 
EKG) X RM 2 ? Fonction non identifiée

SS1_KR Commutateur MUTUA Switch RM 1 BT 180242 48737 008913 O

SS1_KR Commutateur SNCF X SNCF 
Réseau/ASTI 2 N Bien Région TER

SS1_KR Firewall EMS ZIXELL X EMS 1 N EMS
SS1_KR Switch Switch RM 1 BT 170330 53440 008913 O stock KR
SS1_KR Switch X EMS 1 N EMS
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CONVENTION RELATIVE A

L’OCCUPATION DE L’ESPACE KORRIGO A

RENNES 2018

AVENANT N°1
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Entre

Keolis  Rennes.  Rue Jean Marie Huchet CS 94001 35040 Rennes cedex – France.
Société anonyme au capital de 6 198 240€, immatriculée au registre du commerce
340 035 526 RCS Rennes, représentée par Monsieur Laurent SENIGOUT, Directeur
Général et désignée ci-après par « Keolis Rennes » 

La Société EMS Rennes, immatriculée au Registre du commerce de Paris sous le n°
752 785 396 dont le siège est à Paris, 54 quai de la Râpée, représentée par Madame
Stéphanie MEYER, Directrice EMS Rennes, dûment habilité aux fins des présentes,
désignée ci-après par « EMS »

SNCF Voyageurs, société anonyme au capital social de 157 789 960 euros, inscrite au
registre du commerce et des sociétés de Bobigny sous le numéro 519 037 584, dont le
siège  est  situé  9  rue  Jean  Philippe  Rameau  93200  Saint-Denis,  représentée  par
Monsieur Laurent BEAUCAIRE, Directeur régional TER Bretagne, dûment habilité à
cet effet, Ci-après désignée « SNCF Voyageurs »,  

Le  Conseil  Régional  de  Bretagne,  représenté  par  son Président,  Loïg  CHESNAIS-
GIRARD, agissant  en vertu de la  délibération n°  21_0401_05 ;  de la  commission
permanente du Conseil Régional en date du 10 mai 2021, ci-après désignée la Région
ou CRB,

Rennes  Métropole,  représentée  par  Madame  Nathalie  APPERE,  sa  Présidente
dûment habilitée à signer la présente convention par délibération n°……… du Conseil
Métropolitain du 
ci-après désignée « Rennes Métropole »,

Ci-après désignés ensemble par « les Parties ».

il a été convenu ce qui suit :

2/3
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ARTICLE 1 – OBJET 

Le présent avenant a pour objet de prolonger la durée de la Convention d’occupation
de l’Espace KorriGo de la Gare de Rennes jusqu’au 31 décembre 2021 ;

En conséquence,  l’article  2 de la  convention est  modifié  et  remplacé ou complété
comme suit.

ARTICLE 2 – MODIFICATIONS APPORTEES A LA CONVENTION

L’article 2 :  « Durée – Renouvellement de la convention » est  modifié et  remplacé
comme suit :

« La Convention prend effet le 09 juillet 2018 et prend fin au 31 décembre
2021.
En cas de nécessité de renouvellement à son échéance, les parties conviennent
de  se  rapprocher  pour  déterminer  les  modalités  de  prolongation  de  la
Convention. »

ARTICLE 3 ENTREE EN VIGUEUR 

Le présent avenant entre en vigueur à compter de sa signature.

Le  présent  avenant  est  établi  en  5  exemplaires  originaux,  un  pour  chacun  des
signataires.

Fait à Rennes, en 5 exemplaires originaux, le ……………

Pour  SNCF
Voyageurs

Laurent
Beaucaire

Pour  la  Région
Bretagne

Loïg  Chesnais-
Girard

Pour  EMS
Rennes

Stéphanie
MEYER

Pour  la
présidente  de
Rennes
Métropole,
Le  Vice-
Président
délégué  à  la
mobilité  et  aux
Transports,

Matthieu
THEURIER

Pour  Keolis
Rennes

Laurent
SENIGOUT
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AVENANT N° 27 A LA CONVENTION N° 03.1.125

RELATIVE À L’EXPERIMENTATION DE LA TARIFICATION UNIPASS

sur le Périmètre des Transports Urbains

et la zone géographique de Rennes à Montreuil-sur-Ille

Années 2021-2022

Vu la convention n° 03.1.125, et ses avenants relatifs à l’expérimentation de la tarification UNIPASS signée le 8 avril 2003,
Vu la délibération n°            de la Commission permanente du Conseil régional du          approuvant les termes du présent avenant et autorisant
le président du Conseil régional à le signer, 
Vu la délibération n°             du Conseil régional, en date du           fixant les délégations accordées à la Commission Permanente ;
Vu l'ensemble des décisions budgétaires de l'exercice en cours.

En conséquence, entre les soussignés :

- La Région Bretagne, représentée par Monsieur Loïg CHESNAIS-GIRARD, Président du Conseil
régional, agissant en vertu de la délibération n°            de la Commission permanente du Conseil
régional en date du                          ,

- Rennes Métropole, représentée par Madame Nathalie Appéré, Présidente, agissant en vertu de la
délibération du Conseil Métropolitain n° C 20.139 du 19 novembre 2020,

désignés ci-après collectivement « Autorités Organisatrices de la Mobilité»,

ET :

- La Société Nationale des Chemins de Fer Français (SNCF), Société anonyme, au capital social de
157 789 960 euros, inscrite au registre du commerce et des sociétés de Bobigny sous le numéro
519 037 584, dont le siège est situé 9 rue Jean Philippe Rameau 93210 Saint-Denis, représenté
par Monsieur Laurent Beaucaire, Directeur Régional TER Bretagne, dûment habilité à cet effet, ci-
après désignée « la SNCF »,

-
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PREAMBULE

La Région Bretagne, le Département d’Ille-et-Vilaine et Rennes Métropole ont décidé, en collaboration avec
leurs exploitants, de faciliter l’usage des transports collectifs dans la zone périurbaine de Rennes.

L’objectif fixé est de permettre, avec un seul titre de transport Unipass, d’accéder aux réseaux BreizhGo
TER et cars ainsi qu'au réseau STAR. L’expérimentation tarifaire Unipass a débuté le 26  avril 1999 sur l’axe
Rennes-Montreuil-sur-Ille ; elle a fait l’objet d’une première convention entre autorités organisatrices, puis
de deux avenants : l’un pour une augmentation tarifaire au 1er avril 2000, l’autre pour l’extension et le test
du titre à l’unité sur l’axe Rennes-Corps-Nuds au 1er septembre 2000.

Une deuxième convention a pris effet le 1er février 2001, signée entre les trois autorités organisatrices et la
SNCF, qui a défini les conditions techniques et financières de l’extension d’Unipass à l’ensemble du PTU.
Elle a fait l’objet de trois avenants : l’un consacré à l’augmentation des prix au 1er avril 2001, le second
destiné à sa prolongation en 2002, le troisième définissant l’augmentation des prix au 1 er juin 2002. Entre le
1er et le 31 janvier 2001, les termes de cette convention se sont appliqués.

Une troisième convention  a  redéfini  les  modalités  techniques et  financières  de  mise  en  place,  à  titre
expérimental, de la tarification multimodale Unipass sur l’ensemble du Périmètre des Transports Urbains de
Rennes Métropole et sur la zone géographique située entre Rennes et Montreuil-sur-Ille du 1 er janvier au
31 décembre 2003. L’article 11 de la convention prévoyait, à l’issue de l’expérimentation, une reconduction
de façon expresse par les signataires par voie d’avenant.

Cette convention a fait l’objet de 26 avenants : l’un pour prolonger l’expérimentation Unipass, dans les
conditions techniques et financières de la convention n° 03.1.125, du 1er janvier au 31 décembre 2004, le
second  pour  fixer  les  nouveaux  tarifs  applicables  au  1er juin 2004,  le  troisième  pour  prolongation  de
l’expérimentation  sur  l’année 2005,  le  quatrième  pour  fixer  les  tarifs  applicables  au  1er juin 2005,  le
cinquième pour définir les conditions de prolongation de l’expérimentation sur l’année  2006 et prendre en
compte  les  modifications  intervenues dans les  réseaux urbain  et  départemental,  le  sixième pour  fixer
l’augmentation  des  prix  Unipass  au  1er juin 2006,  le  septième  pour  prolonger  l’expérimentation  sur
l’année 2007, modifier les modalités de répartition des recettes et fixer l’augmentation des prix à compter du
1er janvier 2007 (zones 2 et 3), le huitième pour fixer l’augmentation des prix intervenant au 1 er juin 2007, le
neuvième pour prolonger l’expérimentation sur l’année 2008, le 10ème pour fixer l’augmentation des prix
intervenant  désormais  chaque  année  au  1er juillet,  le  11ème pour  prolonger  l’expérimentation  sur
l’année 2009,  le 12ème pour mettre fin  à  l’expérimentation ticket  unité  en zone 1 et fixer  l’augmentation
annuelle  des  prix  intervenant  au  1er juillet 2009,  le  treizième  pour  prolonger  l’expérimentation  sur
l’année 2010 et le quatorzième pour enregistrer la suppression des abonnements en zones 2 et 3 sur l’axe
Rennes / Corps-Nuds  et  fixer  l’augmentation  des  prix  intervenant  au  1 er juillet 2010,  le  quinzième  pour
prolonger l’expérimentation sur l’année 2011, le seizième pour fixer l’augmentation des prix intervenant au
1er juillet 2011, le dix-septième pour prolongation sur l'année 2012, le dix-huitième pour fixer l’augmentation
des prix intervenant au 1er juillet 2012, le dix-neuvième pour prolongation sur l’année 2013, le vingtième
pour fixer l’augmentation des prix intervenant au 1er juillet 2013, le vingt-et-unième pour prolongation sur les
années 2014 et 2015, le vingt-deuxième pour fixer l'augmentation des prix intervenant au 1 er septembre
2014, le vingt-troisième pour fixer l'augmentation des prix intervenant au 1 er juillet 2015, le vingt-quatrième
pour  prolonger  l'expérimentation  Unipass  sur  l'année  2016,  le  vingt-cinquième  pour  prolonger
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l'expérimentation Unipass pour les années 2017 à 2018 et pour fixer l'augmentation des prix intervenant au
1er juillet  2016  et  le  vingt-sixième  pour  fixer  l'augmentation  des  prix  intervenant  au  1 er juillet  2018,la
prolongation de l'expérimentation Unipass sur les années 2019-2020 et la répartition de la compensation à
50/50 entre rennes Métropole et la Région Bretagne des ventes Unipass.

Le présent acte constitue le vingt-septième avenant. Il a pour objet de prolonger de deux ans la durée de la
convention, de prendre en compte la nouvelle gamme tarifaire de Rennes Métropole et de prendre en
compte les supports de titres en billettique KorriGo.

ARTICLE 1 : DUREE DE L’EXPERIMENTATION

Le contenu de l’article 2 de la convention citée en référence intitulé «  durée de l’expérimentation » est
remplacé par les termes suivants :

« L’expérimentation UNIPASS est reconduite du 1er janvier 2021 au 31 décembre 2022 pour les réseaux de
transports  concernés  et  suivant  les  modalités  financières  prévues  dans  la  convention  n°  03.1.125  et
partiellement modifiées dans les avenants n°1 à 26.»

ARTICLE 2 : NIVEAUX DE PRIX ET AUGMENTATION TARIFAIRE

L’article 6 de la convention n° 03.1.125 relative à l’expérimentation de la tarification Unipass, tel qu’il figure
à l’avenant n° 26 à cette convention, est modifié partiellement comme suit :

« Les  tarifs  Unipass applicables dans le  cadre de la  présente convention sont  fixés annuellement  par
l'assemblée délibérante de Rennes Métropole. 

Rennes  Métropole  et  le  conseil  Régional  se  chargent  d'informer  leurs  délégataires  respectifs  pour
l'application des nouveaux tarifs. »

En application de la nouvelle gamme tarifaire de Rennes Métropole à compter du 1er décembre 2020 ; sur la
Zone 1,  les tarifs  fixées par Rennes Métropole,  sont  équivalent  à ceux des titres monomodaux STAR
suivants : 

- le carnet de 10 tickets sur carte KorriGo ; 
- l'abonnement 1 mois 27 / 64 ans ; 
- l'abonnement 1 mois 18 / 26 ans ; 
- le Pass 7 jours ; 
- le Pass 7 jours Tarif Réduit (moins de 27 ans).
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ARTICLE 3 : COMMUNICATION ET BILLETTERIE

L’article 9 de la convention n° 03.1.125 relative à l’expérimentation de la tarification Unipass est modifié
partiellement comme suit :

La billetterie de la gamme multimodale est définie par les Autorités Organisatrices des Mobilités. Les titres
sont tous portés sur la carte KorriGo.

Les Autorités Organisatrices des Mobilités s’engagent : 

 à faire apparaître dans toute communication ou information propre sur Unipass le partenariat dont
elle fait l’objet, 

 à s’informer mutuellement de toute communication sur Unipass

ARTICLE 4 : AUTRES ARTICLES

Les autres dispositions de la convention n° 03.1.125 signée le 8 avril 2003 et relative à l’expérimentation de
la tarification UNIPASS, partiellement modifiées dans les avenants n°1 à 26, demeurent inchangées.
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ARTICLE 5 : ENTREE EN VIGUEUR

Le présent avenant prend effet à compter du 1er janvier 2021 pour une durée de deux ans.

Fait à Rennes en trois exemplaires, le 

Le Président du Conseil Régional de Bretagne Pour la Présidente et par délégation, 

Le Vice-Président délégué à la mobilité et aux
transports 

Loïg CHESNAIS-GIRARD Matthieu THEURIER

Le Directeur Régional SNCF Mobilités Bretagne

Laurent Beaucaire
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Délibération n° : 21_0401_05

Délibération du Conseil régional de Bretagne
Commission permanente du 10 mai 2021

Opération(s) nouvelle(s)
Programme : P.0401 - Développer les modes de transports collectifs régionaux et favoriser la mobilité durable

Chapitre : 908

Nom du bénéficiaire Opération Objet Type Montant  Proposé
(en Euros)

SNCF MOBILITES
35040 RENNES

21002853 Bandeaux BreizhGo sur 21 rames Regio2N livrées Subvention globale  227 000,00

Total : 227 000,00

Nombre d’opérations : 1

P.0401 Développer les modes de transports collectifs régionaux et favoriser la mobilité... - Page 193 / 195
1422



Délibération n° : 21_0401_05

Délibération du Conseil régional de Bretagne
Commission permanente du 10 mai 2021

Complément(s) d'affectation
Programme : P.0401 - Développer les modes de transports collectifs régionaux et favoriser la mobilité durable

Chapitre : 908 

Vote précédentNom du bénéficiaire Opération Objet Type
N° délib Date de CP Montant affecté

(en euros)

Montant proposé
(en euros)

Total
(en euros)

DIVERS 
BENEFICIAIRES  
35000 RENNES

21000604 Projets transversaux des transports 
terrestres - investissements 2021

Achat / Prestation 21_0401_01 08/02/21 100 000,00 4 400 000,00 4 500 000,00

Total 4 400 000,00

Nombre d’opérations : 1
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Délibération n° : 21_0401_05

Délibération du Conseil régional de Bretagne
Commission permanente du 10 mai 2021

Opération(s) nouvelle(s)
Programme : P.0401 - Développer les modes de transports collectifs régionaux et favoriser la mobilité durable

Chapitre : 938

Nom du bénéficiaire Opération Objet Type Montant  Proposé
(en Euros)

SNCF MOBILITES
35040 RENNES

20007944 Exploitation TER 2021 Subvention forfaitaire 2 500 000,00

Total : 2 500 000,00

Nombre d’opérations : 1
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yqaigùw j̀uib}LỳLez~gvsb̀duL̀uL�sgu��esdoL6GEBG1�I81@81D36EBA43D1C8B1763F�6ECGB8B1C8AIGB1@8B1
A43DB1C8126G7A4@18D1C81243D<U@4B�11
L
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k̀jyg̀ycL̀jL|ck̀goL�LvswagcdLèLebjycL̀jLquq��L
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